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APPROBATION 

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE DIJON 

Nous, EVEQUE DE DIJON, 

Sur le compte avantageux qui nous a été rendu d'un 

ouvrage manuscrit ayant pour titre : Traduction du 

Catéchisme du Concile de Trente, par l'abbé Gagey 

( 1 "' et 2· volume), nous en autorisons l'impression, et le 

recommandons aux Fidèles qui , par là, seront mis à 

même de profiter de ce trésor, où l'enseignement catho

lique a reçu tout le développement et toutes les preuves 

qui peuvent satisfaire la raison et fortifier la foi. 

L'habile Traducteur paraît avoir heureusement rivalisé 

avec l'original , si recommandable à tant de titres; et les 



notes nombreuses dont il a enrichi son travail facilitent 

l'intelligence du texte, et ne peuvent manquer d'intéresser 

vivement le lecteur. 

A Braux, en cours de visite pastorale , le 9 mai t 8!54. 

t FRANÇOIS, 
Evêque de Dijon. 



APPROBATION 

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE NANCY ET DE TOUL. 

RAPPORT 

AORESsf; A MONSEl?NEUR L'ÉVÊQUE HE NANCY ET DE TOUt 

MONSEIGNEUR ' 

Il n'y a qu'une voix dans toute l'Eglise catholique pour procla

mer l'importance, le mérite et la supériorité de ce catéchisme, 

qui est le plus fidèle et le plus sûr commentaire du célèbre con

cile de Trente, dont il a pris si légitimement le litre. Ce caté

chisme, dont l'idée et le plan ont été décrétés par les Pèl'es 

eux-mêmes de ce concile, dans le but éminemment catholique 

de sauvegarder l'unité de l'enseignement chrétien dans toute 

l'Eglise, a été composé avec le plus grand soin par les docteurs 
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les plus célèbres et les plus savants de l'époque; revêtu de l'ap

probation solennelle du S. Pontife S. Pie V, confirmée par ses 

successeurs; accueilli partout avec les plus magnifiques éloges ; 

enfin universellement recommandé et souvent même prescrit. 

d'après le vœu du pieux Pape Clément XIII, par des conciles 

provinciaux qui ont ordonné aux ecclésiastiques d'en avoir: un 

exemplaire , et aussi par des prélats illustres , en particulier par 

S. Charles Borromée, qui obligea tous ses clercs à le lire assi

dûment aussitôt qu'ils auraient atteint l'âge de dix ans. Ce livre 

réunit à la plus parfaite orthodoxie la plus imposante autorité 

après cel1e des conciles œcuméniques. Il n'est donc point de 

sourct plus pure où le prêtre et le fidèle doivent puiser, pour 

avoir et pour connaître la véritable doctrine apostolique et ro

maine1 qui y est exposée avec beaucoup d'exactitude, d'ordre et 

de clarté, et toujours appuyée des preuves solides de l'Ecriture 

sainte, de la tradition, et même de la raison. Faire passer ce 

catéchisme romain dans notre langue pour le mettre à la portée 

intellectuelle de tous, pour le bien faire connaître et apprécier, 

et en propager la doctrine, telle est la fin que s'est proposée 

l'abbé Gagey, en publiant la traduction de ce livre; traduction 

fidèle, exacte et surtout bien précise, écrite d'un style simple, 

clair et pur comme l'original, et de plus enrichie d'un grand 

nombre de notes instructives, intéressantes, et presque toutes 

empruntées aux SS. Pères, aux Docteurs, aux Théologiens et 

aux écrivains religieux les plus célèbres. Ces notes ont été ajou

tées par l'auteur à la traduction, dans le but de donner à la 
partie dogmatique les développements que réclament les besoins 

actuels des esprits, et de la fortifier contre les nouvelles attaques 

du philosophisme moderne. 
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Monseigneur, d'après ces considérations, j'estime que cet ou

vrage mérite l'honneur de votre haute approbation, qui sera en 

même temps une puissante recommandation d'un livre qui doit 

être le manuel du clergé, et figurer dans toutes les bibliothèques 

ecclésiastiques. 

Daignez, Monseigneur, agréer le sincère hommage du profond 

et religieux respect avec lequel j'ai l'honneur d'être de Votre 

Grandeur le très-humble et dévoué serviteur. 

Nancy, le H septembre t8fî4. 

L'abbé FERRY, 
Chanoine. 

Vu ET APPROUVÉ. 

t A.LEXIS 
Evêque de Nancy et de Toul. 



APPROBATION 

DE MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE SAINT-DIÉ. 

Nous, EvtQUE DE SAINT-DIÉ, 

M. l'abbé Gagey, auteur de la nouvelle traduction du Catéchisme 
du concile de Trente, a reçu de son vénérable Evêque une approba

tion trop honorable pour que nous hésitions à lui donner la nôtre. 

Cette traduction nous semble réunir à la fois l'exactitude, la clarté et 

l'élégance : elle mérite donc, pour la forme comme pour le fond, 

de trouver place dans les bibliothèques ecclésiastiques et dans celles 

des hommes du monde qui se livrent à une étude sérieuse de la 

religion. 

SaiBt-Dié, le •n septembre 1857. 
t LOUHl•HA.RIE, 

Evfque de Saint-Dié. 



PRÉFACE DU TRADUCTEUR 

Tno1s choses smtout assignent au Catéchisme du Concile de Trente 

une des premières places dans la bibliothèque d'un prêtre : son ori

gine, les imposantes autorités qui en conseillent et même en pres

crivent l'étude, puis le but pour lequel il a été fait. 

Et d'abord son origine. Sous ce rapport, il n'est pas un livre du 
même genre qui puisse lui être comparé. 

Il ne se recommanderait que par le talent, la science et la piété de 

ceux qui ont travaillé à sa composition, que déjà nous devrions en 

faire le plus grand cas. Il est l'œuvre de ce qu'il y avait à peu près de 

plus distingué, de plus savant et de plus pieux parmi les théologiens 

de l'époque où il parut. 

Mais ce qui en fait un livre véritablement à part, ce qui l'élève 

au-dessus de tous les catéchismes, c'est qu'il est né en plein concile 

œcuménique, si je puis m'exprimer ainsi. Comme l'atteste, en effet, 
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un paragraphe qui se lit dans la continuation de la vingt-cinquième 

session du concile de Trente, ce fut au sein de cette assemblée géné

rale de l'Eglise catholique, alors que l'Esprit saint planait sur elle 

pour lui inspirer la sagesse et la vérité dans ses capitales et immor

telles déci:,;ions, oui, ce fut dans ce moment-là même que le projet de 

ce livre fut arrêté et qu'il commença à recevoir son exécution. 

Non contents d'anathématiser l'erreur, les Pères du saint concile 

voulureut encore doter la chrétienté d'un recueil qui contiut d'une 

manière succincte, mais cependant avec la plupart de leurs preuves, 

l'exposition de toutes les vérités religieuses qu'il importe d'enseigner 

aux fi<lèles, et qui, élaboré au foyer même de l'assistance divine sous 

l'action de laquelle un concile général se trouve toujours placé, se 

ressentît un peu de l'influence d'un aussi favorable milieu, et ren

fermât quelque chose de cette pureté, de cette solidité doctrinales qui 

sont l'apanage certain de ces sortes d'assemblées. Ils choisirent donc 

parmi eux des théologiens éminents auxquels ils confièrent la rédac

tion de ce recueil. Et pour que ces théologiens pussent consacrer un 

temps plus long à approfondir les matières dont ils allaient être 

chargés, on divisa la doctrine chrétienne en plusieurs parties et on en 

distribua une à chacun d'eux. C'est ainsi que le cardinal Séripand, 

de l'ordre des ermites de Saint-Augustin, eut à expliquer l'article: 

Je crois la sainte Eglise catholique; Michel Médina, de l'ordre des 

Frères-Mineurs, ces paroles: A souffert sous Ponce-Pilate, a été cru
cifié, est mort , a été enseveli; et le dominicain Antonianu::;, le reste 

du Symbole. Quant aux commandements de Dieu, l'explication en 

fut confiée à Pierre Galéfin, tandis que l'on avait fait de la prière le 

lot particulier de Jules Spogianus. 

Il y avait déjà environ deux ans que la composition de notre Caté

chisme se poursuivait de la sorte, quand le concile se sépara; et 

cependant elle n'était point encore terminée, tant les auteurs y avaient 

apporté de réflexions, de maturité et de soins consciencieux. Mais 
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cette séparation n'arrêta point l'œuvre commencée. Des théologiens 

et des Pères du concile furent de nouveau chargés de la continuer. 

Lorsque le travail de rédaction fut entièrement achevé, le Caté

chisme du Concile eut encore une épreuve importante, un contrôle 

sérieux à subir avant d'être livré au public. Pour répondre parfai

tement au but que l'on s'était proposé en le composant, pour offrir 

au monde catholique une garantie d'une orthodoxie sùre, pour voir 

élever l'autorité de sa doctrine presque à l'égal de l'autorité d'un 

concile général, il lui fallait une auguste sanction. 

Si elle ne devait pas lui être refusée, elle ne devait pas non plus lui 

être accordée à la légère. Quelque habiles et renommés que fussent 

les personnages qui avaient pris part à sa rédaction, le souverain 

pontife saint Pie V ne voulut point l'approuver sans le soumettre 

auparavant à un examen sévère. Il pria donc Guillaume Sirlet, ce 

cardinal d'un savoir et d'une piété si remarquables, de s'adjoindre 

d'autres docteurs et d'en revoir très-attentivement avec eux et les 

pensées et les expressions. Ce ne fut qu'après leur rapport et sur la 

présentation de cette commission que le saint Pontife consentit à 

donner l'approbation suivante: « De notre propre mouvement, en 

» qualité de Pasteur de l'Eglise universelle, désirant avec la grâce de 

)) Dieu remplir tous nos devoirs avec toute la fidélité dont nous som

,, mes capable, et mettre à exécution les décrets et ordonnances du 

>> concile de Trente, nous avons fait composer par des théologiens 

>> choisis un Catéchisme où fussent renfermées toutes les vérités de ]a 

» religion, que les Pasteurs doivent faire connaitre aux chrétiens. Et 

>) comme il vient d'être terminé par la grâce de Dieu, nous avons 

» voulu qu'il ffll imprimé avec le plus grand soin par notre cher fils 

» Paul Manuce, imprimeur des livres ecclésiastiques, à Rome. ,, 

On le voit : hormis les livres inspirés et les propres décisions des 

conciles œcuméniques, est-il beaucoup d'ouvrages théologiques qui 

aient paru au milieu de circonstances plus rassurantes, dont la corn-
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position rut été environnée de plus grandes précautions contre l'er

reur, et dans lesquels on soit assuré de puiser une doctrine plus solide 

et plus pure? 

Aussi, avec quel empressement ne fut-il pas accueilli dès qu'il fut 

publié? Catholique par son objet et par sa fin, dit un auteur, il fut 

reçu catholiquement, c'est-à-dire partout, comme doiL l'être un livre 

catholique. 

Ici c'est saint Charles Borromée, qui oblige tous ses clercs à en 

faire une lecture assidue aussitôt qu'ils auront atteint l'âge de dix 
ans; là c'est son illustre ami, l'évêque Valère, qui écrit dans son 

livre aux acolytes de Vérone: « Le Catéchisme du Concile de Trente 

» est véritablement un don que Dieu nous a fait en ce temps pour 

,, rétablir la discipline ancienne de l'Eglise, et pour soutenir la répu

>> blique chrétienne. Cet ouvrage est si remarquable, si profond et si 

>> clair, que depuis longtemps il n'en a point paru de semblable, au 

» jugement des hommes les plus savants. Ce n'est point un homme 

» qui semble y avoir tenu la plume; c'est l'Eglise même, notre sainte 

>> Mère, guidée et inspirée par le Saint-Esprit, qui y parle et nous y 

» instruit. Vous qui êtes déjà un peu avancés en âge, lisez-le sept fois 

» et plus; vous en retirerez les fruits les plus admirables. Démos· 

» thènes, dit-on, pour se rendre éloquent, écrivit huit fois de sa main 

» les harangues de Thucydide, tellement qu'il les savait par cœur ; à 

» combien plus juste titre vous, qui devez travailler de toutes vos 

» forces à procurer la gloire de Dieu, votre salut et celui du prochain, 

,, ne devez.vous pas lire et copier même plusieurs fois, un livre corn

» posé par l'ordre du concile de Trente, et pour ainsi dire sous la 

» dictée du Saint-Esprit. » Ailleurs ce sont des conciles provinciaux, 

comme ceux de Milan, de 1576, de 1577, de-1579, et celui de Rouen, 

1581 (pour borner nos citations à ceux-là), dont les premiers ordon

nent à chaque prêtre de l'avoir dans sa bibliothèque, tandis que le 

second va jusqu'à exiger qne les ecclésiastiques de la province le 
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possèdent tout à la fois en latin et en français. Enfin, pour que rien 

ne manque à ce concert de témoignages en faveur de ce livre, ce sont 

des bulles nombreuses, émanées du saint Siége, qui en font un pom

peux éloge et en recommandent la lecture à tous ceux qui sont chargés 

d'instruire les chrétiens. Ecoutez les mémorables paroles que le pieux 

Clément XIII adressait, il y a moins d'un siècle, en 1761, aux patriar

che:;, primats, archevêques el évêques de la chrétienté; elles sont trop 

favorables au Catéchisme dont nous donnons une traduction nouvelle, 

pour que nous ne les rapportions pas ici : 

t< Dans le champ du Seigneur, disait-il, à la culture duquel la Pro

)t vidence, dans ses dispositions, a bien voulu nous faire présider, 

» rien ne réclame un zèle aussi vigilant et une activité aussi soutenue 

)) que la garde de la bonne semence, c'est-à..:dire de la doctrine catho

)) ligue, que Jésus-Christ et les Apôtres nous ont transmise. Si une 

)) oisiveté paresseuse et une lâche inaction nous faisaient négliger ce 

>) soin, il serait à craindre que, pendant le sommeil des ouvriers , 

)) l'ennemi du genre humain ne semât l'iuaie sur le bon grain, et 

)) qu'au jour de la moisson l'on ne trouvât qu'à brûler, au lieu d8 

)) trouver de quoi serrer dans les greniers. Aussi le bienheureux Paul 

» nous presse-t-il fortement de continuer à soutenir la foi, même 

>) après que les saints l'ont une fois reçue, quand il écrit à Timothée 

n de garder le bon dépôt, parce qu'il arrivera des temps dangereux 

>) où, dans l'Eglise de Dieu, des hommes pervers et des séducteur:; se 

» rencontreront, à l'aide de qui l'insidieux tentateur s'efforcera d'in

>) fecter les âmes imprévoyantes de ces erreurs hostiles à la vérité 

)> évangélique. 

)) Mais si, ce qui arrive souvent, il s'élève dans l'Eglise de Diou des 

» opinions dépravées qui, tout en se heurtant de front, s'entendent 

>> cependant pour souiller par quelque côté la pureté de la foi calho

n lique' il devient alors très-difficile' au milieu de ces adversaires 

» différents, de maintenir l'enseignement dans une ligne telle que 
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n l'on paraisse les éviter tous également, et les condamner tous 

n comme les ennemis du Christ. Même quelquefois l'erreur satanique, 

» grâce à certains traits de ressemblance avec la vérité, peut aisément 

n se cacher sous des mensonges spécieux en corrompant le sens des 

» propositions, soit par une addition soit par un changement légers, 

n et faire que la profession de foi, qui devait opérer le salut, finisse, 

» au moyen d'une adroite déviation, par conduire à la mort. Sentiers 

n étroits et glissants, où vous ne pouvez en quelque sorte ni vous 

n arrêter ni avancer sans tomber, et d'où il faut par conséquent éloi

>> gner les fidèles, et principalement les plus simples et ceux qui ont 

n l'esprit moins cultivé. De même que l'on ne conduit pas les trou

» peaux aux pâturages à travers des lieux sans chemin, de même il 

» est des pensées particulières qu'on ne doit point enseigner, fussent

» elles les pensées de docteurs catholiques. Ce qu'il faut leur incul

» quer, c'est la doctrine qui a pour soi l'universalité, l'antiquité et 

» l'unité, ces caractères distinctifs et certains de la vérité catholique. 

» De plus, comme le vulgaire ne saurait monter au haut de la mon

» tagne sur laquelle la gloire du Seigneur est descendue, et qu'en 

» dépassant la limite déterminée il périrait, les docteurs doivent poser 

>> autour du peuple une barrière, pour empêcher que les instructions 

» ne s'étendent au delà de ce qui est nécessaire ou du moins très-utile 

>> pour le salut et pour faire respecter des fidèles cette maxime de 

>> l' Apôtre : Ne soyez pas plus sage qu'il ne faut, mais soyez sage avec 

>> sobriété. 
» Pour avoir bien compris ces choses, les Pontifes romains , nos 

» prédécesseurs, ont consacré tous leurs efforts non pas seulement à 

>> faire tomber sous le glaive de l'anathème les germes empoisonnés 

>> des erreurs naissantes, mais encore à refouler l'apparition de cer

» taines opinions qui, en surchargeant le peuple chrétien , pour

» raient arrêter les fruits abondants de la foi, ou pourraient nuire 

» aux âmes fidèles en se rapprochant trop de l'erreur. Lors donc que 
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» le concile de Trente eut condamné les hérésies qui à cette époque 

» cherchaient à obscurcir la lumière de l'Eglise, et qu'il eut mis la 

» vérité catholique dans un plus grand jour après avoir dissipé les 

» nuages de l'erreur; ces mêmes Pontifes nos prédécesseurs voyant que 

)) cette sainte assemblée de l'Eglise universelle avait usé de tant de 

>l prudence et d'une si grande modération, qu'elle s'était abstenue de 
)) censurer les opinions appuyées sur l'autorité de docteurs ecclésias

>) tiques , voulurent, conformément aux intentions de ce concile , 

)) avoir un autre ouvrage qui renfermàt toute la doctrine à enseigner 

l) aux fidèles, et qui la présentât aussi éloignée que possible de toute 

)) espèce d'erreur. C'est ce livre qu'ils firent imprimer et qu'ils 

)) publièrent sous le nom de Catéchisme romain. Doublement loua

)) hies en cela ; car d'un côté ils y réunirent cette doctrine qui est 

» universelle dans l'Eglise et qui n'offre aucun danger d'erreur, et de 

>l l'autre ils ordonnèrent dans les termes les plus formels de la trans

)) mettre publiquement au peuple , obéissant ainsi au précepte de 

>l Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui prescrivait à ses apôtres de dire à 

l> la. lumière ce qu'il leur avait dit dans les ténèbres, et de prêcher 

>) sur les toits ce qui leur avait été dit à l'oreille, et conformant 

)) leur conduite à celle de l'Eglise, cette épouse des cantiques, quand 

)) elle dit : Indiquez-moi où vous reposez en plein jour. Là, en effet, 

» où le plein jour n'existe pas, où la lumière n'est pas assez vive pour 

» faire distinguer sùrement la vérité, on peut aisément confondre 

>) l'erreur avec elle à cause de quelques traits de ressemblance, qui 

>) ne s'apprécient pas sans peine au sein de l'obscurité. Ils savaient 

>) qu'il s'était rencontré et qu'il se rencontrerait encore de prétendus 

>) pasteurs, qui, en promettant des pâturages plus abonùants en 

» science et en sagesse, attireraiènt à eux beaucoup de monde, par la 

>> raison que les eaux dérobées sont les plus douces, et le pain pris en 

» cachette le plus agréable. En conséquence, pour que l'Eglise ne fùt 

>) point exposée, victime de la séduction, à s'égarer à la suite de con-
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>> ducteurs de troupeaux qui seraient eux-mêmes errants à l'aventure, 

>> dépourvus de cette stabilité que donne la certitude du vrai, appre

)) nant toujours et n'arrivant jamais à la science de la vérilé, ils 

>> voulurent qu'on se contentât d'apprendre au peuple chrétien les 

>> choses qui seraient nécessaires ou très-utiles au salut, et qui se 

>> trouvent si clairement et si nettement exposées dans le Catéchisme 
)) romain. 

>) Mais ce livre composé avec tant de peines et de soins, approuvé 

>l de tous, accueilli avec les plus grands éloges, de nos jours l'amour 

>) de la nouveauté l'a presque fait tomber des mains des pasteurs en 

>) élevant à côté de lui une foule d'autres catéchismes, qui ne lui sont 

>l nullement comparables. De là un double mal. D'abord l'unité dans 

» la manière d'instruire a presque entièrement disparu, et une sorte 

>) de scandale a été donné aux faibles, qui ne pensent plus habiter 

)) une terre d'un seul langage et d'un parler uniforme. Ensuite ces 

>> différents modes de transmettre la vérité catholique ont amené des 

>> discussions et des conflits; puis la rivalité inévitable entre gens qui 

>> se disent partisans les uns d'Apollon , les autres de Pierre ou de 

)) Paul, a engendré de la désunion dans les cœurs et de grandes dis

)) cordes, dont l'âpreté est à nos yeux tout ce qu'il y a de plus perni

>> cieux et de plus propre à diminuer la gloire de Dieu et à détruire 

>> les fruits que les fidèles doivent retirer de l'enseignement chrétien. 

>> Afin donc de bannir ces deux inconvénients de l'Eglise, nous avons 

» pensé qu'il fallait ramener les catholiques à ce point, que leur avait 

» fait abandonner depuis longtemps l'imprudence de quelques-uns et 

>) même l'orgueil de plusieurs, qui se vantaient d'être les plus sages 

» dans l'Eglise; et nous avons cru devoir présenter de nouveau aux 

» pasteurs des âmes ce même Catéchisme romain, pour que le même 

» moyen qui avait servi antérieurement à fortifier la foi catholique et 

» à raffermir les âmes des fidèles dans la doctrine de l'Eglise, qui est 

» la colonne de la vérité, servît aussi à les éloigner autant que pos-
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)) sihle de ces opinions nouvelles, qui n'ont pour elles ni l'assentiment 

)) général, ni l'antiquité. Et dans le dessein d'en faire un livre plus 

)) facile à acquérir et plus pur des défauts qu'il tenait de la faute 

)) des ouvriers, nous l'avons fait retoucher avec la plus grande 

)) attention dans notre ville sainte, sur un exemplaire de ce.~ . .Ii que 

)) saint Pie V, notre prédécesseur, publia d'après un décret du concile 

>> de Trente. Traduit déjà en langue vulgaire et édité par ordre du 

n même saint Pie, nous venons, à notre tour, d'en ordonner une 

n impression, et il va paraître incessamment. 

n Maintenant c'est à vous, vénérables frères, de travailler à faire 

» accepter par les Fidèles ce secours si avantageux, que notre zèle et 

» notre sollicitude vous présente , pour repousser les dangers des 

» opinions nouvelles, pour propager et consolider la véritable et 

)> sainte doctrine dans ces moments difficiles de la république chré

)J tienne. Voilà pourquoi ce livre, que les Ponti/es romains ont pré
)> senté aux pasteurs comme la règle de la foi catholique, de l' ensei
>> gnement chrétien, et aussi comme le garant de l'accord et de l'har
)) monie dans la manière de transmettre la doctrine, nous venons, 
)) vénérables frères, vous le recommander avec force et vous presser 
n vivement d'exiger de tous ceux qui ont charge d'âmes qu'ils l' em
)) ploitnt pour apprendre la vérité catholique aux peuples, comme un 
)> moyen de sauvegarder tout à la fois l'unité dans la doctrine, la cha
n rUé et la paix dans les cœurs. Veiller à la tranquillité générale est 
» votre affaire. C'est là le rôle de celui qui n'est év~que que pour avoir 
» les yeux attentifs à ce que personne n'aille. trop enorgueilli de ses 
)J dignités, susciter des schismes en brisant les liens de l'unité. » 

M!).is si l'origine du Catéchisme du concile de Trente, ainsi que les 

autorités qui le proposent aux méditations des pasteurs sont de puis

santes recommandations pour ce livre, on peut en dire autant du but 

que l'on a voulu atteindre en le publiant. 
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Chacun sait que l'un des caractères distinctifs del' Eglise catholique 

c'est l'unité: l'unité dans sa doctrine, l'unité dans son gouvernement. 

Tandis que tout change autour de nous; que les empires succèdent 

aux empires, les chartes aux chartes, les constitutions aux consti

tutions; tandis que les écoles et les systèmes ne s'élèvent un instant 

sur les ruines des écoles et des systèmes antérieurs que pour tomber 

bientôt sous les coups d'adversaires nouveaux, l'Eglise seule échappe 

à la loi dévorante de ces variations continuelles. Non-seulement elle 

subsiste depuis 1800 ans, mais en traversant le temps et l'espace elle 

n'a pas perdu sur sa route une seule syllabe des vérités célestes qui 

lui avaient été confiées, et elle n'a pas modifié en un seul point essen

tiel l'économie de gouvernement qu'elle tenait de son divin fondateur. 

Sublime privilége, qui au milieu des vicissitudes des choses humai

nes, fera toujours de l'Eglise une sorte de phénomène digne de 

l'admiration de tous les vrais penseurs. Mais outre cette double unité 

fondamentale, qui ne peut jamais lui faire défaut, il en est d'autres 

dont elle peut rigoureusement se passer, mais qui ne laissent pas 

d'être l'objet de ses vœux ardents. L'unité est si chère à son cœur, 

qu'elle serait heureuse de la voir régner partout, dans sa liturgie, 

dans ses missels, dans le bréviaire de ses prêtres et jusque dans les 

méthodes employées pour enseigner aux fidèles les ,·érités révélées. 

Et certes ces désirs sont bien légitimes. Car, quoi de plus beau , de 

plus grand, de plus saisissant que le spectacle d'une société religieuse 

aussi nombreuse que l'Eglise catholique, répandue comme elle dans 

toutes les parties du monde et cependant n'ayant, pour ainsi dire, 

comme avant la tour de Babel, qu'un langage et qu'une formule 

pour célébrer les saints mystères, pour prier solennellement son Dieu, 

pour annoncer la loi du Seigneur et pour prêcher sa doctrine, de 

même qu'elle ne doit avoir qu'un cœur et qu'une âme pour l'aimer? 

C'était ce magnifique résultat que le saint concile de Trente avait en 

vue quand, après avoir vengé nos antiques symboles des attaques 
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dirigées contre eux par les hérésiarques du xv1• siècle, il faisait com

poser avec un missel et un bréviaire un catéchisme pour toute la 

chrétienté. Aller puiser le plan de ses instructions dans ce livre, c'est 

donc rentrer dans l'esprit de l'Eglise. 

D'ailleurs, où trouver un guide meilleur pour diriger le prêtre? 

Avec lui le pasteur n'a pas à craindre les inconvénients d'une doc

trine fausse ni même hasardée. En second lieu, il n'est point exposé 

à tourner dans un cercle d'enseignement trop restreint, à retenir 

certaines vérités captives, à laisser de côté des questions importantes 

pour tomber dans de fastidieuses redites relativement à d'autres. Car 

le cadre du Catéchisme romain est suffisamment étendu, et pour 

répéter encore une fois les expressions de saint Pie V, tout ce qu'il 

est vraiment utile aux fidèles de connaitre en matière religieuse, il le 

contient. 

Et qu'on ne dise pas que l'exposition de la doctrine chrétienne 

donnée par ce Catéchisme n'est plus appropriée aux dispositions ac

tuelles des esprits, et qu'elle ne répond plus aux exigences du temps 

préRent. 

Il est bien vrai que la lutte entre les défenseurs et les adversaires 

du catholicisme n'est point restée sur le terrain où elle se débattait 

quand ce livre parut. Le génie de l'erreur et de l'impiété que l'hé

résie du xv1• siècle venait d'évoquer avec tant de puissance et de 

succès, en proclamant le principe aussi faux, aussi immoral que 

flatteur, de la souveraineté de la raison individuelle, a depuis long

temps déjà secoué sa timidité et sa réserve du commencement. 

Emporté par l'entrainement irrésistible de la logique, il devait, tôt 

ou tard, briser ces barrières arbitraires et sans consistance dans les

quelles Luther et ses premiers disciples avaient voulu s'emprisonner 

d'abord. Tandis que l'hérésie naissante affichait encore de grands airs 

de respect pour la révélation, tandis qu'elle se bornait à accuser 

l'Eglise romaine d'avoir faussé l'enseignement des premiers siècles, 
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et qu'elle s'arrogeait la mission de faire rentrer le monJe dans la 

véritable doctrine des temps apostoliques, que font les rationalistes 

de nos jours, ces enfants audacieux, mais bien légitimes du protes

tantisme, et, à vrai dire, les seuls ennemis sérieux que le christia

nisme compte maintenant parmi nous? Suffit-il d'établir devant eux 

que l'Eglise romaine a conservé fidèlement le dépôt des vérités célestes 

qui lui avait été confié, et qu'elle ne dit et n'enseigne aujourd'hui 

que ce qu'ont dit et enseigné !'Ecriture et la tradition la plus ancienne? 

Point du tout. Il y a longtemps qu'ils ont enveloppé dans la même 

proscription et l'Ecriture et les traditions primitives aussi bien que 

l'Eglise d'à présent. Selon eux le christianisme n'est au fond qu'un 

de ces hochets qu'on retrouve autour du berceau e(durant le premier 

âge de tous les peuples, mais que l'humanité grandie et adulte doit 

repousser du pied comme l'homme mûr repousse avec dédain les 

jouets de son enfance. A les entendre, pas un trait de sagesse, pas un 

rayon divin qui brille dans aucune de ses parties. Depuis ses mystères 

jusqu'à ses sacrements, jusqu'à son culte, jusqu'à la pompe de ses 

solennités, ils condamnent tout ; ils veulent que tout cela ne soit 

qu'un tissu de croyances inadmissibles, d'institutions et de formalités 

bizarres, sans convenance et sans rapport avec le genre humain. 

Or, à ces attaques d'une nouvelle espèce, il convenait d'opposer 

une défense nouvelle. Aussi voyez les apologistes modernes qui ont 

le mieux compris la situation et les besoins présents: est-ce assez 

pour eux de démontrer que l'enseignement actuel de l'Eglise est de 

tout point conforme à l'enseignement traditionnel et aux livres saints? 

Non; ils se croient obligés à quelque chose de plus; ils suivent leurs 

adversaires sur le champ de bataille même où ceux-ci les appellent; 

ils descendent dans les profondeurs de la doctrine catholique ; ils en 

sondent la nature intime; ils en interrogent les éléments divers. Puis 

après l'avoir ainsi contemplé quelque temps dans le silence et le 

recueillement, comme le voyageur pieux et attentif contemple la 
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majesté de nos cathédrales, ils reviennent étaler à nos regards étonnés 

les trésors de sagesse, de beauté, d'harmonie, de philosophie sublime 

que la contemplation leur a fait découvrir. Tactique précieuse au

jourd'hui sans doute, mais que les auteurs du Catéchisme romain 

n'étaient pas rigoureusement tenus d'employer d'une manière aussi 

complète sous peine de paraitre faiblir dans la lutte et de mal défen

dre la religion qu'ils travaillaient à venger. Car dès que l'hérésie 

d'alors se donnait encore pour respecter l'autorité des Livres saints 

et des saints Pères, et qu'elle se contentait de reprocher à l'Eglise 

romaine d'avoir fait subir à leur doctrine une déviation sacrilége, les 

docteurs catholiques, de leur côté, pouvaient très-bien se contenter 

aussi de prouver, par des citations claires et nombreuses, l'identité 

del' enseignement attaqué avec celui cles plus anciens et des plus beaux 

jours du christianisme. En se bornant à cela, ils ne restaient ni au

dessous de leur rôle, ni au-dessous de leur mission ; el l'habileté de 

la défense n'était pas en droit de se montrer plus exigeante à leur 

égard. Voilà certainement pourquoi le Catéchisme du concile de 

Trente invoque si souvent et avec tant de complaisance le texte sacré 

et le témoignage de l'Eglise. 

Mais si ce livre a dù subir la loi qui condamne tous les livres du 

monde à porter le cachet de leur siècle; s'il ne lui a pas été donné 

plus qu'aux autres de devancer son époque ; si les personnages qui 

l'ont composé, ne sont pas entrés aussi avant qu'on le ferait de nos 

jours dans cette voie qui a été parcourue avec tant d'éclat par les de 

Maistre, les de Bonnald, les Auguste Nicolas, et surtout par l'abbé 

Gerbet et notre illustre dominicain; s'ils se sont moins attachés dans 

ce recueil à développer le côté philosophique du catholicisme, qu'à 

faire voir combien il est solidement établi sur les fondements basés 

par Jésus-Christ, est-ce à dire pour cela que nous devions l'aban

donner, et que l'amour de la nouveauté doive nous le faire tomber des 
mains? Mais d'abord ce côté philosophique, notre Catéchisme est loin 
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de le négliger complétement. Et puis il renferme des avantages 

qui rachètent trop bien cette lacune pour ne pas continuer à 

ètre dans tous les temps, après !'Ecriture sainte, une des meil

leures sources où sont appelés à puiser tous ceux qui sont chargés 

d'évangéliser les peuples. Toujours , en effet, le prêtre sera stîr 

d'y trouver non pas seulement un plan complet, très- bien coor

donné cl parfaitement orthodoxe de tout ce qu'il a à enseigner 

aux fidèles, mais encore ces vraies bases sur lesquelles en définitive 

il ne faut jamais manquer d'appuyer les vérités religieuses dans la 

prédication. 

Car ne nous y trompons pas, si heau, si sublime que soit Je catho

licisme au point <le vue même de la saine philosophie, si assuré qu'il 

puisse être de remporter la victoire dans toutes les discussions enga

gées avec loyauté sur le terrain du raisonnement, cependant Je jour 

où il n'aurait pour appui que les considérations tirées de l'ordre 

philosophique, on le verrait bientôt déchoir du rang qu'il doit occu

per sur la terre. Seules et par elles-mêmes, les considérations de ce 

genre pourraient peut-être en faire l'une <les plus remarquables pro

ductions de la raison humaine; mais l'élever plus haut, mais l'ériger 

en religion divine, mais lui maintenir son auguste caractère de reli

gion révélée, jamais. Pour conserver ce titre sacré sans lequel il per

drait forcément son autorité et le droit de parler aux hommes, tan

quam potestatem habens, c'est-à-clire en mal!re, et il descendrait 

subitement des hauteurs célestes de la révélation au bas niveau d'une 

opinion et d'un système de philosophe, il lui faut le soutien d'une 

puissance tout autre que celle de la sagesse et du génie de l'homme; 

il faut nécessairement qu'il se pose en doctrine qui relève directement 

de Dieu, et qu'il finisse toujours par s'appuyer sur la parole sainte, 

encore, remarquons-le bien, sur la parole sainte non point livrée à 

nos mille interprétations particulières, mais transmise à travers le 

temps et l'espace par l'écho d'une tradition régulièrement et divine-
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ment instituée; ut fides .... non sit in sapientiâ hominum sed in 

virtute Dei. 

D'ailleurs les aspects de la vérité catholique, que le Catéchisme du 

concile de Trente avait laissés dans l'ombre, et qui mis aujourd'hui en 

lumière , auraient une vraie valeur d'actualité et pourraient faire de 

salutaires impressions sur certains esprits, un peu d'observation et 

l'étude de quelques bons auteurs contemporains sauront bien les dé

couvrir et mettre les pasteurs en état d'ajouter le poids de ces témoi

gnages utiles, mais pourtant secondaires, aux autres témoignages 

décisifs que ce livre renferme en faveur de la divinité de notre reli

gion dans chacun de ses articles. 

Nous serions heureux de penser que les notes que nous y avons 

insérées ne seront pas sans utilité pour mettre le prêtre sur la voie 

qui conduit à la découverte de ces points de vue nouveaux. Mais 

concevoir de notre travail cette flatteuse espérance, ne serait-ce point 

nous abuser? 

Cependant nous le confessons avec franchise, c'est là à peu près 

l'unique but que nous nous sommes proposé. Et certes nous ne pou

vions guère nous en proposer un autre. 

Deux traductions principales du Catéchisme romain existaient avant 

celle que nous publions aujourd'hui. A la vérité l'auteur de la pre

mière qui date de 1673, était plus habile théologien que bon écri

vain. S'il rend avec exactitude le sens de l'original, il laisse beaucoup 

à désirer sous le rapport de l'élégance. Sa phrase est généralement 

lourde et embarrassée. Evidemment c'est une médiocrité du xvn' 

siècle, de ce siècle où les sommités littéraires dépassent tout ce que 

les âges suivants ont produit de plus élevé, mais où le talent d'écrire 

était moins répandu que de nos jours, et où les écrivains médiocres 

ne valaient pas nos médiocrités de même ordre. On pouvait donc sans 

présomption essayer une traduction nouvelle après celle-là. 

M. l'abbé Doney, qui depuis e.st devenu l'un des membres remar-
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quables de notre remarquable épiscopat français, tenta l'affaire, il y 

a environ vingt-cinq ans, et il l'accomplit avec nn succès réel. Tra

ducteur correct, facile et élégant, il nous a donné une version qu'on 

lira toujours avec plaisir. Non pas que la critique ne puisse lui 

adresser quelques reproches légitimement fondés. Ainsi parfois il 

manque de concision; il ne serre pas toujours son texte d'assez près; 

il ne fait pas tous les efforts possibles pour conserver l'ordre des idées 

et l'enchainement de la période latine. Mais, après tout, quelle est ici 

l'importance des taches que nous signalons? Sans doute il n'en fau

drait pas davantage pour imprimer à une traduction un cachet d'in

fériorité, s'il s'agissait d'un ouvrage de poésie ou d'éloquence, comme 

l'Iliade, l'Enéide ou les discours de Cicéron, dans lesquels la forme 

joue un si grand rôle, et dont les traductions sont à peu près sans 

valeur, aussitôt qu'elles nous présentent pâles et décolorées les beautés 

du texte, et qu'elles rendent trop faiblement l'harmonie de la phrase, 

l'éclat et la noblesse des images, la force des expressions et la dispo

sition primitive des pensées. Mais le Catéchisme du concile de Trente 

n'est pas une œuvre de littérature. Exposer clairement, mais avec 

beaucoup de simplicité, les points.principaux de la doctriue catho

lique, et les appuyer sur des preuves solides, tirées tantôt de !'Ecri

ture, tantôt de la tradition, et quelquefois même de la raison, voilà 

son vrai mérite. Or ces qualités sont loin de disparaitre dans le livre 

de M. Doney. 

Aussi ce qui nous a mis la plume à la main, ce n'est pas le désir 

d'établir entre nous une sorte de joûte de traducteur à traducteur, ni 

de venir disputer comme un prix de version devant le public. Nous 

avons, il est vrai, la confiance d'avoir rendu même, sous ce rapport, 

notre traduction supérieure à celles de nos devanciers, aidé que nous 

avons été par leurs propres travaux. Toutefois le motif déterminant 

qui nous a fait écrire, nous l'avons puisé dans des considérations d'un 

autre genre. 
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M. Doney avait cru devoir annoter l'ouvrage qu'il traduisait. Cette 

pensée nous a paru heureuse ; nous nous en sommes emparé, con

vaincu qu'on pouvait, en la développant avec un peu d'intelligence, 

la rendre féconde en excellents résultats. Comme lui nous avons donc 

ajouté des notes à notre traduction. Mais, el d'après nous c'est là ce 

qui constituera sa supériorité véritable, nous l'avons fait sur une 

échelle beancoup plus étendue. Tandis que M. Doney réserve ses 

annotations pour certains articles seulement, nous, au contraire, dans 

la partie dogmatique surtout, nous en avons pour tous sans excep

tion. Il en est même qui sont annotés trois, quatre, cinq, six, et jus

qu'à neuf fois. Ces notes sont si nombreuses et si développées que 

nous pouvons avancer sans exagération, qu'en les imprimant avec les 

caractères employés pour le texte latin, on aurait formé avec elles 

seules un volume in-8' de plus de 500 pages. 

Certes nous n'ignorons pas que si elles n'avaient pour elles que le 

nombre, elles ne seraient qu'une surcharge stérile, qu'un vain ba

gage, beaucoup plus propre à embarrasser notre traduction qu'à 

l'enrichir. Aussi n'avons-nous pas visé au nombre seulement. A la 

quantité nous avons essayé de réunir la qualité. Faire ressortir, 

autant que nous le pouvions, les beautés philosophiques de la reli

gion, exposer les points de vue que le Catéchisme a passés sous 

silence, donner des développements à quelques-unes des considéra

tions et des preuves qu'il contient pour les mettre plus en relief, en 

ajouter de nouvelles aux anciennes, c'est là spécialement ce que nous 

nous sommes proposé. Pent-être qu'abandonné à nos ressources per

sonnelles, nous aurions manqué la fin que nous poursuivions; mais il 

était un moyen assuré de suppléer à notre faiblesse, c'était de recou

rir et de faire appel à des autorités consacrées par le temps et l'opi

nion publique. Or de ce moyen nous avons. usé largement; Pères de 

l'Eglise, théologiens, orateurs, controversistes célèbres, nous avons 

tout invoqué, et cela sans scrupule et sans réserve. Les auteurs nous 
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le pardonneront et nos lecteurs nous en sauront gré. Qui voudrait 

nous blâmer d'avoir évité, quand cela était en notre pouvoir, l'incon

vénient d'affaiblir, clans un style à nous, de nobles pensées que 

d'autres ont supérieurement rendues? 

Quant à la part r1ui nous revient en propre dans notre travail d'an

notations, si ce n·est pas à nous qu'il appartient de la juger et de dire 

ce qu'elle vaut, au moins nous est-il permis de dire ce que nous 

avons désiré qu'elle ftît. 

Le premier mérite que nous lui avons souhaité, c'est l'orlhodoxie. 

De toutes les qualités d'un livre qui traite de la religion, elle est, sans 

contredit, la plus précieuse ; le mérite littéraire et le mérite scienti

fique ne viennent qu'après clic. Du point de vue où il s'était placé, le 

poëte a pu faire du respect pour les règles du langage la première 

des lois clans l'art d'écrire; il a pu dire : 

Surtout qu'en vos écrits la langue révérée 

Dans vos plus grands excès vous soit toujours sacrée. 

Eu vain vous me frappez d'un sou mélodieux, 

Si le terme est impropre et le tour vicieux; 

Mon esprit n'admet point un pompeux barbarisme 

Ni d'un vers ampoulé l'orgueilleux solécisme. 

Sans la langue, eu un mot, l'auteur le plus divin 

Est toujours, quoi qu'il fasse, un méchant écrivain. 

mais si les faules contre la langue sont les plus graves pour l'auteur 

de l'art poétique, pour le théologien il en est de bien plus graves 

encore; ce sont celles qui blessent l'orthodoxie. Et la raison en est 

simple. Violer les règles du langage, c'est porter atteinte à quelque 

chose de bien respectable sans doute, mais après tout ce n'est jamais 

que violer des conventions, des lois et un art tout humains; tandis 
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que blesser l'orthodoxie, altérer la pureté de la révélation, c'est s'at

taquer à l'œuvre de Dieu même, c'est porter une main sacrilége sur 

l'arche sainte, c'est souiller ce qu'il y a de plus auguste. 

Notre préoccupation principale, notre plus grande sollicitude a 

donc été de rester fidèle à la vérité et à l'orthodoxie. La tâche que 

nous nous étions imposée était délicate; car elle nous conduisait 

directement à toucher à tous les mystères et à tous les dogmes de 

notre religion. Mais nous pouvons nous rendre cette justice, que nous 

n'avons pas cessé un seul instant, soit en traduisant, soit en annotant 

le Catéchisme romain, d'en poursuivre l'accomplissement avec un 

religieux respect. 

Inutile d'ajouter que si, contre notre gré, il s'était glissé quelque 

erreur sous notre plume, nous serions le premier à la condamner, 

dût cette condamnation nous coûter les plus grands sacri

fices. 

Nous aimons à croire que les précautiqns que nous avons prises 

nous ont mis à l'abri de tous les écueils. Nous espérons que la ma

nière dont nous avons entendu la religion est la manière catholique 

de l'entendre, et qu'en général l'expression n'a pas tellement mal 

servi notre pensée, que le sens orthodoxe s'en soit trouvé altéré. 

Cependant nous sommes obligé de convenir que l'omission de deux 

phrases de notre manuscrit a jeté sur la note de l'aposlolicité une 

sorte d'ombre et d'obscurité qui nous déplaît. 

Attaquant, dans cette note, ces ridicules prétentions de nos révéla

teurs modernes qui osent usurper le droit d'évangéliser les peuples 

et qui ne craignent pas, dans leur sacrilége audace, de se donner 

pour les continuateurs du Christ, nous avons voulu établir deux 

choses : la première, que jamais la sagesrn de Dieu n'avait permis 

que les fonctions sacerdotales fussent confiées à tous les hommes in

distinctement et sans choix, qu'au tremen t le désordre et la confusion 

la plus complète se seraient infailliblement glissés dans le plus saint 
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et le plus auguste des ministères d'ici-bas; que c'était au sang et à la 

naissance que le Seigneur avait laissé le soin de lui donner des prêtres 

dans l'ancien Testament; qu'à la vérité la chose avait été modifiée 

sous l'empire de la loi nouvelle, mais que cette modification n'avait 

fait que substituer une filiation à une autre, remplacer la filiation. 

naturelle et physique par une filiation spirituelle et morale, et que 

de même qu'il fallait procéder et descendre de la tribu de Lévi et de 

la famille d' Aaron pour appartenir au sacerdoce judaïque, il fallait 

tout aussi impérieusement procéder et descendre des apôtres pour 

appartenir au sacerdoce et à l'apostolat chrétien. 

En second lieu, nous avons voulu prouver que pour procéder et 

descendre des apôtres, il fallait nécessairement reproduire dans sa 

personne les propriétés fondamentales, les caractères essentiels, radi

caux et permanents de l'homme apostolique, c'est-à-dire posséder le 

triple privilége de l'ordination, de la commission à la garde de la 

vérité, et de la juridiction_ soit à l'état que j'appellerai rudimentaire, 

comme cette prérogative existe dans le clergé inférieur, soit à l'état 

de plénitude et de développement complet, comme elle se trouve 

dans les membres du corps épiscopal. Tels sont les deux points que 

nous avions cherché à démontrer. Mais comme la phrase qui se rap

porte au clergé du second ordre a été omise, l'ensemble dé la note 

nous semblait pécher un peu du côté de l'exactitude ou au moins 

manquer de clarté. Avec la rectification que nous faisons ici, nous 

regardons maintenant cette annotation comme suffisamment juste et 

suffisamment lucide. 

Après l'orthodoxie, il nous restait encore beaucoup d'autres choses 

à souhaiter à notre ouvrage pour en faire un livre qui offrit à son 

lecteur quelque attrait et quelque utilité. Nous avons réuni tous ces 

vœux en un seul; nous avons désiré pour la partie qui nous est per

sonnelle, surtout, qu'elle ne fût pas trouvée tout à fait indigne de 

figurer à côté des riches emprunts et des citations brillantes que 
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nous nous sommes permis. C'est au public à voir si nos désirs 

se trouvent quelque peu réalisés ; nous lui renvoyons cette ap

préciation tout entière, et nous attendons son jugement, trop bien 

payé de nos peines si ce jugement ne nous est pas complétement 

défavorable. 





PRÉFACE 

DES AUTEURS DU CATÉCHISME. 

:1. QUAND l'homme se livre à la re
cherche des vérités qui ont Dieu pour 
objet, il peut, à force de travail et 
d'application, arriver à la découverte 
de plusieurs d'entre elles; mais telle 
est néanmoins la nature de son intel
ligence et de sa raison, que pour la 
plupart des moyens qui conduisent au 
salut éternel, ce but principal pour 
lequel nous avons été créés et formés 
à l'image et à la ressemblance de Dieu, 
il n'a jamais pu ni les découvrir, ni 
les pénétrer par les seules lumières 
naturelles. 

2 A la vérité , comme nous l'en
seigne l' Apôtre, on voit se manifester 
dans les œuvres visibles de la création, 
certains attributs de Dieu tels que son 
éternelle puissance et sa divinité. Mais 
ce mystère qui est demem·é caché aux 
générations des si8cles antérieurs est 
bien au-dessus de l'intelligence hu
maine; et si Dieu ne l'eût révélé à ses 
saints auxquels il a voultt faire connai
trepar le don dela foi les trésors de gloire 
attaches â l'accomplissement de ce mys
tère qui est J.-C. au milieu des nations, 
jamais l'homme n'aurait pu s'élever à 
la conception d'une si haute sagesse. 

3. Mais comme la foi vient de l'ouïe 
on voit clairement combien, dans tous 
les temps, il fut nécessaire , pour ar
river au salut éternel, de recourir au 
ministère légitime de fidèles docteurs. 
Car il est écrit: Comment entendra-t-on 
si personne ne prèchc ? Et comment pré
chera-t-on si personne n'est envoyé ? 

4. Aussi depuis le commencement 
du monde , le Dieu de toute clémence 
et de toute bonté ne manqua-t-il ja-

1. EA est humanre mentis et intel
ligentire ratio, ut, cùm alia multa, 
qure ad divinarum rerum cognitio
nem pertinent, ipsa per se, magno 
adhibito labore et diligentiâ investi
gaverit, ac cognoverit, maximam ta
men illorum partem , quibus reterna 
salus comparatur , cujus rei impri
rnis causà homo conditus, atque ad 
imaginem et similitudinern Dei cree
tus et naturre lumine_ illustrata cog
noscere, aut cernere nunquam po
tuerit. 

2. Invisibilia quidem Dei, ut docet 
Apostolus, 1 à crcaturà mundi per ea 
qure facta sunt, intellecta, conspi
ciuntur, scmpiterna quoque ejus vir
tus, et divinitas : verùm rnysterium 
illud, ' quod absconditum est à seculis, 
et gcncrationibus, ita humanam in
telligentiam superat, ut, nisi mani
fcstatum fuisset Sanctis, quibus voluit 
Deus fi.dei munere notas facere divitias 
glorire sacramenti hujus in Gentibus, 
quod est Christus, nullo studio ho
mini ad cam sapientiam aspirare Ii
cuisset. 

3. Cùm autem fides ex auditu con
cipiatur, perspicuum est quam neces
saria semper fuerit ad reternam salu
tem conscquendam, doctoris legitimî 
fidelis opera ac mînîsterium : siqui
dem dictum est : 3 Quomodo audient 
sine prœdicante? quomodo verû prœ
dicabunt nisi mittantur? 

4. Et quidem ab ipsius mundi ori-

1 Rom., t. 20.- 2 Coloss., 1. 26.-3Rom., 10. 
14, 15, 
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gine, clementissimus ac benignissimus 
Deus suis nunquam defuit; sed 1 mul
tifariè multisque modis locutus est Pa
tribus in Prophctis, eisque pro tem
porum conditione , ad cœlestem bca
titudinem certum ac directum iter 
ministravit. Sed quoniam prœdixerat 
daturum se 2 doctorem justitiœ in lu
cem Gentium, ut esset salus cjus os
que ad extremum terne , s novissi
mè locutus est nobis in Filio, quem 
etiam , i. voce è cœlo delapsà à magni
ficâ gloriâ, jussit ut omnes audirent, 
ejusque prœceptis obternperarent. Dein
de verû Filins alios <ledit 5 Apostolos , 
alios Prophetas, alios Pastores et Doc
tores, qui verbum vitoo annuntiarent, 
ne circumfcrremur tanquam parvuli , 
fluctuantes omni vento doctrinœ, sed 
firmo fidei fundamento adhœrentes , 
& coœdificaremur in habitdculum Dei, 
in Spiritu Sancto. 

a. Ac ne quis ' verbum auditûs Dei 
ab Ecclesiœ ministris, tanquam ver
hum hominum, sed sicut verè est ver
hum Christi, acciperet, ille ipse Sal
vator noster tantam auctoritatcm eo
rum magisterio tribuendam esse sta
tuit, ut diceret : 8 Qui vos audit, me 
audit : et qui vos spernit, me spernit; 
quod quidem non de iis tantum, qui
buscum sermo habebatur, intelligi vo
luit; verùm de omnibus etiam, qui 
legitimâ successionc doccndi munus 
obirent, quibns se 9 omnibus diebus, 
usque ad consummationem seculi affu
turum esse pollicitus est. 

6. At verû, cùm hrec divini verbi 

1 Hebr., t. t.-2Isai.49.6.-' Heh.,t. l, !. 
- 1 !l.. Pet., i, 7.-~Eph., .t. fi.- 6 Ib., L 22.-
11. Thess •. i, 13.-8 Luc,, 10. 16.-9Matt., '.::8.20. 

mais aux siens. A nos pères, il parla 
plusieurs fois et de plusieurs maniéres 
par ses prophetes, et selon l'exigence 
des temps, il leur fournit toujours 
un chemin droit et sûr pour les con
duire à la béatitude céleste. Mais parce 
qu'il avait promis d'envoyer le vrai 
docteur de la justice pour être la lumière 
des nations et pour porter le salut jus
qu'aux extrémités de la terre, il nous a 
pa1·lé à nous en dernier lieu par la 
bouche de son Fils, dont il nous a en
joint de suivre les commandements, 
lorsqu'une voix descendue du ciel, par
tie du trône même de la gloire, est ve
nue nous ordonner à tons de l'écouter. 
Ensuite ce rnème Fils nous a donné des 
apôtres, des prophètes, des pasteurs et 
des docteurs pour nous annoncer la pa
role de vie, afin que nous ne fussions 
pas comme des enfants, flottant et em
portés par tout vent de doctrine ; mais 
qu'en nous tenant fortement attachés 
au fondement inébranlable de notre 
foi, nous formassions comme la struc
ture d'un édi"fice de Dieu dans l'Esprit 
saint. 

O. Et dans la crainte qu'on ne reçût 
la parole de Dieu prêchée par les mi
nistres de l'Eglise comme la parole des 
hommes et non pas comme la véri
table parole de Jésus-Christ, Notre 
Sauveur lui-même a attaché tant d'au
torité à leur ministère, qu'il disait un 
jour : Celui qui vous écoute, m'écoute 
moi-même, et celui qui vous méprise, 
me mé'prise moi-même. Paroles que cer
tainement il ne voulait pas appliquer à 
ceux-là seuls avec lesquels il s'entre
tenait alors, mais encore à tous ceux 
qui, par une succession légitime, rem
placeraient les premiers apôtres dans 
les fonctions de l'enseignement. C'est 
à tous ceux-là qu'il a promis une assis
tance de tous les jours Jusqu'à la con
sommatfon des siècles. 

6. On ne doit assurément jamais in
terrompre dans l'Eglise la prédication 
de la parole de Dieu. :Mais cependant 
c'est bien avec une piété et un zèle 
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nouvt:aux qu'il faut s'efforcer aujour
d'hui de nourrir et rle fortifier les fi
dèles avec le pain vivifiant d'une doc
trine pure et non corrompue. Car, de 
nos jours, on a vu se répandre dans 
le monde ces pseudo-prophètes dont 
le Seigneur a dit : Je ne les envoyais 
pas Pt cependant ils couraient; je ne leu.r 
parlais pas~ et c~endant ils propheti
saient. Faux docteurs dont le but est 
de pervertir l'esprit des chrétiens par 
des doctrines insolites et étrangèrt:s. 
Leur impiété, armée de tous les arti
fices de Satan, a mème fait tant de 
progrès, qu'il ne paraît presque plus 
possible de la contenir dans aucune 
limite. Et si nous n'étions appuyés sur 
cette éclatante promesse que Notre 
Sauveur a faite de donner à son Eglise 
un fondement si solide que les portes 
de l'enfer ne pourront jamais prévalofr 
contre elle, nous craindrions avec raison 
que dans ces temps où elle est assaillie 
par un si grand nombre d'ennemis et 
où tant de batteries sont dressées contre 
elle, elle ne vint enfin à succomber. 

· 7. Car, sans parler de ces provinces 
illustres qui conservaient autrefois re
ligieusement et inviolablement la foi 
véritable et catholique qu'elles avaient 
reçue de nos ancètres, et qui, après 
avoir quitté la droite voie, errent main
tenant égarées et prétendent ouverte
ment se rapprocher d'autant plus de la 
vraie piété, qu'elles s'écartent davan
tage de la doctrine de nos pères : y 
a-t-il une contrée assez éloignée, un 
lieu assez fortifié, un coin de la chré
tienté assez reculé où ce poison n'ait 
cherché à se glisser clandestinement. 

8. En effet, ceux qui ont entrepris 
de corrompre les esprits , ont bien 
compris qu'il ne leur serait jamais 
possible d'avoir des entretiens publics 
avec tous les fülèles et de faire arriver 
aux oreilles de tous leurs paroles em
poisonnées. Aussi ont-ils essayé d'un 
autre moyen pour semer plus aisément 
et plus au loin les erreurs de l'im
piété. Outre ces énormes volumes à 

prœdicatio nunquam intermitti in Ec
clesià debeat, tum certè hoc tempore, 
majori studio, et pietate elaborandum 
est, ut sanà et incorruptâ doctrinâ, 
tanquam pabulo vitre, Fideles nutrian
tur, et confirmentur : 1 exierunt enim 
Pseudoprophetœ in mundum, de qui
bus dixit Dominus : 2 Non mittebam 
Prophctas, et ipsi currebant : non lo
quebar ad eos, et i psi prophetabant, 
sut variis doctrinis, et peregrinis, Chris
tianorum animas depravarent. Quâ in 
re illornm impietas, omnibus Sala.me 
artibus instructa, tam longè progressa 
est, ut nullis ferè ccrtis finibus conti
neri posse videatur ; ac, nisi Salvatoris 
nostri prœclarâ illà promissione nite-. 
remur, qui se adeo stabile Ecclesiœ 
suœ fundamcntum posuisse affirma
vit, ut r,. portœ infcri adversùs eam 
prœvalere nunquam possint; maxi
mè verendum esset ne hoc tempore, 
tot undique hostibus obsessa, tot ma
chinis tentata , et oppugnata conci
deret. 

7. Nam, nt omittamus nobilissimas 
provincîas, quœ olim veram et Catho
licam religionem, quam à majoribus 
acceperant, piè, et sanctè retinebant : 
nunc autem derelinquentes viam rec
tam erraverunt, atque in eo se maximè 
pietatem colere palàm profitentur, 
quod à Patrum suorum doctrinà quàm 
longissimè recesserunt : nulla tam re
mota regio, aut taro munitus locus, 
nullus Christianœ reipublicœ angulus 
inveniri potest quo hœc pestis occultè 
irrepere non tentârit. 

8. Qui enim Fidelium mentes cor
rumpere sibi proposuerunt, cùm fieri 
nullo modo posse intelligerent, ut 
cum omnibus coràm col!oquerentur , 
et in eorum aines venenatas voces in
funderent, idem alià ratione aggressi, 
multO faciliùs ac latiùs impietatis 
errores disscminârunt. Nam prœter 

11 Joan., 4. t.-2Jer., 'B, tt.--,3 Heb., 13, 9, 
- ; Mattb., l6, 18. 
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illa ingentia volumina, quibus Catho
licam fidem everterc conati sunt, à 
quibus tamen cavere, cùm apertam 
bœresim continerent, non magni for
tasse laboris, ac diligentiœ fuit, infi
nitos etiam lihellos conscripserunt : 
qui cùm pietatis speciem prœ se fer
rent , incredibile est , quam facilè 
incautos simplicium animos decepe
rint. 

9. Quamobrem Patres œcumenicœ 
Tridentime Synodi, cùm tanto, et tam 
pernicioso huic malo salutarem ali
quam medicinam adhibcre maximè 
cuperent, non satis esse putârunt, 
gmviora Catholicœ doctrinœ capita 
contra nostri temporis hœrcses decer
nere, sed illud prœtereà sibi facicndum 
censuerunt, ut certam aliquam for
rnulam et rationcm Christiani populi 
ab ipsis fidei rudimentis institucndl, 
traderent, quam in omnibus Ecclesiis 
illi sequerentur, quibus legitimi pas
toris, et doctoris munus obeundum 
esset. 

10. Multi quidcm adhuc in hoc 
scriptionis genere cum magnà pietatis 
et doctrinœ laude vcrsati sunt : sed 
tamen Patribus visum est maximè re
ferre, si liber sanctœ Synodi aucto
ritate ederctur, ex quo Parochi, vel 
omnes alii quibus doccndi munus im
positum est, certa prœccpta pctere, 
atquc dcpromere ad Fidelinm œdifica
tionem possint : ut quemadmodum 1 

unus est Dominus, una fides, ita etiam 
una sit tradenda fidei, ad omniaque 
pietatis officia populum Christianum 
erudiendi communis rcgula, atque 
prœscriptio. 

11. Ergo cùm multa sint, quœ ad 
hanc rationem pertinere videantur, 
ncmo existimct, illud sanctœ Synodo 
propositum fuisse, ut omnia Chris
tianœ fidei dogmata, uno libro com
prehensa, subtilîter cxplicarentur : 

1 Eph., 4. t. 

l'aide desquels ils se sont efforcés de 
renverser la foi catholique, mais contre 
lesquels aussi il ne fallait peut-être 
ni grande peine, ni grande habileté 
pour se prémunir à cause de l'évidence 
des hérésies qu'ils contenaient, ils ont 
encore composé une infinité de petits 
livres qui, en empruntant les couleurs 
de la piété, ont séduit avec une in
croyable facilité, l'âme confiante des 
personnes simples. 

9. C'est pourquoi les Pères du Con
cile œcuménique de Trente, désirant 
vivement d'apporter quelque remède 
salutaire à un mal si grand et si per
nicieux, ne se sont pas contentés de 
définir contre les hérésies de notre 
siècle les principaux articles de la doc
trine catholique ; mais encore ils ont 
mis au nombre de leurs devoirs, de 
laisser pour l'instruction des chrétiens 
sur les éléments de la foi, comme un 
plan, une formule sûre que pourraient 
suivre dans toutes les ·églises ceux qui 
auront à remplir les fonctions de pas
teur et de docteur légitin1e. 

10. Plusieurs, il est vrai, ont déjà 
écrit sur ces matières, avec autant de 
talent que de piété; mais cependant 
ces P~res ont regardé comme une af
faire d'une très-grande importance, 
qu'il parût par l'autorité du saint Con
cile, un livre d'où les pasteurs et tous 
ceux qui sont chargés d'instruire, pus
sent tirer des principes certains pour 
les exposer ensuite à l'édification des 
fidèles, afin que, comme il n·y a 
qu'un. seul Seigneur et une seule foi, 
il 11'y eût qu'une seule et même règle, 
une seule et mème méthode pour fairè 
connaitre aux peuples les dogmes de la 
foi et tous les devoirs de la piété chré
tienne. 

11. Le nombre des sujets qui se 
rattacheraient à ce cadre, est certai
nement considérable. Qu'on n'aille 
don: pas croire que le Concile se soit 
proposé d'expliquer en détail, en les 
renfermant dans un seul -volume; tous 
les dogmes de la foi chrétienne. C'est 
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là l'affaire de ceux qui font profession 
d'enseigner l'économie de la religion 
toute entière. D'ailleurs cette tâche au
rait exigé un travail presque infini et 
n'eût évidemment point répondu au 
but rles Pères du Concile. Ceux-ci ont 
voulu seulement donner aux pasteurs 
et aux prètres chargés du soin des 
àmes, la connaissance des choses qui 
touchent de plus près au ministère pas
toral et qm sont le plus à la portée des 
fidèles, et dès lors ils n'ont dù traiter 
ici que les points les plus propres à se
conder le zèle pieux de ceux des pas
teurs qui ne seraient pas assez versés 
dans les discussions les plus déiicates 
de la science divine. 

12. Mais avant d'aborder séparé
ment chacun des articles qui doivent 
composer cet abrégé de la doctrine, la 
nature de notre plan demande que 
nous placions ici certaines considéra
tions peu nombreuses , que les pas
teurs doivent principalement avoir sous 
les yeux; afin qu'ils sachent bien ce 
qui doit faire comme le terme de toutes 
leurs entreprises, de toU3 leurs travaux 
et de tous leurs efforts, et par quels 
moyens ils pourront obtenir et réaliser 
ce qu'ils désirent. 

13. Or ce qui parait d'abord le plus 
important, c'est qu'ils se souviennent 
toujours que toute la science du chré
tien, ou plutôt, comme le dit Notre 
Sauveur, que toute la vie éternelle elle
m(!me consiste en ce seul point : vous 
conwdtre vous, le seul Dieu véritable et 
Jésus-CJm·st que vous avez envoyé. 
Aussi les soins du docteur de l'Eglise 
tendront-i\t, surtout à faire naitre 
dar;s le cœur des fidèles un désir ar
dent de connaître Jésus-Christ, et Jé
sus-Christ cnwifié. Il s'efforcera de 
leur persuader et d'imprimer au fond 
de Leur âme la croyance inébran
lable qu'il n'existe point sous le ciel 
d'autre nom par lequel nous puis
sions nous sauver, puisque c'est lui qui 
est l'hostie de propitiation pour nos 
plchés. 

quod ab iis fieri solet, qui se proft
tentur universœ religioni , institutio
nem, et doc tri nam tradere : id enim 
et infiniti penè operis fuisset, et insti
tuto minùs convcnîre pcrspicuum est : 
sed quoniam Parochos, sacerdotesque, 
animarum curatores, earum rerum 
cognitione instruendos suscepit, quœ 
pastoralis muneris maximè proprire 
sunt, et ad Fidelium captum accom
modatœ, ea tantùm in medium afferri 
voluit, quœ hàc in re pium Pastorum 
studium , si in difficilioribus divinarum 
rerum disputationibus non ita versati 
fuerint, adjuvare possent. 

12. Qure cùm ita sint, antequam 
ad ea sigîllatim tractanda accedamus , 
quibus hujus doctrinre summa conti
netur, institutre rei ordo postulat, ut 
pauca quredam exponantur, qure Pas
tores considerare sibique ante oculos 
proponere imprimis debent : ut sciant 
quonam, veluti ad finem, omnia eo
rum consilia, labores, et studia refe
renda sint; quove pacto id quod vo
lunt, faciliùs consequi et efficere pos
sint. 

15. Illud igitur primum videtur 
esse, ut semper meminerint, omnem 
Christiani nominis scientiam hoc ca
pite comprehendi, vel potiùs, quemad
modum Salvator noster ait : 1 Hrec est 
vita reterna, ut cognoscant te solum 
verum Deum , et quem misisti, Jesum 
Christum. Quamobrem in eo prrecipuè 
Ecclesiastici doctoris opera versabitur, 
ut Fideles ! scire ex animo copiant Je
snm Christum, et hune crucifixum, 
si bique certo · persuadeant, atque in
timâ cordis pietate et religione cre
dant s aliud nomen non esse datura 
hominibus sub cœlo, in quo oporteat 
nos salvos fieri ; siquidem ipse propi
tiatio est pro peccatis nostris. 

'Joan., 17. a. 
l l. Cor., 2. 1. 
3 Act. 4. i:t. 
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14. At verô quia 1 in hoc scimus 
quoniam cognovimus eum, si man
data ejus observemus, proximum est, 
et cum co, quod diximus maximè con
junctum, ut simul etiam ostendat, 
vitam à fidelibus non in otio et desidià 
degendam esse, vcrum oportere , ut 
t quemadmodmn ipse ambulavit ita et 
nos ambulemus; s sectcmurque omni 
studio justitiam, pietatem, fidem, cha
ritatem, mansuetudinem ; 4 <ledit enim 
semetipsum pro nohis, ut nos redime
ret ab omni iniquitate , et mundarct 
sibi populum acceptabilem, sectatorem 
bonorum operum, qme Apostolus pas
toribus prrecîpit, ut loquantur et ex
bortentur. 

lil. Cùm autem Dominus ac Sal
Yator noster non solùm dixerit, sed 
etiam cxemplo suo demonstràrit 5 le
gem et Prophetas ex dilectione pen
dere, Apostolus deinde confirmàrit 
11 charitatem esse finem prœcepti, ac 
legis plenitudinem, dubitare nemo 
potest hoc, tanquam prœcipuum mu
nus omni diligentià curandum esse ; 
ut populus fidelis ad immensam Dei 
erga nos bonitatem amandam excite
tur, ac divino quodam ardore incensus, 
ad summum illud, et perfectissimum 
bonurn rapiatur, cui adhœrere, soli
dam et veram fclicitatem esse is planè 
sentit, qui illud Prophetœ dicere po
terit : 7 Qnid enim mihi est in cœlo, 
et à te quid volui super terram? Hœc 
nimirum est 8 via illa excellentior , 
quam idem Apostolus demonstravit, 
cùm omnem doctrinœ et institutionis 
sure rationem ad charitatem, 9 quœ 
nunquam excidit, dirigeret. Sive enim 
credendum, sive sperandum, sive 
agendum aliquid proponatu~, ita in 
eo semper charitas Domini nostri corn-

• i. Joan,, 2, 3.- 1 Joan., t. !,' 6.-:1Tim,, 6, 
tt.- 1 T1t.,2.14,l:'1,- •Matth., 2!. 40,
•Rom., n. 8,-; Psalm., 7!, 25,- 8 t. Ctlr:;-u. 
31.-~ 1. Cor., t3. 8, 

14. Et comme on ne peut ètre sûr 
de le connaitre véritablement qu'autant 
qu'on observe ses commandements, la 
seconde ohligation qui est étroitement 
liée à celle que nous venons d'exposer, 
sera de faire voir que la vie des chré
tiens ne doit point se passer dans le 
repos et le tlésœuvrement, mais que 
nous devons marcher comme le Sau
veur lui-mème a marché, et courir 
avec ardeur à la poursuite de la jus
tice, de la piété, de la foi, de la cha
rité et de la douceur. Car si Jésus-Chî'ist 
s'est livré lui-méme pour nous, il l'a 
fait pour nous arracher a toute sorte 
d'iniquité, pour faire de nous un peuple 
pur, agréable a ses yeux, ami fervent 
des bonnes œuvres, comme I' Apôtre or
donne aux pasteurs de le prêcher et de 
le recommander. 

Hi. Mais Notre-Seigneur ne s'est pas 
contenté d'enseigner de bouche, il a 
voulu encore montrer par ses exemples 
que la loi et les prophètes se résumaient 
tous dans l'amour. Et puis l'Apôtre a 
formellement établi que l'amour est 
la fin des commandements, et la pléni
tude de la loi. Personne ne doit donc 
douter qu'il ne faille regarder comme 
un devoir essentiel d'exciter le peuple 
chrétien à aimer l'immense bonté de 
Dieu envers nous, afin qu'il s'élance 
enflammé d'une ardeur divine, vers 
ce bien souverain et parfait, dont la 
possession produit le sentiment du vé
ritable et solide bonheur chez tous 
ceux qui peuvent s'écrier avec le pro
phète : Qu'y a~t-il dans le ciel et qu'ai
je voulu sur la terre, si ce n'est vous, 
Seigne11,r ? C'est là en effet cette voie 
excellente que nous désignait le mème 
Apôtre quand il ramenait tout le corps 
de sa doctrine et de ses enseignements 
à la charité qui ne pe:fit point. Aussi 
s'agit-il de proposer quelque chose à 
croire, à espérer ou à faire , il faut 
toujours recommander si fortement 
l'amour pour Notre-Seigneur, que cha
cun comprenne très-bien que toutes 
les œuvres de la vraie vertu chrétienne 
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ne doivent point avoir d'autres sources 
et d'autre fin que cette charité mème. 

JO. Mais si rlans toute sorte d'en
seignement il est très-utile de choisir 
une méthode plutùt qu'une autre, cela 
est surtout de la plus grande impor
tance, lorsque l'on a à instruire les 
chrétiens. li faut en effet tenir compte 
de l'âge de ses auditeurs, de la portée 
de leur esprit, de leurs mœurs et de 
leurs conditions, afin que celui qui en
seigne se fasse tout à tous pour gagner 
tout le monde à JéMt8-Christ; qu'il se 
montre lui-même un ministre et un 
dispensateur sùr ~ et qu'à l'exemple du 
serviteur bon et fidMe il mérite d'etre 
établi par le souverain Maître dans des 
fonctions plus étendues. 

17. Mais qu'il n'aille pas croire 
qu'il n'y a qu'une sorte de personnes 
confiées à sa garde, et que par consé
quent il peut instruire et former égale
ment à la vraie piété, tous les fidèles 
avec une méthode uniforme et con
stamment la mèroe. Les uns sont en 
Jésus-Christ comme des enfants nou
vellement nés, d'autres comme arrivés 
à l'adolescence, quelques-uns enfin 
comme parvenus à l'âge de la force. Il 
faut donc chercher avec soin à distin
guer ceux qui n'ont besoin que du lait 
de la doctrine, de ceux qui réclament 
une nourriture pins solide, afin de dis
tribuer à chacun ces aliments qui aug
mentent les forces spirituelles; jusqu'à 
ce que nous soyons tous parvenus à 
l'unite d'une mème foi, d'une meme 
connaissance du Fils de Dieu, à l'état 
d'hommes parfaits, et à la mesure de 
la plénitude de l'àgc de Jésus-Christ. 
Au reste, c'est pour tous que saint 
Paul a jugé à propos de donner en sa 
personne l'exemple de la fidêlité à ces 
principes, quand il dit qu'il se doit aux 
Grecs et aux Barbares, aux savants et 
aux ignorants. C'est pour que tous ceux 

rnendari debet, ut qui vis perspiciat, 
omnia perfectre Christianre virtutis 
opera non aliunde, 1 quàm à dilec
tione, ortum habere, neque ad alium 
finem, quam.ad dilectionem, referenda 
esse. 

16. Cùm autem in omni re tradendà 
plurimum intersit, utrùm hoc, an illo 
modo aliquid doceas, tum verô hoc in 
Christiani populi institutione maximi 
momenti existimandum est. Obser
vanda est enim audientium retas, in
gcnium, mores, conditio ; ut qui do
cendi munus exercet, 2 omnia omnibus 
efficiatur, ut et omnes Christo lucri
faciat, 3 seipsum fidelem ministrum, 
et dispensatorem probare possit, ac 
veluti 4 servus bonus et fidelis , dignus 
sit, qui super multa constituatur à Do
mino. 

17. Neque verô unius tantùm ge
neris bomines fidci sure commissos 
esse arbitretur, ut prœscriptà quâdam, 
et certà docendi formulà erudire, at
que ad veram pietatem instituere reque 
omnes Fideles possit ; sed cùm alii 
r- vcluti modo geniti infantes sint, alii 
in Christo adolescere incipiant, non
nulli verô quodammodo confirmatà 
sint retate, necesse est diligenter con
siderare, quibus lacte, quibus soli
diore cibo opus sit, ac singulis ea doc
trime alimenta prrebere, qure spiritum 
augeant, 6 donec occurramus omnes 
in unitatcm fidei, et agnitionis Filii 
Dei in virum pcrfcctum , in mensu
rarn retatis plenitudinis Christi. Id verà 
Apostolus in seipso omnibus observan
dum judica"Vit, cùm dixit, se 7 Grrecis 
et Barbaris, sapientibus et insipienti
bus debitorem esse, ut vidclicet intel
ligerent, qui ad hoc rnînisterium vo
cati sont, ita in tradentis fidei myste
riis, ac vitœ prreceptis, doctrinam ad 
audicntium sensum, atque intelligen-

1 1. Cor., l6, 11..-2 L Cor., 9.19.-a l.Cor., 
+. t, 2.-' Matt., '.25. 23.- • 1. Pet.!. t; 2. Cor., 
3, 2; Heb., 5. ti.-6Eph.,4-. t3,-7Rom,, 1. U. 
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tiam accommodari oportere , ut cùm 
eorum animos, qui exercitatos sensus 
habent, spirituali cibo expleverint, ne 
interim parvulos fame perire patian
tur, ut 1 qui panem petant, et non sit 
qui frangat eis. 

18. Neque verô cujusquam studium 
in docendo retardari debet, proptereà 
quod interdum neccsse sit auditorem 
earum rerum prœceptis instrui, qure 
leviores et humiliores videntur, nec 
sine molestiâ ab îis potissimùm trac
tari solent, quorum animus in subli
mium rerum contemplatione versatur, 
ac conquiescit. Nam si ipsa retcrni Pa
tris Sapientia in terras descendit, ut in 
carnis nostrœ humilitate, cœlestis vitœ 
prœcepta nabis traderet, quem (1· non 
compellat charitas Christi, ut s parvu
lus fiat in medio fratrum suorum', et 
tanquam nutrix fovens filios suos, ita 
cupidè proximorum salutem desideret, 
ut quod de se ipso .Apostolus testatur, 
eis velit '" non solùm Krnngelium Dei, 
sed etiam animam tradere ? 

19. Omnis autcm doctrime ratio, 
quœ Fidelibus tradenda sit, verbo Dei 
continetur, quod in scripturam tradi
tionesque distributum est. Itaque in 
harum rerum meditatione Pastores 
dies noctesque versabuntur, memores 
illius D. Pauli admonitionis, quam ad 
Timotheum scriptam, omnes quicum
que animarum curœ prœpositi sunt, 
ad se pertinere existimabunt. Est au
tcm hœc admonitio in hune modum 5 : 

Attende lectioni, exhortationi, et doc
trinœ : est enim 6 omnis scriptura 

1Thren,,4, 4.-' 2.Cor., 5, 14. _i 1. Thess., 2. 
7,-4Ib., s.-~ t. Tim.,4. i3.-~ 2. Tim., 3.16, n. 

qui sont appelés au même ministère 
sachent, en transmettant l'enseigne
ment des mystères de la foi et des rè
gles des mœurs, proportionner leur 
doctrine à l'esprit et à l'intelligence de 
leurs auditeurs; et qu'après avoir ras
sasié de la nourriture spirituelle les 
esprits les plus exercés , ils ne laissent 
point périr de faim ceux qui, enfants 
encore, demanderaient un pain qui ne 
leur serait point rompu. 

18. Et certes nul ne doit laisser ra
lentir le zèle qu'il a pour instruire, en 
voyant qu'il lui faudra de temps en 
temps descendre à l'explication de ces 
matières qui paraissent , vulgaires et 
sans valeur, et que l'on traite avec 
d'autant moins d'agrément que l'esprit 
aime davantage à se reposer dans les 
méditations des sujets relevés. Car si 
la sagesse du Père éternel elle-même 
est descendue sur la terre dans l'a
baissement de notre chair pour nous 
transmettre les préceptes <le la vie cé
leste, quel est celui que la charité de 
Jésus-Christ ne portera point à se faire 
petit au milieu de ses frères ? qnel est 
celui qui, à cet exemple, n'imiterait 
les soins tendres et affectueux de la 
mère pour ses enfants et ne désirerait 
assez passionnément le salut de ses 
semblables pour vouloir, comme saint 
Paul l'affirme de lui-mème, leur don
ner non-seulement l'ëvangile de Dieu, 
mais encore sa propre vie. 

19. Mais tout l'ensemble de la doc
trine que l'on doit communiquer aux 
fidèles est renfermé dans la parole de 
Dieu, qui se di,,ise en écriture et en 
tradition. Aussi, c'est à méditer ces 
deux choses que les pasteurs passeront 
et leurs jours et leurs nuits, se gardant 
bien d'oublier cette recommandation 
que saint Paul écrivait à la vérité pour 
Timothée, mais que doivent prendre 
pour eux tous ceux qui sont chargés 
de la conduite des âmes : appliquez
vous à la lecture, à l'exhortation et à 
l'instruction, car foute écriture inspirée 
de Dieu est utile pour enseigner, pour 
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reprendre, pour corriger, pour former 
a la justice, en un mot , pour rendre 
l'homme de Dieu pa.rfait et propre à 
toutes les bonnes œuucs. 

20. ~lais les choses qui nous ont été 
révélées de Dieu étant très-nombreuses 
et très-variées, on ne pourrait point 
les comprendre toutes assez facilement, 
et mème après les avoir comprises, on 
ne pourrait point les retenir assez bien 
pour en donner toujours une explica
tion prompte chaque fois que l'occa
sion se présenterait. C'est donc avec 
beaucoup de sagesse que nos pères 
ont réduit leur méthode et toute la 
doctrine du salut à quatre chers qui 
sont Je Symbole des Apôtres, les Sa
crements, le Décalogue, et l'Oraison 
Dominicale. 

21. En effet, tout ce qui doit faire 
l'objet de la foi chrétienne soit dans la 
connaissance de Dieu , soit dans la 
création et le gouvernement de ce 
monde, soit dans la rédemption du 
genre humain, soit dans les récom
penses des bons ou dans les châtiments 
des méchants, tout cela est contenu 
dans la doctrine du Symbole. 

2:2:. Quant aux signes et pour ainsi 
dire aux instruments qui nous sont 
donnés pour nous procurer la grâce 
Divine, la doctrine des sept sacrements 
les renferme. 

2:5. Tout cc qui regarde les com
mandements dont la charité est la fin 
véritable, nous le trouvons décrit au 
Décalogue. 

2:4. Enfin les hommes ne sauraient 
ni désirer, ni espérer, ni demander 
d'une manière salutaire rien qui ne 
soit compris dans l'Oraison Dominicale. 
D'où il suit que si ces quatre articles 
qui sont comme les lieux communs de 
la sainte Ecriture étaient une fois ex
pliqués, il ne manquerait presque plus 
rien au chrétien pour connaitre ce 
qu'il est obligé de savoir. 

2:0. C'est pourquoi nous avons jugé 
à propos d'avertir les pasteurs que 

divinitùs inspirata utilis ad docendum, 
ad arguendum, ad corripiP-ndum, ad 
erudiendum in Justitiâ, ut perfectus sit 
homo Dei, ad omne opus bonum in
structus. 

2:0. Sed quoniam, quœ dlvinitùs 
tradita fuerunt, multa sunt et varia, 
ut nec ita facilè aut anima compre
hendi, aut etiam, mente comprehensa, 
memorià teneri possint, ut cùm se 
obtulerit docendi occasio , eorum pa
ra.ta ,;.it et prompta explicatio ; sapien
tissimè majores nostri totam hanc 
viam et rationem salutaris doctrinœ in 
quatuor hœc capita redactam distri
buerunt, Apostolorum Symbolum, Sa
cramenta, Decalogum, Dominicam Ora
tionem. 

2:1. Nam ornnia, quœ Christianœ 
fidei discipliuà tencnda sunt, sive ad 
Dei cognitionem, sive ad mundi crea
tionem et guhernationem , sive ad hu
mani generis redemptionem spectent, 
sivc ad bonorum prœmia, et malorum 
pœnas pertineant, Symboli doctrina 
contincntur. 

2:2. Quœ autem signa sunt, et tan
quam instrumenta ad divinam gratiam 
consequendam , bœc septem sacramen
torum doctrina complcctitur. 

2:5. Jam verô quœ ad leges referun
tur, quorum I finis est Charitas, in De
calogo descripta sunt. 

2:4.. Quidquid denique ab homini
bus optari, sperari, ac salutariter peti 
possit, id Dominicà precatione com
prehenditur. Quare sequitur, ut ex
planatis quatuor bis, quasi commu
nibus sacrœ Scripturœ lacis , nihil ferè 
ad eorum intelligentiam, quœ Chris
tiano homini discenda sunt , desiderari 
possit. 

2.0. ltaque visum est monere Paro-
1 1. Tim., 1. 5. 
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chos, ut quoties usu venerit ut ali
quem interprctcntur Evangelii, vel 
quemvis alium divime Scripturœ lo
cum, intelligant, ejus loci, quicum
que is fuerit, sententiam cadere sub 
unum aliquod quatuor illorum capi
tum, qme diximus, quO tanquam ad 
ejus doctrinœ fontcm, quod explican
dum sit, confugient : exempli causâ, 
si cxplanan<lum sit illud Evangclium 
primœ Dominicœ adventûs : 1 Erunt 
signa in sole et luna, etc., quœ ad eam 
rationem pertinent, tradita sunt illo 
Symboli articulo : Venturus est judi
care vi vos et mortuos : quibus inde 
assumptis, Pastor unâ eàdemque operâ 
Fidelem populum et Symbolum, et 
Evangelium docebit. Quare in muni 
docendi, et intcrpretandi muncre, hanc 
consuetudinem tenebit dirigendi omnia 
ad prima illa quatuor gcnera, ad qme 
referri universam divinœ Scripturœ 
vim atque doctrinam duximus. Do
cendi autem ordinem cum, adhibebit, 
qui et personis, et tempori accommo
datus videbitur. 

1 Luc., 21 2:;. 

toutes les fois qu'ils auront à expliquer 
un passage de l'Evangile ou de toute 
autre partie de la sainte Ecriture, ils 
pourront toujours le rapporter à l'un 
des quatre chefs que noui, avons nom
més et y puiser comme à sa source 
l'explication du point qu'ils auront à 
traiter. Par exemple s'il s'agit d'expli
quer l'Evangile du premier dimanche 
de l'Aveut : Il y aura des signes dans 
le soleil et dans la lune, on trouvera 
ce qui regarde ce passage dans cet 
article du Symbole : Il viendra juger 
les vivants et les morts. Prenant alors 
ces explications , on fera connaître 
aux fidèles d'un seul et même coup 
et le Symbole et l'Evangile. Ainsi dans 
toutes les fonctions de l'enseignement 
le pasteur pourra conserver l'habitude 
de tout ramener à ces quatre divisions 
fondamentales auxquelles se réduit , 
selon nous, toute la portée des divines 
Ecritures et la doctrine générale du 
christianisme. Quant à l'ordre de l'en
seignement, on choisira celui qui sem
blera le plus approprié aux personnes 
et au temps. 



CATÉCHISl\iE 
DU 

CONCILE DE TRENTE. 

PREMIÈRE PARTIE. 

INTRODUCTION AU SYMBOLE. 

t.. Appuyés sur l'autorité des Pères 
qui, pour initier les hommes à la doc
trine de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
commencèrent par la foi, nous avons 
pensé qu'il était utile d'expliquer d'a
bord ce qui a rapport l cette vertu. 
[-. '2. Les saintes Ecritures attachent au 
mot de foi beaucoup de significations 
différentes. Mais ici nous le prenons 
pour cette disposition qui nous fait 
donner un assentiment plein et entier 
aux choses révélées de Dieu. Entendue 
dans ce sens, personne ne pourra légi
timement douter que la foi ne soit né
cessaire pour obtenir le salut, puis
qu'il est positivement écrit : Sans la 
foi il est ùapossible de plaire a Dieu. 
En effet la fin qui est proposée à 
l'homme pour faire son bonheur est 
placée tellement haut que la pénétra
tion de l'esprit humain n'aurait jamais 
pu s'élever jusqu'à elle. Il était donc 
nécessaire que Dieu lui en transmit la 
connaissance. Or cette connaissance 
n'est pas autre chose que la foi dont 
l'efficacité nous fait tenir pour certain 
tout ce que l'autorité de l'Eglise notre 
mère approuve comme révélé de Dieu. 
Quel doute pourrait venir à l'esprit 
des fidèles sur des choses dont Dieu 
est le garant, lui qui est la vérité 

J . Nos Patrum auctoritatem secuti 
qui initiandis Christo Domino, et in 
ejus disciplinâ instituendis hominibus, 
à fidei doctrinâ initium fecerunt, ope
rœ pretium duximus, quœ ad fidem 
pertinent, prius explicare. 

2. Scd quoniam in divinis Litteris 
multiplex est fidei significatio, hic de 
eâ loquimur, cujus vi omnino assen
timur îis qme tradita sunt divinitùs. 
Hanc autcm ad salutem consequen
dam esse necessariam, nemo jure du
bitabit, prresertim cùm scriptullil sit : 
1 Sine fide impossibile est placere Deo. 
Cùm enim finis, qui ad bcatitudinem 
homini propositus est, altior sit, quàm 
ut humanre mentis acie perspici pos
sit, necesse ci erat ipsius à Deo cogni
tionem accipcre. Hrec verô cognitio 
nihil alîud est, nisi fides : cujus virtus 
efficit, ut id ratum habeamus quod à 
Deo traditum esse sanctissimœ matris 
Ecclesire auctoritas comprobârit: nullis 
enim Fidelibus potest ac~idere dubi .. 
tatio in iis quorum Deus auctor est, 
qui est ipsa ·veritas : ex quo intelligi .. 
mus, quantum inter banc fidem , 
quam Deo habemus, intersit, et il
lam, quam humanœ historire scripto
ribus adhibemus. Fides autem quan-

1 Heb., 11. 6. 
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quam latè pateat, et magnitudine, ac 
dignitate differat, (est enim sic in sa
cris Litteris : 1 Modicœ iidei, quare 
dubitasti ? et, ~ Magna est fides tua : 
et, a Adauge nobis fidem : Item, i. Fi
des sine operibus mortua : et, 5 Fides 
quœ per charitatem operatur) tamen 
€St idem generc , et diversis ficlei gra
dibus eadem definitionis vis, et ratio 
convenit. Quàm verô fructuosa sit, et 
quantam ex cà utilitatem capiamus, in 
articulorum explicatione dicetur. Quœ 
igitur primùm Christiani homines te
nere debent; illa sunt, quœ fidei duces 
doctoresque sancti Apostoli , divino 
Spiritu aftlati, duodecim Symboli arti
culis distinxerunt. 

3. Nam cùm mandatum à Domino 
accepissent, ut 6 pro ipso legatione 
fungentes, 7 in universum mundum 
proficisccrcntur, atque omni creaturœ 
Evangelium prœdicarent, Christianœ 
fi.dei formulam componendam consue
runt, ut scilicct 8 idipsum omnes sen
tirent, ac dicerent neque ulla essent 
inter cos sch1smata , quos ad fidei uni
tatem vocâssent; sed essent perfecti in 
eodem sensu et in eàdem sententiâ. 
Hanc autem Christianre fidei, et spei 
professionem à se compositam Apo~ 
stoli Symbolum appellàrunt : sive quia 
ex variis sententiis, quas singuli in 
commune contulerunt, conflata est ; 
sive quia eà veluti notâ, et tesserâ 
quâdam uterentur, quà desertos, et 
9 subintroductos falsos fratres qui 
10 Evangclinm adnlterabant, ab iis, qui 

• Matth., 14. 3l.-l Matt., l!î. !f8.-3Luc .. 17, 
!i.-' Jac,, 2, 17.-~Gal., 5. 6,-6 2. Cor,, 5. 20. 
-' Mare,,16. t!î.- B t.Cor. 1 1. to.-(9Gal,, 2. 
4.- •o !., Cor. 1 2. 17, 

même. On comprend par là combien 
la foi que nous avons en Dieu diffère 
de cette autre foi que nous accor
dons aux auteurs des histoires pure
ment humaines. La foi peut varier en 
étendue, en grandeur et en dignité. 
Témoins tous ces passages de la sainte 
Ecriture : Homme de peu de foi, pour
quoi avez-vous doute. - Votre foi est 
grande. -.Augmentez notre foi. -La 
foi sans les œui:res est morte. - La foi 
qui opere par la chatité. Cependant 
elle ne forme point différents genres, 
et à tous ces degrés elle mérite de 
conserver la nature et la portée de 
la même définition. Dans l'explica
tion de chaque article nous ferons 
voir quels fruits clic produit et quels 
grands avantages elle nous procure. 
Ce que les chrétiens doivent donc 
savoir en premier lieu , ce sont les 
vérités que sous l'inspiration de l'es
prit de Dieu les saints Apôtres nos 
maîtres et nos gnides dans la foi ont 
renfermées dans les douze articles du 
Symbole. 

3. Quand ils eurent reçu de Notre
Seigneur l'ordre d'aller remplfr pour 
lui les fonctions d'ambassadeurs et de 
se rëpandrc dans le monde entier pour 
prèch,-_,r l'Evangile â toute crèature, ils 
convinrent de composer une formule 
de foi chrétienne que croiraient et pro
fesseraient tous ceux qu'ils allaient ap
peler à l'unité de foi, afin qu'il n'y eût 
parmi eux aucun schisme, mais qu'ils 
fussent consommés dans l'unité de 
l'esprit et des sentiments. Et cette pro
fession de foi et d'espérance chrétienne 
que les Apôtres composèrent, ils l'ap
pelèrent Symbole, soit parce qu'ils 
la formèrent de la somme des diffé
rentes idées que chacun d'eux com
muniqua dans la réunion, soit parce 
qu'ils voulurent s'en servir comme 
d'une marque et d'un mot d'ordre à 
l'aide duquel les déserteurs et les faux 
frères qui se glissaient dans l'Eglise 
pour corrompre l'Evangile, seraient 
facilement distingués de ceux qui s'en-
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rôlaient sincèrement dans la milice de 
Jésus-Christ. 

4. Certainement les points de la re
ligion chrétienne que les fidèles sont 
tenus de croire, soit en particulier, 
soit en général, d'une foi ferme et as
surée, sont nombreux; mais le premier 
et le plus essentiel, c'est ce point qui 
fait tout à la fois comme la base et le 
faite de l'édifice de la vérité, et que le 
Seigneur nous a enseigné lni-rnème sur 
l'unité de l'essenee divine, sur la dis
tinction des trois personnes et sur les 
actions qui sont plus partwulièrement 
attribuées à chacune d'elles. Or, le 
pasteur fera voir que la doctrine de cc 
mystère se trouve en abrégé dans le 
Symbole des apôlres. 

ts. Comme l'ont remarqué nos an
cêtres qui se sont occupés de cette ma
tière avec beaucoup de zèle et de piété, 
le Symbole paraît avoir été distribué 
en trois parties principalement pour 
que, dans la première, on traitât de la 
première personne divine et de l'œu
vre mer,,eilleusc de la création ; dans 
la seconde, de la seconde personne et 
du mystère de la rédemption des hom
mes; dans la troisième, de la troi
sième personne principe et source de 
notre sanctification, le tout renfermé 
dans des propositions distinctes, mais 
bien liées entre elles : propositions que 
d'après une comparaison fréquemment 
employée par les Pères, nous appel
lerons articles. En effet, de même que 
dans les membres du corps, il y a des 
articulations qui les distinguent et les 
séparent, de mème aussi, dans cette 
profession de foi du Symbole, on a 
donné avec beaucoup de justesse et de 
raison le nom d'article à tout ce qui 
doit faire un objet distinct et séparé de 
notre croyance. 

Christi militire sacramento se obliga
rent, facilè passent internoscere. 

4. Cùm multa in christianâ reli
gione Fidelibus proponantur, quorum 
sigillatim vel universè certam et fir
mam fidem babcre oportet; tum verô 
illud primO , ac necessarîô omnibus 
credendum est, quod veluti veritatis 
fuudamentum ac summa, de divinœ 
essentiœ bonitate, et trium persona
rum distinctione, carumque actioni
bus, quœ pra~cipuâ quàdam ratione 
illis attribuuntur, Deus ipse nos do
cuit. Hujus msstcrii doctrinam brcviter 
in Symbolo Apostolorum comprehen
sum esse Parochus docebit. 

ts. Nam, ut majores nostri, qui in 
hoc argumenta pîè, et accuratè versati 
sunt, observaverunt : in tres potissi
mùm partes ita distributum videtur, 
ut in unà clivinœ naturœ prima per
sona, et mirum creationis opus descri
batur: in altcrù, secunda persona, et 
humanœ rcdemµtionis mysterium : in 
tcrtià, tcrtia ilem persona, caput et 
fons sanctitatis nostrœ, variis, et aptis
simis sentcntiis concludatur. Eas autem 
sententias, slmilitudine quàdam à Pa
tribus nostris frcquenter usurpatas, ar
ticulos appellamus. Ut cnim corporis 
membra articulis distinguuntur, ita 
etiarn in hàc fidei confessione quidquid 
distinetè, et separatim ab alio, nobis 
credendum est, rectè et apposîtè arti
culum dlcimus. 



CHAPITRE PREMIER. 

PREmER .lRTICLE DU snIBOLE. 

CREDO IN ÜEUM PA TIŒ~l OMNJPOTENTEM , 

CREATOREM COELI ET TERRIE, 

t. His verbis ea sentcntia suhjecta 
est : Certô credo, ac sine ullà dubita
tione profiteor Deum Patrem , primam 

JE CROIS ( 1) EN Drnu LE PÈRE TOUT•PUIS

SANT , CRÉATEUR DU CIEL ET DE LA 

TÉRRE. 

1. Voici le sens de ces paroles: J'ad. 
mets avec assurance et je confesse sans 
aucune hésitation Dieu le Père, c'est-

(1) La sollicitude de l'Eglise pour l'innocence des mœursest bien connue. Conseils exhor
tations, commanrlements, jeûnes, Eacremeuts, sarritice, elle emploie tout pour faire 
régner la vertu dans les cœurs, et cependant ses premières préoccupations sont toujours 
pour la foi. Formée par un maître habile à la connaissance du cœur humain, elle est 
trop bien convaincue que les croyances sont à la pratique ce que l'arbre est aux fruits, et 
que pour ~avoir bien faire, il faut d'abord savoir bien croire. Aussi que dit-elle à tous 
ceux qui désirent d'entrer dans son sein? Même avant de leur demander s'ils voudront 
rcspe')ter les auteurs de leurs jours et ne point porter le trouble et la désorganisation dans 
la société, elle leur demande s'ils ont la foi. Croyez-vous? Voilà sa première question, et 
s'ils ne répondaient: Oui nous croyons, elle les laisserait à jamais livrés à ces aberrations 
perpétuelles qui sont le triste partage d'une raison insoumisA. C'est sur leur réponse 
affirmative seulement qu'elle leur ouvre les portes du christianisme. Et puis, pour qu'ils 
se rappellent sans cesse qu'il ne suffit pas <le croire pendant un jour, mais que la foi doit 
être la compagne inséparable de notre vie, elle leur confie ses symboles dont les premiers 
mots expriment toujours un acte de foi. 

Procédé bizarre, tyranni4ue, contre natuI"e, disent les rationalistes. Mais procédé tout
à-fait naturel, sage et moral, répliquent les catholiques; et certes, pour l'esprit non pré
venu, il n'est pas difficile ùe voir que les catholiques ont raison. 

En effet la foi a ses racines dans les dernières profondeurs de notre âme. De toutes 
nos prédispositions natives, c'est peut-être la plus fondamentale et la plus forte. Elle 
préside chez l'homme à toute espèce de développement intellectuel et moral; et en nous 
initiant par la foi à la science divine, le Seigneur ne suit pas une autre marche que celle 
que l'on emploie tous les jours pour nous initier ù. toutes les autres sciences. D'un côté 
comme de l'autre, même nét:essité de commencer par s'en rapporter à la parole d'un 
maitre. Après quelques trente ans, il est vrai, le disciple pourra peut-être se passer çJ.e 
son précepteur. Mais qu'y a-t-il donc de si étonnant que l'homme soit destiné à rester 
plus longtemps l'élève de Dieu que l'élève de l'homme'? Et s'il vous faut trente ou qua
rante ans de patience, d'études et de labeur, avant de posséder la faible somme des con
naissances humaines, pourquoi le chrétien se plaindrait-il d'être obligé d'attendre deux 
ou trois fois aussi longtemps avant de découvrir les sublimes problèmes de la religion? 
Sa vie finit-elle donc tout entière à la tomhe? pour qui les saintes obscurités de la foi ne 
se dissiperont-elles pas plus ailleurs qu'ici? ne lui sera-t-il jamais donné de voir briller 
de lumières sans ombre? n'est-il pas certain au contraire d'avoir un jour, dans les 
splendeurs éternelles, la claire-vue des my~tères que maintenant il respecte et qu'il 
adore? Dès.lors, entre vous et lui, qu'est-ce autre chose qu'une question de temps; 
Ecoutez là-dessus les éloquentes paroles de l'auteur de l'Essai sur l'indifférence: <c Otez 
» la foi, dit-il, et tout meurt. Elle est l'âme de la société et le fond de la nature hu-
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a-dire la première personne de la sainte 
Trinité, dont la vertu toute-puissante 
a créé de rien le ciel et la terre et tout 

scilicet Trinitatis personam, qui suà 
omnipotenti virtute cœlum ipsum et 
terram, et omnia quœ cœli et terrre 

» maine. Si le laboureur cultive et ensemence la terre, si le navigateur traverse l'océan, 
» c'est qu'ils croient; et ce n'est qu'en vertu d'une croyance semblable, que nous par
» ticipous aux connaissances transmises, que nous usons de la parole, des aliments 
» même. On tlit à l'enfant : Mangez, et il mange. Qu'nrriverait-il s'il exigeait qu'au
>) paravant on lui prouvât qu'il mourra, s'il ne mange point. On dit à l'homme: Vous 
» allez en tel lieu, suivez cette route. S'il refusait de croire au témoignage, l'éternité 
11 entière s'écoulerait avant qu'il eôt acquis seulement la certitude rationnelle de l'ex.îs· 
>1 tence du heu ou il désire se rendre. Comment savons•nous qu'il existe entre nous et les 
1> autres hommes une société de raison, que nous leur communiquons nos pensées, qu'ils 
» nous communiquent les leurs, que nous les entendons, qu'ils nous entendent. Nous le 
11 croyons, et voilà tout. Qui voudrait ne croire ces choses que sur une démon~tration 
» rigoureuse, renoncerait à jamais an commerce de ses semblables, il renoncerait à la 
)) vie. La pratique des arts et des métiers, les méthodes d'enseignement reposent sur la 
)) même b&se. La science est d'abord pour nous une sorte de dogme obscur que nous ne 
11 parvenons ensuite à cnncevoir plus ou moins que parce que nous l'avons premièrement 
,, admis sans le comprendre, que parce que nous avons eu la foi. Qu'elle vienne à dé· 
» faillir un instant, le monde social s'arrêtera soudain : plus de gouvernement, plus de 
i1 lois, plus de transactions, plus de commerce, plus de propriétés, plus de justice; car 
ii tout cela ne subsiste que par l'autorité, qu'à l'abri de la confiance que l'homme a dans 
» la parole de l'homme; confiance si naturelle, foi si puissante, que nul ne parvienl 
» jamais A l'étouffer entièrement; et celui-là même qui refuse de croire en Dieu sgr le 
n témoignage du genre humain, n'hésitera point à envoyer son semblable à la mort sur 
n le témoignage de dwx hommes. Aimî nous croyons, et l'ordre se maintient dans la 
)) société; nous crO)'ons, et nos facultés se développent, notre raison s'éclaire et se for· 
J) tifie, notre corps même se conserve; nous croy,ms, et nous vivons; et forcés de croire 
>) pour vine un jour, nous nous étonnerons qu'il faille croire aussi pour vivre éternelle
» ment!..: Se raidir contre cette grande loi, c'est lutter coutre l'existence; il faut, pour 
)) s'en affranchir, reculer jusqu'au néant. Créatures superbes qui dites: Nous ne croirons 
i, pas, descendez donc. Et nous, guidés par la lumière que repousse votre orgueil, nous 
>J nous élèverons jusque dans le sein du Souverain-Etre, et là encore, nous retrouverons 
» une image de la loi qui nous humilie; car la certitude n'est en Dieu même que l'in-
1) telligencc infinie, la raison essentielle par laquelle le Père conçoit et engendre éter-
1> nellement son Fils, son Verbe, la parole pnr laquelle un Dieu éternel et pai·fait se dit 
)) lui-même à lui-même tout ce qu'il est : témoignage toujours snbsistant qui est cette 
o pensée même et cette parole intérieure conçue dans l'esprit de Dieu; qui le comprend 
1> tout entier et embrasse en elle-même toute la vérité qui est en lui, et la religion qui 
n nous unit à Dieu en nous faisant participer à sa vérité et à son amour, n'est encore 
)) dans ces dogmes que ce témoignage traduit en notre laugue par le Verbe lui·même, 
» ou la manifestation sensible de la raison universelle dans ce qu'elle a de plus haut, de 
,, plus inaccessible à notre pauvre raison abandonnée à ses forces; en sorte que si nous 
1> voulons 1' êt1·e attentifs, nous comprendrons que Dieu avec sa toute.puissance, ne nous 
J) pouvait donner une p!us granùe certitude des vérités que son Fils est venu nous an. 
>> noncer, puisque son témoignage enferme ensoi toute la certitude divine. >1 (Essai sur 
l'Ind. tom. 2.) En présence de considérations si justes etsi profonde,; tout à la fois, n'est-on 
pas obligé de convenir que le principe de foi, bien loin de n'appartenir qu'à la religion, 
domine et régit en quelque sorte le monde tout entier? Et qu'on n'aille pas objecter que 
si le premier pas de toute activité intellectuelle est toujours un acte de foi, jamais dans 
les autres ordres de choses, les intelligences sorties de l'enfance, dcbarrassées ponr ainsi 
dire des langes de l'instinct, et arrivées à la maturité de leur développement, ne sont 
rigoureusement tenues d'admettre ce qui est hors de leur portée, que par conséquent 
en étendant le principe de foi à des questions qui ne sont point démontrables pour nous 
Ja religion a exagéré et faussé ce principe. Non, la religion n'a rien exagéré ni rien faussé. 
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ambitu continentur , ex nihilo con
didit, et condita tuetur ac regit : ne
que solùm eum corde credo , et ore 
confiteor , vcrùm summo studio ac 
pietate ad ilium, veluti summum et 
perfectissimum bonum contendo. Hœc 
igitur fit brevis quœdam primi hujus 
articuli comprehensio. Scd quoniam 
magna mysteria in singulis ferè verbis 

ce qu'ils contiennent, et qui après avoir 
tout créé, conserve et gouverne tout. 
Et non-seulement je crois en lui de 
cœur et le confesse de bouche, mais 
encore je tends à lui avec l'ardeur et 
l'affection la plus grande, comme au 
bien le plus grand et le plùs parfait. 
Le contenu de ce premier article n'est 
pas long. Mais comme presque tous 

Elle a trouvé en nous une disposition puissante, fondamentale 1 elle s'en est emparée; 
elle l'a agrandie, perfectionnée, comme toutes les tendances légitimes de notre nature; 
elle l'a surnaturalisée en l'appliquant à un ordre de choses surnaturel : voilà tout. Encore 
ne l'a-t-elle pas fait sans donner les raisons les plus convaincantes de sa conduite. Pré
tendre qu'elle nous impose ses dogmes sans les accompagner de démonstrations, c'est la 
calomnier et lui faire la. plus gramle injure. Seulement d'accord en cela a,·ec le bon sens 
elle admet des démonstrations de hien plus d'un genre. Ainsi elle est bien loin de penser 
qu'il ne doit y avoir de démontré pour nous que ce que nous touchons avec la main ou 
ce que nous voyons de nos yeux. D'après elle, chacun de nos sens, dans l'étendue de son 
ressort et avec les conditions requises, est un canal par lequel nous arrivent sûrement la 
vérité et la certitude. Elle ne comprendrait pas pourquoi l'homme ne pourrait pas aussi 
bien s'en rapporter à ce qu'il a entendu, qu'à ce qu'il a vu; bien plus, elle regarde le 
sens de l'ouïe comme un véhicule destiné à nous apporter une somme de connaissances 
beaucoup plus considérables que celui des yeux. Par le sens de la vue, en effet, nous ne 
touchons qu'au point de l'espace et de la durée dans lequel nous vivons, par l'autre, au 
contraire, nous devenons les contemporains de tous les temps et les habitants de tous 
les lieux. En prêtant l'oreille à la voix des générations qui nous ont précédé, nous pouvons 
connaitre tout ce qu'elles ont connu et nous approprier tout ce qu'elles ont po~édé. Otez 
au sens de l'ouïe ses droits, ses privilèges et la confiance qu'il mérite, vous faites le vide 
autour de nous: dès-lors plus de foi au témoignage des ancêtres, plus d'histoire, plus de 
tradition, plus rien de ce qui constitue la vie progre;sive du genre humain. Sans lui nos 
propres expériences, les conquêtes que nous aurions faites personnellement dans le do
maine de la vérité, resteraient sans consistance et sans avenir; elles auraient le Rort de 
chacun de nous, elles seraient fugitives et périssables comme nous. Ce qui a fait dire 
avec heaucoup de justesse que l'ouïe était aux yeux ce que l'écriture est à la parole. Ce 
que la religion veut donc, c'est que l'on n'aille point fermer sottement cette source fé
conde et évidemment providentielle de démonstrations et de certitude, pas plus que celle 
du voir et du toucher.Ce n'est pas tout. Après avoir rétabli et vengé les droits du plus 
riche de nos sens, elle proteste encore contre cette autre erreur qui voudrait ne recon
naitre comme admissibles que les déductions logiques nécessail'es ou bien les vérités qui 
portent enelles·mêmestoute la clarté de l'évid~nce, Toujours appuyée sur la sainte raison, 
elle proclame qu'il est une infinité de choses dont la nature intime pourra bien aller se 
plonger dans les ombres du mystère, mais qui n'en savent pas moins révéler leur pré
sence de la manière la plus manifeste. Quoi de plus inconnu du vulgaire que l'essence de 
la foudre et de la propriété fébrifuge du quinquim.? Mais en même temps quoi de plus 
certaiu pour lui que l'existence de ces deux forces. Il ne les juge que d'après les effets 
qu'elles produisent, sans remonter plus haut; mais quand il les aurait vues touchées, 
analysées dans leurs éléments constitutifs, sa certilude de leur existence en serait-elle 
plus grande? Non assurément. Une fois la valeur et la légitimité ùe ces différents genres 
de démonstrations bien constatée, la religion les emploie tour-.'1-tour, elle les regarde 
comme autant de sources diverses, mais toutes aussi pures les unes que les autres, et en 
puisant, tantôt dans celle-ci, tantôt dans celle-là selon !e besoin .et l'exigence des ques
tions, elle se charge de pouvoir imiter le Sage et de ne rien affirmer qu'elle ne prouve. 
Où donc se trouve alors la violence, la tyrannie, l'absurde d'un pareil procédé? 

Mais non-seulement le principe de foi n'est point tyrannique ni contre nature, il porte 
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les mots couvrent de grands mystères, 
le pasteur doit les approfondir et les 
expliquer a,,cc beaucoup de soin, afin 
que les fidèles, quoique avec crainte 
et tremblement, puissent cependant 
s'approcher autant que le Seigneur 
veut bien le permettre, pour contem
pler la gloire de sa divine majesté. 

2. Le mot croire ne signifie point ici 

latent, ea nunc diligentiùs Parocho 
perpendenda sunt : ut, quantùm Do
minus permiserit, ad ejus majestatis 
gloriam contemplandam corn timore et 
tremore fidelis populos accedat. 

2. lgitur credendi vox hoc loco pu-

encore avec lui le cachet d'une sagesse toute divine. En effet, rien de plus important 
pour l'homme que les ,·érités religieuses; nos destinées fimles en dépendE:nt. Or, com
ment pourrons-nous arriver à les posséder I ces vérités précieuses? Nous faudra-t-il les 
acheter au prix de pénibles études, de lentes investigations et de quelques rares décou
vertes? Mais alors Dieu aurait moins fait- pour fa vie morale de l'homme que pour sa vie 
physique. Car pour celle-ci il nous a épargné au moins la peine d'inventer la matière 
première. Et puis il aurait par là déshérité tous ceux qui n'ont ui le temps ni la for
tune pour se livrer à l'étude, c'est-à-dire le genre humain à peu près tout entier. D'ail
leurs s'il est un fait bien constaté par l'expérience, c'est que les intelligences sont comme 
ta terre et qu'elles ne produisent qu'en raison rle ce qu'on a déposé dans leur sein. 
Mettez-y un germe fécond, alors il pourra croitre, grandir comme le grain de sénevé 
de l'Evangile et vous étonner par son développement prodigieux; mais si vous ne semez 
rien, les intelligences ne produiront rien. Voyez les Sauvages, ils existent depuis bien 
des siècles; or, quels progrès ont-ils faits avec le temps? L'histoire prouve qu'ils déclinent 
plutôt qu'ils ne montent. Et le sourd-muet que devient-il qiland il est abandonné à lui
même? il n'a pas la force de s'élever au-dessus de l'instinct. Serait-ce chez ces êtres im
puissance radicale incurable? point du tout. Vienne du dehors un souffie civilisateur, 
aussitôt coo intelligences mortes se réveillent, se raniment, grandissent et s'agitent 
comme les ossements dont parle le prophète. Au surplus, quand même par impossible 
nous pourrions, après avoir passé une partie de notre existence dans le travail et les re
cherches, par conséquent saus principe et sans règle, oui, quand nous pourrions un 
jour arriver à la découverte de quelques vérités religieuses, quelle serait, j~ le demande, 
l'autorité d'un dogme et d'une morale dont nous serions les inventeurs et qui ne relè
veraient que de nous? La mobilité et l'inconstance de notre cœur, l'ardeur de nos pas
sions se riraient bien vile des lois que nous nous serions créées nous-mêmes, elles qui 
frémissent déjà contre celles qui leur sont présentées sans cesse comme venues toutes 
faites du ciel, et comme émanées du plus redoutable des pouvoirs, c'est-à-dire de Dieu 
même. Ajoutons enfin que s'il est un côté saillant dans l'ensemble de la création, c'est 
l'unité? On dirait que Dieu a voulu faire reluire ce caractère dans ses œuvres) comme il 
reluit dans la divinité même. Mais l'unité qu'il affectionne le plus, c'est l'union entre 
les différents membres du genre humain. En leur donnant une origine commune, il a 
fait de tous les hommes un peuple de frères sous le rapport physique. Mais cette fra
ternité du sang qui nous rattache déjà les uns aux autres de si prè3, n'est pourtant guère 
que l'image et comme le symbole d'une autre fr11ternité bien pins sublime pour la
quelle nous sommes faits, la fraternité des cœurs et des intelligences. Or rien de plus 
favorable à cette seconde s,)rte de fraternité que le principe de foi. Pendant que le 
principe de l'examen particulier s'en va séparant, divisant, isolant, fractionnant tout; 
pendant que les maitres qui le prennent pour devise ne sauraient- conserver deux dis
ciples fidèles; le principe de foi au contraire groupe et associe les individus et les nations 
avec une force étonnante. C'est lui qui fait que pendant des mil!iers de siècles on enten
dra des centaines de millions d'hommes redire dans un magnifique concert le même 
Credo avec la même piété et la même soumission d'esprit, n'éprouvant qu'une seule 
crainte, celte de ne pas interpréter comme tout le monde les articles de leur croyance. 
N'avions-noue pas raison alors d'avancer que c'était un principe plein de sagesse? (Voy. 
Berg., dict. Théol., art. Certitude, Démonstration, Evidence, Foi, Révélation, etc.) 

1, 2 
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tare, existimare, opinari non signi
fi.cat : sed, ut <lacent sacrœ Litterœ, 
certissimœ assensionis •1im habet, quâ 
mens Deo sua mystcria aperienti, firmè 
constanterque asscntitur. Quamobrem 
is 1 crcdit ( rp1od ad hujus loci ex
plicationcm attinct) cui aliqui<l sine 
ullâ hœsitatione certum et persuasum 
est. 

5. Neque verà existimare quisquam 
debet fidei notitiam minùs certam 
esse, quôd ea non cernantur quœ no
bis credenda fides proponit : etenim 
divinum lumen, quo ea percipimus, 
tametsi rebus pcrspicuitatem non af
ferat, nos tamen de bis dubitare non 
sinit. 2 Deus enim qui dixit de tenebris 
lumen splendesccre, ipse i\luxit in 
cordibus nostris, ut non sit nobis a 
opertum Evangelium, sicut iis qui pe
reunt. 

4.. Jam verO ex iis qme dicta sunt, 
consequitur eum qui cœlesti bac fidei 
cognitione prœditus est, inquirendi 
curiositate liberum esse. Deus enim 
cùm jussit nos crcdere, non di vina 
judicia scrutanda, corumque rationem 
et causam perquircndam nabis pro
posuit; sed immutabilcm fidcm prœ
cepit, quœ efficit ut animus in œternœ 
veritatis notitià conquiescat. Ac pro
fecto cùm Apostolus testctur : ~ Deus 
verax est, omnis autcm homo men
dax, si arrogantis et irnpudentis ho
minis est, gravi, ac sapienti viro ali
quid affirmant.i fidem non habere, sed 
prœtereà urgcre, ut quod dixerit, ra
tionihus aut textibus probetur : eujus 
temeritatis, atque adeô stultitiœ fuerit 
Dei voces audientem, cœlestis ac salu
taris doctrinœ rationes requirere ? fides 
itaque, seclusâ omni non solùm ambi
guitate, sed etiam demonstrandi stu
dio, tenenda est. 

• Rom., 4, 18, 19, !O. !t.-i !. Cor., 4, 6,-
3 Ibid., 5. 3.- • Rom., 3. 4, 

penser, s'imaginer, conjecturer; mais, 
comme l'enseigne !'Ecriture sainte, il a 
toute l'énergie de cet acquiescement 
très-ferme qui porte notre esprit à s'at
tacher d'une manière constante et iné
branlable aux ré\'élations que Dieu nous 
fait de ses mystères. Ainsi celui-là 
croit comme nous l'entendons dans 
l'explication de ce passage, qui a sur 
un point une conviction et une certi
tude sans mélange de doute. 

3. Et qu'on n'aille pas se figurer 
que la connaissance que nous donne la 
foi soit peu sùre, parce que nous ne 
voyons pas les choses qu'elle nous pro
pose de croire. Car bien que la lumière 
divine qui nous les fait saisir ne jette 
pas sur ces vérités la clarté et l'évi
dence, cependant elle ne nous en laisse 
point douter. Le même Dieu qui a com· 
mande a la lumùJre de sortir des té
nëbres, a éclairé assez nos cœurs pour que 
l'Evangile ne soit point voile pour nous, 
comme il l'e§t pour ceux qî.!i périssent. 

4. li suit de là que celui qui possède 
cette connaissance céleste donnée par 
la foi, se sent délivré du désir des in
vestigations curieuses; car quand Dieu 
nous a ordonné de croire, il n'a pas 
prétendu nous livrer ses décrets divins 
à scruter, ni leurs raisons et leurs mo
tifs à examiner; mais il nous a com
mandé cette foi immuable en vertu de 
l~quclle l'esprit se repose content dans 
la connaissance qu'il a <le la vérité 
éternelle. Et certes, si mèmc après que 
1' Apôtre nous atteste que Dieu seul est 
vrai et que fout homme est menteur,. 
nous trouvons encore de l'orgueil et de 
l'insolence à ne point ajotJter foi aux 
affirmations d'un personnage grave et 
prudent, et à exiger qu'il apporte des 
témoins ou des raisons pour prouver ce 
qu'il avance, quelle ne sera (Jas la témé
rité ou plutôt la folie de celui qui en en
tendant la voix de Dieu, ira encore de
mander les preuves de la céleste doc
trine du salut? Notre foi doit donc non
seulement bannir l'incertitude, mais 
mème le désir des démonstrations. 
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O. Le pasteur ne manquera pas 

d'apprendre encore à celui qui dit: Je 
crois, qu'après avoir ainsi exprimé 
l'adhésion intime de son esprit, il ne 
doit point se borner à cet acte de foi 
purement intérieur, mais que les senti
ments qui se trouvent renfermés dans 
son cœur, il doit de plus les manifester 
au dehors par une profession ouverte 
et se plaire à les avouer et à les pu
blier devant tout le monde. Il faut que 
les fidèles aient cet esprit qui inspirait 
le prophète quand il disait: J'ai cru et 
c'est pourquoi j'ai parle. Il faut qu'ils 
imitent les apôtres qui répondaient 
aux princes du peuple : Nous ne pou
vons taire ce que nous avons vu et en
tendu; stimulés qu'ils seront par ce 
beau mot de saint Paul : Je ne rougis 
point de l'Evangile, parce qu'il est la 
force et la vertn de Dieu pour sauver 
tous les croyants; et encore par ces pa
roles qui établissent particulièrement 
la vérité que nous défendons ici : On 
croit de cpur pour être justi"fiê, mais 
on confesse de bouche pour être sauvê. 

EN DIEU (2). 

6. Ces paroles suffisent déjà pour 
nous faire connaître la grandeur et la 
supériorité de la sagesse chrétienne et 

O. Verùm illuü. rrœtereà doceat Pa
rochus eum qui dicit : Credo, prœ
terquam quùd intimum mentis suœ 
assensum declarat qui interior fi.dei 
actus est, debere id quod animo inclu
sum habct, apertà fidei professione 
prœ se ferre, summâque alacritate pa
lam fateri, ac prœdicare. Oportet cnim 
fideles eum spiritum haberc, quo fretus 
Propheta dixit, 1 Crcdidi propter quod 
locutus sum; imitari Apostolos qui ad 
principes populi responderunt : ' Non 
possumus, qmc vidimus et audivimus, 
non loqui; D. Pauli prœclarà illâ voce 
excitati : s Non erubcsco Evangelium ; 
Virtus enim Dei est in salutem omni 
credenti. Item quo maximè hujus sen
tentiœ veritas confirmatur : 4 Corde 
creditur ad justitiam, ore autem con
fessio fit ad salutem. 

IN DEUM. 

O. Hinc jam Christianœ sapientiœ 

, P1al. l l:'I. l.- 2 Act., 4. 20. -;3 Rom., 1. tf. 
.::ÏR(iIIÏ. lO. 10. 

(i) Dans les langues humaines le nom de Dieu a toujours eu une destinée et comme 
une fortune à part, exceptionnelle. Toutes les bouches ont appris à le prononcer. lia tra
·versé tous les siècles, environné des hommages puL!ics; en son honneur on a dreEsé des 
autels, brûlé de l'encens et élevé des éditices bien plus majestueux encore que les de
meures de~ rois. Mais ce mot que nous retrouvons dans tous les temps et dans tous les 
lieux : dans l'antique Egypte et la Grèce païenne, comrr.e dans h ville sainte de Jérusalem; 
ce mot que redit le musulman de Constantinople, comme le chrétien de Rome même; 
ce mot enfin, sur lequel méditait Platon aussi bien que saint Augustin, rnint Thomas et 
Bossuet, réveil!e-t.il la même idée dans tous les esprits? Tous les hommes y attachent
ils le même sens. A+il pour chacun d'eux une signHication d'une égale étendue? Non, 
pour le malheur de la terre. Car n'allons pas croire qu'il soit indîfférent:de s'attacher à 
l'un de ces sens plutôt qu'aux autres. Au fonrl <le ces questions que les esprits: superfi
ciels appellent peut-étre des discussions oiseuses de théologiens de profession, ce qui se 
débat et s'agite ce n'est pas moins que le sort et la destinée des peuples. Suivez en effet 
sur la carte les diverses nations qui peuplent notre globe, vous ne tarderez pas à être 
frappés d'une remarque bien surprenante: toujour.; et sans exception vous verrez les pays 
monter ou descendre sur l'échelle de la civilisation, selon que vous verrez au milieu 
d'eux la notion <le Dieu s'épurer et s'obscurcir. C'est que la notion des devoirs et des 
droits de chacun dépend de la nature de l'idée qne nous nous formous de Dieu; comme 
la qualité d\l fruit dépend de la nature de l'arbre qui le porte. li est donc d'une mprême 
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dignitatem, et prrestantiam, ex eàque, 
quantùm divinœ bonitati debeamus, 
cognoscere licet, quibus datum est, 
statim ad rei prœstantissimœ maxi
mèque expetendœ cognitionem quasi 
fidei gradihus asccndere. ln hoc enim 
multùm inter se diffcrunt Christiana 
Philosophia et hujus scculi sapicntia, 
quôd hœc quidem naturalis tantùm 
lurninis ductu ab effectibus, et ab iis 
quro sensibus pcrcipiuntur, paulatim 
progressa, nonnisi post long os labores 
vix tandem invisibilia Dei contempla
tur, primamque omnium rerum cau
sam et auctorem agnoscit atque intel
ligit : contrà vcrü illa humame mentis 
aciem ita exacuit, ut in cœlum nullo 
labore pcnetrarc possit atque divino 
splendore collustrata, primùm qui
dem œternum ipsum luminis fontcm, 
deinde quœ infra ipsum posita sunt, 
intueri, ut nos 1 vocatos esse de tene
bris in admirabile lumen, quod est 
apud Apostolorum Principcm , cum 
summâ animi jucunditate cxpcria
mur, et 2 credentcs exultcmus lœtitià 
inenarrabili. Rectè igitur fidcles primù 
se in Deum crcderc profitcutur, cujus 
majestatcm ex Jcremiœ scntcntià 3 in
comprehensibilem esse dicimus. ~ Lu
cem enim, ut ait Aposto\us, inhabitat 
inaccessibilcm, quam nullus hominum 
vidit, sed nec viderc potcst; cùm cnim 
ad Moysen loqucretur : 5 Non videbit 
me, inquit, homo, et vivct. Nam ut 

• 1. Pet., ~. 9.- 2 t. P~l., l. 8.- 3 Jerem., 31. 
19.-1 l. Tiro., 6. 36.- 5 Exod. 1 33. 10. 

par là même tout ce que nous devons 
à la bonté divine, nous qui pouvons par 
les degrés de la foi pour ainsi dire ar
river d'un seul coup jusqu'à la con
naissance de l'objet le plus sublime 
et le plus désirable. En effet l'une des 
grandes différences entre la philoso
phie chrétienne et la sagesse du siècle, 
c'est que celle-ci, guidée par la seule 
lumière naturelle, peut bien à la vé
rité s'avancer \)CU à peu à l'aide des 
effets et des perceptions des sens ; mais 
ne parvient qu'à force de travaux et de 
peine à contempler les choses invisi
bles de Dieu, et à le reconnaître et le 
comprendre comme la cause première 
et l'auteur de toute chose. L'autre au 
contraire aiguise tellement la pénétra
tion de l'esprit, qu'il peut sans fatigue 
s'élever jusqu'au ciel, et en s'éclairant 
de la splendeur di vine , fixer mème 
tout d'abord le foyer éternel de toute 
lumière , et ensuite les autres choses 
placées au-dessous de lui : avantage 
qui nous fait éprouver avec bonheur 
que nous sommes bien réellement appelés 
des ténebres à une admirable lumière~ 
comme parle le fJrince des Apôtres, 
et qui nous fait tressaillir d'une joie iné
narrable dans notre foi. C'est donc 
avec raison que les fidèles font d'a
bord profession de croire en Dieu, 
lui dont nous regardons, avec Jéré
mie, la majesté comme incomprehen
sible. En effet, il habite, comme dit 
l' Apôtre , une lumière inaccessible que 
nul n'a vu, que nul méme ne peut 

importance de se former de Dieu la notion la plus juste, la plus pure et la plus com
plète. Et heureux les peuples qui travaillent sans relâche à la faire prévaloir dans leur 
sein! un brillant et magnifique avenir leur est réservé. Or, interrogez toutes les Théo
logies populaires, amlysez les travaux et les doctrines de tous les philosophes, nulle part 
vous ne trouverez sur fa Divinité un enseignement aussi net, aussi précis, aussi mora:! 
aussi sublime el aussi profond tout à la fois que dans la religion catholique. On ne sauraiÎ 
retrancher un seul des attributs que cette min te religion lui accorde sans tomber dans rle 
grandes aberrations et sans s~mer autour de soi des principes plus ou moins féconds en 
immoralité tt en corruption. Il n'est pas jusqu'au mystère de la sainte Trinité qui, tout 
mystérieux qu'il est~ ne Eerve à expliquer des problèmes à jamais insolubles sans lui, 
comme c,c;ux de la cre!ltion et de l'histoire du genre humain. Efforcons-nous donc tous de 
faire triompher la notion d€': Dieu que nous fournit l'Eglise cath~lique. Par là nous au
rons sauvé les destinées temporell.~s et éternell?s de l'humanité. 
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voir; il l'affirme lui - mèmc à Moïse : 
l'homme qui le ve1'ra, ne vivra plus. Et 
de fait, pour que notre âme puisse 
s'élever jusqu'à ce comble de la subli
mité qui est Dieu, il faut nécessaire
ment qu'elle soit entièrement dégagée 
des sens, privilégc dont elle ne jouit 
naturellement pas dans cette vie. 

mens nostra ad Deum, quo nihil est 
suhlimius, pcrvcniat, necessc est eam 
omninù à sensîbus abstractam esse; 
cujus r!ultatcm in hâc vitâ natu-
raliter n abemus. 

7. Quoiqu'il en soit ainsi, Dieu, 
comme dit l'Apûtrc, n'est pas resté 
sans donner des preuves de lui
même (3), il l'a fait en répandant sur 

7. Sed quamvis hœc ita sint, non 
reliquit tamen Deus, ut inquit Apo
stolus, 1 semetipsum sine testimonio, 

1 Act. tt. t4. 

(3) (c Les preuves de l'existence de Dieu sont nombreuses; elles se tirent de différents 
1> ordres de considérations. Je ne puis, dit Fénelon en contemplant l'harmonie de l'u
)l ni vers, ouvrir les yeux sans admirer !':ut qui éclate dans toute la nature; le moindre 
n coup d'œil suffit pour apercevoir la main qui fait tout. Les hommes les moins exercés 
» au raisonnement, et les plus attachés aux préjugés sensibles, peuvent d'un seul regard 
ii découvrir celui qui se peint dans ses ouvrages. La sagesse et la puissance qu'il a mar. 
>> guées 1\ans tout ce qu'il a fait, le fout voir comme dans un miroir à ceux qui ne 
>> peuvent le contempler ..... C'est un ordre, un arrangement, une industrie, un dessein 
>> suivi ..... Or, je soutiens que le hasard, c'est-à-dire le concours aveugle et fortuit de 
i> causes néce~aires et prhées de raison ne peut avoir rormé ce tout ..... Qui croira que 
>> l'Iliade d'Homère, ce poëme si parfait, n'ait jamais été composé par un essor de 
)> génie d'un grand poëte, et que les caractères de !'alphabet ayant été jetés en con
)> fusion, uu coup de pur hasard, comme un coup de dés, ait rassemblé toutes les lettres 
>> précisément dans l'arrangement nécessaire pour décrire dans des vers pleins d'har
)) monie et de variété tant de grands événements, pour les placer et les lier si bien tous 
>> ensemhler pour peindre chaque objet avec tout ce qu'il a de plus gracieux, de plus 
>> noble et de plus touchant; en lin pour faire parler chaque personne selon son carac
)l tère d'une manière si naïve et si passionnée? Qu'on raü:onne et qu'on subtilise tant 
>> qu'on voudra, jamais on ne persuadera à un homme sensé que l'Iliade n'ait point 
>> d'autre auteur que le hasard. Cicéron en disait autant des Annales d'Ennius et il ajou
>> tait que le hasartl ne ferait jamais un seul vers, bien loin de faire tout un poëme. 
» Pourquoi donc cet homme sensé croirait-il de l'univers, sans doute encore plus mer
» veilleux que l'Iliade, ce que son bon sens ne lui permettra jamais de croire de ce 
>> poëme. ii ( Fénelon, de l'Exis. de Dieu, pages 1, 2, a, 4, 5, 6. J Disons donc avec David: 
les cieux publient la gloire de Dieu; ou bien avec le poëte français: 

Les cieux instruisent la terre 
A révérer leur auteur : 
Tout ce que leur globe enserre 
Célèbre un Dieu créateur, 
Quel plus sublime cantique 
Que ce concert magnifique 
De tous les célestes corps! 
Quelle grandeur infinie. 
Quelle divine harmonie 
Résulte de leurs accords 1 ( J.-B. Rouueau) 

( Voy. encore Louis Racine, Poëme de la religion, et M. de Frayssinous, Coorérences sur 
les preuves de l'Existence de Dieu tirées de l'ordre de la nature.) 

A côté de cette preuve, nous plaçons celles qui viennent du témoignage et de la foi 
du genre humain. e<Remontez, dit encore M. de Frayssinnus dans son magnifique langage, 
>> remontez dans les âges les plus reculés : parcourez les 11e11ples qui dans les temps 
n anciens ont habité le globe, les plus policés commP- les plus barbares, en trouverez-vous 
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benefaciens, de cœlo dans pluvias, et 
tempora fructifera, implens cibo et 
lretitiâ corda hominum. Quœ causa 

nous ses bienfaits, en nous envoyant les 
pluies du ciel, et les saisons favorables 
aux fruits, et en dispemant avec abon-

» un seul qui n'ait été imhu d~conuaissance plus ou moins développée de la Divinité? 
11 Phéniciens, Chc1Jdéens, EgI é , Perses, Indiens, Grecs, Romains, tout est ici d'ac-
1> cord. Dans les philosophes, storiens, les poëtes, les orateurs de la Grèce ou de 
>1 Rome qu'on n,ms a mis en main dès n0s plus jeunes années, que voit-on autre chose 
n que des traces bien marquées de la foi de toutes les natious? Que signifient les autels, 
» les templE;s, les sacrifices, les fêtes religieuses, etc? Tout cela n'a·t-il pas une liaison 
,> manifeste avec le dogme de la Divinité. Jetez les yeux sur la surface de la ture, disait 
,, Plutarque, vous pourrez y trouVer des villes sans forti/kations, sans lettres, sans 
» magistrature régutif!re, des peuples sans habitations distinctes, sans professions 
>) fl.xes, sans propriété de biens, sans l'usage des monnaies et dans l'ignorance uni
» verselle des beaux arts, mais vous ne trouvei·tz nulle part une ville sans connais
,, sance de la divinité. On sait que Cicéron, Tuscul. lib. ter et Sénèque, epist. 117. ont 
" tenu le même langage. 1> (M. Frayssinous, Conférenees sur !'Existence de Dieu prouvée 
par le témoignage.) 

Ces deux grandes preuves ne sont point les seules que l'on puisse donner de l'existence 
de Dieu. Saint Thomas dans la Somme, 1re part. quest. 2. art. 8. en rapporte cinq. La 
dernière, il est vrai, rentre dans celle que nous plaçons ici la première. Voici les quatre 
autres : c< La 1re et la plus évidente selon le saint Docteur est tirée de la nécessité d'un 
n premier moteur; la matière ue pouvant se donner le mouvement à elle-même, c'est une 
» nécessité qu'il 'i ait un premier moteur incorporel qui imprime le mouvement; lase
» conde est fonùée sur l'impossibilité d'une série infinie d'êtres contiugents; d'où il suit 
» qu'il doit y avoir nécessairement un être qui existe de lui-niême, un être a!Jsolu. La 
» troi~ième n'est qu'une suite de la seconde et établit qu'il répugneàila raison d'admettre 
>> une série de causes subordonnées entre elles. Dans la quatrième, saint Thomas démontre 
» que s'il y a des êtl'es élevé3 à divers degrés de~perfection, il faut qu'il existe un être 
" souverainement parfait auquel tous les autres puissent être comparés, selon qu'ils ap
>> prochent plus ou moins de sa perfection. 

» Dans Descartes, poursuit encore M. l'abbé Maret, auquel nous venons déjà :d'em
" prunter l'analyse de saint Thomas, il y a trois preuves ùe l'existence de Dieu. Voici la 
11 première : En même temps que j'aperçois l'imperfection de mon être, j'ai l'idée d'un 
» être parfait et je suis obligé de reconnaître que cette idée a été mise.eu moi par un être 
,, parfait et qui possède toutes les perrections dont j'ai quelque idée, c'est-à-dire qui est 
" Dieu. La seconde preuve est celle•ci : Je n'existe pas par moi-même, car je me serais 
,, donné toutes les perfections dont j'ai l'idée; j'existe donc par autrui, et cet être par le-
11 quel j'existe est un être parfait, sinon je pourrais lui appliquer le même raisonnement 
>> que je m'applique à moi-même. Enfin voici la ae. J'ai l'idée d'un être parfait. Or l'exis
» tence est comprise dans l'idée d'un ètre parfait aussi clairement que dans l'idée d'un 
11 triangle est contenue cette propriété par laquelle les trois angle8 d'un triangle sont 
» égaux à deux droits, donc Dieu existe. Cette dernière preuve a été attaquée et défendue 
» par des philosophes éminents. Mais cet argument serait-il sujet aux difficultés signalées 
11 par Kant, il n'en résullerait rien qui pût infirmer la valeur des deux autres. Ces dé-
,1 monstrations sont la gloire de la raison moderne; la vérité qu'il importe le plus à 
» l'homme de connaitre, la vérité qui fonde ses devoirs et ses espérances n'avait jamais 
» brillé d'un éclat plus pur ... Plus on médite ces preu,•es, plus la conviction et la certi
» tude rationelle deviennent inébranlables. Lisez, relisei la troisième méditation de Des
» cartes (qui les contient). L'idée de Dieu est toute la force de l'homme. Il faut que cette 
" idée soit bien profonde dans nos âmes, afin qu'elle devienne pour nous un principe de 
» lumière, de vie et de bonheur. li faut que cette idée luise sans cesse dans nos àmes 
» pour en bannir les suggestion,; des pa5.5ions mauvaii,es, le doute, le découragement, 
» le dése8poir. Oui, cet infini vers lequel nous gravitons sans cesse, cE:t infini qui nous 
» attire comme un~centre tout-puissant de vie, existe; il est réel, il est vivant. Que toutes 
» les ténèbres de l'âme fuient et disparaissent devant le nom de Dieu et que nos cœurs 
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dance la nourriture qui porte lajoiedans 
lecœurdeshommes. Ces témoignages suf
firent pourempècher les philosophes d'a
voir de Dieu des sentiments bas, et pour 
leur faire repousser bien loin de l'idée 
qu'ilss'en formaient, toute idée de corps, 
de composition et de mélange. C'est 
encore pour ces motifs qu'ils ont placé 
en lui la plénitude de tous les biens; 
qu'ils l'ont rcgardô comme cette source 
perpétuelle et inépuisable de bonté et 
de charité qui verse sur toutes les créa
tures ce qu'elles possèdent de bon et 
de parfait; qu'ils lui ont donné les 
noms de sage, de juste, de bienfai
sant, d'auteur et d'ami de la vérité et 
tous ces autres noms qui servent à dé
signer la perfection souveraine et ab
solue; et qu'enfin ils proclamèrent que 
sa puissance était immense, infinie, 
s'étendant à toutes les choses et à tous 
les lieux. :Mais ces vérités sont bien plus 
solidement et bien plus clairement 
établies dans les divines écritures, 
comme par exemple dans ces passa
ges. Dieu est esprit; et encore: Soyez 
parfait comme votre Père céleste est par
fait; Tout est à nu et à découvert devant 
ses yeux; O profondeur des trésors de la 
sagesse et de la science de Dieu; Dieu 
est vérité; Je suis la voie, la vérUé et la 
vie; Votre droite, Seigneur~ est pleine de 
justice; Vous ouvrez la main et vous 
remplissez de bénédictions tout ce qui 
respire,· Où irai-je pour me soustraire à 
votre esprit et pour fuir votre visage; 
si je monte au ciel, vous y êtes; si 
ie descends dans les enfers, je vous y 
trouve; si le matin je prends mes ailes, 
et que je m'élance à l'extrémité des 
mers pour y habiter~ c'est votre main 
qui m'y conduit: Est-ce que je ne rem
plis pas le ciel et la terre, dit le Sei
gneur. 

fuit Philosophis nihil abjectum de Deo 
senticndi , et quidquid cl)rp)reum, 
quidquiJ. concretum, et admistum est, 
ab co longissimè removendi; cui etiam 
bonorum omnium perfectam vim et 
copiam Îribuerunt, ut ab eo tanquam 
à perpetuo quodam et inexhausto 
fonte bonitatis ac bcnignitatis, omnia 
ad omnes crcatas rcs atque naturas 
perfecta bona dirnanent; quem sa
pientem, veritatis auctorem et aman
tem justum, beneHcentissimum , et 
aliis' nominihus appellaverunt, quibus 
summa et absoluta perfectio contine
tur; cujus immensam et infinitam vir
tutem, omnem complentem locum, et 
per omnia pertingentem esse dixe
runt. Hoc ex divinis Litteris longè me
liùs constat, et illustriùs, ut illo loco, 
1 Spiritus est Deus; item ' Estote vos 
perfecti, sicut et Pater vester cœlestis 
perfectus est; tum 3 Omnia nuda et 
aperta sunt oculis ejus; et illud~ ~ 0 
altitudo divitiarum sapientiœ et scien
tiœ Dei! deinde 5 Deus verax est, et 
6 Ego sum via, et veritas, et vita: prœ~ 
tereà, 1 Justitià plena est dextera tua; 
denique, 8 A peris tu manum tuam, et 
imples ornne animal benedictione : 
postremO, 9 Quo ibo à spiritu tua, et 
quO à facie tuâ fugiam? Si asc.ende~ 
in cœlurn, tu illic es; si descendero m 
infernum, ades; si sumpsero pennas 
meas diluculo, et habitavero in ex~ 
tremis inaris, etc. 10 Numquid non 
cœlum et terram ego impleo , dicit 
Dominus? Magna et prœclara hrec 
sunt , quœ de Dei naturâ sacrorum 
librorum auctoritati consentanea, et 
consequentia ex rerum effectarum in
vestigatione Philosophi cognoverunt. 

•Joan., 4. !!4.-z Matth., ~. 48.- 3 Hebr., 41 
13.- 1 Rom., U, 33.- s Rom., 3. 4. - 6 Joan., 
14. 6,-, Ps. 17. 12.-e Pj, 144, t6.- 9 Ps. 138. 
7, s, 9.- 10 Jerem., 23. 24. 

)> se raniment sans cesse à l'appel de celui qui est et par qui tout es.t. Marqués de
1 
':°" 

· · d I · ns retournons à lm· que notre g oire • sceau sa vivante image nous venons e ui, no , . . 
» soit d~ le connaitre et ~otre bonheur· de l'aimer.>> (l'if, l'abbé Maret, Théodicéeg h~
tième leçon. Voy. encore Bergier, Dict. Th. 1 art. Dieu, Abbadie, ch. 4, 5, 6, 1, 8, , , 
11 1 prem, vol. prem. section.) ' 
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8. Quanquam in eo etiam cœlestis 
doctrinro neccssitatem cognoscimus, si 
animadvertamus fidcm non solùm hoc 
prœstare, quemadmodum suprà dic
tum est, ut quœ viri tantùm sapientes 
longo studio consecuti sont, ca rudi
bus quoque, et impcritis hominibus 
statim pateant, atque in promptu sint; 
verùm ut rerum notitia, quœ fidei 
disciplinà comparatur, multù certior, 
atque ab omni errore purior in rnen
tibus nostris insideat, quàm si cas 
i(lsas res, humanre scientiœ rationibus 
comprehcnsas animus intelligeret. Scd 
quantù prœstantior divini numinis cog
nitio censenda est, ad quam non 
cornmuniter omnibus naturœ contem
platio, sed propriè crcdcntibus fidei 
lumen additum patcfccit? Hœc autem 
Symboli articulis continetur, qui nabis 
divinœ essentiœ unitatem, et trium 
personarum distinctionem, tum verô 
ipsum Deum esse ultimum hominis 
finem aperiunt, à quo cœlestis œter
nœque beatitudinis possessio exspec
tanda sit, siquidem à D. Paulo didici
mus, 1 Deum inquirentibus se remu
neratorem esse. Hœc quanta sint, et 
an ejus generis sint bona, 2 ad quœ 
humana cognitio aspirare potuerit, 
multô ante eumdem Apostolum lsaïas 
Propheta bis verbis ostendit : 3 A se
culo non audierunt, neque auribus 
perceperunt: oculus non vidit, Deus, 
absque te, quœ prœparasti exspectan· 
tibus te. 

1 Heb., 11 6 
2 1. Cor., 1. 0, 11. 
3 Isa., 64. 4. 

8. Elles sont grandes et magnifiques 
sans doute ces conceptions qui se trou
vent si conformes à l'enseignement de 
nos livres sacrés sur la nature de Dieu, 
et que l'observation du monde créé 
suggéra aux philosophes. Cependant 
nous reconnaitrons mèmc ici la néces
sité de la foi, si nous réfléchissons que 
ce qui en fait l'excellence, ce n'est pas 
seulement de dévoiler tout d'un coup 
comme nous l'avons dit et de mettre à 
la portée des plus grossiers et des plus 
ignorants la science que de longues 
études seules pourraient faire connaitre 
aux savants, mais encore de fixer dans 
nos âmes les connaissances qu'elle 
donne, d'une manière bien plus sùre et 
bien plus pure d'erreur que si l'esprit 
ne s'était élevé à ces objets qu'en les 
saisissant par les raisonnements de la 
science humaine. Mais n'est-ce pas sur
tout dans la notion qu'elle nous fournit 
de la substance divine, que se montre 
sa supériorité ? tandis que la simple 
contemplation de la nature ne donne 
pas du tout cette notion à tout le 
monde, toujours la lumière de la foi 
ouvre infaîlliblemcnt à tous ceux qui 
croient une voie qui conduit jusqu'à 
elle. Or cette notion se trouve contenue 
dans ces articles du Symbole qui nous 
dccouvrent l'unité dans l'essence di
vine, et la distinction dans les trois 
personnes, et qui ajoutent que Dieu 
est la dernière fin de l'homme, et que 
c'est de lui que nous devons attendre 
la céleste et éternelle béatitude, comme 
saint Paul nous l'apprend, en disant 
que Dieu est le rémunérateur de ceux 
qui le cherchent. Déjà pour faire com
prendre quelle est la grandeur de ces 
biens, et combien l'intelligence hu
maine est éloignée de pouvoir s'élever 
par elle-même jusqu'à eux, Isaïe long
temp:;; avant !'Apôtre s'exprimait en 
ces termes: Non depuis l'origine des 
siêcles, les hommes n'ont point conçu, 
l'oreille n'a point entendu, aucun œil 
n'a vu~ excepte vous, Seigneur, ce que 
voits avez prêparêâ ceux qui vous mment. 



DU CONCILE 

9. D'après ce que nous venons de 
dire, il faut encore faire profession d'ad
mettre non pas 'plusieurs Dieux, mais 
un seul (4). Nous accordons à Dieu une 

DE TRENTE. 25 
9. Sed ex iis qure diximus , unum 

ctiam Deum esse , non pl ures Deos, 
confitendum est, nam cùm Deo sum
mam _bonitatem et perfectionem tri-

(4) Le dogme de l'unité de Dieu, c'est-à-dire d'un être premier, éternel, indépendant, 
créateur et souverain arbitre du monde, est si bien <l'accord avec la saine raison, qu'il 
suffit presque de l'énoncer pour le faire ad meure. Aussi reparait-il au fond de toutes les 
théologies; on le retrouve d'une manière non-équivoque même au min du p~ganisme. 
Les païens, il est vrai, avaient <le l'encens, des temples, des aurnl~, des sacrifices pour 
une foule d'êtres auxquels i!s donnaient même le nom de Dieu. Mais jusqu'au sein d'un 
polythéisme , en apparence si contraire à la croyance d'un Dieu unique , ils n'aban
donnèrent jamais corn piétement la foi véritable. Jamais ils ne crurent que tous ces dieux 
fussent égauL Il y en eut toujours un qu'Hs regardèrent comme le principf'. et la source 
où les autres avaient puisé leur puissance et la vie. c( On sait, dit M. de Frayssinous, 
>> combien Homère s'est montré rnblime en mettant {lliad':l, lib. 8.) dans la bouche du 
Jl roi de !'Olympe les paroles suivantes: Attachez une chaîne d'or à ln voûte céleste; que 
n tous les Dieux et les Déesses suspendus ù celte chaîne unissent leurs efforts, jamais 
» ils ne pourront m'entratner vers la terre; mais moi~J'enlèverai, si je le veux, et la 
>l chat ne et les Dieux et la terre et les mers; j'attacherai ensuite la chaine au sommet 
n de /'Olympe et tout y demeurera suîpendu · tant mon pouvoÙ' surpasse celui des hommes 
,i el des Dieux l >> 

<c Selon le savant Huet (Alnet. qurest. 2. ch. 1.) l'existence d'un Dieu unique, d'une 
i> cause suprême, principe et fin de toutes choses, a été crue et enseignée si clairement et 
n si constamment par l'antiquité toute entière; tous les peuples la proclament avec une 
>> si parfaite u11animité, qu'il semble impossible de 1ie pas reconnaître dans cet accord 
» la voix même de la nature. 

<( Les païens, ajoute Beau sobre, n'ont jamais confondu leurs Dieux célestes ou ter
» restre.s avec le Dieu snprême et ne leur ont jamais attribué l'indépendance et la sou
>> veraineté. Cette observation est non-seulement juste; elle est importante. Elle détruit 
)l l'objection qu'un philosophe a poussée pour invalider l'argument très-solide de l'exis
» tence de Dieu, que l'ùll tire du consentement des peuples. Le polythéisme, dit-on 1 a eu 
)> le cousentement des peuples; cela est faux dans un sens et vrai dans un autre. Mais 
» le sem:. auquel cela est vrai n'affaiblît point l'argument en q ueslion. Si par polythéisme 
>i on entend plusieurs Dieux souverains, indépendants, il est faux que les peuples aient 
>) jamais cru plusieurs Dieux. Ils se sont accordés dans l'unité d'un Dieu suprême. Mais si 
1) par polythéisme on entend plusieurs Dieux subalternes sous un Dieu suprême et maître 
» <le tout, il est vrai qu'il y a eu uu grand consentement des peuples !à-dessus. )) Vol
taire lui-même s'exprime ainsi à cet égard (Dict. phil. 1 art. Religion.) : (< Les Romains 
)J reconnaissent le Deus optimus, maximus; les Grecs ont leur tEu~, leur Dieu suprême. 1) 
Anquetil du Perron a prouvé que les Perses reconnaissaient l'unit6 de Dieu. Ormuze et 
Arimane qui jouent un si grand rôle dans leur religion , ne sont eux .. mêmes que des 
divinités secondaires; ce sont les fils de Zervane-Akérénéi l'infini, l'éternel. 

Nous venons d'interroger la tradition, voyons maintenant ce que la raison nous dira. 
Tertullien1 en se plaçant à ce dernier point de vue, s'exprimail déjJ. en ees termes: (<Tout 
» le monde convient qne Dieu est l'être souverain en nature, en puissance, en inteHi
J> gence; que suit-il de cette notion? Que rien ne peut lui être égal; q".Ie supposer un 
1) être égal à l'être souverain, c'est le détruire et l'anéantir. J) 

Plus tard saint Thomas démontra l'unité de Dieu de trois rnanièrf's différentes. (Som., 
pars 1 a quœst. 11. art. 3.) Il appuya son raisonnement premièrement sur la simplicité de 
Dieu; Dieu est simple, donc il est impossil.lle qu'il y ait plus d'un Dieu. Secondement 
sur l'i?fini d~ ses pe~fections: ~ieu pos~ède la plé~itude des perfect' S. P?è sa_urait 
y avoir plusieurs Dieux, Tromèmement sur l'umté de plan et · este 
clairement dans l'univers. En effet, la nature entière est co te immense iC ·ne 
dans laquelle on voit régner un ordre admirable : ici tout ~· nt, tout s'encha i 
chaque rouage a sa destination spéciale, il a en même tem 2 destination par ra t 
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buamus , fieri non potest ut in quod 
summum atque absolutissimum est , 
inveniatur in pluribus. Quod si cui 
aliquid ad summum decst, co ipso 
imperfectus est : quare nec Dei datura 
illi convenit. Hoc autem multis sacra
rum Litterarum locis comprobatur, 
scriptum est enim : 1 Audi Israel : Do
minus Deus noster, Deus unus est; 
prretereà est Domini jussum : 2 Non 
habebis Dcos alicnos coram me; deinde 
per Prophetam sœpè admonet : 3 Ego 
primus, et novissimus, et absque me 
non est Deus. Apostolus etiam palam 
testatur : ~ Unus Dominus, una fides 
unum baptisma. Neque vero nos mo-

1 Deut., 6. 4.-1 Exod,, 20. 3,- 3 Isa., 41, 4; 
Ibid., 44. 6; ibid., 411. 12.- 1 Eph., 4, 4, 

bonté et une pcrfoction souYeraine. 
Or, il est impossible que ce qui est 
souverain et absolu convienne à plu
sieurs. Par conséquent, si celui qui 
manque de quelque chose pour arriver 
jusqu'au souverain et à l'absolu, est 
par là mème imparfait, il s'ensuit qu'il 
ne saurait posséder la nature divine. 
D'ail!curs cette vérité est prouvée par 
plusieurs passages des saintes Lettres. 
Ainsi il est écrit : Israël écoute: le Sei
gneur notre Dieu est le Dieu unique. 
Et puis il est même un précepte qui 
dit: Vous n'aurez point d'autres Dieux 
que moi. Ailleurs il nous rappelle 
souvent par la bouche de son pro
phète: Qu'il est le premier et le dernier 
et qu'il n'y a point d'autres Dieux 

à l'ensemble; or, une pareille unité dans l'ouvrage accuse évidemment la présence et 
l'action d'un seul omrier; donc il n'y a qu'un Dieu. 

La seconde démonstration de saint Til.ornas en particulier a inspiré à Bossuet et à Fé
nelon des lignes si belles que je ne résiste point au plaisir de les citer, si connues qu'elles 
puissent être. <c Je trouve, dit Fénelon, que la nature de l'infini est d'être essentiellement 
n un et incompatible avec un autre infini. Je ne puis admettre l'infini que par 
>> l'idée que j'en ai, et l'idée que j'en ai exc].ut évidemment toute multiplication de 
» l'infini. Qui dit infini dit ce qui n'a aucune borne en aucun sens concevable : l'infini 
» est donc infini par son unité même. Cette unité n'est pas comme les unités bornées un 
>> commencement de nombre auquel on peut ajouter : c'est une uuilé pleine et infinie 
1> à laquelle vous ne pouvez ajouter qu'en la détruisant par une contradiction grossière. 
» C'est se tromper à plaisir que de s'imaginer Dieu un comme chaque individu créé est un. 
>> De teJ!es unités sont les derniers êtres; car un est le plus bas df'gré de.:; nombres; tout 
,i pluriel est au-dessus de telles unités. Concevoir Dieu comme étant un de cette façon, 
n c'esl n'en avoir aucune idée. L'Un intini épuise tous les nombres et n'en admet aucun. 
» Comme l'immensité renferme toutes les étendues sans en admettre aucune, et comme 
>> l'éternité renferme toutes les successions sans en admettre jamais l'ombre. 

« Quelle folie donc d'adorer plusieurs Dieux! Pourquoi en croirais-je plus d'un! l'idée 
>> de la souveraine perfection ne souffre que l'unité ... 0 Etre seul digne de ce nom! qui 
n est semblable à vous? Où. sont doue {'.es vains fautâmes de divinité que l'on a osé corn
>> parer à vous? Vous êtes et tout le reste qui n'est que par vous est comme s'il n'é
» tait pas ... Si je suis quelque chose, ce quelque chose sort de vos mains. Il n'était point 
l) et par vous il a commencé à tl-fre. Il sort de vous et il veut retourner à vous. Recevez 
» donc ce que vous avez rait; reconnaissez votre ouvrage. Périssent tous les faux Dieux qui 
» sont les vaines images de votre grandeur. Périsse tout ètre qui veut être pour soi-même 
>> ou qui veut que quelque autre être soit pour lui! Périsse, périsse tout ce qui n'est point 
n à celui qui a tout fait pour lui-même! périsse toute ,·olonté monstrueuse et égarée qui 
)> n'aime point l'unique bien pour l'aJllour duquel tout ce qui esl a reçu l'être. )l (Existence 
de Dieu, seconde p'.lrtie), 

« Ecoute, faraël, s'écrie Bossuet à la fin de la quatrième élévation; écoute d:ins ton 
n fond; n'écoute pas à l'endroit où se forgent les fantômes; écoute à l'endroit où lavé
>> rité se fait entendre, où se recueillent les pures et simples idées. Ecoute là, Israël; et 
» là, dans le secret de ton cœur, où la vérité se fait entendre, là retentira sans bruit 
>l cette parole : Le Seignrnr notre Dieu est un seul Seignew·. {Voyez encore Abbadie, 
2e section, i' chap.) 
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que lui. Enfin l' Apôtre proclame aussi 
trés-nettement, qu'il n'y a qu'un Sei-

,; gneur, qu'une foi, et qu'un baptême. 
Et n'allons pas nous étonner en en
tendant quelquefois nos livres sacrés 
donner le nom de Dieu à des êtres 
créés. Quand ils appellent Dieux les 
prophètes et les juges, ce n'est certes 
pas ù la raçon des 1iaïcns qui ont eu la 
sottise et l'impiété de se forger réelle
ment plusieurs divinités. Mais ils ne 
veulcn t par cette sorte de locution 
qu'exprimer ou qÙclquc quai:té émi
nente, ou hicn une foncti0n sublime a 
laquelle Dieu les aurait élevés. Ainsi 
quant à la substance, à la nature, à 
l'essence, la foi chrétienne croit et 
professe qu'il n'y a qu'un seul Dieu, 
comme le concile de Nicée, qui ,,ou
lant corroborer cette vérité, l'a défmi 
dans son Symbole. Puis s'élcYant plus 
haut, elle conçoit cc Dieu unique, 
de telle manière qu'elle adore l'unité 
dans la trinité, et la trinité dans l'u
nité, mystère que nous allons main
tenant commencer à traiter comme le 
demandent les termes suiYants du Sym
bole: 

LE PÈRE. 

:lO. On donne à Dieu le nom de 
Père pour plusieurs raisons ; il faut 
donc expliquer d'abord en quel sens 
on le lui attribue plus particulière
ment dans cet endroit. Quelques-uns 
mèmes de ceux dont la foi u'avait 
point éclairé les ténèbres avaient com
pris cependant q~e Dieu était la sub
stance éternelle de laquelle tout émane 
et qui par sa providence gouYerne 
tout et maintient l'harmonie et l'état 
régulier au sein de tous les ètres. 
Alors par une comparaison emprun
tée aux coutumes humaines qui leur 
faisaient appeler père celui qui avait 
donné naissance à une famille et qui 
.continuait à la diriger par ses conseils 
et par son autorité, ils furent portés 
à donner le nom de Père à Dieu qu'ils 
reconnaissaient comme l'auteur et le 
gouyerneur de toutes choses. L' écri-

yeat, quôd interdum sacrœ Litterœ Dei 
nomcn creatis etiam naturis impo
nunt: nam quod Prophctas, et 1 ju
dices Deos appellarunt, non gcntium 
more factum est, quœ sibi pl ures Deos 
stultè, et impiè finxcrunt; scd quâ
dam loquendi consuetudinc significare 
voluerunt cxcellcntcm aliquam Yir
tutem, vel functionem quœ Dei mu
nerc illis conccssa sit. Deum igitur 
naturâ, substantiâ, essentià unum, 
qucmadmodum ad confirmandam ve
ritatcm in Symbolo Nicœni Concilii 
dictum est, Christiana fides credit et 
profitctur; sed altiùs etiam ascendens, 
ita unum intelligit, ut unitatem in 
Trinitate, et Trinitatem in unitate ve
neretur : de quo nobis mysterio nunc 
dicere incipiendum est: sequitur enim 
in Symbolo. 

PATRDI. 

1 O. Sed quoniam Pa tris vox non 
unâ ratione Deo tribuitur, illud priùs 
declarandum erit quœ sit magis pro
pria hujus loci significatio. Deum non
nulli etiam , quorum tcnebris fides 
luccm non attulit, œtcrnam substan
tiam esse intellexerunt, ù. quà res ortre 
essent, et cujus providentiâ omnia 
gubcrnarentur, suumque ordinem et 
statum conservarent. Ex humanis igi-: 
tur rebus ductà similitudine, quem
admodum eum, à quo familia pI'Opa
gata est, cujusque consilio et imperio 
regitur, patrem Yocabant: ita hâc ra
tione factum est, ut Deum, quem 
omnium rerum opificem et rectorem 
agnoscebant, Patrem appellari volue
rint. Eodem nomine sacrœ etiam Lit
terœ usœ sunt cùm de Deo loquentes 
universorum creationem, potestatem 

1 Ps. 81. t, Exod., ti. H j i, Cor,, à:.~. 
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admirabilemque providentiam ei tri
buendam indicarcnt; legimus enim : 
1 Numquid non ipse est Pater tuus, qui 
possedit te, et fecit, et creavit te? et 
alibi : 2 Numquid non Pater unus om
nium nostrùm? Numquid non Deus 
unus creavit nos? 

11. At vcrO multû frequentiùs, et 
peculiari quodam nomine, prœscrtim 
in novi Testamenti libris, Deus Pater 
Christianorum dicitur, s qui non acce
perunt spiritum scrvitutis in timore , 
sed acceperunt spiritum adoptionis 
filiorum Dei, in quo clamant Abba, 
Pater : -1- cam cnim charitatcm dedit 
nobis Pater, ut filii Dei nominemur 
et simus : 5 quùd si filii, et heredcs : 
heredcs quidcm Dei, cohercdes autem 
Christi, 6 qui est primogcnitus in mul
tis fratribus, nec 7 confunditur vocare 
nos fratres. Sive igitur communem 
creationis et providentiœ, sivc prœ
cipuam spiritualis adoptionis causarn 
spcctes, meritü Fideles Deum Patrem 
se cre<lere profitcntur. V crùm prœter 
eas notiones quas cxplicavimus, Patris 
nomine audito, ad altiora m:ystcria 
mentem erigcndam esse Parochus do
ccbit. Quotl enim in luce illà inacces
sibili, 8 quam inhabitat Deus, magis 
reconditum et abstrusum est, quod
que humana ratio, et intclligentia non 
consequi, aut ne suspicari quidcm po
terat, id Patris vocabulo divina oracula 
nabis aperire incipiunt. 

1 Deut., 23, 6.-: Mat., 2. 10.-JRom,, 8, l!i_ 
-• t. Joan., 3. L-; Rom., 8. 17.-6Rom., 8, 
29.- 1 ~eu., 2. Il..-~ 1. Tim., 6. 16. 

ture elle- même se sert de cet te déno
mination quand en parlant de Dîeu 
elle lui attribue la création, la puis
sance suprème , et cette Providence 
qui régit si admirablement l'univers. 
Nous lisons dans un endroit : Le Sei
gneur n'est-il pas votre Pere, lui qui 
vous possède, qui vous a faits et qui 
vous a crees? Et ailleurs : N'est-il pas 
l'unique PCre de nous tous? n'est-ce pas 
lui seul qui nous a créés. 

Il. :Mais c'est bien plus souvent 
et dans un sens bien plus spécial que 
les livres du nouveau Testament don
nent à Dieu le titre de Père des chré
tiens; puisque ceuœ-ci n'ont pas reçu 
l'esprit de servitude. qui fait vivre 
dans la crainte, mais l'esprit de 
l'adoption d'enfants de Dieu, qui leu·r 
permet de crier: Mon Père, mon Père. 
En effet le Pere nous a témoigné cet 
amour de nous appeler et de nous 
faire réellement les enfants de Die-u. 
lflais si nous sommes enfants, nous 
sommes aussi hêritiers; héritiers de 
Dieu) et cohéritiers de J.-C. qui est le 
premiet né de plusieurs frefes et qui 
ne rougit pas de nous nommer ses 
frfres. Ainsi soit qu'ils puisent leurs mo
tifs dans la considération générale 
de la création et de la providence ou 
bien dans la considération particu
lière de l'adoption spirituelle accor
dée aux chrétiens, c'est toujours à bon 
droit que les fidèles font profession 
de croire que Dieu est leur Père. 
Mais outre ces explications que nous 
·venons de donner, le pasteur ne lais
sera pas ignorer qu'en entendant pro
noncer le nom de Père, on doit éle
ver son esprit vers des mystères plus 
sublimes encore. En effet ce qui se 
trouve surtout refoulé et caché au 
sein de cette lumière inaccessible que 
Dieu habite; ce que la raison et l'in
telligence humaine n'auraient pu at
teindre ni mème soupçonner, les 
oracles divins commencent à nous 
le faire entrevoir sous ce nom de 
Père. 
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12. Ce nom nous indique qu'avec 
l'unité de nature, il faut admettre en 
Dieu non pas l'unité mais la pluralité 
de personnes. 11 y a en effet trois per
sonnes dans une seule et mème divi
nité (5). Celle du Père qui n'est point 

DE TRENTE. 29 
21. Indicat autcm hoc nomen, in 

unâ divinitatis essentiâ non unam tan
tùm personam, scd pcrsonarum dis
tinctionem credendam esse. Tres enim 
sont in unà divinitate pcrsonre : Pa
tris, qui à nullo genitus est : Filii, 

(0) Le cathéchisme recommande quelques lignes plus bas d'apporter la'plus grande pru_ 
dence et la plus grande discrétion dans l'explication de ce mystère. Et certes il a raison. 
En abordaut d'aussi sublime3 que,tions, on ne doit point oublier que l'on aborde le plus 
auguste et le plus inviolable de tous les sanctuaires, ni avoir la témérité de porter une 
main sacrilége trop avant sur l'arche sainte. Mais est-ce à dire que toute étude 1 toute 
contemplation, toute tentative dirigée de ce côté, soit ou stérile ou condamna\)le? Saint 
Augustin était 1.iien loin de le penser. c, Il ne faut pai;, croire, dit-il, que la sainte Trinité 

J> soit tellement hors de la portée de notre intelligence, que nous n'y puissions atteindre 
1> et c'est \'Apôtre qui nous en assure, quand il dit que les grdndeurs invisibles de Dieu 
>> et même sa puissance éternelle et sa divinité sont devenues comme visibles par la créa
>) tion du monde et se font connaitre par ses ouvrages. Cette Trinité ayant donc créé les 
>> âmes aussi bien que les corps, est quelque chose de beau, de plus excellent que ces deux 
1> natures. Néanmoins, si nous sommes capables de connaitre l'âme et d'en considérer la 
i> nature et surtout celle de l'âme intellectuelle et raisonnable, c'est-à-dire de l'âme hu-
11 maine que Dieu a faite à son image et à sa ressemblance; si ce qu'elle a de plus excel
>> lent, son intelligence même, n'est pas au-dessus de nos pensées et que nous la puissions 
11 concevoir, pourquoi ne songerions nous pas à nous élever 1 avec le secours du Créateur, 
1> jusqu'à le concevoir lui-même. Aimez donc à entendre et à concevoir, puisque ces 
» mêmes Ecritures qui nous conseillent la foi et qui veulent qu'avant de comprendre les 
1> grandes choses et pour en être capables, nous commencions par les croire, ne sauraient 
i> vous 'être utiles, si vous ne les entendez comme il faut. ,i (Epist. 70 ad Cousentium). 

c< Vous voyez, ajoute l'abbé .Maret rapportant ce passage, que saint Augustin était loin 
» d'interdire à la raison éclairée par la foi et soumise à son autorité la conception dec, vé
n ri tés proposées à son adhésion. Saint Augustin a mis en pratique ce qu'il conseil-lait aux 
i> autres. Dans son g-rand ouvrage sur la Trinité, résumant tous les travaux de ses prédé
n cesseurs, il pré.seute une foule de réflexions et de considérations qui ont pour but d'élever 
n l'intelligence à la conception du mystère. Saint Anselme est entré dans la voix tracée 
,, par saint Augustin; nous lm devons une admira\;Je et profonde analyse du dogme de la 
,, Trinité. Le trailé de la Trinité, dans la Somme de ~aiut Thomas, est peut-être ce qu'il 
>> y a de plus. étonnant et de plus prodigieux dans cet écrit si étonnant, si prodigieux lui
,, même. Enfin pour ne parler que des grands hommes, vous connaissez tous les pages su
n blimes où Bossuet a tracé de main de maître, en traits inimitables de majesté, les grands 
1> linéaments d'une conception magnifiqne de ce mystère. >J 

Tout n'est donc pas obscurité dans ce dogme; et s'il a pour notre rais1)n toujours bornée 
ses voiles légitimes et sacrés que nous devons respecter, souvent aussi l'ignorance et la 
mauvaise foi se plaisent à enras:,;embler autour de lui d'autres qui le défigurent, qui lui 
sont injurieux, quile rendent méconnais.;able et qui en font un je ne sais quoi de ridicule 
et d'absurde, à force d'ètre ténébreux. Pour ceux-là1 notre devoir est de les déchirer, de ne 
pas souffrir qu'on rende ce mystère plus obscure qu'il ne l'est en effet, et de montrl'r qus 
jusque dans ces profondeurs, le Seigneur a daigné, par respect pour la raison qu'il nous a 
donnée, faire descendre une lueur céleste à la faveur de laquelle cette raison peut con· 
tempter la divine es~ence, sans rien rencontrer qui la choque et qui lui répugne. 

Tout le monde sait comment l'Eglise formule le mystère de la sdinte Trinité. C'est, 
dit-elle, un seul Dieu en trois personnes, le Pèret le Fils et !e Saint-Esprit. Pour avoir le 
droit de tourner cet enseignement en dérision, l'on a prétrmlu q1/il reveuait à dire que 
trois unités n'en font qu'une. On est libre de répéter tant qu'on voudra ce vieux blas
phème. M:ais en le répétant, on commet deux mauvaises actions à la fois: on travrülleà 
égarer ceux devant qui l'on parle; puis on calomnie lm enseignemeut religieux, c'est-à 
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qui ante omnia secula à Patrc gcni
tus est : Spiritùs sancti, qui itidem 
ab reterno ex Patre et Filio procedit. 

du tout engendré; celle du Fils qui 
est engendré du Père avant tous les 
siècles; celle du Saint-Esprit qui, de 

dire le plus respectable !.ans contredit de tous les enseignements. Ce que l'Eglise enseigne 
c'est que pour constituer la Divinité complète, il a toujours fallu trois personnes; c'est 
qu'en Dieu il y a une substance, un fond divin radical qui a toujours animé trois per
sonnes: proposition, sije ne me trompe, passablement différente de la lourde sottise qu'on 
:voudrait lui prêter. !lest hien vrai. que nous regardons comme véritablement divine cha
cune de ces trois personnes et que nous affirmons que le Fils et le Saint-Esprit sont Dieu 
comme le Père. Mais que signifie cette affirmation? Ici il est important de bien s'en
tendre. Or, elle signifie que de toute éternité le Père, le Fils et le Saint-Esprit sont tous 
trois eu participation de la suhstance divine; et que cette substance étant essentiellement 
simple, essentiellement une, essentiellement indivisible ne saurait se communiquer à eux 
sans leur communiquer en même temps tous les attributs divins qui lui sont inséparable
ment attachés. D'où cette conséquence forcée que chacun d'eux est réellement et parfai
tement Dieu, en ce sens que chacun d'eux possède, à Ut). égal degré, toutes les perfec
tions de la nature divine. 

Mais cela sig11ifie-t-il qne chacun d'eux, s'il était possible de l'isoler, ferait à lui seul la 
DivinitJ toute entière? Non. Supprimez par une pensée sacrilége l'une des personnes de 
la sainte Trinité, il ne vous restera qu'un Dieu mutilé! Est-ce donc là enseigner que 
trois unités n'en font qu'une? 

Mais, d'un autre côté, n'est-ce pas faire disparaître la distinction des personnes? Non. 
A la vérité la substance divine leur est commune, elle est identique pour les trois et par 
conséquent la distinction qui les caractérise ne saurait se tirer de là. Mais elle n'en existe 
pas moins. D'où peut-elle donc venir? Elle vient de certain6s propriétés de relations qui 
existent entre les trois personnes; propriétés de relations non pas fictives et qui n'auraient 
d'existence que dans la conception de notre esprit; mais propriétés réellP.s, subsistantes, 
incommunicables, exclusivement et individuellement propres à chacune d'elles. Voilà com
ment les trois personnes divines, tout en reposant sur la même substance, comme sur 
une base commune, se distinguent, se particularisent, se déterminent 1 se spécifient, sans 
se confondre jamais. 

Quand nous nous en tiendrions là et que nous ne pousserions pas plus loin l'exposition 
de la doctrine catholique, nous pourirms défier déjà la raison la plus difficile de signaler
rien de choquant et d'inadmissible dans un semblable enseignement. Tout ce qu'on pour
rait nous objecter peut-être, c'est que, mème après ces explications, il reste encore bien 
des obscurités, surtout pour les esprits qui ne sont point versés dans l'étude de cette mé
taph)sique transcendante. Mais rl'abord l'obscur et l'absurde sont deux choses tout-à-fait 
différentes. Et puis qu'y a-t-il d'étonnant que dans la science religieuse on ne puisse com
prend1•e de suite et du premier coup des vérités si hautes1 qu'elles vont cacher, pour ainsi 
dire, leur tête jusqu'au plus haut des cieux? 

Dans toutes les branches des connaissances humaines, si vous rencontrez des questions 
qui voussemùlent, à vous, tout d'aborJ insolubles, vous ue serez point admis à les révoquer 
en doute contre le témoignage et les affirmations des hommes spéciaux. Pourquoi alors 
n'en serait-il pas de même de la religion? Pourquoi vous croiriez-vous le droit de vous 
prononcer sans préparation et sans étude préalable sur l'essence la plus ineffable, sur l'es
sence de l'infini lui-méme. Lorsque saint Augustin, saint Thomas ou Bossuet écrivaient 
sur la Divinité leurs étonnantes pages qu'on ne daigne pas même lire aujourd'hui~ que 
faisaient-ils? Ils se repliaient sur eux-mêmes, ils entraient dans la solitude, ils méditaient 
longtemps et les deux geuou.x. par terre, sur les grandeurs de Dieu. C'est alors seulement 
que les ténèbres se retiraient et que la lumière se répandait autour d'eux. Nous au con
traire, c'est du sein d'une dissipation habituelle, c'est sous l'empire unique des impressions 
qui nous arrivent par les sens, c'est avec notre imagination seule et par des analogies em
pruntées au monde matériel, que nous voulons apprécier l'immatérialité de Dieu, Ainsi 
parce que nous sommes accoutumés à_voir que trois personnes humaines constituent tou
jours trois hommes différents, séparés, indépendants, nous voulons que trois personnes di-
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toute éternité aussi, procède du Père 
et du Fils. C'est le Père qui est la pre
mière de ces personnes, et avec son Fils 

Atqui Pater est in unâ divinitatis sub
stantiâ prima persona, qui cum uni
genito Filio suo, et Spiritu sancto unus 

vines fassent aussi trois Dieux distincts, séparés et indépendants. Si l'homme était le type,. 
le modèle, la réalisation la plus parfaite de la personne, si la plur;:i\ité des personnes em· 
portait partout ailleurs la pluralité et la division des substances, comme dans l'espèee hu
maine, on aurait r:iison. Mais jJ s'en faut bien qu'il en soit ainsi. Car, qu'e:.t-ce qu'une 
personne dans l'acception la plus large du mot? Le voici : C'est une individualité substan
tielle, vivante, intdligente,acti ve, permanente. Le temps et l'autorité out consacré depuis 
longtemps cette définition. D'où il suit que je serai toujours sûr de rencontrer ce qui con
stitue la personnalité. chaque fois que je rencontrerai les caractères que je viens d'énu
mérer. Or, qui m'empêcherait rte concevoir plus d'une de ces individnalités réunies sur 
la même substance. J'irai même plus loin otje dirai que si la division des substances ac
compagne toujours la pluralité des personnes chez les êtres créés, cela tient uniquement 
à leur état d'impuissance et d'imperfection. Mais dès qu'on s'élève jusqu'à Dieu, jusqu'à 
celui qui possède la souveraine pui,:;sance et toutes les perfections sans limites, il faut qu'il 
en soit autrement. Les phénomènes de l'intelligence humaine vont nnus aider à com
prendre ceci. En effet, prenez r.otre âme à l'instant où elle entre en activilé et où elle 
conçoit une pensée; analystz-1,i. avec soin: que trouverez-vous? La penséA qn'elle a conçue, 
qu'est-elle au fond? Est-ce une réalité vivante, substantielle? Non. C'est une modification, 
une impressirm; mais pas davantage. Et la preuve que la pensée u'est que cela, laissez_ 
l'oubli la 1,;h.lsser de son premier séjour, qu'est-ce que l'âme aura perdu? une moditication 1 

une impression, et rien de plus. Quant à sa substance, elle lui reste toute entière, sans 
communication et sans partage. Mais pourquoi l'âme ne peut-elle donner à son œuvre, 
c'est-à-dire à f:a pensée, que ce qne nous voyons? Pourquoi ne peut-elle lui communiquer 
la substance? C'est que l'âme est un être créé et qu'à ce titre elle manque de ce qu'il faut 
pour transmettre la substance. Comme tous les êtres créés, elle peut produire des modifi
cations: mais voilà tout. Pour aller plus loin il lui faudrait une puissance infinie et cl!e ne 
la possêlle pa$, Si elle l'avait, cette puissance, et qu'en se contemplant, en se repliant 
sur elle-même pour se comprendre, elle pût transmettre la substance à sa pensée, qu'ar
riverait-t-il? Alors cette pensée, de simple qualité, de simple propriété, de simple modifi
cation qu'elle était, deviendrait ,.-ivante et animée, elle deviendrait sub5-tanœ. Mais d'un 
autre côté, comme la substanr.e de votre àme estsimpleetindivisible, ense communiquant 
à la pensée, elle passe1·ait toute entière en elle, et en ;y passant, elle y porterait toutes 
les vertus, toutes les puis~ances qui sont inhérentes à l'âme elle-même; de sorte que, en 
face de cette àme et sur la même substance qui deviendrait commune, la pemée se pré
senterait comme u(le seconde âme, distincte de la première sous le point ùe vue de la gé
nération, puisqu'elle en serait le produit, mais parfaitement identique et consuLstantielle 
sous le point de vue de la substance. Ce serait quelque chose comme si d'un côté vous 
aviez le cnchet et de l'autre l'empreinte. 

Or, c'est précisément là ce qui se passe au sein et dans le fond intime de la Divinité. Si 
nous essayons de nous arrilchP.r aux sens pour fixer un instant nos regards sur la divine 
essence, que verrons-nous? D'abord une substance infinie douée d'une puissance infmie 
comme elle-même. Voilà un pffimier aspect. Mais cette puissance n'est pas une propriété 
morte, accidentelle. En Dieu rien de mort, rien d'accidentel, rien de puremtmt qualifi
catif; tout y est substance et vie. Par coméquent la puissance elle-même sera substance 
et vie. Mais par là même elle ne sera pas une substance aveugle~ téuéllreuse, elle sera 
l'intelligence même, elle sera l'intelligence en activité, en acte. Mais quel sera le terme, 
l'objet sur lequel tombera d'abord celte intelligence en acte? Autrefois, sur le frontispice 
d'un temple de l'antiquité p3ïenne on avait gravé ces paroles remarquablrs :y,,on o-e:a.:u-.ov, 
Connais-toi toi·même. Précü·ux débris sans doute des antiques traditions du genre humain, 
resté debout encore au milieu des autres ruines; écho de cette voix de Dieu qui avait or
donné avee sagesse aux hommes de faire de la connaissance d'eux-mêmes le premie1· objet 
de leurs études et de leurs réflexions. Mais avant de recommander aux hommes de se con
naitre eux:-mêmes, ou plutôt pour imposer cette loi aux hommes,,Dieu se l'était déjà ap 
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est Deus, 1 unus est Dominos, non in 
unius singularitate persoure, sed in 
unius trinitate substantiœ. Jam verô 

1 Symbolum Quicumque. 

unique et le Saint-Esprit, il forme 
un seul Dieu, un seul Seigneur avec 
l'unité dans la substance, mais avec la 
trinité dans les personnes. 

pliquée à lui-même. De toute éf.ernité il avait cherché à se connaitre lui-même, etde toute 
éternité aussi cetle application avait produit un verbe intérieur ou une pensée de lui
rnême, ce qui est la même chose. Mais cette pemée aura-t-elle l'infirmité de celle que nous 
produisom, au fond de notre âme? Sera-t-elle passagère, accidentelle comme les nôtres? 
Ne sera-cc qu'une simple modification imparfaite et sans substance? Non. Ces modes im
parfaits, défectueux, n'existent point en Dieu. En même temps qu'en se contemplant lui· 
même, il produit une pensée qui le représente lui-même à.. lui-même, il ,donne à cette 
pensée ce que la toute-puissance peut donner, il lui communique sa suhstance; et la sub
stance en arrivant à cette pensée la rend vivante, substantielle; elle lui porte tous les 
attributs divins qui lui sont inhérents. Voilà donc une spécification nouvelle, un déploie
ment nouveau en face du premier. Ce n'est pas le premier, pas plus que l'empreinte n'est 
le cachet, pas plus que l'image d'un objet réfléchi n'est l'objet lui-même. Mais cependant 
tout en s'en distinguant très-bien par son mode de production, il n'en diffère point du 
tout var la substance. Du reste, dans ce second déploiement nous retrouvons tous les 
caractères de la personnalité. N0us disons donc qu'il y a personne. Et nous appelons cette 
personne Verbe, Fils; pourquoi? Parce que nous y remarquons tous les titres de fils. Etre 

· fils c'est descendre par la génération d'un être semblable à soi. Or, ici n'avons-nous pas 
encore tous ces titres? 

Mais les processions, le déploiement de la substance.divine doivent-ils s'arrêter là?. Non. 
Si Dieu n'est pas un être sans intelligence, il n'est pas non plus un être sans amour, et 
de même, que c'est sur lui-même que se fixe sa première réflexiou, c'est aussi sur lui 
que son premier amour se dirige. Dieu s'aime donc. Mais si Dieu s'aime, il s'ensuit que 
le Père aime Je Fils, puisque le Fils eft un autre lui-même. Par la même raison le Fils 
en s'aimant aime aussi le Père. De là une aspiration immanente de l'un vers l'autre. Mais 
cette aspiration, cet amour n'a pas non plus l'infirmité des amours terrestres, il n'est 
ni accidentel, ni passager comme eux. Car en Dieu il n'y a rien de pas.sager ni d'acci
dentel. t< C'est l'amour substantiel et infini, dit M. l'abbé Maret. El comme toute l'essence 
» divine se retrouve dans cette communion; comme elle y est avec une spécification qui 
>) la caractérise ùans ce troisième moment, la spécification, l'individualité de l'amour; 
» comme elle y est avec toutes ses propriétés esrnntielles de puissance, d'intelligence, de 
)) volonté et d'activité; cette phase nouvelle, ce développement nouveau est une troisième 
1) personnalité, une personne subsistante et réelle. C'est l'Esprit-Saint, la respiration du 
1> Père et du Fils, leur vie commune, la vie divine. Et l'Esprit-Saint n'est pas engendré; 
>> car il provient de deux causes actives et efficientes, qui le produisent par un seul et 
1> même acte. Cette production n'est donc pc1.s une naissance; c'est une procession sans 
1> nom particulier. 

>J Ainsi est fermé est complété le cycle infini de la vie divine. Un premier moment où 
>l la substance infinie se pose elle-même par l'énergie qui lui est inhérente, par la toute
» puissance. Un second moment où la puissance fait jaillir de son sein et dans son sein 
» éternel, l'infini soleil de l'intelligence divine. Un troisième moment où cette infinie 
1J beauté jouit pleinement d'elle-même. 

)J Qui dira les ineffables harmonies de cetle parole, lumière éternelle, vérité suprême, 
1i expression de l'infini? Qui pressentira les joies inénarral.Jles de cette communion, où 
>i le Père passe dans le Fils, où le Fils passe dans le Père, où l'infini se pénètre et se 
» possède lui-même? Et dans ces actes divins, rien de successif, de changeant, d'im
ii parfüit; tout est instantané, éternel, immuable, inlini. La pensée succombe, la parole 
n est muette. Mais l'intelligence et le cœur sentent là le m)1Stère même de la vie. lis se 
,i sentent attirés vers ce foyer, comme vers le centre immanent de l'existence. » 

Nous venons de voir comment il y avait trois personnes en Dieu. Restons encore un 
instant en contemplation devant l'auguste Majesté, et cherchons à découvrir pourquoi il 
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Quant à la distinction qui peut se 

concevoir entre ces trois personnes, 
puisqu'il n'est pas permis de suppo
ser entre elles la moindre différence, 
la moindre inégalité, elle ne vient 
que de ces propriétés qui font que le 
Père n'est pas engendré, que le Fils 
est engendré du Père, et que le Saint
Esprit procède de tous deux. Ainsi nous 
reconnaissons bien une seule et llll\mc 

nature, une seule et même suhstancc 
pour les trois personnes, mais de ma
nière que , dans notre profession de 
foi relative au Dien véritable et éter
nel, nous croyons devoir atl01·cl' awc 
piété et fidélité la distinction dans les 
personnes, l'unité dans la substance, 
et l'égalité dans la Trinité. 

13. En effet, lorsque nous disons 
que le Père est la 'première personne, 
il ne faut pas eroirc que nous enten
dons supposer quelque chose de plus 
on de moins aneirn, de plus grancl et 
de plus petit dans la Trinité. A Dieu 
ne plaise qu'une pareille impiété :-:c 
trom·e <lans l'esprit des Hdi.'lcs i puis
que la . religion chrétienne proclame 

hœ trcs personœ, cum in iis quülquam 
dissimilc, aut dispar cogitarc nefas 
sit, suis tantummodô proprictatibus 
distinctœ intelliguntur; Pater siquidem 
ingenitus est : Filius à llatrc genitus 
Spiritus sanctus ab utroque prorcdit. 
Atquc ita trium persouarum eamdcm 
essentiam, eamdem substantiam con
fitemur: 1 ut in confessionc verre scm
pitcrnœque Deitatis , et in pcrsonis 
proprietatem, et in csscntiù unitatem, 
et in Trinitate œqualitatem piè et sanctè 
colewlam crcrhtmu:-:. 

US. Nam quûd Patris primam esse 
versonam dicimus, hoc non ita acci
picndum est, perindc ac si aliqui<l in 
Trinitatc prius aut posterius, majus 
aut minus eogitcmm:. Ahsit cnim hœc 
ù Fidclium mcntil.ius impictas, cum 
camdcm œtcmitatcm, camdem glorim 
majcstatem, in trihus pcr:;onis Chris-

1 Symhülum f)11i1:11,mque. 

n'y en a que trois. Incontestablemtnt Dieu c'est la vie, la plénitude <le la ,•ie, la vie 
éle\'ée à l.1 plus haute puissance possible. Par conséquent il-doit posséder tous les aspects, 
toutes tes faces, tous les caractères fondamentaux et distincts de la vie parfaite. Or, quels 
peuvent être ces aspects, ces faces, ces caractères. F.tuniez toutes les manifestations de la 
vie chez les êtres créés, prem·z crnx qui seront les pins élevés snr l'éthelle de la création, 
ceux chE:z qui la vifl se rérêlc de la manière la p!Gs complète, tout se réduira toujours à. 
trvi:, caractères fon<lm1entaux: la pui~5ance, l'intelligence et la volonté ou l'amo1,;r. Au 
sein de la création ces aspects, ces caractères de la vie ue sont que des attributs1 des rira· 
priétés, des qualités; ils n'ont rien de substnntiel. Mais comme en Dieu il ne peut rien y 
avoir de purement qualificatif, mais que tout y est substance, il faut de toute néc('ssité 
que ces aspects, ces car,tctères distincts s'él0vent jmqn'i:'t. !'état de personne en Dieu. D'ail
leurs, remarque saint Thomas, il ne peut émaner de la puissance qu'autant de processions 
qu'il y a d'actions immanentes d,rns l'agent. Or, continue- t-il, au min de la nature divine 
ces sortes d'actes prolluits par la toute-puissance sont seulement au nombre de deux : 
l'intelligence et la YolontC, le verbe et l'amour : el il ne saurait y en avoir davantage. 
Car Dieu ne comprend point et ne veut point par des opérations successives, mais p;1r 
un ai.:te simple, seul et unique : Deus uno simplici actu omnia intelligit, et simi/ifet' 
omnia t'ull. 

Tel est le mystère de l'adora hie Trinité. M)'Stère qui jette un grand jour sur la mture 
divine elle-même, et sans lequel il est impossible, comme nous le montrerons dans une 
note suivante, d'rxpliquer la création. ( V. S. Thomas. Som., quœst. 27 et soiv.; Bossuet, 
Elél'at.; Brrg., art. T,y,fn.; :M. Dnutain. Philos. du christ., Lettres JSe, 19e, 2oe; le Père 
Perrone; i\I. rie Chateaubriand, Génie du c!iri~t.; mois sur!out M. Maret, Théocl,cée, 
leçot1S tte, 1ie. 13e.) 

!. 3 
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tiana rcligio prrediœt. Sed Patrem, 
proptereà quod ipse sit principium sine 
principio , primam esse personam , 
verè, et sine ullà dubitatione affirma
mus : quœ quidem uti Patris propric
ta1e dîstincta est , ita unam illam 
prrecipuè hoc convcnit, quOd Filî~m 
ab œtcrno genuerit : semper emm 
Deum simul et Patrcm fuisse nobis 
significatur, cùm Dei et Patris nomina 
conjuncta in hâc confcssione pronun
ciamus. 

:14.. Verùm quoniam in ntJ.llius rci, 
quàm hujus omnium altissimœ ac dif.
ficillîmœ notitià, atque explicationc, 
aut periculosiùs ,·crsari, aut graviùs 
errare possumus, doccat Parochus, 
rcligiosè retinemla esse essentiœ et 
per!:ionœ propria vocabula, quibus hoc 
mysterium significatur, et sciant fidc
ks unitatem esse in essenti:î., distinc
tioncm autem in pers0nis. Sed hœc 
subtiliùs cxquirere nihil oportet, cùm 
meminerimus illius vocis: 1 Qui scru
tator est majestatis, opprirnctur à glo
riâ; satis cnim viJeri dcbct, quod fi Je 
certum et exploratum habcmus, nos 
à Dco [ cujus oraculis non assentiri, 
extrcmœ stultitiœ atque miscriœ est] 
ita edoctos esse.' Docetc, inquit, om
nes gentes, haptizautcs cos in nomine 
Patris, et Filii, et Spiritùs Sancti : 
Rursus, 3 Tres sunt qui testimonium 
dant in cœlo, PJ.ter, Verbum et Spi
ritus Sanctus: et hi trcs unum sunt; 
oret tamen assiduè, ac precetur Deum 
et Patrt"m, qui universa ex nihilo con
didit, ~ disponitque omnia suaviter, 

.G qui <ledit nobis potcstatem filios Dei 
fieri, qui Trinitatis mysterium huma
nre menti patefccit; orct, inquam, 
sine intermissione, qui divino bene
ficio hœc credit, ut aliquando in œ
terna tabernacula receptus, dignus sit 
qui vi<leat quœ tanta sit Dei Patris 

• Prov,, 'h. î7.- 1 :Mntt., 98. IO,-J 1, J01ui., 
li. 7.-• Sap., 8, l.- 5 Jcan. 1 13. 12, 

dans les truis personnes la même éter
nité, la mème sublimité de gloire! 
Mais parce que le Père est le principe 
sans principe, nous affirmons avec 
vérité et sans aucune hésitation qu'il 
est la première personne; et par cela 
seul qu'il rie se distingue que par la 
propriété de Père, c'est à lui seul aussi 
qu'il appartient <l'cngcn<lrer un fils 
de toute éternité. Aussi c'est pour nous 
faire souvenir tout à la fois et que 
Dieu a tonjours été et qu'il a toujours 
été P èic,quc nous réunissons dans 
cet article le nom de D!eu tl le nom de 
Père. 

14. Mais comme les cxplicalions ne 
peuvent jamais ètrc plus périlleuses ni 
les erreurs plus graves que quand on 
traite le plus sublime et le plus diffi
cile de tous les sujets, le pasteur aura 
soin d'enseigner aux fidèles qu'ils doi
vent retenir rcligicusrrncnt les mots 
d'essence et de personne, consacrés 
pour exprimer cc mystère, et ne poi11t 
oublier que l'unité est dans l'essence 
et la distinction d.:ins les personnes . 
.Mais on doit bien se gardt~r d'apporter 
trop de suLtilité dans ces sortes d'in
vestigations, quand on se souvient de 
rctte parole: Celui qt1i voudrn sonder 
la majcste, sera accaf.;fé par la gloire. Il 
doit nous scrnl,ler suffisant de savoir 
que ce point que la foi nous fait re
garder comme très-ccrtaiu, c'est Dieu 
lui-même qui nous l'a enseigné, lui 
dont on ne repousse jamais les oracles 
sans malheur et sans fulic. Enseignez, 
a-t-il dit en effet, toutes les nations 
en les baptisant au nom du Përe et du 
l<'ils et du Saint -Esprit. Et encore : 
Ils sont trois qui rendeut témoignage 
dans le ciel, le Père, le Verbe et L'Es
prit saint, et ces trois ne font qu'un. 
Qu'il prie cependant avec persévé
rance, qu'il conjure Dieu le Père, 
qui a créé de rien toutes choses, qui 
dispose tout pour notre bonheur, qui 
nous a donné le pouvoir de dœvenir en
fants de Dieu, qui a révélé à l'esprit de 
l'homme le myf-tère de la Trinité; oui, 
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qu'il demande, celui qui par la grâce 
divine croit ces choses, qu'il demande 
sans cesse de mériter d'ètre reçu un 
jour dans les tabernacles éternels, pour 
y contempler cette merveilleuse fécon
dité du Père qui, seulement en se 
considérant, en se comprenant lui
mèmr, e1Jgendrc un Fils srmhlablc à 
ui et son égal en tout, pour y voir 
aussi comment l'esprit de charité qui 
est l'Esprit saint, amour parfaitement 
égal du Père et du Fils, procédant 
également de l'un et de l'autre, unit 
ensemble dans un lien éternel et in
dissoluble celui qui engendre et celui 
qui est engendré; et comment enfin la 
Trinité divine offre par là l'unité abso
lue dans l'essence et une distinction 
l)arfaite dans les personnes. 

ÎOUT-PUJSSA:'iT. 

Hl. L'Ecriture sainte emploie ordi
nairement différents mots pour ex
priœer la puissance infinie et la sou
Yerainc majc.:;té de Dieu , afin de nous 
faire· comprendre a,·cc quel respect et 
q_uelle piété nous devons traiter un 
nom si auguste. Mais le pasteur ne 
manquera pas d'avertir que l'une des 
qualifications qui lui sont le plus fré
quemment attribuées, c'est celle de 
tout-puissant. Je suis le Dieu tout-1mis
sant, dit-il en parlant de lui-mèmc. Et 
quand Jacob rnvoyait ses fils ù Josrph, 
"oici quelle <\tait rn prière : Puisse mon 
Dieu tout-pitlssant le flCchir à votre 
égard. Ensuite il est écrit dans \'Apoca
lypse : Le Seignmr Dieu tout-puissant 
qui est, qui etait et qui doit venir. Ail~ 
leurs: Le grand jour est appelé le jour du 
Dieu tout-puissant. D'autres fois, c'est 
en plusieurs termes que la mèmc idée 
est rendue. Ainsi c'est bien à cela que 
reviennent les expressions suivantes: 
Rien ne sera impossif;le à Dieu. La main 
de Dieu est-elle impuissante? le pouvoir 
est toujours a vous quand il vous plait, 
et plnsieurs autres manières de dire 
qui, sous des formes différentes, n'en 
expriment pas moins cc qui est évi-

fœcunditas, ut se ipsum intuens, at
quc intclligens, parem et requalem 
sibi filium gignat: quoque modo duo
rum idem planè , et par charitatis 
amor q_ui Spiritus Sanctus est , à Patre 
et Filio procedens gcnitorem, et geni
tum œtcrno, atque indissolubili vinculo 
inter se cmrnectat : Atque ita divinœ 
Trinitatis una sit essentia, et trimu 
pcrsonarnm perfccta distinctio. 

Û:it:"\IPOTENTEM. 

U). Solcnt sacrœ Litterœ multis no
minibus Oci summam vim, et im
mensnm mc1jcstatem explicare , ut 
ostendant quantà rcligione et pietate 
illius sanctissimum nomen colendum 
sit, scù imprimis doceat Parochus, 
illi omnipotcnkm vim frequentissimè 
tribui : Ipsc cnim de se dicit, 1 Ego 
Deus omnipotcns. Et rursus Jacob, 
cùm filios aù Joseph mittcret, ita illis 
prccatus est, 2 Deus autem meus om
nipotcn5 faciat vobis eum placabilcm; 
<lcindc vcrù in Apocalypsi scriptum 
est: 3 Dominus Deus, qui est) et qui 
erat, et qui vcnturus est, ornnipotens; 
et alibi, .;. Dies magnus Dei omnipo
tentis appcllatur. Nonnunquam ctiam 
pluribus verhis illud idem significari 
solct. Atque hùc pertinct quod dici
tur. 5 Non erit impossibile apud Deum 
omnc vcrbum : 6 Numquid maous 
Domini invali<la est? Item 7 Subest 
tibi, cùm volueris posse; et a1ia ge
neris ejusdem : ex quibus variis di
cendi formis i<l percipitur, quod uno 

1 Gene!., 1.1. 1.- 'Oen., 43. l.4. 
3 Apoc., l. 8.- 1 Apoc., tll, 14. 
3 Luc., t. 37.-6 Num. 1 11. n. 
7 Sap., t'I:, 18. 
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omnipotentis verbo comprehendi per
spicuum est. 

16. Intclligimus autem hoc nomine 
-nihil esse, nihil animo et cogitationc 
fingi posse , quod Deus efficere ne
queat; etenim non solùm hœc, quœ 
tametsi maxima sunt , aliquo tamen 
modo in cogitationem nostram ca
dunt, cfficicndi potestatem habct; 
nimirum, ut omnia ad nihilum rcci
dant, atquc ut p\urcs mundi ex ni
hilo repentè existant; ,-erùm ctiam 
multa majora in illius potcstate sita 
sunt, quœ humanœ menti , et intclli
gentiœ suspicari non licet. Ncque vcrü, 
cùm omnia Deus pos.sit; mcntiri ta
men, aut fallerc, aut fallî, aut pec
carc, aut intcrirc , aut ignorarc ali
quid potest: hœc cnim in eam naturam 
cadunt, cujus impcrfccta actio est; 
Deus vcrù, cujus perfectissima semper 
est actio, ideù hœc non possc dicitur : 
quia passe ca, infirmitatis est, non 
summœ et infinit.c omnium rcrum 
potestatis, quam ille habet. Ita igitur 
Deum omnipotentcm esse credimus, 
ut ab eo tamen longè ornnia abcssc 
cogitemus, quœ pcrfectœ cjus es:-:cn
tiœ maximè conjuncta, et comcnientia 
non sunt. 

17. Rectè autem, sapienterque fac
tum Paroclms ostendat, ut prœter
missis aliis nominibus 1 quœ de Deo 
dicuntur, hoc unum nobis crcdcn
dum in Symbolo proponcretur. l'lam 
cùm Deum omnipotentem agnosci
mus, simul etiam fatcamm necesse 
est, eum omnium rerum scientiam 
habere, omnia item ejus ditioni , et 
impcrio subjecta esse. Cùm verù om
nia ab co fi.cri possc non dubitemus, 
consequens omnino est, ut cœtera 
etiam explorata de illo habeamus, 
quœ si desint, quomodO omnipotcns 

demment contenu dans le seul mot dc
tout-puissant. 

16. Or nous entendons par ce terme 
qu'il n'existe rien, que l'esprit ne peut 
rien concevoir, ni l'imagination rien 
se figurer, que Dieu n'ait le pouvoir 
de réaliser. En effet, ces prodiges de 
puissance qui, tout grands qu'ils sont 1 

ne dépassent cependant point absolu
ment nos conceptions, comme de faire 
tout rentrer daus Je néant ou d'en 
faire sortir tout-à-coup plusieurs mon
des, non-seulement Dieu peut les opé
rer, mais encore sa puissance s'étend 
à une infinité d'autres choses plus re
levées qu'il n'est donné ni à l'esprit 
ni à l'intelligence humaine de soup
çonner. Cependant, bien que Dieu 
puisse tout> il ne peut ni mentir, ni 
tromper, ni ètrc trompé, ni pécher, 
ni périr, ni ignorer quoi que ce soit. 
Ces choses ne se rencontrent que chez 
les ètres dont les actes sont impar
faits. Mais précisément parce que l'ac
tion de Dieu est toujours infiniment 
parfaite, on dit qu'il ne peut pas les 
faire. En effet, une pareille faculté est 
le propre de la faiblesse et non de cc 
pouvoir souverain, illimité sur toutes 
choses, tel qu'il le possède. Ainsi nous 
croyons donc que Dieu est tout-puis
sant, mais en ayant grancl soin dans 
notre pensée, d'écarter bien loin de 
lui tout cc qui ne s'allierait et ne con
viendrait point à la suprème perfection 
de sa nature. 

17. Mais que le pasteur ne manque 
pas de montrer que l'on a eu de très
sages raisons pour s'abstenir de men
tionner dans le symbole les autres at
tributs de Dieu et pour n'y proposer ù 
notre foi que celui de la toute-puis
sance. En eflet, dès que nous le re
connaissons comme tout-puissant, nous 
sommes par là mème forcés d'avouer 
aussi qu'il a la science de tout et que 
tout est soumis à sa volonté et à son 
empire. De plus, si nous ne doutons 
pas qu'il n'ait Je pouvoir de tout faire, 
nous devons encore par une consé-
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qucnce nécessaire , regarder comme 
certaines en lui toutes ecs autres per
fections sans lesquelles nous ne pour
rions point comprendre l'exercice de 
-sa toute-puissance. Enfin rien n'est 
plus propre à a[crmir la foi et l'cspé
·l'ancc que d'avoir l'esprit profondément 
convaincu que rien n'eRt impossible à 
Dieu. Car tout ce qu'on pourra nous 
proposer à croire, les faits les }Jlus 
grands, les plus frappants, les plus 
~levés au-dessus des lois ordinaires des 
choses, une fois que la raison humaine 
aura saisi l'idée de la toutt~-puissancc 
divine, elle les admettra facilement et 
sans hésiter. Que dis-je, plus ils seront 
annoncés comme prodigieux. par les 
orarlcs divins, plus elle se sentira vo
lontiers portée à les accepter. De môme 
aussi dans le bien que nous espérons, 
jamais notre esprit ne sera rebuté par 
la grandeur de l'objet prnmis ù nos 
désirs. Au contraire il s'encouragera, 
il se rassurera en pensant souvent qu'il 
n'est rien qu'un Oieu tout-puissant ne 
puisse réaliser. 

f.8 .. \ussi cette foi doit-elle surtout 
nous soutenir, soit lorsque nous vou
lons entreprendre quelque œuue con
sidérable pour le bien ét l'utilité du 
prochain, soit lorsque nous voulons 
obtenir quelque chose de Dieu pal' 
la prière. Pour le premier cas, Jé
sus-Christ lui-mèmc nous a instruit 
quand il a dit uux Apôtres dont il blà
mait l'incrédulité : Si vous aviez de la 
foi co,nme un grain de séncve, vous di
riez à cette montagne, passe d'ici là, et 
elle y passerait; 'l'ien ne vous serait im
possible. C'est saint Jacques qui s'ex
prime ainsi sur le second : Que celui 
qui demande, le fasse at.!ec foi et sans 
Msiter, car celui qui hésite est sem
blable aux {1,ots qui sont agités et pous
sès par le vent de tous côtes. Cet homme-
1à ne doit donc pas s'imaginer qu'il 
recevra quelque chose du Sdgneur. 
Cette foi nous fournit encore bien 
d'autres grands avantages; ainsi elle 
nous forme admirablement à l'humi-

sit, prorsus intclligcre non possumus. 
Prœtcreà nulla rcs tam ad fidem et 
spcm uostram confirmandam valet, 
quàm si fixum in animis nostris te
ncamus, nihil non fieri à Dco posse; 
quidquid cnim dcinceps credcre opor
tcat, quamvis magnum et admirabile 
sit, rerumquc ur<linem ac modum 
supÜrct, illi tamcn facilè humana 
ratio , postqnam Dei omnipotcntis 
notitiam pcrccpcrit, sine ullà hœsita-
tione asscntitur; quin potius quù ma
jora sint, quœ divina oracula doceant, 
cù libentiùs fidcm cis habendam esse 
cxistimat. Quùd si honi ctiam aliquid 
cxspcctandum sit, nunquam animus rei 
magnitudinc, quam exoptat, frangitur; 
scd erigit scsc atquc confirmat, sœpe 
illud cogitans, nihil esse, quod ab om
uipotenti Dco cfnci non possit. 

f.8. Quarc hùr. fidc prœcipuè mu
nitos nos esse oportet, vcl cùm ad
mirancla aliqua opera ad proximorum 
usum, et uti\itatem cdcre cogimur, 
,,cl cùm à Dcu prccibus impctrure ali
quid voiumus. Alterum enim ipse 
Dominus docuit, cùm Apostolis in
credulitatem objicieus diccret · 1 Si 
habueritis fülem sicut granum sinapis, 
dicctis monti huic : Transi bine illùc, 
et transibit, et nihil impossibile erit 
vohis. De allcro autem sanctus Jacobus 
ita tcstatus est : 2 Postulet in fidc, ni
hil hœsitans : qui euim bœsitat, si
milis est fluctui maris, qui i1 vento 
movctur, et circumfertur : non crgo 
œstimet homo illc, quôd accipiat ali
quid à Domino. :Mulla prœtereà hœc 
fidcs commoda atquc utilitatcs nobis 
prœbet ; imprimis verô ad omnem 
animi modestiam, et humilitatem nos 
instituit ; sic cnim inquit Princeps 
Apostolorum : 3 Humiliamini sub po-

' ;\latt. 1 t7, i7.- l Jac., l. 61 7 .-~ i 1 Pet., 5 ô. 
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tenti manu Dei. Monet etiam 2 non 
esse trepidandum, uLi non sit timor, 
sed unum ! Deum timcndum esse, a in 
rujus potcstate nos ipsi, nostraquc 
omnia posita sint. Jnquit cnim Salvator 
noster : " Ostendam vobis qucm ti
meatis. Timcte ecm , qui postquam 
Occiderit, habct potestatem mittere in 
gehennam. l'timur deinde hàc fide ad 
immensa crga nos Dei bencficia cog
uoscenda et cclcbranda. Nam qui Deum 
omnipotcutem cogitat tam ingrato ani
rno esse non potest, quin sœpiùs cx
clamct, ~ Fccit mihi magua, qui potens 
est. 

10. Scd quod Patrcm onmipotcn
tcm in hor articulo vocamus , ncmi
ncm co (·1Tore duci oportct, ut arLi
trctur ita illî hoc norncn triLutum 
esse, ut Filio ctiam, et Spiritui Sancto 
commune non sil : Nam qucma<lmo
dum Deum Patrcm, Deum Filium, 
Deurn Spiritum Sanctum , ncquc ta
men trcs Deos; scd unum Deum esse 
dicimus: ita œquc Patrern, ac Filium, 
et Spiritum Sanclum omnîpotentcm, 
nequc tamen trcs omnipotcntés, scd 
unum omnipotcntcm cssl! confitemur. 
Ut 'icrù prœcipuà quàdam 1 atlonc, f)a
trcm, quia omuis originis fons est, hoc 
nomine vocamus; uti ctiam Filio, qni 
œtcrnum Patrif'i Y erbum est, sapien
tiam, ita et Spiritui Sancto, quia 
utriusque amor est, bonitatcm lribui
mus : quamvis liœc et alia hujusmodi 
nomina communiler in tribus pcrsonis, 
ex catholicœ fidei regula dicantur. 

CnEATORUl COELI ET TERRM. 

20. Quàm ncccssarium fucrit, om-

lité et à la modestie en tout genre: 
humiliez-vous sous la main puissante de 
Dieu, nous dit en effet le prince des 
Apôtres. Ensuite elle no:.is apprend à 
ne point trembler là où. il n'existe pas 
de réel sujet d'effroi , mais à craindri! 
Dieu seul, qui tient en son pouvoir nos 
personnes et tous nos biens. Notre Sau
veur nous dit : Je vous montrerai qui 
vous det•ez c-raindre. Craignez celtti qui 
après avoir taé le corps, peut encore vous 
précipiter en enfer. Enfin cette même 
foi nous sert à reconnaitre et à célC
brcr les immenses bienfaits de Dieu à 
notre égard. Car qui pourrait croire à 
la toute-puissance <le Dieu, et puis être 
assez ingrat pour ne pas s'écrier de 
temps en temps: v~ Tout-Puissant a 
fait pour m.o-i de grandes choses? 

19. Au reste cc nom de Tout-Puis
sant que dans cet article nous accor
dons au Père, personne ne doit tom
Ler dans l'erreur de croire que nous le 
réservons pour lui seul, et au poinl 
que uous refusions de le donner égale
ment au Fils et au Saint-Esprit. Car 
de même que nous disons que le Père 
est Dieu, que le Fils est Dieu et que le 
Saiut-Esprit est Dieu, et que cepenclant 
il u'y a pas trois Dieux, mais un seul, 
de même aussi nous confessons que le 
PCre) le Fils et le Saint · Esprit sont 
également Tout- Puissant, et que ce
pendant it n'y a pas trois tout-puissants, 
mais un seul. Nous donnons cc nom là 
au Père, par cette raison particulière, 
qu'il est la source de toutes les vies, 
comme nous attribuons la sagesse au 
Fils, parce qu'il est le Verbe éternel 
du Père, et la bonté à !'Esprit-Saint, 
parce qu'il est l'amour des deux an
tres; quoique ces qualités et toutes les 
autres de ce genre puissent s'appliquer 
également aux trois personnes. 

CRÉAH:t:ll DU (.:!EL ET DE LA TERRE (û). 

20. Cc qui fera aisément comprendre 
combien il était nécessaire de corn-1Pdal. 5'.!:. 6.-, Prnl. 32. 8; ibid. 33, 10. -

~ Sap., 7. l6.- 4 Lue., t'.!:. 5. - r. Luc., t. 49. mencer par donner aux fidèles la no-
(6j Nous terminions tout-à-l'heure la note pnké,lente en faisant remarquer que le 
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tion d'un Dieu tout-puissant, c'est cc 
que nous avons à dire main tenant de la 
création de l'univers. Car il est d'autant 

n!potentis Dei cognitionem paulô ante 
Fidclibus tradi ex iis quœ nunc de 
unîversorum crcationc explicanda. 

d0gme de la Sainte Trinité jetait une vive lumière sur la nature divine, et sur les rap
ports de Dieu avec le monde; et en ajoutant qne sans lui on ne p·mvait expliquer la 
création. 

En effet, retranchez ce mystère ad,_1rable; dès lors plus pos.5ible d'entreprendre la solu
tion de ce g1·an t problème sans tomber d!lnS des aberrations capitales. De deux ch1ses 
l'uue ; ou vous supposertz le monde éternel, comme Dieu même; ou bien vous le ferez 
dater de moins loin, et vous lui donnerez un commencement. 

:Mais prenez gêlrJe : si vous admettez qne le monde a commeucé, j~ vous demanderai 
ce que Dieu faisait avant le monde; ce q11'il fais.lit alors qu'il était seul, qu'il n'avait 
encore rien tiré du néant, que sa main n'avait point encore semé les astres dans l'im~ 
mensité des cieux, ni asJs la terre sur ses inébranlables fondement5, Me répondrez-vous 
qu'il était resté jnsqne-là sans activité et Mns énergie. et comme plongé dans une sorte 
de sommeil séculaire, pareil à celui de ce Dicu-Brahma, ce fantôme <le divintté anquel 
l'indolence des lndous consacre Sjn culle et ses hommages? Noll sans düute. De sem
blables Dotions de Dieu sont trop évidemment fausses. 

Que si cette torpeur vous semble trop stupide, cet engourdissement trop ignoble, cette 
inaction trop dégradJ.nte; si à vos yeux !'Etre par excellence, !'Etre souverainement 
parfait, \'.Auteur de toute vie doit être néccs~ai1·ement, éternellement actif; si agir est 
s0n essence; quelle sera, je vvus pri~, l'objP,t de cette activité éternelle? Sur qu·Ji s'exer
cera-t-elli.t? Dans votre système Yous ne p,)urrcz jamais fournir à l'énergie divine d'autre 
aliment que l'éterndle formation de ces myriades d'êtres dont l'ensemble s'appelle l'uni
wrs. Mais voyez un peu à quelle extrémité cela vous conduit. Vous êtes alors obl'géd'ac
corc!er, de confér~r au monde, sinon dans ses formes, au moins dans sa substance et 
dans ses f,mds, l'attrilmt ùi vindel'éternité. Or, quoi de plus illogique, de plus irrationnel, 
de plus contraJictoire, de plus impossiLlc? Le monde éternel! Mais s'il était éternel, il 
serait innni au moins par un côté. Or, on ne saurait être infini sous un rapport, sans 
l'ètre s,ms t0us les autres. Allier l'infini a.u fiai dans un être, c'est composer une mon
struosité qui n'est pas sans ressemlllancc a,·cc la chimère anti,iue, mais qui n'a pas plus 
de réalité qu'elle. Tonjours la présence d'une seule qualité divine quelque part empor
tera forcément a·:ec elle la présence de toutes les antres qualités du même ordre. Voilà 
ce que dit la lugiqn<', le lion sens et la I aison. Mdintenant, n'y a-t-il que du divin dans 
tuul ce qu~ le monde offre à nos regards, dans la fange de nos rues ou dans l'insecte que 
nous foulons aux pietls? Et sans de,crnrlre si bas-, n'y a-t-il que du divin dans l'homme 
lui•œême et d;ms ces p1S5i0ns hideuses qui le souillent si sou\·ent? 

Encurc si ces err,mrs n'étairut qu'aLsurdes! Mais non; elles sont de plus profondément 
immoraks, et par conséquent criminelles. A la vérité elles prennent naissance dans les 
régions éle\·ée,• d'une spéculation inoff·nsive eu apparence. Mais attendez un peu~ et 
vous ne Llrd,·r !Z pas à les en voir desc,;ndre comire une nucé dévastatrice ponrravager la 
tcne. En dunmnt à la r>ivinilé et à la créatiun la même date, k même âge, elles de·· 
vaient liieutôt ks cvnfondre et les identifier. C'est ce qu'elles ont fait. Ne connaissons
Il'JUS pas les écoL·s qu'e!les ont enfantées; ne les entendons-Mus pas tous les jours, ces 
écoles I répéter dans les livres sérieux des philosoph2s, dans les fkti,Jns des romans, 
dans lès chants de la poésie, qu~ Dieu et le monde ne font qn'un; que les ·t)bénomènes 
de l'ordre physique et de l'ordre moral ne sont que des modes de manifestations divines, 
des sortes d'érnlutions, de phrases par lesquelles la Divinité doit passer pour obéir à la loi 
de son d~vc\,Jppemcnt et de son énergie. Ecoles impures, au sein desquelles la morale 
et la vertu ne sauraient ni éclore ni se conserver. En effet, admettre que Dieu et le 
mon::le sont la forme, la manifestation nécessaire l'un de l'autre, c'est être c,mduit aussi 
par une c0uséquence inévitable à admettre que c'est Dieu q11i agit toujours et partout, 
en nous comme au ·dehors de nous; que, quel que soit le~enchant qui nous sollici;e, c'est 
sa main qni nous attire, et que, qnel que S·Jit le vent qm cha~se notre nacelle, c est son 
souffi,1 qui nous dirige. Dès-1,lrs plus de dislinclion possible entre le bien et le mali toutes 
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crunt, pcrspici potcst. Tanti cnim 
opcris miraculum faciliùs creditur, 
quôd nullus de immcnsâ Creatoris po-

plus facile de croire le prodige de cc 
grand œuvrc, qu'il ne reste plus de 
doute sur la. puissance infinie <lu Créa-

les iuclinations, tous les caprices, toutes les passions se trouvent légitimées, consacrées, 
déifiées. Et pour peu qu'on soit conséquent- avec soi.même, il faut aller s'allimer avec 
Fourrier dans le système honteux des attractions passionnelles. 

Qu'il y a loin de ces incroyables égarements de l'esprit et du cœur à la doctrine catho
lique si Uclle, si pure et si profonde en méme temps! Pendant que l'hahileté des génies 
éminents qui dédaignent ses données, vient échouer contre les hautes questions que la 
création implique, l'Eglise les résout d'une m:mière admirable. D'accord avec tout ce qui 
est sensé, elle repousse de toules ses forces l'idée d'une divinité qui débuterait par l'en
gourdissement. Elle ,,eut un Dieu dont l'activilé soit aussi ancienne que l'éternité même, 
un Dieu qui produise depuis qu'il exisle, qui produise nécC'ssairement et par la force 
même de sa nature. Mais sera-ce ce monde matériel et grossier qu'elle fera sortir néces
sairement, fatalement du sein de Dku? Elle Eait trop bien que pour être le proùuit éter
nel, nécessaire et fatal de l'activité ùidue, il faudrait à ce monde des qualités qu'il ne 
peut pas avoir. Il faudrait, comme nous l'ayons déjà dit, qu'il fùt éternel, et il ne l'est 
point; il faudrait en outre qu'il fût un complément c~sentiel de l'Etre divin. Car ce que 
Dieu produit ainsi de toute éternité, il ne le produit que pour se compléter lui-même. 
Or s'il est quelque chose qui répugne au hou sens, c'est de bien soutenir qu'un vil atôme 
de matière soit in'lispemablc pour compléter Dieu. Ce ne sera donc pas sur cet univers 
que l'énergie diüne s'exercera de toute éternité. :Mais par quoi l'Eglise le remplacera
t-e\lc donc? Ecoutez : lJien au-dessus de cc monde tcrrestl'C, elle nous en montt·e un 
autre, dont celui-ci n'est que le pâle reflet, qui brille non pas par la multitude, mais 
par les infinies perfections des personnes qui le composent. E!le nous élève et nous in
troduit jusque dans le sanctuaire auguste de la Sainte Trinité. C'est là q_u'clle nous fait 
assislcr aux éternelles opérations de Dieu, et qu'elle nous le fait voir toujours occupé à 
la formation de ce monde intérieur et vraiment divin. D'après elle, les actes éternels, 
immanents, toujours durables par lesquels s'eugcndre perpétuellement le Verbe, el pro~ 
cède perpétuellement l'Esprit Saint, tel est l'exercice primitif, indispensable de cette 
activité que Dieu tient de son essence. Mais il n')' en a pas d'autre. Conception vroimeut 
marquée au coin d'une sagesse toute céleste. Plus on la médite, plus elle étonne. On n'y 
trouve pas une donnée qui choque la raison : point de ces incohérences, de ces contra
dictions, de ces hyménées monstrueux qui tendent à confond1·e l'infini Rvec le fini. En 
même tem11s qu'elle considère le monde sublime de la Trinité. comtnc fo seul que Dieu 
produit nécessairement et de toute éternilé, elle sait 1.1ar là même que dans ce monde 
adorable tout doit être égal et parfaitement ùivin. Aussi s'empresse-t-ellc de proclamer 
une égalité parfaite entre les trois personnes, et de reconnaitre que l'éternité, en passant 
de la première personne à la seconde et à la troisième, emporte avec elle tous lr,sattributs 
divins sans exceptionJ pour les communiquer à ces deux-ci sam, en dépouiller l'autre. 

C'est ainsi que tout en fournissant à l'énergie de l'essence divine un aliment éternel 
l'Eglise trouve le moyen de dégager complétement Dieu de la crfation, ùe le placer dans 
le sanctuaire auguste d'une indépendance absolue. et de sauvrgarder par là tous les droits 
de la morale. Car une fois qu'il est établi que la Divinité n'est point tenue de produire 
cet univers pour obéir à la loi impétfouse de son acti\'Îté, ni pour compléter son être et 
sa substance, l'immorale éternité de la créature avec ses conséquences désastreuses se 
trouve sapée par le r,ied, et s'écroule sur-le-champ. Dès lors le monde n'est plus que 
l'œuvre tardive de la volonté liLre du Tout-Puissant. 

Reste maintenant à déterminer l'époque de sa naissance. Sur ce point, il est nai, 
l'Eglise n'a pas la prétention de nous présenter des.documents précis. Quand il s'agira 
du genre humain, elle nous dira d'une manière étonnamment approximative, malgré la 
distance, le moment où le premier hommefutcréé: et pas un monument ne viendradonuer 
un démenti aux affirmations de la ~cience religieuse. Il nous importait de connaitre tous 
les titres de notra origine; aussi Dieu a-t-il veillé sur eux et les a-t-il sam·és de tous les 
périls. Mais la connaissance des titres qui concernent les autres créations n'intére6SC guère 
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leur. Or cc n'est pas avec une matière 
préexistante que Dieu a fa~onné le 
monde, mais il l'a tiré du néant, et il l'a 
créé sans nécessité ni contrainte, mais 
librement et de son plein gré. Le seul 
motif qui l'a porté à l'artc de la créa
tion, c'est lc<lésir de faire sentir sa bonté 
aux ètrcs qui aUaicnt recevoir de lui 
l'existence; car la nature de Dieu sou
Ycrainemcnt heureuse par cllc-mbnc, 
peut très-bien se passer ùc tuut le reste, 
comme Je proclame Davi<l par ces pa
roles : J'ai dit an Seigneur : rous èles 
mon Dieu, parce que 1,·ous n'arez pas 
l.icsoin de mes biens. Mais comme il n'a 
oliéi qu'à sa hanté seule, rruand 'il a 
fait tout cc qu'il a i:oulu; de môme en 
formant l'uni,·crs, il n'a emprunté\ ni 
modèle, ni dessin placé hors de lui
mfanc; mais parce que son intelligence 
renferme CH ellc-rnf~rnc le type de 
taules choses, c'e.".,t en con:,iJérant au 
dedans de lui cc type, c'est en le co
piant pour ,1insi dire que le divin ou
-vl'ier, avee cette sagesse et rctte puis
sJncc infinie qui lui sont propres, a 
(li.ès le commencement créé l'univer
salité des choses qui existent. li a dit 
1'11 efTet, et ics choses ont dé faites, 
il a ordonné et elles out été créées. 
Par les mots de ciel et de terre, il 
faut entendre tout cc que l'un et l'au
tre contiennent; car outre ces cieux que 
le Prophète appelle l'ouvraae de ses 
doigts, c'est Dieu qui a orné cette vaste 
étendue de la splendeur du soleil, de 
la hmc et du reste <les astres; cl pour 

testatc dubitan<li locus rclinquitur. 
Deus cnim non ex matcrià aliquà 
rnundum faLricatus est, scd ex nihilo 
crea,it, idquc nul!à ,·i aut ncccssitate 
coactus, scd suil spontc et ,·oluntate 
instituit. l\"cque ,·crù ulla .i1ia fuit 
causa, quœ illum ad opus creationis 
im[)cUcrct, nisi ut rdms qum ab ipso 
cffcctœ csscnt, houitatem suam im
pcrtirctur. l\:am Dei uatura ipsa })Cr 
se Lcatîssima nullius rci inùigcns est, 
ut inquit David. t Dixi Domino : Deus 
meus es tu, quoniam bouorum mco
rum non cgcs. Quemadnwdùm autem 
suà bonitate addurtus, 2 quœcumquc 
,·oluit fccit : ila non cxcmplum ali
quod aut formam, qurc extra se po
sita cssct, cùm universa cundcret, 
secutus est : Ycrùm quia rerum om
nium cxcmplar di,·iut1 intelligentiâ 
continetul', id summus artifcx in se 
i11so intucns, ac vcluti imitatus, sum
mù sapientiù_ et infinità vii:tutc, quœ 
ipsius propria est, rcrum uuivcrsita
tcm initio procrca,·ît; ipsc enim dixit 
et facta sunt : ipse mandavit et creata 
sunt. Ycrùm cœli d terrm nomine, 
11uidquid cœlum et lcrra complcc
titur, iutclligcndnm . est. Nam prœter 
cœlos, :: quos opera ùigitorum cjus 
Prophela appclla·vit, solis ctiam splen
dorcm lunœqnc , et cœterorum side
rum ornatnm adflidit : algue, 4 ut 
csscnt in signa, et tcmpora, et dies, 
et am1os ; ita cœlorum orbes certo 

1 Psal. 15. ~.- 1 hm 1, llJ, 3; ibid. 148. 5,-
3 P-'>al. 8. 4.- i Gcn., 1 1 \. 

que la curiosité; c'est pourquoi la Providence n'a pa~ jugé à propos de les faire ,·enir 
jusqu'à nous. Que le théologien interroge donc les tradi1ions; que le savant descende dans 
les ent1·ailles de la terre, pour demander des renseignements à tous ces débris qui y sont 
renfermés; partout les réponses seront douteuses et ne lOUS donnE:ront que des opinions 
flottantes, variables, que vous pourrez embrasser ou rr.jeter avec uue égale indiŒérence. 
Tout ce. que l'Eglise ai'firme, tout ce qui est certain, c'est qu'un jour quise fit longtemps 
attendre, si ,·ous le compar<'z à l'éternité, Dieu prenant conseil de sa liberlé, trouvant 
d'ailleurs suffisamment de molifs d'agir, dans la bonté de l'œuvre qu'il allait faire, laissa 
les flots de la vie couler de son sein et descendre dans les a\.Jimes vides et inféconds du 
néant. Aussitôt des substauces nouvelles, des êtres qui n'existaient point s'animent sur ce 
sein paternel, apparaissent au jour, et le monde est formé. (Voy. :M. de Frayssinous, Conf. 
intit. : A!oï.~e considéré comme ltisto1·ien des temps primitifs, et surtout les belles pages 
de l'rl. l'alil.ié Rorbacher, sur la créalion, 1.tr liv,; Hist. univ, de l'Eglise catit.) 
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et conslanti cursu tempera vit, ut nihil 
perpetuà corum couvcrsione rnobi· 
lius, niliil mohilitate illâ ccrtius ,·ideri 
possit. 

Prmtcreit spiritualcm naturam, in
numcrabilesquc AngC'los qui Iko mi
nistrarcut atqnc adsislcrcnt, ipsc ex 
nihilo crca,,it, quos ù•:inde admirabili 
gratiœ suœ, et putcslatis mtmcrc am.it 

qu'ils servissent à nous fournir des si
gnes, à distinguer et les saisons, et les 
jours, et les aunécs, c'est encore lui 
qui a donné aux globes célestes un 
cours si certain et si constant qu'on 
Ile peut rien voir de plus changeant 
que leurs perpétuels mouvements, ni 
rien de plus régulier que ces change
ments cux-mèmcs. 

Ensuite pour avoir des ministres as
sidus, il a tiré du néant les ètrcs spi
rituels, ces anges innombrables qu1 il 
a enrichis et ornés des Jons de sa gràcc 
et de sa puissance (î). Quand les saintes 

{7) Maint<111ant que nous cJnnaissons les Li,illes et satisfd.is.antcs notiuns données par 
l'Eglise calh,Jlique sur l"acte de la création en géoéral, Vù)'ons si elle offre l:i même supé
riorité de doctrine, quand e!le entre dans les détails. Suivùns-la donc (lans l'exp0sition 
de ses croyances. A peine a-t-elle proclamé la puissance créatrice de Dieu, que d1~ suite 
elle nous montre ses œuvres partagées en deux orJres, en deux mondes Lî,~n distincts : 
l'un physique, l'autre intellectuel; l'un visible, l'autre invisihle; l'un matériel, l'autre 
tout spirituel : Credo in wiuin Deum, dit-elle, focto1em cœli et tciTœ, visibiliuw 
omn:um et invis:"ôil.wn. 

A ces derniers mots par lesquels l'E,.;:lisl} désign} l.l f,Jrmatiun des pure.; intelligences, 
des êtres angéliques, ii n'est pls rare de voir un sourire m 1qu~ur et déLlaig;ieux courir 
sur certaines lèvres. Pour phsieurs les anges ne s::mt qu'une vain~ chimère, une inveu
tion fantastique, un ridicule e.nprunt flit par ou clnistianisme ignrJrant à lc1. vieille 
mylhologie dl'S païens. 

Examinons donc si ces accusatinns S·:mt méritées et ce qne contient le dogme de l'exis·· 
tence des anges. Or voici ce qn'il y a au fmd de cette .:luctrlne; c'est q11e le monde que 
nous ,,oyons de nos yeux ne constitue p1s, à lui seul, l'univers tout entier; c'est q1ie 

derrière lui il s'en trouve un autre, qui, pour être inviûble, n'en e3t pas moins réel; 
c'est que Dieu n'a pas lc1issé vide l.i di1;t111ce qni reste et1trt' lui et l'être pl 1cé sur le plus 
haut point de cette création s<>nsihle; que cet intervalle a été peuplé d'intelligN1ces pures, 
qui retr,1cent d,1.1:s leurs ~phèrcs le spcctacJ..1 que nous apercevon; id-La5; que par c9n
séquent créées dans ùes con di f ousd 'i11égalilé rela:i vc, c!l-~s s'échcli1nt1 c11t et s'é lè ,·ent jus~ 
qu'au trûue du Tout-Pubsant en différents groupes auxqurls la lang11e humaine n'd pu 
trouver à donner un nom pl11s convenalJ!e q1rn celui Lie chœ:irs. De s,Jrte q·rn depuis la 
matière la p\i1s grossière jusq,1'aux inle\lig-ences les plus p1rfaites; rli:!puis !e:, limites du 
néant j11squ'à cette autre limite infr.rnchiss:11J!e qui sépare à jam üs h cré-1tur~ du Créa
teur, l'univers présente la plus ad1nirahle de tuutes les gradations, la plus rr,iss:nte de 
toutes les hiérarchies. D,mnées qni certes, ce me semble, ont bien leurs beautés et leur 
poésie, et qui, de plus, sont bien loin de mat1quer de solidité. 

Caa enfin sur quoi s'appuyer pour les combattre? Sur l'histoire et fa foi du genre 
humain? Non. Au témoignagG de la sainte Ecriture, qui nous re,lit si souvent dans des 
pages touchantes les délicieuses sympathies du ciel avec lc1. terre, et à ces liens pres1ue de 
fraternité qni unissent les aoges à n ius, viennent se joit1ùre les témoignages du reste de 
l'humanité. Touj,mrs et partout on a cru ri l'exisleucc de certains êtres placés comme 
intermédiaires entre l'homme et la Divinité. Sur le rctisJnnem,~nt? Pas di:1.vantagFJ. Pour 
que le raisonnement ei'J.t quelque prise contre le5 ang~s, il faudrait reconnaître que 
l'homme cccupe le point culminant dans l'échelle de la créatiJn; qu'au-dessus de lui il 
n'y a plus ni degré ni place posdble, et qu'il touche de si près au plus hèl.Ut des cieux, 
•iu'il n'a qu'à étendre la main pour y atteindr.~ : ou bien encore il faudrait admettre 
qu'un être incorporel, immatériel, ne saurait exister. Deux hypothèses aussi iinou!enables 
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Lettres nous disent que le démon ne 
demeura pas dans la vérité, elles nous 
fout clairement entendre que lui et les 

atque ornavit. Nam cùm illud sit in 
divinis Littcris, 1 Diabolum in veritate 

1 Joan., S. 44. 

l'une que l'autre. Le bon sens repousse la première; et la seconde esl radiclllement dé· 
truite par le fait de l'existence de Dieu et de l'existence de l'âme, après qu'elle est s~
parée du corps par la mort. 

De même rien de plus facile que de faire comprendre le pouvoir et l'influence que 
l'Eglise attribue aux ang.0 s sur nous, sans recourir à l'autorité des Livres saints. En effot 
s·il est une loi sacrameutclie qui brille d'évidence et que chacun c::t obligé de reconnaitre 
à la simple inspection dtl ce vaste univers, c'est qu'il ne se compose point de pièces dé
cousues, détach6,:s et sans liaison entre elles. Toutes ses p3.rties au contraire se tiennent, 
s'enchaînent sogement, s'engrènent en quelque sorte pour fortTier un tout unir1ue. Mais 
pour arriver à ce merveilleux résultat, Dieu ne pou,·ait point placer les différents ordres 
de créatures sur le même plan; il fallait les superposer les uns aux autres et établir entre 
eux les liens d'uue dépendance et d'une subordination forte. Saus cette subordination, 
plus d'harmonie, plus rien de cet c-nsemble qui ravit notre a-lmirati,m. En multipliant 
les êlres pêle-mêle sur un même uiveau, l'un n'obtiendrait pas plus uu tout harmonique, 
un monde comme le nôtre, qu'on n'oLtiendrail un édifice avec une réunion confuse de ma
tériaux de construction sm· une seule ligue h,)rizontal,}. Aus~i dans l'u nirnrs que nous 
avons sous le1; yeux, remarq11onll-nous que les êtres sont fails les uns pour les autres; 
que les ordres supérieur.-; règnent sur les ordrns inf6rieurs, qu'ils les dominent et qu'1ls 
en usent à leur profit et pour leurs besoins avec pbs d'empire encore que le mait1·e n'use 
de son serviteur. Celle seconde l0i u'cst pas moins manifeste que la première. Par con
séquent dès qii'il existe (\es cré,ituressupérieures à l'homme, plus parfaites que l'homme, 
pourquoi irions-nous, au mépris de l'analogie la plus plausible, leur refuser toute e~pèce 
de prédominance, de pouvuir, et d'influence sur lui? P0urquoi, brimnt ainsi l'unité dans 
los œuvves de Dieu, ne voudrions .. nons p1s prol,m,;er au-delà de cc monde matériel un 
ench,linement et des rapports qui se ré1·èlcnt r•artout, et qni sont peut-être le cach13l le 
plus frappânt de b sc1gl'sse clivLle, imprimé dans la nature? 

Serail-ce parce q1rn nous ne saisirions pas très-bien ce mode d'action des anges sur 
nous? Mais conmissons-nous mieux comment notre âme a~it sur notre corps? Comment 
Dieu agit sur toute notre personne et sur l'mdvcrs entier? Et cependant ces aetions ne 
sont pas douteuses. Eh quoi l p.::irœ que les anges n'entretiendraient point awc uuus de 
relations, de commerce par le moye:n d'une parole sonore et retentissante, nous oserions 
nier ces communications! I\Iais ce serait falrc aux pures intelligences une condition pire 
que celle de l'homme; ce serait placer notre ftme après h mort dans un état inférieur à 
celui dans leqnel clic se trouve pendant celte ,•ie. Ici c\u moins elle peut communiquer 
avec fes pareilles, œ privilègll est même l'un de ses pins beaux titres de distinction en 
même temps qu'il faille charme de son séjour ici-bas Et quand elle quitt':'rait la région 
des épreuves, quand elle serait JJ.Jlp:Jlée à jouir de son dernier perfectionnement, elle se 
trouverait co11dt1.mnée it vivre solitaire, isolée, d,u1s un mutisme absolu, sans pouvoir 
mêler ses pensé,$ aux pensées d'un autre! Non, non. Je n'en ·veux pas davantage pour 
être convaincu que les pures intelligences possèdent Je secret dc communiquer ensemble, 
tt qu'elles savent parkr entre elles une langne mystérieuse, ineffable I si vous le voulez~ 
mais parfaitement appropriée aux exigences de leurs relations. 

Il est donc bien sùr que nous sommes soumis à l'empire de ces puiSfïanccs supérieures. 
Cet empire, cette influence n'aurait rien que rie consolant et d'cncouragean t pour nous, 
si elle ne s'eierçait que pour notre bonheur. Mais quclyucfois elle est dangercude. Depuis 
longtemps le monde angélique est partagé en d,mx camps. Si- parmi ces anges un grand 
nombre s'est parfaitement tiré de l'épreuve à laquelle ils avaient été condamnés au mo
ment de leur naiss:rnee, beaucoup d'autres y succombèr?nt et la prévarica tian les per
,·ertit pour toujours. Depuis cc moment qu'est.il arrivé? Pendant que ceux qui sont restés 
fidèles et dociles souffient au cœur de l'homme les inspirations salutaires, les anges re
belles ne cherchent qu'à faire germer dans nos âmes le goût et le désir de la révolte et 
du ,·ice. Heureux donc ks hommes qui appcl\fnt et favorisent en eux l'action des bons 
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non stctissc, pcrspicuum est, cum rc
liquosquc dcscrtores Angelos ah ortûs 
sui initio gratià prœditos fuisse. De quo 
ita est apud sanctum 1 Augustinum : 
Cum bonà voluutatc, id est, cum amore 
casto, quo illi adhœrcnt, Angclos crea
vit simul in cis et condcns naturam, 
et larg·icns gratiam. Unde sine honà 
voluntatc, l10c est Dei a more, mm· 
quam sanctos Angclos fuisse crcdcn
<lum est. Quod autem ad scicntiam 
attinct, exstat illud sacrarum Littcra
rum tcstimmiium : 2 Tu Domine mi ! 
Rex sapiens es, sicut habct sapicntiam 
Angclus Dei, ut intclligas omnia super 
tcrram. Potcstatcm dcniquc cis trilmit 
diYinus David illis vcrliis : 3 Pot.entes 
virtutc, facicntcs vcrlmm illius; atquc 
oh eam rem s,rpè in sacris littcris vir
tutes, et excrcitus Domini appellantur. 
Sed quanwis omnes ii cœkstibus donis 
ornatî fncrint, plurimi tamen qui à 
Deo parente et crcatore suo defccerunt, 
ex aitissimis illis scdibus deturbati, 
atque in ohscurissimum terrœ carce
rem inclusi , œternas superbiœ suœ 
11œnas luunt; de quibus Princeps Apo
stolorum scribit in hune modum * : 
Angclis 11cccantihus non pepercit, scrl 
rudentibus infcrni detractos in Tarta
rum tradidit cruciandos, in judicium 
rescrvari. 

91. At ·verù terram ctiam super sta
bilitatcm suam fundatam Deus vcrbo 
suo jussit in mcdià mundi parte con'
sistcre,. effccitque 5 utasccnderentmon
tcs, et descendcrent campi in locum 
quem fundavit eis; ac ne aquarum 

1 Aug.,lib, 12.deCiv.Dei,eap. 9.-'2.Reg., 
U, !0.-1 Psalm. !Oi. 20. - J 2. Petr., 2. -i.-
• Psa.l. 103. 5, 8 9. 

antres anges apostats a,,aicnt reçu le 
privilége de la grâce, dès le commen
cement de leur existence. Là-dessus on 
lit aussi dans saint Augustin : (( Dieu 
créa les anges a·vcc une volonté droite, 
c'est-à-dire a,,C'c un amour chaste qui 
ks unissait à lui, leur communiquant 
tnut à la fois et l'ètrc et la grâce. D'où 
il faut conc'.ure que les saints anges 
n'ont jamais été dépourvus de la 
droiture <le ,,olonté, c'est-à-dire de 
l'amour de Dieu.)) Quant à leur science, 
,·oici le témoignage que nos livres sa
crés portent : 0 mon Seignem· et mon 
roi, vous avez une sagesse qui Cgale la 
sagesse d'un ange de Dien: il u'est rien 
sur lu terre que vous ne connaissiez. En
fin sur leur pomoir le saint Roi Da
vid s'exprime en ces termes: Les anges 
sont fnPssants en tcrtu, et ils eœCcutent 
les ol'drcs de Dieu. Aussi les entendons
nous nommer souvent dans !'Ecriture 
sainte, les vertus et les armées du Sei
gneur. ~fais bien qu'ils eussent été tous 
ornés de <'CS dons célestes, plusieurs 
cependant, pour a,.roir abandonné Dieu 
leur père et leur créateur, furent chas
sés de leurs sublimes demeures et ren
fermés comme dans une prison au fond 
des lieux les plus oLscurs de: la terre, 
où ils subissent la peine éternelle due à 
leur orgueil; cc qui a fait dire à saint 
Pierre ces paroles : Dieu n'a point 
êparanC les anges 11êcheurs, mais il les 
a p1'éC'Ïpites dans l'abime où a les a te
n11s sous les chaines de l'enfer, comme 
un 'IJlonumcnt de punition. 

2: l. Mais Dieu affermit aussi la terre 
sur ses fondements, et de sa parole il 
lui fixa sa place au milieu du monde. 
Ensuite il ordonna aux montagnes de 
s'éleYer et aux ,,alkes de descendre 
dans les lieux qu'il avait creusés pour 
elles : et pour que la ,,iolence des eaux 
ne pût l'inonder, il posa aux flots des 
limites qu'ils ne franchiront pas et qui 

anges; mais aussi malheur à. ceux qui méconnaissent ou bravent l'influence des anges 
pervers! Ils ressemblent as.5ez bien à des captifs qui nieraient l'existence d'un vainqueur 
dont ils porleraient les chaines! 
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ne leur permettront jamais de s'échap
per pour submerger la terre. Alors il 
la para, il la revêtit uon-seulement 
d'arbres et d'une immense variété de 
plantes et de fleurs, mais encore il la 
peupla d'espèces innombrables d'ani
maux, comme auparavant il en avait 
peuplé l'air et les mers. 

2:2. Enfin l'homme pour qui Dieu 
forma un corps clu linwn de la terre, 
fut constitué de manière it pouvoir de
venir immortel et impassible, non pas 
à la vérité par la vci'tu de sa nature 
mèmc, mais par une faveur toute di. 
,,inc. Quant à l' tinw il la fit à son image 
et à sa ?'essemblance, il lui accorda le 
bienfait du libre arbitre , et sut si bien 
tempérer tous les mouvements et tous 
les désirs du cœur, qu'ils devaient tou
jours obéir à l'autorité de la raison. A 
cela il ajouta encore pour l'homme 
l'admirable don de la justitc origi
nelle.; puis enfin il ,·oulut qu'il com
mandàt à tous les auimaux. Vérités c1_uc 
du reste tes pasteurs pourront aisé
ment aller puiser dans l'histoire sacrée 
de la Genèse, quand il les faudra trans
mettre aux fhlèlcs (8). 

vis illam inundarct, tcrminum posuit, 
quem non transgredicntur, neque con
vcrtcntur operire terram. Deinde non 
solûm arboribus, omnique herbarmn 
et florum varictate convestivit, atque 
ornavit; scd innumerabilibus ctiam 
animantium generibus, quemadmodum 
anteà aquas et acra, ita etiam terras 
complevit. 

22. Postremù Deus ex limo terra! 
hominem sic corporc affcctum, cou
stituturn cftinxit, ut non r1uidcm na
turm ipsius vi , scd divino bcneficio 
immortalis csset et impassibilis. Quùd 
autem ad animam pcrtinct, 1 cmn ad 
imaginem et similitudinem suam for
mavit, libcrmnque ci arbitriuni tri
buit : omncs prœtcrcù motus <.tnimi, 
atquc appetitioncs ita in eo tempera vit, 
ut rationis imperio mmqumn non pa
rerent. Tum originalis justitim admi
rabilc donmn addidit, ac deindc cœ
teris animantilms prœcsse vo\uit, quœ 
11uidcm facile crit Parochis acl Fidelium 
institutioncm ex sc1crù Gcncsis hi::-toriù. 
coguoscerc. 

1 Gen., !. ':!li. 

(8) Que de sagesse et de saine philosopl1ie dans \a doctrine catholiquLJ sur l.1. nature 
et la formation du premier homme! En abordant cette question la religion avait ùeux 
funestes éeueils à craindre : ou de tomber dans la dégradante abjection du matérialisme, 
ou bien de donner dans les ex::igérations insensées et immorales du panthéisme. Mais 
éclairée qu'elle est par la lumière divine elle-mème, elle a su éviter ces deux abimes et 
se tenir avec une habileté admirable à une égale distance de l'un et de l'autre. 

Lorsque Dieu, nous dit-elle, eut répandu sur la terre ses bénédictions les plus fécon
dantes; qu'il lui eut donné son dernier embellissement et qu'il l'eut ornée comme on orne 
les palais pour les fils aînés des rois, c'est alors qu'il jugea à propos d'appeler l'homme 
à l'existence et de le mettre en possession de ce délicieux séjour. Pour le former, il prit 
d'abord un peu d'argile qu'il pétrit et dont il forma une statue magnifique. Puis, pour 
animer cette statue d'une vie qui lui fût propre et particulière, il y dépos:i. une âme 
intelligente et raisonnaL!e : substance inférieure à celle des anges, mais cependant 
immatérielle comme la leur. Voilà comment la religion dessine nettement et avec pré
cision la nature de l'homme et sa place dans la création. 

Or tout vient confirmer la vérité de cet enseignement. Tant que l'homme n'avait pas 
été formé, la dernière main n'avait pas été mise aux œuvres de Dieu. Un anneau im
portant semblait manquer dans la grande chaine de la création. Le monde matériel et 
le monde angélique se trouvaient sans lien, sans tran.ütion qui les unit l'un à l'autre. 
:Mais l'homme une fois créé, la lacune est comblée. Constitué comme l'enseigne la reli
gion, sa place est visiblement aux confins de ces deux mor.Jes. C'est lui qui est chargé 
de les relier ensemble. Par le c0rps il tient à la création sensible, tout eu r~gnant sur 
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23. Hœc igitur de unive1-sm·um crea
tione, cœ\i et terrœ, verbis intelligenda 
sunt : qure omnia breviter quidem pro-

2:3. Ainsi ces mots ùe création du 
ciel et de la terre doivent donc s'en
tendre de la création de toutes choses. 

elle. Par l'âme il ~e rattache ù. la création imma.térîclle, quoiqu'il n'en forme que le plus 
has degré. 

A ces r11isons do sublime harmonie qui sont loin d'être sans grandeur, sans force et 
sans valeur, et qni nous apprennent déjà d'une manière assez cl.iire quelle devait être la 
place de i'homme au sdn de l'univers, nous pouvons en ajouter encore d'autres Lien 
autrement démonstratives et blen autrement solides. En effet s'il e~t quelque chose ù'in· 
contestable, quelque chose qu'un cœur honnête n'attaque p1s, qu'on ne saurait ccimbattre 
sans se couvrir de hou te, quelque chos?. d'aussi vrai, d'aussi indispensable , d'aussi 
nécessaire que les vérités mathémallques tlles mêmes, i.;'est l'existence d'une vérité mo
rale, d'un ordre moral, d'un monde moral pour non~. Mais si cet onfre, si ce monde 
ne peut exister qu'avec les données de la religion sur la nature de l'homme, ne s'ensuit-il 
pas que ces d~nn.ées acquièrent par-là même le plus haut d{'gré de certitude possible. 
Or écoutez ceux qui ont voulu sur ce point substituer leurs ne;tions à celles du chris
tianisme. Les uns ont prétendu que nous ne faisions l'homme ni assez grand ni assez 
digne; et alors nous les avons enten1lus soutenir q11e notre âme, au lieu d'être une 
substance créée, n'était pas moins qu'une émanation, un écoulement consubstantiel, 
ideutique, incréé de la Divinité. Les autres, suivant une marche oppo~é~, n'ont voulu voir 
dans chacun de nous que le corps. D'ar,rès eux la matière c'est tout !"homme. Mais 
quel que soit celui de ces systèmes que l\-n embrasse, on ariive toujours <ou mème 
désordre. Si la substance qui pense, qui ,·eut et qui imprime l'action ne n0us est une 
parcellr de Dieu même, t0utes les p,1ssions se trouvent divinisées comme nou!5 l'avons 
déjà fait observer o.illeurs, et p1rtaut plus rien d'illégitime, pics de distinction dans nos 
actes, en un mot plus de vice ni de vertu. D'autre part, s'il n'y avait d"ns l'homme 
que le cvrps, si chacun de nrus n'était qu'une sorte de mécnnique mntéricl!e montée 
pour un certain temps et qui dût périr tout entière au jour de la diss( lution que la mcrt 
vient npércr, la con~équei:cc serait encore la mêrnr. D'ailleurs la raison ne s'élèvc-t-elle 
point <lirectement contre tocs ces principes qui vouclraieut faire résilier la pensée dans 
la matière ou bien ériger en émanatic-n divine la nature encore si imparfaile de nctre 
âme? 

Même s1:périorité dJus la doctrine ùe l'Eglise sm la formation de la première femme. 
Voici en snbstance ce qui nous est enseigné li\-llessus: quelq11e temps 3près qu'Adam eut 
élé cré1\ le Seigr.eur l'enLlormit, et pendant les mystéricmes donccrirs de ce sommeil 
profond, il lui enleva d'une main habile une côte dont l'usage, le but et la fin étaient 
marqués d'avance; et de cette côte il forma b comp;igne qu'il avait résolu de lui douner. 

Nous n'ignorons pas les moqueries et les sarcasmes que l'école sacrilégemt:nt railleuse 
de Voltaire a lancés contre ce récit. Mais nous ne devons point nous en étonner. De 
même qu'il y est des odorats émoussés qui ne saut plus propres à appréc;er certains par
fums, précfrément parce que ces parfums sont trop fins, trop délicats, trop exquis; <le 
même aussi il est des âmes trop avilies pour goûter ce qu'il î a de plus be111, de 1)lus 
pur, de plus suave, de plus exquis dans nos dogmes. 

Certes si la narration de M<.,ïse était aussi ridicule que l'impiété l'a prétenJu, pourquoi 
nous l'aurait-il donnée? Lui qui venait de nous r:iconter comment le premier homme 
avait été créé, qui l'empêchait de nous clire que la cré-:Hion de la femme s'était opérée 
de la même manière? Et pourquoi ne conlinue-t-il pas à nous montrer le Seignenr 
occupé à façonner de nouveau et avec autant d'habileté que la première fois, une seconde 
argile, un second limon qu'il aurait également vivifié en y déposant une âme? Quelle 
est donc la cause qui l'a arrêté? la voici : c'est qu'en modifiant, en altérant, en sacrifiant 
ce récit dont on veut se scandaliser, il aurait sacrifié en même temps et la vél'ité qu'il 
devait nous transmettre, et l'un des monuments qui nous redisent avec le plus d'élo~ 
quence et d'énergie les desseins de Dieu sur le genre humain quand il l'appela à la vie. 

En effet quels desseins Dieu pouvait-il avoir en tirant l'humanité du néant? nos besoins 
les plus impérieux 1 les llésirs invincibles qu'il d mis dans notre cœur nous les font con-
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Dfjà le prophète voulait tout compren
dre quand il disait si brièvement : Sei. 
aneur, hs cieux, la terre, sont à vous. 
C'est vous qui ai;ez fondé le alobe de 
1a terre et formé tout ce qui le remplit. 
Mais les Pères du concile de Nicée se 
sont exprimés avec beaucoup plus de 
briè,·eté encore en u'ajoutnnt au Sym
bole que ces deux scu'.s mots : le ri-

phcta comp:cxus est illis verbis : 1 Tui 
sunt cœli, et tua esl terra, orbem terne 
et plenitudincm cjus tu fundasti ; sed 
multo ctiam brevius Patres Nicceni 
Concîlii, additis in Symbolo duobus 
illis verbis, visibilium et invisibilium, 
significaverunt. Quœcumquc cnim rc
rum uuh·crsitatc comprchcnduntur, 

'Psal. SS. l?, 

naitre <l'une manière évidente. Oui ce qu'il voulait c'était ùe faire (\c nous ici-bas comme 
une grande famille i.lU sein de laquelle on aurait vu régnC'r une concorde perrétuelle, une 
paix inaltéralJle, fondée sur l'attachemeiit, le dévouement mutuel, en un mot sur l'union 
des intelligences et des cœurs. Et si nos passions n'étaient venues l!éfigurer ses plans, la 
terre, ùans rnn harmonie, aurait présenté l'imtlge du ciel, elle en e,it été comme le 
vestiLule et le premier étage. Or pour ne pas permettre aux hommes d'oublier une vérité 
:-i importante, p(,ur cimenter et consolidrr ùavantage l'édifice de cette société de frères, 
qu'a t-il fait? s'est-il contenté de n0us enjoindre l'amour et J'attacbeme[jt les uns pour 
les autre:.? non, il a voulu :;;ymbofüer l'uuion physique par l'union morale, et comme 
nous l'a vous déjà rPmarqué ailleurs, il a scellé la fraternité des sentiments et des pensées 
par la fraternité du sang. Arbre majestueux, l'humanité pourra alors multiplier ses 
rameaux comme ceux d'une forêt tout eutière, les étendre depuis une extrémité de 
l'univers à l'autre; mais ces rame1ux nombreux n'en sorüront pas moins d'une même 
tige, ils n'en reposeront pas moins rnr nn seul et même pied. Ou bien encore, fleuve 
immeme, elle püurra. voir son lit se grus!-ir des Ilots {les générations successives et couvrir 
à la fin t•mtc la terre. Mais on anrn beau en rem(,nter le cours, on n'y apercevra pas une 
goutte d'eau étrangère et venue d'ailleurs. ~lème D sa nais.:-ance on ne trouvera pas deux 
sources ~i près qu'on voulùt les rapproch,·r l'une de l'ntttre. Il n'y en ama absolument 
qu'one seule. Théorie sul11ime 11cur lar;urllc mus n'amions pas assrz lfélr-ges si nous en 
étü,ns rt'devaldes à tout autre qu',i !a rcUgion ! Théorie 11ui not:s fait compreudre mieux 
que tc,ut autre lang~ge qur!!c est la force de ces liens qui nGus unissent, puisqu'elle 
nous apprend que quand Dieu voulutno11s commu11iqucr la vie, un seul fut appelé à la 
recevoir directement et îmmédintement Llc sa main libérale, et qu'un H>ul fut chargtl 
de la transmettre à tc·us les autres! 

En second lieu la femme une fl,is créée, il s'agiss:üt de lui assigner snnrôlc et son rang 
d~,ns la société humaine. Le prohlème c~t facile à résondre pour nous, mais il u'èn est 
pas de même de CCliX qui out (•teint ,Jans leurs mains ou qui n'ont jamais porté le 
flamJ:eau èe la foi. fur ce peint cornrr:c rnr beaucoup d'autres ils sont tombés dans des 
erreurs grossièrrE. Tantôt on les a ,·us travailler à rabnis~l'r la fcmn e, à la refouler dans 
une ahjecticn qu'elle ne méri!ait ra!:; à leurs yeux rlle u'lltnit pre,que plus une créature 
humaine. Tantôt ils l'mit exaltée a,·cc excès, vok,ntîers ils en auraient fait une divinité 
et ils aurairnt b1ûlé (le l'encens pom el:e. Or lJ. rrrnnière seule dont elle a éLé formée, 
ruflira toujours pour J:rotcstcr victor:eusement contre ces fune::oteset monstrueux excès. 
Laisrnns parler s,dnt Thomas. Dieu, dit l'illustre tkctettr, n'a point emprunté au pied 
de l'homme la pc,rLirn t!e lui-même qui t1cvait servir d'élément pour former la femme; 
atln que l'homme crm1prit par-là qu'il ne devait point l'aJ,aisser trop au.dessous de lui, 
la-dominer en tyran f't la traiter avec mépris. i\fa:s il n'ira point non plus la tirer du 
cerveau de l'homme comn:e !a Minerve lie lafable,afin qu'à son tour elle n'oublie point 
que tout en étant appelée à ê1re la cowp::igr.e de l'hommr, l'os de ses os, la thair de sa 
chair I et à prendre part a,·rc hii au gouvernement de la famille, la bonne harmonie 
exige qu'elle ue soit pas tout-à·ft1it sur le même niveau. D'ol'l Ja tirera-t-il donc? c'est 
toujours saint ThomRs qui va répondre. !I la tirera des régfons voisines du eœur. El 
·pourquoi? pour marquer que les liens qni doivent unir l'homme et la femme sont les 
liens tle l'attal'hement, mais d'un attachement noble, généreux, chaEte, pur, innocent, 
comme était noble1 cha~te, pur, innccent le cœur d'Adam au si:,rtir des mains de Dieu. 
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atque à Dco errata esse confitcmur, 
ea vel sub scnsum cadunt, et visibilia 
dicuntur, vel mente et iutelligcntià 
pcrcipi [1 nobis possunt, qurc invisihi
lium nomine significantur. 

24. i'lcc vcrù ita Deum crcatorem, 
atqnc dfccturcm omnium crcdcrc 
oportct, ut cxistimcmus, pcrfecto ab
solutorluc opcrc, ca cime ab ipso cffccta 
sunt, <leinccps sine infinità cjus virtutc 
constarc potuisse : Nam qucmadmo-

viblc et !''invisible. En effet tout et: 
que rcnrermc l'universalité des choses, 
tout cc que nous croyons avoir été créé 
de Dieu, peut, ou tomber sous les sens, 
et nous l'appelons visible; ou Lien ètre 
saisi seulement peu· l'intelligence et la 
raison, et alors nous le désignons sous 
le nom d'invisible. 

24. l\Iais en confessant que Dieu est 
le créateur et l'auteur de toutes choses, 
n'allons pas croire que son œuvre une 
fois ache,,éc, terminfo, ait pu subsis
ter indépcnùammcnt de sa. puissance 
infinie (0). De ml'me que tous les dre~ 

(9) On a dit souvent; Le mo[lde avait besoin de l'in1mventicn de Dieu pour sortir 1lu 
né:mt. Mais la vie une fois reçue, ne peut-il pas la CO[lserver saDs aucun seccurs 
étranger! Voyez l'ouvrier: il prend un peu d'acier, un peu d'or, quelques diamants. 
Avec le tout il façonne une pièce qui nous donne a<lmirablement toutes les heures du 
jour et qui pour fonctiomier ne réclame nullement la pré~ence de celui qui l'a faite. 
Or, c'est bien là, ajoute-t-on, la ,•éritable image de Dieu et de la création. 

Non, riPn n'est plus faux: que celte comparaison. Car dans la montre qu'il travaille, 
quelle est la part de l'ouvrier? quelle est son œnvre au fond? crée-t-il quelque chose'! 
Non. Je le vois bien introduire des rapports nou,·eaux entre les diverses parties qui com
posent son 1ra.vail; mais d'existence réelle, il n'en communique point. Ce n'est pas lui 
qui communique anx molécules, aux parcelles de la matière qu'il emploie, cetle force de 
cohésion et d'a.rlhérence qui les empêche de se séparer et d'entrainer dans leur décom
position la ruine de l'omrage. Ce n'est pas lui qui donne au ressort cette force qui lutte 
contre la compression, et qui dans sa lutte victorieuse, fait naitre le mouvement dans 
tous les rouages. L'acier la tient de sa propre nature. Et puis les substances matérielles 
qu'il emploie, est.· ce à lui qu'elles doivf'nt la vie? N'existent-elles p:is sans lui, avant lui, 
indépendamment de lni? Qu'y a-t-il donc alors d'étonnant que ce qui dt sans lui, puisse 
vivre loin de lui? Mais en e.st-il de même entre Dieu et cet univers? Dès lors que \('s 
cré<1.tures doivent à Dieu tout ce qu'elles sont, et qu'elles ont eu besoin de recevoir de 
lui la vie pour le prEmier instant de l'existence; comment pourraient-elles au secon<I 
instant se passer de son interv€ntion sans retomber aussitôt dans le néant, qui était leur 
première place? Non, la vie ne peut découler que de la Divinité , sou unique source. 
C'est un fleuve auquel tous les êtres sont appelés à s'abreuver plus ou moins longtemps; 
mais auquel ils sont appelés à s'abreuver jour par jour, heure par heure, minute par 
minute. Les Hébreux pouvaient du moins emporter de la ma[lne ce qui suffisait pour une 
journé.J entière; mais au fleuve do la vie on ne puise que ce qui suffit pour le mom~nt 
présent. Cette vérité est évidente. Car si l'instant qui précède pouvait par lui-même trans
mettre la vie ù. l'instant qui suit, on verrait la puissance de Dieu elle-même s'essayer en 
vain à détruire ce qni aurait une fois goûté de l'existence. 

Mais borner l'action conservatrice de Dieu à. maintenir simplement les créatures tlans 
la vie, ce serait trop la re.streindre. En tirant les ètres du néant, il s'est proposé une fin, 
un but, un plan; il a établi des lois pour tous. Et c'est au maintien de cet crdre qu'il 
veille, amsi bien qu'à la conservation des existences. S'il en était autrement, la con
science, la vertu, le bien, le juste, tout cela disparaitrait à la fois. « Comment ne pas 
» reconnaitre, dit M. de Frayssinous, que Dieu prend soin de ses créatures, qu'il gou
» verne ce monde par les lois qu'il a lui-même établies, et que par une action aussi con
n stante qu'unive11-elle, il con<luit toutes choses à des fins digues de sa haute sagesse ..... 
i> Si j'interroge l'histoire du genre humain, je le vois daus tous les temps et dans toutPs 
» les contrées en possession de croire à la providence : des temples, des autels, des vie-
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pour arriver à la vie ont en besoin de 
la puissance, de la sagesse et de la 
bonté réunies du Créateur, de même 
encore si l'action continuelle de sa 
providence ne s'étendait constamment 
à eux, s'il ne les conservait avec cette 
même force qu'il employa pour les 
former au commencement, ils ren
treraient aussitôt dans le néant. C'est 
ce que l'Ecriturc déclare formellement 
lorsqu'elle dit : Y aurait-il rien qui 
pût subsister si VôUS ne le vouHez pas? 
et si vous ne l'appeliez point, qui pour
rait se conserver . .Mais non-seulement 
Dieu soutient et gouverne tous les êtres 
qui existent; mais encore à tous ceux 
qui se meuvent et qui agissent, c'est 
lui qui communique le mouvement et 
l'action de telle sorte cependant qu'il 
prévient, mais sans l'arrètcr, l'efficacité 
des causes secondes. Son influence très
cachée s'étend à tout, et comme l'at
teste le Sage, elle atteint tout avec force 
depuis une extrémité jusqu'à l'autre, 
et dispose tout avec la douceur qui 
convient. Aussi en annonçant aux Athé
niens le Dieu qu'ils adoraient sans le 
connaître, l' Apôtre dit-·il : Il n'est pas 

dum omnia ut essent Creatoris summà 
potestate , sapientià et bonitate effec
tum est : ita etiam nisi conditis rebus 
perpetua ejus providentia adesset , at
que eâdem vi , quà ab initio constitutre 
sunt, illas conservaret, statim ad ni
hilum reciderent. Atque id Scriptura 
déclarat, cùm inquit : 1 Quomodo pos
set aliquid permanere, nisi tu voluis
ses; aut quod à te vocatum non esset, 
conservaretur? Non solùm autem Deus 
universa quœ sont, providentiâ suà 
tuetur, atque administrat, verùm etiam 
qure moventur, et agunt aliquid, in
timâ -virtute, ad motum, atque actio
nem ita impellit, ut quamvis secun
darum causarum efficientiam non im
pediat, prœveniat tamen, cùm ejus 
occultissima vis ad singula pertineat, 
et quemadmodum Sapiens testatur : 
11 Attingat à fine osque ad finem fortiter, 
et disponat omnia suaviter. Quare ab 
Apostolo dictum est, cùm apud Athe
nienses annuntiaret Deum, qucm igno
rantes colebat : 3 Non longè est ab 

•Sap., 11. 26. 
2 Sap, 8. 1. 
3 Act., 17, 27, !8. 

)) times, des hymnes sacrés, un culte, une religion en un mot, voilà ce que l'on trouve 
» dans le monde ancien et nouveau. Or tout cela serait non seulement inutile, mais in
n sensé, si la Divinité était indifférente a ce qui se passe sur la terre. Au temps du paga
n nisme les hommes égarés avaient partagé le monde moral comme le monde physique 
)) entre plusieurs divinités tutélaires; ils avaient des dieux nationaux et des dieux domes
,i tiques, des dieux pour la naissance et des dieux pour les funérailles, pour la paix et 
11 pour la guerre, comme ils en avaient pour les astres, les mers, les moissons, les fleurs, 
>> les fruits, les huis, les fontaines. Ce n'était là sans doute qu'un amas d'erreurs gros
)) sières; mais du milieu de ces superstitions sortait toujours la foi d'un Dieu présent à 
)) tout, présidant à tout, réglant tout par ses suprêmes volontés. Tous les législateurs, 
)> tous les vrais sages, les p!us illustres philosophes de l'antiquité païenne, les écoles les 
n plus célèbres ont professé le dogme d'un Dieu modérateur suprême (les choses humaines. 

i, ••..• Si j'écoute la ~aine raison, elle me dira que le Dieu rnnverainement sage doit 
>J avoir créé l'homme pour une fin et l'y faire tendre par des voies dignes de lui; que le 
)> Dieu juste, infaillible appréciateur des ehoses, ne saurait voir du même œil et celui 
n qui viole ses devoirs avec audace et celui qni les remplit avec fidélité; que le Dieu bon 
)> n'est pas sans amour pour ses créatnr<'S: qu'il aime en elles son image ~t !es dons qu'il 
n a daigné leur tléparlir; que le Dieu tout-puissant n'est pas semhlahle à l'homme dont 
11 l'action est ùornée ainsi que les lumières; mais qu'il embrasse, voit et fait tout d'une 
1> simple vue; qu'on ne doit pas craindre qu'il soit c,nnme accablé sons le poids du gou
)) vernement du monde, et comme ernbarras~é dans l'immense variété des rlétafü: •.• C'est 
~ donc le cri de la raison, <ln genre humain tout entier, qu'il y a une providence. i> 

(Conf., 1er vol., Soirées de Sl.-Péte1'S,, passim.) 

1. 4 
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unoquoque nostrùm. In ipso enim vi
vimus, et movemur, et sumus. 

2ô. Atque hœc de primi articuli ex
plicatione satis fuerint, si ta men ill ud 
etiam admonuerimus, creationis opus 
omnibus sanctœ et individuœ Trinitatis 
personis commune esse. Nam hoc loco, 
ex Apostolorum doctrinà, Patrem crea
torem cœli et terrœ confitemur : in 
scripturis sacris legimt1s de Fîlio: 1 Om
nia per ipsum facta sunt : et de Spiritu 
Sancto, !. Spiritus Domini ferebatur 
super aquas: et alibi, a Verbo Domini 
cœli firmati sont, et Spiritu oris ejus 
omnis virtus eorum. 

1 Joan., t. 3.- 2 Gen., I!.- 3 Ps. 31!. 6. 

éloiané de chacun de nous, nous avons 
en lui la vie,. le mouvement et l'être. 

2:0. Ces explications du premier ar
ticle du Symbole suffiront, pourvu 
que nous ajoutions cependant que 
l'œuvre de la création est commune 
aux trois personnes de la sainte et in
divisible Trinité. Car si par le sym
bole des Apôtres nous confessons que 
Dieu le Père est créateur du ciel et de 
la terre, dans les saintes Ecritures 
nous lisons du Fils: Tout a éte fait par 
lui: etdu Saint-Esprit; L' Esprit du Sei
gneur était porté sur les eaux. Et ail
leurs ; Le Verbe de Dieu a affermi les 
cieux et l' Esprit de la bouche du Sei
gneur a produit toute leur beauté! 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

DEUXIÈ~IB ARTICLE DU SîllBOLE. 

ET TN JESUM CnRISTUM, FILIUM EJUS UNI

CUM, DoMINU:M NOSTRUM. 

J. Mirificam, et uberrimam esse 
utilitatem, qure ex hujus articuli fide 
et confessione confluxit, ad humanum 
genus, et illud sancti Joannis testimo
nium ostendit : 1 Quisquis confessus 
fuerit, quoniam Jesus est Filius Dei, 
Deus in eo manet, et ipsc in Deo : et 
beatitudinis prreconium declarat, quod 
à Christo Domino tributum est Principi 
Apostolorum : 2 Beatus es Simon Bar
jona, quia caro et sanguis non reve
lavit tibi; 1:ed Pater meus, qui in cœlis 
est. Hoc enim fundamentum firmissi
mum est nostrre salutis ac redemptio
nis. 

2. Sed quoniam admirabilis hujus 
utilitatis fructus maxirnè ex felicissimi 

1 t, Joan., t, l.\i,-' Malth., 16. t7. 

ET EN Jtsus-CHRIST SON FILS UNIQUE' 

NOTRE-SEIGNEUR. 

1. Qu'il y ait pour le genre humain 
des avantages admirables, immenses 
' ' ' ' a croire et a professer cet article du 
Symbole, c'est ce que nous atteste 
d'une part ce témoignage de saint 
Jean : Quiconque confessera que Jésus 
est le Fils de Dieu, Dieu demeurera ,m 
lui, et lui en Dieu; et de l'autre, cette 
manière éclatante dont notre Sauveur 
lui-même proclame heureux le prince 
des Apôtres dans ces paroles : Tu es 
heureux, Simon fils de Jonas, car ce 
n'est ni la chafr 11i le sang qui t'on rè
velé ce mystère, mais m(ln Père qui est 
dans les cieux, En effet il n'est point 
pour nous d'autre fondement plus so
lide de salut et <le rédemption. 

2. Mais les fruits merveilleux que 
nous recueillons de là, ne sont très
bien compris que par ceux qui corn-
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prennent aussi la destrucliün de cet 
état si heureux dans lequel Dieu avait 
placé les premiers humains (1). Aussi 

illius statùs ruinà intelligitnr, in quo 
Deus primos homines collocàrat, in
cumbat in banc curam Parochus, ut 

(1) Qu'une famille royale vienne à être renversée du trône et condamnée à passer ses 
jours loin du sol de la patrie et dans les tristesses de l'exil, tous ceux de ses membres qui 
ont goùté les douceurs de la première existence sont, hélas! Lien à même de comprendre 
l'étendue de leur malheur et des pertes qu'ils ont faites. Mais les arrière-débris de cette 
famille infortunée, qui n'auront point connu par eux-mêmes d'autre condition que le 
bannissement, finiront par se familiadser avec leur infortune, par la regarder peut-être 
comme leur situation naturelle et normale. Telle la manière de penser du grand nombre 
relativement à l'état du genre humain. Habitués que nous sommes à nous voir, nous et 
tous nos semblables, sous l'empire de notre fâhceuse condition d'à. présent, nous nous 
figurons volontiers que dans l'origine cette condition ressemblait assez à ce qu'elle est 
aujourd'hui; nous paraissons ne pas comprendre qu'une faute quelconque ait pu aller 
jusqu'à bouleverser, altérer la nature humaine radicalement.et dans son fond. De là ces 
idées si fausses, que l'on nourrit généralement sur le péché originel et ses suites, sur la 
rédemption et ses avantages; idées qui ne contribuent pas peu à affaiblir notre foi sur 
ces deux points fondamentaux de notre religion. Il importe donc, comme le remarque le 
Catéchisme du concile de Trentei que nous sachions aussi justement que possible ce que 
fut la condition primitive de nos premiers parents. C'est en voyant bien le rang où ils 
furent élevés d'abord et celui sur lequel nous nous trouvons placés maintenant, que nous 
pourrons mesurer la profondeur de leur chute et de celle que nous avons faite nous
mêmes avec eux. 

Quel fot donc le degré d'élévation, de perfection originelle d'Adam et d'Eve'? Afin de 
rendre notre réponse plus claire et plus saisissable, remontons à quelques principes gé-, 
néraux. 

Dieu a toujours été libre dans la création des êtres. Mais dès qu'il a résolu d'en tirer 
un du néii.nt, il ne peut lui refuser ce qui doit constituer son essence ; il faut qu'il verse 
dans le sein de cet être toutes ces qualités qui sont inséparables de sa nature. Ainsi quand 
il veut appeler un homme à l'existence, il est indispensablement obligé de lui communi~ 
quer les dons qui caractérisent une créature humaine, et sans lesquels l'humanité ne se 
concevrait pas. Mais aussi cette obligation une fois remplie, il pourrait en rester là, se 
dire quitte avec sa créature, sans qu'elle eùt à se plaindre de sa bonté. 

Si nos premiers parents avaient été placés dans cette humble sphère, leur état ainsi 
constitué eùt pu prendre justement le nom de monde de la pure nature. Dans cette con
dition leurs forces auraient été faibles, leurs ressources peu puissantes. Mais d'autre part 
Dieu aurait peu élevé le but auquel ils auraient dù définitivement atteindre; et dès lors 
l'équilibre eùt été rétabli, et la sagesse et l'intelligence divines eussent été dans leurs 
droits. Dans cette condition ils eussent peu différé, sous plusieurs rapports, de ce que 
nous sommes aujourd'hui. lis auraient eu à lutter contre les mêmes ténèbres qui nous 
enveloppent, contre la même concupiscence qui nous tyrannise, contre les mêmes dou
leurs qui nous poursuivent et qni nous affiigent. Se11lement dans cette hypothèse leurs 
destinées finales eussent été bien inférieures aux nôtres. Emprisonnés pour jamais dans 
Je cercle étroit de ce monde naturel, s'ils avaient abusé de leur liberté, la justice de Dieu 
l'aurait forcé de les punir; et si dans leurs luttes ils avaient vaincu, Jeurs l'écompenses 
auraient participé des qualités de leurs efforts, elles eussent été purement mturelles 
comme eux. Jamais les récompenses surnaturelles de la gloire et de la vision béatifique 
n'auraient brillé à leurs yeux; ils ue les auraient pas même soupçonnées. 

u Un pareil état est-il possible, se demande M. l'abbé Combalot, dans son livre De ta 
Jl Connaissance de Jésus-Christ, si remarquable par le style et la science théologique? 
)> Dieu pouvait-il créer l'homme sujet à la concupiscence, à la douleur et à la mort, et 
Jl ne le destiner qu'à une fin purement naTnrelle? L'Eglise catholique croit que ni la 
Jl bonté, ni la sagesse, ni aucun attribut divin ne s'opposaient invinciblement à la réali
)) satiun d'1,rn pareil état, et la conscience intellectuelle conçoit que le don de l'l!tre étant 
J> un bienfait inestimable en soi, dès là que l'homme n'est pas nécessité au mal et qu'il 
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Fideles communium miseriarum et 
rerumnarum causam agnoscant. Cùm 
enim à Dei obedientîà descivisset Adam, 

le pasteur devra-t-il s'appliquer beau
coup à faire connaître aux fidèles la 
cause de nos misères et de nos peines 

>> peut, à l'aide des forces purement naturelles, atteindre la fin pour laquelle il a été 
» créé, Dieu a fait assez pour lui. 

» L'état de pure nature ainsi envisagé aurait donc pu être réalisé, sans que Dieu fO.t 
» tenu de faire davantage pour mener la nature humaine, au moyen des secours généraux 
» et de forces purement naturelles, à une tin complètement distincte de l'orde divin de 
>> la grâce et de la gloire. >J (Voy.encore sur ce point la brochure de l'abbé Rorbacher 
sur la Nature et la Grâce.) 

Mais si l'état de pure nature ou de nature imparfaite ainsi caractérisé était possible en 
soi. c< la mais, continue encore 1\.1. Combalot, auquel nous allons emprunter ce beau dé
» velopp6ment, jamais il n'a été l'état réel de la nature humaine, puisqu'il est catholi
» quemflnt certain que le premier homme a été créé dans un élat d'intégrité ou de per
» fecüon naturelle, et que cet état se combinait en lui avec la justice originelle, avec la 
» grâce et avec l'immortalité non-seulement de l'âme I mais du corps. 

>> ..... Mais quels furent les dons purement naturels dont l'âme et le c orpsd'Adam 
» furent enrichis au moment de sa formation et dans cet état d'intégrité ou de p61·fection 
» naturelle? ..... Les dons naturels de l'âme du premier homme peuvent être envisagés 
>> par rapport à l'intelligence , à l'amour et à la liberté, propriétés dit-tinctes de l'âme 
>> humaine de l'unité de son moi. Quant aux dons surnaturels de son intelligence~ le mode 
>> par lequel Adam connaissait Dieu et l'univers, n'était ni la vision immédiate de l'essence 
u divine, ni le simple raisonnement tel qu'il se produit dans l'humanité déchue, ni la 
» foi obscure des enfants de l'Eglise; mais la vision intuitive dans tin degré correspondant 
>> aux facultés d'un esp1·it fait chair, forcé, quels que fussent les attributs de sa nature 
>> perfectionnée, de faire servir l'organisme aux opérations internes et externes de l'en
» tendement. Ainsi l'intuition de l'homme au premier jour dtt monde

1 
était de même 

" ordre que cfllle de l'ange pendant son épreuve, avec celte diffé1·ence que l'ange con
» templait Dieu et les créatures au moyen des espèces, des formes, des types imprimés 
» dans son entendement, pendant que l'homme au contraire les percevait à l'aide de ses 
» organes et de la nature ..... Cependant dans l'état même de nature perfectionné, si 
>> Adam n'eût été prédestiné qu'à une fin purement naturelle, il eût à jamais ignoré Je 
>> secret de la Trinité et de la vision imniétliate de l'essence divine. Mais ces adorables 
,i secrets exceptés, l'horn me Q.urait connu pleiuemeut Dieu comme auteur de la nlture · 
ni\ aurait connu parfaitement le monde visible et invisible; sa science sous ce rapport'. 
,i aurait sufli pour étancher sa soif de la vérité. 

>> Que si l'homme dans l'état de perfectibilité primordiale possédait pleinement les lu
>) mières de l'ordre naturel, il en goù.tait aussi complétement les délices. Si l'état de 
» nature perfectionné eût été sa tin unique et nécessaire, Adam n'eû.t pas aimé Dieu 
>> d'un amour surnaturel, parce qu'il ne l'aurait pas connu comme auteur de la grâce 
>> et de la gloire; mais en dehors de cet ordre, inaccessible à tout effort créé, son cœur 
>> eût goûté toutes les jouissances d'une dilection naturelle ..... La UUerté naturelle, à son 
» tour, eût été élevée·en lui à son développement complet, et sa force native n'aurait 
» trouvé dans ses opérations d'autres limites que celles de la justice, de la vérité 

1 
de 

» l'ordre et de la vertu. Tels étaient les caractères ou les attributs de l'âme de l'homme 
1> créé dans la rectitude, dans la perfection de sa nature. 

1> En dehors de l'état •le grâce, Adam eût possédé corporellement tous les dons de 
>> nature compatibles avec l'état passible et mortel; car l'impassibilité et l'immortalité du 
n corps, selon saiut Thomas, sont des dons surnaturels, c'est.à-dire qui ue résultent pas 
J> des propriétés internes d11 la nature physique. >> 

Que ces prérogatives sont belles! Et cependant si belles qu'elles :-oient, Dieu en réserve 
à l'homme de bien plus magnifiques encore. A ses yeux ce n'est pas a,sez des richesses 
de la nature perfectionnée pour cette créature de prédilection, Il veut élever cet enfant 
chéri si haut, que de la hauteur où il va le placer il pourra contempler un jour, à leurs 
foyers et sans miroir, non pas les beautés de reflet, les beauté~ tolljours pâles, impar-
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communes. Or dès qu'Adam eut man
qué à l'obéissance qu'il devait à Dieu, 
et qu'il eut -violé le précepte qui lui 
disait : Tu peux manger de tous les 
fruits du jardin, mais ne touche pas ci 
l'arbre de la science du bien et du mal ; 
car le jour où tu mangeras de son 
fruit, tu mourras de mort; aussitôt il 
tomba dans cc malheur extrèmc, qui 
le dépouilla de la sainteté et de la jus
tice originelle et qui le rendit sujet à 
tous ces autres maux que le saint con
cile de Trente a énumérés plus au 

interdictumque ·violàsset illud 1 : Ex 
omni ligno paradisi comede , de ligno 
autem scientiœ boni et mali ne come
das : in quocumquc enim die come
deris ex eo, morte morieris : in sum
mam illam incidit calamitatem, ut 
sanctitatcm et justitiam in quâ consti
tutus fucrat, amitteret, et reliqua su
biret ma\a, quœ sancta 2 Tridentina 
Synodus uberiùs explicavit. Proptereà 
verô peccatum et pcccati pœnam in 

1 Gen. 1 1. 16, t7 .- ~ Conc. Trid., sess. 'i. ean. 
i et 2; lb., sess. 6, can. i et 2 

faites, périssables de la création; mais les beautés sans tache, impérissables, éternelles 
du monde divin; il veut se montrer un jour à lui dans la lumière de la vision béatifique, 
face à face, tel qu'il est dans son immortelle essence; iJ veut le faire vivre Lie sa vie, de 
sa lumière et de ~a vérité; enfin s'unir à lui par le mode le plus éminent des commu
nications divines, après l'union hypostatique dont jouit l'humanité dans la personne de 
Jésus-Christ, en vertu de l'incarnation du Verbe. Mais ce but subli:ue, l'homme pourra
t-il l'atteindre par son énergie proprê? Non, jamais. Il est tellement au-dessus des ten
dances naturelles des êtres créés, que nul créature ne saurait par elle-même en devi
ner la notion ni en pressentir le besoin. C'est de lui que parlait saint Paul, quand il 
disait, après Isaïe : L' œil n'a point vu, l'oreille n'a point entendu, et le cœur de l'homme 
ne soupçonna jamais ce que Dieu prépare à ceux qui l'aiment. Son véritable nom est le 
ciel des cieux, le monde surnaturel de la gloire. 

Mais alors comment l'homme fera-t-il pour s'élever j'usqu'à ce dernier terme de ses 
suprêmes destinées? Comme Dieu ne sait point vouloir une fin sans vouloir leg moyens, 
il lui viendra en aide, il suppléera à ses forces, il lui accordera un secours surnaturel, 
en un mot il lui donnera sa grâce. De là pour l'homme un nouvel état, un état de grâce 
qui durera autant de temps que l'épreuve à laquelle il devra être soumis avant d'avoir 
mérité d'entrer en possessiou rle l'état de gloire. Quoique inférieur à l'état de gloire 
dont il n'est q:.ie le commencement, celui de la grâce grandissait encore la nature per
fectionnée. Au corps il communiquait l'impassibililé et l'immortalité, puis il versait dans 
l'âme un torrent de lumière nouvelle, en dévoilant aux yeux de sa foi un horizon nou
veau, et en lui faisant entrevoir déjà dans une sorte de pénombre les magnificences de 
l'essence divine. 

Telle fut ·1a condition de nos premiers parents en sortant des mlins de Dieu. Avec 
tous les avantages de la nature perfectionnée, ils jouissaient encore des secuurs de la 
grâce, qui devaient après l'épreuve les conduire à la gloire, et leur faire commencer dès 
ici-bas cette union surnaturelle avec Dieu 1 qni s'achève, se termine et devient immuable, 
inamissible au sein des clartés de la vision béatifique. c< Abimé, pour ainsi dire, sous la 
1) double effusion des dons de la nature et de la grâce, ajoute M. Combalot après avoir 
» caractérisé ces deux états, le premier homme était pour Dieu et les anges un objet de 
ii complaisance et d'amour. Ses jours n'étaient obscurcis par aucun nuage, le mal n'avait 
ii projeté sur lui aucune ombre, et le soleil tle la gràce unissant ses divines splendeurs 
» aux rayons de celui de la nature, l'enveloppait d'un vêtement plus riche et plus écla
n tant mille fois que la brillante parure que le Dieu créateur avait donnée aux lys des 
>l champs et aux fleurs parfumées du jardin des délices. 

n Reposant à l'ombre des grandes destinées de l'homme primitif, sa race toute entière 
» semblait sourire à ses immortelles espérances, se nourrissant d'avenir, dP. bonheur et 
)) de gloire au cœur de son père et de son Roi. )l 

Apprécions d'après cela l'étendue de notre inforLune. 
(Voy. M. Combalot, Connaissance de Jésus-Christ, particulièrement aux ch, 22, 23, 26), 
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uno Adam non constitisse commemo
rabunt; sed ex eo tanquam ex semine 

long (2). Ensuite on aura soin de rap
peler que ce péché et son chàtiment ne 

(i) Voici la plus effroyable révolution qui ait jamais frappé le genre humain. En effet, 
soit que le génie de la guerre aille prendre une nation nouvelle et ignorée pour la lancer 
.contre une autre et pour l'élever sur la ruine des vaincus; soit que les peuples, dans des 
jours de colère, se prennent à déchirer les chartüs anciennes dans lesquelles ils se croyaient 
trop enchainés et trop mal à l'aise; ou bien qu'ils renversent leurs autels antiques, pour 
en ériger d'autres à la place des premiers, que produiront toutes ces vicissitmles et ces 
bouleversements? Quelque considérables qu'ils soient, cependant ils se passent tous en 
dehors de l'homme même, ils s'arrêtent, pour :iinsi dire, à sa surface. Mais ils ne pénè
trent point jusque dans les profondeurs de son être et de sa nature, pour la changer, 
pour la détériorer et l'altérer radicalement et à fond. Ici au Mntraire, la ré\'olution- est 
tout-à-fait intestine : c'est la per.5mrne même de l'homme, ce sont ses facultés fonda
mentales, c'est son corps, c'est son âme, c'est lui·même tout entier qui devient le théâtre 
de ce bouleversement profond; c'est au-dedans de lui-même que ta tempête exerce ses 
ravages : semblable non pas à ces orages qui tombent d'en-haut sur le faite des mon
tagnes, et qui n'y laissent que des traces et des blessures supert1cielles; mais plutôt à 
ces volcans dévastateurs, qui se forment dans les flancs mêmes de la terre, y éclatent et 
laissent les convulsions et les déchirements de son propre sein pour monuments éternels 
de teur· passage. 

Dans la note précédente nous avons contemplé les magninques destinées du premier 
homme. Déjà maître de tous les priviléges de la nature perfectionnée, le plus beau, le 
plus ineffable avenir lui était encore promis dans l'état de ~Joire, où Dieu devait lui 
dévoiler ses derniers secrets, se découvrir à lui face à face et lui faire adorer son essence 
divine à la lumière de la vision béatifique. Seulement, pour arriver à la joui8Sance de 
cette félicité suprême un peu retardée, les forces d'Adam ne lui suffisaient point; il lui 
fallait un secours surnaturel; en un mot, il lui fallait auparavant passer par l'état de 
grâce. Indè mali labes. 

Impatient de posséder de suite et en réalité ce qui ne lui était encore donné qu'en 
promesse, il s'examine, il se pèse, il se sonde. Pourquoi ces secours surnaturels, ces 
grâces prétendues indispensables dont on nous parle sans cesse, disent tous les jours cer
tains esprits de notre temps? Quelle que soit notre dernière fin, nous devons pouvoir 
l'atteindre avec nos ressources personnelles, nous n'avous que faire d~aller meudier des 
forces d'emprunt. - Pourquoi, se dit également le premier homme, pourquoi me faire 
ainsi soupirer après la béatitude qui m'attend? C'est trop de retards. Je saurai bien par 
moi-même, par mon énergie propre abréger l'épreuve. Et, nouveau Prométhée, le voilà. 
résolu à pénétrer jusqu'au plus haut des cieux, pour en arracher les plus augustes et les 
plus adorables mystères, que pour lui il n'était pas temps encore de saisir. 

Pour chercher à réussir, quel moyen va-t-il prendre? 
Vous voyez, avait <lit la voix perfide de l'un de ces anges que l'orgueil avait déjà per

dus, et qui ne savent plus exercer leur mfluence qu'au prufit du désordre et des ruines; 
vous voyez cet arbre, que l'on vous a désigné sous le nom d'arbre de la science du bien 
et du mal; c'est l'unique barrière qui vous sépare du terme de vos destinées finales. 
On vous a dit que si vous touchiez à son fruit vous mourriez; ne le croyez pas. Le jour 
au contraire, où vous en mangerez, vous serez vous-mêmes égaux à la Divinité, vous 
serez des dieux, eritis sicut dii. On croit à l'insinuation flatteuse, on cueille du fruit, 
on en mange. Mais, 6 cruel désenchantement! tout à coup une perturbation souriaine 
vient fondre sur nos premiers parents, transformer et défigurer tout leur être : pareille, 
quoique bien supérieure, à ces accidents fâcheux qui viennent quelquefois nous saisir au 
sein de la santé et du bonheur, pour nous jeter violemment entre les bras du malheur, 
des douleurs et de la maladie. Tous les dons, toutes les prérogatives de l'état de grâce et 
de nature perfectionnée disparaissent à la fois; il ne reste en partage au premier homme 
que l'état désolé de la pure nature. Tandis que sa fidélité et sa soumission aux ordres de 
Dieu auraient sauvegardé et assuré pour jamais tous les priviléges de la condition primi
tive, la désobéissance a attiré sur sa tête les maux de tous genres. « Elle a dépouillé, dil 
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se sont point arrêtés dans Adam, mais 
qu'ils sont sortis de là comme de leur 

et causâ ad omnern posteritatem jure 
permanàsse. Cùrn igitur ex altissimo 

» encore M. Comhalot, son intelligence de la lumière de l'intuition, pour la plonger dans 
» la nuit ct•une raison inc8rtaine, disputeuse, ignorante, sujette au doute et à l'erreur. 
» Des hauteurs de la scienr,e pleine et complète des lois, des causes, des principes et 
,i des finsproviùcntiellesdesêtrescréés, il est tombé dans le travail stérile des investigalions 
» d'une raison que la moindre lueur subjugue, et que tous les sophismes égarent. Un 
,i monde de ténèbres s'est interposé entre son regard obscurci et la vé"rité, dont les ray0ns 
» tombaient sur son intelligence, pour lui donner le secret du Dieu créateur et celui de 
» la nature. La vue nette des choses a fait place au désolant travail de l'analogie, de 
11 l'induction et des procédés logiques de l'entendement. La synthèse intuitive, du sein 
» de laquelle il contempLüt Dieu et la cré.,:i,tion, a élé remplacée par les stériles efforts 
» de l'analyse; et depuis Fa chute, sa raison cheréhe dans le variable une ombre pâlis
» sante de l'absolu; dans le fini, un obscur reflet <le l'infini; dans le multiple, une téné
» brt3use image de l'unité; et dans la matière, un douteux symbole de l'être et de la 
» vérité. Les dépouillements de l'amour n'ont pas été moins universels, moins profonds 
» que ceux de l'intelligence. Avant sa chute, Adam pouvait aimer Dieu d'un amour plein, 
» abondant, parfait; il l'aimait de toute l'énergie de ses puissances affectives; or par la 
» prévarication et par la désobéi:3sance de l'homme, l'amour de Dieu fait place en lui à 
» l'égoïsme, à l'amour individuel. 11 n'aime plus que soi, non par une fatalité nécessi
» tante; mais parce qu'il cède, quoique librement encore, aux attrails homicides que les 
» créatures ont usurpés sur son âme en corrompant ses sens, en brisant, en déprimant 
1> sa raison. 

n A vaut son péché, le premier homme jouissait d'un empire parfait sur lui-même et 
11 sur les créatures. Pleinement libre, il pouvait se conformer sans obstacle et sans effort 
» aux lois providentielles de son être. En tombant il perd cet empire; son libre arbitre, 
» sans périr tout à fait, s'incline violemment vers le mal et se trouve dépouillé de son 
» énergie, de sa rectitude, de sa force primordiale. Adam prévaricateur ne fera pas le 
» mal nécessairement; mais soumis au péché, à Satan et à la mort, il n'aura plus assez 
» de force-pour faire naturellement le bien, et pour résister au mal qui vient de germer 
» dans le fond de son être. 

)) Ecrasé sous la loi des plus honteuses tendances, sa chair se transforme, s'altère et 
» perll en un moment sa transparence et sa beauté; son corps, d'impassible et d'immortel 
» qu'il était, est devenu pour lui comme une lourde chaine; et son âme enfermée dé-
n sormais, comme un grand coupa\Jle, dans ce triste cachot, est condamnée à y passer 
» une vie d'angoisses et de souffrances. J> 

Paroles bien remarquables, mais qui ne sont que la brillante paraphrase de ce canon 
du concile de Trente même : « Si quelqu'un ne confesse pas que le premier homme, 
» appelé Adam, quand il eut transgressé, dans le paradis, le cummandement de Dieu, 
" perdit aussitôt la sainteté et la justice dans laqueUe il avait été créé, et qu'il encourut 
n par son péché et sa prévarication l'indignation et la colère de Dieu, et par suite la 
» mort dont Dieu l'avait menacé, et avec la mort la captivité sous la tyrannie de celui 
1> qui e1.1t ensuite l'empire de la mort I c'est-à-dire du diable; s'il ne confesse en outre 
» qu'Adam tout rntiei· par sa prévarication a été détérioré, changé en mal dans son âme 
» et dans son corps; qu'il soit anathème. )J 

Dans ces deux dernières notes nous nous proposions de déterminer, de caractériser net
tement la première et la seconde condition de nos premiers parents; leur état avant la 
chute, et celui qui en fut la triste suite. Nous croyons avoir réussi, et nous pourrions en 
rester là; cependant nous ajouterons encore quelques réflexions. Car dans le dr,m,elamen
table du paradis terrestre, il est des rôles et des actes dont il faut expliquer et Ja présence 
et la gravité. 

Pour rendre incroyable et ridicule la cause que nous assignons à tous les désastres qu'en• 
traine la faute d'Adam, qu'est-ce que l'on a fait? On a rapetissé cet acte d'une prévari
cation immense aux mesquines proportions d'un jeu d'enfants; On n'a voulu voir qu'une 
peccadille de gourmandise, sans importance, Mais qu'est-ce que cela, sinon une indigne 
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dignitatis gradu concidisset nostrum 
genus, sublevari inde, et in pristinum 

source et de leur principe, pour s'é
tendre avec justice à toute sa posté-

et mauvaise parodie de l'une des pages les plus sérieuses, les plus graves de nos Livres 
saints. Il s'agit bien là en effet d'une manducation de fruit toute simple et sans portée! 
Ce que voulaient nos premiers parents, c'était de se frayer eux-mêmes une route, que 
Dieu ne leur avait point tracée, de secouer un joug qu'il leur avait imposé, de s'élever1 

Icares orgueilleux, jusqu'au plus haut des cieux, par leurs propres ailes, afin d'avoir le 
droit de dépouiller les sentiments de la reconnaissance, et afin de pouvoir se vanter de 
ne devoir qu'à eux seuls leur éternelle béatitude. D2 ce point de vue, qui est le seul vrai, 
et qui du reste est suffisamment indiqué par l'insiuuation flatteuse du serpent, cet acte 
revêt des proportions, un caractère de gravité immense, et je ne m'étonne plus que la 
perte de tous les avantages que nous avons énumérés y ait été attachée. 

Mais comment justifier la présence du serpent qui figure dans cette affaire? Ce rôle 
est étrange, j'en conviens; mais plus il me paraît étonnant, insolite, plns aussi je me 
vois forcé de l'admettre. Certes, personne ne refusera à Moïse le talent, ni même Je génie. 
Ses œuvres brillent de l'éclat des béautés les plus frappantes. Combien ses notions sur 
Dieu, sa doctrine sur la création, ses lois, son culte, sa religion sont supérieurs à tout 
ce que l'on rencontre rl'analogue chez ses contemporains! Et cependant c'est cet homme 
remarquahle, ce génie prodigieux, qui vient nous raconter un événement si bizarre, et 
cela sans précaution, sans préparer l'esprit de ceux à qui il s'adresse, sans ménager leur 
surprise, sans chrrchcr le moindrement à faire passer ce que l'on appelle une énormité 
à la faveur de quelques explications subtiles. De son temps, les serpents parlaient-ils 
donc plus qu'aujourd'hui? Avait-il, lui, conversé jamais avec eux, pour introduire sur 
la scène un pareil interlocuteur ex abrupto et comme une chose toute simple et toute 
naturelle? Ce n'est pas tout. Pas une réelamation ne s'élève du côté des Hébreux contre 
l'étrange récit. Que dis-je, ils prennent la Genèse, ils la vénèrent, ils la lisent, ils l'ap-, 
prennent par cœur, ils connaissent même le nombre des lettres qu'elle contient. C'est 
wle sorte de Vade mecum, dont les enfants de Jacob ne se séparent jamais. Rien ne 
les choque dans ce livre, rien ne les rebute. Pourquoi cela? C'est que Moïse ne leur 
apprenait rien de nouveau; c'est qu'il ne faisait que consigner dans ses écrits ce que 
toute la terre connaissait parfaitement. Qu'on interroge en effet toutes les nations an
tiques, on rencontrera partout l'ensemble de la doctrine que nous traitous ici; partout 
le dogme d'un âge d'orl d'un bonheur primitif, pur de tout méhmge de misère; partout 
le dogme de la chute, et partout aussi le dogme de l'intervention d'un esprit mauvais, 
sous la figure d'un serpent. Dans l'Inde on voit un Dieu qui s'incarne pour réparer les 
maux qu'un serpent effroyable a causés. Chez les anciens Perses, le maitre du mal appa
rait sous la forme d'une coufeuvre, puur présenter des fruits au premier homme et à la 
première femme, qui en mangent et perdent par là les prérogatives dont ils jouissaient 
auparavant. Au fond <le la Chine, ce pay8 si conservateur <les anciennes traditions, les 
livres canoniques parlent du grand dragon qui s'est précipité sur la terre en voulant par 
orgueil s'élever jusqu'au ciel, et qui ne cesse depuis ce moment de faire la guerre aux 
hommes. Qui ne connaît les mythologies de l'Egypte, de la Grèce et de la vieille Rome, 
et ce qu'elles racontent sur le monstrueux Thyphon, sur le liragon chargé <le garder les 
pommes d'or du jardin des Hespérides et que Pindare appelle l'ennemi des dieux? Ainsi 
dans tous les pays du monde, dans ceux où le tigre et le lion sont mille fois plut1 à craindre 
que le serpent, comme dans tous les autres, c'est tbujours sous la figure de celui-ci que 
se montre le génie du mal rôdant pour enlever à l'homme sa première félicité. Au sur
plus, en nous reportant aux circonstances où Adam et Eve se trouvaient placés alors, le 
fait qui nous occupe nous semblera bien moins extraordinaire encore. Dans ces jours 
anciens, la création dans aucune de ses parties ne renfermait rien de répugnant pour 
l'homme, et plus d'une fois les intelligences supérieures, les purs esprits venaient s'entre
tenir avec lui d'une manière extérieure et sensible. <( Comme Dieu, dit Rossuet parais5alt 
» à l'homme sous une figure sensible, il en était de même des Anges. Dieu parle à Adam, 
» Dieu lui amène les animaux et lui amène sa femme qu'il venait de tirer de lui-même; 
» Dieu lui parait comme quelque chose qui se promène dans le jardin ... il était juste, 
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rité (3). Mais une fois que le genre 
humain fut tombé des degrés d'une 

locum restitui nullo modo poterat ho
rninum aut Angelorum viribus : quare 

» l'homme étant composé de corps et d'â.me, que Dieu se fit connaître à lui selon l'un 
» et l'autre, selon les sens comme selon l'esprit. Il en était de même des anges, qui con
» ve,rsaient avec l'homme en telle forme que Dieu permettait, et sous la figure des ani
)l maux. Eve ùonc ne fut point surprise d'entendre parler un serptnt, comme elle ne le 
>) fut pas de voir Dieu même paraître sous une forme sensible; elle sentit qu'un ange lui 
» parlait, seulement il parait qu'elle ne distingua pas assez si c'était un hon ou un man
» vais ange. i> (Voy. Bossuet, Elévat. 5e et Be semaine; M. Rorbacher, Hist. univ. de 
l'Eglise, liv. 2e surtout pag. 104; M. Rossignol. Lettres sur Jésus-Christ, 2e Lettre, 
surtout page 44 et suiv.) 

(3) De comhien d'attaques cette reversibilité de châtiments n'a-t-elle pas été l'objet! 
Si la punition d'Adam, répète-t-ou sans cesse, peut avoir sa cause et son explication dans 
l'acte qui la provoque, eu est-il de même tie celle de ses descendants? La justice divine 
pouvait-elle aller chercher des victimes ailleurs que dans la personne du coupable? Et 
soutenir que pour une faute quelconque le courroux du ciel puisse s'étendre sur des gé
nérations qui n'existaient point quand la faute fut. co.nmise, n'est•ce pas une énormité 
inique, que repousse le bon sens? 

Certes nous ue chercherons point à di~imuler ni à amoindrir la portée du péché ori
ginel, pour le rendre plus plausible. Avec l'Eglise catholique nous le· proclamons bien 
haut: la chute de notre premier père fut une catastrophe effroyahle, et le contre-coup en 
fut désastreux pour sa postérité. Au dire de nos Livres saints, la nature elle-même en fut 
comme ébranlée. On eût dit que tout le système de notre création déchu, dégénéré, venait, 
en cet instant fatal. de descendre d'au moins un degré au~dessous de celui où Dieu l'avait 
placé en le tirant du néant. 

Néanmoins, même avec ce caractère de gravité, nous ne voyons point qu'il en coti.te à 
notre raison de l'admettre. Osons même le dire, nous y cherchons l'obscurité et le mys
tère, et c'est à;peine si nous les y trouvons, tant le dogme du péché originel est solidement 
établi. E11 effet on en retrouve la substance et le fond écrit partout : écrit en quelque 
sorte sur le front de chacun de nous; écrit à la première page des annales de tous les 
peuples; écrit dans les traités des plus grands philosophes de tous les siècles; écrit enfin 
dans les riles et les usages religieux de toutes les nations de la terre. Puis à l'examiner en 
lui.même, on reconnaît bientôt avec un peu d'attention, qu'au lieu de présenter une ano
malie bizarre et propre à scandaliser la 1·aison) il n'est que l'application d'une de ces lois 
générales rl'après lesquelles Dieu guuverne le monde tc1ut entier. 

Et d'abord pour qui veut faire une étude un peu sérieuse de soi-même et de l'humauité, 
quel est le phénomène qui vient frapper ses regards? Le voici: C'est que l'homme, bien 
loin d'être umi cré.:1.ture harmonique dans ses principes constitutifs, se montre au con
traire dans un état manifeste de contrariété et de lutte. C'est un mélange singulier de 
grandeur et de bassesse. A certains élans de son cœur, vous le prendriez pour un enfant 
du ciel; il est presque divin. D'autres fois c'est l'ignominie du vice qu'il recherche; c'est 
là qu'il se complalt. On dirait d'un astre qui a tour à tour des clartés éblouissantes et 
les défaillances les plus ténébreuses. Cet antagonisme n'a échappé à personne, pas plus à 
Cicéron, à Ovide qu'à saint Paul lui-même: Le Video meliora proboque, rleterioi·a sequor 
du poëte lalin n'est guère moins célèbre que le Quod rwlo malum, hoc ago de l'Apôtre. 
A la vérité, j'en conviens, Dieu pouvait rigoureusement créer l'homme clans l'état où il 
est aujourd'hui; il pouvait en faire un monument de force et de caducité dès l'origine. 

Mais si vous admettez comme réelle cette hypothèse, absolument possible en soi, je 
vous demanderai alors pourquoi l'humanité toute entière s'est prise à rêver, à imaginer 
le faux, à s'attacher à des chimères: je vous demanderai pourquoi ces témoignages de 
l'histoire, ces doctrines dea philosophes, ces usages, ces rites, ces cultes religieux, qui 
vont tous chercher l'explication de notre infime condition dans une catastrophe qui n'au
rait jamais existé. Car enfin ces, témoignages, ces doctrines, ces rites et ces cultes existent. 
Dans la note précédente nous avons déjà cité sur ce point les traditions de la Chine, de 
l'Inde, de la Perse, de l'Egypte, de la Grèce et de Rome; nous pourrions ajouter encore 
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reliquum erat illud ruinre, et malorum 
subsidium, ut Dei Filii infinita virtus, 

élévation aussi sublime, rien ne pou
vait le relever et le replacer dans son 

celle des Mexicains, de l'antique Scandinavie, c'est-à·dire de tous les pays du monde. Et 
certes ce n'est pas ioeulernent Je vulgaire qui possédait ces croyances; les plus gran'is phi
losophes ont pensé là-dessus comme le peupl8. Platon disait, avec Timée de Lacres, que 
nos penchants mauvais dérivent de notre c0n~titution actuelle, et qu'en nous y livrant, 
nous imitons la faute de nos ancêtres. A la vue des illusions et des calamités de la vie, 
Cicéron se rappelait les sages des siècles précédents, qui emeignaient aux: hommes que 
notre état présent était l'expialion d'une faute commise dans une vie antérieure ; et il 
croyait qu'ils n'avaient µas tort. Notre à.me lui parai~sait enfouie dans des décombres et 
comrne liée à un c:tdavre; semblable à ces corps vivants que les brigands d'Etrurie atta
chaient à ùes corps mol'ts. Au fond, même manière de penser dans Zoroastre, Confucius 
et une foule d'autres. Et non-seulement ces croyances out existé partout; mais encore, 
pour leur donner plus de consistance et de durée, on les avait consacrées, symbolisées 
par des institutions religiemes. Assurément s'il y a quelque chose au monde qui réveille 
en nous l'idée de l'innocence, c'est l'enfant qui n'a pu eucore ni commettre le mal ni 
même le counaître; et cependant (( chez tuus les anciens peuples, dit M. Rorbacher, on 
>> voil des rites expiatoires, pour purifier l'enfant à son entrée dans la vie. Ordinairement 
" cette cérémonle avait lieu le jour oil l'on donnait un nom à l'enfant. Cc jour chez les 
» Romains, était le neuvième pour les garçons et le huitième pour les filles. On l'appelait 
» lustricus, à cause de l'eau lustrale que l'on employait pour purifier le nouveau-né. Les 
,i Egyptiens, les Perses et les Grecs avaient une semblable coutume. Au Yucatan, en 
» Amérique, on apportait l'enfant dans le temple où le prèlre lui versait sur la tète de 
» l'eau destinée à cet usage, et lui donnait uu uom. Aux Canaries, c'étaient les femmes 
>) qui remplissaient cette fonction à la place des prêtres. Mêmes expiations prescrites par 
,, la loi chez les Mexicains. Dans quelques provinces, on allumait en même temps du feu 
» et on fdü:ait semblant de passer l'enfant par lla flamme, comme pour le purifier à la 
,, fois par l'eau et le feu. Les Thibétains, en Asie, ont aussi de pareilles expiations. Dans 
>) l'Inde, lorsqu'on donne le nom à un enfant, après avoir écrit ce nom sur son front et 
1, l'avoir plongé trois fois dans l'eau de rivière, le brahme ou le prèlre s'écrie à haute 
,; voix: 0 Dieu pur, unique, invisible, éternel et parfait! nous t'offrons cet enfant, issu 
» d'une tribu sainte, oint d'une huile incorruptible et purifié avec l'eau! n 

Si nous ne craignions d'être trop long, il ne nous serait pas difficile de montrer aussi 
que l'existence des sacrifices sanglants, qni n'ont pas laissé un coin de la terre sans l'a1·
roser du sang de quelque victime, ne peut trouver d'explication philosophique et ratio
nelle que dans la foi au péché Ol'iginel et au dogme de la rédemption qui eu découle. Nous 
pourrons au reste revertir là-dessos d'lnS une autre note. 

Or maintenant, en présence d'un concert si unanime d'imposantes autorités, quel est 
le parli que le bon sens nous conseille de prendre? Lorsque le voyageur, en 'Visitant les 
ruines d'un temple antique, apRrçuit à côté de colonnes encore debout et qui s'élèvent 
majestueusement dans les airs, des débris de chapiteaux gisants à terre, presque enfouis 
dans la poussière et perdus dans la fange; et que d'autre part tous les témoignages viennent 
lui affirmer que le monument ne fut pas toujours dans l'état où il le voit maintenant, 
que le génie de la destruction passa un jour par là et que le spectacle qui frappe actuel
lement ses regards est l'amvre du temps ou de quelque autre puissance ennemie; ne se 
rirait-il pas de la sotte opiuiâ.treté qui s'obstinerait à soutenir qu'il n'y eut jamais là de 
mutilations, et que le monumant ne fut jamais qu'un temple inachevé. Telle cependant 
et plus ridicule encore serait l'opinion qui se contenterait de l'hypothèse que nous com• 
battons ici. Car outre qu'elle nous montre Dieu bien peu libéral et bien peu généreux 
envers sa créature, elle a contre elle toutes les traditions, toutes les théologies, toutes les 
religions, tous les cultes primitifs. 

Battu sur ce poiut, ira-t-on se retrancher derrière la prétendue iniquité que la trans
mission de la faute originelle implique? 01.ijectera-t-on que cette transmission est incom
patible avec les attributs divins, et que la justice de Dieu lui défend de poursuivre ainsi 
dans les enfan\s le châtiment d'une infiilélité qui n'aurait été com1nise que par leur père. 
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premier rang, ni les forces des hommes 
ni celles des anges. Aussi contre ses 
malheurs et sa ruine ne lui restait--il 
de ressource qt1e dans le Fils de Dieu, 
qui en prenant l'infirmité de notre 
chair, viendrait par sa Vertu infinie 
détruire l'infinie malice du péché et 
nous réconcilier avec Dieu dans son 
sang. (4). 

assumptà carnis nostrœ imbccil\itate, 
infinitam tolleret peccati vim, et nos 
reconciliaret Deo in sanguine suo. 

Cette objection, je l'avow1 franchement, est grave, et si elle était fondée elle sutlirait 
pour battl'e en brèche le ,1ogrne d11 péché d'origine. Mais examinée de près, sur quoi 
repose+elle? Elle repose rnr une malheureuse coufnsion que l'ignorance et l'esprit d'er
reur n'ont ce,;sé rl'entretenir autour de cette vérité; snr c~ qne substituant ses propres 
conception~ à la doctrine de l'Eglise, on a toujours v0ulu assimiler notre part à celle du 
premier homme dans tout ce qui tient à la faute du paradis terrestre; enfin sur ce que 
l'on a voulu voir dans la tache originelle des enfants un caractère absolument identique 
à la prévarication actuelle du père. Or, ne nous y trompons pas; dans le péché d'Adam 
il faut soigneusement distiuguer deux choses1 l'une, qui lui est personnelle et qui se 
concentre en !ni; l'autre, qui lui est commune avec sa postérHé et qui doit s'étendre à 
tous. Si ce péi.:hé n'avait point dù changer, altérer, vicier, détériorer la conrlition ter
restre de nos premiers parents; si elle ne les avait point dépouillés, dégradés, fait dé
cheoir de leur rang primordial, comme tous les péchés actuels il n'aurait atteint que ses 
auteurs. Mais aux peines affiictives que tous les péchés entraînent toujours après eux, 
celui d'Adam joignait encore et tout de suite des peines privatives, pour employer les 
expressions mêmes du P. Perrone; il opérait sur·le-ehamp un dépouillement, no abais
sement, une dégradation; il enlevait d'un seul coup et la vision béatifique dans l'éternité 
et tous les privHéges, tous les dons rie la grâce et de la nature perfectionnée. Ainsi dé
gradé, radicalement, fondamentalement altéré dans sa constitution, le premier homme 
ne ressemùlera plus à lui•méme; ce sera comme une créature nouve!le et !nférieure à la 
première. Mais alors s'il a des descendants dans cette seconde condition, que seront-ils? 
on le devine aisément. li est une loi ,t laquelle ils ne sauraient échapper: c'est celle qui 
rattache les individus à !'espèce à laquelle ils appartiennent; qui fait que ceux.Jà parti
ciprmt nécessi'lirement des qualités de celle-ci; qui fait qne les èlres ne reproduisent que 
des êtres qui leur ressemblent; qui, comme le disait le Sauveur du monde, ne permet 
pas à la ronce de produire la ligne, ni à l'épine le raisin. Loi universelle, impérieuse, 
qui domine l'univers tout entier, et sans laquelle jJ n'y a.ul'ait plus de logique. Si donc 
Adam est une source souillée, un être transformB, dégradé, ses descendants ne recevront 
point de lui des qualités qui ne sont plus son lot ni son partage. Voilà le péché originel 
tel qu'il est, et voilà aussi ce qui nous faisait dire qu'il n'était point du tout une anomalie, 
et presque point une affaire exceptionnelle, ni un mystère. (Voy. M. Combalot, Connaiss. 
de Jéms-Ch1·ist, ch. 24, et surtout le P. P~rrone, Prop. Dogma de propagafione peccati 
originalis 11ullo modo rectœ rationi adversatm·. édition de Migne, 1er vol., pag. 771). 

(4) Que l'humanité reprenne courage; elle n'est point vouée à u11eirrémédiabledéso• 
latiou. Lorsque l'observateur vient à étudier notre globe, à sonder les profonde"urs de 
ses couches ou à interroger l'escarpement des m0ntagnes, il aperçoit bientôt des traces 
non équivoques de nombreux bouleversements, qui en 0nt aii!:ité la surface en tous sens. 
Mais il ne tarde pas non plus à le reconnaître que dans tous les lieux où l'ange <1e la des
truction et de la mort a marqué son passage, l'ange {le la vie l'a suivi, pour ré.parer ses 
ravages; et qu'à chaque époque de trouble a succédé une ère calme de réorganisation. 
On dirait que Dieu n'a pas voulu que le désespoir absolu vînt habiter cette terre. L'hu
manité sera donc relevée de_ sa chute. Mais par qui? Est·CC l'homme qui opérera de sa 
propre main l'œuvre de sa rêstauration? Jamais. Pour rehâtir un temple démoli, il ne 
.faut 11i moins de puissance, ni moins d'intelligence, ni moins d'habileté que pour le con
struire une première fois. Dès•lors l'homme, qui ne s'était point fait ce qu'il était en 
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3. Hujus autem redemptionis fides 
et confessio hominibus ad salutem con
sequendam necessaria est, semperque 

5. Or il est et il fut toujours néces
saire pour obtenir le salut, de faire 
profession de croire à cette rédemp-

naissant, qui ne s'était (lonné ni les avantages de la nature perfectionnée, ni les dons di, 
la gràce que nous avons caractérisés plus haut, ne pourra J1mais les recouvrer s'il vient 
à les perdre. Nul ne saurait dépasser les limiles de la sphère d'activité et de développe
ment qui lui fut assignée par l'auteur rte son extstence. C'est ce que Jésus-Christ expri
mait d'une manière si pittures(iue, quand il ,tisait: Quel est celui d'entre vous qui pourra 
ajouter à $a taille une seule coudée. Par coméquent, une fuis rabaissé au niveau de la 
pure nature il ne pourra jamais, seul, s'é!e1·er plus h:i.ut. ll lui faudra l'intervention divi11e 
pour remonter au rang sublime d'où il est drsceudu. 

Mais comment Dieu procédcra-t-il pour réhabiliter l'humanité déchue? Certes il ne 
nous appartient point de poser des bornes à ses fécondes ressources; mais appu-yé sur 
l'autorité de saint Thomas, qui a jeté sur cette question comme sur tant d'autres ce coup 
d'œil si juste et si profond, qui a fait de l11i peut-être le plus grand théntog'.en de tous 
les temps, nous ne craindrons pas d'avancer que s'il y avait plus d'un moyen de nous 
réhabiliter, il n'y en avait point, ce semble, rie meilleur et de plm convenable que celui 
qui a été employé. Voici dune comment Dieu s'y prendra: il procédera comme il avait 
procédé en nous tirant du néanl. La création primitive avait eu son Adam; la régénération 
aura également le sien. L'un et l'autre, en vertu de cette loi fondamentale qui enchaine 
les individus à leurs espèces, et qui fait passer et revivre dans ceux-là les qualités de celles-ci 
seront appelés à faire partager leur sort aux deux postérités dont ils seront les chefs. 
Mais tandis qne le prr.mier, devenu prévaricateur et dégradé avant d'avoir eu desdes
cendants, ne pourra transmettre aux siens que le malheur, la souillure et la déchéance; 
le second, toujours juste, communiquera ses priviléges et sa justice à tout ce qui naitra 
de lui. Sa postérité sera cohé1'itiè1'e de ses brillantes destinées. Ainsi de part et d'autre 
même plan, même principe de reversibilité. Seulement, au lieu d'une reversibilité de 
malédiction et de mort, nous .'lvons dans la régénération un0 rcversibilité de grâce, de 
justification et de vie. 

Mais de qui le nouvel Adam tiendra-t-il cette justice à laquelle il devra faire participer 
tous ceux qui naîtront de lui? C'est ici que la sagesse divine brille d'un admira hie éclat. 
S'il n'eût été rien de plus qu'un enf:int <lu pr0.mier Adam, il aurait eu l'infirmité, ta tache, 
la dégradation originelle de nous tous : il n'aurait rien pu pour nous. Si au contraire il 
n'avait tenu au vieil Adam par aucun côté, il aurait eu he:w être juste, sa justice se serait 
concentrée en sa personne; elle ne snait jamais devenue notre bien, notre patrimoine; 
jamais nous n'aurions pu nous l'approprier pas plus qne nous n'aurions pu nous approprier 
celle des auges. Car la même loi qui veut que l'individu hérite de la nature de l'espèce 
à laquelle il appartient, veut aussi qu'il n'ustll'pe pointJes droits rl'un genre auquel il est 
étranger. Ce second Adam devra 1lonc tout à la fois sortir de nos rangs et possérler cepen
dant une justice que notre première naissance ne nous donne plus. Or le Verbe de Dieu, 
par qui tout a été fait, par qni l'humanité elle-même fut créée dans le commencement, 
se chargera de donner à ce problème une solution divine. 11 choisira l'un des débris de 
cette humanité mutilée; il viendra à lui; il s'unira à lui non plus simplement d'une 
union d'attachement et d'amour, comme la première fois; mais d'une union substantielle, 
hypostatique, au point Oe ne plus faire qu'une seule personne avec l_ui, afin de mieux 
ensevelir dans son prétendu triomphe le démon, qui nourrissait l'espoir d'avoir creusé 
entre les homme.set la divinité un abîme à jamais infranchissable. Sous l'empire de cette 
union, ta plus étroite possible, mille fois plus étroite encore que celle des premiers jours 
l'élu de la race du vieil Adam sera élevé de suite et comme de prime-saut au faîte de la 
perfection. Les taches, la souillure originelle seront aussi incompatibles avec cette éléva
tion, que les ténèbres avec la lumière Sa justice sera ptns inamissible encore, s'il était 
possible, que celle des bienheureux qui jouissent de la vision béatifique. Ainsi orné 1 

enrichi des grâces et des prérogatives incommensurables qui découlent nécessairement 
de son union hypostatique avec la seconde personne de la Sainte Trinité, c'est alors qu'il 
sera placé à la tête du genre humain, pour en être le second Adam, et que nous serons 
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tion; aussi Dieu l'annonça-t-il dès le 
commencement. Au milieu même de 
la condamnation qui suivit de si près 

fuît, quam Deus initio prœmonstravit : 
nam in îlla damnatione humani ge
neris, quœ statim peccatum consecuta 

tous appelés à puiser en lui le bénéfice de la régénération, comme à une source inépui
sable: De plenitudine ejus nos omnes accepimus. Telle est l'économie de notre rédemp
tion : économie merveilleuse, pleine de beautés et d'harmonie, comme le dit M. l'abbé 
Maret : <c Harmonie de la sagesse et de la puissance, harmonie de la justice et de la misé
» ricorde, harmonie des extrêmes unis par un terme moyen, unité de l'homme et de 
n Dieu, transformation, déification de l'homme et de l'humanité. 1) {Théodicée, p.1.01). 

Mais dans quel temps cette union personnelle, hypostatique du Verbe avec un des en
fants du vieil Adam se réalisera-t-el\e? Aux mots : a souffert sous Ponce-Pilate, nous 
montrerons combien il était sage que cette incarnation fùt Iongtempg différée. li s'écoulera 
donc bien des générations et bien des siècles avant qu'il soit donné à la terre de voir cet 
heureux jour. Ce n'est qu'au fruit tles chastes entrailles de la Vierge Marie que le Fils 
de Dieu s'unira hypostatiquement. C'est ce fruit de hénédiction qui sera le premier-né 
des élus, le chef, le père de la famille sainte, eu un mot, le nouvel Adam. Pour avoir 
part au sort de l'humanité régénérée, il faudra procéder de lui, descendre de lui, re
naître de lui. Mais quoi! dira-t-on, le salut du monde ne datera-t-il que du jour de 
l'incarnation du Verhe? Les générations antérieures seront-elles condamnées à une irré
vocable réprobation? Point du tout. Toujours Dien voulut sauver le genre humain de 
tous \es temps et de tons les lieu K. Mais toujours aussi il vonlut le sauver par son Verbe 
fait homme. De sorte que ceux qui obtenaient le salut avant l'incarnation, ne se sauvaient 
qu'en procédant de Jésus-Christ, comme ceux qui ont vécu depuis. A aucune époque il 
n'y eut de salut que pour ceux qui renaissaient de lui et qui se trouvaient incorporés à 
sa postérité. C'est assrz dire que c.ette filiation ne ressemble point aux filiatiom: ordinaires, 
et qu'elle n'a rien de gros~ier ni de charnel. I\Iais pour n'avoir pas ce caractère, elle 
n'en est pas moins une filiation très-réelle et très-vraie; comparahle peut-être, sous cer
tains rapports, mais bien supérieure à ces filiations que l'adoption légale établit au sein 
des sociétés humaines. Celles-ci en effet que confèrent-elles? Des avantages extérieurs: 
un nom, un rang, une fortune; mais rien de plus. Elles sont impuissan~Ps par elles-mêmes 
à faire passer dans la personne de !'adopté quelque chose qui tienne à la nature intime 
de l'adoptant; elles n'agissent avec empire et d'une manière nécessaire ni sur l'àrrn~, ni 
sur le cœur, ni sur l'esprit. Combien plus efficace est l'adoption de Jésus-Christ! Non-. 
seulement elle nous mettra un jour à l'abri de tous les maux qui nous affligent ici-bas, 
en nous faisant partager le bonheur de notre père adoptif; mais dès maiutenaut et de 
suite son action ,exerce sur ce qu'il y a de plus intérieur en nous. Elle dernend dans les 
entrailles mêmes de notre âme; elle la change, elle la transforme; elle en fait comme une 
âme nouvelle dans l'âme ancienne. Nous lisons que ce fut assez de touchr-r les habits de 
Jésus-Christ, pour qu~il émanât de lui une vertu qui allait guérir les malades. Au c1Jntact 
que l'adoption divine élablit entre nous et ce nouvel Adam, il s'échappe également de 
lui une justice qui nous pénètre, qui passe en nous non point par une simple imputation, 
et pa1· une sorte de placage et d'application purement exti'insèque; mais qui nous est 
appropriée d'uue manière positive, qui s'attache intrinsèquemrntà. notre âme, qui devient 
inhérente à son fond, qui en f:1ît partie, qui s'incorpom et s'inocule en nous pour ainsi 
dire, d'après la rnème loi qni nons inocule einjustice du vieil Adam. Ce n'est pas t,rnt. 
Cette adoption ne se contente pas de nous remlrr, à l'ét::lt de grâce dès ce monde. A la 
vérité, comme il est salutaire pour nous de garder le souvenir de notre premier abais
sement, elle nous laisse encore portn id-bas dans notre corps et dans Jll)\re âme les stig
mates et les meurtrissures de notre chute. Mais la dnrée de l'épreuve éeoulée, elle op6rera 
dans nos personnes <le~ merrnillcs bien autrement grandes encore. C'est à elle que 1ious 
devrons en quittant cette tene, de passer <le nouveau entre les mains de l'artiste s11prème, 
qui nous travaillera une seconde fois et nous replongera corps et âme dans son moule 
divin, pour nous en faire sortir ensuite dans toute la beauté, dans tout l'éclat, dans toute 
la gloire à laquelle l'humanité puisse atteindre. 

Puisque telle est la filiation qui ei:iste en Jéfüs-Chrlst et le genre humain; puisque ce 
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est, ostensa etiam fut spes redemptie
nis illis verbis, quibus proprium Dia
bolo damnum, quod ex liberatione 
hominum facturus erat, denuntiavit : 
1 Inimicitias ponam iriter te et mulie
rem; semcn tuurn et semen illius; 
ipsa contcret caput tuurn, et tu insi
diabcris calcaneo ejus. 

~ Gen., 3. 15. 

le péché , il fit briller l'espérance de 
la rédemption dans les paroles dont il 
se servit pour déclarer au démon le 
désappointement que <levait lui causer 
la délivrance de:-: hommes. Je mettrai, 
dit-il en effet, l'inimitié entre toi et 
la femme, entre ta semence et la sienne. 
Elle te ùriscm la téte et toi tu cherche
ras li la blesser au talon (5). 

n'est point par la voie de la chair et du sang que l'on procède de lui, que l'on devient ses 
enfants et que l'on entre daus la famille sainte, qui est-ce qui ne comprend aussitôt que 
cette filiation a pu a,•oir lieu bien avant l'incarnation. Etant d'une nature toute spirituelle, 
elle a ses principes et ses lois qui lui sont propres; elle ne saurait être soumise à ceux qui 
règlent les filiations charnelles. Immédiatement après la déchéance de nos premiers pa
rents, alors que le Verbe de Dieu n'était encore nni au Fils de !ilarie qu'en désir et en 
projet, rien ne l'empêchait de se constituer déjà en esprit Je nouveau père de l'humanité 
tombée, et de transmettre tout ce qu'il transmet depuis l'existence de l'union réelle. 
L'Esprit ne connaît point d'obstacle, il souffl,e où il veut et quand il veut. Voilà com
ment le chri$lianisme, depuis la chute, a toujours été la religion véritahle, quoique l'in
carnation ne se soit réalisée qne dans lJ. plénit11de des temps. 

(5J Le plan de 13. l'édemption, tel que nous l'avons exposé dans la note précédente, 
amène un nouvel ordre de choses pour l'humanilé. Avec lui une seconde phase religieuse 
commence. Non pas que les symboles primitifs soient anéantis, pour faire place à d'autres 
tout différents. Quoiqu'à des degré:! divers. c'est toujours au fond la même foi, la même 
espérance, la même charité. ApI'èS comme avant la chute, l'homme ne devra jamais oublier 
que son poiut de départ c'est Dieu, son point d'arrivée, son terme final c'est encore Dieu, 
et que le passage de l'un à l'autre ne peut se faire que sous les auspices et avec la direc
tion de Dieu. Toutefois deux nouveaux dogmes, celui de la déchéance et celui de la réha
bilitation vont désormais aller s'inscrire à côté des articles de la croyance paradisiaque et 
n'en seront plus séparés. lis formeront dorénavant avec ces derniers la base entière de 
nos rapports avec le ciel. Dieu ne pourra pas plus se dispenser de faire connaitre et de 
promulguer les premiers que les seconds; car ils auront tous une égale importance pour 
notre salut. Aussi prêtons l'orê1Ue aux échos qui nous apportent l'antique foi des peuples. 
Partout où nous les entendrons répéter le nom de la Divinité, nous les entendrons aussi 
murmurer les accents plaintifs de la chute et les espér,mces et les joies de la rédemption. 
Ce serait une erreur grossière de pem:er que cette croyance n'a eu de racines qu'au sein 
dn peuple hébreu. (( Malgré l'ignoranue el la dépravation introduites par l'idolâtrie, dit 
» l'abbé Mignot) la tradition de cette promesse qu'un libérateur devait venir pour sauver 
» tous les hommes, s'est encore assez comervée pour que l'on en aperçoive des traces chez 
)) les anciens. L'opinion qui a régné parmi tous les peuples et qui a eu cours chez eux dès 
J) le commencement, de la nécessité d'un médiateur, me paraît en être la suite. Tous les 
» hommes, com·aincus de leur ignorance et de leur misère, se sont jugés trop vils et 
» trop impurs, pour oser se flatter de pouvoir communiquer par eux-mèmes avec Dieu; 
,J ils on tété universellement persuadés qu'il leur fallait un médiateur par lequel ils pussent 
>> lui présenter leurs vœux, en être favorablement écoutés et recevoir les secours dont ils 
>) avaient besoin. l\fais la révélation s'étant obscurcie chez eux et les hommes ayant perdu 
,i de vue le seul médiateu1· qui leur avait été promis, ils lui ont substitué des médiateurs 
J) de leur propre choix ..... ils leur ont offert leurs vœux et leurs prière~, dans l'espérance 
)) que par leur canal ils obtiendraient de Diêu les biens qu'ils demandaient. Telles ont été 
)) les idées généralement reçues parmi les peuples de tous les pays et de tous les temps. 

)) :Mais ceux qui étaient plus instruits des premières traditions du genre humain ont 
» parfaitement senti l'isuflisance de tels médiateurs, ils ont non-seulement désiré d'être 
)) instruits de Dieu, ils ont même espéré que l'Etrn suprème viendrait un jour à leur 
>) secours} qu'il leur enverrait un docteur qui dissiperait les ténèbres de leur ignorance, 
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4. Dans la suite il confirma plusieurs 

fois cette promesse et fit connaître son 
dessein d'une manière plus claire, prin
cipalement. quand il rencontra de ces 
personnages auxquels il voulait donner 
des témoignages d'une bonté toute par
ticulière. Ainsi, après avoir déjà fait 
bien souvent des révélations de ce 
mystère à Abraham, il le lui dévoila 
ouvertement, surtout rlans ce jour où 
ce patriarch'3, pour obéir aux ordres 
de Dieu, allait lui immoler son fils 
Isaac. Puisque vous avez fait cela, dit 
le Seigneur, et que vous n'avez pas épar
gné votre fils uniq11e, je vous bénirai et 
je multiplierai votre race comme les 
étoiles dtt cid et comme le sable qui est 
sur le bord de hi mer. Cette postêrité 
sera maitresse des places de vos e1memis, 

4. Et deinceps eamdem promissio
nem sœpè confirmavit, majoremque 
sui consilii significationem iis prœser
tim hominibus <ledit, quibus voluit 
singularem bene"·olentiam prœstare : 
inter cœteros verô, cùm Patriarchœ 
Ahrahœ sœpenumerô hoc mysterium 
significàsset, tum eo tempore apertiùs 
rleclaravit, cùm ille Dei jussîs ohediens 
filium suum unicum lsaac immolare 
voluit; inquit enim : 1 Quia fecisti 
hanc rem, et non pepercisti filio tuo 
unigcnito, benerlicam tihi, et multipli
cabo scmen tuum sicut stellas cœli, 
et velut arenam, quœ est in littore 
maris : possidcbit semen tuum portas 
iriimicorum tuorum, et benedicentur 
in semine tuo omnes gent~s terrœ, 

• Gen., 2t. 16, 17. 

, qui les éclairerait sur la nature du eulte qu'il exige et qui leur fournirait les moyens 
n de réparer la nature corrompue. 1) (Mém, de l'Acad. des lnscrip,, tom· 65, p. 4 et 5.) 

Ecoutons encore le savant Maurice, Volney, Tacite et Suétone: c( Des traditionsimmé
» moriales, dérivées des patriarches et répandues dans tout l'Orient, touchant la chute 
n de l'homme et la promesse d'un futur libérateur, avaient appris à tout le monde palen 
n à attendre l'apparition d'un personnage illustre et sacré vers le temps de la venue de 
n Jésus-Christ. i> (Maurices, Hist. of Hindost., vol. 2, book 4.) 

<< Les tradi.tions sacrées et mythologiques des temps antérieurs avaient répandu dans 
» toute l'A<Jie la croyance d'un grand médiateur, qui devait venir; rl'un juge final, d'un 
n sauveur futur, roi, Dieu, conquérant et législateur, qui ramènerait l'âge d'or sur la 
n lerre et délivrerait les hommes de l'empire du mal. )) (Volney, Ruines.) 

)) Pluribus persuasio fnerat antiquis sacerdotum Utteris contineri eo ipso tempore 
n fore ut valesceret Oriens, prufectique Judœâ rerum potirentur. i, (Tacite, Rist.) 

<( Percrebuerat Oriente toto velu<; et constans opinio esse in falis ut eo tempore Judreâ 
n prorecti rerum putirentur. )) (Suétone in Vesp ) 

Si nous voulions multiplier les témoignages, nous pourrions citer encore Prideaux (Hist. 
des Juifs, 1re part., liv. 3, tom. 1) Huet (Quœst. Alnet. ), Ramsay (Dise.sur la Mythol.), 
Brucker (Hist. crit. phil.), l'abbé Foucher ( Mém. de l'Acad. des Inscrip. ), de Guignes 
(Id.), Boulainvilliers ( Vic de Mahomet), Boulanger { L' Antiq. dévoilée), Voltaire \Addi
tion à l'Hist. génér. ), Anquetil (Syst. Théo!. des Mages, .Mém. de l'Acarl. des Inscrip. ), 
M. Rémusat ( l' Invariable milieu, Nole); puis dans l'antiquité, Jamblique, Cicéron au 
livre De la Divination, Virgile, qui s'est évirlemment inspiré des croyances universelles, 
dans sa 46 Eglogue, Platon au 2e Alcibi"ade, Confucius, c'est-à.·dire les amis et les enne· 
mis de la religion, les anciens et les modernes. Oui, que l'on interroge le monde tout 
entier, l'Arabie, l'Egyple, la Chine, le Thibet, l'Inde, la Grèce, l'Italie, l'Amérique, la 
réponse est partout la même : partout on retrouve l'attente d'un libérateur du genre 
humain. Cette attente est aussi ancienne que le monde. 

Et ce n'est pas seulement par les écrits des philosophes, (les poëtes et des historiens 
qu'elle se manifeste, elle est en quelque sorte burinée dans les institutions religieuses. 
Tous les rites expiatoires que nous avons invoqués pour prouver l'existence rlu péché ori
ginel, établissent en même temps le fait de la croyance générale au dogme de la ré
demption. ( Voir la note sur le péché originel et celle que nous donnerons sur les sacrifices 
anciens, quand nous traiterons du saint Sacrifice de la Messe, et surtout les l!.'tudes philos. 
sur le Christ., par M. Auguste Nicolas, vol. 2. Hv. 2, chap. 4, § 3 ). 
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quia obedisti voci mere. Ex quibus 
verbis facilè colligi poterat, ex proge
nie Abrahre futurum, qui omnibus ab 
immanissimà Satanœ tyrannide libe
ratis salutem afferret : illum autem 
Dei Filium natum ex semine Abrahœ , 
secundùm carnem fore necesse erat. 

O. Non ita mu1t0 post Dominos ut 
ejusdcm promissionis memoria con
secraretur, idem fœdus euro Jacob 
Ahrahœ nepote sancivit. Nam cùm îllc 
1 in somnis vidit scalam stantcm super 
terram, et cacumen illius tangens cœ
los, angclos quoque Dei ascendcntes 
et descen<lentes per eam, ut testatur 
Scriptura, ' audivit etiam Dominum 
innixum scalœ diccntem sibi : Ego sum 
Dominos Deus Abraham patris tui, et 
Deus Jsaac; terram in quà dormis, tibi 
d.abo, et scmini tuo, eritquc semen 
tuum quasi pulvis terrœ. Dilatabcris 
ad orientem, et occidentem, et scp
tentrionem, et meridiem, et bencdi
centur in te et in semine tuo cunctœ 
tribus terrœ. 

6. Neque posteà destitit Deus eâdem 
sui promissi mcmorià rcnovandà, et 
generi Abraham, et multis prœtercà 
hominibus Salvatoris cxspectationcm 
commoverc : siquidem Judœorum re
publicà, et religione constitutà, notior 
populo suo fieri cœpit : nam et mutœ 
res significàrunt, et homines prœdixe
runt quœ et quanta nobis bona Salva
tor ille, et Redcmptor nostrœ Christus 
Jesus allaturus esset. Ac Prophetœ 
quidem, quorum mens cœlesti lumine 
illustrata fuit; 3 Filii Dei ortum, ad
mirabilia opera, quœ homo natus cf
fecit, doctrinam, mores, consuetudi
nem, mortcm, resurrectioncm, cœ
teraque ejus mysterîa, hœc omnia, 

•Gen., 28. i2.- 1 lbid., 13.-3 ls., 7, 44, 13, 2, 
\1, 6, li, t8, ~3, per totuw; Jer., 23. 5, 30, 9; 
Dan,, 7. 13, 9, H. 

et toutes les nations seront bénies dans 
votre race, parce que vous avez obéi à 
ma voix. Paroles qui faisait voir aisé
ment qu'un des descendants d' Abra
ham viendrait un jour délivrer tous les 
hommes de la cruelle tyrannie de Sa
tan, et le.or apporter le bienfait du 
salut. Or ce libérateur ne pouvait être 
que le Fils de Dieu, sorti de la race 
d'Abraham selon la chair. 

O. Peu de temps après, le Seigneur, 
pour conserver le souvenir de cette 
promesse, consacra le même engage
i;nent avec Jacob, petit-fils d'Abraham. 
Car dans ce songe où, sur une échelle 
mystérieuse dont le pied posait à terre 
et dont le sommet touchait aux cieux, 
ce patriarche voyait monter et des
cendre les anges de Dieu, comme l'at
teste l'Ecriture, il entendit aussi le Sei
gneur qui, appuyé au haut de l'échelle, 
lui disait : Je suis le Seigneur Dieu 
d'Abraham ton pêre, et le Dieu d'Isaac: 
La terre sur laquelle tu dors, je te la 
donnerai) à toi et à ta postêritê: cette 
post&ritê sem nombreuse comme la pous
sière de la terre : tu t'étendras à l'orient 
et au couchant, au septentrion et au 
midi, et toutes les tribus de la terre se
ront bénies en toi et en ta race. 

6. Après cela Dieu n'en continua 
pas moins à renouveler le souvenir de 
sa promesse, et à éveiller l'attente du 
Samcur et chez les descendants d' A
braham et chez plusieurs autres en
core. Une fois surtout que le gouver
nement et la religion des Hébreux 
furent constitués, ce mystère com
mença à devenir plus connu du peuple. 
Car d'une part, des choses muettes 
figuraient; de l'autre, des hommes 
prédisaient la nature et l'immensité 
des Liens que devait nous apporter ce 
Sauveur et ce Rédempteur, qui est 
Notre-Seigneur Jésus-Christ. Et même 
les prophètes, dont l'esprit était éclairé 
par une lumière céleste, anr,oncèrent 
d'avance au peuple la naissance du Fils 
de Dieu, les œuvres admirables qu'il a 
opérées depuis qu'il s'est fait homme, 
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sa doctrine, ses mœurs, ses habitudes, 
sa mort, sa résurrection et ses autres 
mystères, parlant de toutes ces choses 
dans des enseignements publics, comme 
si elles s'étaient passées sous leurs yeux. 
Au point que· si nous retranchions la 
différence des temps, celle du passé 
et de l'avenir, nous n'en apercevrions 
plus aucune entre les prédictions des 
prophètes et les prédications des apô
tres, entre la foi des anciens patriar
ches et la nôtre. Main tenant nous al
lons parler en particulier de chacune 
des parties de cet article. 

EN JÉSUS-CHRIST. 

7. Jésus est le nom propre de celui 
qui est tout à la fois Dieu et homme. 
Il signifie Sauveur, et ce n'est ni par 
hasard, ni par le choix ou la volonté 
des hommes; mais selon les desstins 
et par l'ordre de Dieu qu'il lui a été 
donné. Car telle fut l'annonce que 
l'ange fit à Marie, sa mère. Voici : vous 
concevrez un fils dans votre sein, vous 
l'enfanterez et vous lui donnerez le nom 
de Jésus. Et plus tard, non-seulement 
il ordonna à Joseph, époux de la sainte 
Vierge, de donner cc nom à l'enfant, 
mais même il lui découvrit pourquoi il 
devait être nommé ainsi. Joseph, fils 
de David, lui dit-il, ne craignez point 
de prendre avec vous Marie votre épouse, 
car ce qui est né en elle est du Saint
Esprit; elle enfantera un fils que vous 
appellerez du nom de Jésus, parce que 
c'est lui qui délivrera son peuple de ses 
véchés. 

8. Il est vrai que ce nom a été donné 
à plusieurs autres personnages de nos 
Livres saints. Ainsi il fut donné au fils 
de Na,·é, qui remplaça Moïse, et qui 
fut chargé { privilége refusé à son pré
déces~eur ), d'introduire dans la terre 
promise le peuple que celui-ci avait 
tiré de l'Egypte. li fut donné encore au 
fils du grand-prt':tre Josedech. Mais avec 
combien plus de justesse ne trouverons
nous pas qu'il convient à notre Sau
veur? Lui de qui, non plus un peuple 

quasi tum adessent, palàm doeentes, 
populo prœnunciarunt : ita ut, si fu
turi et prœteriti temporis tollatur di
versitas, nihil jam inter Prophetarum 
prœdicta et Apostolorum prœdicatio
nem, nihil inter veterum Patriarcha
rum fidem et nostram interesse vi
dearnus. Sed jam de singulis articuli 
partibus dicendum videtur. 

1'f JESUJ\l CHRISTUM. 

7. Jesus, proprium est nom en ejus 
qui Deus et homo est, quod Salva
torem significat, non quidem fortuitO, 
aut hominum judicio et voluntate, 
sed Dei consilio, et prœcepto i!U im
positum. Angelus enim Mariœ matri 
ita annunciavit : 1 Ecce concipies in 
utero, et paries filiurn, et vocabis no
men cjus Jesurn. Ac deinrlc Joseph 
virginis sponso non solùm, ut co no
mine puerum appcllaret, prœcepit : 
sed ctiam cur ita nominandus esset, 
dcclara,·it : inquit cnim : 2 Joseph, 
fili David, noli timere accipere ~Iariam 
eonjugem tuam : quod enim in eà 
natum est, de Spiritu Sancto est : pa
riet autem filîum, et vocabis nomem 
ejus Jesum : ipse enim salvum facicet 
populnm suum à peccatis eorum. 

8. Ac multi quidem hoc nomine 
fuerunt appellati in divinis Litteris : 
nam idem nomen 3 Nave filio fuit, qui 
Moysi successit, et populum à Moyse 
ex .JEgypto liberatum, in tcrram pro
rnissionis, qnod illi negatum fuerat, 
deduxit. Eodem etiam nomine 4 Jose·
dech, saccrdotis filius, appellatus est. 
Sed quantà veriùs Salvatorem nostrum 
hoc nomine appellandum existimabi-

1 Luc., i. 31.-~ Matlh., 1, !O, !1,-3 Eccli., 
46. i.- 4 Aggiei, 1. l. 
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bus? qui non uni alicui populo, sed 
universis omnium œtatum hominibus, 
non quidem fame, aut .tEgyptiaco, vel 
Babylonico dominatu oppressis, sed 
in umbrà mortis sedentibus, et duris
sirnis peccati et Diaboli vinculis ob
strictis, lucem, libertatem et salutem 
dederit; qui eis cœlestis reg ni jus, et 
hœreditatem acquisiverit : qui eos Deo 
Patri reconciliaverit : in illis Chris
tum Dominum adumbratum videmus, 
à quo iis beneficiis quœ diximus, cu
mulatum est genus humanum. Quœ 
prœtereà 1 nomina prœdicta sunt Dei 
Filio divinitùs imponenda, ad unum hoc 
Jesus nomen referuntur ; cùm cnim 
cœtera salutem, quam nabis daturus 
erat aliquà ex parte attingerent, hoc 
ipsum universœ salutis humanœ, vim 
rationemque complexum est. 

9. Jesu nomini Christi etiam no
men additum est, quod unctum sig
nificat, et honoris et officii nomen est : 
nec unius rei proprium, sed commune 
multorum : nam veteres illi patres 
nostri 2 Christos appellabant sacerdo
tes : et reges, quos Deus propter mu
neris dignitatem ungi prœceperat. Sa
cerdotes enim ii sont, qui populum 
assiduis precibus Deo commendant, 
qui sacrificia Deo faciunt, qui pro po
pulo deprecantur. Regibus autcm po
pulorum ·gubernatio commissa est : ad 
eosquo pertinet maximè legum auc
toritatem, innocentium vitam tueri, et 
nocentium audaciam ulcisi. Quoniam 
igitur utraque harum fonctionum Dei 
majestatem rererre in terris videtur, 
ideà qui vel ad regium, vel ad sacer
dotale munus obeundum delecti erant, 
s unguento ungebantur. Prophetas 
etiam ungendi mos fuit, qui Dei immor
talis interpretes, et internuncii cœlestia 

• Isa,, 7. H, 8, 81 111 6; Jerem., 23. G. - 2 i, 
Reg., l..2. 31 i61 61 241 7 ,-3 Lev., 3, 30; 3, Reg,, 
10. us, 16, 

particulier, opprimé seulement par la 
faim et la domination de l'Egypte et de 
Babylone; mais tous les hommes de 
tous les siècles, assis à l'ombre de la 
mort, enchainés par les liens si durs 
du péché et du démon, ont reçu la lu
mière, la liberté et le salut; lui qui 
leur a reconquis le droit à l'héritage 
du royaume céleste, et qui les a ré
conciliés avec Dieu leur Père. Dans les 
autres pèrsonnages , nous ne devons 
voir que la figure de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, qui a comblé le genre hu
main de tous ces bienfaits dont nous 
venons de parler. De plus, tous les au~ 
tres noms sous lesquels les prophètes 
ont prédit que Dieu voulait désigner 
son Fils, sont renfermés dans l'unique 
nom de Jésus. Car tandis que chacun 
d'eux n'exprime que sous un rapport 
particulier le salut qu'il devait nous 
apporter, celui-ci exprime, lui seul, l'é
tendue et la nature de la rédemption 
complète du genre humain. 

9. Au nom de Jésus l'on a ajouté 
celui de Christ, qui signifie oint. C'est 
tout à la fois un titre d'honneur et un 
mot qui désigne un ministère. Loin 
d'être un nom propre, il est commun 
à beaucoup de personnes. Dans l'anti
quité, nos pères appelaient christs les 
prêtres et les rois, parce que Dieu avait 
ordonné de les oindre à cause de la 
dignité de leurs fonctions. Ce sont les 
prêtres en effet qui sont chargés de re
commander le peuple à Dieu par de 
continuelles prières, d'offrir les sacri
fices, et d'apaiser par leur interces
sion le courroux du Seigneur. Pour les 
rois, leur part est de gouverner les 
peuples. C'est à eux surtout qu'il ap
partient de maintenir l'autorité des lois, 
de protéger la vie des innocents et de 
punir l'audace des coupables. Aussi, 
comme chacune de ces fonctions semble 
représenter sur la terre 1a majesté de 
Dieu, tous ceux qui étaientchoisis pour 
la royauté ou pour le sacerdoce rece
vaient l'onction sacrée. Ce fut encore 
un usage de donner cette _onction aux 
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prophètes, qui étaient envoyés comme 
interprètes et ambassadeurs du Dieu 
immortel, pour nous découvrir les se
crets du ciel et nous exhorter à la ré
forme de nos mœurs par de salutaires 
instructions et par la prédiction des 
é,·énements futurs. 

10. Or Jésus-Christ notre Sauveur 
en ·venant dans le monde a pris ces 
trois rôles, ces trois fonctions, de pro
phète, de prêtre et de roi. Voilà pour
quoi il a été appelé Christ, et que pour 
exercer ces ministères il a été consacré, 
non point, il est vrai, par la main d'au
cun mortel, mais !par la vertu de son 
Père céleste; non point avec l'onction 
d'une huile terrestre, mais d'une huile 
toute spirituelle; c'est-à-dire, que la 
grâce, les dons et la plénitude du Saint
Esprit se répandirent sur son âme toute 
sainte en si grande abondance, qu'au
cune créature ne sera jamais capable 
de les recevoir au même degré. C'est 
ce que le Prophète caractérise très-bien, 
lorsque, ~'adressant au Sauveur lui
mème, il dit : Vous avez aimé la jus
tice et lial l'iniquité. Aussi l'onction de 
la joie, ô Dieu! vous a-t-elle éte donnée 
par votre Dieu d'une maniBre plus ex
cellente qu'à aucun cle ceux qui la par
tagent avec vous. C'est encore ce que 
démontrent beaucoup plus clairement 
ces paroles d'Isaïe : L' Esprit du Sei
gneur repose sur moi, à cause de l"onc-. 
tian qu'il m'a donnée, pour m'envoyer 
évangéliser ceux qui sont doux. 

1 t. Jésus-Christ a donc été le pro
phète et le maitre par excellence, pour 
nous apprendre la volonté de Dieu et 
pour réyéJer par sa doctrine la con
naissance dn Père céleste à la terre 
toute entière. Et cette qualification lui 
convient d'une manière d'autant plus 
juste et plus parfaite, que tous ceux 
qui ont été honorés du nom de pro
phètes, n'ont été que ses disciples, et 
que leur principale mission fat de pré
dire l'arrivée de ce prophète souverain 
qui devait venir pour sauver tous les 
hommes. Jésus-Christa été prètre aussi, 

arcana nabis aperuerunt, ad emen
dandos mores salutaribus prœceptis, 
et futurorum prœdictione hortati 
sunt. 

l O. At verô cum Je sus Christus Sal
vator noster in mundum venit, trium 
personarum partes, et officia suscepit, 
prophetœ, sacerdotis, ac rcgis, atque 

ob cas causas Christus dictus est et 
unctus ad illorum munerum functio
nem; non quidem alicujus mortalis 
operà, sed cœlestis Patris Yirtutc : non 
terreno unguento, sed spirituali oleo : 
quippe cùm in sanctissimam ejus ani
mam Spiritùs Sancti plenitudo gra
tiaque, et omnium donormn uberior 
copia effusa sit, quàm ulla alia creata 
natura capere potuerit : atque id prœ
clarè Prophcta ostendit, cùm Redemp
torem ipsum afflatus diceret : 1 Dile
xisti justitiam, et odisti iniquitatem : 

proptereà unxit te Deus Deus tuus oleo 
lœtitiœ prœ consortibus tuis. Idem 
etiam, ac multû apertius Isaias iis ver
bis demonstravit : 4 Spiritus Domîni 
super me, eo quàd unxerit Dominus 
me, ad annuatiandum mansuetis mi
sit me. 

11. Itaque Jesus Christus summus 
s Propheta, et magister fuit, qui nos 
Dei voluntatem docuit, et à cujus doc
trina orbis terrarum Patris cœlestis 
cognitionem acccpit : quod ei nomen 
prœclarius, ac prœstantius convenit, 
quüd omncs quicumque Prophetœ no
mine dignati sunt, ejus discipuli fue
runt, atque ob îllam prœcipuè causam 
missi, ut Prophetam hune, qui ad sal
vandos omnes venturus erat, prœnun
ciarent. Christus item sacerdos fuit, 
non quidem ex ordine, ex quo in ve-

• P<J 4-1-. s.- i Isa., 61. i.- l Deu.t., ll3, 15. 
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teri lege Leviticœ tribus sacerdotes ex
stiterunt, verùm ex illo, de quo David 
Propheta cecinit : 1 Tu es sacerdos in 
œternum secundùm ordinem Melchi
sedech. Cujus rei argumentum Apo
stolus ad Hebrœos scribens, accuratè 
persecutus est; sed Christum, non so
lùm ut Deus, verùm ut homo, ac nos
trœ naturœ particeps est, Regem etiam 
agnoscimus, de quo Angelus testatus 
est : 2 Regnabit in domo Jacob in re
ternuru, et regni ejus non erit finis. 

12. Quod quidem Christi regnum 
spirituale est, atque œternum, in ter
risque inchoatur; in cœlo perficitur. 
Ac regis quidem officia admirabili pro
videntiâ suœ prœstat Ecclesiœ : ipse 
eam regit; ipse ab hostium impetu, at
que insidiis tuetur : ipse ei leges prœ
scribit : ipse non solùm sanctitatem 
et justitiam largitur, ,·erùm etiam ad 
perseverandum facultatem et vires 
prœbet : quanquam autem hujus regni 
finibus tam boni quàm mali conti
neantur, atque adeû omnes homines 
jure ad illud pertineant, ii tamen prro 
cœteris :summam Regis nostri bonita
tem et beneficentiam experiuntur, qui 
ex ejus prœceptis integram, atque in
nocentcm vitam dcgunt : nequc verü 
hoc illi regnum hœreditario aut hu -
mana jure obtigit, tametsi gcnus à 
clarissimis regibus duceret, sed rex 
fuit, proptereà quod Deus in illum 
hominem contulit quidquid potestatis, 
amplitudinis, dignitatis, hominis na
tura capere posset. llli igitur totius 
mundi regnum tradidit, 3 eique omnia, 
quod jam fieri cœptum est, plenè per
fectèque in die judicii subjicientur. 

i. Psal, 109. 4; Hebr., 5. ~.- l Luc., {, 33.-
• t, Cor .. 15. 26, !7. 

non pas de cet ordre auquel apparte
naient dans l'ancienne loi les prêtres 
de la tribu de Lévi; mais de celui que 
chantait David en ces termes : Vous êtes 
le prêtre éternel de l'ordre de ltfelchi
sédech. Vérité dont saint Paul développe 
la preuve avec le plus grand soin dans 
son épitre aux Hébreux. Enfin nous re
connaissons en Jésus-Christ un roi, 
non-seulement parce qu'il est Dieu, 
mais encore en tant qu'il est homme 
et revètu de notre nature. Car l'ange 
a affirmé de lui qu'il rêgnera à jamais 
sur la maison de Jacob et que son règne 
n'aura point de fin. 

12. Mais ce règne de Jésus-Christ est 
un règne spirituel et éternel : il com
mence sur la terre pour se consommer 
dans le ciel. Et certes tous les devoirs 
de la royauté, il les remplit avec une 
attention admirable envers son Eglise. 
C'est lui-même qui la gouverne; qui 
la protége contre les attaques et les 
embûches de l'ennemi; qui lui impose 
ses lois; qui non-seulement lui com
munique la sainteté et la justice, mais 
qui lui donne encore les moyens et la 
force pour les conserver. Les bons et 
les méchants sont également compris 
dans l'enceinte de ce royaume, et de 
droit tous les hommes en sont les su
jets. Cependant les effets de la bonté et 
de la bienfaisance infinie de notre Roi 
se font plus particulièrement sentir à 
ceux qui, en gardant ses commande
ments, mènent une vie pure et inno
cente. Au reste, quoiqu'il descendît des 
monarques les plus illustres, ce n'est 
ni par droit de succession, ni par au
cun autre droit humain qu'il obtint ce 
royaume. Il est Roi, parce que Dieu a 
réuni dans sa personne tout ce que la 
nature humaine peut posséder de puis
sance, de grandeur et de dignité. C'est 
donc Dieu qui lui a donné l'empire du 
monde entier; et la soumission de 
toutes les créatures, qui commence à 
à s'opérer dès cette vie, sera pleine et 
parfaite au jour du jugement. 
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SON FILS UNIQUE. 

US. Ces mots nous proposent à croire 
et à contempler en Jésus-Christ des 
mystères plus relevés encore, comme 
ceux-ci: qu'il e3t Fils de Dieu, vrai Dieu 
lui-même aussi bien que son Père, qui 
l'a engendré de toute éternité. Par là 
nous reconnaissons encore en lui la 
seconde personne de la Sainte Trinité 
parfaitement égale en tout aux deux 
autres. L'inégalité et la dissemblance 
ne sauraient aucunement exister ni se 
concevoir entre les personnes divines, 
puisque nous n'admettons pour toutes 
qu'une seule et mème nature, une 
seule et mème volonté, une seule et 
même puissance. Article de notre foi 
certainement contenu dans plusieurs 
passages de la divine Ecriture; mais 
cxprimô de la manière la plus daire 
dans ces paroles de saint Jean: Au com
mencement était le Verbe, et le Verbe 
était en Dieu, et le Verbe était Dieu. 

14. Mais lorsqu'on nous dit que Jé
sus-Christ est ·le Fils de Dieu, gardons
nous de ·rien soupç.onner de mortel et 
de terrestre dans son origine. L'acte 
par lequel Dieu le Père engendre son 
Fils de toute éternité, nous ne pouvons 
ni le saisir ni le comprendre parfaite
ment; mais nous devons le croire fer
mement, l'environner des marques de 
la plus tendre piété, et frappés d'éton
nement à la vue d'un mystère si pro
fond, nous écrier avec le Prophète : 
Qui racontera sa génération? Ce qu'il 
faut donc croire, c'est que le Fils a la 
la même nature, la même puissance, la 
même sagesse que le Père, comme 
nous le confessons d'une manière plus 
explicite dans ces paroles du concile 
de Nicée : En Jésus-Christ son Fils 
tmique, issu du Père avant tous les 
siecles, Dieu de Dieu, lumùfre de lu. 
mifre, vrai Dieu du vrai Dieu, engendré 
et non pas fait, consubstantiel au Père, 
et pm· qui tout a été fait. 

10. Des nombreuses comparaisons 
que l'on apporte ordinairement pour 

FtLIUM EJJJS UNICUM, 

15. His verbis altiora mysteria de 
Jesu credenda et contemplanda Fide
libus proponuntur, nimirum Filium 
Dei esse, et ,,erum Deum, sicuti Pa
ter est, qui eum ab œterno genuit : 
prretereà illum divinœ Trinitatis se
cundam personam aliis duabus om
ninô œqualem confltemur : nihil enim 
impar, et dissimile in divinis personis 
aut esse, aut fingi animo debet, cùm 
unam omnium essentiam, voluntatem, 
potestatem agnoscamus : quod cùm 
multis pateat divimc Scripturœ oracu
lis, tum prœclarissimè illud ostendit 
sancti Joannis testimonium. 1 In prin
cipio erat Verbum, et Verbum erat 
apurl Deum, et Deus erat Verbum. 

14. Sed cùm Jesum Filium Dei esse 
audimus, nihil terrenum aut mortale 
de cjus ortu cogitandum est : verùm 
ortum illum, quo ab omni œternitate 
Pater Filium genuit; quem ratione 
percipere, atque perfectè intelligerc 
nullo modo possumus, constanter cre
dere, et summà animi pietate colere 
debemus, ac vcluti mysterii admira
tionc obstupefacti, illud cum Prophetà 
dicere : 2 Generationem ejus quis enar
rabit? Hoc igitur crcdendum est, Fi
lium ejusdem esse naturœ, ejusdem 
potestatis et sapientim cum Patre, ut 
in Symbolo Nicœno explicatiùs confi
temur; inquit enim : Et in Jesum 
Christum Filium ejus unigenitum, et 
ex Patre natum ante omnia secula, 
Deum de Deo, lumen de lumine, 
Deum verum de Deo vero, genitum 
non factum, consubstantialem Patri, 
Per quem omnia facta sunt. 

US. Ex omnibus autem quœ ad in-
1 Joan., t. t,- i Isa., 53. 8. 
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dicandum modum, rationemque re
terme generationis similitudines affe
runtur, illa propiùs ad rem videtur 
accedere, quœ ab animi nostri cogita
tione sumitur, Quamobrcm sanctus 
Joannes Filium ejus, 1 Verbum appel
lat. Ut cnim mens nostra, se ipsam 
quodammodo intelligcns sui effingit 
imagincm, quam Vcrbum Theologi 
dixcrunt : ita Deus (quantùm tamen 
divinis humana conferri possunt) seip
sum intelligens, Vcrbum reternum ge
nerat : etsi prœstat contemplari, quo<l 
fides proponit, et sincerâ mente Je
sum Christum verum Deum, et vermn 
hominem credcre- et confiteri, gcni
tum quidern, ut Deum, ante omnium 
seculorum œtates, ex Patre ; ut homi
nem verà, natum in tempore ex ma
tre Maria Virgine. 

f6. Et quanquam duplicem ejus 
nativitatem agnoscamus, unum tamen 
Filium esse credimm:. Una enim per
sona est, in quà diVina et humana 
natura convenit. Et quod ad divinam 

1 1. Joan., 1. 1. 

expliquer le mode et la nature de cette 
génération éternelle, il n'en est peut
être point de plus juste que celle qui 
se tire de la formation de la pensée au 
fond de notre âme. Aussi saint Jean 
donne-t-il le nom de Verbe au Fils de 
Dieu. En effet, de même que notre 
esprit en se comprenant et en se con
templant lui-mème produit une image 
de lui, que les théologiens appellent 
verbe, ainsi l'on peut dire, en tant que 
le divin peut se comparer à ce qui est 
humain, que Dieu en se connaissant 
et en se contemplant lui-même, en
gcllflre le Verbe éternel. Mais au reste, 
il vaut mieux s'anêtcr à ce que la foi 
propose, c'est-à-dire, croire et confesser 
sincèrement que Jésus-Christ est tout 
à la fois vrai Dieu et •,rai homme; que 
comme Dieu il est engendré du Père 
avant tous les siècles, et que comme 
homme il est né dans le temps de la 
Vierge Marie. 

16 . .Mais tout en admettant cette 
double génération nous ne reconnais
sons qu'un seul Fils. Car Jésus-Christ 
ne forme qu'une seule personne dans 
laquelle viennent se réunir la nature 
divine et la nature humaine (ô). Dans 

( 6) De tous les articles de notre foi, il n'en est aucun qui soit mieux établi que la Divi
nité de Jésus-Chrif:t. On voit que Dieu, dans sa sagesse, a eu soin de mesurer le nombre 
et la force des preu,,es à l'importance d'un dogme qui tient une si grande place dans 
notre religion. A la vérité nous ne comprenons pas comment la nature divine peut s'unir 
à la nature humaine, pour ne former qu'une seule et même personne, une seule et même 
bypostase. Mais qu'importe notre ignonnce là-des.sus? Nous ne comprenons pas davan
tage la nature des liens qui unissent anssî en nous les (leux substances de l'âme et du 
corps; et cependant nous n'en proclamons pas avec moins d'assurance le merveilleux 
hyménée de l'une et de l'autre. Ainsi en est-il de l'union des natures divine et humaine 
en Jésus-Christ. Le comment de cette union nous échappe. C'est un mystère que notre 
intelligence n'est point assez habile pour saisir. Mais le fait n'en est pas moins surabon
damment démontré. 

Les miracles du Sauveur suffiraient seuls pour donner de cette vérité une démonstra
tion péremptoire. « Si quelque chose, dit M. de Frayssinous, peut nous attacher à la 
» religion de Jésus-Christ, c'est assurément l'éclat tout divin des merveilles quise mul
J> pliaient sous ses pas et qui décelaient en luide ne dis pas un sage, mais l'envoyé même 
)J de Dieu, pour éclairer l'univers et réformer la croyance, les mœurs, le culte du genre 
)) humain. les miracles cousignés dans nos évangiles, voilà, voilà un des monuments 
JJ éternels de la mission divine de Jésus; et quand le chrétien n'en aurait pas d'autre, 
)) sa foi serait suffisamment éclairée et raisonnable. En vain on fait à ce sujet retenir il 
» son oreille les noms de superstitions et de crédulité; en vain on rappelle les faux pro
)> diges que présentent les annales des peuples divers, et l'on ose établir d'indignes parai-
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l'ordre de la génération divine, il n'a 
ni frère ni cohéritiers, il est le Fils 
unique du Père; tandis que nous, nous 

generationem attinet, nullos aut fra
tres, aut cohœrcdes habet, cùm ipse 
Patris unicus Filius, nos ver() homines 

)) lèles entre Jésus-Christ et des imposteurs fdmeux : le chrétien s'afflige de tout ce vain 
i1 bruit de railleries et d'arguments; mais s'il est instruit des preuves de sa religion I sa 
n foi n'en est point ébr:mlée. Pour lui, des plaisanteries, fussent-elles encore plus ingé
» nieuses et plus piquantes que celles des incrédules, ne sont pas des raisons. Il sait 
il qu'entre la faiblesse d'un esprit crédule et l'orgueil d'un esprit opiniâtre, il se trouve 
)1 un juste et sage milieu; qu'il est des règles d'une critique sévère sans être pointilleuse, 
)) pour discerner !es histoires fidèles des récits fabuleux; que les faux prodiges ne dé-
1> truisent pas les miracles réels, pas plus qu'une monnaie fausse ne détruit la véritable, 
» ou qu'un sophisme ne détrnit la saine raison. Et quand on se rappelle que tout ce qu'il 
>> y a eu de plus beaux génies sur la terre depuis dix-huit siècles, de plus éminents en 
)> savoir comme en vertu, de plus profondément versés dans les langues et les antiquités, 
» a cru très-sincèrement à la réalité des miracles évangéliques, on sent que l'on peut y 
>> croire, sans être pour cela un esprit faible, et l'on se console aisément du vague et com
l> mode reproche de crédulité.» (Dise. sur les Mir. évang.) 

D'ailleurs, pourquoi n'y croirait-on pas? Serait-ce parce que le miracle en lui-même 
est impossible? J. J, Rousseau, dont le témoignage ne saurait être suspect, va répondre 
pour nous: c( Cette question, dit-il, sérieusement traitée, serait impie si elle n'était ab
>> surde; ce serait faire trop d'honneur à celui qui la résoudrait négativement que de le 
>> punir; il sutnrait de l'enfermer. Mais am:si, quel homme a jamais nié que Dieu pût 
ii faire des miracles? Il fallait être hébreu ,_pour demander si Dieu pouvait dresser des 
)> tables dans le dés~rt. >> (Lett1'es de la .Montagne.) 

Dira-t-on que si la puissance de faire desmiracle5 ne peut être contestée en elle-même, 
la providence de Dieu, qui s'oppose au dérangement de son œuvre, ne permet pas qu'il 
en exist6. 

<( Je me range à ce sentiment, répond M. Auguste Nicolas; aussi dis-je qu'en faisant 
)) des miracles Dieu ne dérange pas son œuvre 1 ne retouche pas à son œuvre; mais 
>> seulement lui fait produire un effet préparé et concerté dès l'origine avec son œuvre 
n même, et qui en fait partie: comme un législateur qui, en posant la règle, dispose en 
)l même temps l'exi.:eption. Ainsi en créant la nature, Dieu pouvait la disposer autrement 
» qu'elle n'est, et faire que ce qui est actuellement miraculeux fùt naturel, et que cc qui 
» est naturel fût miraculeux: par exemple, que la pesanteur ne fût pas une qualité na
n turelle des corp::i. Or ce qu'il pouvait faire dès-lors comme règle, il l'a fait dès-lors 
n comme exception, devant éclater plus tard et au moment donné pour le but qu'il se 
n proposait. Cette exception est miracle pour nous, parce qu'elle est autre que la règle 
n et qu'elle ne se produit que dans son cours; mais comme ce miracle remonte dans la 
n volonté qui l'opère, à l'établissement de la règle, c'est-à-dire à l'époque où il n')' avait 
n pas de règle et où ce que nous appelons aimi était le plus grand de tous les miracles: 
>1 la création; il n'est autre que celle-ci, mais seulement pour un cas particulier et ulté
>J rieur. Ainsi la puissance et la providence de Dieu se concilient parfaitement dans ce 
» que nous appelons le miracle. 

n Mais la raison qui conçoit leur possibilité, admet.elle également leur nécest-ité et 
n leur convenance'! .... Si l'on)' réfléchit bien, on verra que les miracles étaient les seuls 
n mo~'ens de notifier aux hommes l'intervention du Créateur. Dans l'état naturel des 
>) choses, Dieu ne se révèle à nous que par ses œuvres; la création est son langage : il 
n était donc conforme à ce premier état des choses que, voulant se révéler plus particu
>) lièrement à nous, il agit plus particulièrement en Créateur; et comme, outre la nature 
>1 déjà exi~tante, il ne pouvait faire acte de Créateur que par des actes surnaturels, par 
» des miracles, ces actes extraordinaires de création étaient les seulsmo)'ens de révélation 
« extraordinaire dn Créa tour. Les faits généraux de la création ne sont indignes ni de 
>i la saget-se ni de la majesté de Dieu, pourquoi les faits particuliers le seratent-ils'l En 
>> quoi y aurait-il moins de majesté à. ùire à un homme mort : Sors du tombeau, qu'à 
>J dire au premier homme : Ci·ois et multiplie? Oublie-t-on que les faits géuéranx de 
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figmentum, et opus manuum ejus 
simus. 

At si humanum ortum considere-

ne sommes que ses créatures et l' œuvre 
de ses mains. 

Mais si nous considérons sa généra-

» la création ne sont tels que par rapport à nous, et qu'ils ont été au commencement 
)> comme ils seront toujours pour Dieu, des faits particuliers, des miracles qui ne diffèrent 
» des autres que parce qu'ils sont répétés? Que je méprise ces philosophes, s'écrie le 
>l grand Bossuet, qui_. mesurant les coMeils de Dieu à leui·s 1iensées, ne le font auteur 
>J que d'un cerütin ordre général, d'où le reste se développe comme il peut! Comme 
» s'il avait_. à notre manière, des vues générales et confuses, et comme si la souveraine 
» intelligence pouvait ne pas comprendre dans ses desseins les choses parti<:ulières, 
)) QUI SEULES SUBSITENT VÉRlTABLE!llENT.)) (i\'l. Aug. Nicolas, Etud. vhilos. sur le Christ., 
tom. 4, ch. 5.) 

Ainsi non-seulement les miracles ne sont pas contraires à la puissance de Dieu et à 
sa pro,•idence, mais ils ont encore leur raison d'être très-légitime et très-fondée, puisque 
de les retrancher serait mettre Dieu dans l'impossibilité de faire connaître aux hommes 
son intervention, et des ordres nouveaux d'une manière non-équivoque. 

Objectera+on enfin que les miracles de Jésus-Christ sont inventés? il Ce n'est pas 
)) ainsi qu'on invente; eL les faits de Socrate, dont personne ne doute, sont moins attestés 
» que ceux de Jésus-Christ. Au fond, c'est reculer la difficulté sc1.ns la détruire. 11 serait 
>> plus inconcevable que plu~ieurs hommes d'accord eussent fabriqué le livre de !'Evan
>> gile, qu'il ne l'est qu'un seul en ait fourni le sujet. Jamais des auteurs Juifs n'eussent 
» trouvé ni ce ton, ni cette morale; et l'Evangile a des caractères de vérité si frappants, 
)) si parfaitement inimital.Jles, que l'inventeur en serait plus étonnant que le héros. >l 

(J.-J. Rousseau, .Maximes.) 
En effet les miracles sont tels, que ceux qui les rapportent n'auraient ni pu ni voulu 

les supposer1 s'ils avaient étC faux. Car « ce ne sont pas comme ces faux prodiges qu'on 
>> afft)cte de leur comparer. des faits obscurs et clandestins, qui se dérobent au grand 
» jour et dont on ne cite qu'un petit nombre de témoins affidés, justement suspects, 
>> Neque enim in angulo quidquam homm factum est. C'est dans toutes les villes de la 
» Palestine, à Jérusalem et dans les places publiques, dans le temple, à l'époque de ces 
>> fêtes solennelles qui rassemblent toute la nation, que Jésus fait éclater sa puissance. 
>> Ceux qui en ont ressenti lt~s effets sont désignés par leur nom, par leur demeure, par 
>> leur profession; ils habitent après leur guérison les villes, les bourgades qui les ont 
>J vus malarlcs. Le double fait de leur maladie et di:: leur guérison subite est connu de 
11 leurs parents, lie leurs voisins, de leurs i;ompatriotes. Leur présence rappelle seule à 
l) tout un peuple le prodige auquel ils doivent leur santé. On accourait pour voir Lazare 
n ressuscité, et les chefs de l,1 Synagogue cherchaient à le faire périr, parce qu'il était 
>> cause qu'un grand nombre de juifs cmyatent en Jésus. )l (Bergier, Dict. Théol., art. 
miracle, note 31, édit. de M. Outlwnin-Chalandre, Besançon.) Or ce ne sont pas ces faits
là qui s'inventent. Quand on cherche à tromper, on s'y prend tout autrnmcnt. Pour réussir 
dans ses récits mensongers, on a Lien soin de placer ses événements, ses personnages, 
son théâtre loin de ceux à qui on s'adresse. 

Ce n'est pas tout. Lorsque par impossible les évangélistes auraient pu tromper, ils ne 
l'auraient pas voulu 1 ils n'auraient pas pu le vouloir. L'homme n'est pas méch:rnt, fourbe, 
sans savoir pourquoi. Or quel fruit les apôtres avaient-ils à espérer de leur imposture? 
Des avantages pour la vie présente? Mais en publiant la puissance surnaturelle de leur 
Maitre, ils encoururent la haine des juifs, les clnines, h. prison, les opprobres, les sup~ 
plices et la mort. Des récompenses dans la vie future? Mais s'il existe un Dieu vengeur 
du crime, ils ne devaient attendre que les châtimeuts réservés aux séducteurs impies. 

Enfin n'auraient~ils pu être trompés? Pas davantage. Car au fond, qu'est-ce qu'un 
miracle? C'est un fait extérieur, sensible, palpable, comme tous les faits matériels du 
monde. En tant que fait, ses éléments constitutifs peuvent Lien être placés les uns pour 
les autres dans des rapports, extraordinaires; mais ils ne renferment rien qui ne soit em
prunté à la simple nature. Il n'y a miracle que du côté de la came latente, de la puis
sance surnaturelle qui engendre ces rapports. Ainsi, qu'un homme marche sur les eaux, 
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tion humaine, il en est plusieurs qu'il 
appelle lui-même du nom de frères, 
et qu'il traite si bien comme tels, qu'ils 

mus, multos ille non solùm fratrum 
nomine appellat, sed fratrum etiam 
loco habet, ut unà cùm eo paterme 

voilà un fait qui se passe en dehors des règles ordinaires; mais dans ces rapports sur
prenants, l'homme et l'eau, ces deux éléments du fait, n'échappent pas plus à nos sens 
que s'ils étaient séparés l'un de l'autre. Analysés de cette manière, on voit que pour être 
convenablement appréciés, les miracles n'exigent dans ceux qui en sont témoins, que des 
sens à l'état normal. 

Et comme les apôtres remplissaient ces conditions, comme ils jouissaient de leurs fa
cultés intellectuell-:s et de tous leurs organes, 1\s étaient très-aptes à juger les prodiges 
qu'ils ont consignés dans l'Evangile. Au reste, une perturbation siugulière eût-elle jeté le 
trouble dans toute leur organisation et perverti pendant trois ans l'usage de leurs sens, qu'à 
la fini!s auraient encore élé tirés de leur erreur par ceux qu'ils désignaient comme témoins 
et acteurs dans des mcneilles qui ne se seraient passées que dans leur cerveau malade• 

Et qu'on ne vienne point nous répéter que pour oser prononcer que tel fait donné est 
un miracle, il faudrait connaître toutes les lois de la nature. Cela n'est pas plus néces· 
saire qu'il n'est inùispensahle de connaître le Code tout entier pour être sllr qu'une loi 
civile est bien connue. Il faut seulement que l'on sache très-bien la loi particulière qui 
a été suspendue., et à laquelle le miracle est venu déroger. S'il est quelque chose de Cf::r
tain, c'est qu'un cndavre ne saurait ressusciter par les seules forces de la nature; c'est 
que la parole de l'homme, toute seule, ne saurait rendre à un intirme un organe qu'il 
n'avait point apporté en naissant. Cependant si ces événements venaient à se réaliser sous 
mes yeux, il ne serait pas en mon pouvoir de n'y pas reconnaitre ùe vrais miracles. J'au
rais Ueau affecter le contraire, je mentirais à ma conscience et mon cœur réclamerait 
contre mes µaroles. -

Que si maintenant les miracles évallgéliques sont réels, ils élèvent à la plus haute puis
sance possible la certitude que nous pouvions avoir de la divinité de Jésus-Christ. Car 
dès.lors que le FHs de Marie opérait ses prodiges en proclamant qu'il était Dieu, c'est 
qu'il l'était réellement. Le ciel se serait dû à lui~mème de ne point laisser en ses mains 
un pouvoir dont il ne se serait servi que pour séduire le genre humain.« Qu'u 1 homme 
>> vienne nous tenir ce fangage 1 s'écrie encore Rousseau : J\fortcls. je vous a:n:once la 
)> volonté du Très-Haut; reconnaisse::. à ma voix celui qui m'envoie; j'orùonn,~ au soleil 
Jl de changer sa course, aux étoiles de former un autre arrangement, aux montagnes de 
11 s'aplanir, aux flots de s'élever, à b terre de prendre un autre aspect. A ces merveilles, 
>) qni ne reconnaîtra pas à l'iustant le Maitre de la nature? elle n'obéit point aux impos
l> teurs. J> (Voy. Bergier, Dict. Théo!., au mot miracle; Abbaùie, tom. 2., sect. 2. et 3; 
Du voisin, Démonst. évang.; M. de Frayss. et M. Aug. Nicolas déjà cités.) 

Si nous n'avions déjà dépassé les limites d'une simple note, nous présenterions un 
argument tout aussi fort et tout aussi irréfutable dans les prophéties} qui, du reste, ne 
sont que des miracles sous une autre forme: les miracles <le la toute-science, au lieu cl'ètre 
les miracles de la toute-puissance. 

Viendrait ensuite la doctrine elle-même, dout la sublimité seule est une preuve suffi
sat1te de la divinité de son auteur. En effet, quelle supériorité sur tous les systèmes reli
gieux et philosophiques qui lui sont opposés! Nul ne fait autant qu'elle pour élever au 
plus haut degré possible la dignüé morale (le l'homme, nul ne prévient et n'arrête la cor
ruption des cœurs avec autant d'efficacité, nul ne renferme un code, une loi des mœurs 
aussi pure et aussi complète, et ce qui est peut-être plus important encore, quoique 
moins bien compris, nul n'entend les dogmes d'une manière aussi féconde en heureuses 
cor.séquences pratiques. Cherchez ailleurs d'aussi nombreux phénomènes de pauvreté vo
lontaire, des spectacles aussi fréquents d'une chasteté qui dur"l autant que la vie, des 
dévouements et une charité qui courent avec autant de spontanéité même au~devant du 
martyre, pour sauver jusqu'à des inconnus; cherchez, vous n'en trouverez nulle part; 
nulle part vous ne rencontrerez ni le prêtre des missions étrangères, ni l'admirable fille 
de saint Vincent de Paul. Voyez: n'est-ce pas elle, n'est-ce pas cette doctrine qui civilise 
le mieux les peuples, qui dépose dans leur sein ces grands principes de fraternité et 
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hœreditatis gloriam adipiscantur : ii 
sunt, qui fide Christum Dominum re
ceperunt, et fidem, quam nomine 
profitentur, rcipsà et charitatis officiis 
prœst.ant; quare 1 primogenitus in 
multis fratribus ab Apostolo vocatur. 

1 Rom., 8, 29, 

acquièrent avec lui la gloire de l'héri. 
tage qu'il tient de son Père. Ce sont 
ceux qui ont reçu Notre-Seigneur Jé
sus-Christ par la foi, et qui manifestent 
par leur conduite et par les œuYres 
de charité la foi qu'ils professent de 
bouche. C'est dans ce sens que l'Apôtre 
l'appelle le premier-né d'une multitude 
de frères. 

d'équité, qui font la vie des sociétés d'ici-bas? N'est-ce pas elle qui montre à l'homme 
vertueux les destinées finales.les plus belles, les plus dignes et les p!us nobles? Oui, la 
chose est évidente, elle a les promesses de la vie pi·ésente et de la vie future tout à la 
fois. Mais elle ne saurait être la meilleure sans être en même temps la plus vraie, à moins 
qu'on ne soutienne que l'erreur est p!us bienfaisante que la vérité, et le vice plus utile 
que la vertu. D'un autre côté, la vérité de la doctrine implique forcément la vérité dans 
la bouche de son auteur, et dès-lors qu'il a dit qu'il était Dieu, c'est qu'il l'était réelle
ment. S'il n'avait été qu'un imposteur, le vrai Dieu, qui règne dans les cieux, ne lui 
aurait jamais permis de dérober ainsi tous les secrets divins, pour en faire un si détes
table usage. La providence ne peut pas permettre qu'on tende au genre humain un pareil 
piége d'une séd:iction inévitable. Toutes les fois que de faux docteurs se sont arrogé une 
mission divine, qu'ils n'avaient pas, ils out eu beau faire de la contrefaçon et chercher 
à imiter les titres des véritables envoyés du ciel, Dieu n'a jamais manqué d'imprimer sur 
eux, en caractères des plus visibles, la marque du faussaire. 

Outre ces sources où nous puisons <les preuves si frappantes de la divinité de Jésus· 
Christ, s'il ne fallait pas nous arrêter nous pourrions en signaler beaucoup d'autres en
core, telles que la propagation du christianisme, l'intrépidité de tous les apôtres, la con
version de saint Paul, le courage des martyrs de tout âge, de tout sexe et de toute 
condilion. Pour qui veut approfondir les choses, le clùigt de Dieu parait dans tout cela 
d'une manière éclatante, comme dans les plus grands miracles. 

Et que n'aurions-nous pas encore à dire de tout ce que Dieu a fait, même dans les temps 
antérieurs à la venue de Jésus-Christ, pour mettre en relief le dogme que nous défendons 
ici? Immédiatement après la chute de nos premiers parents, il leur promit, il est vrai, 
un libérateur, et les chargea de transmettre cette promesse consolante i\ leurs descen
dants. Mais il ne s'en tint pas là. Dans les temps antiqueg, toutes les préoccupations de 
la providence semblaient être de le faire connaître par avance. On dirait que depuis la 
promesse jusqu'à son accomplissement, Dieu prenait tous les jours son pinceau, pour 
tracer quelques traits de cette grande figure, la plus auguste, la plus majestueuse, la plus 
céleste qui ait Jamais é:é montrée à la terre. Il ne nous laisse rien à deviner, il nous dit 
aon misislère, ses institutions, ses humiliations et ses gloires; du doigt il nous indique la 
famille dans laquelle il naîtra, le lieu de sa naissance; il compte devant nous les trônes 
qui doivent être renversés, il désigne les mains dans leëquelles certains sceptres doivent 
passer avant cette naissance si désirée, tant il craignait que ce Sauveur bien-aimé ne 
trouvât pas l'humanité assez bien préparée, et qu'il ne tombât du ciel, pour ainsi dire, 
comme un météore inattendu. Or maintenant que nous avons le portrait dessiné par Dieu 
même, cherchons à qui nous pourrons l'appliquer. Est-il dans toute l'histoire, une seule 
tête, autre que celle de Jésus-Christ, à laquelle il puisse s'adapter? !\!ais si Jésus-Christ 
est le libérateur promis, s'il est l'envoyé du ciel, il est bien plus qu'un simple envoyé, 
même le plus extraordinaire. li est vérltablement Dieu, car il l'a dit; et comme ambas
sadeur de la Divinité auprès de nous, il ne pouvait mentir. cc Quiconque a bien médité 
n ces preuves, disait d'Aguesseau à son hls, trouve qu'il est non-seulement plus sûr, mais 
» plus facile de croire que de ne croire pas, et je rends grâces à Dieu d'avoir hien voulu 
1) que la plus importante de toutes les vérités fût aussi la plus certaine.)) {Voir avec les 
autems déjà citès un jugement remarquable de Napoléon sur la divinité de Jésus-Christ, 
rapporté par M. A.ug, Nicolas, dans Ges Etudes philos. sur le Christ., t. 4, ch. 2, p. 77.) 
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NOTRE-SEIGNÉ.UR, 

f 7. L'Ecriture sainte en parlant de 
notre Sauveur dit beaucoup de choses, 
dont les unes lui conviennent claire
ment, quand il est considéré comme 
Dieu, et les autres, quand il est consi
déré comme homme. Car il a rem de 
ces deux natures diYerses leurs~ pro
priétés différentes. Ainsi nous disons 
avec vérité que Jésus-Christ est tout
puissant, éternel, immense: et ces qua
lités il ne les tient que de sa nature 
divine. Puis nous affirmons aussi qu'il 
a souffert., qu'il est mort et qu'il est 
ressuscité : et ces propriétés ne se rap
portent évidemment cru'à la nature 
humaine. Mais en outre il est certains 
attributs qui conviennent aux deux na
tures, comme celui de Seigneur, que 
nous lui donnons ici. Si donc cette 
qualification peut s'appliquer à la na
ture divine et à la nature humaine, 
c'est avec grande raison que nous ap
pelons Jésus-Christ Notre-Seigneur. 

18. En effet, de mème qu'il est Dieu 
étcrriel comme le Père, de même il 
est le Seigneur de toutes choses, aussi 
bien que le Père, Et comme lui et son 
Père ne sont pas l'un un Dieu, et l'autre 
un autre, mais absolument le même 
Dieu, ainsi lui et son Père ne sont pas 
deux Seigneurs différents. Les raisons 
ne manquent pas non plus pour lui 
mériter, comme homme, le titre de 
Seigneur. Et d'abord par cela seul qu'il 
a été notre Rédempteur, et qu'il nous 
a délivrés de nos péchés, il a acquis à 
bon droit sur nous assez de puissance 
pour ètre ,'l'aiment notre Seigneur et 
pour en prendre le nom. C'est cc que 
l' Apôtre nous enseigne en ces termes : 
Il s'est humilié lui-mCme; s'il est fait 
obéissant jusqu'à la mort et à. la mort de 
la croix. Voilà pourquoi Dieu l'a élevé 
et lui a donné un nom qui estau-dessus 
de tant nom, afin qu'ait nom de Jésus 
tout genou fléchisse au ciel, sur la terre 
et dans les enfers, et que toute langue 
confesse que le Seigneur Jésus-Christ est 

DOMIN'Ui\l NOSTRUM, 

17. Multa sont, quœ de Salvatore 
nostro in sacris Litteris dicuntur; quo
rum alia, ut Deus est : alia, ut homo, 
ipsi convenire perspicuum est : quo
niam à divcrsis naturis diversas earum 
proprietates accepit. lgitur verè dici
mus Christum esse omnipotentem, 
œternum, immensum : quod à divinâ 
habet. Rursùs de illo dicimus, pas
sum, mortuum esse, resurrexisse; quœ 
naturœ hominum convenire nemo du
bitat. Vcrùm prœter hœc quœdam alia 
utrique naturœ congruunt, ut hoc loco, 
cùm Dominum nostrum dîcimus. Igitur 
si ad utramque natllram hoc nomen 
referatur, meritù Dominos nostcr prœ
dicandlls est. 

18. Nam quemadmodum ipse œtcr
nus Deus est, ut Pater, ita etiam om
nium rcrum œque Dominu~ est, ac 
Pater; et quemadmodum ipse et Pater 
non est alios, atque alius Deus, sed 
idem planè Deus, ita etiam ipse et 
Pater non est alius, atque alios Do-· 
minus. Sed rectè etiam multis ratio
nibus, ut homo est, Dominos nos ter 
appellalur. Ac primùm quidem, quo
niam ipse Redemptor noster fuit, 
atque à pcccatis nos libcravit, jure 
banc potestatern acccpit, ut verè Do· 
minus noster csset ac diceretur. Ita 
enim Apcistolus docet : 1 Humiliavit 
scmetipsum, factus obediens usque ad 
mortem, mortem autem crucis : prop
ter quod et Deus cxaltavit illum, et 
<lonavit illi nomen quod est super 
ornne nomen, ut in nomine Jcsu 
omne genu flcctat.ur, cœlestium, ter
restrium, et infernorum : et omnis 
lingua confiteatur, qnia Dominus Je
sus Christus in glorià est Dei Patris. 

1 Phil.1 2, 7. 10. 
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Atque ipse de se post resurrectionem : 
1 Data est, inquit, mihi omnis potestas 
in cœlo et in terrâ. 

Nota. Ob eam quoque rem Domi
nus dicitur, quûd in unà personà duœ 
naturœ, di vina et humana, con
junctœ sint; hâc enim admirabili con
junctione meruit, ut quamvis pro no
bis mortuus non cssct, tamen Domi
nos constitueretur, communiter qui
dem omnium rerum quœ conditœ 
sunt, prœcipuè autem fidelium qui 
illi parent, atque summo animi studio 
inserviunt. 

IO. Quod igitur reliquum est, Pa
rochus fidelem populum ad eam ra
tionem cohortabitur, ut sciat œquis
simum esse prœ cœteris hominibus, 
nos qui ab co nomen invenimus, 
Christianique vocamnr, et quanta ille 
in nos bcneficia contulerit, ignorare 
non possumus, ob id maximè, quüd 
ejus munere hœc omnia fide intelli
gimus : œquum est, inquam, nos ipsos 
non secùs ac mancipia, Redemptori 
nostro} et Domino in perpetuum addi
cere et consecrare. 

~O. Et quidcm cùm baptismo ini
tiaremur, ante Ecclesiœ fores id pro
fcssi sumos : dcclaravimus enim nos 
Satanœ, et mundo renuntiare, et Jesu 
Christo. totos nos tradere. Quôd si, 
ut Christianœ militim adscriberemur, 
tam sanctà et solemni prcfessione nos 
ipsos Domino nostro dcvo,·imus : quo 
supplicio digni erimus, si postquam 
Ecclesiam ingressi sumos, Dei volun
tatem et legem cognovimus : post
quam sacramentorum gratiam perce
pimus, ex mundi et Diaboli prœceptis, 
ac legibus vixerimus, perinde ac si 
cùm baptismo abluti sumus mundo 
et Diabolo, non Christo Domino, ac 
Redemptori nornen dedissemus? sed 
cujus animum, amoris facibus, non 
incendat tanti Domini tam benigna 
et propensa in nos voluntas, qui, 
tametsi nos in potestate suà, et do-

l Matth., 18, i.8. 

dans la gloire de Dieu le Père. Enfin 
parlant de lui-même après sa résur
rection : Tout pouvoir, dit-il, m'a été 
donne sur la te-rre et dans le ciel. 

D'ailleurs il s'appelle encore Sei
gneur, pour avoir réuni en une seule 
personne la nature divine et la nature 
humaine. Car par cette admirable 
union il méritait, même sans mourir 
pour nous, d'ètrc établi comme sou
verain Seigneur de toutes les créatures 
en génfral, mais particulièrement des 
Fidèles qui lui obéissent et qui le ser. 
vent avec toute l'affection de leur 
cœur. 

19. Reste donc au Pasteur le soin 
d'exhorter les Fidèles à reconnaître 
combien pour nous, qui tirons notre 
nom de Jésus-Christ, qui nous appelons 
Chrétiens du mot Christ, qui ne pou
,·ons ignorer les immenses bienfaits 
dont il nous a comblés, puisque sa 
bonté nous les a fait mème connaître 
par la foî; combien, dis-je, il est juste 
de nous consacrer plu:-: que tout autre 
et de nous rlévouer à jamais comme 
des esclaw·s à notre Rédempteur et à 
notre Seigneur. 

20. Au reste nous l'avons promis à 
la porte de l'église, lorsque nous avons 
reçu l'initiation chrétienne par le bap
tème. Car nous avons déclaré que nous 
renoncions à Satan et au monde, pour 
nous donner tout entiers à Jésus-Christ. 
Mais si, pour nous enrôler dans la mi
lice chrétienne, il a fallu nous dévouer 
à Notre-Seigneur d'une manière aussi 
sainte et aussi solennelle; de quel sup
plice ne serions-nous pas dignes, lors
qu'après être entrés dans l'Eglise, apr~s 
avoir connu la loi et la volonté de Dieu, 
après avoir reçu la grâce des Sacre
ments, nous irions vivre selon les lois 
et les maximes du monde et du démon; 
comme si au jour de notre purification 
baptismale nous nous étions livrés au 
monde et au démon, et non point à 
Jésus-Christ notre Seigneur et notre 
Rédempteur? :Mais quel est le cœur qui 
ne se sentirait embrasé des feux de l'a-
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mour à la vue d'un Maître si grand, 
et dont les dispositions envers nous 
sont néanmoins si tendres et si bien
veillantes? Car lui qui nous tient en son 
pouvoir et sous sa domination, comme 
des esclaves rachetés par son sang, 
il nous environne cependant de tant 
d'affect.ion qu'il nous donne, non point 
le nom de serviteurs, mais les noms 
d'amis et de frères. Et certes c'est bien 
là une cause très-juste et peut-être la 
plus forte, pour nous obliger toujours 
à le reconnaître, à l'honorer et à le 
servir comme Notre-Seigneur. 

minatu veluti servos sanguine suo re
demptos habeat, eà tamen charitate 
complcctitur, ut, 1 non servos vocet, 
sed amicos, sed fratres? Hœc profectO 
justissima causa est, atque baud scio 
an omnium sit maxima, cur eum 
perpetuù debeamus Dominum nostrum 
agnoscere, venerari, et colere. 

1 Joan. 1 {5. 14. 

CHAPITRE TROISIÈME. 

TI\OISiirnE AI\TICLE DU SYMBOLE. 

QUI A ÊTÉ CONÇU DU SAINT-ESPRIT, EST 

NÉ DE LA VIERGE MARIE. 

1, Par les explications que nous 
avons données dans l'article précédent, 
les Fidèles pourront facilement com
prendre quel immense et singulier 
bienfait Dieu a accordé au genre hu
main, en nous arrachant à la servitude 
du plus cruel tyran, pour nous rendre 
à la liberté. Mais si nous examinons 
le plan et les moyens par lesquels il a 
voulu surtout nous le procurer, assu
rément rien ne nous paraîtra, ni plus 
frappant ni plus magnifique que cette 
bonté et cette libéralité divine envers 
les hommes. 

2. Ce sera donc dans le troisième 
article que le Pasteur commencera à 
faire voir la grandeur de ce mystère, 
que l'Ecriture propose si souvent à 
notre méditation, comme le point fon
damental de notre salut. Il enseignera 
que cet article signifie : Nous croyons 
et nous confessons que Jésus-Christ 
Notre-Seigneur et le Fils unique de 

QUI CONCEPTUS EST DE SPtRITU SANCTO, 

NATUS E'{ :MARIA VmGINE. 

i. MAxmo quidem, et singulari be
neficio humanum genus à Deo affec
tum esse, qui nos è durissimi tyranni 
servitutc in libertatem vindicàrit, ex 
iis quœ superiori articulo declarata 
sunt, intelligere Fideles possunt. At 
verô si consilium etiam, et rationem, 
quà potissimùm id efficere voluit, no
bis ante oculos ponamus, profectô nihil 
divinâ in nos beneficentià, ac bonitate 
illustrius, nihil magnificentius esse vi
debitur. 

2 .. Ejus igitur mysterii magnitudi
nem, quod nobis tanquam salutis nos
trœ prœcipuum caput sacrœ Litterœ 
comidcrandum sœpissimè proponunt, 
Parochus à tcrtii articuli explicatione 
ostendere incipiet : cujus hanc esse 
sententiam docebit nos credere, et 
confiteri, eum ipsum Jesum Christ.uro 
unicum Dominum nostrum Dei Fi-
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lium, cùm pro nobis humanam car
ncm suscepit in utero Virginis, non 
ex virilî semine, ut alii homines, sed 
suprà omnem naturœ ordinem, 1 Spi
ritûs Sancti virtute conceptum esse, 
ita ut eadem persona Deus permanens, 
quod ex œternitate erat, 2 homo fieret, 
quod ante non er at. 

5. Ea autem vcrba ita accipicnda 
esse, ex sacri Concilii Constantinopo
Jitani confessione planè perspicitur : 
inquit enim : Qui propter nos homi
nes et propter nostram salutem des
cendit de cœlis : et incarnatus est de 
Spiritu Sancto ex :Marià Virgine, et 
homo factus est. Atque id ctiam sanc
tus Joannes Evangclista cxplicavit, ut 
qui ex ipsius Domini salvatoris pec
torc, altissimi hujus mysterii cogni
tioncm hausisset. Nam cùm divini 
verbi naturam declaràsset illis verbis : 
8 In principio erat Verbum; et Verbum 
erat apud Deum, et Deus erat Ver
bum : ad extremum conclusit : Et 
Verbum caro factum est, et habita,vit 
in nobis. Verbum enim, quod divinm 
naturœ hypostasis est, ita humanam 
naturam assumpsit, ut una et eadem 
esset divime et humanm naturœ hy
postasis, ac persona : quo factum est 
ut tam admirabilis conjunctio utrius
que naturœ actioncs et proprietates 

1 Matth, 1 1. 20·-2 Joan., 1. H.-3 lbid, 1 f, 

Dieu en prenant pour nous un corps 
humain dans le sein d'une vierge, n'a 
pas été conçu d'une semence virile, 
comme le reste des hommes, mais par 
la vertu du Saint.Esprit et par un mode 
tout à fait surnaturel. En sorte que 
la même personne demeurant Dieu 
comme elle l'était de toute éternité, 
est devenue homme, ce qu'elle n'était 
pas auparavant. 

5. Ce qui prouve clairement que ces 
paroles doivent s'entendre ainsi, c'est 
la profcs3ion de foi du saint concile de 
Constantinople. En Jésus-Christ, y est
il dit, qui est descendu des cieux pour 
nous autres hommes, et pour notre salut; 
quis' est intatné dans le sein de la Vierge 
Marie par le Saint-Esprit, et qui s'est 
fait homme. C'est encore de cette ma
nière que saint Jean l'Evangéliste ex
pliquait cc mystère profond, lui qui en 
avait puisé la connaissance sur le sein 
même du Sauveur. Après avoir exposé 
la nature du Verbe divin en ces termes: 
Au commencement étaft le Verbe, et le 
Verbe était en Dieu, et le Verbe était 
Dieu, il termine par ceux-ci : Et le 
Verbe s'est fait chair, et û a habité 
parmi nous. En effet le Verbe, qui est 
une des personnes divines, a pris la na
ture humaine d'une manière si étroite, 
que la nature divine et la nature hu
maine n'ont plus fait en lui qu'une 
seule et même hypostase, une seule 
et mème personne 1• Mais cependant 

{l) Guérir la Llessurc faite à l'humanité par le péch6 originel i arracher le germe du 
poison qui coulait dans ses veines; lui communiquer, en la greffant sur une souche nou· 
velle, la sève vivifiante que ne lui donnait plus Je vieux tronc sur lequel Dieu l'avait entée 
d'abord; en d'autres termes, nous faire passer de la famille du premier Adam dans celle 
du second, qui ést Jésus.Christ, et nous mettre ainsi, par une puissante et eflicace adop· 
tion, en état de participer à la justice de notre Père adoptif, afin de pouvoir un jour aussi 
partager sa gloire; ,,oil?\, disions.nous dans une note précédente, voilà ce que réalisait 
admirablement bien l'incarnation du Verbe. 

Mais ce mode de rédemption est encore, à d'autres titres, le mode le plus parfait que 
nous puissions imaginer. Habile à poursuivre et à atteindre dans l'exécution d'un deSSein 
plusieurs buts à la fois, Dieu, en rachetant le genre humain, ne s'était pas seulement 
proposé de le rétablir dans ses destinées primitives; du même coup il voulait concilier 
tous les intérêts: ceux du ciel comme ceux de la terre, les siens aussi bien que lès nôtres. 
Tout en laissant agir sa miséricorde et sa bonté, il voulait aussi que sa justice reçût une 
satisfaction pleine, entière, adrequate. Or sans le mystère de l'incarnation, tel que le ca
tholicisme l'entend, pas possible d'arriver à cette fin. Les hommes auraient eu lieau muJ. 
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cette admirable union est telle que cha
cune des deux natures a conservé ses 
opérations et ses propriétés, et que 

conservaret? atque, ut est apud sanc
tum t Lconem magnum illum Ponti

, Serm., t. de Nat. 

tiplier de concert les supplications, immoler des victimes, mêler même le plus pur de 
leur sang au sang des hécatomhes1 seuls ils n'auraient jamais présenté que des expiations 
insuffisantes. Et si Dieu s'en était contenté, c'est qu'il aurait cédé de ses droits; la répa
ration n'aurait point été complète. La raison en est bien simple. C'est une vérité de sens 
commun, consignée dans toutes les législations humaines, que toutes choses étant égales 
d'ailleurs~ ou comme on dit en latin, cœteris paribus, la gravité des offenses varie tou
jours avec la qualité des personnes offensées. Ainsi ce n'est pas en \'ertu d'un autre prin
cipe que l'on condamne partout les outrages d'un fils contre son père avec plus de sévérité 
que ceux qu'il dirigerait contre des étraugers. Par conséquent, dès-lors qu'une prévari
cation sortie des rangs de l'humanité allait attaquer l'infinie majesté de Dieu, tous les 
hommes ensemble, abandonnés à eux-mêmes~ n'auraient pu réparer suffisamment cette 
injure. 

Avec lïncarnationnu contraire, rien de plus facile que d'offrir une satisfaction complète 
et parfaitement proportionnéa aux droits et aux exigences de la Majesté souveraine outra
gée. En effet, quel est le propre des unions hypostatiques partout où elles se rencontrent, 
partout où elles lient ensemble plusieurs natures de manière à ne former qu'une seule 
personne? Le voici. D'abord elles confèrent à la personne qu'elles constituent ainsi, le 
rang et la dignité de celle des natures qui est la plus élevée, puis, sans altérer les essences, 
sans les confondre entre elles, cependant elles savent communiquer aux actions des na
tures inférieures toutes les proportions, toute la valeur, toute la portée des actes qui sont 
du domaine spécial de la nature supérieure. C'est là une loi incontestable et très-bien 
établie par les faits. Voyez l'homme : des deux parties qui le composent, l'une est inin
telligente, aveugle, grossière, matérielle enfin. Mah; n'importe; grâce à cette sorte d'union 
hypostatique qui les rattache l'une à l'autre, le tout; n'en constituera pas moins une per· 
sonne intelligente, raisonnable; et les actes qui s'accompliront à l'extérieur par l'entre
mise du eorps, n'en participeront pas moins des qualités que revêtent les actes de l'âme; 
ils n'en pas5eront pas moins tout entiers, dans tous leurs éléments, pour des actes moraux, 
dignes d'éloge ou de blâme, de récompense ou de punition, exactement comme s'ils étaient 
le produit de l'àme seule. 

Si donc la nature divine vient se joindre à la nature humaine, si le Fils de Dieu s'unit 
hypostatiquement au fils de l'homme, que résultera-t-il de ce sublime composé? Une 
personne unique d'abord, mais en même temps une personne divine; puisque c'est la 
nature la plus élevée, comme nous l'avons dit, qui donne et détermine le caractère de la 
personne. Ensuite le.;; opérations qui sont du ressort spécial de rhumanilé prendront né
cessairement des propriétés toutes nouvelles; elles grandiront, elles s'élèveront jusqu'à 
la dignité d'actes véritablement divins; elles en auront tout le prix et les mêrites infinis. 
Par conséquent plus d'obstacle à ce que la justice divine reçoive une réparation aussi 
granrte qu'elle pourra le désirer. Car une fois placé sous l'empire merveilleux de l'union 
h~'postalique, si l'humanité souffre, si elle expie, si elle satisfait; ses souffrances, ses 
expiations, ses satisfactions deviendront vraiment les souffrances, les expiations, les satis
factions du Fils de Dieu, et par là même elles acquerront une valeur véritablement di
\'Îne et tout-à-fait capable d'apaiser le ciel. 

Tels sont les trésors de sagesse que renferme le mystère de l'incarnation. Merveilleu
sement approprié, comme nous l'avons vu précédemment, pour rendre à l'homme les 
dons qu'il avait perdus, ce mode de rédemption uous apparait encore non-seulement 
comme le meilleur, mais même comme l'unique moyen de réparer l'outrage que le péché 
avait fait H. la l\faje.;;té divine, sans que Dieu fût obligé de se relâcher de ses droits. 

Aussi avec quel zèle l'Eglise ne s'est-elle pas élevée contre tous ceux qui n'ont pas 
vonlu reconnaitre en Jésus-Christ l'unité de pe1·sonne avec la dualité des natures. Lorsque 
Nestorius se mit à enseigner qu'on faisait injure au Fils de Dieu, en croyant qu'il s'était 
uni d'une union hypostatique à l'humanité dans le sein de Marie, et à soutenir que la 
présence des deux natures dans le Sauveur emportait forcément la présence de deux per-
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ficem : Nec inferiorem consumeret 
glorificatio, nec superiorem minueret 
assumptio. 

4. Sed quoniam 1metermitter1da 
non est verborum explanatio, doceat 
Parochus, cùm dicimus, Dei Filium 
Spiritùs Sancti virtute conceptum esse, 
unam hanc divinœ Trinitatis perso
nam incarnationis rnysterium non 
confecisse. Quamvis enim unus Filius 
humanam naturam assumpserit, ta
men omnes divinœ Trinitatis personœ, 
Pater, Filius et Spiritus Sanctus, hujus 
mysterii auctores fuerunt; siquidem 
illa Christiame fidci regula tenenda est: 
Omnia, quœ Deus extra se in rebus 
creatis agit, tribus personis communia 
esse, neque unam magis quàm aliam, 
aut-unam sine alià agere. 

!S. Quod autem una persona ab 
alià procedat hoc unum omnibus com
mune esse non potest : nam Filius a 
Patre tantùm generatur; Spiritus Sanc
tus à Patre et Filio procedil : quidquid 
Yerà extrà illas ah ipsis proficiscitur, 
tres personœ, sine ullo discrimine 
agunt, atque ex hoc genere Filii Dei 
Incarnalio ccnscnda est. 

6. Quanquam verO hœc ita se ha
beant, solent tamcn sacrœ Litterœ ea
rum rcrum, quœ omnibus personis 
communes sunt, aliam aliis tribuerc : 
quemadmodum summam omnium re
rum potestatem Pa tri, sapientiam Fi
lio, Spiritui Saucto amorem adscribunt. 
Et quoniam divif1:œ Incarnationis mys
tcrium singularem atque immensam 

nous pouvons dire avec saint Léon, cet 
illustre pontife : <( La gloire de l'une 
11 n'a point absorbé l'infériorité de l'au
i> tre, et l'infériorité de celle-ci n'a rien 
ii fait perdre à la sublimité de la pre
>i mière. n 

4.. Mais comme il ne faut pas négli
ger l'explication des termes, le Pasteur 
aur~ soin d'enseigner qu'en disant que 
Je Fils de Dieu a été conçu du Saint
Esprit, nous n'entendons pas dire que 
cette personne de la Sainte Trinité ait 
seule opéré le mystère de l'Incarnation. 
A la vérité le Fils seul a pris la nature 
humaine ; mais toutes les personnes 
divines, le Père, le Fils et le Saintw 
Esprit, ont concouru à la réalisation de 
ce mystère. Car c'est une maxime de 
la foi chrétienne, que dans les choses 
que Dieu fait hors de lui, tout est com
mun aux trois personnes; que l'une 
ne fait pas plus que l'autre, ou que 
l'une n'agit point sans les autres. 

!S. La seule chose qui ne soit pas 
commune à toutes les trois, c'est la ma
nière dont elles procèdent l'une de 
l'autre. Le Fils en effet est seul engen
dré du Père, tandis que le Saint-Esprit 
procède du Père et du Fils; mais les 
trois personnes agissent également et 
sans aucune dilTérencc dans tout ce 
qu'elles produisent hors d'elles; genre 
d'opérations dans lequel il faut clas~er 
le mystère de l'Incarnation. 

6. Quoiqu'il en soit ainsi, cependant 
parmi les choses qui sont communes 
aux trois personnes, il en est que !'E
criture sainte a l'habitude d'attribuer 
lts unes à celle-ci, les autres à celle
là : comme par exemple la toute-puis
sance au Père, la sagesse au Fils, et 
l'amour au Saint-Esprit. Et comme 
l'œuvre de l'Incarnation est l'expres-

sonnes, elle lança aussitôt ses anathèmes contre lui. Et quand Eulychès, se jetant dans 
l'excès opposé, vint confisquer l'une des natures au profit de l'autl'e, et qu'il prétenùit 
que la nature humaine avait dû s'absorber, se dissoudre, se fondre, pour ainsi dire, au 
foyer de la nature dh·ine, comme la cire sous l'action des rayons d'un soleil ardent, elle 
ne l'épargna pas plus que le premier. Dans un cas comme dans l'autre, elle sentait bien 
qu'on attaquait au cœur l'œuvre de la rédemption, et que ces deux systèmes en anéan
tissaient tous les avantages et toute l'efficacité. 
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sion d'un amour immense et particu
lier de Dieu envers nous, nous l'attri
Luons pour cette raison là d'une ma
nière spéciale au Saint-Esprit. 

7. Au reste il faut remarquer que 
dans ce mystère certaines choses se 
sont passées d'une manière tout-à-fait 
surnaturelle, et d'autres d'une façon 
entièrement conforme à la nature. 
Ainsi quand nous croyons que le corps 
de Jésus-Christ a été formé du très-pur 
sang de la vierge sa Mère, nous ne 
voyons en cela que l'ouvrage de la na
ture. C'est le propre de tout corps 
humain d'ètrc formé du sang mater
nel. Mais cc qui surpasse les forces <le 
la nature et mème l'intelligence hu
maine, c'est que la bienheureuse 
Vierge en consentant à l'accomplisse
ment des paroles de l'ange, n'eut pas 
plus tôt dit : "Voici la servante du Sei
gneur, q1t'il me soit fait selon voft'e pa
role, que sur-le-champ le corps de ·Jé
sus-Christ se trouva formé, qu'une âme 
en plein usage de raison alla s'unir à 
lui, et que dans un seul et mème in-
5tant il fut tout à la fois un Dieu par
fait et un homme parfait. On ne sau
rait donc douter que cet effet si nouveau 
et si étonnant ne soit l'œuvrc du Saint
Esprit. Dans le cours ordinaire de la 
nature jamais l'àme ne vient informer 
le corps qu'après un laps de temps dé
terminé. 

8. Et puis cc qui n'est pas moins 
digne d'admiration, c'est que l'union 
ùu corps et de l'àme de Jé~us-Christ 
ne fut pas plustôt accomplie, que de 
suite la Divinité s'unit aussi à l'un et à 
l'autre; en sorte que le corps se trouva 
formé, uni à l'àme, et le corps et l'âme 
unis à la divinité tout à la fois. 

9. D'où il suit que dans le même 
moment le Sauveur fut un Dieu par
fait et un homme parfait, et que la 
t1·ès-saintc Vierge put Yraiment et ri
goureusement s'appeler Mère de Dieu 
et mère d'un homme, puisqu'au même 
instant elle concevait et un Dieu et un 
homme dans la personne de Jésus-

Dei ergà nos benignitatem declarat, 
ob eam rem peculiari quâdam ra
tionc hoc opus Spiritui Sancto tri
lmitur. 

7. In hoc mysterio quœdam suprà 
naturœ ordinem, quœdam naturœ vi 
effecta esse animadvertimus. Nam, 
quocl ex purissimo virginis matris san
guine Christi corpus formatum credi
rnus, in co naturam humanam agnos
cimus, cùm illucl omnium hominum 
corporibus commune sit, ut ex ma
tris sanguine formentur. Quôd verô 
et naturœ ordincm, et humanam intel
ligentiam superat, illud est : simul 
atque bcata Virgo Angcli verbis assen
tiens, dixit : 1 Ecce ancilla Domini, 
fiat mihi secundùm verbum tuum : 
statim Sanclissimum Christi corpus 
formatum, cique anima rationis cam
pos conjuncta est, atque ita in ipso 
tcmporis articulo perfectus Deus, et 
pcrfcctus homo fuit. Hoc autem novum 
fuisse, atque admirabile Spiritûs Sancti 
opus, ncmo dubitarc potcst, eùm scr
vato naturœ ordinc, nullum corpus, 
nisi intrà prœscriptum temporis spa
tium, hominis anima informari queat. 

8. Deinde verô illud accedit maximà 
admiratione dignum, quod, ut pri
mùm cum corpore anima conjuncta 
fuit, ipsa etiam divinitas cum corpore 
et anima copulata est; quarc simul 
corpus formatum atque animatum 
est, et corpori et animœ divinitas con
juncta. 

9. Ex quo fit, ut eodem temporis 
puncto perfectus Deus et pcrfectus 
homo esset, et Virgo sanctissirna verè, 
et propriè mater Dei, et hominis di
ccretur, quùd eodem momento Deum 
et hominem concepisset. Hoc autem 
ab Angelo ei significatum est, cùm 

'Lue., 1. 3S. 
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ait : 1 Ecce concipies in utero, et pa
ries filium, et vocabis nomen ejus 
Jesum : hic erit magnus :· et Filius 
Altissimi vocabitur. Et eventu com
probatum est, quod lsaïas prœdixit : 
' Ecce virgo concipiet, et pariet filium. 
Idem quoque Elizabeth, cùm Spiritu 
Sancto repleta, Filii Dei conceptionem 
intellexissct, his verbis declaravit : 
3 Unde hoc mîhi, ut veniat mater Do
mini mei ad me ? 

10. Sed quemadmodum Christi cor
pus ex purissimis integerrimre Virginis 
sanguinibus, sine ullâ viri operâ, ut 
anteà diximus, verùm solà Spiritûs 
Sancti virtute formatum est : ita etiam 
ut primùm conceptus est, illius anima 
uberrimam spiritùs Dei copiam, atque 
omnem charismatum abundantiam 
accepit : neque enim, ut aliis homi
nibus, qui sanctitate et gratià ornan
tur, 4 ipsi ad mensuram, ut testatur 
sanctus Joannes, dat Deus spiritum, 
sed omnem gratiam taro affiuenter in 
ejus animam infudit, ut a de plenitu
dine ejus nos omnes acciperemus. 

Nota. Neque enim Filium Dei adop
tivum appellarc licet, quamvis spiri
tum ilium habucrit, quo sancti homi
ncs filiorum Dei adoptionem conse
quuntur : nam cùm naturà Filius Dei 
sit, adoptionis gratiam, aut nomen in 
eum convenire nullo modo existiman
dum est. 

f 1. Hrec sont, quœ de admirabili 
Conceptionis mysterio explicanda visa 
sunt, ex quibus ut salutaris fructus 
ad nos redundare possit, illa imprimis 
Fideles rnemoriâ repetere, ac srepius 
cogitare cum animis suis debent. Deum 
esse, qui humanam carnem assump
sit : eâ verô ratione hominem factum, 
quam mente nobis assequi non licet, 
nedum verbis explicare : oh eum de-

' Luc., ~; 3l.- l Isa., 8. U.-3 Luc., t. 43,-
4 Joan.,3, 34.-~lb.,t. ~6. 

Christ. C'est ce que l'ange lui avait fait 
entendre, quand il lui disait : Voici: 
vous concevrez dans votre sein et vous 
enfanterez un Fils, auquel vous donnerez. 
le nom de Jësus. Il sera grand, et on 
l'appellera le Fils du T1·ès-Haut. Du 
reste, l'événement ne faisait que con
firmer cette prophétie d'Isaïe : Une 
vierge wncevra et enfantera un fils. 
Sainte Elisabeth avait aussi cette vérité 
en vue, lorsque remplie de l'Esprit 
saint, elle s'écria, dans la connaissance 
qu'elle eut de la conception du Fils de 
Dieu : D'où m'arrive ce bonheur, que la 
Mère de mon Seigneur vienne a moi. 

10. Mais de même que le corps de 
Jésus-Christ fut formé, comme nous 
l'avons dit plus haut, par le sang de 
la plus pure des vierges, ainsi son âme, 
aussitùt après la conception, reçut la 
plénitude de l'Esprit divin et l'abon
dance de toutes les grâces. Car, comme 
l'atteste saint Jean, Dieu ne lui com
muniqua pas son esprit avec mesure, 
comme aux autres hommes qu'il veut 
bien orner des dons de la gràce et de 
la sainteté; mais il répandit dans son 
âme toutes les grâces avec une abon
dance telle que nous puissions tous 
puiser à sa plénitude. 

Cependant pour avoir reçu cet esprit 
qui procure aux saints la qualité d'en
fants adoptifs de Dieu, il ne nous est 
point permis de donner ce nom à Jésus
Christ. Car il est Fils de Dieu par na· 
turc, et dès~lors la grâce de l'adoption 
et le titre de Fils adoptif ne sauraient 
nullement l1Ji convenir. 

11. Telles sont h~s explications que 
nous avons jugé à propos de donner 
sur l'admirable mystère de la concep
tion du Fils de Dieu. Et si les Fidèles 
veulent en retirer des fruits salutaires, 
il faut au moins que souvent ils rap
pellent à leur mémoire et méditent 
dans leur cœur ces points principaux : 
Que celui qui a pris notre chair est 
Dieu; qu'il s'est fait homme d'une ma
nière si surnaturelle, que notre rai
son ne peut la comprendre, bien loin 
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{jt:e nos paroles puissent l'expliquer; 
qu'enfin il a voulu se faire homme 
pour que nous autres hommes nous 
redevinssions enfants de Dieu . .Mais 
en réfléchissant avec attention sur tous 
les mystères renrcrmés dans cet ar
ticle, qu'ils se souviennent bien qu'ils 
doivent les croire et les adorer avec un 
cœur humble et soumis, sans YOuloir 
les scruter et les pénétrer avec l'esprit 
de la curiosité. Cette disposition n'est 
presque jamais sans danger. 

Esr NÉ DE LA VmnGE .MARIE (2). 

U!. Voici une seconde partie du 

nique finem hominem fieri voluisse, 
ut nos homines filii Dei renasc~remur. 
Hœc cùm. attentè considcravcrint, tum 
verô omnia mysteria, quœ hoc arti
cula contincntur, humili, ac firleli 
animo crcdant, et adorent : nec cu
riosè, quod sine periculo vix unquam 
fieri potcst, illa investigare, ac pcr
scrutari velint. 

NATUS EX MARIA VIRGINE. 

12. Hœc altera est hujus articuli 

{S) Nous sommes heureux de pouvoir placer ici les lignes suivantes de M. l'abbé Gerbet, 
sur la sainte Vierge. Malgré fa longueur du morceau, on nous saura gré tic l'avoir 
ra11porté presque (lans toute son étendue. On aime à entendre rerlire les grandeurs de 
J\farie, son rôle sublime, son immense iniluence sur la. société humaine, dans un aussi 
beau langage. 

c< L'union de l'homme avec Dieu, dit-il, voilà l'essence intime, voilà le commencement, 
1) le milieu et la fin de la religion. Cette union s'opère par deux voies: ou Dieu descend 
J) wrs l'homme, où il élève l'homme vers lui. La descente de Dieu dans l'humanité a son 
)) terme le plus sublime clans l'incarnation. L'élévdlion de l'homme vers Dieu aboutit à 
1> l'apothéose. L'incarnation s'est réalisée dans le Christ : l'apothéose s'accomplit dans les 
>> membrés du Christ, dans les saints, à la tète desquels apparaît l\Iarie. 

n Marie est la femme complètement régénfréc, !'Eve céleste en qui l'Eve terrestre et 
n coupable s'est absorbée dans uue transliguration glorieuse. De cet apothéose de la 
n femme <late l'ère de son affranchissement. 

u On a remarqué avec raison que l'anathème originel a pesé plus particulièrement sur 
» la femme, quoique pourtant Eve, en écoutant la parole de séductioni eùt péché, dit 
n saint Amllroise, L:ien moins par malice de cœur qt;e par mobilité d'esprit. Mais de 
)1 sélluile elle était devenue séductrice. Elle ·avait introduit le mal llans le monde terrestre, 
u en cm rompant l'homme primordial et universel, qui renfcrn1ait en soi tout le genre 
>1 bumain. L'antique idolâLr-ie naquit par elle : son impérieux caprice fut pour Adam une 
n idole dont il substitua le culte à l'adoration de la ''tiionté divine, dans le sanctuaire de 
1> sa i.:onscience. De là une plus grande part puur la femme dans les souffrance~, qui 
,, forment la longue pénitenwùe l'humanité. Pour s'être fait adorer par l'homme, elle 
)) devint son esclave; et durant la période d'attente qui précéda l"apparition du Christ, 
>> la servitude publique et privée des femmes, servitude que l'opinion, la législation, les 
n mœur.s avaient impitoyablement scellée de leur triple sceau, fut généralement la pierre 
» angulaire de ce que l'on appelait l'ordre social, comme elle continue à l'ètre dans toutes 
1> les contrées qui n'ont p:.s reçu encore la loi qui affranchit le monde. 

>) Le chr,titianisme, qui attaqua radicalement l'esclavage par !:a doctrine sur la frater-
1> nité divine de to!.lsles hommes, comLattit d'une manière spéciale l'esc!Jvage dtsfrmmes, 
n par son dogme de la maternité divine de Marie. Comment les filles d'Eve auraient-elles 
» pu rester escla,,es de l'Adam déchu, depui3 que l'Eve réhabilitée, la nouvelle mère des 
n vivants, était devenue la r<.!ine des anges ....... L'homme a.vait fait peEer son sceptre sur 
» la lète de sa compagne pendant quarante siècl~s, il le déposa le jour où 11 s'agenouilla 
>) devant l'autel de Marie. Il l'y déposa a\'eC reconnaissance; car l'oppression de la femme 
,i étaiL f;a dégradation à lui-même, il fut délivré de sa propre tyrannie. 

1> La réhabilitation des femmes, liée si étroitement au culte de Marie, a des harmonies 
» singulières et profondes avec les mystères que ce culte renferme. Marie étant la femme 
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pars, in quâ explicanda Parochus di
ligenter vcrsabitur, cùm Fidelibus crc
dendum sit, Jesum Dominum non so-

mème article, que les Pasteurs s'occu
peront de développer avec soin. Car 
les Fidèles sont obligés de croire non-

» typique dans l'ordre de la régénération, comme Eve avait été la femme typique dans 
1i l'ordre de la déchéance, ce qui s'est accompli dans Marie avec le concours de sa. volonté, 
» pour la réparation de la nature humaine, s·accomplit aussi, en des proportions moins 
>l hautes, dans la régénération des femmes, dans l'empire du christianisme. 
· » Le crime primitif avait été, sous une de ses faces, un crime d'orgueil. Pow·quoi Dieu 
Jl vous a-t-il fait cette défense: si vous mangez de ce fruit, vous m·ez comme des dieux, 
>i sachant le bien et le mal. Ill eut alors une annonciation des mystères de mort, que 
» l'ange des ténèbres voila sous la trompeuse promesse d'une renaissam:e divine, comme 
>) il y eut plus tard une annonciation du mystère de vie) faite à Marie par range de lu
» mière, mystère de vie divine caché sous le voile d'un enfantement humain. L'orgueil 
,, d'Eve, qui s'était approprié la parole de révolte en l consentant, fut expié par la sou
>> mission infinie et l'humilité suprème de la réponse de Marie : Voici la servante du 
>> Seigneur~ qu'il me soit fait selon votre parole. 

» Le crime primitif avait été sous une autre face un crime de volupté, car la femme 
,i vit que cet arbre était bon pour la nour-riiw·e, beau à l'œil et d'un aspect délectable 1 

» et elle prit de son fruit. Paroles qui indiquent de quelque manière qu'on les inter
Il prète, que l'attrait des sens prédomina et fit passer l'esprit sous le joug du corps. Comme 
)) le remède à l'orgueil est dans la soumission, le remède à la volupté se trouve dans la 
» souffrance volontaire. Mais la souffrance douée de la plus grande vertu d'expiation est 
)l la souffrance que la charité anime, la souffrance d'autrui que la charité fait sienne, 
>) pour la soulager. Marie expia la faute de la voluptueuse Eve par sa participation intime 
n aux douleurs du Christ, et par là même aux douleurs de l'humanité entière. Ce second 
n acte d'expiation est représenté dans la fête de la Compassion de la Vierge, comme le 
>l premier est représenté dans la fête de l' Annonciation. 

n L'expiation une fois accomplie, l'antique Eve est détruite, l'Eve nouvelle est formée. 
,> La déchéance fait place à la glorification dont la fête de !'Assomption de la Vierge est 
» le monument et le symbole. 

>> Ces trois fêtes reproduisent donc les trois moments fondamentaux pendant lesquels 
>> s'est complétée par le concours de la volonté humaine de Marie avec l'action divine, 
)) la formation de !'Eve céleste, mère de la femme chrétienne. Or à ces trois moments 
1) typiques correspondent les trois degrés, les trois phases solennelles de la réhabilitation 
,> des femmes. Cette réhabilitation a aussi 1 à sa manière, son annonciation, sacompassivn, 
ii son assomption. 

1> L'histoire remarque que, lorsque l'Evangile est annoncé à un peuple, les femmes 
» montrent toujours une sympàthie particulière pour la parole de vie 1 et qu'elles de
,i vancent habituellement les hommes par leur empressement divin à la recevoir. On 
,i dirait que la docile réponse de Marie à l'ange : Voici la savante du Seigneur, trouve 
,i dans leur âme un écho plus retentissant ...•. Au commencement de toutes les grandes 
>> périodes religieuses on voit planer une forme mystérieuse, céleste, sous la figure d'une 
n sainte. Quand le christianisme sortit des catacombes, la mère de Conslantin, Hélène 
)> donna à l'ancien monùe romain la croix retrouvée, que Clotilde érigea bientôt sur le 
" berceau français du monde moderne. Monique enfanta par ses prières le véritable Au
» gustin. Dans Je moyen àge, sainte Hildegarde, sainte Catherine de Sienne, sainte Thé
i, rèse, conservèrent bien mieux que la plupart des Docteurs de leur temps la tradition 
>> d'une philosophie mystique, si bonne au cœur et si viYi!lante, que dans notre siècle 
>) plus d'une âme desséchée par le doute ,,icnt se retremper à cette source ..... 

>> Marie ne révéla pas le Verbe divin, elle l'enfanta par la vertu de l'Esprit saint. De 
ii même la mission de la femme chrétienne est moins d'expliquer la ·vérité que de la faire 
n Eentir ..... A l'homme la chaire, la prédication dans l'Eglise, la magistrature de la doc
» trine .•... La mission de la femme est une mission privée. Elle s'accomplit particuliè
» rement dans le sanctuaire de la société domestique, dans les confidences, dans l'effuf:ion 
» des âmes que provoque l'intimité de la famille et cette autre parenté qu'on appelle 
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seulement que Notre-Seigneur Jésus
Christ a été conçu par la vertu du Saint
Esprit, mais encore qu'il est né de la 

1nm conceptum Spiritûs Sancti virtute, 
sed etiam ex Marià Virgine natum, et 
in lucem editum esse, cujus mysterii 

'l l'amitié, et l'infortune, qui cherche des consolations fecrètes comme ses plaintes. La 
)) prédication de la femme ne se propose point d'ébranler la nature humaine, mais de 
n saisir chaque indivirlualité dans le vit'. Elle est moins rete11tissante sans doute, mais elle 
il est plus pénétrante. La grande voix qui annonce la vérité à travers les siècles, se com
l> posr de deux voix: à celle de l'homme appartiennent les tons éclatants et majeurs; celle 
)l de la femme chrétienne s'exhale en tons mineurs, voilés, onctueux, dont le silence ne 
)) laisserait à l'autre voix que la rudesse de la force. De leur union résulte la suave et 
)) douce harmonie. 

n Que les femmes ne Sfl plaignent point de leur part. Si elles ne sont pas chargées de 
)) diriger les hommes, elles sont chargées de les former, comme l'a remarqué M. de Maistre, 
>> notre Platon chrétien. L'homme moral} dit-il, est peut-être formé à dix ans; s'il ne 
lJ l'a 'pas été sw· les genou[D de sa mère 1 ce sera toujours un grand malheur. Rien ne peut 
l) remplacer cette éducation. Si la mère surtout s'est fait un devoir d'imprimer profon
J> dément sur le front de son enfant le sceau divin, on peut être ù peu près sûr que la 
)) main du vice ne l'effacera jamais. 

)) ..... Un second rôle de la femme réhabilitée par le christianisme consiste dans la 
)J charité avec laquelle elle s'associe, pour les adoucir, à toutes les souffrances de l'hu
» manité : charité qui a son type particulier dans la Compasslon de la mère de do11leur, 
» debout au pied <le la croix et pleurant. Un poëte chrétien, Klopstock, suppose qu'au 
n moment de la mort du Christ, [flS âmes d'Adam et d'Eve furent tirées des limbes et 
l) conduites sur le Calvaire1 poul' y contempler leur ouvrage. Tout n'est pas fiction dans 
>> cette belle idée. L'homme primitif fut représenté sur le Calvaire par saint Jean ... Eve 
)l y comparut d:ms Marie. Mais saint Jean délaissé par tous ses compagnons fugitifs, porta 
» au pied de la croix une solitaire douleur d'homme. Il n'en fut pas ainsi de Marie : elle 
D y eut des compagnes qui mirent en commun avec elle leurs larmes compatissantes. La 
)) première f!Ssociation de charité fut fondée par des femmes, sous l'inspiration des der
)) niers soupirs du Rédempteur ..... Le catholicisme a produit, avec une inépuisable fécon
n dité, des congrégations religieuses dévouées au soulagement de toutes les misères. Ces 
)J societés de sacrifice, qui disent à la pauvreté: Vous êtes nob'e fi.l/e

1 
et à toutes les souf

ll frar,ccs: Vous êles nos sœurs, sont la postérité spirituelle de Marie. Toutes l'ont pour 
n patronne; toutE:s se proposent d'imiter ses vertus, et en effet leur <lévonement absolu 
n n'est possible que par les croyances qui servent de base au culte de la Vierge. Corn
)) ment, on ne saurait trop le répéter, c,)mment c:cs admirables femmes pourraient-elles 
l> se c,msaerer, à tous les instants et sans réserve, à leurs œuvres de charité? Cumllltnt 
n pourraient-elles u!'cr leur \'ie dans lems souffrances adoptives, !:i, épouses et mères, 
» elles ét'lient tenues pc1r devoir de se consacrer spécialerncnt à lenrs familles? Mais le 
n \'ŒU de ,·irg'inité, cette charte divine qui leur garantit la plm hlllte de toutes les li
)l llcrtP-s, la liberté <lu <lévouement, se rattache éminemment dans l'apothéose de la vir
ll ginité ;\ la Mère de l'Homme-Dien. Dans l'hymne que l'on chante le Vendtedi saint, 
ll autour du tombcin du Christ, l'Egli~e dit à Marfo : 0 Vierge la 7,!us /,rillardc des 
)) vier,qes, ne me soyez plus amère. Que va-t-cl\e {lonc lui llemander? Quflqne grande 
)l gràce, sans doute, puis,1ue ~a supplication s'insinue p;ir des louanges, j'ai r1re~que dit 
n par une pieuse flatterie. C~tte grande faveur, la voici : Faites, dit-elle, que Je pleure 
)> avec vous. Ce mot est gravé clans le cœur tles héroïnrs de la charité chrétienne. Elles 
» ne sanraient pas pleurer si bien avec tous les ma!heur€ux, si elles n'avi1.ient appris à. 
n pleurer a\'CC la Vierge. 

n Compagne et image de l'homme d.'.lns le ministère de la véri!é, guide et moaèle de 
n l'hnmme dans le mini~tère cle la charité, voilà la femme telle que Je christianisme l'a 
n faite. Voîli\ les deux ha~es de sa glorification même terre$lre. Car le mystère de l'As
» somption s'opère déjà en elle sur la terre; et il suffit, pour s'en convaincre, de com
» parer l'état d'abjection, de captivité phy:.ique et morale auquel elle était réduite chez 
n les peuples les plus brillants et aux époques les plus renommées de l'ancien monde, 
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fides quantâ cum 1retitiâ et jucunditate 
animi meditanda sit, Angeli vox, qui 
primus felicissimum nuncium mundo 

Vierge :Marie, et qu'il a été mis au 
monde par elle. Du reste, ce qui nous 
montre avec quelle joie et quelle allé-

,, à la transfiguration merveilleuse qu'elle doit au christianisme. Dans l'Assomption de la 
1> Vierge, le caractère de son âme céleste produisit une transformation dans son cnve-
11 Ioppe corporelle, qui revêtit les qualités des corps glorieux: l'incorruptibilité, l'éclat, 
>> l'11gîlité. Ce changement ne s'accomplira réellement, pour les filles de Marie, qu'au jour 
» ùe la résurrection; mais il commence déjà à se réfléchir dans leur condition sociale, 
» qui est comme le corps, l'enveloppe de leur vie spirituelle. 

,i Cette réhabilitation que des liens étroits rattachent, comme nous l'avons vu, au culte 
» de la Vierge, fut menacée dans les premiers siècles du christianisnie, par ces sertes qui 
» disputèrent à Marie son titre de Mère de Dieii. Un concile univerrnl s'assembla, pour 
" le lui conserver. Si la question agitée alors tenait, sous le rapport le plus fondamenta\ 1 

» au mystère de l'Incarnation du Verbe, elle tenait aussi, sous un rapport subordonné 1 

>J au miracle social de la condition des femmes chrétiennes. Le caractère divin riant le 
» chrhtlanîsme a marqué lrur front, se fût obscurci le jour où le nom de la Mère de Dieu 
>> eùt été effacé du Symbole: l' Etoile du matin n'aurait pu s'éclipser sans projeter à ja
» mais une ombre fatale sur leur destinée. 

» Leur sort courut de grands dangers dans le moyen âge, à l'époque des Croisades. 
» l'Europe armée, qui partait pour l'Asie, allait y assister au spectacle des mœurs mu
» sulmanes et de la religion cies sens. Elle pouvait en rapporter d'étranges idées et (les 
11 tentali11ns inconnues et menaçantes. Ce fut préci~ément à cette époque que la dévotion 
» à la Vierge ~e ranima avec une nouvelle ferveur: et il y eut en cela un fait clairement 
» providentiel. Le grand homme de ce siècle, celui dont la voix tonnante précipitait les 
» populations vers la Syrie, trouva des accents d'une inexprimable douceur pour célébrer 
ii Marie; et des milliers d'àmes répondirent à la parole persuasive, on pourrait dire aux 
>> chants m!stiques de saint Bernard: comme si une lumière supérieure lui eùt révélé 
>> qu'au moment où la cl1ré1îenté allait ."e trouver exposée à la farnination du vieux ser
n pent oriental, il fallait en toute hâte réveiller l'enthousianne pour la Vierge divine qui 
» l'a terraS5é, et opposer à l'iïrlpure séduction la chaste magie de son culte. 

n De nos jours ii a été pronnncé à l'oreille des femmes quelques·-uns de ces mots qu'Eve 
» entendît, lrmque Satan lui jura qu'elle était la femme libre. On leur a dit que la science 
» du bien et du mal allait f!nfln leur être ré\·élée; que l'imitation des Lrutes renfcrm::dt 
» pour elles le secret des,~ trnn~f'ormer en divinités. On leur a promis, dans lln Ellen 
1) futur, une ap0théosc iuferna!e. Ces coupables cxtraYagancesn'ont pas exercé une grande 
>> puissance de féùuction. Les femmes ont compris les premières où cela les mi:innit. Elles 
» ont compris, a,·ec celte iutelligence du cœur, qui devance les procédés moins rapides 
n du raisonnement, que tout progrès réel n'est pas possible que dans la route tracée par !e 
1) christia11isme; que leul' a.venir, s'il s'égarait loin <le cette route, ne serait qu'une marche 
n rétrograde, non pas seulement vers les mœurs païennes, mais vers quelque c.:huse de 
1> pis·; qu'il n'y a pour elles que déception, servitude, chute, hors des mystères à la fois 
)1 sévères et doux qui leur donnent Marie pour mère. 

1> O Marie, ces lignes que je vif!ns d'écrire le jour de votre Conception immaculée, je 
» vous les offre, et pourtant je vous prie de me les pardonner! Je sens que votre culte 
n renferme des merveilks plus divines que celles que ma plume grossière a voutu re
l) tracer. Je n'ai contemplé que le côté inférieur, les effets terrestres de ce culte; mais 
1i sou côté suprême, celui qui touche aux secrets du ciel, je l'ai laissé dans l'omOre ,Je 
>) mon ignorance. 0 mère des hommes! vous êtes, suivant un langage antique et saint, 
ii la Fille aînée du Créateur, dont le front se cache au-dessus des astt·es, tandis que les 
J1 franges de sa robe sont trainantes sur la terre. A ceux dont le regard est plus pur que 
11 le mien, à eux d'interpréter les douze étoiles dont votre tète est courouuée Mais moi, 
>) narrateur bien faible de vos plus humbles grandeurs, j'ai seulement essayé de dire com
» ment les filles d'Eve, en touchant le bord de votre vêtement mystérieux, ressentent 
1i une émanation de ces parfums dont parle l'Epouse dans le Cantique des cantiques. D'au-
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gresse nous devons méditer ce mystère 
de notre foi, ce sont d'abord les paroles 
de l'ange, qui, le premier, en fit con
naitre au monde l'heureux accomplis
sement : Je vous annonce, dit-il, un 
grand sujet de joie pour tout le peuple; 
ensuite cc cantique que chanta la mi
lice céleste elle-même : Gloire a Dieu 
au pli..ts haut des cieux, et paix sm· la 
terl'e aux hommes de bonnevolontê. Alors 
en effet commençait à s'accomplir la 
magnifique promesse que Dieu avait 
faite à Abraham, quand il lui disait, 
qu'un jour toutes les nations seraient 
bénies dans sa postérité. Car du roi 
David descendait Marie, que nous re
conuaissons hautement et que nous 
honorons comme ,·éri table Mère <le 
Dien, puisque la personne qu'elle a 
enfantée est Dieu et hoITlme tout à la 
fois. :Mais de mème que la conception 
du Sauveur est au-dessus de toutes les 
lois de la nature, de rnème aussi nous 
ne devons voir que du divin dans sa 
naissance. 

15. Car par le prodige le plus éton
nant que 1:on puisse jamais citer ou 
imaginer, il est né de sa mère sans 
porter aucune atteinte à sa virginité. 
Et de mèmc que plus tard il sortit du 
tombeau sans rompre le sceau qui le 
tenait fermé, et qu'il entra auprès de 
ses disciples les portes fermées, ou bien 
encore, pour ne pas nous éloigner des 
effets que la nature produit tous les 
jours sous nos yeux, de mème que les 
rayons du soleil pénètrent la matière 

attulit, declarat; inquit enim t Ecce 
evangelizo vobis gaudium magnum, 
quod erit omni populo. Tum ex illius 
cœlestis militiœ cantico : ,: Gloria in 
altissimis Deo, et in terrâ pax horni
nibus home voluntatis, quod Angeli 
cecinerunt, facile est intelligere. Hinc 
etiam amplissimum illud Dei prornis
sum ad Abraham impleri incœpit, 
cui dictum est, fore aliquando, ut a in 
ejus semine omnes gentes bcnedice
rentur. Maria enirn, quam verè ma
trem Dei prœdicamus , et colimus , 
quüd eam personam, quœ simul Deus 
et homo erat, peperit, 4 à Davide regc 
originem duxit. Sed quemadmodum 
conceptio ipsa naturœ ordinem prorsùs 
vincit, ita in ortu nihil non divinum 
licet contemplari. 

1~. Prœtereà, quo nihil admira· 
hilius dici omninô aut cogitari potest, 
nascitur ex matre sine ullà maternœ 
virginitatis diminutione, et quo modo 
posteà ex sepulcro clauso et obsignato 
cgrcssus est, atquc ad discipulos 5 clau
sis jannis introivit : vcl, ne à rebus 
ctiam quœ à naturà quotidiè Heri vi
dcmus, discellatur , quo modo solis 
radii concretam vitri substantiam pe-

• Lue., 2. t0.-1 ibid,, 24 - 3 Geo.cs., 22. 18. 
- • Matth., 1.1, 6.~~Joao.. 1 20. 19. 

n tres le diront bien mieux que moi; car la harpe <le Sion leur sera rendue, pour qu'ils 
n le dist:nt; et le moment approche où la poésie chrétienne, dans la ferveur de sa résur
n rection, racont~ra de vous des choses que n'ont point racontées ni les vitraux rle nos 
i, vieilles cathédrales, ni les vierges de Raphaël, ni les accords du Pergolèze ... Elle chan
n tera, cette poésie, les mystères de !<1. vie et de la mort, l'antique douleur et les joies 
)) futures; car vous avez le secret de ces choses et de leur lrnrmonie intime, ô Mère de 
)> douleur et de bénédiction! L'encens est pur et belles sont lts fleurs que la main des 
)) vierges effeuille sur le pavé de vos chapelles; mais la voix de toute âme qui se sent à 
>) l'étroit sur cette terre, qui a le pressentiment d'un monde plus beau, qui v,mt respirer 
)) l'infini, qui renferme au fond de tous ses chants une prière cachée, monte plus ha ut que 
)) le parfum des fleurs et de l'encens. Elle arrive jusque-là où vous êtes; d'où vous voyez 
)l sous vos pieds les étoiles i;ermer, comme des fleurs de lumière dans les champs illimités 
>> de l'espace, et la création se balancer comme un encensoir éternel. l> (M. l'abbé Gerbet.) 
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netrant, neque frangunt, aut aliquâ 
ex parte }œdunt : simili, inquam, et 
altiori modo Jesus Christus ex ma
ternà alvo, sine ullo maternœ ,,irgi
nitatis detrimento editus est : ipsius 
enim incorruptam, et perpetuam Yit

ginitatem verissimis laudibus cclc
brarnus. Quod quidem Spiritùs Sancti 
virtute effectum est, qui in Filii con
ceptione, et partu, matri ita adfuit, 
ut ci et fœcunditatem dederit, et per
petuam virginitatem conservarit. 

:1.4. Solct interdum Apostolus Chris
tum Jesum novissimum Adam appel
lare, eumque primo Adam confcrre : 
1 nam ut in primo omncs homincs 
moriuntur, ita in secundo omnes ad 
vitam revocantur : atquc ut Adam, 
quod ad naturalem conditionem pcr
tinct, humani generis parcns fuit, ita 
Christus gratiœ, et gloriœ auctor est. 
Ad eum modum nobis etiam licct 
Virginem matrem cum Evà ita con
ferre, ut p~iori Evœ seconda Eva, 
quœ est Maria, rcspondeat : quemad
modum sccundum Adam, hoc ctt 
Christum, primo Adam respondere 
ostcndimus. Eva enim 3 quia scrpen;j 
fidcm habuit, malcdictum et mortem 
in humanum genus învexit : et Maria 
postc1uam Angelo crcdidit, Dei boni
tate effectum est ut 3 benedictio et vita 
ad homines pcrvcniret; propter Evam 
nascimur filii irœ, à Marià Jesum 
Christnm acccpiml1S, pcr quem filii 
gratiœ rrgcnerarnur. Evœ dictum c~t : 
~ ln dolore paries filios. l\laria hâc lcge 
suluta est : ut quœ, salvà vir,,.inalis 
pudicitiœ integritate, sine ullo <loloris 
sensu, ut anteà dictum est : Jesum 
Filium Dei peperit. 

US. Cùm igitur tanta et tam rnulta 

'Cor., i~. 21, '!2.-2 Eccli,, 25. 33.-3 Epb, 1 
,. 3.-4 Geo, 1 3. 16, 

solide du verre sans le briser ou l'en
dommager en aucune sorte; ainsi, et 
bien plus merveilleusement encore, 
Jésus-Christ sortit du sein de sa mère, 
sans blesser Je moindrement sa virgi
nité. Aussi, célébrons-nwus par les plus 
justes louanges cette intègre et perpé
tuelle ,,irginité. Privilége inouï, dont 
elle fut redevable à la vertu du Saint
Esprit, qui l'assista J.ans la conception 
et l'enfantement de son Fils, de ma
nière qu'il sut et lui communiquer la 
fécondité de L1 mère, et lui conserver 
la parfaite intégrité de la vierge. 

14. Il arrive souvent à \'Apôtre d'ap
peler Jésus .. Christ le nouvel Adam et de 
le comparer à l'ancien. En effet, de 
même que tous les hommes sont morts 
dans le premier, ainsi tous sont rap
pelés à la vie dans le second. Et de 
même encore qu'Adam a été le père 
du genre humain dans l'ordre de la 
nature, ainsi Jésus-Christ est pour tous 
les hommes l'auteur de la grâce et de 
la gloire. Nous pomons bien aussi par 
analogie, nous permettre de comparer 
à Eve la vierge mère, et faire voir qu'il 
existe entre la première Eve et la se
conde , qui est Marie, des rapports 
semhlablcs ;\ ceux que nous~venons de 
montrer entre le premier A(\am et le 

second, qui est J1\sus-Christ. Pour avoir 
cru au serpent, Eve attira la malédic
tion et la mort sur le genre humain, 
et Marie, en croyant aux paroles de 
l'ange, fit que la bonté de Dieu rendit 
aux hommes la bénédiction et la vie : 
par Ew, nous naissons enfants de co
lère; mais de Marie, nous recevons 
Jésus-Christ, par qui nous renaissons 
enfants de la grâce. A Eve il fut dit : 
Tu c11funtcms dans la doulC'llr : mais 
Marie fut affranchie de cette loi, car 
elle enfanta JCsus-Christ, Fils de Dieu, 
sans douleur et comme nous l'avons dit 
plus haut, sans porter atteinte à sa tm
dcur virginale. 

U). Mais puisque cette conception et 
cette naissance admirables devaient 
renfermer tant et de si grandes mer-
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veilles, il convenait que la providence 
divine nous en instruisit d'avance par 
des figures et des oracles nombrerix (3). 

sint admirandœ hujus conceptionis et 
nativitatis sacramenta, divinœ Provi .. 
dentiœ consentaneum fuit, ut ea mul-

(3} S'il fallait en croire les ennemis du christianisme, on aurait beau fouiller dans les 
traditions antérieures à la venu~ de Jésus-Chrü:t, interroger les cro1ances primitives du 
genre humain, il ne serait pas possible de découvrir un seul texte clair, un seul vrai té
moignage, pour prouver que le Désiré des nations dût naître d'ane femme qui au doux: 
nom de mère, saurait réunir en même temps le glorieux honneur de la virginité. 

Certes, quanù même il aurait plu à Dieu de ne rien révéler d'avance sur ce point; 
quand il n'aurait fait connaître qu'au mument tle l'incarnation du Verbe les prérogatives 
merveilleuses de Marie, cela nous aurait bien sufli; l'inaltérable virginité ùe la Mère du 
Sau,eur n'en eût pas moins été pour nous un fo.lt certain, incontestable; nous n'en au
rions pas moins accueilli cc dogme avec bonheur. Il est si beau! il exhale un parfum 
d'une si suave odeur! il porte à la vertu d'une manière si persuasive! il opère tous les 
jours sur cette terre de corruption tant de prodiges d'innocence et de pureté! 

Mais enfin voyons donc si l'antiquité ùans ses croyances, daus ses us,iges, dans ses insti
tutions fut à cet égard aussi muette qu'on voudrait le prétendre. 

Et d'abord, pourquoi ces insignes honneurs accordés autrefois par tous les peuples de 
l'univers à la virginité?« Quoique le mariage, tlit M. de l\faistrc, soit l'état naturel de 
i, l'homme en général, et même un état saint suivant une opinion tout aussi générale; 
1) cependdnt on voit constamment percer de tous côtés un certaiu respect pour la vierge; 
n on la regarde comme un être supérieur; et lorsqu'elle pertl cette qualité, même légiti
n mement, on dirait qu'elle se dégrade. Les femmes fiancées, en Grèce, devaient un sa
n crifice à Diane, pour l'expiJtion de cette espèce de profanation. La loi avait établi à 
J) Athènes des mystères particuliers, relatifs à cette cérémonie religieuse. Les femmes y 
>) tenaient fortement et craignaient la colère de la déesse, si elles avaient négligé de s'y 
» conformer. 

n Les vierges consacrées à Dieu se trouvent partout et à toutes les époques du genre 
>)humain.Qu'y a-t-il au monde de plus connu que les vestales? Avec le culte de Vesta 
» brilla l'erÏipire romain, avec lui il toml>a. A Athènes le feu sacré était conservé, comme 
1i à Rome, par des vierges. On a retrouvé ces mêmes vestales chez d'autres nations, nom
» mément dans les lndes et au Pérou, où il est uicn remarquable que la vi,) ·atiou de son 
" vœu était punie du môme supplice qu'à Home. La virginité y était considérc" c comme un 
i, car;ictère t,acré, ég,tlemcnt agréa.Lie à l'empereur et à la Divinité. Dans l'Inde, la loi 
n de i\lenou ll~c!are que tuutes les cérûinonies prescrites pour les rn[lriagEls ne concernent 
>> que la ,,~crgc, celle qui ne !'füt pas étant exclue de toutu cérémonie légale. Le volup
)) tueux législateur de l'Asie {:\Iahornet) a dit lui-même : Le~ disciple~ de Jéstis gar
n dèrent la virginilé sans qu'elle leur eût élé c1_,mmandtfe à cause du désir qu'ils 
)) avaient de plaire à Dieu. La fille de Josnplwt conserva la viryinité. Dieu in.,pirn son 
n P.Sprit en elle; elle crut aux paroles de son Seigneur et aux eàitures. f,;/le était au 
» nombre de cellf.s qui obéissent » 

Dans les Gaules, lr-s druidesses é_taient honorées commr, des saintes, à cause de la per
pétuelle virgiuité qu'elles ohservaiènt. L1 f<1meu~e viel'ge Vé!éda jouis,aiL d'une autorité 
immense parmi les Gcrmaim:, chez qui elle passait pour une sainte prophétesse; ils lui 
confiaient la conduite des affaires publiques. Chose étonnante! on retrouve ces honneurs 
rendus à la virginité au sein même des nations qui reg,mlaient la stér1\iLé comme un 
opprobre. 

Il fallait bien, poursuit 1\1. de Maistre, quo les hommages qni environn.1ient partout la 
pré~ence de cette vertu, eussent leur racine quelque part. Mai:. cette racine, où se trou
vait-elle? Ce n'était assurément pas dans les principes ni dans la morale pratique de l'an .. 
tiquité. Sous l'en::pire des mœurs corrompues de ces temps et avec ces idées, qui fairnient 
de la femme un être sans grandeur, avili, et à peu près uniquement de~tiné â servir les 
passions brutales de l'homme, on n'aurait jamais pu créer ni maintenir ce sentiment uni
versel de respect pour la virginité; jamais on n'aurait pu en persuader l'importance. De 
ce côté, pas de solution rationnelle possible. 
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tis figuris et oraculis significarentur. 
Quare hùc pertincre sancti Doctores 
intellexerunt multa, quœ in variis 

Aussi les saints Docteurs ont-ils rap
porté à ce mystère beaucoup de pas
sages de l'Ecriture; mais notamment 

Avec les données du christianisme au contraire, tout s'explique aisément. En effet, 
admettez comme lui qu'à des époques très-reculées, certains oracles divins aient prédit 
qu'une vierge mettrait au monde le Libérateur attendu de toutes les nations; aussitôt le 
prix et l'estime qui Ee sont toujours attaché3 à la virginité se conçoivent sans peine; ils 
ont une raison d'être très-naturelle et très-logique. On sent bien que l'humanité, si elle 
a eu connaissance de ces oracles, aura dû prodiguer ses honneurs et sa vénération à la 
condition de~ vierges en général; puisque c'était de là, de ces rangs~ que devait sortir son 
Rédempteur. 

Or quand un hypothèse vient donner à. un grand fait comme celui-ci1 c'est-à-dire au 
respect universel des peuples pour l'état virginal, une explication beaucoup plus ration
nelle et- beaucoup phis plausible que toutes celles qu'on voudrait y substituer; je le de
mande, cette hypothèse n'est-elle pas déjà bien près d'être prouvée? 

Mais à. côté de cet argument, qui ne manque certainement ni cle justesse ni de force, 
nous pouvons placer des démonstrations bien autrement directes et concluantes; nous 
pouvons établir d'une manière positive que les peuples primitifs ont vénéré partout quel
que personnage prodigienx, né ou à naître miraculeusement d'u11e vierge. 

A commencer par les Hébreux, que trouvous-uous au fond de leurs traditions? Plus de 
sept cents ans avant Jésus-Christ, Isaïe proclamait devant la cour du roi Achaz la mater
nité virginale de celte qni devait donner le jour au grand Libérateur des enfants d' Abra
ham. Voilà disait-il, qu'une vicl'ge concevra et enfantera un fils, qui s'appellera Emma
nuel (Dieu-avec-nous.) 

A la vérité les rabbins modernes, d'accord avec les incrédules, accusent aujourd'hui 
les chréliens d'interpréter faussement et d'une façon toute arbitraire les paroles du pro
phète; ils veulent que les deux termes que l'Eglise applique l'un au Messie, l'autre à son 
auguste Mère, se rapportent à des personnages tout différents. 

Pour mettre mieux en relief la fausseté de cette accusation, reportons-nous au milieu 
des circonstances dans lesquelles se produisit la célèbre prophétie du fils d' Amos. 

Rasin et Phacée, dont le premier était roi de S)·rie, et le second roi d'Israël, s'étaient 
ligués contre Achaz, qni régmit sur le pays de Juda. D~jà dans leur marche victorieuse 
il.5 av:üent envahi les provinces de leur ennemi commun; ils touchaient même aux rem
parts de sa capitale. Ce f]Ui les rendait surtout redoutriùles, et ce qni jeta l'épouvante 
dans le cœur du roi de Juda, c'~st le projet qu'i!s avouaient tout haut, rle substituer à 
Ach:iz une n011velle d~·nastie et par conséquent d'anéantir la race royale de David. Car, 
comme le remarque le docteur Drach, lorsque l'on voulait détrôner une fami!le pour en 
élever une autre sur ses ruines, on cherchait d'après lesmœurs du temps, à exterminer 
toute la branche régnante. C'est aim-i qu'en avaient u~é Baasa contre la famille de Jéro
boam, Zamri coutre les descendants de Baasa, et Athalie contre les fils d'Ochosias. Achaz 
fremblaù donc comme les feuilles d'une forr!t violemment agitée par la templfte. 

Ce fut alors que le S,}igneur, pour rassurer la conüance ébranlée de la maison de David, 
mit sa parole dans la bonche du prophète, et lui orJonna d'aller à la rencontre d' Achaz, 
hors des murs de la capitale, et de mener avec lui son propre fils, le jeune Schéer
Yaschub. 

Tranquillisez-vous, dit le prophète Isaïe, et ne craignez point. Ne vous troublez point 
devant ces deux bouts de tisons qui achèvent de se cnnmmer, dr:vnnt l'acharnement de 
Rasin, 1·oi de Syrie, et du fils de Rométie ..... Ils ont dit : Jfan:hons conlre Juda, dé
rr'-lisons sa puissance et donnons-lui 7Jour roi le fils de Taoéd. Mais voici que le Sei
gneur dit : Ce projet ne réusS'ira pa~. 

Toute rassurante qu'elle était, cette annonce fut acceuillie avec une froide indifférence. 
Le silence de l'incrédulité fut pour ainsi dire la seule réponse de ce roi impie. 

Pour v:1increson obstination, le prophète reprend la parole comme pour lui dire: Si 
vous n'êtes pas rassuré, demandez, en preuve de la vérité que je vous apporte, le dgne 
que vous voudrez1 à Jéhova votre Dieu. N'ayez pas peur que votre demande excède sa 
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Cette porte du sanctuafre qu'Ezéchiel vit 
fermée : Cette pierre qui, dans Daniel, 
se détache de la montagne sans le secours 

sacris Scripturœ locis legimus; prœ· 
cipuè verô, i portam illam sanctuarii, 

1 Ezeeb., 44, !., 

puissance; car 5a puissance n'a point dP. bornes. Que vos souhaits péuètrent jusqu'au fond 
de l'abime de la terre, et un prodige en jaillira; ou si vous le préférez, élevez vos pré· 
tentions jusqu'au plus haut des régions qu'habitent les séraphins, et les voûtes du ciel 
S'ébranleront sur leurs colonnes éternelles. 

Je ne demanderai rien, je ne veux point tenter le Seigneur, répondit Achaz avec un 
sacrilége mépris. 

A ces mots, l'homme de Dieu éprouvant une sainte indignation, se détourna du roi 
incrédule, 11 ne méritait pas que la grande annonee lui fùt adressée. Puisqu'il en est 
ainsi, écoutez tfonc vous, ô maison de D.wid, reprend Isaïe ..... Le Seigneur vous- donnera 
lui-même un signe qni sera le gage certain ile la conservation de votre royale lignée. 
Voilà que la vie1·9e concevra et enfantera un fils; et il sera appefé Emmanuel { Dieu
avec iwu'>.) 

c1 Maintenant, continue M. Draeh lJUe nous venons déjà de copier prr.sque mot pour 
,, mot, maintenant l'homme inspiré va pins loin. Rappelons-nous que le So3igneur lui avait 
>> ord1mné de mener avec lui Schéer-Yaschub son fi!s. La présence de cet enfant, com
» mandée de Dieu, devait avoir un objet et le voici: Lorsqu'une prédiction appartenait 
>> à une époque éloignée dans l'aveuir, les prophètes en confirmaient l'accompfüsement 
>> par un signe, c'est-à-dire un miracle, plus rapproché dans l'ordre du temps. Isaïe donc 
,> ajoute : Non-seulement Jérusalem ne tombera pas au pouvoir de l'ennemi, non-seule
>> meut la maison de David) la famille messianit.iue sera conservée jusqu'à. la pMnitude 

)> des temps; mais. la terre ne portera même bientôt plus les cieux souverains qui vous 
ii inspirent un si grand effroi. Car lorsque le petit garçon que voici, c'est-à-dire Schéer• 
1> Yaschub aura atteint l'âge de disc,·étion, celui de sept à huit ans, ils ne seront plus. 
n Ces fiers monarques aurout disparu; vous les ..:hercherez et vous ne reconnaitrez pas 
1> même la place qu'ils auront occupée {lans ce mondP, car la terre de leur domination 
n changera de face. 

» A près ceite dernière prédiction en vient une autre, qui a ~une grande connexité avec 
n elle, savoir : Il va naître au prophète un nouveau fils, à qui, p;ir l'ordre exprès du Sei
n gneur, il imposera le nom de Maher-Schalal-Hhasch-Baz, ce gui signifie: Hâtez-vous 
1> d'enlever le butin, prenez promptemeut les dépouilles. Il anuonce de cetk manière 
n qu'a\'ant que ce second garçon soit en état d'appeler son vère ! sa mère.' ce gui arrive 
)1 ordinairement ,•ers l'âge de <leux ans, Damas et Samarie seront dévastés. 

)> En effot, environ deux ans après cette prédiction, Theglatphala~sar, successeur de 
1> Sennachérib, ravagea ces deux pays et fit mourir Ra,in. Précisément à la même époque, 
1) Phacéc 1 roi d'Israël, périt des mains d'Osée, fi!s d'Ela, qui a,·ait conspiré contre lui. 
n Ces deux fils d'Jsaïe, Schéer.Yaschub et Maher-Schalal-Hhasch-Baz, qui lui avaient été 
n donné, par le Seigneur pour Jtrc des signes et des 1wodiges en lsmél, avaient, lors 
n des désastres de Samarie et de Damas, l'aîné sept ans, et le plus jeune deux ans. 

» Ces enfants d'lsaïe, différents tous deux du Fils de la Vierge, étaient donc, s'il r.st 
>) permis de s'exprimer ainsi, chacun une prophétie à part, distincte (\e celte qui regardait 
>> le Messie. ii 

Telle est l'explication vraie des oracles renfermés dans les chapitres 7 et 8 d'Isaïe. 
Explication claire, simple, naturelle, où tout se comprend, tout se lie, tout s'enchaîne 
parfaitement. On y voit d'abord la grande prophétie de b naissance miraculeuse du 
Sauveur, et du privilége admirable de sa rninte Mère. Elle s'étend jusqu'au verset 15 in
clusivement. Trois autre:; viennent à la suite. La première des trois est contenue toute 
entière dans le iG(\ verset; elle prédit que la terre de Judas sera délivrée des mains de 
Rasin et de Phacée avant que Schéer-Yaschub sache discerner le bien du mal. La sui
vante annonce à Achaz qu'en punition de sa pel'sévérauce dans le mal et de son impiété, 
Dieu se servant des armes des rois d'Egypte et d'Ass)Tie, amènera snr lui et sur son 
peuple des temps si désastreux, qu'il n'y en aura pis eu de 1els de1,uis la séparation 
d' Ephraïm et de Juda. La dernière fait le fond du chapitre 8. Elle traite de la dé vas-
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quam Ezechiel clausam vidit : item 
lai:,idem de monte sine manibus ab-

de la main des hommes, devient une 
grande montagne elle-même et couvre 

tation des royaumes de Syrie et d'Israël par le roi d'Assyrie. L'époque précise de ce_s 
malheurs est marquée. L'épouse du prophète porte dans son sein un enfant qui recevra 
le nom de Maher-Schalal-Hhasch-81Z. Or avant que cet enfant puisse appeler son père 
et sa mère, la puissance de Damas sera <fétruite et les dépouilles de Samarie portées 
en triomphe devant Assw·. Puis revenant à la future désolation du royaume de Juda, il 
nous le montre à deux doigts de sa perte et sur le point·de succomber sons les coups des 
armées d'Assyrie, qui Je couvrent et le ravagent, comme les eaux d'un torrent en fureur. 
Mais ce spectacle ne le désespère point, il se souvient que le pays de Juda es;; la terre 
de l'Emmanuel dont il a ctérà. parlé dans le 14e ver~ct du chapitre 7, et aus:,itôt il défie 
toutes les ligues des nations; il est sûr qne la famille de David ne saurait périr avant 
l'arrivée de ce Libérateur par excellence. Peuples de la terre) s'écrie-t-il, formez des 
complots tant que vous voudrez, ils seront dissipés; commandez si yous vonlez, mais 
l'ien ne se fera : le Seigneur est avec nous. 

Comment se fait-il que t.les explications si nettes, si justes et si logiques ne soient pas 
admises de tous? Hélas! tel est le sort de la vérité religieuse ici-bas, qu'il se rencontre 
toujours des esprits pour la repousser, vint-elle à briller de tout l'éclat de l'évidence. 
Aussi les objections n'ont-elles pas. manqué. Il n'est presque pas un mot du 14e verset 
du ch. 7, dont les rabbins modernes et les hébraïsants rationalistes ne se soient servis 
comme d'une ai·me, pour combattre l'applicalion que l'Eglise catholique fait de ce pas
sage au Messie et à son auguste Mère. Selon eux, Isaïe ne pouvait avoir en vue Je Libé
rateur du monde {lans le Lex te dont il s'agit. Car que se proposait·il? Evidemment c'était 
de donner un signe de la prochaine délivrance du royaume de Juda. Mais n'est-ce pas 
le propre d'un signe de précéder toujours la chose qu'il signifie? Dès-lors, pour que le 
1;rophète eût pu présenter la naissance clu :Messie comme le signe du secours que Dieu 
réservait à la maison de David, n'eùt-il pJs fallu que l'époque de cette naissance eût été 
peu reculée? D'ailleurs, ajoute-t-on, les mots hélmmx qui repondent aux mots que nous 
tradnisons par Voitù qu'elle concevra, exprimeut toujours, dans la langue originale, une 
action actuelle et présente. Ainsi raisonnent les ennemis du christianisme. 

Mais d'abord est-il vrai que le part\Cipc hébreu désigne toujours un temps présent? 
Au lieu de répondre nous-même, nous allons laisser parler un rabbin, Salomon Yarrhi, 
dont la profonde conrniissance dans la !augue hélmüque, et la critique habile à s;üsirles 
nuances des termes, sont reconnues pnr tons les sav,mts et rnrtout. par ceux de la syna
gnguc. D:rns une glose sur ce verset. il dit: Concrvant r:st au futur. <( Nous trouvons 
J> de rnêtue da:1s le texte del'Ecritnrc, qn'après que l'migo c·ût dit à la fornme cle l.\lanué: 
u Tu eonceHBS et tu cuf:rnten.s un fils, il (;mployét, pour ùé~igner un futnr, les mêmes 
n paroles qn'!saït': Yoici l()i concevant rt enfumant un fiJs. Ce 4.ui voulait manifestement 
1> dire: Vuici que tn conenTas et qne tu enl'anteras un llls. l> 

En secoud lieu, qud amour de la. chicane et de la contrarlirtion ne faut-il pas avoir 
pour Lrouvcr la rmtière <l'nne ol•j8clion d,1ns la signification du mot qui répond :rn latin: 
Ecce, el au français: Voù:i on voilà? Qui ne sait que l'esprit prophétique, comme l'es· 
prit tle Dieu mêrne, s.1it fr;,,nch·r l~s distances, et que pnur le regartl in,piré, l'avenir 
cesse d'étre l'avenir et se ch·mge en présent. An reste Jérémie, au chap 30, y. 3; et 
Zachnrie, an chr1p. 9, y. 7, nous prouvent m:tnifeslement que ce mot s'est employé bien 
plus d'une fois pour désigner des (hénements futurs. 

L';rntrc dif!lculté e5t-elle plus solide? Péls da,•antage. <c Sur quelfondement, dit encore 
i> le cl,1cteur Drach, vient-on poser rn prillcipe que le signe doit néces~airement précéder 
JJ l'efüt de la promesfe principale? Nous trouvons tl'.ns les sainte.s Ecriturf'S des exemples 
1> ljllÎ prouvent tout le coutt·.iire. En voici un qni f'St bien incout~slah!e: Le roi Ezéchias 
n est pressé dans sn capitale pa[' Lt furrnitlab!e armée de Senn;ichérib. Dieu lui annonce, 
n par IJ b0ui.::he <l'[saïe, qne ce conquérant impie n'aura p:is le ternps de mettre le siége 
n devant Jérusalem, et qu'il s'en retournera par le même chemin par lequel il est venu. 
)) Et voici, ajoute le Seigneur, le signe que Je vous en donne. Vous mangere:. cette 
J) année ce que vous trouverez; l'année suivante ce qui naitra de soi-même; et la troi-
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toute la terre: Cette verge d'Aaron, qui 
P,eurit seule au milieu de toutes les verges 
des chefs d'Csrael: Enfin Ce buisson, que 

scissum, ut est apud Danielem, l qui 
factus est magnus mons, et implevit 

l Dan., 2. 5~. 

n sixième année vous sèmerez et vous moissonnerez1 vous planterez des vignes et vous en 
)) mangei'ez les fmits. 

» La nuit suivante l'armée périt; cent quatre-vingt mille hommes ayant été frappés 
n par l'ange de Jéhova, Sennachérib se retira précipitamment vers Ninive. Le royaume 
11 de Juda demeura tranquille des ennemis du dehors durant plusieurs années, et l'agri
>> culture commença à y refleurir conformément au signe qu'avait donné Isaïe. Cepcn
» dant ce signe ne fut entièrement vérifié qu'au bout de la troisième année, tandis que 
» la promesse que le signe ét,1it destiné à confirmer s'exécuta de suite. » 

Mais à. quoi bon aller chercher nos exemples ailleurs? Les chapitres 7 et 8 que nous 
examinons, nous en fournissent eux-mêmes deux frappants, Isaïe y donne deux signes: 
l'un, de la délivrance du royaume de Jutla; l'autre, de la dévastation de Damas et de 
Samarie. Mais tous deux ne doivent se réaliser qu'oprès l'accomplissement de la promesse 
principale, d'après les paroles formelles du prophète. Ces choses, dit-il, auront lieu, la 
premièr~, avant que Schéer-Yaschub sache rejete1· lc mal et choisir le bien; la seconde 
avant que Maher-Schalal-Hhasch-Ilaz puisse appéli~r son père et sa mère. 

Même faiblesse dans l'argument que nos adversaires tirent du mot Emmanuel. Ils ont 
beau s'ingénier à établir qu'il n'est pas nécessaire de recourir au Messie pour trouver un 
personnage auquel on puisse: justement appliquer ce nom, leurs efforts sont vains. Si ce 
nom pouvait convenir à quelqu'un, ce serait surtout à Ezéchias ou à l\Iaher-Shalal. Or 
on ne saurait pas plus le donner à l'un qu'à. l'autre; pas à Ezéchias, car l'Emmanuel du 
prophète n'était point encore né et Ezéchias avait déjà plusieurs années, quand Isaïe fut 
envoyé à Achaz; pas à Maher-Schalal 1100 plus, car Maher·Schalal) cet enfant que la 
prophétesse portait d~rns son sein, n'appartenait point à la famille royale et ne devait 
point monter sur le trône; tandis que !'Emmanuel d'lsaïe devait naitre pour régner, 
comme on le Yoit par le se ·verset du chap. 8, où Isaïe appelle le royaume de Juda la 
terre de cet Emmanuel. 

Vient enfin la grande objection tirée du mot alma) que nous tra<luisons en français 
par celui de vierge. C'est ici surtout que les Juifs modernes nous reprochent l'arbitraire. 
Selon eux, alma s'applique aussi bien à la femme qui n'est plus vierge qu'à celle qui 
l'est encore; et par conséquent rien ne nous autorise à soutenir que dans sa prédiction 
Isaïe avait en vue le miracle d'une maternité virginale. 

Nous répondrons à cela que le mot alma n'eut jamais la double signification que lui 
prêtent les rabbins des temps modernes. A nous en tenir à l'étymologie, nous aurions 
déjà gain de cause. Car d'après son énergie radicale, qui signifie cacher, renfermer, 
soustraire à tous les regarris, il désigne, non pas seulement une jeune fille, mais une 
jeune fille dans l'innocence virginale la plus parfaite; une jeune fille tenue loin du com
merce des hommes et qui est, dit Bossuet, comme recluse, inaccessible à la manière 
d'une chose sacrée, dont il n'est pa.s permis d'approcher. Mais au-dessus de l'autorité 
secondaire des étymologies et des racines, nous avons encore la grande autorité de l'usage, 
ce législateur suprême des langues. Jamais en effet l'antiquité ne vit donner au mot alma 
par les Hébreux, un sens différent de celui que nous défèndons en ce moment. Voltaire, 
il est vrai, si vous voulez vous en tenir à sa parole, vous affirmera qu'il est employé plus 
de vinat, Yoir même plus de cent fois dans les Ecritures, pour désigner des personnes 
mariées, des ,·euves, et jusqn'à des concubines. Pour peu que vous le laissiez s'ég.1ycr un 
peu à son aise, il vous dira que dans le livre quipo1-te son nom, Ruth est gualilléed'alma, 
lorsqu'elle était mère. Malheureusement pour l'érudition de l'hébraïsant de Ferney, et à 
la honte de ses facéties blasphématoires, il n'esL pas fait une seule mention de ce mot dans 
le livre de Ruth; et dans tout le reste de l'ancien Testament il ne se lit que sept fois 
tant au singulier qu'au pluriel. Quant aux sept passages où on le rencontre, un docteur 
profond dans la science divine et à qui personne peut-être ne saurait être comparé, pour 
les vastes connaissances, la rare sagacité, le jugement droit et l'habileté dans l'interpré
tation scripturale, saint Jérôme enfin, après les avoir examinés les uns après les autres, 



94 CATÉCHISME 

universam terram : deinde Aaron 1 vir
gam, quœ una inter virgas principum 

• Num., 17. B. 

Moïse voyait briller sans se consumer. 
Quant à la naissance elle-même de Jé
sus-Christ, saint Luc l'a décrite au long. 

s'écrie: (( Que les Juifs nous montrent donc un seul endroit des Ecriture,;; où alma signifie 
J) simplement une jeuue personne, et non pas une vier·g~; alors nous leur accorderons 
>> que le verset tl'Isaïe ne doit pas se traduire comme nous l'interprétons. >J Plus tard 
Luther, qui, tout Luther qu'il est, n'en doit pas moins compter au nombre des hommes 
de son temps les plus versés dans la science de l'hébreu, disait aussi: <1 Si jamais un juif 
>> ou un hébraïsant peut me montrer qu'aima désigne quelque part une femmr, mariée 
>> et non pas une vierge) il recevra de moi cent florins, où qu'il faille les trouver.» 

Eh quoi! d'ailleurs le prophète n'aurait-il en quelque sorte renforcé sa voix, élevé le 
ton, piqué la curiosité, commandé l'attention, fait attendre un miracle du premier ordre, 
que pour prédire une naissance toute simple, toute naturelle, toute ordinaire? Non, non, 
le bon sens et la logique des i lées s'y opposait, et l'on ne saurait réduire ainsi la pro
phétie la plus solennelle des Ecritures à un ridicule fracas de paroles, qui nous rappel
lerait, malgré nous, la fable de la montagne en travail. 

li est donc bien clair que, selon Isaïe, IP, Messie devait avoir une vierge pour Mère, 
Aussi, prêtez l'oreille aux échos de la tradition: au lieu de laisser tomber à terre la pa
role prophétique, ils l'ont recueillie avec soin, ils l'ont redite dans la succession des âges, 
toutes les générations de l'anci<mne Synag-oguc l'ont entendue et l'ont comprise. Suivez
les à travers les siècles, ces générations antü1ues, vous les entendrez toutes répéler que 
leur Libérateur ne nailra point à la façon des autres hommes, que sa naissauce sera 
mystérieuse, surnaturelle. A leurs yeux, le Messie c'est la rosée qui descend d'auprès de 
Jéhova, sauf la coopéra/ion d'aucun fils d'Arlam; c'ed la pierre qui se détache de la 
montagne, sans le concours d'aucun homme. Sa Mère c'est la belle rose, la gloire de Jé
richo, qu'aucune ma.in sacrilége, aucun soufile audacieux n'a flétrie; c'est la femme 
céleste qui, tout en le portant dans ses chastes entrailles, doit rester intacte jusqu'à sa 
mort, comme le mem fermé de la prophétie. 

Idées, traditions si répandues au moment de la naissance de Jésus-Christ, que quand 
saint Matthieu cita les paroles du prophète, pour confirmer la croyauce à la conception 
miraculeuse de son divin :Maître dan:, le sein de Marie, non-seulement pas une vûix ne 
s'éleva du milieu de la Judée, pour reprocher à l'Evangéliste d'a,·oir faussé le sens des 
Ecritures et d'avoir fait dire à Isaïe ce qu'il n'avait point dit; mais on ne donna pas 
m,jme un signe de su1·prise. Ni ami, ni ennemi, personne n'eut la pensée de l'accuser de 
n'avoir p:is pris les paroles du füs (l'Amos dans leur acception véritable. 

Maintenant, Isaie est-il le premier qui ait parlé de lu naiss:rnce merveilleuse du Messie 
et de la maternité virginale de sa Mère? Non. Tout cela se sa,•ait a,·ant lui. Sa belle 
prédiction n'avait pour bnt que de rafraichir et de fortifier cc précieux souvenir.« Les 
» Juifs, dit le P. Berthier, devaient Hre prévenus que la Mère du Messie serait vierge. 
>> Autrement le prophète ne leur aurait pas dit; Voilà ta vierge concevant et meltaiit 
» au monde Emmanuel. Il fallait que cette mi.tian s'attendit à cette circonstance de l'a,·é
» nement du Messie. 1> 

Que si l'on nous demande où les Juifs auraient alors puisé leur croyance sur cc point, 
voici notre réponse: Dieu, en promettant un Libérateur à nos premiers parents immé
diatement après la chute, s'é~ait exprimé ainsi: Je mettrai l'inimitié entre toi {Satan) 
et la femme; ou bien, selon la paraphrase du P. de Carrières, Je mettrai l'inimitie 
trERNELLE fntre toi et la femme, entre ta mce et la sienne. Or, que signifient ces pa
roles? Tout le monde convient qu'elles renferment l'annonce d'un Sauveur. Mais ne ren
ferment-elles que cela? Ne disent-elles absolument rien des merveilles de sa nai5sance? 
L'Ecrilure est une mine dont on ne retire tont l'or qu'elle conti@t, que par un travail 
pieux et assidu. Les esprits légers n'en connaitront jamais toutes les richesses. Fouillons 
donc avec vénération, mais avec persévérance, dans cette miue céleste. Je mettrai une 
inimitié éternelle entre sa i'ace et la tienne! Mais quelle est donc cette race de la femme, 
quels sont donc ces rejetons qui verront toujours entre eux et la race de Satan une irré· 
conciliable inimitié? Serait-ce chacun de nous, par hasard? Hélas! infortunée postérité 
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Jl n'est donc pas nécessaire de nous 
étenùrc davantage sur ce point, puis
que les Pasteurs peuvent si aisément 

lsraelis germinavit : t et rubum, quem 
Moyses vidit ardere, et non c,:;mburi. 

' Exod., 8. 2. 

d'Adam, nous naissons enfants de colère, esclaves du péché, sujets du démon. Et puis, 
dans le cûurs de notre triste vie, que de fois ne tendons-nous pas la. main à celui que 
nous aurions dû avoir en haine perpétuelle, que de fois ne nous redonnons-nous pas à 
lui? Que de fois ne redevenons-nous pas ses partisans? Ce n'est donc pas entre nous 
et lui qne l'inimitié est indestructible. Cependant la parole de Dieu ne saurait avoir 
tort. Il faut donc qu'il naisse de la femme un descendant dont l'alliance avec Satan soit 
plus impossible encore que l'alliance de la lumière avec les ténèbres. Or quel sera-t-il, 
ce desccmlant privilégié? Ce sera celui qui sortira de la femme, non pas à la façon des 
autres hommes, mais d'une manière exceptionnelle et toute mer-veilleuse; celui qui nai
tra de la femme, mais de la femme SEULE, sans la coopération d'aucun homme. 

Voilà la signification complète et Yéritable du premier oracle messianique; significa
tion qui fut parfaitement comprise dès Je commencement, qui a produit et qui explique 
seule, d'une manière naturelle, toutes ces traditions qu'on retrouve partout dans l'auti
quité, et qui ont un caractère de ressemblance si frappant avec la tradition des Hébreux 
sur le Messie. Et pour qu'on n'aille pas croire que cette manière de voir nous soit per
sonnelle, laissons parler à notre place une autorité bien connue. (( Dans ces temps anciens 
» qui touchent au berceau du monde, dit :M. l'abbé Orsini, lorsque nos premiers pères, 
n éperdus et tremblants, écoutaient sous les m;ijestueux ombrages d'Eden, la voix ton
» nanle de Jéhova qui les condamnait à l'exil, au travail, à la mort, en punition de leur 
» folle désobéissance; une prédiction mystérieuse, où la bonté du Créateur perçait à tra
» vers le courroux du Dieu irrité, vint relever les e~prits abattus de ces deux fragiles 
» créatures, qui avaient péché par orgueil, comme Lucifer. Une fille d'Eve, une femme 
» au courage viril devait écraser sous ses pieds la tête du serpent, et régénérer à. toujours 
» une race coupable .•. 

» Dè,;-lors ce fut une tradition parmi les génération;,; antédt'luviennes, qu'une vierge, 
» belle et pure· comme la lumière, réparerait, par son enfantement divin, le mal que 
1) la femme avait fait. Cette tradition consolante, qui releva l'espoir d'une race déehue, 
» ne s'effaça point de la mémoire des hommes lors de leur grnnde dispersion dans les 
» plaines de Sennaar; ils emportèrent avec eux au-delà des monts et des mers cette 
» douce et lointaine espérance. Plus tard, lorsque la religion primitive vint à s'affaiblir, 
>l et que les anciennes trarlilions s'environnèrent de nuages, relie de la vier·ge et du Messie 
>> résisla presque seule à l'action du temps et s'éleva sur les ruines des antiques croyances 
» perdues dans les fables du polythéïsme, comme l'arbuste toujours ,,ert qui croit sur 
11 les débris de ce qui fut jadis Babylone la grande. 

n Qu'on parcoure en effet du septentrion au miùi, du couchanL à l'aurore,le.s diverses 
>> régions du globe; qu'on fouH!e les annales religieuses des peuples ..• On trouvera la 
)> vierge-mè1·e au fond de presque toutes les théogunies. 

>l Au Thihet, au Japon et dans une partie de la presquïle orientale de l'lnde, c'est le 
>l dieu Fo, lequel, pour sauver les horrimes, s'incarne dans le sein de la jeune fiancée 
» d\m roi, la nymphe Lhamoghiuprul; la plus belle et la plus sainte des femmes. A la 
» Chine, c'est Sching-Mou, la plus populaire des déesses, qui conçoit par le simple 
» contact d'une fleur des eaux. Son fils, élevé sous le pauvre toit d'un pêcheur, devient 
» un grand homme et fait des miracles. Les lamas disent que Douddah est né de la 
» vierge Mahamahai. Sommonokodom, le prince, le législateur et le dieu de Siam, doit 
>> également le juur à une vierge que les rayons du soleil ont rendue féconde. Lao-Tseu 
)> s'incnrne dans le sein d'une vierge noire, mervei\leme et belle comme le jaspe. L'lsis 
1> zodiacale des Eg")'ptiens est une vierge-mère. Celle des Druides doit enfanter le Sau-
1> veur futur. Les Drahmes enseignent que lorsqu'un Dieu s'inearne, il nait dans le sein 
» cl'une vierge, par opération divine. o 

Toujours et paI'IOut c'est le Spiritus Sanctus supcrven(et in te; et virtus Altissimi ob~ 
timbrabit tibi. (Voy. M. de Maistre, Liv. du Pape, p. {39 et suiv.; Bossuet, Lettres sur 
la Prophétie d' Isaïe; tom. 6. p. 455, édit. corn p.; Berthier, Notes sur Isaïe; Rosenmüller, 



96 CATÉCHISME 

Muftis verbis sanctus t Evangelista 
Christi nativitatis historiam dcscripsit; 
quâ de re nihil est quôd plura à nobis 
dit::antur, cùm ea lectio Parocho in 
promptu sit. 

t 6. Danda autem illi est opera, ut 
hœc mystcria, 1 qure ad doctrinam 
nostram scripta sunt, infixa animo, 
et rncntibus Fidelium hœreant ; pri
mùm quidcrn, ut tanti beneficii com
mcmorationc aliquam gratiam ejus 
auctori Dco referant; deinde ut exi
miurn hoc et singulare humilitatis 
cxemplum eis ante oculos ad imitan
dum proponat. Quid enîm nobis u
lius, atque ad animorum nostrorum 
supcrbiam, et elationem comprîmen
dam accommodatius esse potest, quam 
sœpiùs cogitare, Deum ita scsc humi
liarc, ut corn hominibus gloriam suam 
communicet, et hominum infirmita
tem, fragilitatemque assumat : Deum 
hominem fieri , sumrnamquc illam , 
et infinitam majcstatcm }10mini mi
nistrare, ad cujus nutum columnœ 
Cœli, ut inquit Scriptura, 3 contrcmis
cunt et pavent, eumque in tcrrâ nasci, 
qucm in cœlis Angcli adorant. Quid 
igitur, cùm hœc Deus nostrâ causà fa
ciat, quid, inquam, nos ut illi obse
quamur, facere oportct? Quam libcnti 
atquc alacri animo debcmus omnîa 
humilitatis officia amare, arnplccti, 
prœstarc? Vidcant Fidclcs, quàm sa
lutari <loctrinà Christus nasccns nos 
instituat, antequàm voccm aliquam 
emittcrc incipiat. Nai;citur cgenus : 
nascitur ut pert!grinus in diversorio : 
nascitur in vili prœsepio : nascitur 
mediâ hyeme; ita enim scribit sanc
tus Lucas : ~ Factum est, cùm essent 
ibi , impleti sunt dies ut pareret, et 
pepcrit filium suum primogenitum, 
et pannis cum involvit, et reclinavit 

•Luc.,!.-? Rom., t5. 34. _3 Job., fd, U.-
1 Luc., 2 6, 7. 

en lire l'histoire dans l'évangéliste. 

:16. Mais ce qui doit les occuper, c'est 
de graver fortement dans l'esprit et 
dans le cœur des Fidèles ces mystères 
qui ont été écrits pour notre instruc
tion; afin que d'une part le souvenir 
d'un si grand bienfait les porte à en 
témoigner quelque reconnaissance à 
Dieu, qui en est l'auteur; et que de 
l'autre, la contemplation d'un modèle 
aussi étonnant et aussi accompli d'hu
milité, les engage à l'imiter. En effet, 
quoi de plus utile et de plus propre à 
réprimer l'orgueil et la vanité de notre 
esprit, que de penser souvent à un 
Dieu qui s'humilie jusqu'à partager sa 
gloire avec les hommes, et à prendre 
leur faiblesse et leur infirmité : à un 
Dieu qui se fait homme et qui dévoue 
ia majesté souveraine et infin ie àservir 
l'humanité, pendant qu'un seul signe 
de sa volonté fait trembler de frayeur, 
comme parle l'Ecriture, les colonne& 
du ciel même : à un Dieu qui daigne 
naître sur la terre, pendant qu'il pos
sède au haut des cieux les adorations 
des anges! Et puisque c'est pour nous 
que Dieu fait tout cela, de' notre côté 
que ne devons-nous pas faire pour lui 
obéir? Avec quel empressement et 
quelle joie ne devons-nous pas aimer, 
embrasser et remplir tous les devoirs 
de l'humilité? Prenons garde de perdre 
de YUe les salutaires leçons que Jésus
Christ nous donne par sa naissance 
même, et avant d'avoir prononcé une 
seule parole. Il naît pauvre ; il nait 
comme un étranger, dans une hôtel
lerie; il natt dans une vile étable; il 
naît au milieu de l'hiver, Car voici ce 
que nous rapporte saint Luc : Pendant 
qu'ils etaient là, il at"tiva que les jours 

Dissert. insérée dans la Bible donnée par M. l'abbé Sionnet; M. l'abbé Orsini, flist. de 
la },/ère de Dieut p. 1 et suiv.; mais surtout le précieux ouvrage du docteur Drach 1 in
titulé: Harmonie entre l'Eglise et la Synagogue, tom. 2, pasJm.) 
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où elle devait accoucher s'accomplirent, 
et elle enfanta son fils premier-né, et elle 
l'enveloppa de langes; et elle le coucha 
dans une crèche, parce qu'il n'y avait 
point de place pour lui dans l'hôtellerie. 
L'évangéliste pouvait-il ,·oiler sous des 
termes plus humbles, cette gloire et 
cette majesté qui remplissent le ciel et 
la terre. Car il ne dit pas qu'il n'y avait 
point de place clans l'hôtellerie; mais 
qu'il n'y en avait point pour lui, point 
pour celui qui cependant s'était écrié 
un jour : La terre est à moi avec tout ce 
qu'elle contient. Et ce témoignage, un 
autre évangéliste l'a encore confirmé 
par ces paroles : Il est venu chez lui. et 
les siens ne l'ont point reçu. 

t 7. Mais en plaçant ces tableaux 
sous leurs yeux, les Fidèles n'oublie
ront point que si Dieu a daigné passer 
par la bassesse et l'infirmité de notre 
natul'e, c'était pour nous élever au plus 
haut degré de gloire. En effet, pour 
bien comprendre la dignité, l'excel
lence, la supériorité que la honté de 
Dieu nous a accordée, ne suffit-il pas 
de voir qi;ie celui qui est véritablement 
Dieu, est aussi ,,éritablement homme. 
Au point que nous pouvons dire a,,ec 
orgueil, que le Fils de Dieu est vrai
ment notre chair et nos os, privilége 
que n'ont point eu les esprits bienheu
reux; car, dit l'Apôtre, Il s'est approprié 
la nature des enfants d'Abraham, mais 
jamais la nature angélique. 

18. Prenons garde encore qu'il n'ar
rive, pour notre malheur, ce qui arriva 
à Bethléem, et que comme le Sauveur 
ne trouva point de place dans l'hôtel
lerie, pour y naître, de mème il n'en 
trouve point non plus dans nos cœurs, 
quand il vient aussi pour y naitre, non 
selon la chair, mais selon l'esprit.. Dans 
le désir extrême qu'il a de notre salut, 
il souhaite ardemment d'y prendre 
cette naissance. Et de même qu'il s'est 
fait homme, qu'il est né, qu'il a été 
sanctifié, qu'il a été la sainteté même, 
par la vertu du Saint-Esprit et d'une 
manière toute surnaturelle , ainsi il 

eum in prœsepio, quia non erat ei 
l?cus in diversorio. Potuitne Evange
lista humiliorîbus verbis omnem cœli 
et terrœ majestatem, et gloriam in
clt~dere? Neque verû scribit , non 
fmsse locum in diversorio, sed ei non 
fuisse qui dicit : 1 Meus est orbis 
terrœ, et plenitudo ejus. Quod etiam 
alius Evangelista testatus est : 2 In 
propria venit, et sui eum non recepe
runt. 

17. Hœc cùm fideles sibi ante ocu
los proposucrint, tum verû cogitent, 
Deum carnis nostrœ humilitatem et 
fragilitatem subire voluisse, ut huma
num genus in altissimo dignitatis 
gradu collocaretur. Nam illud unum 
satis dcclarat excellentem hominis dig
nitatem, et prœstantiam, quœ illi di
vino beneficio tributa est, quôd homo 
fucrit, qui idem verus et perfectus 
Deus sit, ut jam gloriari nohis lieeat, 
Fîlium Dei os nostrum, et earnem 
nostram esse : quûd bcatissimis illis 
spiritibus non licet, nusquam enim, 
ut est apud Apostolum, 3 Angelos ap
prehendit; sed semen Abrahœ appre
hendit. 

18. Prœtereà, cavendum est, ne 
maximo nostro malo eveniat, ut quem
admodum illi in diversorio Bethleem 
locus, ubi nasceretur, defuit, ita etiam, 
quando jam in carne non nascitur, lo
cum in cordibus nostris invenire non 
possit, ubi in spiritu nascatur : hoc 
enim, cùm salutis nostrœ cupidissimus 
sit, vehementer optat; nam ut ille 
Spiritùs Sancti virtute supra naturœ 
ordinem homo fac tus et na tus est, 
sanctusque, atque adeo sanctitas ipsa 
fuit : ita nos oportet, .;, non ex san-

1 Ps. 49. t2,-'Joan,1 t. 1t,-3Heb., i. !6.
~ Joan., 1. t3. 



98 CATÉCHISME 

guinibus, neque ex voluntate carnis, 
sed ex Deo nasci, ac deinde veluti 
nuvam creaturam 1 in novitate spiri
tùs amhulare, sanctitatem illam, ac 
mentis integritatem custodire, qme 
homines spiritu Dei regeneratos ma
ximè decet : hàc enim ratione sanctœ 
hujus Filii Dei conceptionis et nativi
tatis 2 imaginem aliquam in nobis ipsis 
exprimemus, quam fideli animo credi
mus, et credentes 3 Dei sapieutiam in 
mysterio, qme abscondita est, suscipi
mus, et adoramus. 

1 Rom., 6. 4, 5; et 1. 6, _1 !. Cor., 3. 18.-
3 f. Cor., 2. 7. 

faut que nous naissions non du sang et 
de la volonté de la chair, mais de Dieu; 
qu'ensuite nous marchions comme des 
créatures nouvelles dans un esprit nou
vemi, et que nous conservions cette 
sainteté et cette pureté de cœur qui 
conviennent si bien à des personnes 
régénérées par l'esprit de Dieu. De cette 
manière nous pourrons retracer en 
nous-mèmes quelque image de cette 
conception et de cette naissance du Fils 
de Dieu, que nous croyons fermement 
et que nous acceptons et adorons 
comme le mystère qui renferme le 
chef-d'œuvre de la sagesse divine. 

CHAPITRE QUATRIÈME. 

QUATRIÈME ARTICLE DU SYMBOLE. 

PASSUS SUB PoNTIO PILATO: CRUCl1''1XUS, Qm A SOUFFERT sous PONCE-PILATE, A 

MORTUUS, ET SEPULTUS. ÉTÊ CRUCIFIÊ, EST MORT ET A ÉTf: EJli
SEYELI. 

1. Quantam habeat necessitatem 
hujus articuli cognitio, et quàm dili
genter Parochus curare dcbeat, ut 
Fideles Dominicœ Passionis memoriam 
sœpissimè anima repetant, docet Apo
stolus, 1 qui nihil aliud se scire testa
tus est, nisi Jesum Christum, et hune 
crucifixum. Quare in hoc argumenta 
omne studium , et opera adhibenda 
est, ut quàm maximè illustretur, Fi
delesque tanti heneficii commemora
tione excitati, totos se ad Dei erga nos 
amorem , et bonitatem suspiciendam 
convertant. 

2. Fides itaque priore articuli parte 
( nam de altera posteà dicetur) illud 
nobis credendum proponit, Christum 
Dominum, cùm Pontius Pilatus Tiberii 

t t. Cor., 2, 2, 

1. Pour montrer combien la con
naissance de cet article est nécessaire, 
et avec quel zèle les Pasteurs doivent 
exhorter les Fidèles à rappeler très
souvent à leur esprit le souvenir de 
la Passion du Sauveur, il suffit de ces 
paroles de l' Apôtre, dans lesquelles il 
se glorifie de rien savoir si ce n'est Jé
sus-Christ, et Jésus-Christ crucifié. Ils 
devront donc employer tous leurs soins 
et tous leurs efforts à mettre ce point 
dans le plus grand jour, afin que, 
frappt:':s à la vue d'un si grand bienfait, 
les Fidèles s'appliquent tout entiers h 
admirer la bonté et l'amour de Dieu à 
notre égard. 

2. Dans la première partie de cet 
article ( on parlera de la seconde un 
peu plus loin) la foi nous oblige à 
croire que, quand Ponce-Pilate gou
vernait la province de Judée, au nom 
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de l'empereur Tibère, Jésus-Christ 
Notre-Seigneur fut attaché à la croix 
En effet il fut pris, moqué, accablé de 
toutes sortes d'i11jures et de tourments, 
enfin mis en croix. Et certes personne 
ne doit douter que son âme, dans sa 
partie inférieure, ne fut sensible à ces 
peines. Car par cela seul qu'il prit la 
nature humaine, nous sommes forcés 
de reconnaitre qu'il ressentit les dou
leurs les plus vives au fond du cœur. 
Aussi dit-il lui-mème : Mon âme est 
triste jusqu'à la mort. A la vérité, la 
nature humaine se trouvait en lui unie 
à la personne divine; mais malgré 
cette union, il ressentit les rigueurs de 
la passion aussi fortement que si l'u
nion n'avait pas eu lieu. Toutes- les 
propriétés de la nature divine et de la 
nature humaine s'étaient entièrement 
conservées dans la personne de Jésus
Christ; par conséquent ce qu'il y avait 
en lui de passible et de mortel, de
meura passible et mortel, et récipro
quement, ce qui était impassible et 
immortel, ~omme la nature divine, 
conserva les qualités 4ui lui sont 
propres. 

3. Quant au soin avec lequel on a 
noté dans cet endroit que Jésus-Christ 
souffrit da.os le temps que Ponce-Pilate 
gouvernait la province de Judée, le 
Pasteur fera voir qu'.on a voulu rendre 
plus sûre pour tous la connaissance 
d'un événement si grand et si utile, en 
désignant l'époque de son accomplisse
ment d'une manière précise et comme, 
du reste, saint Paul l'avait fait lui
mème (1). Ensuite on a voulu consta-

Cœsaris jussu Judœam provinciam ad
ministraret, cruci affixum esse : nam 
captus, irrisus, variis injuriarum et 
cruciatuum generibus affectus, de
mùm in crucem sublatus est. Nec verü 
cuiquam dubitandum est, ejus ani
mam, quod ad inferiorem partem 
attinet, ab iis cruciatibus liberam non 
fuisse; nam quod humanam naturam 
verè assumpsit, necesse est fateri, 
animo etiam gravissimum dolorem 
sensisse. Quare, inquit, 1 Tristis est 
anima mea usque ad mortem. Nam 
etsi personœ divinœ humana natura 
conjuncta fuit, tamen propter eam 
conjunctioncm nihilominùs passionis 
acerhitatem sensit, quàm si ea con
junctio facta non fuisset, cùm · in unà 
Jesu Christi personà, utriusque na
turœ, divinœ et humanœ, proprietates 
servatœ sint : atque idcircô quod erat 
passibile et mortale, passibile et mor
tale permansit : rursùs verû quod im
passibile et immortale erat, qualem 
esse divinam naturam intelligimus, 
suam proprietatem retinuit. 

3. Quod autem hor. loco tam dili
genter observari videmus, Jesum Chris
tum eo tempore passum esse, quo 
t Pontins Pilatus Judœam provincia.m 
procuraret, id eà re factum esse do
cebit Parochu.-;, quia tantœ rei et tam 
nccessariœ cognitio exploratior omni
bus esse poterat, si rei gestœ certum, 
quod et ab Apostolo Paulo factum le-

1 Mi.tth., 26, 38; Marc., 14. 34.-2 t. Tim. 
6. t.'l. 

(1) Que les plans de Dieu sont supérieurs aux plans de l'homme! Difficilement ceux-ci 
sont en état de supporter une critique sévère i et si vous les soumettez à un examen ap
profondi, presque toujours vous y découvrez quelques côtés qui trahissent la faiblesse, 
l'ignorance et l'imperfection de leur auteur. C'est tout le contraire dans les plans de Dieu: 
plus on les médite, plus aussi on les trouve admirables. 

Dans d'autres notes nous avons déjà contemplé le précieux mystère de notre rédemption 
sous certaines de ses faces, et bientôt nous avons été frappés de l'éclatante sagAsse que 
nous avons vue y briller. Ici nous allons l'envisager sous un aspect nouveau. Nous le 
considérerons par rapport au temps où il a été consommé; et nous ne tarderons pas à 
reconnaitre que sous ce point de vue comme sous les autres, il est marqué ~n coin d'nne 
intelligence souveraine et de la bonté la plus attentive à notre égard. 
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gimus tempus describeretur : tùm 
etiam, quia iis verbis declaratur, illam 
Salvatoris prœdictionem exitu corn-

ter, dans ces paroles, la réalisation de 
cette prophétie du Sauveur, qui disait 
de lui-même : Ils le Livreront aux gen-

Certainement Dieu était libre de prendre dans la durée des siècles le moment qu'il 
aurait voulu, pour l'incarnation de son Fils. Il pouvait placer l'accomplissement de ce 
grand fait à toutes les époques de la vie du genre humain et jusque dans ses temps re
culés et lointains que nous appelons les âges mythologiques et fabuleux, à cause des ténè
bres au fond desquelles la plupart des événements d'alors vont se perdre. Même dans ce 
cas notre foi aurait dù être docile et reconnaissante. D'ailleurs, à cette distance, l'appa
rition du Sauveur eût encore projeté vers nous des rayons assez puissants pour percer la 
nuit de ces àges éloignés et pour nous empêcher, rigoureusement parlant, de le mé~ 
connaitre. 

Cependant il ne l'a pas fait. Quelle en a donc été la cause? C'est qu'il ne voulait pas 
que l'obscurité et la nuit planàssent sur le berceau de son Fils. Il ne voulait pas qu'un évé
nement auquel se rattachent les destinées temporelles et éternelles de l'humanité fût re
légué dans llombre. Plein de bienveillance pour nous et de condescendance pour la raison 
qu'il nous a donnée en partage, il a réalisé le fait de notre rédemption au milieu d'un 
des siècles les plus civilisés qui aient précédé la venue de Notre-Seigneur. 

De nos jours on a vu des hommes qui, malgré l'éclatante lumière qui resplendit autour 
de l'origine et de la fondation Qu christianisme, n'ont pas craint de faire de Jésus-Christ 
un mythe semblable à tous les Hercules et à tous les Prométhées de l'antiquité. Parallèle 
injurieux et sacrilége, devant lequel plus d'une foi faible s'est troublée et souvent même 
évanouie tout à fait, Qu'aurait-ce été, si Jésus-Christ, au lieu de venir dans uu siècle 
auquel nous sommes reliés par la chaine non-interrompue des témoignages les plus au
thentiques et les plus imposants, et dont les faits nous sont aussi bien conn11s que nos 
propres faits contemporains, eût paru dans ces temps reculés qui ont été comme les 
époques classiques de la fabrication des hé1·os, des demi~dieux et des dieux? 

Vainement, pour déprimer le trait de bonté et de sagesse que nous admirons dans 
le choix de l'époque où devait s'accomplir l'œuvre de notre rédemption, l'on objecterait 
que le sort de tous les siècles est de devenir tôt ou tard fabuleux, et que celui qui est 
historique pour certaines générations doit nécessairemeut cesser de l'être pour celles qui 
suivront de très-loin. Non; ce qui constitue les temps fabuleux et mythologiques, ce 
n'est pas leur éloignement, mais le défaut de documents propres à nous transmettre 
d'une manière sûre les événements dont ils furent les témoins. Si donc le siècle de Jésus
Christ n'a point été mythologique jusqu'ici, il ne le sera jamais. Lors même que l'avenir 
tiendrait encore en réserve pour le genre humain des millions d'années d'existence, nos 
derniers neveux n'auraient rien à nous envier sur ce point. Tous les monuments histo
riques qui règlent nos convictions sur le p~sé et qui nous garantissent la réalité des faits 
anciens, parviendraient jusqu'à eux intacts et sans avoir rien perdu de leur valeur pri
mitive. Répandus comme ils le sont sur la terre entière, il n'y a pas de main incendiaire 
qui puisse les atteindre tous à la fois, bien moins encore que dans lfls jours du calife 
Omar. Pour anéantir les histoires que nous ont léguées nos pères, il ne faudrait pas moius 
qu'un autre déluge universel; et de déluge universel, il n'y en aura plus. Par conséquent 
en présence d'une puissante tradition consignée dans les écrits et qui nous dessine, qui 
nous caractérise si nettement les traits de Jésus-Christ, nul ne pourrait, pas plus alors 
que maintenant, défigurer cette noble figure; nul ne saurait la dénaturer, la trnnsformer 
au gré de son imagination, ni lui imprimer le cachet douteux de ces ètres moitié réels

1 

moitié fantastiques auxquels nous donnons la dénomination de mythes. « Là où se lève 
» !'Ecriture, dit l'illustre P. Lacordaire, là où apparait le récit immobilisé, là où l'airain 
» scriptural est posé en face desgénérations, à l'instant la puissance mythique del'bomme 
>l s'évanouit. Car alors le fait reste devant lui dans ses proportions véridiques; il reste 
» en commandant à son imagination, et mille ans n'y peuvent pas plus qu'un jour. Ja
» mais, depuis Hérode et Tacite, vous a-t-on signalé des mythes dans l'histoire? Charle· 
» magne est-il devenu un mythe au bout de mille ans? Clovis au bout de treize cents? 
1> Auguste, César en s'enfonçant dans le passé, ont-ils pris quelque apparence mythique? 
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tils pour ëtre outrage, flagelle et cruci
~é. 

probatam esse : 1 Tradent, inquit, eum 
gentibus ad illudendum, et flagellan
dum, et crucifigendum. 

'Matth.,!.O. 19, 

» Non; le point le plus éloigné o,l l'bistorien moderne cherche à découvrir le mythe 1 

1> c'est, par exemple, le commencement de Rome, Romulus et Rémus. Pourquoi? Parce 
» que, bien qu'on s'approchât de l'Ecriture, bien qu'elle préexistât dans d'autre pays 
n elle n'avait pas encore reçu la garde de l'histoire romaine. Mais une fois l'Ecriture 
» vivante, une fois qu'elle s'est emparée de la trame générale de l'histoire, à l'instant 
» le moule mythique est brisé. 

n Or Jésus-Christ n'appartient pas au règne de la tradition pure, mais au règne de 
» !'Ecriture. fi est né en pleine Ecriture, sur un terrain où il est impossihle au mythe 
» de prendre racine et de se développer. La providence avait tout prévu et tout préparé 
1i de loin, et si vous voas êtes demandé quelquefois pourquoi Jésus-Christ est venu si 
n tard, vous en voyez maintenant une raison. Il est venu si tard pour n'être pas dans 
1> l'antiquité, pour être au centre de !'Ecriture; car il n'est pas la première Ecritare, 
n il s'en est bien gardé; il n'est pas la première Ecriture, il est l'Ecriture après quinze 
n cents :ms, et si vous ne voulez compter que depuis Hérodote, il est encore !'Ecriture 
>i après cinq cents ans. Ainsi il est moderne, et quand même le momie durerait des siècles 
1) sans nombre, comme au moyen de l'écl'iture tout est présent, parce que d'un coup 
1> d'œil et avec la rapidité de l'éclair no us parcourons toute la chaîne de l'histoire, Jésus
>) Christ est à jamais nouveau, assis dans la pleine réalité des événements qui composent 
>l la vie connue et certaine du genre humain. Jl 

Ce n'est pas tout. Un autre motif a encore fait retar\ler le moment de l'incarnationdn 
Verbe. Qui ne connaît les prodigès que l'Evangile a opérés an sein de l'humanité? C'eit 
lui qui a recueilli, pour ainsi dire, dans ses bras les vieilles sociétés mourantes, qui a 
constitué le monde moderne, organisé la civilisation actuelle dont nous sommes si fiers; 
c'est lui qui a.renversé l'esclavage, ruiné l'esprit de caste, rajeuni les principes à peu 
près disparus de la fraternité universelle; lui qui a rendu àla moitié du genre humain 
sa dignité perdue, en relevant la femme, en lui redonnant dans la famille sa place primi
tive en proscrivant la polygamie; lui qui a allumé dans les cœurs cette charité inouïe 
dont l'une des plus belles personnillcationsest la fille de Vincent de Paul, quand elle veille 
comme une mère adoptive, disons mieux, comme un ange consolateur, auprès des ma
lades les plus incurables et les plus abandonnés, on bien encore le missionnaire catho
lique qui, dans sa passion ardente de faire du bien, affronte et brave la fatigue, les pri
vations, les dangers, les persécutions, la mort, pour aller sauver non pas des parenls et 
des amis, mais des inconnus. C'est lui en1in qai seul a su nous redire d'une voix claire 
et ferme, nous montrer d'un geste assuré tous nos devoirs et toutes nos destinées. Voilà 
en abrégé quelques-nues de ses œnvres. 

A la vue de ces phénomènes moraux si évidemment supérieurs à la puissance des doc
trines humaines; en présence de ces merveilles dont l'antiquité ne fut jamais témoin, 
et qui de nos jours ne brillent que dans les pays où l'Evangile conserve toute son in
fluence et toute son action, vous vous atteudez peut-être que nul ne viendra contester 
sa céleste origine. Détrompez-vous. Voici un système qui prétend qu'il n'est pas néces
saire de monter jusqu'au ciel et de recourir à l'intervention directe de Dieu, pour trouver 
le principe et la source du développement que nousremarquons dans l'humanH6. A l'en
tendre, ce développement est le résultat tout simple des lois qui président à nos riesti
nées, c'est l'effet logique et forcé de ce progrès indéfini auquel le g€nre ha main a obéi 
dans tous les lieux et dans tous les temps. 

Pour qui vent ne pas se payer de vains mots, la réfutation d'un pareil système n'est 
pas difficile. Un simple coup d'œil sar les nations au sein desquelles l'Evangile n'a point 
encore pénétré, suffit pour en faire sentir toute la fausseté. En effet les chinois, les habi· 
tants du Thibet, de l'Inde, dr, la Perse, et tant d'autres q11e je pourrais énumérer, ne 
sont-ils pas des peuples au moins aussi anciens que nous, d'une nature aussi riche que la 
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4. Sed quod potissimurn in ligno 
crucis mortem pertulit, hoc etiam di
vino consilio tribuendum est; ut sci
licet onde mors oriebatur, inde vita 
resurgeret. Serpens enim, qui in ligno 
primos parentes vicerat, victus est à 
Christo in ligno crucis. Plures ejus rei 
afferri rationes possunt, quas sancti 
Patres latiùs persecuti sunt, ut osten
damus consentaneum fuisse, Redemp
torem nostrum mortem cmcis potissi
mùm subire. Verùm satis esse Parochus 
admoneat, si Fideles credant illud ge-

4.. Ce fut encore avec une intention 
particulière de la Divinité qu'il mourut 
de préférence sur la croix. Il voulait 
que la vie nous revînt par où la mort 
elle-même nous était arrivée. Le ser
pent, qui avait vaincu nos premiers 
parents avec l'arbre du paradis, fut 
vaincu par Jésus-Christ sur l'arbre de 
la croix. Les saints Pères ont longue
ment développé bien plus d'une raison 
que nous pourrions apporter, pour faire 
voir combieh il était convenable que 
notre Sauveur préféràt le supplice de 

nôtre au fond, des hommes enfin capables des mèmes efforts et dignes des mêmes succès 
que nous? Cependant où sont leurs progrès? Quels pas ont-ils faits pour se rapprocher 
de la perfection évangélique? Pas un. Complétement stationnaires dans l'ordre religieux, 
ils sont, à l'heure qu'il est, ce qu'ils étaient au commencement, et rien de plus. 

Mais quand le présent ne nous fournirait pas ces protestations vivantes et sans ré
plique, contre le système du progrès à l'infini, quand un jour (ce que je ne sais pas, 
mais ce que j.i souhaite de toute mon âme, pour le bonheur de la terre), oui, quand 
un jour le genre humain tout entier devrait accepter la lumière du christianisme, pour 
se diriger dans le chemin de la vie, et que l'Evangile dût régner sans rival ici-bas, 
comme le soleil règne pour nous sans rival dans la voûte célestt'!, les temps antérieurs 
à. Jésus-Christ seront toujours là pour prouver tout ce qu'il y a d'erroné dans la manière 
de voir que nous combattons. On dirait que Dieu, par une sage prévision, a disposé les 
choses dans ces âges anciens tout exprès pour saper à sa base un système aussi funeste 
aux bonnes mœurs, mais auquel cependant l'orgueil ou,·re l'accès le plus facile dans 
notre esprit. Car voici ce qu'il a fait : après avoir déposé dans le sein de l'humanité les 
vérités fondamentales et indispensablemcnt nécessaires à son salut, il l'a abandonné pen
dant quatre mille ans à ses propres ressources. L'espace était certes assE>z long pour 
qu'elle pùt faire de ses forces et de sa puis...i::,mce une épreuye décisive et qu'on n'eùt 
plus jamais besoin de renouveler. Or, que se passa-t-il pendant ces quatre mille ans? 
Vit-on l'humanité grossir son patrimoine religieux? Aux principes qu'elle avait reçus 
en recevant la vie, pût-elle ajouter quelque chose de nouveau? Non. Bien loin d'inventer, 
elle se montra toute entière, à l'exceJ.,tion des Hébreux, inhabile à conserver intacte sa 
religion primitive. Partout l'erreur alla mêler son déplorable alliage à l'or pur des 
grandes idées que Dieu avait communiquées au genre humain en le tirant du néant. 

Et cependant nous savons quelle humanité c'était alors. Bien loin d'être disgraciée, 
déshéritée, inférieure à celle-ci, elle se trouvait, au contraire, enrichie de tous les genres 
de talents. Génie des beaux-arts, de la peinture, de la sculpture et de la poésie; génie 
de l'éloquence, génie de l'histoire, génie de la philosophie, elle possédait tout. C'est l'hu
manité de ce temps-là qui avait donné Homère, Sophocle, Apelles, Phidias1 Hérodote, 
Thucydide, Démosthène, Pythagore, Socrate, Aristote, Platon, c'est-à-dire tous ces per
sonnages étonnants que les modernes, avec la supériorité de leur condition, sont forcés 
d'admirer sa11s pouvoir les égaler. Mais n'importe; que l'humanité progresse tant qu'elle 
voudra, qu'elle atteigne même les dernières limites du beau idéal sous les autres rap
ports; en matière de religion, non-seulement elle ne constituera rien par e::lle-môme, 
mais elle gâtera, elle altérera tout. Voilà l'enseignement que la stérile agitation de l'an
tiquité et son impuissance radicale au point de vue religieux nous ont légué. Enseigne
ment devant lequel vient tomber le pernicieux s~1stème dudéveloppementcontinuet sans 
bornes qu'on a voulu inaugurer de nos jours. Nous avions donc bien raison d'avancer que 
dans ce qui concerne la rédemption, tout,jusqu'à l'époque de son accomplissement, avait 
été admirablement choisi. 
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la croix. Mais les Pasteurs pourront se 
contenter d'avertir les Fidèles qu'il suf
fit, pour eux, de croire que Jésus-Christ 
choisit ce genre de mort, comme le 
plus propre et le plus convenable pour 
la rédemption du genre humain, pré
cisément parce qu'il n'y en avait point 
de plus humiliant et de plus ignomi
nieux. Ce n'étaient pas seulement les 
gentils qui regardaient le supplice de 
la croix comme abominable et plein de 
honte et d'infamie; la loi de Moïse elle
même donne le nom de mattdit a celui 
qui est attaché au boi"s. 

ô. Ici les Pasteurs ne devront point 
oublier non pins de rapporter l'his
toire des souffrances de Jésus-Christ, 
exposée avec tant de soin par les évan
gélistes. Il faut que les Fidèles connais
sent au moins, de cc mystère, les points 
principaux, c'est-à-dire ceux qui pa
raissent plus utiles pour appuyer la 
,,érité de notre foi. C'est sur cet article, 
comme sur leur base, que la foi et la 
religion chrétienne reposent. Et une 
fois qu'il est bien établi, tout le reste 
se soutient· parfaitement. En effet, si 
l'esprit d1~ l'homme trouve quelque 
part des difficultés, assurément c'est 
dans le mystère de la Rédemption qu'il 
rencontre les plus grandes. Nous con
cevons lt peine que notre salut puisse 
dépendre de la croix et de celui qui y 
fut attaché pour nous. ~on pas qu'en 
cela nous ne devions encore admirer 
la souveraine providence de Dieu ; car 
v01.Jant que le monde avec sa sagesse ne 
l'avait point reconnu dans les œunres de 
sa divine sagesse, il resolut de sauver 
par la folie de la predication ceux qui 
croi1'aient. li ne faut donc pas être sur
pris si les prophètes, avant la venue 
de Jésus-Christ, et les apôtres depuis 
sa mort et sa résurrection, ont fait tant 
d'effort pour persuader aux hommes 
i]u'il était le vrai Rédempteur du 
monde, et pour les soumettre à l'em
pire et aux commandements d'un cru
cifié. 

nus mortis à Salvatore d~lectum esse, 
quod quidem ad humani generis re
demptionem aptius, atque accommo
datius videretur, quemadmodùm certè 
nullum turpius, atque indignius esse 
potuit : Non solùm enim apud Gen
tiles crucis supplicium execrandum, 
et dedecoris ignominiœque plenissi
mum semper existimatum est, verùm 
etiam in lege Moysis , t maledictus 
homo appellatur, qui pendet in ligno. 

O. Ncque verO Parochus hujus art -
culi historiam prœtcrmittet, quœ dili
gentissimè à sanctis Evangelistis ex
posita est, ut saltem, summa ejus 
mysterii capita, quœ ad confirmandam 
fidei nostrœ veritatem magis necessa.
ria videntur, Fideles cognita habeant. 
Hoc cnim articulo, veluti fundamento 
11uodam, Christiana religio et fides ni
titur : coque posito, reliqua omnia 
rectè constituta sunt. Nam si quid 
aliud humanm menti, et intelligentiœ 
difficultatem affert, certè crucis mys
terinm omnium difficillimum existi
mandum est : vixque percipi à nobis 
potest, salutem nostram ex cruce ipsâ, 
et ex eo, qui pro nabis ligno illi affi
xus est, pendere. Sed in hoc, ut docet 
Apostolus, summam Dei providentiam 
licet admirari : ' Nam quia in Dei sa
pientiâ non cognovit mundus per sa
pientiam Deum : placuit Deo per stul
titiam prœdicationis salvos facere cre
dentes. Quare mirandum non est, si 
prophetœ ante Christi adventum, Apo
stoli post ejus mortem, et resurrectio
nem tantopcre laborârunt, ut homi
nibus persuaderent, hune esse mundi 
redemptorem, eosque in crucifixi po
testatem atque obedientiam redige
rent. 

•Deut..tt.t.5;Gal., 3. 13.- 2 1.Cor., 1. 'U. 
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6. Quare Dominus, cùm nihil taro 
ab humanà ratione remotum esset, 
quàm crucis mysterium, statim post 
peccatum nunquam destitit tùm figu
ris, tùm Prophetarum oraculis Filii 
sui mortem significare. Atquc ut de 
figuris pauca quœdam attingamus, 
1 Abel primùrn, qui fratris invidià oc
cisus est; deindè i Isaac sacrificium ; 
prœtereà 3 Agnus, quem Judœi, cùm 
è terrâ .JEgypti egrederentur, immolà
runt; tùm ~ serpens œneus, quem 
Moyses in dcserto exaltavit, Christi Do
mini passionis ac mortis figuram prœ
monstrabant. Quod autem ad Prophe
tas pertinet, quàm multi exstiterint, 
qui de ea vaticinati sont; id verû 
multû notius est, quàm ut explicari 
hoc loco oporteat. Sed prœ cœteris, 
ut 5 Davidem omittamus, qui omnia 
prœcipua redemptionis nostrœ myste
ria in Psalmis complexus est, e lsaïœ 
oracula taro aperta et clara sunt, ut 
rectè dici queat, 7 eum potiùs rem 
gestam exposuisse, quàm futuram prœ
dixisse. 

8 MORTUUS, ET SEPULTUS. 

7. His verbis Parochus credendum 
explicabit, Jesum Christum, postquam 
crucifixus est, verè mortuum, ac se
pultum esse. Neque verü sine causâ 
hoc separatim Fidelibus credendum 
proponitur, cùm non defuerint, qui 
eum in cruce mortuum negarent : illi 
igitur errori banc fidei doctrinam 
sancti Apostoli meritô opponendam 
censuerunt; de cujus articuli veritate, 
dubitandi nullus nabis locus rclinqui
tur; nam onmes Evangelistœ consen
tiunt Jesum spiritum emisisse. Prœter
ea cùm Christus , verus et pcrfectus 
homo fuerit, verè etiam mori potuit : 
moritur autem homo, euro anima se
paratur à corpore. 

'Gen., 4, 8 - ' Gen., 22. 6, 7, 8. _3 Exod., 
11. 5, 6, 7.-• Num., 21. 8, 9; Jo., 3. 14.- 5Ps. 
'1., 21, 66. 109.-G Is., 53.-1 Hier., Ep. a.d Paul. 
ante fin.- 8 Matlh , 27, à(I; Marc., 15. :n; Luc., 
23. 46: Jo., 19, 30. 

6. C'est encore pour cela, c'est-à
dire parce que le mystère de la croix 
est tout-à-fait en dehors des conceptions 
de l'intelligence humaine, que le Sei
gneur n'a cessé, depuis le péché, d'an
noncer la mort de son Fils, tantôt par 
des figures, tantôt par les oracles de 
ses prophètes. Et d'abord, pour dire un 
mot des figures, Abel tué par la ja
lousie de son frère, Isaac offert en sa~ 
crifice, l'agneau immolé par les Hé
breux, lors de la sortie d'Egypte, le 
serpent d'airain élevé par :Moïse dans 
le désert, figuraient tous d'avance la 
mort et la passion de Jésus-Christ. 
Quant aux prophètes, combien n'y en 
a-t-il pas qui ont prédit l'une et l'autre? 
C'est un point trop connu, pour que 
nous soyons obligés de le démontrer 
ici. :Mais sans parler de David, qui a 
embrassé dans ses psaumes tous les 
mystères de notre rédemption, les ora
cles d'lsaïe surtout ne sont-ils pas pleins 
de clarté et d'Cvidenee? Ne dirait-on 
pas qu'il raconte un événement accom
pli, plutôt qu'il ne prophétise une chose 
future. 

Esr l'tlORT ET A ÉTÉ ENSEVELI. 

7. Le Pasteur expliquera que par ces 
paroles nous sommes tenus de croire 
que Jésus-Christ, après avoir été cru
cifié, mourut véritablement et qu'il fut 
enseveli. Et certes ce n'est pas sans rai
son, que l'on a fait de cette vérité un 
article de foi séparé. Car il n'a pas 
manqué d'hommes, pour soutenir qu'il 
n'expira point sur la croix. Les apôtres 
agirent donc avec sagesse, en établis
sant cc point de notre foi, pour repous
ser cette erreur. Du reste, l'authenticité 
du fait ne laisse point de place au 
doute. Tous les évangélistes s'accordent 
à dire que Jésus-Christ rendit l'esprit, 
D'ailleurs Jésus-Christ étant véritable
ment ei cornplétcment homme, pou
vait aussi vraiment mourir. La mort 
de l'homme, ce n'est que la séparation 
de l'âme d'avec le corps. 
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8. Ainsi lorsque.nous disons que Jé

sus-Christ est mort, nous entendons 
que son âme a été séparée de son corps. 
Mais nous n'admettons pas que la sé
paration ait existé entre la divinité et 
le corps de Jésus-Christ. Loin de là, 
nous croyons fermement et nous con
fessons qu'après la séparation du corps 
et de l' dme, la divinité demeura tou
jours unie au corps dans le tombeau, 
et à l'âme dans les enfers. Or il con
venait que Jésus-Christ mourùt, afin 
de détruire par sa mort celui qui avait 
l'empire de la mort, c'est-à-dire le dé
mon, et qu'il délivràt ceux que la 
crainte de la mort tenait pendant toute 
la vie dans un état de servitude. 

9. Mais ce qu'il y eut ici de particu
lier à Jésus-Christ, c'est qu'il mourut 
comme il avait résolu de mourir, et 
que la mort qu'il suhit vint moins de 
la violence des autres, que d'une dé
cision de sa propre volonté. ll avait en 
effet réglé et arrèté non-seulement le 
fait de sa mort, mais encore le lieu et 
le temps où il devait mourir. Voici ce 
que dit Isaïe : Il a eté sacrifié, parce 
qu'il l'a voulu. Et le Seigneurlui-rnèrnc 
s'exprime ainsi avant sa passion : Je 
donne ma vie, pour la reprendre. Per
sonne ne me la ravit; mais je la donne 
de moi-mëme. J'ai le pouvoir de la don
ner et le pouvoir de la reprendre de nou
veau. Ensuite, pour le lieu et le temps 
de sa mort, il s'en explique en ces 
termes, lorsque Hérode tendait des pié
ges contre sa vie: Allez dire à ce renard: 
Que je chasse encore les démons et guéris 
les malaclesaujourd'hui et demain; et le 
troisième jour tout sera fini pour moi. 
Cependant il faut que je marche aujour
d'hûi et demain et le jour suivant. Il ne 
convient pas qu'un prophète périsse hors 
de Jérusalem. Jésus-Christ ne souffrit 
donc rien malgré lui et par c0ntrainte, 
mais cc fut volontairement qu'il s'of
frit lui-mème, et qu'il dit allant à ses 
ennemis : Me voici. Et tous les tour
ments injustes et cruels dont ils l'acca
hlèrent, il les endura de son plein gré. 

8. Quare cùm Jesum mortuum esse 
dicimus, id significamus, ejus animam 
à corpore divisam esse; neque tamen 
concedimus divinitatem sejunctam à 
corpore : quin potius constanter cre
dimus et confitemur, animâ ejus à 
corpore divisà, divinitatem tum cor
pori in sepulcro, tum animœ apud 
iuferos conjunctam semper fuisse. Dc
ccbat autem Filiurn Dei mori, 1 ut per 
mortem clestrueret cum qui habcbat 
mortis imperium, id est diabolum, et 
liberaret cos qui timore rnortis, per 
totam vitam obnoxii erant servituti. 

9. Sed illud in Christo Domino sin
gulare fuit, quùd tune mortuus est, 
cùm ipse mori decrevit, et mortem 
non tam alicnâ vi illatam, quam vo
luntariam obiit. Nec verü mortem so
lùm, sed locum etiam, et tempos, in 
quo moreretur, ipse sibi constituit; ita 
cnim lsaïas scripsit : 2 Oblatus est, quia 
ipse voluit. Atque idem Dominus de 
se ante passionem dixit : 3 Ego pono 
an imam meam, ut iterùm sumam 
cam : nemo tollit eam à me, sed ego 
pono eam à me ipso : et pütest".tlem 
habco ponendi eam, et potest".tlem 
habeo iterùm sumendi eam. Quod 
autem ad tempos et locum attinet, 
cùm Herodes ejus vitœ insidiaretur, 
ipse inquit : ~ Dicite vulpi illi, ecce 
ejicio dœmonia, et sanitatcs pcrficio 
hodie, et cras, et terti<.l die consum
mor : vcrumtamen oportet me hodic, 
et cras, et sequenti die amhulare : 
quia non capit prophctam perirc extra 
Jerusalem. Ille igitur nihil imitus, 
aut coactus fecit, sed ipsc scsc volens 
obtulit, atque inimicis suis obviam 
procedcns, dixit: :, Ego sum; et sponte 
suâ ea omnia supplicia pertulit, qui
bus illum injustè, et crudcliter affe
cerunt. 

1 Ueh., ':!. u.-1 Isai., !\3, 7.-3 Joan., lO. 18. 
-~ Luc., 13. 32, 33.-5 Joan., 18. 5. 
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10. Quo quidem nihil ad commo· 
vendos animi nostri sensus rnajorem 
vim habere potest, cùm pa:mas tor
rnentaque ejus omnia cogitatione per
pendimus. Nam si quispiam nostrâ 

10. Assurément, nous ne trouverons 
point de considération plus propre à 
toucher la sensibilité de notre cœm 
que de repasser dans notre esprit toutes 
ses souffrances et toutes ses tortures (2). 

(2) A quoi bon ces longues éprenves, ces privations de tout genre, ces souffrances, ce 
sang répandu, cette mort si cruelle et si ignominieuse tout à la fois? Jésus-Christ devait
il être tenu à tous ces frais pour nous racheter? Et n'ell.t-il pas été bien plus digne de 
Dieu de faire p:iyer moins cher le pardon et la grâce qu'il nous accordait? Ainsi rai
sonnent les esprits superficiels, qui ne veulent point réfléchir snr la sublimité du mystère 
de la rédemption. Mais prenons garde: indépenriamrnent de toutes les autres considé
rations que nous avons déjà faite~, il n'est pas difficile de remarquer jus,1ue dans ces 
rigueurs qui nous choquent et nuus scandalisent, des traits d'une profonde sagesse et un 
dessein, un plan de la portée morale la plus haute. 

Et d'abord, enclins comme nous le sommes à méconual.tre la nature des liens qui nous 
rattachent à Dieu, malheureusement disposés à le reléguer .dans une sphère qui n'a 
presque rien (le commut1 avec la nôtre, à le regarder comme à peu près indifférent à 
nos actions et i.,11r const'Jqucut à compter presque pour rfon nos manquements à son égard, 
nous avions besoin qu'un exemple éclatant lie séYèrc justice fûL toujours là, sous nos 
yeux, pour protester contre cette pernicieuse illusion. Le seul spectacle de la pa~sion du 
Sauveur a engendré plus de vertus sur la tene que toute l'éloquence humaine. ~·est-ce 
pas lui qui réveille le mieux dr. sa léthargie la coupable indiflërence qui nous tient in
sensihles aux charmes de notre avenir éternel? N'est-ce pas lui qui établit le plus de 
délicatesse sn.lutaire au fond des consciences, en nous montrant d'une manière frappante 
la sainteté de Dieu incompatible avec la fouillure, et le Seigneur armé pour punir jus
qu'à l'apparence ùu péché? N'est-ce pas lui qui étouffe le plus efficacement dans les 
cœurs les germes de l'orgueil, de la luxure, de l'iniquité, de la vengeance et de tous les 
autres vices? Et tous ces exemples de charité, de dévouement pour nos semblables, qui 
feront éternellement la gloire du christianisme, à qui les devons-nous, si ce n'est à lamé· 
ditation des douleurs et de la croix du Sauveur . .Mais laissons parler M. Auguste Nicolas. 

« Sans doutr, dit-il, la croix pm·aîtra toujours une folie ù ceux qui se perdent, mais 
)) une folie qui les accablera de tout le poids de la sAgesse et de la civilisation qu'elle a 
n enfantée. V a incml:'n t s'efforcent-ils de détacher d'elle cette sagesse et œtte civilisation 
>) et de vouloir les retenir en la rejetant; il., meurent à la peine. li faut qu'ils acceptent 
1i la croix, ou qu'ils reculent j1.1sq11'à h superstition païenne, jusqu'à la barbarie antique. 

n Ce ne wnt pas d0s raisonnements que nous opposons, ce sont des faits; et quels 
» faits!!! Cette morale sublime de l'Evangile, dont on s'empare; cette perfection des 
>> dogmes sm· Dieu, notre immortalité, l'état d'une vie à vemr, dont on s'honore; ces 
>) grandes et fécon<les idées d'égalité, de fraternité, de charité, de liherté, dont on est 
)l si fier; tout cc qui constitue enlln le fonds de nutre civilisation date évidemment de 
l) l'introduction du dogme de la croix dans le monde, et en est descendu à travers les 
>1 résistances les plus acharnées de la sagesse C't de la puissance humaines. L'auteur de 
n cette ·vie morale est Jésus·Christ et Jésus-Christ erucifié. C'est par la foi en lui que 
>l s'est répandue et propagée la morale évai.1gt'Jlique; c'est la croix à la main qu'elle a été 
>) prêchée; c'est en regard de la croix qu'e!!e a été pratiquée. Partout où a été plantée la 
» croix ont germé les vertus et fleuri la civilisation, même au fond des désertg; partout 
ii où elle a été arrachée ont reparu la ùarbaric, l'ignorance et la férocité, même au sein 
)l des villes. C'est sous son influence que toutes les institutions de liberté et de charité 
1> ont pris naissance et se conservent et s'étendent; et aujourd'hui même que la morale 
)> évangélique a épanoui toutes ses fleurs et livré tous ses fruits, son alliance avec le 
" dogme de la croix n'en est pas moins restée indissoluLle. Il n'est pas donné de pouvoir 
» la transplanter dans une autre doctrine et de la détacher du dogme qui la nourrit. 
>> Certes, les essais n'ont pas manqué de nos jours: saint-simoniens, fouriéristes, huma
)> nitaires, communistes, panthéistes, tous ont essa-yé d'adapter la morale évangélique à 
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Si quelqu'un avait souffert à cause de 
nous des douleurs non pas acceptées 

causà omnes dolores patiatur, non 
quos ipse suà voluntate suscipiat, scd 

n des dogmes nouveaux, de faire grandi1· le Christ, comme ils disent, et de renouveler 
)> sa tunique. Qu'en est-il résulté? Qu'en résulte+il? Des folies qui, grâce à Dieu, n'ont 
i> pas le temps de devenir des crimes et qui expirent dans la dérision. L'Evangile, ce fruit 
» de vie, ressemble à la manne qui nourrissait les Hébreux dans le désert: il faut le 
>> recevoir immédi::1ternent du ciel et distillé par l'arbre de la croix. Dès qu'on veut l'a.c
l) commoder à la prudence humaine et l'approprier aux théories de la terre, il se cor~ 
i> rompt et devient un ferment de pestilrnce et de mort .•.... Tout le christianisme est 
» dans !e dogme de la rédemption. S'attacher à la morale évangélique seule, en admirer 
,, la pureté, la sublimité, la fécondité, c'est conshlérer uniquement le c1dran d'une 
l> montre, la juste distribution des heures qui y sont marqnée~, et l'utile fonction des 
i, aiguilles qui nous en distribuent la connaissance relative à la vérité de la marche du 
,, temps et à nos besoins. Passer de la morale à la considération des dogmes les plus im
» médiats, les plus naturels, les p!us universels: l'existence de Dieu, la spiritualité de 
>) l'àme, son immortalité, un jugement à venir et un état de châtiment ou de récom
l) pense, c'est ouvrir la montre et en examiner les rouages divers qui, par leur engrène
)) ment et leur jeu, portent à l'extérieur le mouvement combiné dont nous avons admiré 
>1 l'utile I"ésultat sur le cadran. Mais tout cela n'est que résultat ou véhicule; tout cela 
)) tient et provient d'un principe moteur, inspirateur d'où part et où revient le mouve
i, ment, pour en repartir encore, et qui est comme le ressort dans le système mécanique 
n de notre montre. Or ce principe, dans le christianisme, qui en est la voie, la vérité 
1i et la vie? C'est Jésus-Christ crucifié. 

n ..... Ce qui choque l'incrédulité dans le mystère de la croix et ce qui donne à ce 
n mystère l'apparence d'une foli;;, c'est que réellement c'est un acte extraordinaire, en 
li dehors des lois nati;relles, anormal 1 et dès-lors repoussant et incornpréhensiLle pour 
n qui se place dans un itat ordinaire, naturel et uormal. Mais tel n'est pas l'état de 
,, l'humanité. Elle est sortie de cet état normal par la chute primitive, et ce n'est que 
)J par un remède, c'est-à-dire un moyen anormal, comme son état, qu'elle peut se re
,1 lever. Le mystère de la croix correspond au mys!ère du péché originel; il ne faut 
>> jamais regarder l'un sans l'autre. L'humanité est un izrand malade, et, ce qu'il y a 
,i de pis, un malade qui croit se porter bien. Dès-lors ce ne sont pas des viandes solides 
n et des fruits savoureux qu'il lui faut, quoiqu'elle le veuille; c'est un remède et un re
n mêde violent, quoiqu'elle ne le veuille pus. Qu'elle se récrie, qu'elle se soulève, qu'elle 
)) traile d'insensé le médecin: cela doit être, et celui-ci aurait tort de chercher à se 
)) justifier à des yeux mala<les; il subira lïujure, U se dira fou tout le premier pour 
)) entrer dans les vues perverties qu'il veut redresser; mais en même temps il fera ac
J) cepter le remède, dont le premier effet sera de donner à l'homme la connaissance de 
n son mal, et de lui faire bénir et adorer la sagesse sui·humaine et l'amour infini qui 
>) out su si bien le contrarier pour le guérir. Or, tel a été l'effet du mystère de la croix 
)> sur le monde. Là nous découvrons clairement et ce qu'est l'homme et ce qu'est Dieu. 

1> Ce qu'est l'homme. - Quel mircir fidele de l'horrible état où est tombée l'humanité, 
n que cette figure sanglante et brisée sur une croix en expiation de nos ci imes ! Figure 
>1 qui était celle d'un Dieu et qui n'est plus même celle d'un homme. Quelle expressi,,n 
>> de la laideur morale du péché et du malheur qui y est attaché dans nos destinées éter
J> nelles ! Quelle mesure de l'abime où nous sommes tombés, et de l'abîme plus profond 
ii encore sur lequel nous sommes suspendus, que ce spectacle de la beauté par essence, 
1> de la félicité suprême, de la puissance infinie d'un Dieu, réduite, ravalée à ctt etat de 
n difformité, de souffrance et d'anéantissement 1 Par le remède jugeons le mal, par le 
)l châtiment mesurons la faute; évaluons la profondeur de l'abîme par la distance par
n courue pour venir nous y chercher! Si un Dieu est devenu tel pour s'être substitué à 
» l'homme, qu'était-ce doue l'homme lui-même par rapport à Dieu??? 

>) Mais si ce spectacle rabaisse l'homme et le met à sa véritable place actuelle, vo-yez 
>> comme aussitôt il le relève et le revêt d'nne nouvelle grandeur, en lui faisant cor~
)l naitre ce qu'il est dans les desseins de Dieu ! 
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quos vitare nequeat : hoc verô hand 
magni bencficii loco à nobis ponetur : 

volontairement, mais qu'il n'aurait pu 
éviter; malgré leur gTandeur, nous 

» ..... La philosophie de la croix est venue prononcer entre la philosophie de Zénon et 
)) celle d'Epicure, et les absorber toutes deux dans sa hauteur. Tu t'estimes trop,ôhomme, 
11 et tu ne t'estimes pas assez. Non, tu n'es pas un Dieu ayant sujet de te glorifier toi
>> même et de te faire ton propre centre; loin de là, tu es le plns abject, le plus chétif 
» et le plus misérable de tous les êtres; rebut de l'univers, il n'est rien qui ne te confonde 
>> et qui n'accuse ton ignorance et ta fail>lesse; tu ne peux que souffrir et mourir: esclave 
,, vendu à la douleur par le péché, tu lui appartiens, et cette douleur même est infé
» conde. Mais tu te trompes pareillement lorsque, avec Epicure, tu t'assimiles à un vil 
)) pourceau et que tu te résignes aux sens et à la matière, laissant choir dans la boue le 
)) sceptre de l'intelligence et de la vertu. Relève-toi! tu es le roi de la terre et le pré
)> tendant des cieux. 

» C'est le propre de la philosophie de la croix d'avoir démêlé et concilié ces deux états 
J> de force et de faiblesse, en éclairant à la fois et le fond de notre misère et le faite de 
)) notre grandeur; en nous faisant sentir que d'un côté, par notre nature propre, nous 
>> ne sommes capables que de mal et dignes que de réprobation; et que d'un autre côté, 
» par le secours divin, nous sommes réhabilités en Jésus-Christ et rendus p.1rticipants de 
)) Dien même. L'humanité se trouve ainsi placée entre deux pôles; celui de sa nature 
» déchue, qui la porte au péché; celui de la grâce céleste, qui l'élève à Dieu; de teUe 
J> sorte que nous n'ayons jamais sujet de nous enorgueillir, mais plutôt d'être humbles 
>) et tremblants jusqu'au plus haut degré de perfection; comme aussi que nous ne de
n vions jamais nous abattre à la vue de nos misères) mais être confiants et courageux 
>> pour en sortir, quelle qu'en soit la profondeur. Voilà le chrétien; c'est l'homme 
» expliqué. 

» .••.. C'est ainsi que la doctrine de la croix nous donne la connaissance de nous-mêmes. 
)> Mais cet effet n'est que secondaire et réfléchi; son effet principal et direct, c'est de 
)) nous faire connaître Diell. 

,i Je suis tout ce qui a été, tout ce qui est et tout ce qui sera; aucun mortel n'a jamais 
>> pu lever mon voile. Telle est l'inscription que l'antique Egypte avait gravée au front 
>l du premier de ses temples, indiquant par là la Divinité. Tous les efforts de la philo
>) sophie qui vint après, ne purent soulever le voile; et lorsque le christianisme entra 
>> dans la capitale du monde civilisé, H lut encore au frontispice du temple: Au Dieu 
J) inconnu. 

)) C'est ce Dieu que je viens vous faire connaitre, dit saint Paul; et il leur prêchait 
n Jésus crucifié. 

>> Le christianisme eu effet est venu écarter le voile antique qui pesait sur les yeux 
» des humains et livrer à la terre le secret de l'éternité. Ou plutôt il a fait mieux : 
)) comme son éclat nous eut éblouis, il a revêtu la Divinité de formes sensibles qui la 
)> révèlent en la tempérant. Il a donné, comme dit admirahlement Erskine, dans l'œuvre 
)> d'expiation une forme palpable aux sublimes attril.,ufs de la Divinité; il les a rendus 
JJ manifestes à nos yeux dans la substantielle réalité d'actions vivantes, en même temps 
>> que dans leur grandeui' et leur admirable beauté. Sans qu'ils perdissent i·ien de leur 
» dignité, il les a mis à la poi'léc de nos intelligences; il les a appmprié'l aux senU
J> ments de l'humaine nature, tandis qu'ils excitent le ravissement et la louange des 
» anges dont s'environne son trône divin. 

>) La sainteté, la justice, l'amour, la sagesse, la puissance même de Dieu, quoique au 
>J degré le plus infini, se laissent en effet regarder, toucher, mesurer en quelque sorte 
)) sur la croix, par le procédé le plus simple tout à la fois et le plus fécond. 

» ..•.• La doctrir.e de la croix ne se recommande pas seulement par ses enseignements, 
» mais encore, mais surtout par ses applications •.. Ce n'est pas seulement pour faire acte 
» de croyance que nous avons reçu commandement de croire, mais bien parce que les 
» objets révélés à notre foi ont une tendance naturelle à produire d'heureux et d'impor
» tants effets sur notre destinée et nos caractères. Un homme qui se dit: Voici tant de 
)) choses à croire et tant de choses à faire~ a déjà commis une erreur fondamentale. Les 
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pourrions peut-être ne voir là qu'un 
bienfait médiocre. Mais qu'on vienne 

verùm si nostro tantùm nomine mor
tem, quam defugere poterat, libenter 

n doctrines sont les principes qui doivent exciter et vivifier les actions; ce sont les points 
>> de départ des différentes lignes de conduite. La doctrine de l'expiation est le grand 
1> moule spirituel où la vivante forme du caractère chrétien doit recevoir ses combinai
>> sons et ses traits, Si nous nous abandonnions pleinement et entièrement aux impres
n sions de ce moule, même sans avoir jamais entendu parler des préceptes de la morale, 
» nos cœurs présenteraient de ceux-ci une empreinte et une contrepartie de tout point 
» exacte. Mais comme ils sont sans cesse disposés à rejeter ce moule véritable de sainteté 
)) et de bonheur, pour recevoir des impressions contraires des périssables objets qui nous 
» entourent, il a fallu nous faire la description de ce que nous devons être et déduire 
)l la morale du dogme. 

>i Par là se découvre la déraison de ceux qui veulent en faire deux choses distinctes 
i> et retenir l'une en rejetant l'autre. La morale évangélique n'est que la glose de la 
i> doctrine de la croix; elle se réfère continuellement au texte; elle y prend sa vie, son 
,, esprit, sa substance, et ne fait que nous en appliquer les leçons. 

,, Si la morale évangélique avait été formulée en un code de pl'éceptes détachés de la 
J) doctrine, et qu'elle eût été ainsi jetée dans le monde paî8n, jamais certainement elle 
i> ne serait descendue à l'application, je ne dis pas chez la généralité des hommes, mais 
,i même chez les plus parfaits. C'eut été comme une armure de géant, hors de toute 
» proportion avec les forces de la conscience dégénérée de l'humanité. On en sera con
>> vaincu, si on se rappelle que la morale des stoïciens, moins sévère, n'avait pu faire, 
,i au dire d'Epictète, un stoïden commencé. 

JJ Pour expliquer donc comment cette morale évangélique est devenue la morale uni
J> verselle du genre humain, comment elle a été portée par un si grand nombre d'âmes 
)> aux dernières limites de l'application, on est obligé d'admettre qu'avec cette morale 
1> extraordinaire un agent extraordinaire correspondant a été apporté, une conscience 
>i nouvelle a été. donnée à la hauteur et à la dimension de cette morale dans toutes les 
n directions des affections humaines; qu'il a fallu enfin, pour une morale surhumaine, 
n une doctrine surhumaine aussi. 

Jl Or c'est à cette fonction qu'est adaptée la doctrine de la rédemption. La morale 
>l évangélique est mesurée, pour ainsi parler, sur l'homme-Dieu, lequel ne déploie tout 
n le caractère divin que sur la croix; de sorte que c'est par la croix que ce caractère 
>l divin passe et se reproduit en nous, et par notre conformité avec lui, devient la morale 
J> évangélique qui se résume dans l'imitation de Jésus-Christ. 

» •.•.• Le premier obstacle que rencontre la morale évangélique dans le cœur de 
J> l'homme, c'est la répugnance à croire qu'elle soit nécessaire et obligatoire dans ce 
>> qu'elle a de plus rigoureux: la chasteté poussée jusqu'à incriminer un regard; la cha· 
>> rité jusqu'à embrasser un ennemi; la douceur jusqu'à tendre la joue à la main qui la 
i, frappe; le détachement jusqu'à s'arracher l'œil qui scandalise; et une fois arrivé au 
u sommet de la perfection résultant de. toutes ces vertus, l'humilité qui abat l'orgueil, 
>i qui fuit l'éloge et qui ne nous permet de voir en nùus que des misérables dignes du 
>> plus souverain mépris. Voilà ce que la conscience humaine par elle-mê:r.e n'aurait ja
)> mais pu adopter, pourquoi? parce qu'il lui manquait deux notions fondamentales: la 
1> notion de la sainteté infinie de Dieu, loi de notre être; la notion de sa juslîce redoU· 
i> table, sanction de cette loi. 

» Or la doctrine de la croix imprime fortement ces deux notions dans nos âmes, par 
>) la grandeur de la victime qui y est exigée, et par la rigueur inflexible de la justice 
i> qui l'immole à sa sainteté. L'idée est comme le point de mire de la perfection aimi 
i> relevé et fixé, toute l'échelle de proportion de nos vertus se trouve changée., ... Ainsi 
>) se trouve le\'é le premier obstacle à l'acceptation de la morale évangélique. 

>> Mais un second obstacle devait nécessairement suivre le premier. A force d'inspirer 
>i à l'homme le smtiment de sa hauteur et de sa vocation, et de sou indignité propre, 
» on le rejetait dans l'abattement et le désespoir. Car comment lui persuader que, quel-
1) que souillé qu'il soit, fût~il en horreur à lui-méme et à ses semblables, il peut trouver 
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occumbat; profectü hoc beneficii genus 
tantum est, ut omnem non solùm re-

en notre nom souffrir de bon cœur 
une mort à laquelle on aurait pu se 

,, gràce devant ce même Dieu dont la sainteté est si exigeante et la justice si redou
i> table ..... C'est encore là. l'effet du dogme de la croix, qui est ménagé de telle sorte que 
i> la même sainteté qui y apparnît armée de la justice, s'y laisse voir aussi désarmée par 
>> la miséricordP. et dans une proportion non moins infinie. Car comme c'est un Dieu qui 
i> s'y fait justice, c'est un Dieu aussi qni nous fait miséricorde; comme c'est un Dieu qui 
n exigto, c'est un Dieu qui satisfait;et comme cette satisfaction dès-lors est aussi infinie 
» que cette exigence, il s'ensuit que ce serait faire un outrage non moins grand à la 
>J Divinité de douter de sa. miséricorde que de douter de sa justice ..... La grande victime 
» attire arnsi toute l'humanité dans son sein; ·ses deux bras ouverts sur le monde, d'un 
)) côté elle dépasse en sainteté toutes nos vertus; de l'autre elle dépasse tous nos crimes 
>J en miséricorde. 

>J Ce n'est pas seulement à cela que se bornent les moyens de régénération que le 
» dogme de la croix a apportés à la terre. Il en est un autre bien puissant, sans lequel 
» la morale évangélique n'aurait certainement pas pénétré dans les âmes : ce moyen 
)) c'est l'exemple. 

)) Pour peu qu'on ohserve le cœur humain, on sera convaincu qu'entre prescrire une 
>> chose et la faire soi-même le premier pour qu'on en donne l'exemple, il y a une diffé
i> rencc d'impression sur ceux qu'on veut entraîner, immense, Rien n'est contagieux et 
,, persuasif comme l'exemple. Tous les traités de patriotisme imaginables n'auraient pas 
>l fait sur le peuple romain ce que fit le dévoument de Régulus, et il n'y a pas de 
>) harangue qui vaille l'action de Condé jetant son bâton de commandement dans les 
1> retranchements de l'ennemi et s'élançant le premier pour le reprendre. L'exemple est 
ii d'autant plus persuasif qu'il vient de plus haut ; il est d'autant plus nécessiire que le 
i> précepte est plus rigoureux et qu'il s'adresse à une plus grande généralité d'hommes. 

)) La morale évangélique, si rebutante pour la nature cOI·rompue de l'hommei devait 
» donc se présenter armée d'un grand exemple. 

1> La vie et surtout la mort de Jésus-Christ renferme cet exemple le plus parfait, le 
>) plus désisif, le plus entrainant. La morale évangélique n'est pas tant dans les livres et 
)) dans les discours; elle est pour tous et au plus haut degré dans la croix de Jésus-Christ, 
1) livre ouvert à tous les yeux, chaire éloquente qui parle d'elle-même, et où ressortent 
)) vivement l'ensemble et les plus petits détail;; de la loi évangélique. 

>) Mais le dogme de la rédemption agit encore sur le cœur de l'homme par une autre 
l> puissance. Cette puis::ance, la plus ulile pour le bien comme elle est la plus redoutable 
1) pour le mal, c'est le sentiment de l'amour. 

)) L'amour c'est tout Je cœur, q1Ii lui-même est tout l'homme. Celui qui peut exciter 
>) l'amour est maitre, il peut commander. Toutes les passions ne sont que des transfor-
1i millions de celle-là. li n'y a pn.s d'homme qui n'en soit capable, même celui qui n'aime 
1, rien. Car celui-là ne fait qne s'aimer lui-même par-dessus tout. Tous les désordres de 
» l'humanité ne sont que le détournement de cette flamme de son foye;r natal, qui est 
» Dieu, ,·ers nous-mêmes et les créatures qu'elle consume et dévaste. Point de régéné-
1i ration pour l'espèce humaine donc, si on ne parvient à s'emparer de cet élément ter
» rible de notre être moral et si on ue ramène toute son activité vers son principe. Et 
>l cependant, chose étrange et digne de remarque ! aucune philosophie, aucun système 
,, de morale, aucune religion humaine, n'ont imaginé d'inspirer l'amour et de porter 
" l'homme an bien par le sentiment qui est toujours le premier obstacle à la vertu, quanti 
)) il n'en est pas le premier moùile. C'est qu'aucune religion, aucun systême de morale 
1> ne se sont jamais proposé la régénération radicale de l'homme. Il le laissent tous 
1> avec ses affections désordonnées, souvent ils les développent et ne leur opposent dans 
,, tous les cas 11ue de vaines théories et de froide.:, règles de vertu, qui ne peuvent pas 
)) avoir de prise sur son cœur. Ce cœur inspiré par la nature sait bien mieux lui-même 
)> sa loi, et même en la violant, il en emporte avec lui le principe. Seulement il en ren-
1> verse les termes; car au lieu de porter son amour vers Dieu, il transporte le caractère 
l> de la Divinité à l'objet de ses amours. C'est ce renversement qui a été la source de 
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soustraire, ce trait de bonté serait si 
grand, que le cœur le plus reconnais-

ferendœ, sed etiam hahendre gratire 
facultatem vel gratissimo cuique eri .. 

>) l'idolâtrie, où il suffisait qu'une passion fût violente pour que, par cela même, elle 
» devînt un dieu, comme (lit le poëte: Sua eu/que deus fit dfra cupido. Tant nütre cœur 
» est fdit pour Dieu, qu'il ne peut rien aimer vivement qüî ne le lui rappelle! 

n Le chi·îstianisme ~e proposant h grande entreprise d'arracher l'homme au <lérég\e. 
n ment de ses passion\ <levdit d,rnc offrir à son cœur un sujet d'amour immense, le 
n prendre par son faible et en faire son fort ..... 

>> Le christianisme, certes, u'a pas manqué à cette conrlition. Son divin auteur est 
» venu le flambeau de l'amrrnr à la main; et qu'a-t-il voulu, si ce n'est que toute la terre 
)) en fût embràsée? lGNEM VEN! MITTERE IN TERRAlll, ET QUID YOLO NlSI UT ACCENDATUR? 

i> Lui-m_ême n'est autre que l'amour: DEus cnARlTAS EST, Son premier commandement 
J) est cl'AŒER, son seconù commandement est eucore d'AIMER, Eulin sa loi cc,m;iste telle
)> ment dans l'amour, que ses p1·éœptes si multipliés, si rigit.les, si divers, rentrent tous 
i> dans le feul amour, comme l'a dit saint Augu.:,tin par cette parole éminemment chré
» tienne:·Aime et fais ensuile tout ce que tu vouùras, Ama et fac quod vis. 

>1 ••••• Mais il ne suffit pas de prescrire l'amour, il faut savoir l'inspirer. Lfl volonté 
n a beau faire, il faut l'attrait. C'est ici que la doctrine de la croix déploie toute sa 
" puissance. 

)1 La manifestation de la bonté de Dieu répandue sur toute la mture, la douce voix 
n de la conscience étaient impuissantes à percer le tumulte que les objets sensibles font 
n autour du cœur de l'homme; et leurs sommations n'étaient pas assez énergiques pour 
>> en repousser les assauts de la concupiscence et l'occuper exclusivement. Pour faire 
» cesser ce grand divorce causé par le péché entre Dieu et l'âme, Dieu lui-mème devait 
>> faire les avances; et voulant l'amour et les sacrifices du cœur humain, il devait les 
,i conquérir à force d'amour et de sacrifices. L'amour appelle l'amour, et il)' a au fond 
" de l'âme humaine un instinct généreux qui repousse l'ingratitude et répond au sacri
)) fice. C'est à cet instinct que s'adresse le dogme de la rédemption, et c'est par lui qu'il 
1> a saisi le cœur de l'homme pour le ramener à Dieu. Et combien ce dogme est-il adapté 
J) à cette gfanrle fin! Quel amour peut être mis en comparaison avec celui qui y est 
» exprimé? Dieu semble avoir voulu )' faire assaut d'amour avec toutes les créatures et 
,i remporter le prix de notre cœur. Cherchez parmi tous les grands dévouements que 
1> peuvent avoir inspirés les diverses affections de la nature, quelque chose qui approche 
n du sacrifice de la croix, Le prodige en est tel, qu'il semble favoriser l'incrédulité en 
11 se présentant comme une folie; mais la folie de la croix, c'est la folie de l'amour, folie 
1> qui est sage!'Se en Dieu. Car telle doit être la manifestation de l'amour infini, qu'il 
n n0us paraisse extravagant, c'est-à-dire excessif, si nous le comparons au nôtre. Quel 
n désintéressement! quelle générosité! quel dévouement! Il dépose en quelque sorte les 
>) délices de la vie éternelle, pour se revètil· de cette nature souillée et souffrante; il se 
n déguise, pour ainsi dire, en homme, afin d'arriver jusqu'à. l'homme, afin de faire, 
)> comme homme, une impression qu'il ne peut plus faire comme Dieu; afin de séduire, 
n en quelque façon, le cœur de l'h_omme, par des attraits hu1i1ains. 

n Je le demande aux âmes les plus aimantes, a-t-on jamais donné, jamais pu conce
ii voir une pareille idée de l'amour? Cette figure si repoussante d'11n homme supplicié 
1) sur une croix, ne devient-elle pas le motif le plus attrayant, Je plus irrésistible pour 
)> le cœur. Supposez un père qui m1:mrt pour sauver les jours de son fils, un ami qui se 
» substitue au supplice rés.ervé à. son ami: plus 13. douleur et la mort auront défiguré la 
)> douce victime, plus l'amour et la reconnaissance l'embelliront; il n'y aura paR d'objet 
fl clans tout3 la nature aussi attra-yant que ce cher objet; s'ensevelir avec lui paraitra 
1> plus doux que de briller sur le plus beau lrône de l'univers; et l'amour jaillira de la 
>) difformité ou plutôt de la suprême beauté : de la beauté du dévouement, du sacrifice; 
>> et de l'amour. C'est ùe cette beauté que reluit la croix de Jésus-Christ, et c'est. par elle, 
n qu'elle a séduit le cœur de l'homme. 

1> ••••• Ce n'est pas tout, le dogme de la fraternité humaine était effacé de dessus la 
u terre; il avait péri avec l'unité de Dieu qui en est la hase, et l'humanité était morcelée 
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piat, ex quo Jesu Christi summa, et 
eximia charitas, €Jusque divinum et 

sant ne saurait non-seulement expri
mer, mais encore ressentir toute la 

>) en mille races ou nationalités ennemies. Il n'y avait rien de commun, socialement par
>) lant, entre le grec et le barhare, entre le libre et l'esclave, entre l'homme et la femme, 
>i entre le dieu César et le pauvre plébéien. La guerre, la guerre sourde était partout: 
» aux frontières, aux provinces, au forum, au cirque, à l'atelier, au fo)'er domestique 
>> même; la force seule régissait le monde. 

>l Qui pourra faire tomber toutes ces chaînes, niveler toutes ces inégalités, faire battrP 
)> dans toutes ces poitrines un même cœur, faire monter le gibet de l'esclave sur la tête 
>> des Césars et faire descendre César jusqu'à laver les pieds du dernier des plébéiens? 
1> Qui pourra faire courir les jeunes femmes pour bander les plaies du gladiateur a·vec 
>l plus d'ardeur qu'elles n'afüdent donner au cirque le signal de sa mort? Qui rendra 
)) le barbare, perdu aux confins du monde et de la civilisation, frère et ami du philo
>> sophe et du patricien, jusqu'à leur faire quitter les succès d11 portique et les honneurs 
>> du sénat, pour s'en aller au loin, sous un ciel ennemi, répandre la vérité avec leur 
» sang? Qui pourra opérer tous ces prodiges? Qui le pourra sans l'intérêt et sans la 
1> force, par la persuasion et par l'amour? 

>> LA cnmx DE JÉsus-CHRIST. Elle seule a abaissé tout orgueil, brisé toute puissance, 
» dispersé toutes les chimères de nos distinctions en ne faisant de nous tous que de grands 
ii coupaùles, en faisant passer sur le monde le graml niveau de la justice de Dieu, en 
1> ramenant l'humanité toute entière à un seul homme nu et brisé sur une croix. 

n Que !a croix est éloquente comme expression de notre égalité coupable! Comme elle 
ii dépouille les richµ,s par sa nudîté ! Comme elle abaisse les grands par son ignominie! 
>> Comme elle foudroie les oppresseurs par sa faiblesse! Celui qui y est attaché, en effet, 
>> c'est le représentant de toute l'humanité sans exception : c'est l'homme. Chaque homme 
>> est, pour ainsi dire, pendu en effigie à la croix. Il y est d'autant plus qu'il est plus 
)> riche 1 plus haut, plus puissant, plus favorisé des dons de la fortune, qui se changent 
>> si souvent en ceux du péché. Ce signe à la main, tous les hommes deviennent ainsi 
>) égaux de misère et de honte, si ce n'est que les plus hauts y sont logés le plus bas. 

11 Mais, chose admirable! le même dogme qui abaisse ainsi les grands élève les petits; 
» car Jésus-Christ n'est pas seulement le représentant de l'humanité coupable et vendue 
,> à la justice de Dieu, mais aussi de l'humanité sauvée, rachetée et divinisée. Sur la 
» croix, l'humanité a été engendrée à une nouvelle vie,.) une vie toute divine et par là 
>> élevée au-dessus de toutes nos grandeurs factices à une grandeur véritahle, dont la 
>) hiérarchie, à l'inverse de celle de l'opinion et de la fortune, n'est graduée que d'après 
i> la vérité et la vertu, dont le type est Jésus-Christ. Quel honneur elle y reçoit et que 
>> la pourpre des grands de la terre est pàle auprès du sang d'un Dieu! 

» ..... Voilà la grande égalité chrétienne par la croix, véritalile lit de Procuste où se 
>> nivellent toutes les distinctions de l'orgueil humain; qui réduit les dieux de la terre 
>> aux proportions de l'homme; qui donne aux pauvres et aux petits les proportions de 
>> Dieu et ne fait de tous, par la charité, qu'un seul homme-Dieu. 

i, Car Jésus.Christ en nous aimant touf; d'un même amour sur la croix, et en y don
>> nant également sa vie pour nous, nous a rendus réciproquement associés et confondus 
,i dans cet amour et dans cette vie, comme les membres d'un même corps. Nous respi
J> rons tous en Jésus-Christ sur la croix, comme il respire en chacun de nous sur la terre. 
n Les hommes deviennent ainsi, les uns par rapport aux autres, de véritables frères, 
» images vivantes d'un même Dieu, objets égaux d'un même amour, substitués à tous 
» les droits comme à toutes les obligations de cet amour, devant s'aimer comme Dieu les 
>i a aimés, acquitter les uns à l'égard des autres la dette infinie qu'ils doivent à leur Li
n bérateur commun, et continuer entre eux l'œuvre de la rédemption, en se faisant cha
i> cun homme de dévouement _et de sacrifice pour le salut et le bonheur de ses frères. >> 

Si nous avons dépassé les bornes d'une ~impie note, on nous le pardonnera volontiers 
en faveur de ce remarquable morceau qui peint d'une manière si juste, si noble et si 
complète les différents aspects du dogme de la croix. '.(Aug. Nicolas, Etudes philos. sur 
le ChrisL tom. 3, passim, depuis pag. t, jusqu'à la pag. 82 inclusiv., 2e édit.) 
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gratitude qui lui serait due. Raison
nement qui prouve d'une manière 
claire la grande et prodigieuse cha
rité de Jésus-Christ à notre égard, 
et tout ce qu'il y a d'immense et de 
divin dans le bienfait qu'il nous a ac
cordé. 

11. Maintenant, quand nous con
fessons qu'il a üé enseveli, nous ne 
devons point considérer ces paroles 
comme une nouvelle partie de l'article 
ayant ses difficultés à part, après les 
rxplications que nous avons don
nées sur la mort. Dès-lors que nous 
croyons qlle Jésus-Christ est mort, il 
ne saurait plus être difficile de nous 
persuader qu'il a été enseveli. Si donc 
on a ajouté ces mots, c'est pour rendre 
impossible toute espèce de dmite sur 
la mort de Jésus-Christ; car la plus 
grande preuve que l'on puisse avoir de 
la mort d'un homme, c'est de justifier 
que son eorps a été enseveli. En seconcl 
licu,c'cst pour rendre plus manifeste 

/ et plus éclatant le miracle de sa résur
rection. Mais par ces paroles nous 
ne reconnaissons p:is seulement que le 
corps de Jésus-Christ a reçu la sé
pultnrc, nous croyons principalement 
encore que Dieu a été enseveli comme 
nous disons en toute vérité selon la 
maxime de la foi catholique : Dieu 
est mort et il est né d'une vierge. En 
effet, puisque la divinité de Jésus
Christ ne se sépara point de son corps 
mème dans le tombeau, nous sommes 
eu droit de confesser que Dieu a été 
rnseveli. Il suffira pour les Pasteurs 
de rapporter sur le genre et le lieu 
de cette sépulture, ce que les Evan
gélistes en ont écrit. 

12. Seulement ils feront ici deux ob
servations capitales; la première : que 
le corps de Jésus-Christ dans le tom
beau n'éprouva pas la moindre corrup
tion, ainsi que le prophète l'avait pré
dit en ces mots : Vous ne permettrez 
point, Seigneur, que vot'fe Saint voie la 
corrupt"ion. L'autre, c'est que toutes les 
p,wties de cet article, comme la sépul-

immensum in nos meritum perspici 
potest. 

11. Jam verO quüd sepultum fuisse 
confitemur, hoc quidem veluti articuli 
pars non constituitur, quôd novam 
aliquam difficultatem habeat prreter 
ea, qure jam de morte dicta sunt. 
Nam si Christum mortuum credimus, 
facilè etiam nobis persuaderi potest 
eum sepultum esse. Verùm hoc addi
tum est, primùm, ut minus dubitare 
de morte liceat, cùm maximo argu
mento sit, aliquem mortuum esse, si 
ejus corpus sepultum probemus 
deindè ut resurrectionis miraculum 
magis dcclaretur, atque eluccat. Ne
que verO hoc solùm credimus, Christi 
corpus sepultum esse, sed illud prre
cipuè bis verbis credendum proponi
tur, 1 Deum sepultum esse, quemad
modum ex fidei Catholicœ regulà 
vcrissimè eliam dicimus, Deum mor
tuum, et ex virgine natum esse : nam 
cùm divinitas nunquam divisa fuerit 
à corpore, quod in sepulcro conditum 
est, rectè confitemur Deum sepultum 
esse. Ac de genere quidem, et loco 
sepulturre i\la Parocho satis erunt, 
quœ à sanctis Evangelîstis dicta sunt. 

12. Duo verù imprimis observanda 
sunt; alterum, Christi corpus in se
pulcro nullà ex parte corruptun esse : 
de quo Propheta ita vaticinatus erat : 
11 Non dabis Sanctum tuum videre cor
ruptionem. Alterum est, quod a.d ,om
nes hujus articuli partes attinet, se-

' Matth,, 27, 60; Marc., 15. 46; Lue., 23 ~S; 
Joan,, 19, 38.-2 P9. 15, 10; Act., t. 3. 



114 CATÊCHISME 

pulturam scilicet, passionem etiam , 
et mortem Christo Jesu, ut hornini, 
non ut Deo, convenire; nam pati et 
rnori in humanam tantùm naturam ' 
cadunt : quamvis Deo etiam hrec om
nia tribuuntur, quoniam de illà per
sonà, qure simul perfectus Deus, et 
perfectus homo fuit, rectè dici per
spïcuum est. His cognitis : ea de 
Christi Passione et morte Parochus 
explicabit, ex quibus tanti mysterii 
immensitatem si non comprehendere, 
contemplari saltem Fideles possint. 

15. Ac primùm quidem consideran
dum est, quis ille sit, qui hœc omnia 
patitur. Et quidem nullis ver bis ejus 
dignitatem explicare, aut mente com
prehendere possumus. Sanctus Joan
nes Verbum esse dicit, 1 quod erat 
apud Deum. Apostolus rnagnificis ver
bis describit in hune modum : Esse 
eum, ? quem Deus constituit heredem 
universorum, per quem fecit et se
cula : qui est splendor gloriœ, et 
figura substantiœ ejus, qui portat om
nia verba virtutis suœ. Hic igitur pur
gationem peccatorum faciens, sedet 
ad dexteram majestatis in excelsis. 
Atque, ut uno verbo complectamur, 
patitur Jesus Christus Deus et homo : 
patitur Creator pro iis, quos ipse con
didit : patitur Dominos pro servis : 
patitur is, per quem Angeli, homi
nes, cœli, elementa facta sunt : ille, 
inquam, 3 in quo, per quem, et ex 
quo sunt omnia. Quare mirandum 
non est, si eo tot passionum tormen
tis commoto, totum etiam œdificium 
concussmn est, nam, ut iuquit Scrip
tura, ~ Terra mota est, et petrœ scissœ 
sunt : tenebrœ etiam factœ per uni
versam terram, et sol ohscuratus est. 
Quùd si mutœ etiam res, et sensu 
carentes Creatoris sui passionem luxe
runt, cogitent Fideles quibus lacrymis 

1 Joan., t. L- 2 Heb., i. 2, 3.- ~Rom, tt, 
36.- 1 Mattb., 17; Lue,, 23, .u, 51. 

ture, la passion et la mort s'appliquent 
à Jésus-Christ considéré comme homme 
et non comme Dieu. Car souffrir et 
mourir ne peuvent être que le pro
pre de la nature humaine. On ne dit 
ces choses-là de Dieu que parce qu'il 
est clair qu'on peut les dire avec raison 
de la personne qui est tout à la fois 
Dieu parfait et homme parfait. Ces con
naissances une fois données, les Pas
teurs pourront se livrer sur la passion 
et la mort de Jésus· Christ à ces sortes 
de considérations qui sont si propres à 
faire sinon comprendre, au moins ad
mirer aux Fidèles la profondeur d'un si 
grand mystère. 

13. Et d'abord ils feront remarquer 
quel est celui qui a enduré toutes ces 
choses. Sa dignité est telle que ni les 
mots ne sauraient la rendre, ni l'esprit 
la concevoir. C'est lui que saint Jean 
appelle le Verbe qui est en Dieu. C'est 
lui que l'apôtre nous dépeint dans le 
magnifique tableau où il parle de celui 
qui a été établi de Dieu pour étre l'héri
tier de toutes choses, de celui par qui 
les siècles ont été faUs, qui est la splen
deur de la gloire et le caractère de la 
substance du Père, qui soutient tout par 
la puissance de sa pa-role, qui, apres 
nous avoir purifiés de nos péchés, est 
assis a la droite de la Majesté suprême, 
au plus haut des cieux. Pour tout dire 
en un mot, c'est Jésus-Christ lui-même, 
aussi ,Tai Dieu que vrai homme. C'est 
le Créateur qui souffre pour ceux qu'il 
a créés. C'est le Maître qui souffre pour 
ses esclaves. C'est celui qui a formé les 
anges, les hommes, les cieux, les élé
ments, enfin celui en qui, par qui et 
de qui sont toutes choses. Il n'est donc 
pas étonnant qu'au moment où les 
tourments de la passion agitaient l'i 
v·iolemment l'auteur de la nature, l'é
difice se soit ébranlé tout entier. En 
effet, nous dit l'Ecriture, à cet instant 
la terre trembla, les pierres se fendirent, 
les ténèbres se répandirent sur toute la 
terre et le soleil s'obscurcit. Mais si ces 
créatures muettes et insensibles ont 
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pleuré la mort de leur Créateur, avee, 
quelle abondance de larmes les Fi
dèles, ces pierres vivantes de la maison 
de Dieu, ne doivent-ils pas manifester 
leur douleur. 

14. ~lais il faut ensuite expliquer 
les causes de la passion, afin de rendre 
plus frappantes encore la grandeur et 
la fore~ de l'amour divin pour nous. 
Or si on veut rechercher le motif qui 
porta Jésus-Christ à endurer des dou
leurs aussi cruelles, on trouvera que 
cc furent, outre la faute héréditaire de 
nos premie-i;-s parents, les péchés et les 
crimes que les hommes ont commis 
depuis le commencement du monde 
jusqu'à ce jour, et ceux qu'ils commet
tront encore jusqu'à la consommation 
des siècles. En effet le Fils de Dieu 
uotrc Sauveur n'a eu d'autre vue dans 
sa passion et dans sa mort, que de ra
cheter et d'effacer les péchés de tous 
les temps, et d'offrir pour eux à son 
Père une satisfaction complète et sur
abondante. 

:lü. Ajoutez encore à cela, pour 
donner plus· de prix ù la chose, que 
Jésus-Christ n'a pas seulement souffert 
pour les pécheurs; mais que les pé
cheurs eux-mêmes ont été les auteurs 
et les instruments de toutes les peines 
qui l'ont frappé; circonstance que l'A
pôtrc nous fait remarquer dans ce pas
sag-c qu'il adresse aux Hébreux : Pensez 
li celui qui a souffert de si grandes con
tradfotions de la part des pêcheurs, afin 
que vous ne vous dëcourag1:ez point et 
que vous ne tombiez point dans l'abat-
tement. 

Tous ceux qui continuent à retomber 
dans le péché nous devons donc les 
regarder comme cûupables de renou
veler ses douleurs. Puisque ce sont nos 
fautes qui ont fait subir à Notre-Sei
gneur le' supplice de la croix, assuré
ment ceux qui se plongent dans les 
désordres et dans l'iniquité crucifient 
de nouveau dans leurs cœurs et couvrent 
de confusion le Fils de Dieu, autant 
qu'il est en euœ. 

ipsi, tanquam I vivi lapides hujus 
œdificii, dolorem suum dcclarare dè
beant. 

14. Jam verû causœ etiam Passionis 
exponendœ sont, ut eO magis divinœ 
erga nos charitatis magnitudo, et vis 
appareat. Si quis igitur quœrat, quœ 
causa foerit cur Filius Dei acerbissi
mam passioncm subierit, hanc potis
simùm fuisse inveniet prreter here
ditariam labem primorum parentum, 
vitia et peccata, quœ homines à mundi 
origine usque ad hune diem admise
runt, ac deinceps usquc ad consum
mationem seculi admissuri sunt : hoc 
enim in passione et morte Filius Dei 
Salvator noster spectavit, ut omnium 
œtalum peccata redimeret ac deleret, 
et pro eis Patri abundè, cumulatèque 
satisfaccret. 

U). ll\ud etiam accedit ad augen
dam rei dignitatem, quôd non solùm 
Christus pro peccatoribus passus est, 
sed etiam pœnarum omnium quas 
pertulit, peccatores et auctores, et 
ministri fuerunt : de quo Apostolus 
nos admonet, ita ad Hebrreos scri
bens : 2 Recogitate eum, qui talem sus
tinuit ù peccatoribus adversùs seme
tipsum contradictionem, ut ne fatige
mini animis vestris deficientes. 

Nota. Atque hâc culpâ omnes teneri 
judicandum est, qui in peccata sœpiùs 
prolabuntur. Nam cùm peccata nostra 
Christum Dominum impulerint ut cru
cis supplicium subiret, profectù, qui 
in flagitiis et sceleribus volutantur, 
s rursùs, quod in ipsis est, crucifigunt 
in semetipsis Filium Dei, et ostentui 
habent. 

• t. Pet., 2. 5.-~ Heb., 12, 3_-l Heb., 6. 6. 
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Nota. Quod quidem scelus eO gra
viùs ifl nobis videri potest, quàm fuerit 
in Judœis, quûd illi eodcm Apo
stolo teste : 1 Si cognovissent, nun
quam Dominum gloriœ crucifixisscnt. 
Nos autem et 2 nosse eum profitemur, 
et tamen factis negantes, quodammodo 
violentas ci manus videmur inferre. 

16. Sed à Patre etiam, et à semet
ipso Christum Dominum traditum esse 
sacrœ Litterœ testantur; inquit enim 
apud Isaïam : 3 Propter scelus populi 
percussi eum , et paulü ante idem 
Propheta, cùm Doroinum plagis et 
vulneribus affectum spiritu Dei plenus 
videret dixit : ~ Omnes nos quasi 
oves erravimus, unusquisque in viam 
suam declinavit et posuit Dominus in 
eo iniquitatem omnium nostrùm. De 
Filio autem Scriptum est : 5 Si posue
rit pro peccato animam suam, ·vide
bit semen longœvum. Sed eamdem 
rem Apostolus gravioribus etiam ver
bis expressit , cùm tamen ex alterâ 
parte vellet ostendere, quantùm nobis 
de immensâ Dei misericordiâ et boni
tate sperare liceat; inquit enim : 6 Qui 
etiam proprio Filio suo non pepercit, 
sed pro nobis omnibus tradidit illum, 
quomodù non etiam cum illo omnia 
nobis donavit? 

17. Sequitur nunc, ut quanta fue
rit passionis acerbitas Parochus do
ceat, quanquam si rnemoriâ tenea
mus, 7 sudorem Domini factum ut 
guttas sanguinis decurrentis in ter
ram , cùm ille tormenta et cruciatus 
animo perciperet, quibus paulù post 
afficiendus erat, facilè ex eo unus
quisque 5ntelliget , nihil ad ilium do-

, LCor., 2, 8,-1 'fit., 1. 16,- l Esd,, ,53, 8. 
-' h;a., 58. ti,-~ha.., 53 tû,- (i Horn,, S. '.!':!:. 
- 1 Luc., 22, 44-. 

C'est mème un crime qui doit pa
raître bien plus grand en nous que 
<lans les Juifs. Car eux, au témoignage 
de l' Apôtre, s'ils avaient connu le Roi 
de gloire, ils ne l'auraient jamais cru
cifié. Nous, au contraire, nous faisons 
profession de le connaitre. Et si néan
moins nous le renions par nos œuvres, 
nous semblons alors en quelque sorte 
porter sur sa personne une main vio
lente. 

10. Les saintes Ecritures nous ap
prennent encore que Jésus-Christ fut 
livré à la mort par son Père aussi bien 
que par lui-mème. Car voici comment 
le Père s'exprime dans Isaïe : Je l'ai 
frappè à cause des crimes de mon peu
ple. Et un peu plus haut, quand le 
mèmc prophète assisté de l'Esprit de 
Dieu, qui lui montra itl'avenir, consi
dérait le Sauveur tout couvert de plaies 
et de blessures, il s'écriait : Nous nous 
sommes tous égarés comme des brebi:s. 
Chacun de nous a suivi sa voie et le Sei
gneur a fait tomber sur lui les iniquitês 
de nous tous. Puis en parlant du Fils, 
il est dit : S'il donne sa vie poui· le pé
ché, il verra une longue postêrité. Mais 
l' apùtre saint Paul confirme la mème 
vérité en termes encore plus forts, tout 
en se proposant d'ailleurs de nous 
montrer ce qu'il nous est permis d'at
tendre de la miséricorde et de la bonté 
infinie de Dieu. Voici ses paroles : 
Comment celui qui n'a pas êpargnè son 
:J!ropre Fils, mais qui l'a livré pour rtaus 
tous, ne nous aurait-il pas tout donne 
avec lui. 

l 7. Ce que le Pasteur devra faire 
ensuite, c'est d'expliquer combien les 
douleurs de la passion furent cruelles. 
A la vérité en rappelant seulement à 
notre mémoire cette sueur qui coulait 
de tous les membres du Sauveur jus
qu'à terre, en gouttes de ~ang, lors
qu'il ne faisait que repasser dans son 
esprit les tortures et les supplices dont 

· il allait ètre bientôt accablé, cela suf
fira pour nous faire comprendre qu'on 
ne peut rien ajouter à la rigueur de 
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pareilles souffrances. Car si la seule 
menace de ces tourments frit déjà assez 
douloureuse pour déterminer une 
sueur de sang, que ne devons-nous 
pas penser de leur réalité même? 

18. Mais de plus il est constant que 
Jésus-Christ ressentit les dernières dou
leurs tant dans son âme que dans son 
corps. Et d'abord pas une partie de ce 
corps qui n'enduràt des tourments ex
trèmes. Ses pieds et ses mains furent 
cloués à la croix~ sa tète percée d'épines 
et frappée à coups de roseau. Son visage 
souillé de crachats et meurtri par les 
soufflets. Tout son corps enfin battu de 
verges. 

19. Ce n'est pas tout, des hommes 
de toute nation et de tout rang conspi
rèrent contre le Seigneur et contre son 
Christ: les Gentils et les Juifs furent 
également les instigateurs, les auteurs 
et les ministres de sa passion. Judas le 
trahit, Pi eue le renia, tous les autres 
disciples l'abandonnèrent. 

2:0. Et dans le crucifiement mème, 
que déplorerons-nous? Sera-ce la 
cruanté ou Pignominie ou toutes les 
deux ensemble? Certes on ne pouvait 
inventer un genre de mort ni plus dur 
ni plus honteux. Il était réservé aux 
grands coupables et aux grands scélé
rats, et la lenteur de la mort y ren
dait encore plus aigu le sentiment de 
res douleurs extrèmes. 

2.1. Mais ce qui augmentait aussi la 
;.:i·andeur de ses souffrances, c'était la 
constitution et les qualités du corps 
de Jésus-Christ : formé par l'opération 
du Saint-Esprit, il était bien plus par
rait et bien plus délicatement organisé 
que ne peut l'ètre celui des autres 
hommes. De là aussi une sensibilité 
rhez lui beaucoup plus vive pour en
durer tous ces tourments. 

2:~. On ne saurait non plus douter 
que les peines intérieures de l'âme 
n'aient été excessives dans la personne 
de Jésus-Christ. Toutes les fois que les 
saints ont eu à subir des persécutions 
ou des supplices, leur àme n'a jamais 

lorem addi potuisse : nam si malorum 
imminentium cogitatio tam acerba fuit, 
id quod sanguinis sudor declaravit, 
quid ipsam pcrpessionem fuisse exis
timandum est? 

18. Sed tamen Christum Dominum 
summis tum animi, tum corporis do
loribus affectum esse constat. Ac pri
mùm quidem nulla fuit ejus corporis 
pars, qure gravissimas pœnas non sen
serit, nam et perles et manus clavis 
cruci affixre, caput spinis compunc
tum, et arundine percussum, facies 
sputis fœdata, alapis cresa, totum cor
pus flagellis verberatum est. 

19. Prœtereà omnium et generum 
et ordinum homines 1 convenerunt in 
unum adversùs Dominum, et adversùs 
Christum ejus. Gentes enim et Judrei 
passionis suasores, auctores, ministri 
fuerunt. 2 Judas cum prodidit, 3 Pe
trus negavit, 4 cœteri orrmes descrue
runt. 

20. Jam verü in cruce ipsà acerbi
tatemne, an ignominiam, an utrum
quc simul qucremur? Ac profectù 
nullum aut turpius genus mortis, aut 
acerbius excogitari eo potuit, quo af
fici nonnisi noccntissimi, et scelera
tissimi homines consueverunt, et in 
quo summi doloris, et cruciatûs sen
sum mortis diuturnitas vehementiorem 
efficiebat. 

2 l. Augebat autem pœnarum mag
nitudinem ipsa Christi Jesu corporis 
constitutio, et habitus, quod quidern 
cùm Spiritùs Sancti virtute formatum 
csset, multô perfectius et tempcratius 
fuit quàm aliorum hominum rorpora 
esse possunt : atque ide() acriorem 
quoquc sentiendi vim habuit, et gra
,·iùs tormenta illa omnia perpessum 
est. 

22. Quôd verô ad intimum animi 
dolorem pertinct, nemo dubitare po
test, quin summus in Christo fuerit. 
Sanctis cnim hominibus, quicmnque 

1 Ps. 2. 2.-2 Matt., 26. -17.-J Marc., t4. 68 1 
-;u, 71,-' Matt., 26. ~6. 
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supplicia, et cruciatus pertulerunt, 
non defuit animre solatium divinitùs 
datum, quo recreati, tormentorum 
vim requo animo ferre possent, imû 
verO in cruciatibus plerique intimà 
lœtitià effcrebantur; inquit enim Apo
stolus : 1 Gaudeo in passionibus pro 
vobis, et adimpleo ea, quœ desunt 
passionum Christi in carne meà pro
corpore ejus, quod est Ecclesia. Et 
alibi : 2 Repletus sum consolatione, 
superabundo gaudio in omni tribula
tione nostrà. Verùm Christus Dominos 
amarissimœ passionis calicem, quem 
libit, nullà suavitate permixtà tem
pera vit : humanœ euim naturœ, quam 
assumpserat, sentire omnia tormenta 
permisit, non secùs ac si homo, non 
etiam Deus fuisset. 

Reliquum modù est, ut commoda 
etiam, et bona, qme ex passione Do
mini perccpimus, à Parocho accuratè 
explicentur. 

2~. Primùm igitur Domini Passio, 
peccati liberatio fuit. Nam, ut est apud 
sanctum Joannam, 3 Dilexit nos, et 
lavit nos à peccatis nostris in sanguine 
suo; et Apostolus inquit : 4 Convifi
cavit nos, donans nobis omnia delicta, 
delens quotl adversùm nos erat chiro
graphum dr,creti, quod erat contra.
rium nobis, et ipsnm tulit de medio, 
aftigens illud cruci. 

Deindc à dœmonis tyrannide nos 
eripuit : ipse enim Dominos inquit : 
5 Nunc judicium est mundi. Nunc 
princeps hujus mundi ejicietur foras : 
et ego, si exaltatus fuero à tcrrà, 
omnia traham ad me ipsum. 

Pœnam prœtcreà peccatis nostris 
debitam persolvit. 

Tùm verü quia nullum gratius et 
acceptius Deo sacrificium offerri po-

1 Coloss. 1 l.. 24.- ~ 2. Col'., 7. 4,- J Apoc., 1. 
5.- ( Col., !.t 13, 44.- 5 Jo., 12. 34,1 32, 

manqué de quelques consolations di
vines qui venaient les ranimer et leur 
faire supporter avec patience la vio
lence des tourments. Il en est même 
plusieurs qui, au milieu des tortures, 
se trouvaient intérieurement trans
portés de joie. Je me rêjoufs, dit l'a
pôtre, dans les mauœ que j'endure 
pour vous et je complète dans ma chair 
ce qui manque aux souffrnnces de Jé
sus-Chl'ist en souffrant moi-même pour 
son corps qui est l'Eglise. Et encore : 
Je suis rempli de consolations etje sur-· 
abonde de joie dans toutes mes tribu
lations. Mais Notre-Seigneur Jésus
Christ ne tempéra par aucun genre de 
douceur l'amertume du calice qu'il 
avait à boire dans sa passion. Il per
mit au contraire à tous les tourments 
de faire sentir leur rigueur à la nature 
humaine qu'il avait revètue comme 
s'il n'avait été qu'homme et non pas 
Dieu en mème temps. 

Il ne reste maintenant qu'à faire 
ressortir avec soin les avantages et les 
biens que nous a procurés la passion 
du Sauveur. 

25. Or Jésus-Christ par sa passion 
nous a premièrement délivrés du péché 
comme nous le lisons dans saint Jean : 
Il nous a aimês et il nous a laves de 
nos péchês dans SIJn sang, et encore 
comme dit l'apôtre: Jl nous a fait re
vivre avec fw;; en nous pard1Jnnant tous 
nos pêrhës, il a effacé la sentence portée 
contre nous, il l'a entièrement abolie en 
l'attachant à la croix. 

Ensuite il nous a arrachés à la ser
vitude du démon. Voici ;,,aintenant le 
jugement du monde, dit le Seigneur lui
mème, Voici maintenant que le prince 
du monde va être chasse, et moi quand 
j'aurai êté êlevé de terre, j'attirerai 
tout a moi. 

Troisièmement il a payé la peine 
qui était duc pour nos péchés. 

De plus comme on ne pouvait of
frir à Dieu un sacrifice ni plus digne 
ni plus agréable, Jésus-Christ nous a 
réconciliés par lù avec son Père, il 
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l'a apaisé et nous l'a rendu favorable. 

Enfin en effaçant les péchés, il 
nous a ouvert la porte du ciel que 
tenait fermée le péché commun à 
tout le genre humain. C'est ce que l'A
pôtre nous fait entendre par ces pa
roles : Nous avons la confiance d'entre1· 
dans le sanctuaire par le sang de Jésus
Christ. 

24. L'Ancien Testament a eu aussi 
ses Symboles et ses figures pour expri
mer ce mystère. Ainsi ceux à qui il 
était défendu de rentrer dans la patrie 
avant la mort du grand-prêtre, si
gnifiaient que la vie la plus juste et 
la plus sainte ne pouvait donner en
trée dans la céleste patrie avant la 
mort du souverain et éternel Pontife 
Jésus.Christ, tandis que cette mort une 
fois subie, les portes du ciel se sont 
ouvertes aussitôt à tous ceux qui pu
rifiés par les sacrements, et possédant 
la foi, l'espérance et la charité, partici
pent aux bienfa.its de sa passion. 

20. Le pasteur fera comprendre 
que tous ces biens si grands et si 
divins nous viennent de la passion du 
Sauveur, premièrement, parce qu'elle 
a fourni à Jésus-Christ un admirable 
moyen de donner pour nos péchés à 
Dieu son Père la satisfaction la plus 
ratière, la plus complète à tous égards. 
En effet le prix qu'il paya pour nous 
n'égale pas seulement nos dettes, mais 
il les surpasse même de beaucoup. Se
condement, parce qu'elle fut un sacri-· 
fice extrêmement agréable à Dieu; 
car Jésus-Christ ne l'eut pas plulôt of
fert sur l'autel de la croix, que le cour
roux de son Père fut entièrement 
apaisé. D'ailleurs c'est le nom même 
que lui donne l' Apôtre quand il dit : 
Jêsus-Christ nous a aimés et il s'est 
livré lui·même 1î0ur nous en s'offrant 
li Dieu comme une victime et une obla
tion d'agréable odeur. Troisièmement 
enfin, parce que la passion a été pour 
nous cette rédemption dont il est parlé 

tuit : 1 Patri enim nos reconciliavit, 
eumque nohis placatum, et propitium 
reddidit. 

Postremô quoniam peccata sustulit, 
cœlorum etiam aditum, communi hu
mani generis pcccato interclusum, no
bis patefecit. Atque id Apostolus signi
ficavit illis verbis : 2 Habemus fiduciam 
in introitu Sanctorum, in sanguine 
Christi. 

24. Ncque verô in veteri lege hujus 
mysterii figura, et imago quœdam de
fuit, 11 nam illi quibus interdictum 
erat, ne in patriam ante summi Sa
cerdotis mortem rcverterentur, hoc 
significabant ncmini, quamvis justè 
ef piè vixisset, aditum in cœlestem 
patriam patere, antequam summus 
ille, atque œternus Sacerdos Christus 
Jesus mortem obiret, quà quidem obità, 
statim cœli fores patuerunt iis, qui Sa
cramentis expiati, fideque, spe et cha
ritate prœditi, passionis ejus participes 
fiunt. 

20. Hœc autcm omnia maxima, et 
divina bona Parochus docebit ex Do
mini Passione ad nos pervenisse : pri
mùm quidem, quia est integra, atque 
omnibus numeris perfecta satisfactio, 
quam admirabili quàdam ratione Je
sus Christus pro peccatis nostris Deo 
Patri persolvit. Neque verô pretium 
quod pro nobis persolvit, debitis nos
tris per solùm, et œq11ale fuit, verùm 
ca longè superavit. Deinde sacrificium 
Dco acceptissimum fuit : quod cùm 
illi Filius in arà crucis obtulit, Patris 
iram} atque indignationem prorsus 
mitîgavit; atque hoc nomine Apostolus 
usus est, cùm inquit : 4 Christus di
lexit nos, et tradidit semetipsum pro 
nabis oblationem et hostiam Deo in 
odorem suavitatis. Prœtercà redemptio 
de quà est apud Apostolorum Princi
pem : 5 Non corruptibilibus auro, vel 
argenta redempti estis de vanâ vestrâ 

12. Cor., t. to.- 1 Heb., 10. 19. -~ Num., 35. 
15.-4 Eph .• !i. 2.-st Pet., t. t.8, l9. 
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conversatione paternre traditionis; sed 
pretioso sanguine, quasi agni imma
culati Christi, et incontaminati. Et 
Apostolus docet : 1 Christus non rede
mit de maledicto legis, factus pro no
bis maledictum. 

2:6. Verùm, prreter hœc immensa 
beneficia, illud etiam, vel maximum 
consecuti sumus, ut in hâc unâ pas
sione, omnium virtutum clarissima 
exempta habeamus; nam et patien
tiam, et humilitatem, et cximiàm 
charitatcm, et mansuetudincm, obe
dientiam, et summarn animi constan
tiam non solùm in perferendis prop
ter justitiam doloribus; scd ctiam in 
morte oppetenda ista ostcndit, ut verè 
dicere possimus, Salvatorem nostrum, 
quœcumque vitœ prœcepta toto prœ
dicationis sure temporc vcrbis nos do
cuit, ea omnia uno Passionis die in 
seipso expressisse. Atque h.ec breviter 
de Christi Domini saluberrimà passione 
et morte dicta sunt. Utinam verü hœc 
mysteria in animîs nostris assiduè ,,er
sentur et unà cum Domino pati et mori, 
et sepeliri discamus: ut deinde, abjectà 
omni sorde peccati, ad nov am ,·itam 
cum illo resnrgentes, aliquando tandem 
îpsius gratià, et misericordià digni si
mus qui cœlestis rcgni, et glorim parti
cipes efficiamur. 

• Gal,, 3. I3. 

dans ce passage du prince des apô
tres: Ce n'est point par la matidre cor
ruptible de l'or et de l'argent que vous 
avez été rachetés de la vanité où vous 
viviez à l'exemple de vos péres, mais 
par le sang prêcieuœ de Jésus-Christ 
le véritable agneau sans tache et sans 
souillure : et dans cet autre endroit de 
saint Paul : Jésus-Christ nous a ra
chetés de la malédiction de la loi en se 
faisant lui - même malêdiction pour 
nous. 

26. Mais à ces inappréciables avan
tages, la passion en réunit e11.corc un 
autre très-précieux, c'est de pouvoir à 
elle seule mettre sous nos yeux les 
exemples les plus frappants de toutes 
les vertus; comme la patience, l'hu 
milité, une charité admirable~ la dou
ceur, l'obéissance, un courage infini 
a souffrir pour la justice, non pas seu
lement des douleurs, mais la mort 
mème. Au point qu'on peut dire avec 
vérité que notre Sauveur, au jour de 
sa passion, ,·ou lut représenter dans 
sa personne les traits de toutes les 
,·ertus dont il avait recommandé la 
pratique pendant le cours entier de 
sa prédication. Cc n'est là qu'une rs
quisse rapide sur la passion et la mort 
si salutaires de Notre-Seigneur Jésus
Christ. Plaise à Dieu que nous aimions 
à méditer sans cesse ces mystères et 
que nous apprenions par là à souffrir, 
à mourir et à nous ensevelir avec Jé
sus-Christ! Purifiés alors de toutes les 
souillures du péché et ressuscités avec 
lui à une vie nouvelle, on nous ver
rait après cela de\'enir dignes par sa 
grr\ce et sa miséricorde de participer 
un jour à la gloire et au royaume du 
ciel. 
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CHAPITRE CINQUIÈME. 

CINQUIÈME ARTICLE DU SY!IBOLE. 

EST DESCENDU AUX ENJ,'ERS ET LF. TROl

!:ilÈME JOUR EST RESSUSCITÊ DES MORTS. 

1. Il importé assurément beaucoup 
de connaître la gloire de la sépulture 
de Notre-Seigneur dont nous venons 
de parler plus haut. Mais il est encore 
plus important de connaitre les vic
toires éclatantes qu'il a remportées 
sur le démon qu'il a vaincu et sur 
l'enfer qu'il a dépouillé. Aussi allons
nous maintenant traiter cet article 
avec celui de la résurrection. A la 
vérité on aurait pu très-bien les sé
parer l'un de l'autre. Cependant, g·ui
dés par l'exemple et l'autorité des 
saints Pères,. nous avons cru pouvoir 
réunir ici la résurrection et sa des
cente aux enfers. 

2. Ce qu'on nous propose iL croire 
dans la première partie de cet article, 
t'est qu'à la mort de Jésus-Christ son 
àme descendit aux enfers et qu'elle y 
demeura aussi longtemps que son 
corps dans le tombeau. Mais par ces 
paroles nous reconnaissons aussi que 
la mème personne de Jésus-Christ 
était en mème temps dans les enfers 
et gisait dans la tombe. Et cela n'éton
nera certainement point. Car comme 
nous l'avons enseigné tant de fois, 
quoique l'àme eùt quitté le corps, ce
pendant la divinité ne fut jamais sé
parée ni de l'àme ni du corps. 

3. Mais le pasteur peut jeter beau
coup de lumière sur l'explication de 
cet endroit en apprenant aux fidèles 
r·c qu'il faut entendre par cc mot d'en
fers. Il devra donc les avertir que les 
enfers ne peuvent ici se prendre pour 

DESCENDIT AD INFERO~, TERTIA DIE RE

SURREXIT A MORTUJS. 

1. MAx1Mt quidcm refert nossc glo
riam sepulturœ Domini nostri Jesu 
Christi, de quà proximè dictum est : 
sed plus interest Fidelis populi, cog
noscere illustres triumphos, quos ex
devicto diabolo, et spoliatis inferorum 
scdibus, deportavit : de quihus, simul
quc de resurrectione dicendum est : 
qui locus etsi separatim per se rcctè 
tractari possit, nos tamen, sanctorum 
Patrum auctoritatem secuti, eum cum 
descensu ad inferos conjungendum 
putavimus. 

2. Ejus igitur priori part~ hoc nobis 
credendum proponitur, C!1risto jam 
mortuo, ejus animam ad inferos des
cendisse, ibique tamdiù mansisse, 
qnamdiù ejusdem corpus in sepulcro 
fuit. His autem verbis simul etiam 
confitemur, eamdem Christi personam 
eo temporc et apud inferos fuisse, et 
in scpulcro jacuisse. Quod quidem 
cùm dicimus uemini mimm videri 
debet : proptercà quod ut sœpè jam 
docuimus, quamvis anima à corpore 
dicesserit, nunquam tamen divinitas 
vel ab animà vel à corpore separata 
est. 

3. Sed quoniam articuli explana
tioni plurimum lucis afferrc potest, si 
Parochus priùs doceat, quid hoc loco 
inferorum vocabulo intelligendum sit, 
monere oportet, inferos, hoc loco pro 
sepulcro non accipi, ut quidam non 
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minùs impiè quàm imperitè putave
runt; superiori enim articulo Christum 
Dominum sepultum esse edocti su
mus : nec ulla causa erat, cur in fidc 
tradendà, alio, et quidem obscuriori 
loquendi gencre id.em à sanctis Apo
stolis repeterctur. 

4. Verum inferorum nomen abdita 
Hla rcceptacula signifiCat, in quibus 
animœ detinentur, quœ cœlestem hea
titudinem non sunt consecutœ. Ita verù 
sacrro Litterœ hanc vocem multis in 
locis usurpàrunt : nam apud Aposto
lum lcgimus 1 in nomine Jesu ornne 
genu flecti cœlcstium, terrcstrium et 
infernorum : et in Actis Apostolorum 
D. Petrus testatur Christum Dominum 
11 suscitatum, solutis doloribus inferni. 
Nequc tamen ca receptacula unius, 
et ejusdcm generis sunt omnia : est 
enim teterrimus, et obscurissimus car
cer, ubi perpetuo et inexstinguibili 
ignc damnatorum animre simul, cum 
immundîs spiritibus torquentur, qui 

1 Phil., 2. 10,- 2Act. 1 2, 2L 

le sépulcre comme quelques-uns l'ont 
imaginé avec autant d'impiété que 
d'ignorance. En effet l'article précé
dent nous enseigne positivement que 
Notre-Seigneur Jésus-Christ a été en
seveli, par conséquent, en composant 
pour nous la règle de la foi, les apô
tres n'avaient plus de raison de ré
péter la même vérité dans des termes 
différents et beaucoup plus obscurs. 

4. Le nom d'enfers désigne ici ces 
sortes de dépôts cachés où sont re
tenues les âmes qui ne sont µoint en 
possession de la béatitude céleste. C'est 
dans cc sens que la sainte écriture a 
employé ce mot dans beaucoup de 
passages. Ainsi nous lisons dans saint 
Paul : Au nom de Jésus tout geuou flé
chit dans le ciel, sur la terre et dans les 
enfers. Et saint Pierre aux Actes des 
Apôtres nous assure que Jésus-Christ 
ressuscita apres avoir êté dêlivré des 
douleurs de l'enfer. Ces lieux cepen
dant ne sont pas tous de la mème es
pèce. L'un, c'est cette prison horrible, 
ténébreuse qui s'appelle encore la 
géhenne, l'abîme et l'enfer propre
ment dit (t), où les âmes des damnés 

(1) (( Au mot terrible rl'enfer, dit M. Augm:.te Nicolas, il semble que toutes les ccinvic
n tions que l'Apologiste rlu christianisme était parvenu à rallier à la vérité vont lui échap
n per. Sur tous les autres points on avait consenti au moins a l'écouter; et la lumière 
i> perçant peu à peu dans les intelligences, avait fini par leur découvrir des rapports si 
ll bien liés et un dessein si parfait dans la religion, que la divinité de la main qui L'a 
>) établie et qui la po1·te avait été reconnue et acceptée. Mais ici un murmure s'élève du 
>> fond de toutes les âmes et couvre rn voix. On lui retire en un instl:l.nt toute la sym• 
>> pathie que <le longs efforte lui avaient gaguée, et tout l'édifice de son apologie va dis
» paraitre dans l'ahime qu'il a eu la témérité r\'entr'ouvrir. 

)l Qne ne peut cependant la force de la vérité! Même en cet état d'opposition avec la 
>> violence du préjugé il osera se soutenir; et ne s'arlrPssant qu'au petit nombre que le 
1, calme philosophique et le saint amour de la vérité auront retenus autour de lui, il leur 
i> dira : Oui, il y a un enfer; il y a <les peines éternelles. 

n Et d'abord, pour commencer, nous dem,mderons au plus incrédule: Etes-vous bien 
>J sûr vous-même qu'il n'y a pas un enfer? En ce cas, vous avez une conviction que nul 
)l n'a eue avant vous) pas même les plus grands contempteurs des lois divines; une cou
>> viction que n'avait pas Jean-.Tacqoes qui, à cette question, répondait: JE N'EN SAIS RIEN; 

)> une conviction que n'avait pas Diderot, qui, mettant en dialogue le monologue de son 
» àme, disait : Si vous abusez de votre 1·aison, vous seri:z malheureux, non-seulement 
n dans cette vie, mais vous le sel'eZ encore après la 'nwrt, dans l'enfer. - Et qui vous 
>> a dit qu'il y a un enfer? - Dans le doute seul, vous devez vous conduire comme s'il 
»yen avait un. - Et si ,je suis sûr qu'il n'y en a pas? JE vous EN DÉFIE! Une convie
» tion enfin que n'avait pas Voltaire qui, à un de ses correspondants lui écrivant : Je 
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sont tourmentées avec les esprits im
mondes par un feu perpétuel et inex
tinguible. 

etiam gehenna, abyssm;, et propriâ 
significatione infernus vocatur. 

)) crois enfin avoir trouvé la certitude de la non-existence de l'enfer, répondait :Vous 
>> ÊTES BIENHEUREUX! JE SUIS LOIN DE LA. 

l> Le doute, le peut-Jtre; voilà donc l'état de la question prise à son extrème opposition 
» avec nous. 

)> Si donc nous apportons des autorités, des raisons, des preuves, tout ce qui peut, en 
n un mot, faire pencher la conviction, la vérité d'un enfer dena passer du possible au 
n probah!e, du probable au certain ..... 

n 1° C'est le despotisme théocratique, disent quelques esprits attardés, qui a creusé le 
n préjn,;é de l'enfer autour de l'Eglise catholique, pour y retenir les àmes timides. 

>> Mais, prenez garde, le dogme de l'enfer est bien loin d'être une superfétation et un 
u hors-d'œuYre dans le système de la vérité catholique. l~ est au contraire si rigoureu
n sement lié à tout l'ensemble de ce divin système et tellement pris à sa base, qu'hésiter 
)> le moins dn monde à l'admettre c'est hésiter à admettre toutes les autres vérités, et 
>1 que le rejeter c'est tout rejeter. Nier l'enfer c'est nier la rédemption: nier la rédemp
)) tion c'est nier le salut du genre humain par la croix de Jésus-Christ, c'est-à-dire le 
Jl plus adorabte témoignage d'amour que le ciel pouvait donner à la lerre; c'est nier, 
)) par suite, la raison de toutes les institutions de cha1·ité, que cet exemple d'un Dieu 
)> mourant pour ses créatures a enfantées, et tarir la source de ce qu'il y a de plus doux, 
11 de plus consolant, de plus secourable pour l'humanité. 
)) Choisissez donc et décidez-vous: tout le majestueux édifice de la vérité catholique 
>> est là devant vous, assis sur les ruines du paganisme, entouré de l'hommage de dix
>> huit siècles, fortifié et grandi rlans cette vicissiturle des choses humaines qui a tout 
» emporté, qui emporte tout, excepté lui. Il faut le reuverser entièrement, le raser et 
>> passer la charrue sur le sol qu'il occupe, si vous voulez eu retirer la vérité de l'enfer. 

n Mais cela vous suffira-t-il? Non. S'il est une vérité qui soit restée debout, intacte au 
n milieu de· toutes les nombreuses hérésies qui ont affligé le cœur de l'Eglise catholique, 
n c'est le dogme de l'enfer. 

n Il vous faudra donc rejeter non-seulement le catholicisme, cette source de vérité et 
n de vie, ce foyer de civilii,ation, mais même le christianisme tout entier. J> 

Encore si après cette grande négation vous ne deviez plus jamais rencont1, r la ter
rible \'érité qui vous importune! Mais non, elle vous poursuivra partout; p1t tout vous 
verrez cette épée de Damoclès suspendue snr votre tête. (< Pas un temps, pas un lieu, 
>1 continue M. Aug. Nicolas, où la croyance à l'enfer n'ait constitué le fonrls de toutes 
)1 les religions. Nos philosophes modernes reronnaissent eux-mêmes et ont foT"mellement 
>> énoncé dans leurs livres que du temps de Moïse et des Hébreux, et dans les temps sub~ 
n séquents, les Chaldéens, les Assyriens, les Egyptiens croyaient à des peines éternelles. 
1> Depuis ce temps, dit Voltaire, nous trouvons les mêmes croyances chez les Grecs et 
n chez les Romains; en un mot, chez toutes les nations de la terre.)> 

)> ..... Quia soufflé cette crainte.au genre humain tout entier? Et comment, à travers 
)) tant d'espaces, de variétés infinies de temps, de lieux, de mœurs, de coutumes, de 
)> lumières, tous les hommes auraient-ils été également persuadés de la même croyance, 
>> si elle n'était qu'une invention? D'où peuvent-ils la tenir, si ce n'est d'une révélation 
)> primitive et de la même source d'oll leur vient déjà la conscience et ses imprescrîp
>> tibles vérités? 

n Et qui aurait forgé cette invention? Les rois, dira-t-on. Lisez les poëtes du paga
)> nisme et Yot1s verrez que presque tous les réprouvés qu'ils citent avaient été rois: les 
)) Sisyphe, les Tantale, les Ixion. les Danaüs et tant d'autres. Ce ne sont donc pas eux 
n qui ont inventé cet enfer contre eux-mêmes. Comment d'ailleurs cette invention se 
1> serait-elle communiquée, comme en un clin-c\'œil, d'une extrémité du monde à l'autre? 

)> Mais, direz-vous, dois-je en croire une multitude insensée? ... Ne puis-je pas faire 
n appel au tribunal de la philosophie de la décision du vulgair-e? Je vous l'accorde : 
>> allons donc au tribunal de la philosophie. Je ne vous citerai pas les granlls génies qui 
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O. Prœtereà est purgatorius ignis, 
quo piorum animre ad definitum tem. 
pus cruciatœ expiantur, ut eis in reter-

O. Un autre, c'est ce feu du purga
toire où les àmes des justes se puri
fient dans des souffrances d'une lon-

» ont honoré l'humanité depuls Jésus-Christ. Ils sont déjà récusés comme chrétiens, et 
" cependant quels noms! depuis Justin jusqu'à Pascal. Mais passons. Les plus anciens 
,i philosophes de l'antiquité furent des poëtes; or tous ont enseigné et décrit le Tartare 
Il et les Enfers: Orphée, Musée1 Linus, Hésiode, Virgile, Horace. Et qui ne se rappelle 
» ces vers du poëte romain que nous a vans étudié dans notre jeunesse? 

.. , Sedet JETl:ltNUMque sedebit, 
ln(elix Theseus. 

>J Voilà un réprouvé cloué pour une éternité sur un siége de douleurs, dont il est 
n condamné à ne se relever jamais. Voyons encore Titye livré à la fureur d'un vautour 
1> qui le ronge éternellement,. 

IMMORTA.LE jecur tondens •.•.. 

)) Même éternité dans le supplice de Sisyphe, 

Pt:RPETUAS patitur pœnas. 

n Ne verriez.vous dans tout cela que des exagérations poétiques? Voici venir Platon 
n le grave Platon qui chasse les poëtes de sa république, mais qui retient leurs vérités 
» Les vils scélérats, dit-il, dont l'dme perverse a mérité d'être incurable, sont 1·éduits 
)J à servir d'épouvantail; et leurs chdtiments, qui les tourmentent sans les guàir, ne 
» sont utiles qu'aux témoins de leur eff;·oyable et douloureuse éternité. Les cimes qui 
>l ont commis des crimes plus grands, dit-il ailleurs, sont précipitées DANS L'ABIME QU'ON 
>> APPELLE L'ENFER ... Jeune homme, tel est te jugement des dieux qui habitent le ciel. 
>J des dieux que tu t'imagines ne pas s'occuper de toi. Les bons seront ré1mis aux bons, 
1> et les méchants aux âmes des méchants. 

11 Enfin dans les premiers temps du christianisme, un philosophe païen, ennemi ardent 
>i de cette religion, Celse écrivait : Les chrétiens ont raison de pense,· que ceux qui vivent 
)J saintemene seront recompensés après la mort, et que les méchants subiront DES suP

)l PLICES ÉTERNELS, Du reste, ajoute-t-il, ce sentiment lem· est commun avec tout le 
i, monde. 

i) Tout le monde donc, poëtes1 philosophes, sujets, rois, anciens, modernes, civilisés, 
,i barbares, tout le monde croit également à la vérité de l'enfer. Vérité terrible cepen
)l dant et que tout le monde a intérêt à secouer. 

J1 ..... C'est donc avec un sens profond que Voltaire répondait à ce complaisant ami, 
11 qui se vantait d'avoir trouvé enfin la preuve de la non-existence de l'enfer: Vous êtes 
1> Lien heureux! Je suis loin de là. 

» C'est qu'en effet pour en venir là, il faut rejeter radicalement tout le catholicisme, 
>i tout le christianisme, toutes les religions de la terre, le sentiment universel de tout 
ii les hommes, dans tous les siècles, et s'inscrire seul contre le genre humain tout entier, 
i> Il y a là de quoi faire reculer l'esprit le plus osé, et il faut bien se rendre à ce vieil 
>> axiome de sens commun: que ce qui a été cru toujow·s, partout et par tous est vérité; 
» et que comme dit Joubert : Dès qu'un raisonnement attaque l'instinct et la pmtique 
)) universels~ il peut être difficile à ré(uteJ", MAIS A COUP SUR. IL EST TROMPEUR, 

)> Venons toutefois aux raisoni;i.ements. 
,i ..... Sifétais Alexandre, disait un jour Parménion, j'accepterais les p1·opositiom 

,i de Darius; et moi aussi, repartit Alexandre, si j'étais Parménion. Telle est la réponse 
n que Dieu pourrait faire à l'homme lorsque, abusant de la familiarité dont il l'a honoré 
» dans sa miséricorde, il ose scruter sa majesté et mesurer la justice infinie au compas 
>) de la sienne et la tailler à son patron ... Le propre de la nature et des attributs de 
>1 Dieu n'est-il pas l'infini? Et quel est le propre de l'infini, si ce n'est d'être incom-
1> préhensible à tout autre qu'à lui·même ... Dieu est donc essentiellement incompréhen-
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gueur déterminée, en attendant que 
puisse s'ouvrir pour eux l'entrée de 
l'éternelle patrie dans laquelle rien de 

nam patri am ingressus patere possit, 
in quam nihil coinquinatum ingredi
tur. Ac de hujus quidem doctrime 

)) sible à quiconque n'est pas Dieu. Or il est tout ce qu'il a, et par conséquent tout ce 
» qu'il a doit avoir le même caractère que lui. .. Si donc Dieu est inhni et souveraine
)) ment incompréhensible dans tous ses attributs, comment ne le serait·il pas dans sa 
>J justice'? Comment, dans ce seul attribut, ne serait-il pas Dieu? 

11 ••••• Cependant, bien que lfl dogme de l'enfer soit incompréhensible, il en est de ce 
» mystère comme de tous les mystères chrétiens: leurs extrémités nous fuient; mais 
n dans la petite portion de leur infinité, si j'ose aiusi dire, que notre esprit peut em
>> brasser, nous découvrons des convenances, des rapports des raisons même qui nous 
n permettent d'y adhérer et rle pressentir leur raison absolue, qui n'est qu'en Dieu. 11 
)) s'agit seulement de creuser assez profondément pour les trouver. 

>J Tout est régi par de:, lois souveraines ... L'homme en particulier a reçu sa loi ... ll flif-
1> fère ~eulement des autres êtres en un point singulier ; c'est qu'il peut violer sa loi, il 
>> est libre. Mais cette liberté ne saurait être absolue ... Si devant lui se trouve la loi qu'il 
n peut violer, derrière lui s'avance un châtiment quelconqnc, qu'il ne peut éviter, autre
n ment la faculté indéfinie de violer !a loi impliquerait la négation de la loi. Il y a donc 
>> une pénalité attachée à la loi, 

n ~lais cette pénalité s'exerce-t-elle toujours et complétement ici-bas? Non. On ne peut 
)J méconnaitre en effet ce qu'on voit tous les jours: l'impunité du crime1 la prospérité 
)> du crime, le désordre moral d'ici-bas, source éternelle de récriminations et de blas
» phèmes contre la providence. Les lois humaines atteignent moins ce qui est coupable 
)> en soi que ce qui est nuisible à la société; et encore elles sont si courtes et si aveugles 
1J qu'elles créent souvent un nouveau désordre dans le désordre même et qui n'en dif
>> fêre que par la force. L'opinion, de son côté, loin de réparer le désordre, le consacre 
11 et le couronne. La couscience entin et ses remords accompagnent le crime à ses débuts, 
n mais bientôt sont dépassés par lui et ne jettent que des cris perdus dans le tourbillon 
» de ses prospél"ités~ Donc il faut une pénalité hors de cette vie. De là le dogme de l'enfrr 
J> et son universelle croyance. >J 

Vainement on admettrait la nécessité d'un état futur de châtiment, si ou repousse l'éter
nité de ce châtiment. 

t< Nous osons dire, poursuit toujolll's M. Aug. Nicolas, que nier l'éternité du rhàtiment 
u dont on reconnaît la nécessité, c'est nier ce châtimen~ lui·même; comme nlr,r ce chà
» timent, c'e:,t saper toute morale et tomber dans un autre enfer, pour avoir voulu éviter 
>> le premier. Qu'en un mot, c'est dans l'éternité du châtiment que consio;:;te lechàtiment. 

» En effet, tout ce qui doit finir n'est rien pour l'homme ... Il porte l'infinité de son 
,i ardeur dans toutes ses affections, De même qu'un ciel temporaire ne sr-rait pas un ciel, 
>> un enfer temporaire ne serait pas un enfer ... L'attrait des biens de ce monde est si 
>> vif, ait Mme de Staël, qu'il fait tout pdlir, même l'éclat d'une existence future. Un 
1> philosophe allemand, disputant avec ses amis, disait une fois · JE DONNERAIS, POUR 

)) OBTENIR TELLK CHOSE, DEUX MILLIONS D',4.NNÉES DE MA FÉLICITÉ ÉTERNELLE ; et il était 
)) SINGULIÈREMENT MODÉRÉ dans le sac,·ifi.ce qu'il offrait. 

1> ••••• Voilà l'homme. Or à côté de ces penchants Hlimités ne mettez qu'un enfer limité, 
>1 qmlique long qu'il soit; et franchement comment pourrez-vous espérer de leur faire 
)) équilibre? A chaque instant on jouera de gaieté de cœur ce vain enfer contre les 
JJ passions. n 

Et puis voyei, sous un autre point de vue, à quel résultat aboutirait la non-éternité 
de l'enfer. EHe empêcherait la justice divine de pouvoir être jamais satisfaite pleinement, 
et mettrait l'homme dans le cas de dire à Dieu: Je sais que vous pouvez me punir et je 
m'y attends; mais je sais aussi cjue vous ne pouvez me punir que dans une certaine me
sure. Je vais donc me livrer à toutes mes passions, à tous les crimes qui me plaisent. Un 
jour je serai en droit de sommer votre miséricorde de mettre un terme à votre justice. 

01', je le demande, un pareil ordre de choses est-il possible? La justice de Dieu peut
elle être destinée à se voir ainsi bravée et foulée aux pieds? On raconte qu'un plaisant 
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veritate, quam et Scripturarum testi
moniis, et Apostolicâ traditione con-

souillé ne saurait pénétrer. Vérité 
que les saints conciles nous présen-

de Rome, fort riche, se faisant suivre dans les rue.5 de cette ville par un esclavepürteur 
d'un sac <l'argent, s'amusait à donner des soufflets aux passants, t'-Il leur fermant aussitôt 
tout recours devant la justice, par le paiement anticipé du maximum de l'indemnité à 
laquelle il aurait été condamné par les tribunaux.- N'est--ce pas là l'image parfaite de 
la conduite de l'homme envers la justice divine, si celle-ci n'avait pour elle l'éternité? 

Et qu'on ne vienne pas invoquer la bonté de Dieu, elle n'a rien à voir ici : la bonté 
envers le crime ne peut se faire jour que par le pardon, et le pardon est impossible sans 
le repentir qui l'acceple. Un pardon ne s'impose pas, il se mérite, il se reçoit, sinon ce 
n'est pas un pardon, c·e~t une faiblesse, une impunité, une injustice. Or les réprnuvés 
ne sauraient mériter de parllon, car ils persévèrent 11écessafrement dans leur révolte. 

li est bien vrai qu'3 dans l'autre vie on n'est point exempt d'affections d'amonr ou de 
haine. Au contraire, on les ressent à uu degré qui est hors de toute comparaison avecce 
que nous éprouvons ici.-bas. Mais elles ne sünt que la suite et le déploiement immense de 
celles qu'on a contractées dans cette vie. Elles ne peuvent commencer là-bas; et ce qui 
fait qu'elles ne peuvent commencer, fait aussi qu'elles ne pourront ui changer, ni finir: 
leur direction, leur tendance restera éternellement la mêrne. Dès-lors qu'y a-t-il donc 
d'étonnant qu'à des dispositions, à une volonté pc1·pétuellement perverse, Dieu réserve 
un châtiment perpétuellement durable? 

Terminons ces considérations 1iar \e passage suivant, qui les résume parfaitement bien. 
1i Si on me tlemaurle, dit IsnardJ quelle est mon opinion sur le sort des hommes après 
ii leur mort, et ce qu'il faut entendre par les peines dont parle la religion, voici ma 
ii réponse: Une âme qui aura telles ou telles affections bonnes ou mauvaisesJ dérivant du 
n genre d'amour qui le domine ici· bas et qui le dominera encore daYantage dans le vrai 
n séjour de la vie, parce que ses facultés auront alors bien pins d'énergie, et que son 
" amour trouvera bien plus d'aliment; cet homme, dis-je, existera dans ur,e sphèi>e de 
ii vie où règne un degré de bonheur ou d'anxiété analogue à cet amour. Ces peines et 
" cette anxiété qu'éprouvera l'homme méchant, c'est lui-même qui les détermfne par le 
1> gem·e d'amour auquel il se livre, et q'..li les perpétue en persistant volontairement daus 
,i cet amour. Cette grande vérité nous est représr.ntée dons ce monde ( car toutes vérités 
i> célestes resteront toujours écrites sous nos yeux: tout dépend de savoir les lire); par 
1> exempl·~: ce sage qui ne se livrant qu'à des amours légitimes, n'a dans le cœur que 
1> des affections douces et pures, et goûte déjà des félicités qui contrastent avec les sen
" sations péni!Jles, avec les anxiétés qu'épl'Ouvent ces hommes pe1·vcrs, ces époux haineux 
1> tyrans de leur ménage. Ceux-ci cependant, quoique malheureux par les sensations qui 
)> correspondent à lears affections, y persistent i-olontaii·ement. Leur raison leur avait 
>> montré le danger; leur volonté pouvait l'éviter, parce qu'elle conservaitJ dans le prin-
1> cipe, assez de force pour vaincre leur penchant, quelque entraînant qu'il pût être. 
J) Mais en s'y livrant par choix, eu pliant volontairement sous le joug de leur funeste 
>> passion, en se laissant enchaîner par l'habitude, ils en vieunent au point qu'ils n'ont 
» plus la force de vaincre leur amour domiuant et qu'ils préfèrent même l'affreuse jouis-
1> sance qu'ils y trouvent à toutes les aulres, quoiqu'ils aient réellement à sonffrfr des 
i> sensations analogues et correspondantes à leurs affeclions perverses. Repré$entez à ce 
1> joueur qu'il sacrifie 5a furtune, son repos, sa réputation; il répond qu'il le sait et il 
1J joue. Dites,à ce débauché ùe renoncer à ses goûts crapuleux, il en connaît tout le dan
,, ger, toute la turpitude, et il récidive. Tous persistent volontafrerrient dans le funeste 
" amour gui fait leur malheur. 

11 Celui-ci ne saurait être attribué à Dieu, qui veut, au contraire, le bouheur de tous 
n les hommes, et qui emploie, pour cela, tous le:; moyens que sa justice permet à son 
)> amour. Mais comme il a accordé à l'homme le don de la liber lé, et que Dieu ne ré
» tracte pas ses dons, il ne peut pas prendre des moyens coërcitifs pour fixer cet être 
>l dans le hien malgré lui, parce qu'il n'y aurait plus liberté réelle; comme il a égale
n ment doué l'homme d'immortalité, il ne peut pas empêcher qu'il ne puisse persister 
n éternellement dans le genre d'amour qu'il a choisi; enfin, comme sa rngesse a ùû atta-
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tent appuyée d'une part sur le té
moignage de·s Ecritures, de l'autre 
sur la tradition des apôtres, et que les 
pasteurs devront prêcher souvent et 
établir avec très-grand soin. Car nous 
touchons à ces temps où les hommes 
ne yeulent plus supporter la sainte doc
trine (2). 

firmatum esse sanct.a Concilia 1 decla
rant, eo diligentiùs, et sœpius Parocho 
dissercndum erit, quûd in ea tempora 
incidimus, quibus homines sanam doc
trinam non sustinent. 

1 Trid. Conc. Sess. 2~, Decr. de Parg.; Apoc., 
21. 26. 

)) cher des félicités à des amours purs qui concourent à l'harmonie générale, et des peines 
)) aux amours qui troublent l'ordre, afin que le désordre ne prévalût pas (peines qui ne 
>J peuvent pas être moindres pour être efficaces, puisque, malgré leur rigueur, le mal est 
» encore prêt à prévaloir); comme ces lois, une fois établies, sunt aussi immuables que 
)) les lois de la physique natu:clle, il ne peut pas faire que tel genre d'amour n'entraine 
>J <lans ceux qui s'y livrent tel genre de peiue. 

)) Nous serions frappés d'admiration, s'il était en notre pouvoir d'apprécier toute l'é
» qui té du code céleste et toutt la justesse des balances divines. i1 {Voy. M. l'abbé Carle, 
Du Dogme catholique sur l' 1'11/er; Bourdaloue, Serm. sur t'Enfer; Bergier, Dfrt. Théo!., 
art. Enfer, et surtout M. Aug. Nicolas, que nous avons copié presque textuellement, 
dans les Etud. philos. sur lt Christ, tom. 2.) 

(:2) Singulière destinée que celle du catholicisme ici-bas! Sans cesse il est en butte aux 
attaques les plus contradictoires. Si, par exemple, il proclame l'éternité des peines de 
l'enfer, aussitôt certains esprits de se récrier que ce dogme est aussi absurde, aussi inouï 
que b;1.rbare, et de prétendre que la Divinité ne saurait ainsi s'acharner à punir éternel
lement les coupables. Vient-il à pJ.sser ensuite à la doctrine du purgatoire et à enseigner 
qu'indépendamment des peines éternelles il existe encore, au-delà de cette ,•ie, un lieu 
de châtiments temporaires, même opposition; cet enseignement n'est pas mieux accueilli 
que l'autre; des voix s'élèvent, tout aussi nombreuses., pour protester contre. A les en
tendre, ce ne seratt là qu'une nouveauté, unA invention intéressée de ce que l'on appelle 
les mauvais siècles de l'Egfü,e. Mais dans l'antiquité, au sein du chl'istianisme comme 
ailleurs, on n'aurait jamais au à rien de semblable. 

Notre note sur l'enfer nous semble avoir repoussé d'une manière victorieuse les pre
mières attaques, et nous espérons que celle-ci fera non moins bonne justice des secondes. 

Interrogeons <l'abord les annales de l'Eglise de JJsus·Christ, pour savoir si nous y trou
verons quelque chose en faveur du dogme du purgatoire. Or, rien de plus net, de plus 
clair, de plus décisif que les preuves qu'elles renferment sur cette vérité. En effet, elles 
ne nous offrent pas seulement les témoignages suspectésdts derniers siècies ou du moyen
àge; mais une chaine non-interrompue d'autorités qui remontent depuis ces temps-ci 
jusqu'au berceau du christianisme, jusqu'aux écrivains sacrés, jusqu'aux évangélistes. 
Saint Matthieu, chap. 12, y. 32, met ces paroles dans la bouche de Jésus-Christ: <c Si 
J) quelqu'un blasphème conlre le Fils de l'Homme, il lui sera pardonné; mais s'il 
n blasphème contre le Saint-Esp1·it~ ce péché ne lui sera remis ni dans le siècle pré
J) sent, NI DANS LE srÈCLE FUTUR. >> Puis saint Paul, dans sa première épître aux Corin
thiens, ch. 3, y. 12 et suiv., s'exprime ainsi:« Le fondement c'est Jésus-Christ. Si l'on 
n éleve sw· ce fondement un édifice d'o1·, d'argent, de pierres précieuses, de bois, de 
» foin, de paille, l'œuvre de chacun sera manifestée i car le jour (du Seigneur) décla
>l rera fo'.J,tes choses; ce jour sei·a manifesté pm· le feu, et le feu metti·a à l'é1weuve 
i, l'œuvre de chacun. Si l'œuvre que quelqu'un aura uûtie sur ce fondement (Jésus-Christ) 
1> denww·e sans êfre brûlée, il en recevra la récompense. Que si l'ouvrage est brûlé, 
)) celui qui l'aura bdti en souffrira la pei·tei IL NE LAISSERA PAS TOUTEFOIS D'ÊTRE SAUVÉ, 

>l MAIS CEPENDANT COMME PAR LE FEU. l> 

Or, que signifient ces deux passages de nos Livres sacrés? Vainement, de nos jours, 
voudrait-on en détourner le sens naturel; depuis longLemps leur acception véritable est 
irrévocablement fixée. Saint Augustin, expliquant le texte de saint Matthieu, remarquait 
ùéjà avec beaucoup de justesse et de raison, que le Sauveur n'aurait pu dire qu'il n'y 
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6. Tertium postremû receptaculi ge- 6 Un troisième enfin c'est celui où 
nus est, in quo animre Sanctorum étaient reçues les âmes des saints 
ante Christi Domini adventuro exci- avant la venue de Jésus-Christ et où 

aurait de pardon ni dans ce monde ni dans l'autre, s'il n'y avait des péchés qui pussent 
être remis après cette vie. Et voici comment Origène commentait celui de saint Paul : 
<1 Quand il y aura eu un mélange de bien et de mal dans notre conduite, le bien fera
n t-il oublier le mal dans l'autre vie, ou le mal fera+il oublie1· le bien? Ni l'un ni 
>i l'autre. Si prenant le Christ pour base, vous avez bâti non-seulement en or, en argent 
11 et en pierres précieuses, mais en bois, en herbe et en chaume~ vous verra-t-on entrer 
n dans le ciel avec ce bois, cette herbe, ce chaume, pour déparer le royaume de Dieu? 
n Ou bien, en raison de ces matières viles et i,,ans prix, dont vous êtes chargé, demeu
» rerez-vous au dehors et privé des récompenses dues aux œuvres que vous aurez taillées 
i> dans l'argent, l'or et les pierreries? Ni l'un ni l'autre ne serait juste. Que reste-t-i l 
ii donc? Que vous soyez livré au feu qui consumera ces matières légèr6s. Cette flamme 
)l ne consume point la créature, mais ce que la créature a construit sur son propre fonds 
» avec les matériaux qui lui sont propres, le bois, l'herbe et le chaum('. Le feu détruit 
)J les matériaux de nos transgressions et ne nous laisse plus que nos bonnes œuvres, pour 
n qu'elles soient récompensées. » 

Après les auteurs inspirés viennent les Pères de l'Eglise. 
C'est saint Clément d'Alexandrie qui, moins d'un siècle après saint Jean l'évangéliste, 

enseigne que le fidèle qni meurt lorsqu'il a quilté ses vices, dolt expier par un supplice 
les péchés commis depuis son baptême. (Strom., liv. 6, ch. 14.) 

C'est Tertullien qui dit:<( Tu seras envoyé dans une prison inférieure, d'où tu ne sor~ 
tiras qu'après avoir expié tes fautes légères, en ressuscitant plus tard : Nisi modico 
i> quoque delicto mord resw·rectionis expenso. ll (Lih. de Animû, cap. 35.) 

C'est Origène, dont voici les paroles remarquables: {c Le Seigneur siége sm· son tri
» buna!... Si quelqu'un porte beaucoup de bonnes œuvres et quelque peu d'iniquité, Ce 
)) quelque JJeu d'iniquité fond dans le feu comme le plomb, et il ne reste que l'or pur ... 
ii Quant à ceux qui sont tout plomb, il adviendra d'eux ce qui est écrit : If sera sub
,i merge· comme le plomb au fond de l'abime. ll (Hom. 6 sur l'Exode.) 

C'est saint Cyprien, qui distingue si nettement le paradis et le purgatoire en ces termes: 
ci Autre chose est d'attendre le pardon, autre chose de parvenir à la gloire. Autre chose 
Jl d'être mis en prison, pour n'en sortir qu'après avoir payé jusqu'à la dernière obole, 
J> autre chnse de recevoir immédiatement la récompense de sa foi et de sa vertu. Autre 
" chose d'être longtemps tourmenté pour ses péchés et longtemps purifié par le feu, 
J> autre chose d'être lavé de toutes ses fautes à la foh par le martyre. Enfin antre chose 
)) d'attendre la sentence du Seigneur au jour du jugement, autre chose d'en rf'cevoir 
"incontinent la récompense. Ji (Lell. 5i.) 

C'est saint Grég0ire, qui au ive siècle écrivait : <( Lorsque l'âme a quitté le corps, elle 
" ne saurait être admise à s'approcher de Dieu, jusqu'à ce que le feu du purgatoire ait 
1) effacé les taches dont elle était souillée. J> 

Enfin c'est saint Augustin, qui nous enseigne que <( Lors de la résurrection des morts, 
JJ plusieurs se rencontreront à qui il sera fait miséricorde, comme ayant traversé les 
>J peines auxquelles les âmes des morts sont assujetties; de rnrte qu'au jour du jugement 
ii ils ne seront point envoyés au feu éternel. )) 

Inutile de grossir d~vantag-e la liste de ceux qui ont traité formellement et d'une 
manière directe la question qui nous occupe; passons maintenant aux témoignages de 
ceux qui l'ont résolue d'une manière indirecte, soit en conseillant, soit en prescrivant 
des pl'ières pour les morts. 

lei se présentent en prPmière ligne les constitutions apostoliques, qui parlent déjà de 
psaumes récité~ pour les morts, de lectures, de prières, d'aumônes pour la même fin. 

Puis encore Tertullien, qui donne à une veuve chrétienne l'avis de prier pour l'à.me 
de son mari défunt, de solliciter pour lui le rafraichissement et la participation à la 
première résurrection. 

Puis saint Cyrille, saint Chrysostome, saint Augustin, dont nous ne pouvons omettre 
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elles jouissaient d'un séjour tranquille, 
à l'abri de toutes les douleurs, et sou
tenues par l'heureuse espérance de la 

piebantur, ibique sine ullo doloris 
sensu, beatà redemptionis spe susten
tati, quietà habitatione fruebantur. 

les passages suivants: « Célébrant le sacrifice, nous prions d'abord pour ceux qui sont 
>i décédés parmi nous, estimant que leurs âmes reçoivent beaucoup de secours clu sacri-
1> fice redoutable de nos autels ... Si le.s proches de quelque pauv!'e exilé préseutaient au 
)l prince une couronne pour apaiser sa colère, ce serait sans doute un bon moyen, pour 
» l'engager à abréger le temps ou bien à tempérer la peine de l'exil. C'est ainsi qu'en 
)) priant pour les morts nous offrons à Dieu, non pas une couronne d'or~ mais Jésus
» Christ svn Fils, mort pour nos pCchés, afin de rendre propice et à eux et à nous celui 
)) qui, de sa nature, est très-porté à la clémence. J) (Saint Cyrille.) 

cc Ce ne fut pas sans raison que les apôtres ordonnêrent que dans la célébration des 
>> saints mystères il fût fait mémoire des défunts; car ils savaient combien il en revient 
)) aux morts d'utilité et de profit. n (Saint Chrysostome, Hom. 60.) 

(< Les pompes funéraires, la foule qui les accompagne, la recherche somptueuse dans 
» la structure des mausolées, sans être de la moindre ressource pour les défunts, peuvent 
)l bien offrir quelque comolation aux vivants. Mais ce dont il ne faut pas douter, c'est 
)l que les prières de l'Eglise, le saint sacrifice, les aumônes, leur portent du sou!;;:ge
n ment, et obtiennent qu'ils soient traités plus miséricordieusement qu'ils ne l'avaient 
n mérité. Car l'Eglise universelle, instruite par la tradition des Pères, observe qu'à l'en
)) droit du sacrifice où l'on fait mention des morts, on prie et on offre pour tous ceux 
)l qui sont décédés dans la communion du cul'ps de Jésus-Christ. » (Saint Augustin, 
Serm. 172.) 

Puis enfin toutes les liturgies: liturgie de Jérusalem dite de 2aint Jacques; liturgie de 
saint Basile le Grand, qui était ce!le de toute l'Asie Mineure; liturgie de saint Chryso
stome ou de l'Eglise de Constantinople; liturgie d'Alexandrie dite de saint Marc; liturgie 
mosarabe ou espagp.ole que nous nous contenterons de citer, comme résumant h·ès-bien 
toutes les autres, et dans laquelle on lit : <( 0 Père souverain, nous vou;; offrons cette 
1) hostie immaculée pour votre sainte Eglise, pour la satisfaclion du siècle prévaricateur, 
» pour la purification de nos â.mes, pour la Ea1ué des infirmes, pour le repos et l'indul
n gence des fidèles trépassés, afin que, changeant le séjour de leurs tristes demeures, ils 
>J jouissent de l'heureuse société des justes. >J 

Ce qui a fait dire à Leibnitz, tout protestant qu'il était: <c Le sentiment le plus ancien 
1J de l'Eglise est qu'il faut prier pour les morts; qu'fü; sont aidés par uos prières, et que 
)) ceux qui sont sortis de cette vie, quoique devenus héritiers du ciel par la remise de la 
"peine éternelle et par leur retour en grâce avec Dieu, ont cependant encore à subir 
» un châtiment paternel pour let1rs péchés et à ètl'e purifiés, surtout s'ils n'ont pas assez 
,l effacé cette tache pendant leur vie sur la terre. )> 

Dès-lors est-il rien de mieux établi que la perpétuité de la croyance des chrétiens au 
dogme du purgatoire 'l 

Mais, ont-ils été les seuls à admettre cet al'ticle dans leurs symboles? Point du tout. 
S'il est un fait évident, c'est que les anciens Juifs partageaient là-dessus toute notre 
croyance. 

<c Judas Machabée, dit M. Th. Foisset, venait de châtier Joppé et Jamnia. Il a\·ait vaincu 
1J les Arabes et les généraux d'Antiochus, et il recueillait ses morts, pour les enseveHr 
11 dans les tombeaux de leurs pères. Mais sous les tuniques des Juifs qui avaient péri 
n dans la guerre sainte, on trouva des choses qui avaient été consacrées aux idoles dans 
» Jamnia, toutes choses que la loi interdisait aux Juifs. Tous donc bénfrent le juste jua 
>1 gement du Seigneur, qui avait découurt les choses cachées; et se mettant en prières, 
)) ils conjurèrent le Seigneur d'oublier le péché qui avait été commis. Or le très-vail-
1) tant Judas exhortait ie peuple à se conseT'ver sans péché, oyant sous les yeux ce qui 
1) était arrivé à cause des péchés de ceux qui avaient péri. Et ayant falt une qudte, il 
)) envoya douze mille drachmes d'argent à Jérusalem, a{f,n qu'on offrit un sacri{f,ce pour 
1i les péchés de ces morts, ayant lui-mdme de bons et religieux sentiments sur la rémr
,i rection. (Car s'il n'eût espéré la résurrection de ceux qui avaient piri, i( e1U été 
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Horum igitur priorum animas, quœ 
in sinu Abrahœ Salvatorem exspecta-

rédemption. Or ces âmes qui atten
daient leur libérateur dans le sein 

>> vain et superflu de prier pour les morts.) Ainsi il considérait que ceux qui avaient 
» accepté le dernier sommeil avec piété auraient une grdce excellente reposant en eux. 
>> C'est donc une sainte et salutai"re pensée de prier pour les morts~ AFIN QU'ILS SOIENT 

)) DÉLIVRÉS DE LEURS PÉCHÉS. ('t. Mach., ch. 12, ,. 41 et suiv.} 
>> Certes! rien ne manque à la preuve qu'on tire de ce récit. Il s'agit d'un fait arrivé 

>> dans la guerre sainte, en pleine réaction contre l'idolâtrie syrienne. Judas Machabée 
>> est le fils de celui qui avait dit : Quiconque est zélé pour la loi me suive. Quand tous 
» ceux d'Israé'l abandonneraient la loi de leurs pères, mes enfants, mes frères et moi, 
>) nous obéit·ions rouiours à la loi de nos pères, Et dans le texte même qu'on vient de 
>) lire, l'horreur des superstitions païennes, étendue au simple contact d'objets qui avaient 
» été offerts aux idoles, ne s'allie-t-elle point à la pieuse coutume de sacrifier pour les 
>> morts? 

>> Tendez votre main au pauvre, est-il écrit ailleurs, afin que votre sacrifice de pro
» pitiation et de bénédiction sui't parfait. (Eccli., ch. 71 ,-. 36, 37 .) 

» La libéralité est agréable à tous ceux qui° vivent; n'empl!chez pas qu'elle s'étende sur 
11 les morts. (Tobie, ch. 4, y. 17, tS.) 

11 C'est ce que les Juifs pratiquent encore aujourd'hui. 
>> Et ne dites pas, continue M. Foisset, que ni les Machabées, ni l'Ecclésiastique 1 ni 

» Tobie ne font point partie du catalogue de Livres saints, dressé par Esdras. La mer
>> veille serait que ces livres en fissent partie, ayant été écrits plus d'un siècle après 
1> Esdras. D'ailleurs il ne s'agit point 1 en ce moment, de savoir si les livres en question 
» sont inspirés de Dieu; mais bien s'ils établissent historiquement ce fait, qu'au temps 
>> des Machabées, comme aujourd'hui, les Juifs tenaient pour une pieuse et salutaire 
,> coutume les sacrifices propitiatoires offerts pour les morts. 

» ..... Voilà. donc une tradition bien constante avant Jésus-Christ. » 
Ce n'est pas tout. Le propre des vérités fondamentales de notre religion c'est qu'elles 

se retrouvent partout. Si donc nous fouillons dans les religions fausse~, nous ne tarderons 
pas à reconnaître, dans un état plus ou moins altéré, le dogme du purgatoire au fond 
de toutes les croyances. 

Nous pourrions aisément multiplier les citations et invoquer les traditions antiques 
de l'Europe, de l'Asie, de l'Afrique et même de l'Amérique. Mais pour nous borner aux 
Grecs et aux Romains, que lisons-nous dans Platon? En parlant, dans sa république, des 
sacrifices qu'on faisait pour les morts, il dit : Musée, Orphée, Linus recommandent 
>> non-S6ulement aux simples particuliers, mais aux villes même, de ne pas négliger ces 
)> saiutes pratiques, qui sont d'une grande -efficacité pour délivrer les morts des tour-
1i ments qu'ils endurent. >i 

Virgile est plus explicite encore. <c Lors même que l'âme, '.dans le dernier instant 
» abandonne une vie périssable, dit·il, elle ne peut se dégager entièrement des vices et 
» des souillures épaisses qu'elle a nécessairement contractées par son union malheureuse 
i> avec le corps. De là les peines et les supplices divers que subissent ici les âmes et dans 
» lesquels elles expient leurs fautes passées. Les unes, suspendues en l'air, demeurent 
» exposées aux vents; d'autres sont plongées au fond d'un vaste étang, où se lavent leurs 
>> forfaits; d'autres en sont purifiées par le feu. Nous passons tous par quelque épreuve: 
i, après quoi nous sommes admis dans les vastes plaines de l'Elysée et nous restons, mais 
,, en petit nombre, dans cet heureux séjour, lorsqu'enfin le temps a parfaitement effacé 
,, nos souillures, et que nos âmes, dégagées de tout mélange, ont recouvré la pureté de 
,, leur céleste origine et la simplicité de leur essence. » 

Qui oserait, en présence de ces témoignages, soutenir encore que l'idée du purgatoire 
n'avait jamais été soupçonnée avant le catholicisme des temps modernes? 

Mais le dogme du purgatoire.n'a pas seulement pour lui l'antiquité avec ses traditions; 
de plus, il s'allie admirablement bien avec les notions les plus saines du camr humain 
et de--la nature divine. Selon la belle expression de M. de Maistre, c'est le dogme dn 
bon sens. 
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d'Abraham, ce sont précisément elles 
que Notre-Seigneur Jésus-Christ dé
livra en descendant aux enfers. 

bant, Christus Do minus ad inferos 
descendens liberavit. 

En effet, quatre choses sont certaines, claires, évidentes pour qui veut ouvrir les yeux 
et voir: la première, c'est que l'homme est créé pour s'attacher finalement à Dieu, pour 
posséder Dieu, pour déchirer un jour le voile qui les sépare l'un de l'autre et pour aller, 
en quelque sorte, s'abîmer, par la plus étroite union, dans le sein paternel de son Créa
teur. Point de philosophie véritable qui puisse nous donner une autre idée des destinées 
ultérieures de l'homme et du ciel. 

La se.conde, c'est que Dieu ne saurait, à cause de son infinie pureté, nous permetti·e 
de consommer notre union suprême avec lui1 tant que son œil aperçoit en nous la 
moindre souillure. 

La troisième, c'est que toute faute ùoit être expiée, si l'on veut s'en purifier. 
La quatrième enfin, c'est que la peine, la souffrance est la condition nécessaire de 

l'expiation. Car« la faute est la transgression de la justice, pour goûter un plaisir qu'elle 
JJ défend. Sa réparation rigoureuse devrait donc être le retrait de ce plaisir. Mais comme 
>> il ne se peut pas que le même plaisir qui a induit en faute soit retiré, puisqu'il a été 
» consommé dans sa jouissance, c'est par la privation volontaire ou volontairement ac
n ceptée d'un autre plaisir, qu'on aurait pu goûter dans l'état d'innocence, qu'on satisfait 
n à l'expiation. Voilà la théorie métaphysique de la pénitence, qu'on pourrait définir la 
>J vrivation d'un plalsir permis pour réparer la violation faite à la Justice, pai· lajouis
)l sance d'un plaisir défendu, (le mot plaisir étant pris ici dans un sens large et par 
)> opposition au mot peine.) » 

Cela posé, bien peu de personnes seront assez pures au moment de la mort, pour 
entrer immédiatement dans le royaume des cieux. Qu'arrivera·t·il donc aux infortunés 
qui partiront de ce monde avec des taches et des souillures? Dieu n'aura-t·il pour tous 
qu'une seule et mème sentence? Quelle que soit la différence de leur culpabilité, pro
noncera-t·il également contre tous le terrible Allez, maudits, au feu ÉTERNEL? L'affirmer 
tiendrait du blasphème, ce me semble. 

11 est dans la nature des prévarications de produire deux dispositions radicalement 
distinctes dans le cœur de ceux qui s'en rendent coupables. Tant que ces prévarications 
ne dépassent point certaines limites, elles ne détachent jamais complétement de laper
sonne dont on a méconnu la volonté et violé les lois. Dans cet état on ne voudrait point 
se séparer d'elle, vivre sans elle, on continue toujours à l'aimer. C'est la disposition de 
l'enfant qui désobéit à sa mère, qui la contristera même jusqu'à un certain degré, mais 
qui néanmoins lui restera encore attaché. Mais lorsque ces prévarications revêtent un 
caractère de malignité plus gra,'e, alors sous leur influence le cœur est changé; on se 
détache de celui que l'on a offensé, on redoute sa présence, on voudrait vivre à jamais 
loin de lui; si l'on est forcé de paraître devant ses yeux, on maudit intérieurement son 
sort; s'il se venge, on frémit contre sa main qui frappe; mais de l'amour pour lui, l'âme 
n'en connait plus. C'est le cndunt et contremiscunt des anges prévaricateurs. 

Si ces principes sont vrais, et qui pourrait en contester la justesse? je conçois très· 
liien que Dieu bannisse pour jamais de sa présence celui qui se trouvera à son égard 
dans les dernières dispositions dont nous venons de parler. A une volonté aussi per
vertie, à un cœur aussi rebelle il a le droit, je dirais volontiel's le devoir d'opposer des 
châtiments éternels. Mais condamner également pour toujours ceux qui seraient disposés 
de l'autre manière, c'est-à-dfre repousser éternellement de son sein des créatures qui 
sont ses enfants, l'ouvrage de ses mains, quand elles ne l'ont point complétement aban· 
donné, quand elles ne sont point ses ennemies, quand elles l'aiment encore, quand elles 
demandent affectueusement et avec sincérité à être unies à lui! Non, sa charité le lui 
défend, car il est aussi bon qu'il est saint et qu'il est juste. 

De là la nécessité dans la vérité philosophique comme dans la vérité chrétienne, d'un 
lieu intermédiaire où l'homme achève de se purifier 1 et qui soit comme le vestibule du 
ciel. (Voy. Bergier, Dict. Théol., art. Purgatoire, et la Note 22 du tom. 5, p. 610, édit. 
lle M. Outheoin Chalandre; voy. encore M. Auguste Nicolas, Etudes philos., tom. 2, 
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7. Nec verô existimandum est, eum 7. Et n'allons pas nous imaginer 
sic ad inferos descendisse, ut ejus tan- qu'il descendit aux enfers en ce sens 
tummodû vis ac virtus, non etiam que sa puissance et sa vertu seule-
anima eô pervenerit. Sed omninô cre- ment et non pas son âme, pénétrè-· 
dendum est, ipsam an imam re et rent jusque-là. Ce que nous devons 
prresentiâ ad inferos descendisse, de absolument croire, c'est que l'âme elle-
quo exstat firmissimum illud Davidis mème y descendit réellement et en 
testimonium : 1 Non derelinques ani- substance, comme le prouve le témoi-
mam meam in inferno. Verùm etsi gnage si formel de David : Vous ne 
Christus ad inferos descendit, nihil laisserez pas mon âme dans l'enfer. 
de ejus summà potestate detractum Mais en descendant dans ces lieux, 
est; neque ejus sanctitatis splendor Jésus-Christ ne perdit rien de sa puis
maculâ aliquà aspersus : cùm potiùs sance : l'éclat de sa sainteté n'en reçut 
hoc facto verissima esse omnia, qm:e aucune tache. Au contraire ce fdit ne 
de illius sanctitate celebrata erant, servit qu'à mettre en é'vidence la vé-
eumque Filium Dei esse, quemadmo- rité des magnifiques tableaux qui 
dum anteà tot prodigiis declaraverat, avaient été faits de cette sainteté même 
apertissimè comprobatum sit. et à faire voir de nouveau qu'il était 

véritablement Fils de Dieu comme il 
l'avait déjà démontré auparavant par 

8. Id quod facilè intelligemus, si 
causas, cur Christus, et alii homines 
in ea loca venerint inter se confera
mus. 2 Creteri enim omnes captivi des
cendunt : ipse verû inter mortuos 
liber, et victor, ad profligandos dœ
mones, à quibus illi ob noxam in
clusi, et constricti tenebantur, des
cendit. Prœtereà alii homines , qui 
descenderunt, partim pœnis acerbis
simis torquehantur, partim vcrü, ut 
alio doloris sensu carcrent, tamen Dei 
aspectu privati, et spe bcatœ gloriœ, 
quam expectabant, suspensi torque
bantur. At Christus Dominus descen
dit, non ut aliquid pateretur : verùm 
ut sanctos, et justos homines ex mi
serâ illius custodiœ molestià liberaret, 
eisque passionis sure fructum imper
tiret. Quûd igitur ad inferos descendit, 
nulla prorsùs de summà ejus digni
tate, et potestate diminutio facta est. 

1 Psal., t5. tO.-l P11, 81, !i,6. 

ses nombreux prodiges. 
8. Et nous le comprendrons aisé

ment si nous comparons entœ elles 
les différentes causes qui conduisirent 
Jésus-Christ et les autres hommes 
dans les enfers. Ceux-ci en effet y 
étaient tous descendus en captifs. :Mais 
lui libre, et vainqueur au milieu des 
morts, il s'y rendit pour terrasser les 
démons qui y retenaient les hommes 
enfermés et dans les chaînes à cause 
de leurs péchés. D'ailleurs parmi tous 
ceux qui étaient dans ces lieux, les 
uns enduraient les châtiments les plus 
grands, les autres, pour être exempts 
du reste des douleurs, ne laissaient 
pas de souffrir en se trouvant privés 
de la vue de Dieu, et réduits à espérer 
toujours cette gloire bienheureuse 
qu'ils attendaient. Mais Jésus-Christ 
y parut, lui, non point pour souf
frir, mais pour délivrer les saints 
et les justes des ennuis de cette triste 
captivité et pour leur communiquer 
les fruits de sa passion. Il descendit 

p. 432, et surtout M. Faisset, dans son Catholicisme et Protestantisme, ouvrage remar
quable par la concision et la fermeté du style, par la lucidité de la discussion et par 
une science théologique qui prouve que l'habile magistrat n'ignore pas plus la théologie 
que le droit.) 
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donc dans les enfers sans rien perdre 
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de sa dignité ni de sa puissance souve-
raine. 

9. Ce qu'il y aura ensuite à exposer, 
c'est que Jésus-Christ descendit dans 
les enfers non-seulement pour arra
cher aux démons leurs dépouilles, et 
pour délivrer de leurs prisons les 
saints patriarches et les autres justes; 
mais encore pour les introduire avec 
lui dans le Ciel. Dessein qu'il réalisa 
œune manière admirable et infiniment 
glorieuse; car sa présence répandit sur
ie-champ la lumière la plus brillante 
au milieu de ces captifs, les remplit 
d'une joie et d'une allégresse extrême, 
et les mit en possession de cette béa
titude tant désirée, qui consiste dans la 
vue de Dieu. Ce qui ,·érifia la pro
messe que Jésus avait faite au larron, 
eu lui disant : Aujoitrd'hui vous serez 
avec moi dans le Paradis. Au reste, 
cette délivrance des justes, ,e prophète 
Osée l'avait prédite longtemps d'avance 
en ces termes: 0 mort,je serai ta mort; 
0 enfer, je serai ta désolation. C'est 
elle encore que le prophète Zacharie 
a•,ait en vue quand il disait: Vous aussi, 
par le sang de votre alliance, vous avez 
tiré vos captifs de la fosse où il n'y a 
pas d'eau. Et enfin l' Apôtre n'exprime 
pas autre chose dans ce passage : Il a 
désarmé les principautés et les puis-
sances, et les a ea:posees en spectacle avec 
une pleine autorité, après avoir triom-
phé d'elles en personne. 

:10. Mais pour mieux sentir encore 
la portée de ce mystère, il faut rappe
ler souvent à notre mémoire que non
seulement les justes qui reçurent le 
jour après la venue du Sauveur, mais 
ceux encore qui l'avaient précédé de
puis Adam, et ceux qui viendront après 
lui jusqu'à la fin des siècles,._ ne sont 
redevables ùe leur salut qu'au bien
fait de la passion; et pour cette raison, 
les portes du Ciel, avant sa mort et 
avant sa résurrection, ne s'étaient ja
mais ouvertes pour personne. Les âmes 
des justes en quittant cette vie, étaient 

9. His expositis, docendum erit 
proptereà Christum Dominum ad in
feros descendisse, ut ereptis dœmo
num spoliis , sanctos illos patres, cre
terosque pios è carcere liberatos secum 
adduceret in cœlum, quod ab eo ad
mirabiliter summàque cum glorià per
fectum est : statim enîm illius aspectus 
clarissimam lucem captivis attulit, 
eorumque animas immensà lœtitià, 
gaudioque irnplevit : quibus etiam op
tatissimam beatitudinem , qure in Dei 
visione consistit, impertivit : quo facto, 
id comprobatum est, quod latroni pro
miserat illis verbis : 1 Hodie mecum 
eris in Paradiso. Hanc verù piorum 
liberationem Oseas tantô ante prre
dixerat in hune modum : 11 Ero mors 
tua, ô mors ! morsus tuus ero , ln
ferne ! Hoc etiam significavit Zacha
rias propheta, cùm ait : 3 Tu quoque 
in sanguine test:unenti tui emisisti 
vinctos tuos de lacu, in quo non est 
aqua. Idipsum denique exspressit Apo
stolus illis verbis : ~ E xspolians prin
cipatus et potestates , traduxit con
fidenter palàrn triumphans illos in 
semetipso. 

:lO. Verum, ut hujus mysterii vim 
meliùs intelligamus, sœpè illud me
morià repetere debemus, pios homi
nes non solùm qui post adveritum 
Domini in lucem editi erant, sed qui 
illum post Adam antecesserant, vel 
qui usque ad finem sœculi futuri sunt, 
ejus passionis beneficio salutem con
secutos esse. Quamobrem antequàm 
illc moreretur ac rcsurgeret , cœli 
port:c nemini unquam patuerunt : sed 
piorum animœ, cùm è vivis excessis-

1 Luc., 23. "3.- • Osée., i3. H.- ~ Zaob., !.I. 
H.- 1 Col., 2. 15. 
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sent, vel in sinum Abrahœ defereban
tur, vel quod etiam nunc iis contingit, 
quibus aliquid diluendum et persol
vendum est, purgatorii igne expia
bantur. 

1 t. Est alia prretereà causa cur des
cenderit ad inferos Christus Dominus : 
ut ibi etiam, quemadmodum in cœlo, 
et in terris, vim suam -potestatemque 
declararet, et omninù, 1 ut in nomine 
ejus omne genu flecteretur cœlestium, 
terrestrium et infernorum. Quo loco 
quis summam Dei benignitatem in 
genus humanum non admiretur et 
obstupescat, qui non modù pro nobis 
acerbissimam mortem subire, scd in
fimas etiam terrœ partes penetrare 
voluerit, ut sibi charissimas animas, 
inde ereptas, ad beatitudinem tradu
ceret. 

:12. Sequitur altcra articuli pars, 
in quà explicanda quantùm latorare 
Parochus debeat, d~clarant illa Apo
stoli verha : ' Memor esto, Dominum 
Jesnm Christum resurrexisse à mor
tuis : quod enim Timotheo prœcepit, 
i<lem etiam reliquis animarum Cura
toribus prœceptum esse dubitandum 
non est. 

15. Ea autem articuli est sententia: 
Postquàm Christus Dominus sextà fe
rià, horà diei nonft, in cruce spiritum 
emisit, et eàdem die ,,espcre sepultus 
est ab ejus discipulis, qui Pilati pr.:c
sidiis permissu corpus Domini è crucc 
depo3itum in propinqui horti monu
mentum novum intulerunt : tertio à 
morte die, qui fuit dominicus, summo 
mane i\lius anima corpori iterùm con
juncta est; atquc ita is qui triduum 
illud mortuus fucrat, a(l vitam, ex 
quà moriens disccsserat, rediit, et rc
surrexit. Sed resurrcctionis voce non 
illud solùm intelligendum est, Chris
tum à mortuis exc.itaturn esse, quod 

• Phil., 2, 1.- 2 2, Tim., !. 8. 

portées dans le sein d'Abraham, ou 
bien, comme il arrive encore aujour
d'hui à ceux qui, en mourant, ont 
quelque tache à laver et quelques 
dettes à payer, elles allaient se purifier 
au feu du purgatoire. 

11. EhfinNotre-Seigneur Jésus-Christ 
descendit encore aux enfers pour une 
autre raison; il voulait y manifester sa 
vertu et sa puissance aussi bien qu'au 
Ciel et sur la terre, afin qu'il fùt lit
téralement vrai de dire qu'ci son nom 
tout genou fléchissait au Ciel, sur la 
terre et dans les enfers. Qui n'admire
rait ici l'infinie bonté de Dieu pour le 
genre humain? qui ne serait saisi d'é
tonnement en le voyant non-seulement 
endurer pour nous la mort la plus 
cruelle, mais pénétrer encore jusque 
dans les profondeurs les plus ténébreu
ses de la terre pour en arracher les 
àmes qui lui étaient chères, et pour 
les Cof!-duire au séjour de la béatitude. 

12:. Vient ensuite la seconde partie 
de l'article qui demande à ètre expli
quée avec le plus grand soin, comme 
l'attestent ces paroles del' Apôtre : Sou
venez-vous que Notre-Seigneut Jésus
Christ est ressuscité d'entre les mo1'ts. 
Car ce qu'il recommandait à Timothée, 
il le recommande dans sa personne, 
indubitablement à tous ceux qui sont 
chargés du soin des àmes. 

15. Or voici le sens de cette partie : 
lorsque Jésus-Christ dans la sixième 
férie, à la neuvième heure du jour, 
eut rendu l'esprit sur la croix, et que 
le mème jour, vers le soir, il eut été 
enseveli par ses disciples, qui, avec la 
perm1ss10n du gouverneur Pilate , 
avaient descendu son corps de la croix 
et l'avaient porté dans un slpulcre 
neuf au milieu d'un jardin ·voisin; Je 
troisième jour après, qui devint le jour 
du Seignem-, dès le grand matin, son 
âme se réunit de nouveau à son corps, 
et de cette sorte, lui qui était resté 
mort durant ces trois jours, revint à la 
vie qu'il avait quittée en mourant, et il 
ressuscita. Mais par le mot de résur-
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rection, il ne faut pas seulement en
tendre que Jésus-Christ fut rappelé du 
sein de la mort; beaucoup d'autres au
raient eu cela de commun avec lui; il 
faut entendre encore qu'il ressusoita 
par sa force et sa puissance personnelle : 
genre de résurrection qui lui est pro
pre et qui ne se trouve qu'en lui seul. 

14. La nature ne pennet pas et il 
ne fut jamais donné à personne de 
passer par sa propre vertu de la mort 
à la vie. Cela n'était réservé qu'à la 
souveraine puissance de Dieu, comme 
l' Apôtre nous l'insinue dans ces paro
les : S'il a été crucifié dans son infir
mité d'homme, il revit aussi par sa 
puissance de Dieu. En effet, n'ayant 
jamais été séparée du corps pendant 
q_u'il était dans le tombeau, ni de l'àme 
pendant qu'elle descendait aux enfers, 
cette vertu divine, 1mr sa présence, 
communiquait au corps la faculté de 
former avec l'âme une nouvelle union, 
et à l' àme celle de retourner habiter 
le corps une seconde fois; et par là 
mème elle donnait à Jésus-Christ le 
pouvoir de revivre et de ressusciter 
<l'entre les morts par sa propre force. 

ltl. Rempli de l'esprit de Dieu, Da
vid prédisait cléjà ce triomphe quand il 
disait : Sa droite et son bras puissant 
l'ont sauvé. Le Seigneur lui-mème nous 
avait assuré aussi la même chose par 
ces paroles, sorties de sa bouche di
vine: Je donne ma vie pour la reprendre 
de nouveau. J'ai le pouuoir de la donne1· 
et le pouvoir de la r&prendre. C'est en
core pour confirmer cette vérité 4.u'il 
disait aux Juifs : Démolissez ce temple, 
dans trois jours je le rebâtirai. Eux, il 
est vrai, entendirent ces paroles de ce 
beau temple de pierre qu'on avait élevé 
à Jérusalem. Mais lui, il parlait du 
temple de son corps, comme les termes 
mèmes de ce passage de l'Ecriture 
en font foi. Et si nous lisons quelque
fois dans les saintes lettres, que Notre
Seigneur Jésus-Christ a été ressuscité 
par son Père, cela doit se rapporter à 
lui , considéré comme homme , de 

multis aliis commune fuit : sed suà 
vi ac virtute re5surrexisse, quod pro
prium in illo fuit et singulare. 

14. Neque enim natura patitur, 
nec ulli homini concessum est, ut se 
ipsum possit virtute suà à morte ad 
vitam revocare. Hoc verô summre Dei 
potes~ti tantummodü reservatum est, 
ut ex 11lis Apostoli verbis intelligimus : 
1 Etsi crucifixus est ex infirmitate, sed 
vivit ex virtutc Dei : qure quoniam 
neque à Christi corpore in sepulcro, 
neque ab animâ, cùm ad inferos des
cendisset, sejuncta unquam fuit, di
vina vis tum in corpore inerat, quâ 
animœ iterùm conjungi, tum in animâ, 
quà ad corpus denuü reverti posset : 
quà et licuit suà virtute reviviscere, 
atque à mortuis resurgerc. 

U). Id ver<l David spiritu Dei ple-· 
nus prœdixit bis verbis : 2 Salvavit sibi 
dexterâ ejus, et brachium sanctum 
ejus. Deinde ipse Dominus divino oris 
sui testimonio confirmavit : 3 Ego pono 
animam meam, ut iterùm sumam 
eam : et potestatem habco ponendi 
cam, et potestatem habeo iterùm su
mendi eam. Judreis etiam ad confir
mandam doctrinœ veritatem , dixit : 
" Solvite templüm hoc, et in tribus 
diebus excitabo illud. Quod quidcm 
tametsi de templo illo rnagnificè ex 
lapidibus structo intelligerent; ille 
taroen, ut Scripturre verbis eodem in 
loco declaratum est, dicebat de tem
plo corporis sui. Quamvis autcm in 
Scripturis interdum legamus Chris
tum Dominum à 5 Patre suscitatum 
esse, hoc ad eum , ut ad hominem 

• L Cor., t~ .. 1,-7 Ps. 97. t.-3 Joan., to. 17. 
_1 Joan., 2,191 21,-~ Act., 2· U; 31 15. 
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referendum est : quemadmoduru illa 
rursùs ad eumdem, ut Deum, spec
tant, quihus significatur eum suâ I vir
tute resurrexisse. 

16. Sed illud etiam prrecipuum 
Christi fuit, quôd ipse primus om
nium hoc divino resurrectionis bene
ficio affectus est : nam in scripturis 
et 2 primogenitus ex mortuis, et pri
mogenitus mortuorum vocatur. Atque 
ut est apud apostolum, 3 Christus re
surrexit à mortuis primitire dormien
tium : quoniam quidem per hominem 
mors, et per hominem resurrectio 
mortuorum : et sicut in Adam omnes 
moriuntur, ita et in Christo omnes 
vivificabuntur. Unusquisque autem in 
suo ordine, primitire Christus, deinde 
ii qui sunt Christi. Quœ quidem verba 
de perfectà resurrectione interpre
tanda sunt, quà ad immortalem vi
tam, omni prorsùs moriendi necessi
tate suhlatà, excitamur. Atque in eo 
genere Christus Dominus primum lo
cum obtinet : nam si de resurrectione 
loquimur, hoc est de reditu ad vitam, 
coi iterùm moriendi necessitas ad
juncta est ante Christum 4 multi alii 
à mortuis excitati sunt : qui omnes, 
tamen, eà conditione revixerunt, ut 
eis iterùm mcriendum esset : at Chris
tus D0mim.1s ila resurrexit morte sub
actà et opressà, ut mari ampliùs non 
posset : quod quidem apertissimo illo 
testimonio confirmatur : 5 Christus re
surgens ex mortuis, jam non moritur : 
mors illi ultrà non dominabitur. Quod 
verû articulo additur. 

ÎERTIA DIE• 

17. Parocho cxplicandum erit, ne 
Fideles arbitrentur, totos ipsos tres 
dies Dominum in sepulcro fuisse : nam 

1 Rom., 8. 34, - ~ Apoc., l.:;; Col., f. 18.-
3 i. Cor., 1!5. 2:0 et seq. -' 3. Reg., 17. 22; 4. 
Reg., li.. 34. - & Rom., 6. li. 

même aussi que c'est de lui, considéré 
comme Dieu, que l'on dit : Il s'est res
suscite par sa propre vertu. 

16. Ce qu'il y a encore ici de par
ticulier à Jésus-Christ, c'est qu'il a été 
absolument le premier qui ait parti
cipé à ce bienfait divin de la résurrec
tion. En effet l'Ecriture l'appelle : Le 
premier né d'entre les morts, lepremi·er né 
des morts. Et nous lisons dans le grand 
Apôtre que Jésus-Christ est ressuscité 
comme les p'i'émices de ceux qui sont dans 
le sommeil de la mort. Car si la mort 
est venue par un homme, c'est aussi par 
un homme qu'arrive la résurrection; et 
de méme que tous meurent dans Adam, 
tous aussi 1'ev-ivront en Jésus.Christ; 
mais chacun dans son rang, JéS1..1.S
Christ d'abord comme les prèmices, 
puis ceux qui sont à Jésus-Christ. Car 
ces paroles· doivent s'entendre de la 
résurrection parfaite qui, en nous ar
rachant à toute espèce de nécessité 
de mourir une seconde fois , nous 
fait passer à une vie immortelle. Or 
dans ce genre de résurrection Jé
sus-Christ tient le premier rang. Si 
nous voulions seulement parler de ce 
retour à la vie qu'accompagne en
core l'obligation d'une seconde mort, 
beaucoup d'autres avant Jésus-Christ 
étaient ressuscités aussi : mais tous re
venaient à la vie à la condition de mou
rir de nouveau. Jésus-Christ au con
traire, après a,·oir soumis et dompté la 
mort, est ressuscité de manière qu'il 
ne pouvait plus mourir, comme Je 
prouve clairement les paroles sui
vantes : Jésus-Christ ressuscité ne meurt 
plus, et la mort désormais n'aura plus 
d'empire sur lui. 

LE TROISIÈME JOUR. 

l 7. Ces mots : le troisième jour, qui 
sont ajoutés à l'article, devront être 
aussi expliqués par les pasteurs, de peur 
que les fidèles ne s'imaginent que le 
Seigneur demeura dans le tombeau 
trois jours entiers. En effet il n'y fut 
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renfermé que pendant un jour naturel 
tout entier et pendant une partie du 
jour précédent et une partie du jour 
suivant. Mais c'est assez pour que nous 
disions en toute vérité qu'il resta trois 
jours dans le sépulcre et qu'il ressuscita 
d'entre les morts le troisième jour. 

18. Pour donner une preuve frap
pante de sa divinité, il ne ,,oulut pas 
différer sa résurrection jusqu'à la fin 
des 8iècles. Mais aussi pour nous faire 
croire qu'il était véritablement homme 
et qu'il était bien réellement mort, 
il ne revient point à la vie immédiate
ment après sa mort, mais seulement le 
troisième jour; temps qui lui parais
sait suffisant pour garantir la réalité 
de cette mort. 

l 9. A cet endroit les Pères du premier 
concile de Constantinople ont ajouté : 
Selon les écritures. Mais ces paroles em
pruntées à l'Apôtre, ils ne les ont trans
portées dans leur symbole que pour 
rappeler ces passages où le même 
Apôtre établit si fortement la nécessité 
du mystère de la résurrection en disant : 
Si Jésus-Christ n'est pas ressuscité, 
notre prédication est vaine, et votre foi 
est vaine aussi. Puis encore : Si Jésus
Christ n'est pas ressuscité~ vofre foi est 
vaine, vous étes encore dans vos péchés. 
Aussi saint Augu;tin, étonné de voir la 
foi à cet article si répandue, s'écriait
il : C'est peu de croire que Jésus-Christ 
est mort : les Païens, les Juifs, tous les 
méchants le croient. Oui tous croient 
qu'il est mort; mais sa résurrection 
voilà ce qui caractérise la foi des chré
tiens; mais ce qu'il y a de grand c'est 
que nous croyons qu'il est ressuscité (3). 

quod integrum naturalem diem, par
temque tum antecedentis, tum con
sequentis diei in sepulcro conditus 
est, oh eam rem verissimè dicitur 
triduo in sepulcro jacuisse, ac tertià 
die à mortuis surrexisse. 

18. Ut enim divinitatem suam de
clararet, resurrectionem ad finem se
culi differri noluit : rursùs verô, ut 
eum verè hominem, verèque mor
tuum esse crcdcremus, non statim 
post mortem, scil tertio die revixit : 
quod temporis spatium ad veram mor
tem comprobandam satis esse vidc
batur. 

19. Patres primœ Constantinopolî
tanre Synodi huic loco addiderunt, 
SECUNDUM ScRIPTURAS. Quod quidem 
ab Apostolo acceptum, in fidei Sym
bolum proptereà transtulerunt, quûd 
resurrectionis mysterium maximè ne
cessarium esse, idem Apostolus do
cuerit iis verbis : 1 Si Christus non 
resurrexit, inanis est ergo prœdicatio 
nostra, inanis est et fidcs vestra : et, 
si Christus non resurrexit, vana est 
fides vestra: adhuc cnim estis in pec
catis vestris. Quarc 2 D. Augustinus, 
cùm hujus articuli fidem admiraretur, 
ita scripsit : Non magnum est credcre, 
quia mortuus est Christus : Hoc et Pa
gani, et Judœi, et omnes iniqui cre
dunt : hoc omnes crcdunt, quia mor
tuus est: fides Christianorum, resurrec
tio Christi est : hoc pro magna habe
mus, quia credimus eum resurrexisse. 

, 1. Cor., 15, U,- 2 Aug., in Ps. 120. 4, 

(3) Jésus a prédit sa résurrection publiquement et de la manière la plus formelle. 
<< Cette race perverse et adultère, dit-il, demande un signe, et il ne lui en sera pas donné 
)) d'autre que le signe du prophète Jonas; car de même que Jonas demelll'a trois jours 
>> et tl'ois nuits dans le ventre de la baleine, ainsi le Fils de l'Homme sera trois jours 
n et trois nuits dans le sein de la terre. >> ( St. Matth., ch. 12.) 

Celte prédiction n'était point obscure; elle fut entendue des Juifs, et ils nous l'ap
prennent eux-mêmes, lorsqu'après le crucifiement ils disent à Pilate: <c Nous nous sou
>i venons que ce séducteur a dit : Dans trois jours je ressusciterai. Jl On ne peut pas 
soupçonner l'évangéliste de l'avoir imaginé après coup. Les chefs de la Synagogue en 
attestent l'authenticité par les mesures qu'ils prennent pour la démentir, 
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Nota. Ex quo factum est, ut fre
quentissimè Dominus de suà resurrec
tione locutus sit : ac nunquam ferè de 

C'est pour cela aussi que le Seigneur 
parlait si souvent de sa résurrection, 
et qu'il ne s'entretenait presque jamais 

Raisonnons maintenant dans la double hypothèse de la vérité et de la fausseté du fait 
de la résurrection, et voyons à laquelle de ces deux hypothèses peut s'adapter la pré
diction de Jésus-Christ. 

Si Jésus-Christ est ressuscité, il est indubitablement l'envoyé de Dieu; et s'il était l'en
voyé de Dieu, il pouvait se tenir assuré de sa resurrection, et il convenait qu'il l'annonçât 
et à ses disciples et à ses ennemis: à ses disciples, pour soutenir leur foi contre le scan
dale de la croix; à ses ennemis pour défier tous leurs efforts1 pour donner plus d'éclat 
au miracle qui devait mettre le sceau à la divinité de sa mission. Si, au contraire Jésus 
n'était pas un envoyé céleste, cette prédiction ne pouvait servir qu'à faire échouer ses 
projets, soit en désabusant les disciples qu'il avait séduits, soit en fournissant à ses enne
mis un moyen sûr et facile de le convaincre d'imposture à la face de l'univers. 

Qu'un homme rle génie, par cet ascendant que les grandes âmes savent prendre sur 
le vulgaire, par le charme de l'éloquence, par des dehors imposants de vertu, par des 
prestiges même, si l'on veut, parvienne à subjuguer quelques hommes simples et cré
dules, on le conçoit et l'histoire nous en offre mille exemples. Mais ce que l'on n'a point 
encore vu, c'est que l'auteur d'une imposture, jusque-là si heureuse, aille de lui-même 
sans néœssité, sans motif, ouvrir les -yeux à tous ceux qu'il a séduits. Or, tout autre que 
le souverain Arbitre de la vie et de la mort, en prédisant à ses disciples qu'il sortirait du 
tombeau, détruisait, par cela seul, toute la confiance qu'il avait pu leur inspirer. 

En effet, j'interroge l'incrédule et je lui demande si les disciples de Jésus, sur l'auto
rité de sa prédiction, croyaient fermement qu'il dût ressm,citer, ou si leur foi, encore 
faible et vacillante, attendait l'événement pour se fixer. Qu'il choisisse entre ces ûeux 
suppositions, et qu'ensuite il m'explique comment, après avoir vainement attendu l'exé
cution de 1:1. prome~se de leur Maitre, après s'être convaincus de la fausseté de sa pré
diction, les disciples ont pu se persuader encore qu'il était le Fils de Dieu. A la vue d'une 
preuve si palpable d'imposture, la foi des disciples, quelles que soient leurs pr6ventions, 
s'éteint nécessairement i pour faire place à l'indignation et à la honte de s'être laissé 
tromper. 

Une semblable prédiction dans la bouche d'un imposteur ne pouvait donc avoir d'autre 
effet que de forcer ses disciples à l'abandonner. J'ajoute qu'elle eût encore préparé à ses 
ennemis un moyen sûr et facile de le convaincre, à la face de l'univers, de mensonge 
et d'impiété. 

S'il se rencontrait un chef de secte assez téméraire pour prédire hautement qu'il se 
montrera plein de vie trois jours après sa mort, quel serait l'effet naturel et nécessaire 
d'une si extravagante prédiction? Tout ce que peut s'en promettre le prétendu prophète 
c'est que la fable de sa résurrection s'accrédite et se répand dans le monde. Mais tous 
ses moyens de séduction sont ensevelis avec lui, et l'imposture meurt avec l'imposteur, 
à moins qu'il ne laisse un parti assez hardi pour entreprendre, assez habile pour venir à 
bout de persuader que la prédiction s'est vérifiée. 

Tout l'espoir de Jésus, dans le système de l'incrédulité, reposait donc sur le courage 
et sur l'habileté de ses difcipies. Vous venez de voir si c'était en les flattant de la fausse 
idée de sa résurrection qu'il pouvait les intéresser à sa mémoire et au succès de son en
treprise. Je le suppose toutefois et je me représente ces hommes si timides, si lâches 
quelques jours auparavant, transformés tout à coup en conspirateurs intrépides et déter
minés à soutenir la résurrection d'un homme qui les a trompés pendant sa vie, et quii 
expirant sur une croix, ne leur a légué que l'attente d'une mort semblable à la sienne. 
Ils s'assemblent, ils délibèrent et prennent la résolution désespérée d'enlever le corps de 
leur Maître. Mais, (lès le premier pas, un obstacle insurmontable les arrête: c'est la pré
diction publique que Jésus a faite de sa résurrection. Instruits par cette imprndente dé
claration du cours qu'allait prendre l'imposture, les prêtres et les pharisiens out rompu 
d'avance toutes les mesures des conjurés; il ont placé des g1rdes au sépulcre, ils y ont 
apposé le sceau public. Ils sauront bien empêcher qu'on enlève le cadavre; il ne leur 
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de sa passion avec ses disciples, sans 
faire en même temps mention de cette 
résurrection. Ainsi q11and il avait dit : 
Le fils de l'homme sera livré aux gen
tils, il sera outragé, fouetté, couvert de 
crachats, et après qu'on l'aura flagellé 
on le mettra à mort, il ajoutait à la fin: 
Et il ressuscitera le troisiëme jour. Et 
dans une circonstance où les Juifs lui 
demandaient quelque signe et quelque 
miracle pour prouver sa doctrine, il 
répondit qu'on ne leur donnerait point 
cl'autr1) signe que celui du prophète 
Jonas, et il affirma que, comme Jonas 
avait éte trois jours et trois nuits dans 
leventre dela baleine, le Fils de l'homme 
serait aussi trois jours et trois nuits 
dans le sein de la terre. 

20. Mais pour mieux comprendre 
la force et le sens de cet article, nous 
devons examiner et connaître trois 
choses : t O pourquoi il était nécessaire 
que Jésus-Christ ressuscilî\t, ensuite 
quelle était la fin et le but de la résur
rection, puis quels fruits et quels avan
tages nous en avons retirés. 

21. Pour le premier point, il était 
nécessaire qu'il ressuscitât pour faire 
éclater la justice divine. En effet il 
convenait très-bien que Dieu élevât 
celui qui, pour lui obéir, s'était rabaissé 
et s'était laissé couvrir de toute sorte 
d'ignominie. C'est la raison mème 
qu'allègue l' Apôtre quand il dit aux 

passione suà cum discipulis collocutus 
est, quin de Resurrectione loqueretur. 
Quare cùm dixisset : 1 Filius hominis 
tradetur gentibus, et illudetur, et fla
gellabitur, et conspuetur; et postquam 
flagellaverint, occident eum : ad ex
tremum addidit : Et tertiâ die resurget. 
Et cùm Judœi ab eo peterent ut ali
quo signo et miraculo doctrinam suam 
comprobaret, respondit 2 nullum aliud 
signum eis datum iri, quàm Jomc 
prophetœ sîgnum : 3 Sicut enim fuit 
Jonas in ventre ceti tribus diebus, et 
tribus noctibus, si futurum affirmavit 
Filium hominis in corde terrœ tribus 
diebus, et tribus noctibus. 

20. Verùm, ut hujus articuli vim, 
et sensum meliùs perspiciamns, tria 
nobis investiganda, et cognoscenda 
sunt : Primum quidcm, quare necesse 
füerit Christum resurgere : deinde 
quis Resurrectionis finis et scopus sit 
et quœ ah eâ utilitates et commoda in 
nos sint profcda. 

2:t. Quod igitur ad primum attinet, 
nccesse fuit cum resurgcrc, ut Dei 
justitia ostenderctur, ù quo maximè 
deccbat eum extolli, qui ut illi ob
temperaret, depressus, ,,tquc omni 
ignominià affectas erat. Hanc Aposta-

'l'oiatth,, i6. 2L; Lue., 18. 31 7 33,-2 Luc., tt, 
29,- J Matth., 1.1. ~9. 

sera pas diffcille de le produire après les trois jours révolus. Cc terme expiré, la fable 
de la résurrection est étouffée, avant même qu'elle n'ait vu le jour. 

En deux mots, Jésus-Christ a prédit qu'il ressusciterait, donc il est ressuscité. 
Ou les apôtres s'attendaient à voir leur Maître ressusciter, ou ils ne s'y attendaient pas. 
Dans la première supposition, ils ont dû se reposer sur lui du soin de vérifier sa pré-

diction. Ils n'avaient nul besoin de s'engager dans une manœuvre aussi dangeureuse que 
criminelle : et si leur attente était trompée, il ne leur restait comme je l'ai déjà dit, 
que d'abandonner la cause et la mémoire d'un homme qui les avait si gl'Ossièrcment 
abusés. 

Dans la seconde supposition, nul motif, nul espoir ne pouvait les engager à concerter 
la fable de la résurrection. Du côté du monde ils avaient tout à crnindre, du côté du 
ciel ils ne pouvaient attendre que les châtiments r6servés au blasphème et à l'impiété. 
Le f.matisme ne les aveuglait pas sur ce qu'il y avait de criminel dans leur projet, et 
le faux zèle ne justifiait pas l'imposture à leurs yeux. c< Si le Christ n'est pas ressuscité, 
)i disait saint Paul, nous portons un faux témoignage contre Dieu : Jnvenirnur falsi testes 
J) Dei. >J ( Duvoisin, Démonst. évang., art. Résurrection. Voy. encore Bergier, Dfrt, 
Théol., avec la Note qui y est jointe. Enfin M. de Frayssinous, Con/ëi'. sur la Rel., t. '2.) 
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lus causam attulit, cùm ad Philippen
ses inquit : 1 Humiliavit semetipsum 
factus obediens osque ad mortem, 
mortem autem crucis; propter quod 
et Deus cxaltavit illum. Prretereà, ut 
fides nostra confirmaretur, sine quà 
horninis justitia constare non potest : 
illud enim maximo argumento esse 
debet, Christum Filium Dei fuisse, 
quôd suâ virtute à mortuis resurrexit : 
deinde ut spcs nostra aleretur, atque 
sustentaretur. Cùm enim Christus re
surrexit, certâ spe nitimur fore, ut 
nos etiam resurgarùus : siquidem 
membra capitis sui conditionem con
sequantur necesse est : ita enim Apo
stolus argumentationem concludcre 
videtur, cùm ad 2 Corinthios et 3 Thcs
salonicenses scribit, et à Principe Apo
stolorum Petra ~ dictum est : Benedic
tus Deus et pater Domini Nostri Jesu 
Christi, qui secundùm misericordiam 
suam magnam regeneravit nos in 
spem vivam per rcsurrectionem Jesu 
Christi ex mortuis in hcreditatem in
corruptibilem. 

2:2. Postremü ob eam etiam rem 
Domini Resurrectionem necessarium 
fuisse docendum est, ut salutis et re
demptionis nostrre mysterium absol
veretur. Christus enim mor~e suâ nos 
à pcccatis liberavit : resurgens verû 
prœcipua nobis bona rcstituit, quœ 
peccando amiseramus. Quart! est apud 
Apostolum dictum : ='>Christus traditus 
est propter delicta nostra, et resur
rexit propter justificationem nostram. 
Ne quid igitur humani generis saluti 
deessét, quemadmodum illum mori, 
ita resurgere etiam oportuit. 

2:3. Ex iis verO, qme hactenus dicta 
sunt, perspicere possumus, quantùm 
utilitatis Christi Domini Resurrectio 
I<'idelibus attulerit. 

In Resurrectione enim Deum esse 

t Phil., 2.. 8, 9.-• 1. Cor., Li. 12.-l l. Thess., 
4. tJ - 1 !. Pet., t. 3.-• Rom, li-. ':!~. 

Philippiens. Il s'est humilié lui-même. 
se rendant obéissant jusqu' a la mort et 
à la mort de la croiœ; mais aussi pour 
cela Dieu l'a ezevé. De plus la résurrec
tion était nécessaire pour fortifier en 
nous la foi sans laquelle l'homme ne 
saurait être justifié. Càr ce qui prouve 
le mieux que Jésus-Christ est Fils de 
Dieu, c'est qu'il a pu ressusciter d'entre 
les morts par sa propre vertu; elle 
l'était encore pour nourrir et pour 
soutenir notre espérance. En eflet, par 
cela seul que Jésus-Christ est res
suscité, nous sommes fondés à espérer 
avec certitude que nous-mêmes, nous 
ressusciterons aussi : il faut que les 
membres partagent le sort de la tète. 
C'est à cela que !'Apôtre semble rame
ner tout son raisonnement quand il 
écrit aux Corinthiens et aux Tessalo
niciens. Et c'est là encore ce qui a fait 
dire au prince des Apôtres : Béni soit 
Dieule Père de Notre-Seigneur Jésus
Christ qui selon sa grande misericorde 
nous a regenerés par la resurrection de 
Jesus-Christ, en nous donnant l'espe
rance vive d'un héritage incorruptible. 

22:. Enfin il faut enseigner encore 
que la résurrection du Sauveur fut né
cessaire p0ur compléter le mystère de 
notre salut et de notre rédemption. 
Par sa mort Jésus-Christ nous avait 
délivrés de nos péchés. Mais en ressus
citant il nous rendit ces biens impor
tants que le péché nous avait fait per
dre. Aussi l' Apôtre a-t-il dit : Jesus
Christ a eté livre pour nos péchés et il 
est ressuscite pour notre justification. 
Ainsi, pour que rien ne manquât au sa
lut du genre humain, il fallait qu'il 
ressuscitât comme il avait fallu qu'il 
mourût. 

25. Par tout èe qui vient d'être dé
veloppé, il est facile de reconnaltre 
les grands avantages que la résurrec
tion de Notre-Seigneur Jésus-Christ a 
procurés aux fidèles. 

Et d'abord nous voyons dans cette 
résurrection figurer un Dieu immor
tel, plein de gloire et Yainqueur de la 
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mort et du démon. Titres que nous 
devons admettre et avouer sans la 
moindre hésitation dans la personne 
de Jésus-Christ. 

Ensuite la résurrection du Sauveur 
garantit la résurrection de nos corps, 
soit parce qu'elle est la cause efficiente 
de ce mystère, soit parce que nous 
devons tous ressusciter à l'exemple de 
Jésus-Christ. Car voici ce que l' Apôtre 
affirme de la résurrection des corps : 
La mort est vemœ pat un homme, et la 
résurrection des morts arrivera aussi 
par un homme. En effet, tout ce que 
Dieu a fait dans le mystère de notre 
rédemption, il l'a fait en se servant de 
l'humanité de Jésus-Christ comme d'un 
moyen plein d'efficacité. Ainsi sa ré
surrection fut une sorte d'instrument 
pour opérer la nôtre. Nous disons en
core qu'elle est le modèle des autres, 
parce qu'elle est la plus parfaite de 
toutes, et que comme le corps de Jé
sus.Christ en ressuscitant s'est élevé 
dans sa transformation à une gloire 
immortelle, de mème aussi nos corps, 
de faibles et de mortels qu'ils sont, se 
relèveront pleins de gloire et d'immor
talité. Car, dit l' Apôtre : Nous atten
dons le Sauveur Notre-Seigneur Jesus
Christ qui réformera le corps de notre 
abaissement pour le rendre semblable 
au corps de sa glorification. 

On peut dire enfin de l'âme morte 
par le péché , que la résurrection de 
Jésus-Christ peut servir de modèle à 
la sienne. C'est ce que l'Apôtre nous 
enseigne en ces termes : De méme que 
Jésus-Christ est ressuscité d'entre les 
morts par la gloire de son Père, a'insi 
nous devons marcher nous-mêmes dans 
une vie nouvelle; car si nous avons été 
entés en lui par la ressemblance de sa 
mort, nous y serons aussi entés par la 
ressemblance de sa résurrection; et un 
peu plus bas : Nous savons que Jésus
Christ ressuscité d'entre les morts, ne 
meurt plus, et que la mort n'aura plus 
d'empire sur lui ; car s'il est mort pour 
le pèché, il n'est mort qu'une fois; et 

immortalem, plenum gloriâ, mortis 
et diaboli victorem agnoscimus : quod 
de Christo Jesu sine ullâ. dubitatione 
credendum, et confitendum est. 

Deinde Christi resurrcctio nabis 
etiam corporis resurrectioncm pepe
rit : tum quia ejus mysterii cfficiens 
causa fuit, tum quia ad Domini exem
plum resurgerc omnes debemus : nam 
quüd ad corporis resurrectionem atti
nct, Apostolus ita testatur : 1 Per ho
minem mors, et per hominem resur
rectio mortuorllrn. Quœcumque enim 
Deus in Rcdemptionis nostrœ mysterio 
egit, ad omnia, Christi humanitate, 
tanquam efficienti instrumento, usus 
est. Quare ejus Resurrectio instru
rnentum quoddam fuit ad resurreLtio
nem nostram efficiendarn : exemplar 
verè, dici potest quoniam Christi Do
mini resurrectio omnium est perfec
tissima : ac quemadmodum Christi 
corpus resurgens ad immortalem glo
riam immutatum est, ita nostra etiam 
corpora, quœ priùs imbecilia, et mor
talia fuerant, gloriâ et immortalitate 
ornata restituentur. Ut enim Apostolus 
docet : 2 Salvatorcm expectamus Do
minum Nostrum Jesum Christum, qui 
reformabit corpus humilitatis nostrre 
configuratum corpori claritatis sure. 

Hoc etiam de animâ in peccatis 
mortuà dici potest , cui quo pacto 
Christi Resurrectio exemplar propo
natur, idem Apostolus iis verbis osten
dit : a Quomodo Christus resurrexit à 
mortuis per gloriam Patris, ita et nos 
in novitate vitœ ambuleinus : si enim 
complantati facti sumus similitudini 
mortis ejus, simul et resurrectionis 
erimus : et paucis interjectis, inquit : 
~ Scientes quüd Christus rcsurgens ex 
mortuis, jam non moritur, mors illi 
ultra non dominabitur. Quod enim 
mortuus est peccato , mortuus est se
mel ; quod autem vivit, vivit Deo. lta 

, t. Cor., 15, 21.- 2 Phil,, 3. 201 21,-3 Rom,, 
6. 4

1 
5.-; Rom., 6, 9, 10. 
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et -vos existimate, vos mortuos quidem 
esse peccato, viventes autem Deo in 
Christo Jesu. 

2:4. Duo igitur à Christi resurrec
tione exempta petere debemus. Alte
rum est, ut postquàm peccati maculas 
eluimus , novum vitœ genus institua
mus, in quo morum integritas, inno
centia, sanctitas, modestia, justitia, 
bcnefkentia, humilitas, eluceant. Al
terum est, ut in eo vitre instituto ita 
perseveremus, ut adjuvante Domino, 
à justitiœ vià, quam semel ingressi 
fuerimus, non excidamus. 

2:0. Neque verù Apostoli verba id 
solùm dernonstrant, 1 Christi Resur
rectioncm ad resurrectionis exemplum 
nabis proponi : verùm etiam resur-· 
gcndi virtutem nobis prœbere, vires
que et spiritum largiri, quo in sanc
titate et justitià permaneamus, ac Dei 
prœcepta servemus, declarant. Nam 
quemadmodum ex ejus morte non 
solùm peccatis moriendi exemplum 
capimus, sed virtutcm etiam hauri
mus quâ peccatis moriamur : ita ejus 
resurrectio ad justitiam consequendam 
nobis vires affert, ut deinde piè et 
sanctè Deum colentes, in novitate vitre 
ambu\emus, ad quam resurgimus. 
Hoc cnim maximè Resurrectione suà 
Dominos eITecit, ut qui anteà unà 
corn illo peccatis, et huic seculo mor
tui eramus, cum illo etiam ad nov am 
vitre institutionern~ et disciplinam re-· 
surgeremus. 

26. Hujus resurrectionis qme potis
simùm signa observanda sint, Aposto
lus nos admonet : nam cùm inquit : 
2 Si consurrexistis corn Christo , quœ 

1 Joan., 20. 29.- 2 Joan,, 17. 24. 

mafutenant qu'il vit, il vit pour Dieu. 
Ainsi considérez-vous vous-ml.imes com
me morts au péché, et comme ne vivant 
plus que pour Dieu en Jésus-Christ. 

24. Nous avons donc deux choses à 
imiter dans la résurrection de Jésus
Christ: la première, c'est qu'une fois 
la,·és des souillures du péché, nous 
embrassions un nouveau genre de vie, 
dans lequel on voie briller la pureté 
des mœurs, l'innocence , la sainteté , 
la modestie, la justice, la bonté et 
l'humilité. La seconde, c'est que nous 
persévérions si bien dans cet état de 
vie , que nous n'abandonnions plus, 
avec le secours de Dieu, la voie de la 
justice après y ètre entrés. 

2il. Mais les paroles de l' Apôtre ne 
se bornent pa<; à nous apprendre que 
la résurrection de Jésus-Christ nous est 
proposée pour servir de modèle à la 
nôtre. Elles nous enseignent encore 
que cette résurrection nous donne la 
vertu de ressusciter nous - mêmes, 
qu'elle nous communique ces forces , 
cet esprit qui font persévérer dans la 
sainteté et la justice , et garder fidèle
ment les commandements de Dieu. De 
même que dans sa mort, nous ne 
trouvons pas seulement un modèle de 
la mort au réché, mais que nous y 
puisons encore la vertu nécessaire pour 
réaliser en nous ce genre de mort; de 
même aussi sa résurrection nous ac
corde des forces pour recomrer la 
justice , pour continuer à servir Dieu 
religieusement et avec piété, et pour 
marcher toujours dans cette vie nou
velle à laquelle nous sommes ressusci
tés. En effet, ce que le Seigneur a voulu 
surtout obtenir par sa résurrection, 
c'est que nous qui étions déjà morts 
avec lui au péché et au monde, nous 
puissions aussi ressusciter à une règle 
et à un genre de vie tout nouveau. 

26. L' Apôtre ne nous a pas laissé 
ignorer quelles étaient les principales 
marques de cette résurrection , quand 
il dit : Si vous êtes ressuscités avec Jé
sus-Christ, recherchez ce qui est lit haut 
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où Jésus-Ch1·ist est assis à la droite de 
Dieu. C'est bien nous montrer claire
ment que ceux qui ne veulent de vie, 
d'honneurs, de repos et de richesses 
que là où est Jésus-Christ, sont vrai
ment ressuscités avec lui. Et quand il 
ajoute : N'ayez de goût que pour les 
choses de là haut et non pour celles de 
la terre, n'est-ce pas encore nous don
ner un second signe pour reconnaitre 
si nous sommes vraiment ressuscités 
avec Jésus-Christ? Comme le goût sert 
ordinairement à indiquer les disposi
tions du corps et son degré de santé; 
ainsi dès qu'une personne goûte tout 
cc qui est vrai, tout ce qui est bonnète, 
tout ce qui est juste, tout ce qui est 
saint ; dès qu'elle éprouve au fond du 
cœur les suaves douceurs des choses 
du ciel, on a la plus grande preuve 
qu'elle est ressuscitée à une nouvelle 
vie spirituelle avec Jésus-Christ. 

sursùm sont quœrite, ubi Christus est 
in dexterà Dei sedeus ; planè ostendit : 
eos qui vitam , honores, otium, divi
tias ibi maximè, ubi Christus est, ha
berc cupiunt, verè cum Christo suITe
xisse. Cùm verô addit : 1 Qure sursùm 
sunt sapite , non quœ super terram , 
alteram etiam banc veluti notam ap
posuit, quà perspicere possumus, num 
verè cum Christo surreximus. Ut enim 
corporis affectionem et valetudinem 
gus tus indicare solet, ita si 2 quœcum
que sunt vera , quœcumque pudica , 
quœcumque justa, quœcumque sancta 
alicui sapiant, isque cœlestium rerum 
jucunditatem intimœ mentis sensu per
cipiat, hoc maximo argumenta esse 
potest eum qui ita affectus sit, ad 
novam et spiritualem vitam unà cum 
Christum Jesu resurrexisse. 

1:Matth.,6.:!.l,-lJoaD.,t. 6,1. 

CHAPITRE SIXIÈME. 

SIXIÈME ARTICLE DU SY!IBOLE. 

IL EST MONTÉ AUX CIEUX (t), IL EST ASSIS 

A LA DROITE DE DIEU LE PERE TouT

PnsSANT. 

l. LORSQUE le prophète David, sous 
l'influence de l'Esprit saint dont il était 
rempli, contemplait l' Ascension tout 

ÀSCEl'ŒIT AD COELOS, SEDET AD DEXTERA.l'!I 

DEI PATRIS OMNIPOTENTIS, 

1. DAVID Propheta, cùm beatam et 
gloriosam Domini Asccnsionem Spi
ritu Dei plenus contemplaretur, om-

(t) Lorsque Jésus.Christ fit son ascension, il y avait déjà quarante jours qu'il était 
sorti glorieux du tombeau. L'intervalle qui s'écoula entre ces deux grands faits ne doit 
rien avoir de surprenant pour nous, D'un côté, Notre-Seigneur avait encore à commu
niquer à ses apôtres des instructions qu'il ne leur avait p(Jint transmises jusque-là. De 
l'autre, il fallait qu'il demeurât assez longemps avec eux, pour ne laisser dans leur 
esprit aucun doute sur la réalité de sa résurrection, puisque ce point allait devenir le 
fondement de la foi nouvelle. 

Mais ce double but une fois obtenu, d'autres soins réclamaient sa présence ailleurs; 
le ciel l'attendait. Non pas qu'il eût personnellement à y gagner quelque avantage, quel· 
que perfection, pas plus sous le rapport du corps que sous le rapport de l'âme. Dès le 
premier instant de sa résurrection il jouissait déjà, dans toute sa personne, de toutes les 
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nes ad eum triumphum summà lœti
tiâ et gaudio celebrandum illis v erbis 
hortatur, cùm inquit: 1 ûmnes gentes, 
plaudite manibus, jubilate Deo in voce 
exultationis : asceudit Deus in jubila
tione : ex quo intel\iget Parochus , 
maximo studio hoc mysterium expli
candum esse , sibique diligenter cu
randum, ut Fideles illud non solùm 
fide et mente percipiant : sed, quoad 
ejus Heri poterit, juvante Domino, 
factis etiam , et vitâ exprimere stn
deant. 

2. Quod igitur ad sexti articuli ex
planationem attinet, in quo potissi
mùm de divino hoc mysterio agitur, 
à priori ejus parte incipiendum est, 
et quœ ejus sil vis , atque sententia, 
aperiendum. 

5. De Christo enim Jesu illud etiam 
Fideles sine ullà dubitatione credere 
oportet, eum, perfecto jam et abso
luto redemptionis nostrre mysterio, ut 
homo est, in cœlum corpore, et animâ 

1 Ps. 46. t, 6, 

à la fois heureuse et glorieuse du Sau
veur, voici en quels termes il invitait 
tous les hommes à célébrer ce triomphe 
avec tous les transports de la joie et de 
l'allégreEse. Peuple, disait-il, applau
dissez tous~ faites éclatet votte joie de
vant Dieu: lJfeu a fait son A.scension au 
bruit des acclamations. Paroles qui font 
bien comprendre au pasteur avec. quel 
zèle il doit expliquer ce mystère, et 
avec quel soin il doit porter les fidèles 
non pas seulement à le croire et à le 
connaître, mais encore à le retracer, 
autant qu'il est possible avec le secours 
du Seigneur, dans leurs actions et par 
leùr conduite. 

2:. Mais pour bien expliquer le si
xième article du Symbole qui traite 
spécialement du mystère divin de !'As
cension, il faut d'abord prendre la 
première partie, et en montrer claire
ment le sens et toute la portée 

3, Or voici ce que les fidèles doivent 
croire, premièrement de la personne 
de Jésus-Christ sans la moindre hési
tation. C'est qu'après avoir achevé et 
consommé le mystère de notre ré
demption , il monta au Ciel, comme 

prérogatives que l'ascension pouvait lui conférer. Mais enfin la terre, ce bas monde, 
n'est point un séjour permanent et digne pour les immortalités glorieuses. Et puis nos 
intérêts, à nous, exigeaient qu'il allât nous ouvrir la porte des cieux. Certainement, par 
~a passion et par sa mort, il avait surabondamment sa1isfait à la justice divine pour nos 
péchés, H nous avait complétemcnt réconciliés avec notre Père céleste, et il avait anéanti 
la sentence de condamnation et de bannissement qui pesait sur nous. Mais quoique le 
traité de paix fût signé avec l'encre précieuse et indélébile de son sang, il n'en est pas 
moins vrai que nous restions encore dans la terre de l'exil et qu'il fallait nous introduire 
dans le sein de la patrie. Sans cela, l'œuvre de notre salut n'eût point été entièrement 
consommée; il aurait manqué à cet édifice quelque chose comme la clef de voùte. 

C'est une vérité que nous ne saurions trop répéter, tant elle est capitale dans le chris
tianisme: Jésus.Christ est un second Adam; en lni recommènce l'humanité régénérée; 
en même temps qu'il compte comme mdividu, il est aussi le père, le représentant et 
comme la personnification d'un genre humain nouveJ.u; selon la belle expression d'un 
docteur, c'est l'homme universel. A ce titre, il enchaîne nos destinées aux siennes. Nous 
ne pouvom; rien nous procurer sans lui; nous ne pouvous parvenir à rien qu'en mar
chant après lui et en suivstnt ses pas. Les disciples ne sauraient être au-dessus du maitre, 
ni les membres avoir un autre sort que la tête. Si donc Jésus-Christ, dans son humanité 
sainte, ne s'était point rendu au foyer normal de la vision béatifique, au lieu du repos 
et du bonheur éternel, jamais le reste des hommes n'y anrait été admis. On pourrait 
dil'e de son ascension ce qu'il disait lui-même de son crucifiement. Ce n'est qu'en quittant 
la terre, ce n'est qu'en montant au ciel qu'il nous en fraie le chemin et qu'il nous y 
attire avec lui : Si exaltatus fuero à terrt1 omnia traham ad meipwm. 
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homme, en corps et en âme; car 
comme Dieu, il ne l'avait jamais quitté, 
puisque par sa divinité il occupe et 
remplit tous les lieux. 

Mais que le pasteur fasse soigneuse
ment remarquer qu'il y monte par sa 
propre vertu et sans être soulevé par 
quelque force étrangère, comme Elie 
par exemple , qui y fut transporté sur 
un char de feu, ou bien comme le pro
phète Habacuc et le diacre Philippe, 
qui, soutenus dans les airs par la puis
sance divine, parcoururent ainsi des 
distances considérables. 

Ce n'est pas tout, Jésus-Christ monta 
dans les cieux non point seulement 
par cette vertu toute-puissante que 
comme Dieu il tenait de sa divinité, 
maia encore par celle qu'il possédait 
comme homme. 

A la vérité, un pareil prodige dépas
sait les forces ordinaires de la nature 
humaine; mais cette vertu dont était 
douée l'àme bienheureuse du Sauveur, 
pouvait transporter son corps où elle 
voulait·. 

Et de son côté le corps parvenu 
déjà à l'état de la glorification, obéis
sait facilement aux ordres de l'àme 
quand elle lui imprimait le mouve
ment. 

Et par cette raison nous croyons 
donc que Jésus-Christ aussi bien comme 
homme que comme Dieu monta au 
Ciel par sa propre vertu. La seconde 
partie est ainsi conçue : 

IL EST ASSIS A LA DRûltE DU PÈRE ÎOUT

PutSSANT, 

4. Il n'est pas inutile de faire ob
server que ces paroles renferment 
un trope, c'est-à-dire un de ces 
changements de signification qui sont 
très-usités dans l'Ecriture sainte, et 
qui, conformément à notre manière 
de nous représenter les choses, con
sistent à prêter à Dieu des affections 
et des membres d'homme, quoiqu'au 
fond, par cela seul qu'il est esprit, nous 
ne puissions rien concevoir de corpo-

ascendisse : nam ut Deus est, nun
quam ab eo abfuit, ut qui divinitate 
suà loca omnia compleat. 

Ascendisse autem suâ virtute do
ceat, non alienà vi sublatum, quem
admodum I Elias, qui igneo curru in 
cœlum evectus est : vel s Habacuc pro
pbeta, vel s Philippus diaconus, qui 
divinà virtute per aerem delati, lon
ginqua terrarum spatia permeàrunt. 

Neque verô solùm, ut Deus, prœ
potenti divinitatis virtute in cœlos as
cendit; sed etiam, ut homo est. 

Quamvis enim naturali vi id fleri 
non potuerit, ta.men virtus illa, quâ 
heata Christi anima prredita erat, cor
pus ut libuit, movere potuit. 

Corpus verô, quod jam gloriam ad
eptum erat, moventis anirnœ imperio 
facilè parebat. 

Atque hàc ratione, ut Deus, et ut 
homo est, Christum in cœlum suâ 
virtute ascendisse credimus. In alterâ 
articuli parte hrec sunt. 

SEDET AD DEXTERAM PATRIS, 

4. Quo loco tropum, id est, verbi 
immutationem licet animadvertere fre
quentem in divinis Litteris, cùm hu
manas affectiones , et membra ad nos
tram intelligentiam accommodantes, 
Deo tribuimus : 4 neque cnim, cùm 
spiritus sit, quidquam in eo corporeum 
cogitari potest. Sed quoniam in huma
nis rebus ei majorem bonorem tribui 

1 4. Reit., 2, 11.- 1Dm., i3. 3:',,-l Act,, 3. 
3 .,_ 1 Dion-ys, Areop., Ep. 9. 
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existimamus, qui ad dexteram collo
catus est : eamdem rem ad cœlestia 
etiam transferentes, ad explicandam 
Christi gloriam, quam ut homo prœ 
creteris omnibus adeptus est, eum in 
Pa tris dexterâ esse confite mur. 

O. Sedere autem hoc loco non situm 
et figuram corporis significat, sed eam 
regire summœque potestatis, ac glo
riœ firmam et stabilem possessionem, 
quam à Patre accepit, declarat, de 
quo ait Apostolus : 1 Suscitans ilium à 
mortuis et constituens ad dexteram 
suam in cœlestibus suprà omncm prin
cipatum, et potestatem, et virtutem, 
et dominationem, et omne nomen, 
quod nominatur non solùm in hoc 
seculo, sed etiam in futuro : et omnia 
subjecit sub pedibus ejus. Ex quibus 
verbis apparet banc gloriam adeo pro
priam, et singularem Domini esse, 
ut cuivis alii creatœ naturœ convenire 
non posit. Quare alio loco testatur : 
11 Ad quem autem Angelorum dixit ali
quando : Sede à dextris rneis. 

8. Sed articuli sensum Parochus 
latiùs explanabit; Ascensionis histo
riam persequens, quam sanctus Lucas 
Evangelista in 3 Actis Apostolorum ad
mirabili ordine descripsit, in cujus 
explicatione illud primùm observare 
oportebit : cœtera omnia mysteria ad 
Ascensionem, tanquam ad finem, re
ferri, in eoque omnium perfectionem 
et absolutionem contineri; nam, ut 
ab Incarnatione Domini omnia reli
gionis nostrœ mysteria initium habent, 
ita Ascensione ejus peregrinatio con
cluditur. 

, Ephes., t. 20; Athan., Serm., t. cont. Arian.; 
Basil., lib. de Spir. Sanct., c, 6,-2 Heb., t. 13, 
_3 Aet,,I, 

rel en lui. Mais parce que de placer 
quelqu'un à sa droite, c'est lui donner 
aux yeux des hommes la plus grande 
marque d'honneur; nous avons trans
porté l'idée de cet usage jusqu'au sein 
du Ciel, et pour dire que la gloire de 
Jésus-Christ l'élève comme homme au
dessus de toutes les créatures , nous 
proclamons qu'il est assis à la droite 
de son Père. 

D. Il ne faudrait pas croire non plus 
que ce mot : il est assis, représente la 
forme et la position du corps. Il ex
prime seulement cette possession ferme 
et constante de la gloire et de la puis
sance royale et infinie que Jésus-Christ 
a reçue de son Père. Car, dit l'Apôtre, 
son père apres l'avoir ressuscité d'entre 
les morts l'a fait asseoir àsa droite dans 
les Cieux, au-dessus de toutes les prin
cipautés, de toutes les puissances, de 
toutes les vertus~ de toutes les domina
tions et de tout ce qu'il y a de plus grand, 
soit dans le siécle présent, soit dans le 
siècle futur; il a mis toutes choses sous 
ses pieds. Expressions qui font parfai
tement voir que cette gloire est telle· 
ment propre et particulière à Notre
Seigneur, qu'elle ne peut convenir à 
aucune autre créature. Aussi dans un 
autre endroit l' Apotre s'écrie-t-il : 
Quel est l' Ange a qui le Seignenr ait ;'a
mais dit : Asseyez-vous à ma droite. 

6. Les pasteurs pourront dévelop
per plus au long le sens de cet ar
ticle, en rapportant l'histoire de l' As
cension telle que saint Luc l'a décrite 
avec une exactitude admirahle, aux 
Actes des Apôtres; mais dans leurs ex
plicatior;s, ils auront soin de faire re
marquer avant tout que les autres 
mystères se rapportent à l' Ascension 
comme à leur fin, et qu'ils y trouvent 
leur perfection, leur dernier accom
plissement. Car, de même que tous les 
mystères de notre religion commencent 
à l'incarnation, ainsi la carrière du 
Sauveur ici-bas se ferme entièrement 
à l' Ascension. 
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7. Ensuite les autres articles du Sym

bole qui regardent Notre-Seigneur Jé
sus-Christ nous font connaître son hu
milité et son abaissement prodigieux. 
En effet, on ne peut rien imaginer de 
plus bas et de plus humiliant pour le 
Fils de Dieu que d'avoir pris la nature 
humaine avec ses faiblesses, et d'avoir 
consenti à souffrir et à mourir pour 
nous. :Mais aussi en confessant dans 
l'article précédent, qu'il est ressuscité 
d'entre les morts, et dans celui-ci, 
qu'il est monté au ciel et qu'il est assis 
à la droite de Dieu son Père, nous ne 
pouvons rien dire de plus pompeux et 
de plus admirable pour peindre sa ma
jesté divine, et la sublimité de sa 
gloire. 

8. Ces développements une fois don
nés, il reste encore à expliquer avec 
soin pourquoi Notre-Seigneur est 
monté dans les Cieux. 

Or il est monté premièrement parce 
que son corps qui venait d'acquérir par 
la résurrection l'état glorieux de l'îm
mottalité, ne pouvait plus trouver 
digne de lui le séjour obscur de cette 
terre; il lui fallait désormais habiter 
les hauteurs brillantes des Cieux. 

Et cela non-seulement pour qu'il 
entràt en possession de ce royaume et 
de ce trône de gloire qu'il avait achetés 
au prix de son sang, mais encore pour 
y suivre de près les affaires qui inté
ressaient notre salut. 

En second lieu il y est monté pour 
prouver que son royaume n'était réel
lement pas de ce monde. Les royaumes 
<le ce monde sont terrestres et passa
gers; ils ne se soutiennent qu'avec des 
forces considérables et par la puissance 
des bras de chair. Mais celui de Jésus
Christ n'est pas terrestre comme les 
Juifs l'attendaient, c'est un royaume 
éternel et tout spirituel. Et il a bien 
montré que ses richesses et tous ses 
trésors étaient purement spirituels, 
quand il est allé placer son trône dans 
les Cieux, ce royaume où sont consi
dérés comme les plus riches, et les plus 

7. Prretereà, alia Symboli capita, 
quœ ad Christum Dominum pertinent, 
summam ejus humilitatem et con
temptionem ostendunt : neque enim 
abjectius aut humilius quidquam co
gitari potest, quàm quôd Filius Dei pro 
nabis humanam naturam et imbecilli
tatem assumpserit, patique et mori 
voluerit. At verô, quôd euro superiori 
articula à mortuis resurrexisse, nunc 
verà in cœlum ascendisse et ad Dei 
Patris dexteram sedere confitemur, 
nihil ad ejus summarn gloriam divi
namque majestatem declarandam ma. 
gnificentius dici, aut admirabilius po
tes!. 

8. Jam bis expositis, accuratè do
cendum est cujus rei causà Christus 
Dominus in cœlos ascenderit. 

Primùm enim ascendit, proptereà 
quàd ejus corpori, quod immortalitatis 
gloriâ. in resurrectione donatum fue
rat, non terrenœ hujus et obscurœ 
habitationis locus, sed altissimum et 
splendidissimum cœli domicilium con~ 
veniret. 

Nec verù solùm ut ejus glorire, et 
regni solium potiretur, quod sanguine 
meruerat, verùm etiam ut ea, quœ 
ad salutem nos tram pertinebant, cu
raret. 

Deindè, ut 1 regnum suum non esse 
ex hoc mundo re ipsâ comprobaret : 
nam mundi regna terrena et fluxa 
sunt, magnisque opibus, et carnis po
tentià nituntur : Christi verù regnum 
non terrenum, quale Judœi exspecta
bant, sed spirituale et œtcrnum; item
que ejus opes et di vitias spirituales 
esse ipse ostendit, cùm et suam sedem 
in cœlis collocavit : in quo quidem 
regno illi ditiores, et omnium bono
rum copiâ affluentiorcs existimandi 
sunt, qui ea quae Dei sunt, diligentiùs 
qurerunt : nam et sanctus Jacobus tes-

1 Joan., 18, 36, 
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tatur, 1 Deum elegisse pauperes in hoc 
IDundo, divites in fide, et hercdes 
regni quod repromisit Deus diligen
tibus se. 

' Jao., !, 5. 

grands possesseurs de tous les biens , 
ceux qui recherchent a"Vec le plus de 
zèle les choses de Dieu. Saint Jacques 
nous assure que Dieu a choisi les pau
vres de ce monde pour les rendre riches 
dans la foi et pour en faire les héritfrrs 
du royaume qu'il a promis à ceux qui 
l'aiment (2). 

(i) Quelle différence entre le ciel des anciens et le nôtre, entre l'Elysée du paganisme 
et le Paradis des chrétiens! Pour être admis dans le premier, il n'était pas nécessaire 
de se présenter avec le cortége des vertus, telles que nous les comprenons maintenant, 
de ces vertus solides et véritables qui transforment l'homme, qui changent le cœur, qui 
l'améliorent et le purifient en se substituant aux passions mauvaises. II fallait seulement 
des actions d'éclat; il suffisait d'avoir hri!lé dans les combats, vaincu des rois, soumis 
des peuples, dompté quelques brigands ou quelques monstres fameux, comme l'avaient 
fait les Hercule, les Hector, les Achille et tous les héros d'Homère et de Virgile. C'était 
là la première condition. La seconde, c'est qu'il fallait appartenir aux castes privilégiées. 
On sait que le polythéisme, en brisant l'unité de Dieu, avait aussi, du même coup, brisé 
l'unité de la race humaine. Au lieu de descendre d'une seule et même source, les 
hommes, à ses yeux, formaient ici-bas des catégories primilivement et radicalement 
distinctes; et tout en se ressemblant par la forme extérieure, ils ne se rattachaient les 
uns aux autres ni par la communauté d'origine, ni par l'identité des destinées. Or, ces 
conceptions erronées sur la vie présente, le polythéisme les avait toutes appliquées à la 
vie future; il avait taillé l'autre monde sur le patron de celui-ci. Ainsi l'illustration du 
sang, la noblesse de la naissance, à moins d'être souillée par les plus grands crimes, 
était. toujours sûre de voir les portes de l'Elysée s'ouvrir volontiers devant elle, tandis 
que tout ce qui avait été pauvre, obscur, déshérité ici, était condamné à rester pauvre, 
obscur et déshérité là-has. 

Combien, sur ce point comme sur tous les autres, les données du paganisme sont in
férieures à celles de la. religion chrétienne! Chez nous, le séjour du bonheur éternel 
n'est point le partage ext.:lusif de quelques heureux, de quelques privilégiés du siècle. 
Pour avoir le droit d'y prétendre, on n'est tenu ni de naitre sur les marches d'un trône 
ni de remplir l'univers du bruit de ses exploits et de son nom. Posséder les qualités du 
véritable homme de bien et les vertus de l'humble et modeste serviteur de Dieu, voilà 
les titres qui suffisent à nous y donner entrée. Il n'y a plu'i rd juif, ni gentil, ni grec, 
ni barbare, ni libre, ni esclave; vous êtes tous frères en Jésus-Christ, avait dit le chris
tianisme eu s'annonçant aux hommes. Cette doctrine est trop bel!e peut-être, pour avoir 
sa réalisation complète sur cette terre des imperfections et des vices. Mais au ciel elle se 
réalise de la façon la plus entière. Là, l'égalité fraternelle est parfaite; on n'y reconnait 
d'autre supériorité que la supériorité légitime et équitatJ\e de la vertu. D'acception des 
personnes, il n')' en a point. Le riche n'y est pas mieux accueilli que le pauvre. Méme, 
à entendre le Fils de Dieu, on serait presque tenté de croire que, par une réaction vio
lente contre tous les faux partages de la fortune ici-bas, il réserve ses prédilections uni
quement pour les malheureux. Suivez-le d1ns ses enseignements; c'est toujours le pauvre 
qu'il se plaira à vous montrer en possession de la béatitude éternelle. Un jour il vous dira : 
« Il y avait un !tomme riche qui se vêlait de pourpre et de lin, et qui se traitait splen
didement tous les jours. Il y avait aussi un mendiant, nommé Lazare, qui gisait à la 
porte du riche, et qui était plein d'ulcères. Il eût bien voulu pouvoir se rassasier des 
miettes qui tombaient de la table du riche; mais nul ne lui en donnait. Seulement les 
chiens venaient et lui léchqient ses plaies. 01· il arriva que le mendiant mourut, el 
qùil fut porté par les anges dans le ,tein d'Abmham. Le riche mourut aussi, et il fut 
enseveli dans l'enfer. En élevant les yeux du milieu des lo1.m11cnls où il était, iJ 
aperçut Abrnham dans le lointain et Lazare dans son sein. Se mettant alors à crier, il 
dit: /!ère Abraham~ ay1:;z pitié de mvi; envoyez.moi Lazare, afin qu'il trempe seule-
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En montant au ciel Notre-Seigneur 

a voulu encore nous exciter à l'y ac
comp~Clller en esprit et en désir. De 
même qu'il nous avait laissé dans sa 
mort et dans sa résurrection un mo
dèle de mort et de résurrection spiri
tuelles, ainsi par son ascension il veut 
nous apprendre et nous persuader que 
tout en restant sur la terre nous de
vons par la pensée nous transporter 
dans le ciel, en nous considérant ici
bas comme des hôtes et des étrangers 
à la recherche de la patrie, et comme 
les membres de la cité des Saints et de 
la maison de Dieu. Car, dit l' Apôtre, 
nous vivons déjà dans le ciel. 

0. D'ailleurs ces biens ineffables que 
la bonté de Dieu a répandus sur nous 
par ce mystère, le di'Vill prophète Da
viù, d'après l'apôtre lui-mème, les 
avait célébrés longtemps d'avance en 
œs termes : En montant dans les 
ciroœ il a emmené captive la captivité 
elle-même, et il a versé ses dons sur les 
hommes. 

Sed illud etiam Dominus noster in 
cœlum ascendens efficere voluit, ut 
nos eum ascendentem mente et desi
derio prosequeremur : nam quemad
modum morte et resurrectione suâ, 
moriendi et resurgendi spiritu exem
plum nobis reliquerat : ita ascensu 
nos docet, atque instruit, ut in terris 
positi, in cœlum nos cogitatione con
feramus, 1 confitentes nos peregrinos 
et hospites esse super terram, ac pa
triam inquirentes, 11 cives esse sanc
torum, et domesticos Dei. 'Nostraenim, 
ut idem inquit Apostolus, conversatio 
in cœlis est. 

9. Jam verô vim et magnitudinem 
inexplicabilium bonorum, qme in nos 
Dei benignitas effundit, divinus David, 
Apostolo interprete, multô ante ceci
nerat illis verbis : 4- Ascendens in al
tom captivam duxit captivitatem, dedit 
dona hominibus. 

1 IIeb., tt. 1,\-l Eph., !:. 19.-l Phil. 1 3. '!0.l 
_; Psal. 67. 19; Ephes., ~. 8. 

ment le bout de son doigt dans l'eau, pour me rafraichir la langue. Carie souffre 
horriblement dans cette f[.amme. Mais Abraham lui 1'épondit: Mon fils souvenez-vous 
que vous avez reçu les biens pendant voll'e vie et que Lazare n'a eu que des maux pen
dant la sienne. Maintenant c'est à son tow· d'être consolé, pendant que vous, vous !tes 
dans les towwents. » 

Une autre fois, en énumérant les différentes classes d'hommes qui ont le plus de chance 
de devenfr les sujets de son céleste royaume, il citera les nécessiteux et les affligés en 
première ligne. Mais des riches il n'en dil'a mot. Heureux, s'écrîera-t-il, hwreux les 
pauvres, etc.! Heureux ceux qui plem·ent ! Le ciel avec ses consolations est à eux. Enfin, 
entendez-le encore désigner ceux qui seront choisis pour siéger à côté de son tribunal, 
pour composer, en quelque sorte, son conseil, et lui servir comme d'assesseurs dans la 
plus solennelle des circonstances, au grand jour du jugement. Ce ne seront ni des rois, 
ni des fils de rois1 comme les Minos, les Eaque et les Rhadamante des païens; mais des 
pêcheurs du lac de Génésareth I c'est-à-dire toujours des pauvres : Lorsque le Fils de 
l'Homme, au jour de la résurrection, dit-il à ses apôtres, s'asseoira sur le trône de sa 
gloire, vous vous asseoirez aussi sur douze trôiaes, pour juger les douze tribus d' Is
raël. 

Telle est la part magnifique que Jésus-Christ fait à'la pauvreté et à l'infortune après 
cette vie. 

A nous, qui sommes familiarisés avec les idées chrétiennes,_ cette doctrine nous parait 
toute simple et toute naturelle. Mais à l'époque où le Sauveur la publiait, c'était une 
nouveauté inouïe, une vraie révolution. Elle lui était tellement propre, tellement per
sonnelle, qu'il n'hésitait pas à la donner en preuve de sa mission divine, comme ses plus 
grands miracles. Lorsque les disciples de Jean allèrent le trouver, pour lui demander 
qui il était: Retournez, leur répondit-il, retournez annoncer à votre maitre ce que vous 
dvez vu et entendu: Les aveugles voient, les boiteux mw'chent, les lép1·eux sont guéris, 
les sourds entendent, les morfa ressuscitent ET LES P.AUVRES SONT EVANGÉLISÉS. 
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Nam decimo die Spiritum Sanctum 
dedit, cujus virtute atque ubertate 
complevit prresentem illam Fidelium 
multitudinem. 

Et verè tùm magnifica illa promissa 
persolvit : t Expedit vobis ut ego va
dam : si enim non abiero, Paracletus 
non veniet ad vos : si autem abiero, 
mittam eum ad vos. 

Ascendit etiam in cœlum ex Apostoli 
sententiâ, 2 ut appareat nunc vultui 
Dei pro nobis, et apud Patrem advo
cati officia fungatur. Filioli mei, in
quit sanctus Joannes, 3 hrec scribo vo
bis, ut non peccetis : sed et si quis 
peccanrit, advocatum habemus apud 
Patrem Jesum Christum justum, et 
ipse est propitiatio pro peccatis nostris. 
Nec verô quidquam est, onde Fideles 
majorem lœtitiam et animi jucundita
tem capere debeant, quam Jesum 
èhristum patronum causœ, ac depre
catorem salutis nostrœ constitutum 
esse, cujus sit apud œternum Patrem 
summa gratia et auctoritas. 

• Paravit denique nobis locum, quod 
etiam se facturum promiserat, atque 
omnium nostrùm nomine caput ipse 
Jesus Christus venit in cœlestis gloriœ 
possessionem. 

Nam in cœlum abiens, portas, quœ 
Adami peccato interclusœ fuerant, pa
tefecit, no bisque viam muni vit quâ ad 
cœlestem beatitudinem perveniremus; 
quemadmodum ipse in cœnà discipu
lis futurum prredixerat; quod quidem 
ut rei etiam eventu apertè comproba
ret, priorum animas, quas ab inferis 
eripuerat, secum in œternœ beatitu
dinis domicilium introduxit. 

10. Hanc cœlestium munerum ad-
1 Joan., 16. 1. 8; Act., 1. 4, 5.- 1 Heb., 9. !-!, 

-a 1. Joan.,!, t,- • Joan., 14. 2. 

En effet dix jours après son Ascen
sion, il envoya le Saint-Esprit dont la 
vertu et les grâces abondantes ont pro
duit cette multitude de fidèles que 
nous voyons. 

Et ce fut alors qu'il accomplit vé
ritablrment les magnifiques promesses 
qu'il avait faites en disant : Il est bon 
pour vous que je m'en aille. Car si je 
ne m'en vais pas, le PaJ'aclet ne vien
dra point à vous. Mais si je m'en vais 
je vous l'enverrai. 

Il est encore monté au ciel selon la 
pensée de l' Apôtre, pour se présenter 
maintenant pour nous devant Dieu, et 
pour remplir les fonctions d'avocat 
auprès de son Père. Mes chers enfants, 
dit saint Jean, je vous écris ceci, afin 
que vous ne péchiez point. Cependant, s'il 
arrive que quelqu'un péche, nous avons 
pour avocat aupres du Pl!re, Jésus
Christ le juste. C'est lui qui est la vic
time de propitiation pour nos péchés. Et 
certes rien ne peut inspirer plus de 
joie aux fidèles, ni les renctre plus 
heureux que de voir Jésus-Christ 
chargé d'être le défenseur de leur 
cause, et leur intercesseur dans l' af
faire du salut, lui qui jouit d'un crédit 
et d'un pouvoir si grand auprès du 
Père éternel. 

Enfin il nous a préparé au ciel la 
place qu'il nous y avait promise, et 
c'est au nom de nous tous et comme 
notre chef qu'il a pris possession de la 
gloire céleste. 

En entrant dans le ciel, il nous en 
a ouvert les portes que le péché d'A~ 
dam avait fermées, et il a rendu sûr 
le chemin qui doit nous conduire au 
bonheur éternel, comme il l'avait pré
dit à ses disciples pendant la Cène. Et 
ce fut pour justifier ces promesses par 
l'événement, qu'après avoir arraché à 
l'enfer les ûmcs des saints, il les em
mena avec lui dans le séjour de la 
béatitude éternelle. 

10. A tous ces admirables dons cé
lestes ,·ient encore se joindre une série 
d'avantages précieux. 
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D'abord l' Ascension met le comble 
au mérite de notre foi, car la foi a 
pour objet les choses qui ne se voient 
point, et qui ne sont point à la portée 
de la raison et de l'intelligence de 
l'homme. Si donc Notre-Seigneur ne 
nous eût point quittés, notre foi aurait 
perdu de son mérite, puisque les heu
reux que proclame Jésus-Christ lui
même sont ceux qui ont cru sans 
avoir vu. 

Ensuite elle est trè.-;-propre à affermir 
l'espérance dans nos cœurs. En croyant 
que Jésus-Christ comme homme est 
monté au ciel et qu'il a placé la nature 
humaine à la droite de Dieu le Père, 
nous avons un puissant motif d'espérer 
que nous qui sommes ses membres, 
nous y monterons aussi un jour pour 
nous réunir à notre chef, surtout après 
que le Seigneur nous a garanti lui
même cette réunion en ces termes : 
Mon Pére, ceux que vous m'avez don
nés je veux que là où, je suis, ils y soient 
avec mot. 

Un des plus grands avantages qu'elle 
nous procure encore, c'est d'avoir fixé 
vers le ciel l'amour de notre cœur et 
de l'avoir enflammé des ardeurs de 
l'Esprit divin. On a dit avec beaucoup 
de vérité que là o'U était notre trésor 
aussi là était notre cœur. Certainement 
alors si Jésus-Christ eût continué à de
meurer avec nous, nous aurions borné 
toutes nos pensées à le connaitre de 
vue et à jouir de son commerce; 
nous n'aurions considéré en lui que 
l'homme qui nous aurait comblés de ses 
bienfaits, et nous n'aurions eu pour 
lui qu'une sorte d'affection toute natu
relle. Mais en montant au ciel il a spi
ritualisé notre amour, et comme nous 
ne pouvions plus l'atteindre que par la 
pensée à cause de son absence, nous 
avons été par là même facilement dis
posés à l'adorer et à l'aimer comme un 
Dieu. C'est ce que nous apprend d'une 
part l'exemple des Apôtres : tant que 

mirabilem copiam salutaris illa com
modorum series consecuta est. 

Primùm enim fidei nostrœ merito 
maximus cumulus accessit : nam fides 
earum rerum est, quœ sub aspectum 
non cadunt, atque ab hominum ra
tione ac intelligentia remotœ sont. 
Quare, si Dominus à nobis non disces
sisset , fidei nostrre miritum minue
retur : siquidem à Christo Domino 
1 beati prœdicantur, qui non videront 
et crediderunt. 

Prœtereà Christi in cœlum ascensus 
ad confirmandam spem in cordibus 
nostris magnum momentum habet, 
nam quoniam Christum hominem in 
cœlum ascendisse, et humanam natu
ram in dexterâ Dei Patris collocâsse 
credimus, magnâ in spe sumos, fore 
ut nos etiam ejus membra, illuc as
cendamus, atque ihi cum capite nostro 
conjungamur : quod ipse Dominos his 
verbis testatus est : 2 Pater, quos de
disti mihi volo ut ubi sum ego, et illi 
sint mecum. 

Deinde hoc quoque, vel maximum 
beneficium consecuti sumus, quàd 
amorem nostrum ad cœlum rapuit, 
ac divino spiritu inflammavit : nam 
verissimè dictum est, 3 ibi cor nostrum 
esse, ubi thesaurus noster est. Ac pro
fectà , si Christus Dominos in terris 
versaretur, omnis nostra cogitatio in 
ipso hominis aspectu, et consuetudine 
defixa esset : et ilium duntaxat homi
nem speCtaremus, qui nos tantis bene
ficiis afficeret, eumque terrenâ quâ
dam benevolentiâ prosequeremur; 
verùm in cœlum ascendens, amorem 
nostrum spiritualem reddidit, effecit
que, ut quem nunc absentem cogita
mus, eum ut Deum veneremur et di
ligamus. Id autem partim Apostolorum 
exemplo intelligimus, quibus dum 
prœsens adfuit Dominus, humano ferè 
sensu de illo judicare videbantur : par-

1 Joan., 20 •. 29,- 2 Joan., i1, i4.-3 Matth., 
6, 21. 
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tim verO ipsius Domini testimonio con
firmatum est, cùm inquit : 1 Expedit 
vobis ut ego vadam. Nam imperfectus 
ille amor, quo Christum Jesum prœ
sentem diligebant, divino amore per
ficiendus erat, id que Spiritùs Sancti 
adventu : quare statim addit : Si enim 
non abiero, Paraclus non ,·eniet ad 
vos. 

Accedit etiam, quüd in terris do
mum suam, id est Ecclesiam, ampli
ficavit, qure Spiritûs Sancti virtutc et 
ductu gubernaretur : ejus verô uni. 
Vt:!rsre inter homines Pastorem et sum
mum antistitem Petrum, Apostolorum 
Principem, reliquit : tùm verô <ledit 
2 quosdam quidem Apostolos, quos
darn autem Prophetas, alios verô 
Evangelistas, alios autem Pastores, et 
Doctores, atque ita ad dexteram Patris 
sedens, aliis atque aliis diversa dona 
semper impertitur; nam testatur Apo
stolus 3 unicuique nostrûm datam esse 
gratiam secundùm mensuram dona
tionis Christi. 

Ad extremum verO, quod anteà de 
mortis et Resurrectionis rnysterio do
cuimus, idem etiam de ascensu Fide
libus cogitandum est. Quamvis enim 
Christi passioni salutem et redem11tio
nem nostram debeamus, qui rnerito 
suo aditum justis ad cœlum aperuit : 
tamen ejus ascensus non solùm veluti 
exemplar nobis propositum est, quo 
altè spectare, et Spi ri tu in cœlum as
cendere discamus, sed divinam etiam 
virtutem, quâ id efficere possimus, 
largitus est. 

1 Joan., 16. 7 .- ? Eph., 4'. 11. - > Eph., 4. '1. 

le Sauveur fut avec eux, ils sem
blaient n'avoir pour lui que des sen
timents tout humains. Et de l'autre 
c'est ce que nous confirme le témoi
gnage de Notre-Seigneur lui-même, 
quand il dit : Il est bon pour vous que 
je m'en aille. En effet cet amour im
parfait dont ils l'aimaient pendant qu'il 
vivait avec eux, avait besoin d'ètre per
fectionné par l'amour divin, c'est-à
dire par la descente du Saint-Esprit; 
aussi ajoute-t-il aussitôt : Si je ne m'en 
vais pas, le Paraclet ne viendra point 
a vous. 

Joignez à cela que !'Ascension fut le 
commencement d'un nouveau déve
loppement ici-bas pour l'Eglise, cette 
véritable maison de Jésus-Christ dont 
le gouvernement et la direction al
laient être confiés à la vertu de l'Esprit
Saint. Jusque-là pour le représenter 
auprès des hommes il avait placé à la 
tète de cette Eglise comme premier 
pasteur et comme souverain prêtre 
Pierre le prince des apôtres, mais de
puis ce moment outre les douze il n'a 
cessé d'en choisir d'autres dont il a 
fait les uns apôtres, les autres pro
phètes, ceux-ci evangèlistes, ceux-là 
pasteurs et docteurs, continuant de la 
droite de son Père où il est assis, à 
distribuer à tous les dons qui leur 
conviennent. Car l'Apôtre nous affirme 
que la grâce est donnèe ci chacun de 
nous selon la mesure du do1t de Jésus
Christ. 

Enfin ce que nous avons enseigné 
de la mort et de la passion du Sauveur, 
les fidèles doivent également le croire 
du mystère de l' Ascension. Quoique 
nous soyons redevables de notre salut 
et de notre rédemption à la passion de 
Jésus-Christ dont les mérites ont ou
vert la porte du ciel aux justes, ce
pendant !'Ascension n'est point seule
ment un modèle placé sous nos yeux 
pour nous apprendre à élever nos pen
sées et à monter au ciel en esprit, elle 
nous communique enrorc une force 
dh·ine pour atteindre ce but. 
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CHAPITRE SEPTIÈME. 

SEPTIÈME ARTICLE DU SYMBOLE. 

o'ou IL VlENDRA JUGER LES VIVANTS 

ET LES MORTS. 

1. NOTRE-SEIGNEUR Jésus-Christ rem
plit à notre égard trois fonctions, trois 
ministères bien propres à relever l'hon
neur et la gloire de l'Eglise, ce sont 
ceux de Rédempteur, d'avocat et de 
juge. Dans les articles précédents nous 
avons établi que par sa passion et par 
sa mort il avait racheté les hommes, 
que par son Ascension il s'était consti
tué à jamais leur avocat et le défen
seur de leur cause, il reste à montrer 
dans celui-ci qu'il est encore notre 
juge .• 

2. Or voici le sens et toute la portée 
de ce septième article : C'est qu'au 
dernier jour Notre-Seigneur Jésus
Christ jugera le genre humain tout en
tier. Les saintes Ecritures, en effet, 
mentionnent positivement deux avé
nements du Fils de Dieu : le premier, 
quand pour notre salut il a pris n'otre 
nature, et qu'il s'est fait homme dans 
le sein d'une vierge; le second, quat;id 
à la consommation des siècles il vien
dra pour juger tous les hommes. Ce 
dernier avénement s'appelle encore 
dans !'Ecriture le jour du Seigneur. 
C'est de lui que parle l'Apôtre dans ce 
texte : Le jonr du Seigneur arrivera 
comme un voleur dans la nuit. Et le 
Sauveur lui-même, quanrl il dit : Per
sonne ne connait ce jour ni cette heure. 
Pour prouver la réalité de cc jugement 
suprème, nous· nous contenterons de 
citer ce témoignage de l' Apôtre : Nous 
devons tous comparait,·e devant le tri
b1.utal de Jésus-Christ, pour y recevoir 

INDE VENTURUS EST JUDICARE VIVOS 

ET MORTUOS. 

f. TRIA sunt Dornini Jesu Christi ad 
suam Ecclesiam decorandam et illus
trandam insignia officia et munera, 
redernptîonis, patrocinii, et judicii. 
Cùm autem superioribus articulis ah 
eo genus humanum passione et morte 
redemptum esse, ascensu etiam in 
cœlum, nostram causam et patroci
nium in perpetuum susceptum con
stet, sequitur ut ejus judicium hoc 
articulo declaretur. 

2:. Cujus articuli ea vis est et ratio, 
summo illo die Christum Dominum 
de universo hominum genere judica
turum esse. Sacrœ enim Litterœ duos 
Filii Dei adventus esse testantur al
terum, cùm salutis nostrœ causà car
nem assumpsit, et homo in virginis 
alvo effectus est; alterum, cùm in 
consummatione seculi ad judicandos 
omnes homincs veniet. Hic adventus 
in sacris Litteris dies Domini appella
tur : de quo Apostolus ait : 1 Dies Do
mini, sicut fur in nocte, ita veniet. Et 
Salvator ipsc : 2 De die autem illà et 
horà nemo scit. Ac de summo judicîo 
satis sit illa auctoritas Apostoli, :i om
nes nos manifestari oportet ante tri
bunal Christi, ut referat unusquisque 
propria corporis prout gessit, sivc bo
num sive malum. Piena enim est sacra 
Scriptura testimoniorum, quœ passim 
Parochis occurrent, ad rem non solùm 

1 !. Thess., i;. 2.- 7 Matfü., 'H, 36; ~lare.,!~. 
;,2.- 32, Cor., t,, 10. 
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comprobandam, sed etiam Fidelium 
oculis subjiciendam : ut quemadmo
dum à mundi initio 1 dies ille Domini, 
quo humanam carnem induit, omni
bus optatissimus semper fuit, quôd in 
eo mysterio liberationis suœ spem po
sitam haberent : ità deinceps post Filii 
Dei mortem et ascensum in cœlum, 
alterum diem Domini vehementissimo 
studio desideremus, 2 expectantes bea
tam spem et adventum glorire magni 
Dei. 

3. Sed duo tempora Parochis ad rei 
explicationem observanda sunt, in 
quibus unicuique necesse est in con
spectum Domini venire, et singularum 
cogitationum, actionum, verborum 
deniquc omnium rationem reddere, 
demumque judicis prresentem subire 
sententiam, 

4. Primum est, cùm unusquisque 
nostrùrn migraverit è vitâ : nam sta
tim ad Dei tribunal sistitur, ibique de 
omnibus justissima qurestio habetur, 
qurecumque aut egerit, aut dixerit, 
aut cogitaverit unquam : atque hoc 
privatum judicium vocatur. 

ô. Alterum verô, cùm uno die, at
que uno in loco omnes simul homines 
ad tribunal judicis stabunt, ut omni
bus omnium seculorum hominibus in
spectantibus et audientibus, singuli, 
quid de ipsis decreturn et judicatum 
fuerit, cognoscant : cujus sententiœ 
pronunciatio impiis et scelestis homi
nibus non minima futura est puma
rum et suppliciorum pars. Rursus verô 
pii et justi non parvum ex eâ prœ-

• l. lleg., 2. 10; ls., 2.. 12, Hl; et LJ. \l; Hier., 
30. 23; Dau., 7. 9; Joel., 2. 1; Matth., 12, J6.
, Tit., !, 13. 

ce qui est dû au bien ou au mal que 
chacun de nous aura fait pendant sa vie 
mortelle. Mais l'Ecriture est remplie de 
passages semblables : les pasteurs en 
rencontreront à chaque page qui pour
ront non-seulement confirmer cette 
vérité, mais encore la peindre aux yeux 
des fidèles sous des traits tels, que si 
dès le commencement du monde, le 
jour le plus désiré fut celui où le Sei
gneur revètit notre nature, parce qu'on 
avait placé dans ce mystère l'espoir de 
la délivrance du genre humain; main
tenant que le Fils de Dieu est mort et 
qu'il est monté au Ciel, nos plus ar
dents soupirs doivent ètre pour· cet 
autre jour du Seigneur, où nous at
tendons la réalisation de la bienheureuse 
espérance et l'avénement glorieux du 
grand Dieu. 

5. Mais pour plus de clarté, les pas
teurs auront soin de distinguer deux 
époques auxquelles chacun de nous 
est nécessairement obligé de compa
raître devant Dieu, pour rendre compte 
de toutes ses pensées, de toutes ses 
actions, de toutes ses paroles, et pour 
entendre ensuite la sentence de son 
juge. 

4. La première arrive quand nous 
quittons la vie. Sur-le-champ chacun 
est présenté devant le tribunal de Dieu : 
et là il subit un interrogatoire rigou
reux sur tout ce qu'il a fait, dit ou 
pensé sur la terre. C'est cc qu'on ap
pelle le jugement particulier. 

ô. L'autre arrivera lorsque tous les 
hommes de tous les siècles réunis en
semble, le mème jour et dans le même 
lieu, comparaitront devant le tribunal 
de leur juge, pour entendre sous les 
yeux et en présence les uns des autres, 
le jugement que Dieu aura porté con
tre chacun d'eux. Sentence qui ne sera 
pas la moindre peine et le moindre 
châtiment des impies et des méchants, 
pendant que les saints et les justes y 
trouveront une partie de leur ré
compense, puisque leur conduite ici
bas y sera manifestée dans tout son 
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jour. Ce jugement s'appelle le juge
ment général ( 1). 

mium, fructumque percepturi sunt, 
cùm qualis quisque in hàc vitâ fuerit, 
apparebit. Hoc autem generale judi
cium appellatur. 

(1) Comme toutes les vérités capitales de la religion, le dogme du jugement général 
figure, d'une manière plus ou moins nette et précise1 au fond de toutes les théologies. 
ci On en trouve des traces dans tous les monuments de la science et de la foi, dit 
>> M. l'abbé Carle. n 

Et d'abord, rien de plus clair que la perpétuité de la foi de l'Eglise catholique sur ce 
point. Si vous interrogez ses symboles les plus anciens, quelle réponse vous feront-ils? 
Dans celui des apôtres, vous verrez que l'Eglise fait profes:,ion de croire que Jésus-Christ 
viendra un jour, pour juger les vivants et les morts. Elle est plus explicite encore dans 
celui de saint Athanase. Voici comment elle y formule sa croyance : << Jésus-Christ est 
» assis à la droite de Dieu le Père tout-puissant, d'où il viendra juger les vivants et les 
n morts. A son arrivée 1 tous les hommes ressusciteront avec leurs corps, et rendront 
i, compte de leur actions. Ceux qui auront fait le bien entreront dans la vie éternelle, 
1> et ceux qui auront fait le mal iront au feu éternel. >> Ces témoignages ne laissent cer
tainement rien à désirer, ni sous le rapport de la clarté, ni sous le rapport de l'anti
quité. Seuls, ils prouveraient déjà invinciblement que l'Eglise a toujours cru au juge
ment général. 

Cependant nous citerons quelque chose de plus concluant, de plus respectable encore, 
s'il est possible. Que sera-ce donc? Ce sera le nouveau Testament lui-même. Pour ne 
point trop multiplier les citations, ne nous arrêtons ni aux chap. i.4 et 25 de saint Mat
thieu, ni an chap. 18 de s1int Marc, ni au chap. 2i de saint Luc, quoique dans tous ces 
passages il soit manifestement question du jugement dernier et des circonstances ter
ribles qui l'accompagneront. Mais écoutons saint Paul, au moment oO. il est introduit au 
sein de !'Aréopage. << Athéniens, dit-il.. .... en passant fni 1·egardé les statues de vos 
"dieux et j'ai trouvé un autel SUI' lequel il est éci·it: Au Dieu inconnu. Or, c'est ce Dieu 
que vous adorez sans le connaiti·e, que je vous annonce ..... Aujourd'hui, il fait prêche1· 
à tous les hommes, en tous lieux, d'avoir à fafre pénitence; CAR IL A FIXÉ UN :JOUR FOUR 

JUGER LE MONDE SELON LA JUSTICE, PAR CELUI Qu'!L A DESTINÉ A EN ÉTRE LE JUGE. )) Si ce 
texte ne suffit pas, écoutons encore : c< Nous devons tous, écrit-il aux Corinthiens, dans 
sa 28 épitre, nous devons fous compw·aitre devant le tribunal de Jésus-Christ, afin 
que chacun reçoive ce qui est dû aux bonnes et aux mauvaises actions qu'il aura faites, 
pendant 2u'il était revêtu de son corps. n Ensuite il dit aux Hébreux: c( Si nous péchons 
volontairement après avoir reÇu la connaissance de ta véi'ité, il n'y a plus désormais 
de victime pour nos péchés; il ne nous reste plus que l'attente terrible du jugement et 
du feu vengeur qui dévorel"Q les ennemis de Dieu, Jl Le prince des apôtres n'est pas 
moins formel au se chap. de sa 2e épitre : « Les cieux et la terre d'à présent J dit-il, 
sont gardés avec soin, .. et sont réservés poui· être brûlés par LE FEU AU JOUR DU JUGEMENT 

ET DE LA RUINE DES IMPIES. n Terminons par ces remarquables paroles de l'Apocal)'pse: 
c( Je vis, raconte le disciple bien-aimé au 2oe chap. de ses révélations, un grand trône 
d'une blancheur éclatante et un tJersonnage assis dessus. A son aspect le ciel et la terre 
s'enfuirent et leur place même ne se tmuva plus. Al01•s je vis les rnorls, grands et 
petits, debout devant le trône, et des livres furent ouverts. Puis on en ouvrit encore 
un autre, qui était le livre de vie; et les morts furent jugé;,• selon leurs œum·es, sur ce 
qui était écrit dans ces livres. Et la mer rèndit ses morts; et la mort et fenfer ren
dirent aussi les lew·s; et chacun fut jt(gé selon ses œuvres. L'enfer et la mort furent 
jetés dans l'étang de feu, et c'est lit la seconde mort. Et quiconque ne se trouva pa1; 
écrit dans le livre de vie fut jeté dans le mt!me étang. » 

Il f!st donc bien évident que l'Eglise, à son berceau, cro-yait au jugement général aussi 
fermement qu'aujourd'hui. Mais cette croyance s'arrête-t-elle à l'origine de l'Eglise fondée 
par Jésus-Christ et les apôtres, sans remonter plus haut? Point du tout. Maintenant que 
nous avons feuilleté le nouveau Testament, ouvrons l'Ancien. [ci, comme tout-à-l'heure, 
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6. De quo illud necessariû osten
dendum es_t, qure causa fuerit, cur, 
prœter privatum de singulis, alterum 

6. Ici se fait sentir la nécessité d'ex
pliquer quelle est la cause de ce ju
gement, et de montrer pourquoi les 

les témoignages abondent. Nous pourrions invoquer tour-à-tour Job, Isaïe, Jérémie, So
phonie, Malachie, etc., qui tous viennent déposer clairement en faveur de la vérité que 
nous défendons. Mais nous nous contenterons de citer la fameuse prophétie de Joël sur 
ce sujet.<< En ces jours-là, dit le prophète, lo1'sque j'aurai fait i·rnenir les captifs de 
Juda et de Jéi'usalem, J'assemblerai touï les peuples et je les amènerai dans la vallée 
de Josaphat, où J'tmti·erai en jugement avec eux, touchant Jsraèl mon peuple et mon 
héritage, qu'ils ont dispersé parmi les nations, et touchant ma terre qu'ils ont divisée 
entre eux ... Peuples, accourez, assemblez-vous de toutes parts dans ce lieu; c'est là que 
le Seigneur fera pé'l'ir tous vos braves. Que les peuples se rendent à la vallée de Josa
phat; j'y paraitrai assis sur mon trône, pour y juger tous les peuples qui y viendront 
de tous côtés. Jccourez, peuples, accourez dans la vallée du carnage,· parce que le jour 
du Seigneur est proche; il éclatera dans celte vallée. Le soleil et la lune se couvriront 
de ténèbres et les étoiles 1·etireront leur lumière. Le Seigneur rugira du haut de Sion, 
et sa voix ,·etentira du milieu de Jiruso.lem; le ciel ei la terre trembleront; et alors 
le Seigneur sera l' t?spérance de son peuple et la force des enfa11 ts d'Israël. Vous saurez 
en ce jour-lit que j'habite sw· ma montagne sainte de Sion, moi qui suis le Seigneur 
votre Dieu, et Jérusalem sera sainte sans que les étrangers passent désm"rnais au milieu 
d'elle ... et Jérusalem subsistera dans la suite de tous les siècles. n (Ch. 8.) 

Mais gardons-nous de croire que l'attente de ce jugement ait été particulière à l'an
tique Synagogue et aux chrétiens. Les païens l'ont partagée avec eux. c< Il n'y a pas 
d'homme, dit saint ChrJsostome, qui ne convienne de cette vérilé et qui n'ait ressenti, 
à cet égard, l'impression de la nature; quoiqu'ils n'aient pas tous jugé selon la vérité de 
la résurrection que nous attendons, tous s'accordent néanmoins à reconnaître un juge
ment. 1i Boulanger, tout incrédule qu'il était, avouait cependant que les dogmes du grand 
Juge, du jugement dernier et de la vie future, même en se corrompant, ne s'effacèrent 
jamais complétement. On lit dans le docteur Carle, déjà cité, que Platon assure que les 
âmes, après avoir été délivrées de leurs corps, comme d'autant de tombeaux, vont com
paraitre dans le champ de la vérité, in campo veritalis, Tisôtip o;):ri61fr,iç, à un juge
ment que tous redoutent avec horreur. c< Les théologies grecque et romaine, continue-t-il, 
qui résumèrent les traditions de l'Egypte et de l'Orient, nous dépeignent les formalités 
terribles du jugement des morts. Les juges consignaient les ombres, parvenues au bord 
de l'Achéron, dans certain lieu ténébreux et terrestre. Après quelque temps d'un séjour 
réglé par les destins, les âmes arrivaient sur les rives du Cocyte et le jugement était pro
noncé sur ceux qui étaient demeurés vertueux, sur ceux qui s'étaient traînés entre le 
vice et la vertu, et sur ceux enfin qui avaient commis des crimes qni ne pouvaients'expier. 
Les lumières de la simple philosophie avaient fait dire à Sénèque : Je m'observe, dans 
l'attente de ce jour qui jugera toute ma vie.>> 

D'où il suit qu'alors même que la vé1·ité du jugement universel ne reposerait pas sur 
la foi, sur les saintes Ecritures, sur la tradition constante de l'Eglise, nous n'en devrions 
pas moins croire qu'il aura Heu, puisque tous les peuples s'accordent à l'annoncer. Un 
consentement aussi unanime ne saurait être regardé que comme l'expression de la réalité 
et en quelque sorte comme la loi même de la nature. 

Mais quoi, dira-t-on, comment admettre un second jugement à la fin du monde, quand 
il y en a un qui décide de notre sort immédiatemeut après la mort de chacun de nous. 
Est-:-ce que par hasard Dieu serait obligé de s'y prendre à plusieurs fois pour fixer nos 
deslinées? Ou bien, juge ignorant et imparfait, comme les juges de la terre, aurait-il 
besoin de revenir sur ses sentences et de rectifier les premières par des secondes? 

Non, sans doute, Dieu n'a rien à réformer dans les jugements qui sont une fois émanés 
de sa sagesse infinie; et d'un seul coup, d'un seul mot, d'un seul clin d'œil il peut nous 
fixer pour jamais dans la place que nous avons méritée. Aussi ne sont-ce pas là les motifs 
qui ont déterminé le jugement général. Si, outre le jugement particulier, Dieu a voulu 
encore un jugement à la fin du monde, c'est que celui-ci répondait à des desseins, à des 
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hommes, après avoir été jugés en par
ticulier, subissent encore un second ju
gement d'une manière aussi publique. 

etiam de universis hominibus judicium 
exerccretur. 

vues que l'autre ne pouvait pas satisfaire, et qu'il donnait des résultats qne le premier 
ne procurait point. Voici comment saint Thomas, qui porte dans toutes les questions une 
sagacité si remarquable, justifie cette mesure divine: Selon le saint et profond docteur, 
Dieu agit de deux manières entièrement distinctes sur ses créatures. Par une première 
action, il leur communique l'être et les lance individuellement dans la vie en leur don
nant à chacune en particulier tout ce qui doit constituer leur nature : c'est un instant 
où il opère sur elles en les considérant isolément et à part. Puis vient une autre action, 
par laquelle il les dirige et les gouverne. Dans ce second instant, l'univers ne se pré
sente plus à ses Jeux composé de parties détachées et décousues, c'est un tout immense, 
bien lié, bien uni, et dont les différents rouages fonctionnent pour atteindre un but dé~ 
terminé. Les vues de Dieu alors sont surtout des vues d'ensemble. Or, à ces deux actions 
divines correspondent nécessairement deux jugements divins. Car sans cela, ce que Dieu 
aurait établi n'aurait point de sanction; seulement les tours sont intervertis: le premier 
jugement répond à la seconde action, et le second jugement à la première. Mais puisque 
dans l'urdre de la seconde action, c'est-à-dire dans le gouvernement du mondé, nous ne 
figuron:, pas d'une manière purement individuelle, mais plutôt comme les membres 
d'un grand corps, il en résulte qu'en vertu du premier jugement nous ne devons pas 
être. jugés d'une manière entièrement indépendante, .ihsolue et sans égard pour les 
intérêts généraux. Dans le traitement qui nous est fait, la récompense et le châtiment 
sont subordonnés tout à la fois et aux exigences de nos actes personnels, et à ci;olles de 
l'utilité publique. Il faut donc de toute nécessité un second jugement qui réponde à la 
première action de Dieu sur les créatures; en d'autres termes, un jugement dans lequel 
nous pourrons eu toute équité être jugés en nous-mêmes, <l'après nos mérites propres et 
absolus, sans rapport à d'autres. Mais ce jugement ne peut avoir lieu tant que dure l'action 
directrice et gouvernante. Et comme, d'autre part, cette dernière action ne cessc~ra qu'à la fin 
des temps, alors que le monde sera arrivé au terme où la providence veut le conduire, il s'en
suit que ce jugementnedevras'exercernon plus qu'au moment de la résurrection générale. 

En second lien, ajoute-t-il, pour bien juger une action il faut qu'elle soit entièrement 
consommée et en elle-même et dans ses effets. Or il en est de même de l'homme. Mais 
l'homme ne meurt pas tout entier le jour où il quitte cette terre. Il se survit dans ses 
œuvres, dans ses exemples, dans ses conseils, dans ses principes. Semblable à Elie, il 
laisse souvent son esprit à une longue succession d'Elsysées, qui le repré$ente après qu'il 
n'est plus. C'est ainsi que les Ariôs, les Nestorius et tant d'autres ont agité ce monde 
longtemps après que la mort les en avait fait sortir. Il faut donc attendre, pour les 
apprécier sagement, que tous ces ré:,ultats aient en lieu. A la vérité, Dieu, par sa 
prescience infinie, les connaît tous d'avance. Voilà même pourquoi il peut fixer le sort 
de l'âme aus5itôt qu'elle est séparée du corps. Mai5 en même temps qu'il ne porte que 
des jugements équitables, il veut encore que ces jugements puissent passer pour tels, 
mais aux syeux de ceux qu'il condamne. De là la nécessité d'un second jugement pour 
nous. 

D'ailleurs, continue-t-il, pour que l'on soit bien convaincu que le jugement dernier 
n'est point nne inutilité, un hvr-s-d'œuvre et uniquement une seconde édition du pre
mier, que l'on se souvienne seulement que jusque-là récompense et châtiment, rien n'est 
complet; et qu'enfin le jugement général consiste surtout dans le classement, dans le 
triage des bons et des méchants, si je puis m'exprimer ainsi, Dieu agissant dans cette 
circonstance comme un roi qui entre dans une ville habitée par des serviteurs fidèles et 
des sujets révoltés, et qui, après avoir pris connaissance des noms et de la conduite de 
chacun, les sépare en deux camps, puis envoie les uns au supplice, pendant qu'il retient 
les autres auprès de sa personne, pour en faire ses gardes d'honneur. 

A ces raisons de saint Thomas et à celles du Catéchisme du Concile de Trente on pour
rait encore en joinrlre d'autres. Ainsi il ne serait pas difficile de démontrer que le juge
ment e:jt nécessaire pour manifester la gloire et la puissance de Notre-Seigneur Jésus• 
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Nam cùm, vel ipsis hominibus mor
tuis interdum superstites sint filii pa
rentum imitatores, reliqui sint liberi, 

Or les hommes, en mourant, lais
sent ordinairement des enfants, des des
cendants, des amis qui imitent leurs 

Christ. Distraits par les affaires ùe cette vie, entrainés par leurs passions et enflés par un 
sot orgueil, les hommes rougissent de la croix et des humiliations du Sauveur; ils ne 
veulent point le reconnaître pour leur Dieu et lui obéir; mais au dernier jour il mani
festera tout ce qu'il est, tout ce qu'il a et tout ce qu'il a fait pour nous sauver. Alors 
gentils, chrétiens, hérétiques, impies, tous ceux qui l'ont combattu dans sa divinité, 
dans son humanité , dans ses mystères, dans ses sacrements, verront qü'il est le Dieu 
grand et puissant. c< Que répondront les pécheurs, dit f:aint Augustin, lorsque le Sei
gneur viendra, avec la sévérité d'un juge, leur reprocher l'abus qu'ils auront fait de sa 
miséricorde; lorsqu'il leur dira ; 0 hommes! je vous avais formés de mes mains, je m'é
tais incarné dans le sein d'une vierge pour vous racheter, je n'avais pas dédaigné de 
souffrir, pour l'amour de vous, toutes les douleurs de la mort la plus ignominieuse et la 
plus cruelle, je m'étais chargé des peines que vous méritiez; pourquoi donc avez-vous 
perdu le fruit de ce que j'avais fait pour vous. 11 

Ce jugement est enc0re nécessaire pour faire voir le néant du monde et pour montrer 
qu'il n'y a vraiment de solide et de précieux que la vertu, la pauvreté en esprit, l'humi
lité, la piété, le mépris des choses de la terre. Car les mondains y seront dépouillés de 
toutes; leurs grandeurs, de toutes leurs richesses; ils paraîtront nus en la présence de 
Dieu. La sainteté des justes, au contraire, brillera du plus gnnd éclat. 

Après avoir établi la croyance générale au jugement dernier, déduit les motifs qui le 
justifient, disons deux mots sur le lieu etJe temps où il se fera. 

Appuyés sur la prophétie de Joël, que nous avons citée plus haut, certains commen
tateurs se sont imagiué que le théâtre de cette redoutable solennité serait la vallée de 
Josaphat. <t Mais, dit monseigneur Doney, après Bergier, c'est une opinion populaire, 
qui n'a aucun fondement. » Une connaissance plus approfondie de la laague hébraïque 
les aurait eu bientôt détrompés. En effet, le mot Josaphat signifie jugement de Dieu, et 
par conséquent il pourra s'apptiquer avec une égale justesse à tous les lieux où il plaira 
à Dieu d'exercer sensiblement la justice. D'ailleurs il est incertain s'il y a jamais eu, 
dans la Palestine ou ailleurs, une vallée de ce nom. 

Quant à l'époque du jugement général, Jésus-Christ, il est vrai, nous a fait connaitre 
certains signes avant-coureurs tJUi serviront à l'annoncer. Néanmoins il n'est pas douteux 
qu'il n'a pas voulu uous en révéler le moment précis. Car un jour que ses apôtres lui 
adressèrent sur ce point une que~tion trop curieuse, il ne craignit pas de leur répondre : 
Pour ce jour et cette heure là, nul ne la sait que le Père, le Fils même ne la sait pas; 
quoique cependant il la connùt très-bien. Réponse qui a inspiré à Bossuet des réflexions 
si belles, que nous allons les rapporter en finissant. 

l< Sans entrer dans un esprit de curiosité et de dispute, s'écrie le grand évêque, per-
1i mettez-moi, ô Jésus! de vous demander d'où vient que vous avez dit que personne ne 
i1 connait l'hem·e du jugement dernier, non pas même les anges, ni le 1'1ls. Car vous 
» n'avez pas ignoré combien on abuserait de cette parole, qui a fait dire aux ariens, 
i1 ennemis de votre divinité : que vous ignoriez quelque chose, même comme Dieu et 
11 comme Verbe; et que vous n'étiez pas de même science et par conséquent de même 
1> perfection ni de même nature que votre Père ......... Peut-être se faudrait-il taire, et 
11 au lieu de se fatiguer à examiner ce passage, il faudrait se dire à soi-même : Ce n'est 
11 pas à moi à l'entendre; ce n'est pas à moi à savoir pourquoi vous avez parlé en cette 
1J sorte. J'acquiesce, ô mon Sauveur! et je ne recherche ce mystère que pour y trouver 
n quelque instruction; s'il vous plait de me la donner. Mais peut-être qu'elle est déjà 
n toute trom1ée; peut-être que cette parole : Ce n'est pas à vous à entendre les temps et 
1> les moments que le pèl'e a mis en sa puissance, est le dénouement de celle où vous 
» avez dit : Pow· ce jour et pour cette heu1·e-là, nul ne la sait que le Père, et le Fils 
» ml!me ne la sait pas. Oui, ce que le Fils ne sait pas en cet endroit, c'est ce qu'il 
>> ne nous appartient pas de savoir. Le Fils, comme notre docteur, le Fils, comme 
» interprète de la volonlé de son Père envers les hommes, ne le sait pas, parce que 
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exemples, aiment et défendent leurs 
maximes et leurs actions. De là une 
augmentation nécessaire dans les pei
nes et les récompenses des morts eux
mêmes; et comme cette nouvelle 
source d'a,·antages et d'inconvénients, 
commune au plus grand nombre des 
morts, ne doit finir qu'au dernier jour 
du monde; il était juste qu'il se fit une 
enquête rigoureuse sur tout cet enchaî
nement de paroles et d'actions dignes 
de louanges ou de blâme. Chose tout
à.fait impossible sans un jugement gé
néral de tous les hommes, 

D'ailleurs, il arrive souvent qu'ici la 
réputation des hommes vertueux est 
attaquée pendant que les méchants re
cueillent les louanges dues à l'inno
cence. La justice di"Vine demande donc 
que les premiers recouvrent devant 
une assemblée générale de tous les 
hommes) et par un jugement solennel, 
l'estime publique qui leur avait été in
juStement ravie. 

Ensuite, chez les hommes bons et 
mauvais, les corps ne sont jamais 
étrangers aux actes qui se font pendant 
la vie; par conséquent s'ils nous ser
vent d'instruments quand nous agis
sons, il faut qu'ils partagent la respon
sabilité du bien et du mal que nous 
faisons. Il était donc très-convenable 

discipuli, exemplorum, orationum, 
actionum amatores, ac propugnatores, 
quibus rebus ipsorum mortuorum 
prœmia, et pœnas augeri, necesse est : 
cùm hœc vel utilitas, vel calamitas ad 
plurimos pertinens, non priùs fillem 
habitura sit, quàm extremus veniat 
mundo dies : œquum erat de universâ 
hâc rectè, aut perperam factorum, 
dictorumque ratione perfectam quœs
tionem haberi : quod fieri non pote
rat, nisi facto communi omnium ho
minum judicio, 

Accedit ctiam quôd cùm piorum 
fama sœpè lœdatur, impii verù inno
centiœ lande commendentur, divinœ 
justitire ratio postulat, ut pii ereptam 
injuriâ apud homines existimationem, 
in publico universorum hominum con
ventu et judicio recuperent. 

Deinde verô boni et mali homines, 
quœcumque in vitâ egerunt, cùm non 
sine corporibus egerint, omninô se
quitur ut benefacta, sive malefacta ad 
corpora etiam pertineant, quœ actio
num ipsarum instrum.entum fuerunt. 
Maximè igitur conveniebat, corporibus 
unà euro eorum animis debita œterme 

n cela n'est pas compris dans ses instructions, ni dans tout ce qu'il a vu pour nous ..... 
» J'ignore donc de tout mon cœur et ce mystère et tous les autres que vous voulez 

)) me cacher, et que vous ne savez pas en moi ni pour moi. J'ignore le jour où vous 
n viendrez, parce que vous m'avez dit que vous viendriez comme un voleur. Mais si on 
)> ue sait pas quand le voleur viendra, le voleur n'en sait pas moins quand il veut venir. 
n Vous savez donc, voleur mystique! vous savez quand vous viendrez ..... Vous savez, 
n encore un coup, quand vous viendrez, à la dérobée, demander à chacun de nous et 
i, demander à tout le genre humain le compte que nous vous devons de notre conduite. 
,i Vous le savez, et c'est pourquoi vous avez dit que le père de famille ne sait pas l'heure 
n du voleur, mais non pas que le voleur l'ignore lui-même. fü vous avez dit: Veillez 
u donc~ parce que vous ne savez pas à quelle heure le Seigneur viendra; et non pas 
1> que le Seigneur qui doit venir l'ignore lui-même ..... 

)> Vous savez donc, pour la dernière fois, quand vous voulez venir, et vous ne voulez 
>i pas que nous le sachions. Voilà que mon âme est prête, quand vous me la redeman
n derez; mon compte est en état; recevez-le et me jugez en vos miséricordes; voilà du 
» moins ce qu'il faudrait pouvoir dire. 0 mon Sauveur! quand serai-je en cet état! 
,i Quand pourrai-je dire de bonne foi : Mon cœur est p1·dt, ô Dieu I mon cœur est prdt. )> 

{ Voy. S. Thomas, 3 part., quœst. 59, et Suppl., quœst. 89; Bergier, Dict. Théol., art. 
Jugement; Bossuet, Méditations sur l'Evangile, 67e Jour et suiv, ) 
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glorire prœmia aut supplicia impertiri; 
quod quidem neque sine omnium ho
minum resurrectione, neque sine ge
nerali judicio fieri poterat. 

Postremô, quoniam in adversis et 
secundis hominum rebus, qure pro
miscuè nonnunquam bonis et malis 
eveniunt, probandum erat nihil non 
infinità Dei sapientiâ et justitiâ geri, 
ac gubernari, par fuit, non solùm 
bonis prremia, improbis supplicia in 
futuro seculo constitui : verùm etiam 
publico ac generali judicio decerni : 
quo omnibus notiora et illustriora fie
rent, atque ut Deo justitiœ et provi
dentire laus ab omnibus tribueretur, 
pro injustà illâ querelâ, quam sancti 
etiam viri deplorare interdùm, ut ho
mines solebant, cùm improbos valen
tes opibus, et honoribus florentes ani
madverterent, nam Propheta : 1 Mei, 
inquit, penè moti sunt pedes, penè 
effusi sont gressus mei quia zelavi 
super iniquos pacem peccatorum vi
dens, et paulô post : Ecce ipsi pecca
tores et abundantes in seculo obtinue
runt divitias; et dixi : Ergo, sine causà 
justificavi cor meum : et lavi inter 
innocentes manus meas : et fui flagel
latus totà die : et castigatio mea in 
matutinis. Atque hœc frequens querela 
multorum fuit. Ergo nccesse erat ut 
generale judicium exerccretur; ne 
fortè hornines dicerent : 2 Deum circa 
cardines cœli perambulantem non cu
rare terrena. Hœc autem veritatis for
mula, jure uua ex duodeeim fidei 
Christianœ articulis constitua est, ut, 
si quorum animi in providentià et jus
titiâ Dei nutarent, hujus doctrinœ ra
tione confirmarentur, 

1 P,. 'i!. ':l:, 3.-1 Job, 'it. t,. 

de réserver pour les corps aussi bien 
que pour les âmes les récompenses ou 
les châtiments éternels qu'ils avaient 
mérités. Ce qui ne pouvait avoir lieu 
qu'avec la résurrection et le jugement 
général de tous les hommes. 

Enfin comme ici-bas le malheur et 
la prospérité sont plus d'une fois le lot 
des bons et des méchants indistincte
ment, il fallait prouver que la sagesse 
et la justice infinies de Dieu, président 
à tout et gouvernent tout. Il convenait 
donc, non-seulement de placer dans 
l'autre monde des récompenses pour 
les justes et des peines pour les cou
pables, mais encore de les décerner 
dans un jugement public et général. 
C'était un moyen de leur donner plus 
d'éclat, de les faire connaître de tous, 
d'amriner tous les hommes à rendre à 
la providence divine les louanges qui 
lui sont dues : dédommagement de ces 
plaintes injustes que sur cette terre 
les saints eux-mèmes ont la faiblesse 
d'élever quelquefois, quand ils voient 
les méchants briller au sein de l' opu
lence et des honneurs. Car le prophète 
s'exprime lui-même ainsi : Mes pieds, 
dit-il, ont chancelé, j'ai été sur le point 
de tomber, parce que j'étais indigné de 
jalousie en voyant la paix des pécheurs. 
Et un peu plus bas : Voilà que les pé
cheurs et les heureux du siécle multi
plient leurs richesses! C'est donc en vain 
que j'ai purifié mon cœur, et que j'ai 
lavé mes mains au milieu des innocents, 
puisque je ne laisse pas d'êt1·e frappé tout 
le jour et d'étre châtié dés le matin. Et 
cette plainte, beaucoup d'autres l'ont 
faite avec lui. Un jugement général 
devenait donc tout à fait nécessaire 
pour empêcher les hommes d'aller 
dire que Dieu se contente de se prome
ner dans les profondeurs des cieux sans 
se soucier des choses de la terre. Ainsi 
c'est avec raison que l'on a placé cette 
vérité au nombre des douze articles 
de notre foi. Comme une doctrine 
propre ~ raflermir la confiance de 
ceux qm auraient pu douter de la 
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justice et de la providence de Dieu. 

D'ailleurs il fall•it, par la perspective 
de ce jugement , èonsoler les bons et 
effrayer lrs méchants, empècher les 
premiers de se décourager en leur fai
sant connaître la justice de Dieu, et 
arracher les seconds à leurs désordres 
par la crainte des supplices éternels 
qui les attendent. Aussi notre Sauveur, 
en parlant du dernier jour, a-t-il dé
claré qu'il y aurait un jugcmcr,t gé
néral; il a mème marqué les signes 
avant-coureurs de cc moment, afin 
qu'en les voyant paraître, nous recon
nussions que la fin d:1 monde était 
proche. Puis en montant au ciel, il 
envoya des anges pour consoler en ces 
termes ses apôtres affligés : Ce Jêsus 
qui vient de vous quitter et de s'êlever
da,1s le Ciel, reviendra un jour de la 
même manière que vous l'avez vit y 
monter. 

7. L'Ecriture déclare que ce juge
ment a été confié non-seulement à Jé
sus-Christ considéré comme Dieu, mais 
encore à Jésus-Christ considéré comme 
homme. Et d'abord, quoique le pou
voir de juger soit commun aux trois 
per.::onnes de la Sainte Trinité, cepen
dant nous l'attribuons spécialement au 
Fils, de la mèmc manière que nous 
lui attribuons la sagesse. :Maintenant, 
que comme homme il doive juger le 
monde, c'est ce qu'il nous assure lui
mème quan(l il dit : Comme le PCre a 
la vie en soi, ainsi a-t-il donne au Fils 
d'avoir aussi la vie ensoi:, et il lui adonné 
la puissance de juger, parce qu'il est le 
Fas de l'homme. 

8. Au reste, il était infiniment con
venable que Jésus-Christ fùt chargé de 
ce jugement. Puisqu'il s'agissait de ju
ger des hommes, n'était-il pas bon que 
ces hommes pussent voir leur juge avec 
les yeux du corps, entendre de leurs 
oreilles la sentence qui se portait, et 
connaitre enfin leur jugement avec 
leurs propres sens. H était bien juste 
encore que l'humanité qui, en Jésus
Christ, avait été si injustement c•1n-

Prœtereà, proposito judicio, pios re
creari, impios terreri oportebat, ut, 
cognitâ Dei justltiâ, illi ne deficerent, 
hi à malis, œterni supplicii mctu, at
que exspectationc, rcvocarentur. Qu are 
Dominus et Salvator noster, cùm de 
extremo die loquerelur, dcclaravit fu. 
turum aliquando generale judicium, 
1 signaque advcntantis ejus tcmporis 
dcscripsit, ut, cùm illa vidcrimus, 
fincm seculi propè esse inteUigamus; 
ac·dcinde in cœlum ascendens Ange
los misit, qui Apostolos cjus absentiâ 
mœrcntes bis verbis consolarentur · 
2 Hic Jcsus, qui assumptus est à vobîs 
in cœlum, sic venict, quemadmodum 
vidistis eum cuntem in cœlum. 

7. Verùm Christo Domino non solùm 
ut Deo, sed ctiam ut homiui hoc judi
cium datum esse sacrœ Litterœ decla
rant : quarn,,is cnim judicandi potes
tas omnibus sanctœ Trinitatis personis 
cornmunis sit, prœcipuè tarnen Filio 
cam tribuimus : quod ipsi quoque sa
pientiam convcnire dicimus. Quàd au
tem, ut homo, mundum judicaturus 
sit, Domini testimonio confirmatur, 
qui inquit : 3 Sicut Pater habet vitam 
in sernetipso, sic deùit et Filio hahere 
vitam in scmctipso, et potestatem dedit 
ei judicium facere, qnia Filius homi
nis est. 

8. Decebat autcm maximè à Christo 
Domino hoc jndicium excrccri : ut, 
cùm de hominibus dcct:rnendum essct, 
i.Jli corporcis oculis judiccm vidcre, et 
auribus scntentiam, quœ profcrebatur, 
audire possent, et omn:rio judicium 
illud sensibus pC'ri.:ipere. Ac prœtcreà, 
œquissimum erat ut homo ille, qui 
iniquissimis hominum sententiis con-

1 Matlh., 'U. '!91-, Ad., 1. li.- l Joan., 5. 

!6, !7, 
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demnatus fuerat, omnium deinde ju
dfll seth::re ab, omnfüus cons:piceretur. 
Otm.mobrem Apostolorum, Princeps-, 
cùm, in1 Cûrnelii dGm0 summa Chris
tianœ relîgionis capita' exposuisset, 
docuissetque Christum à .fudœ-is in li
gno suspensum, atque occisum, tertiâ 
vcrô die ad vitam resurrexisse, sub
jumdt :· 1 Et prœcepit nobis. prœdicare 
populo, et testificari, quia ipse est, qui 
cons-titutus est à Deo· judex vivorurn et 
mortuorum. 

9~ Sed· tria fiœc prœcipua signa ju
<licium antecessura esse sacrœ Litterre 
declarant, prœdicationem Evangelii 
per univcrsum orbem, discessioncm , 
Antichristum : inquit enim Dominus : 
' Prredicabitur hoc Evangclium regni 
in universo orbe, in tcstimonium om
nibus Gentibus, et tune venict con
summatio : et Apostolus nos admonet, 
s ne ab aliquo scducamur, quasi instet 
dies Domini : quoniam nisi vencrit 
discessio primùm, et revclatus fucrit 
homo peccati, judicium non flet. Qme 
autem judicii forma et ratio futura sit, 
P3.rochis ex Danielis i.. oraculis, tum ex 
sanctorum Evangcliorum, et Apostoli· 
doctrina facilè erit cognosccre. 

10. Prœtereà, senteutia quœ à ju
dice pronuntianda sit, diligentiùs hoc 
loco expendcnda crit. Christus enim 
Salvator nostcr, lœtis oculis pios· à 
dcxterà stantes intucns, ita de illis ju
dicium summâ cum benignitate pro
nuntiabit : 5 Venite, benedicti Patris 
mei; possidetc regnum quod paratum 
est vobis à constitutione mundi. Qui
bus verbis nihil jucumlius audire posse 
illi intelligent, qui ca cum impiorum 
cfamnatione cont\rlcrint, ac cùm animo 

1 Ad .. 10, d',-~ Matth., 24. 11·.- i·i, Tbess., 
!. 3.-' D.i.n., 7. 9.-" Matth., '!5, 34, 

OOmrrée par les, sentences des-méchants-, 
se·montràt', à son tour, à tous les yeux 
SUT le' tribunal du juge, pour jugeY te, 
monde entier. Aussi le Prince des apô
tres~ après avoir exposé dans la maison 
de Corneille les principales vérités de 
la religion chrétienne, après avoir en
seigné que Jésus-Christ avait été atta
ché à la croix et mis à mort par les; 
Juifs, et que le troisième jour il était 
ressuscité, ne manquc-t-il pas d'ajou
ter : Et il nous a Oî'donné de prêcher au 
peuple et de certifier que c'est lui qui a 
été établi de Dieu le juge dès vtt'a11ts et 
des morts. 

9-. Or, trois signes principaux, selorr 
l'ECriture, devront précéder ce juge
ment : !a prédication de l'Evangile 
par toute la terre, l'apostasie, l'appa
rition de l' Antechrist. Cet ëvm,gile 
du royaume, dit le Seigneur, sera· 
prêché dans tout l'univers cumme un 
témoignage pour toutes les nations; et 
alors viendra la consommation. Puis 
l'Apûtre nous prévient de ne paff nous 
laisser séduire, en crOj'ant fausi ement 
que le jour du Seigneur est proche;· 
Car tant que l'apostasie ne sera point· 
arrivCe, et que l'homme de péché ne se 
sera point fait connaitre, le Jugement 
n'aura pas lieu. Quant à la forme et à 
la nature de cc jugement, les pasteurs 
pourront aisément s'en faire nne juste 
idée en puisant dans Ics prophéties de 
Dan:el, dans les saints Evangiles et 
dans l'apôtre saint Paul. 

10. )fais il faut ici peser avec mr 
très-grand soin dans quels termes le 
souverain juge prononcera sa s2ntence. 
Après avoir porté un regard de com
plaisance dU" côté des justes placés à sa 
droite, voici le jugement qu'il pronon:.. 
cera sur eux avec sa douceur· infinie·:. 
Venez:· les bénis de mon Pêl'e, passéd~z:· 
lé royaume prëpare pour vous d6s re 
commencement du monde. On compren" 
d"ra' facilement qu'il est impossible de 
rien entendre de plus agréable, si on 
cumpare ces paro!es à fa· condamnation 
des· méchants:,- et si on réfléchit' qae 
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pair elle!t les sai11ts et les: jusœs S0nt 
a,ppelés, à passer des. fatigues de cette 
vie au repos, de cctt~ valléw de larm,s 
au comble de la joie·, et de la misère à: 
la- béatitude éterlllelle qu'ils a'l!lrent mé-
1itée ptm leurs œuvres de ahari11é., 8e 
tournant ensuite vers ceux qui, se1tont 
à sa gauche, il laissera éclater conrtre· 
eux sa justice en ces termes : Retirez
vous de moi, mœuclits, et allez an fen 
é,ernel préparé pour le démon et pour 

• ses anges. 
f t. Ces premiers mots : Retirez-tous 

de moi, ex.priment l'effroyable peine 
qui frappera les réprouvés lorsqu'ils se 
verront chassés le plus loin possible de 
la présence de Dieu , sans ètre consolés 
par l'espoir de rentrer jamais en pos:.. 
session d'un si, grand bien. Les théolo
giens l'appellent la pciuc du dam; 
elle consiste à retenir les méchants 
pour toujours au fond des enfers,· et à 
les priver des splendeurs de la vi
sion béatifique. Cependant l'e:xpres
sion Maudits augmente encore éton
oamment leurs chagrins et leur mal
lwur. En efl€t, si en les repoussant de 
sa présence, Dieu les avait regardés au 
moins comme dignes de quelque bé
nédiction, ecttc considération cùt été 
assurément propre à les soulager un 
peu·. Mais dès-lors qu'ils n'auront rien 
de pareil à attendre pour alléger le 
poids de leurs misères, la justice di
vine en. les bannissant les poursuivra 
à très-bon droit de toutes ses. malédic
tions. Viennent ensuite ces mots: Dans 
le feu éternel, qui désignent un autre 
genre de peine; les théologiens la nom
ment la. peine du sens, parce que les 
sens, la transmettent comme celle que 
fontépmllver les coups de 'i'erges et de 
fouet ou. d'autres geHres de supplim~s 
plus g.raues. Mais comme de tous les 
tourments. le plus pénible et le plus 
douloureux. est celui: du feu, s~ vous 
ajputez à. cela que. pour. las damnés- il 
n'a.m'a pe.s de. RB,, il en nésultitrai. ela.i,. 

rement q,JJe. lemr puni,tion: est le. com
ble de, tous les. châtiment.<1, C'.tlsti en,.. 

suo· cogiitaverint, iiis vtrlo'.s pios et jus
tos homines- à. lailoorribus ad quietem,. 
à lacvyrnaFum valle ad summum gau
diami,. à miserijs ad perpetm1m b~aiti
tud·il'.lem qnam illi dmritatis, offrciis· 
pr0meJ1"iti; fuerin.t,. vocari~ l}ein .. 1€· ad 
e©S, qui à si·mistFà stabunt conver.::,oo ,, 
st1am justitiam in: cos dfondct bis ,,er"
his : 1 Discedite à me, maledicti, ilt 
igncrn.• œternum, qui paratus est rlîa
holo et at:igclis CJ us. 

1" i. Prioribus illis vcrbis, Discedi4lc· 
à me, maxima pœna significatur, qu.'r 
impii plectendi erunt, cùm à Dei af.
peetu quàm longissimè ejicicntur : nc
qne- ulla spes cos eonsolari potcrit , 
fore aliqmmdo ,. ut tanto hono per
fruantur. Atque hœc quidcm 2 à Theo
logis pœna damni appcllata est, quüd 
sciHcet impii apud infcros divinœ ,,i
sionis luce pcrpetuù rnrituri sint. Quod 
,·erô additur : Ma!eclicti, mirum in 
modum auget illorum miseriam et 
caJamitatem. Si cnim cùm il divinià 
prresentià expellcndi csscnt , aliquâ 
saltem benedictionc digni hahcrentur, 
hoc profectô magno cis solatio esse 
potuisset; at quoniam niltil ejusmod:i 
ipsis exspectandum est, quod caJ.arnî
tatem leviorern faciat : juFe O(illiruo,, 
cùm expellentur, divina justitia, eos 
ornni rnaledictione persequetur. Se
quitur deinde : ln ignem œteml'lm,, 
quod quidem alterum -pœnarurn, ge
nus, pœnarn sensùs Thcologi voeà;
rnrnt : _propte11eà quo<l sensu corperis 
percipiatur, ut in verberihus et ila@eb
lis, aliove gra.viore suppliciorum ge
I'lere : inter qu~ dubitari non· potest, 
t@rmenta ignis summum doloJ.1is sea:
sum efficeFe ;. eui malo cùm accedat, 
ut. pcrpetuum tempos du:ràlturum sit, 
ex. eo ostelilditur ,. danmatorum pœnam 
omnilHll8· suppliciis eumulanclom esse : 
aitque h.oc magis declarant Yer.ba. illa, 
quœ in., ex.tremâ· seotentire paift~, l')Osita 

l Matth.r'i5~ ,if.,.... i Chf')IS, in Mdlh, Hom. t3; 
Aog., Serm. t,81 da Temp.; Greg. lib, Il. Moral •• 
C, 47. 
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sunt : Qui paratus est diabolo et an
gelis ejus. Cùm enim ita comparatum 
sit, ut omnes molestias leviùs feramus, 
si calamitatis nostrœ socium aliquem, 
et consortem habeamus, cujus pru
dentià, atque hurnanitatc aliquà ex 
parte juvari possimus : quœ tandem 
erit damnatorum miseria, quibus in 
tantis œrumnis à perditissimorum dœ
monum societate divelli nunquam li
cebit? et hœc quidcm sententia in im
pios justissimè à Domino Salvatore 
nostro feretur, ut qui omnia verœ pic
tatis opera neglexerint, et esurienti ac 
sitienti, nec cibum, nec potum minis
traverint, hospitem non exceperint , 
nundum non operuerint, aut in carcere 
inclusum, œgrumqnc non visitàrint. 

12. Hœc sont, quœ Pastores fidelis 
populi auribus sœpissimè inculcare de
bent : 1 nam hujus articuli veritas fide 
concepta maximam vim habet ad fre
nandas pravas animi cupiditates, atque 
à peccatis homines abstrahendos. 
Quare in Ecclesiastico dictum est : 1 ln 
omnibus operibus tuis mcmorare no
vissima tua, et in œtcrnum non pcc
cabis. Ac profectù vix quisquam adeù 
prœceps in scelera feretur, qucm illa 
cogitatio ad pietatis studium non rc
vocet : fore aliquando, ut ei apud jus
tissimum judicem omnium non solùm 
factorum, dictorumque, sed occultis
simarum etiam cogitationum ratio 
reddenda, et pro meritis pœna per
solvenda sit. Justus verù ad colendam 
justitiam magis ac magis inciletur, ac 
summà lœtitià efferatur necesse est, 
quamvis etiam in egestate et infamià, 
et cruciatibus vitam <legat, cùm ani
mum ad eum diem refert, quo post 
rerumnosœ hujus vitre certamina, vie-

' Aug., Serm. {20 de Temp,j Greg., Hom. 39 
in En.ng.i Bern., Serm, 1 in Festo Omnillm. 
Sanctorum.- 2 Eccl., 7. 40. 

core ce qu'achève de démontrer la der
nière partie de la sentence terminée 
par ces mots : QuiestpréparC ,au démon 
et à ses an9es. Il est dans notre nature 
de supporter plus facilement nos maux 
lorsque nous trouvons des compagnons 
d'infortune dont la sagesse et la bonté 
peuvent nous apporter quelques sou
lagements. Mais quel ne sera pas l'ac
cablement des réprouvés quand, au mi
lieu de leurs angoisses, ils se verront 
dans l'impossibilité de s'arracher à la .. 
compagnie des démons, ces ètrcs si 
pervers. Et certes ce sera grande jus
tice de la part de Notre-Seigneur de 
porter cette sentence contre les mé
chants, eux qui ont négligé tous les 
devoirs de la vraie piété, q11i n'ont point 
donné â manger ·a celui qui arait faim 
ni à boire àcehti q 1û rw·iit s,Jif; q,û 
n'ontpointrecueilli l'étranger, qui n'on 
point vétu celui qui était nu, et point 
visité les prisonniers ni les malades. 

:12. Voilà des considérations que les 
pasteurs doivent faire retentir très-sou
\'ent aux oreilles des chrétiens. Car 
ces vérités une fois crues fermement 
sont extrêmement puissantes pour ré
primer les mauvaises passions de l'àme, 
et pour arracher les hommes au pé
ché. Aussi \'Ecclésiastique nous dit-il, 
Dans toutes vos œuvres, souvenez-vous 
de vos fins dernières, et uous ne pêthe
tez jamais. En effet, à peine verra· t-on 
quelques personnes se précipiter dans 
le vice avec assez de violence pour ne 
pas être ramenées à la vertu par cette 
pensée qu'un jour, devant le plus équi
table des juges, il leur faudra rendre 
compte non-seulement de toutes leurs 
actions et de toutes leurs paroles, mais 
encore de leurs pensées les plus secrè
tes, et subir le châtiment qu'elles au
ront mérité. De mème qu'il est impos
sible que le juste ne se sente pas de plus 
en plus excité à la pratique de la jus
tice, et n'éprouYe une grande joie jus
qu'au sein de la pauvreté, de l'igno
minie et des tourments, lorsqu'il porto 
ses réflexions vers ce jour heureux , où 
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après les luttes de cette pl:uible vie, 
il sera déclaré vainqueur en présence 
du monde entier, introduit dans la cé
leste patrie, et comblé d'honneurs 
tout à la fois divins et éternels. Ici tout 
ce que les pasteurs auront donc à faire, 
ce sera d'exhorter les fidèles à mener 
la vie la plus sage, à s'exercer à toutes 
les œuvres de la piété, afin qu'ils puis
sent attendre avec plus de confiance ce 
grand jour du Seigneur et mème le 
désirer avec une vive ardeur comme 
il convient à des enfants de Dieu. 

tor unîversi:; hominibus audientibus 
declarabitur, et divinis, atque illis 
quidem œternis houoribus in cœlestem 
patriam receptus afficielur. Quod igi
tur reliquum est hortari Fideles opor
tet, ut optimè vivendi rationem com
parent, ad omne pietatis studium se 
excrceant, quù possint adventantem 
magnum ilium diem Domini, majore 
corn securitatc animi exspcctare, atque 
adeù, ut filios dccet, cum summà cu
piditate expctcre. 

CHAPITRE HUITIÈMft 

HIIITIÈ!IE ARTICLE DU SYllBOLE. 

JE CROIS AU SAINT-ESPRIT, 

l. Jusou'Ic1 nous avons donné sur la 
première et la seconde personne de la 
sainte Trinité les explications que sem
blait demander le plan de ceac expo
sition. Il faut maintenant expliquer ce 
']UC le symbole nous enseigne sur la 
troisième personne qui est le Saint
Esprit. C'est un point qui rédame tout 
le zèle et tous les soins des pasteurs. 
Il n'est pas plus permis d'être dans l'i
gnorance ou d'avoir des idées inexactes 
sur cet article que sur les articles pré
cédents. Aussi l' Apôtre ne voulut·il 
point laisser ignorer à certains chrétiens 
d'Ephèse ce que c'était que le Saint
Esprit. A la demande qu'il leur avait 
adressée pour savoir s'ils avaient reçu 
!'Esprit saint, comme ils avaient ré
pondu qu'ils ne connaissaient pas mè
me s'il y avait un Saint-Esprit, il ajouta 
aussitôt: En qui avez-vous donc éte bap
tisés? Paroles par lesquelles il faisait 
entendre qu'il est absolument néces
saire aux fidèles d'avoir une connais-

CREDO IN SPinlTUM SANCTUM. 

t. HACTE:\u,;, quœ ad primam et se
cundam sanctœ Trinitatis pcrsonam 
pcrtinebant, quantum propositi argu
mcnti ralio postulare videbatur, expo
sita sunt : sequitur nunc, ut illa etiam, 
quœ in Symbolo de tcrliâ personà, 
hoc est de Spiritu Sancto traduutur, 
expliccntur. Quâ in re declarandà 
omne studium et diligentiam Pastores 
adhibcbunt, cùm homini Christiano 
non magis liccat hanc partem igno
rarc, vel de eâ minùs rectè sentire, 
quàm de aliis superioribus articulis 
cxistimandum sil. Quare Apostolus 
1 non pcrmisit Ephesios quosdam Spi
ritùs Sancti pcrsonam ignorare : à qui
bus cùm quœsissct, an Spiritum Sanc
tum accepissent, cùm illi, ne si Spiritus 
Sanctus quidcm essct, se scire respon
disscnt, statim rogavit ; In quo ergo 
baptizati estis? Quibus verbis signifi
cavit distinctam hujus articuli notitiam 
Fidelibus maximè necessariam esse, 

1 Aet. 1 t9. !. 



166 CATÉCHISME 

.ex quà ,e,u,m prœcipuè fructum capilmt, 
quôd .eù.m attentè cogitant, se, qtaid
qu.id habont, 'Spiritûs Sancti munere 
et bem.eficio consecutos ,esse : tum ,rerô 
de jpsis IIIlOdestiùs et H:umiliùs sen tire, 
et in Dei ,prœsidio omnem spem po
nere incipil:mt, qui pirimus homini 
Chrisfümo gradus ad summ:im sapien
tiiaœ et feLicitatcm esse .debct. 

2. llujus igitur art,îculi explanatio
ncm à vi, et uotionc, quœ hoc loco 
Spiritùs Sancti vocabulo .subjccta est, 
~rdiri oporteb-it : nam cùm iHud 
œquè de Patre et Filio rectissimè di
catur [ uterquc cnim Spiritus est, et 
sanctus; siqmdcm Deum Spiritum esse 
confitemur; l dcinde verù bac voce 
Angeli etiam et pîorum anfrrœ signi
Hccntur, cavcndum est ne populus 
,-crbi ambiguitat~ in crrorcm induca
tur. Quare docendum est in hoc arti
culo, Spiritùs Sancti nomine tcrtiam 
Trinitatis personam intclligi, quo modo 
in sacris Litteris, tùm vcteris nonnun
qua:m, tùm novi Tc~tamenti frequeu
ter accipitur; nam David precatur : 
1 Et Spiritum Sa1:ctum tuum ne aufe
ras à me. In libro Sapicntiœ legimus : 
:i Sensum tuum quis scict, nisi tu de
deris sapientîam, et miseris Spiritum 
Sanctu-m tuum de altissimis? Et alibi : 
3 Ipse creavit illam in S;iritu Sancto. 
lu no"lo "Vero Testamento jubemur 
4 baptizari in nomine Pa tris, et Fîlii, 
et Spiritf1s Sancto, et :. sanctissimam 
Virginem de Spiritu Sancto concepisse 
legimus : dum verà à Sancto Joanoc 
ai Christum miltimur, 6 qui nos in 
Spiritu Sancto baptizat : ac plurimis 
prœtercà aliis in locis ea 1ox legenti
bus oceurit. 

5. Verùm nemo mirari debet, ter

ip~.50.1a.-1sap.,9 17.-:<Ecel., 1.9.-'Mtit., 
.!i:I. 19 ,-5MaU., t '!O.-GLuc.) t. 3!1 ;Joan ) t. 33. 

sanre spéciale de cet article. 'Et le pre
mier fruit qu'ils en retireront, c'est 
qu'en considérant asvec attention que 
tout ce qu'ils -possèdent, ils le doivent 
à la bienfaisance et à la li'béralité du 
Safnt-Esprit, i'ls ne taTderont pas à 
concevoir d'eux-mèmes des f:.entiments 
plus humbles et plus modestc:s, et à 
placer toute leur espérance dans le se
rours de Dieu : premier pas du chrétien 
·vers la sagesse et la félicité souveraine. 

2. Il faudra commencer l'explica
tion de cet artide pa1· fixer le sens et 
l'idée que l' ..:n attache ici au mot Saiut
Esprit. En effet, œtle mème qualifi
cation s'applique aussi très-bien au 
Père et au Fils, tous <leux sont Esprit, 
tous deux sm1t Saints; car nous faisons 
profession de croire que Dieu est Es
prit. Et puis elle sert encore à désigner 
les anges et les àmes des saints. Il faut 
donc bien craindre que le peuple ne 
se laisse induire en erreur par l'ambi
guïté de ce terme. El dès-lors, il faut 
lui apprendre que par ce mot de Saint
Esprit on entend ici la troisiè,11e per
sonne de !a sainte Trinité .comme le 
fait la sainte Ecritur~ plus d'une fois 
dans l'ancien et très-sou"Vent dans 1e 
nouveau Tcsiameut. Ainsi David s'écrie 
dans sa prière: N'êloianez 1wi11t rie moi 
votre Saint-Esprit. Au livre du Sage, 
nous lisons : Qui saura votre vensl'c, 
Sei:111eur, si vous ne donnez vous-mCme 
la sa a esse et si vous n'envoyez votre 
Saint-Esprit d'en haut; et dans un au
tre endroit: Dieu a créé la sagesse dans 
le Saint-Esprit. Le nouveau Testamcut 
-veut que nous soyons baptisés au nom 
du Père, et du Fils et du Saint-E.~prit 
Nous y lisons que la très-sainte Vierge 
conçut du Sai1it-Esprit. SaintJean nous 
r.envoie à lésus-Christ 1Jour qu'il nous 
baptise dans le Saint-Esprit; sans par
ier des autres passages nombreux où 
œtte expression reparait toujours aux 
yeux du lectettr. 

5. Ptrsonne ne doit s'étonner de 11û 

point ,·oir donner un nom spécial et par
ticulier à la troisième personne comme 
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. .à la 
1
prcmière ,et à la seconde . .Si la se

conde personne a un nom :propre ,peur 
,elle, si elle s'appelle le Fils, c'est que 
.son mode de procéder du .Pèr-e, de 
.tomte éternité, e.'-t une véritable géné
xation, comme nous l'avons expliqué 
.plus haut. Car dès que ce mode peu! 
prendre le nom de génération , .nons 
sommes en droit <l'appeler Fils la per
sonne qui émrme, et Père celle de qui 
elle émane. Mais la manière dont la 
tr.oisième personne est produite n'a 
point de nom qui lui soit propre, elle 
s'appdle seulement a!-piration et pro
cession, -et par cela rnème la personne 
qui est produite manque ·nécessaire
ment de dénomination parliculière. Et 
ce qui fait que nous n'avons point de 
nom propre pour cette émanation, c'est 
que tous les noms que nous donnons 
à Dieu nous les empruntons aux choses 
créées; et comme nous ne connaissons 
d'autre communication de nature et 
d'essence que celle qui se fait par la 
générâtion, il nous devient impossible 
d'exprimer par une dénomination pro
-pr,e cette communication que Dieu fait 
de tout son ètre par voie d'amour. Voilà 
pourquoi la troisième personne s'ap
pelle le Saint-Esprit, nom, du reste, 
que nous devons trouver très-conve
nable, et parce que c'est la troisième 
qui verse en nous la vie spirituelle, et 
parce que sans l'inspiration <le sa pro
tection toute divine, nous ne pouvons 
rien faire qui mérite la vie éternelle. 

-4. Une fois le sens de ce mot expli
qué, il faut enseigner au peuple que 
.le Saint-Esprit est Dieu comme le Père 
et le Fils, qu'il est. leur égal en tout, 
qae comme eux, il est tout-puissant, 
éternel, d'une perfection, d'une gran
deur, d'une bonté, d'une sagesse in
finie, en un mot, <le la mème nature 
4ue le Père et le Fils. Cette égalité est 
suffisamment indiquée. 

Cette particule in que nous em
'J)loyons en disant : -Credo in Spfritum 
Sanctum, nous ne la plaçons en effet 
devant le nom de chaque personne de 

.füe personre, ·quemadmofü.rm 1primœ 
et secundœ proprium nomcn tributum 
·non ,esse. Nam seclinda persona ideO 
:proprium nomen habet., -et Filius di
cilm, quia ejus œternus à Paire orta.s 
;propriè generatio vocatur, ut in supc
rioribus articuhs cxplicatum est. Ut 
igitur ortus ille generationis nomine 
-significatur : ita personam quœ eme.
nat, propriè Filium appellamus, :et à 
quà emanat, Patrem. Ni;ric cùm tertiœ 
personœ productioni proprium nomen 
impositum non sit, scd spiratio et pro
.eessio appelletur : sequitlU', ut ctiam 
persona, qure producitur, suo nomine 
-careat. Nullum .autem prvprium no
men cjus emanatio habet, proptereà 
quôd ·nomina., quœ Deo 1Tibuuntur, à 
--rebus creatis mutuaxi cogimur: în qui
bus quoniam .nullam aliam naturre ,et 
essentiœ communicandœ rationem, 
quàm generandi virtute agnoscimus, 
oh eam causam fit., :ut r.a.tionem, quà 
seipsum totrum .Deus v.i .amoris com
municat, proprio vocabulo exprimere 
non possimus. Quare cornml:ni Spiri
tlr.s Sancti nomine tertia persona ap
pellata est : quod quidem .illi maximè 
convenire ex co :i11tellig:imns, quia spi
ritualcm vitam in nos infW1dit, ac sine 
,ejus .sanctissimi numinis afflatu nihil 
retcrnà vitâ dignum efficerc possumus. 

4. Vcrùm explicatà vocabuli signifi
catione, docendus imprimis erit popu
los, Spiritum Sanctum a~què.ac Patrem 
-et Filium Deum esse, eisdem œqualem 
.requè omnipotentem, reternum, et in
finilii! perfectionis, summum, bonum, 
ac -sapientissimum, ejusdemque cum 
Patre et Filio naturœ. 

Quod quidem, illius vocis IN, cùm 
dicimus, Credo in Spiritum Sanctum, 
proprietas satis indicat, quœ, ad ex
primendam fideî nostrœ vim, singu-
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lis Trinitatis personis opposita est. 

Atque id etiam aperta sacrarum Lit
terarum testimonia confirmant, nam 
cùm sanctus Petrus in Actis Apostolo
rum dixisset: 1 Annania, cur tentavit 
Satanas cor tuum, mentîri te Spiritni 
Sancto? mox inquit: Kon es mentitus 
hominibus, sed Deo : quem priùs Spi
rill1m Sanctum appellaverat, eumdem 
statim Deum vocat. 

Apostolus etiam ad Corinthios, quern 
Deum dixerat, Spirîtum Sanclum esse 
intcrpretatur. 2 Divisiones, inquit, ope
rationum sunt, idem verô Deus, qui 
operatur omnia in omnibus. Dcinde 
subjungit : llœc autem omnia operatur 
unus atque idem Spiritus Sanctus, di
videns singulis prout vult. 

Prœtereà in Actis Apostolorum, quod 
uni Dco Prophctœ tribuunt, ille Spi
ritui Sancto adscribit; dixerat enim 
lsaias : 3 Audivi vocero Domini dicen
tis : Quem mittam? et dixit mihi : 
Vade, et dices populo huic : Excœca 
cor populi hujus, et aures ejus aggrava, 
et oculos cjus claude, ne fortè videat 
oculis suis, et au ri bus suis audiat. Quœ 
vcrba cùm Apostolus citarct '. ~ llenè, 
inquit, Spiritus Sanctus locutus est per 
lsaiam prophctam. 

Dcindc vcrô cùm Scriptura Spiritùs 
Sancti pcrsonam cum Patrc et Filio 
conjungit, et cùm Pa tris, et Filii, et 
Spîritùs Sancti nomen in baptismo ad
hiberi prœcipit, nullus nabis de hujus 
mystcrii vcrîtatc dubitandi locus relin
quitur : nam si Pater Deus est, et Fi
lius Deus, omninO fatcri cogimur, 
eliam Spirîtum Sancturn, qui cum eis 
pari honoris gradu conjungitur, Deum 
('5Sf', 

Accedit autcm, quôd is, qu: in no-

' Aet, 3, .i,,.- 1 1. Cor .. 6, 8,-' ha., 6,8,-
• À ~l., i!I. !~. 

la sainte Trinité que pour exprimer la 
force de notre foi. 

D'ailleurs la i::ainte Ecriture vient 
confirmer la rnème vérité par les té
moignages les moins équivoques. Par 
exemple quand saint Pierre, aux actes 
des Apôtres, dît : Ananie, pourquoi 
Satan a-t-il tenté votre cœur au point 
de vous faire mentir au Saint-Esprit? 
il ajoute aussitôt: Vous n'avez pas menti 
aux hommes, mœis à Dieu, donnant 
ainsi le nom de Dieu à celui qu'il ve
nait d'appeler le Saint-Esprit. 

De mème l' Apôtre, dans un endroit 
de sa première lettre aux Corinthiens, 
applique au Saint-Esprit le nom de 
Dieu qu'il venait de prononcer : ll y a, 
·dit-il, diversite d'optrai'ions, mais le 
même Dieu opCfe tout en tous. Et il 
ajoute : Ou·i c;'est un seul et même Esprit 
qui opère toutes ces choses, distribuant 
à chacun ses dons comme il veut. 

Ensuite cc que les prophètes rappor
tent à Dieu seul, lui, dans les actes 
des Apôtres, il l'attribue au Saint-Es
prit : Isaïe avait dit : J'entendis cette 
voix du Seigneur: Qui enverrai-je? Puis 
il me dit: Va, dis à ce peuple: Votre 
cœur s'aveugle, vos oreilles s'endurcis
sent, vos yeux se ferment de peur de 
voir et d'entendre. Et l'Apôtre en citant 
ces paroles s'exprime ainsi : Ce que le 
Saint-Esprit a dit par la bouche d'Isaie 
est bien vrai. 

D'autre part, quand nous voyons l'E
criture sainte placer la pcr:;onne du 
Saint-Esprit tout à côté de celle du Père 
et du Fils, comme dans l'enrlroit où elle 
veut que le baptème se donne au nom 
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, 
il ne nous est plus possible de conserver 
aucun doute sur la réalité de ce mystère. 
Car si le Père est Dieu et que le Fils le 
soit aussi, nous sommes bien obligés de 
confesser que le Saint-Esprit est Dieu 
comme eux, puisqu'on lui fait occuper 
le même degré d'élévation qu'à eux. 

Ajoutez à cela que d'ètre baptisé au 
nom d'une créature quelconque ne 
peut jamais produire aucun avantage. 
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Est-cc au nom de Paul que vous avez êtë 
f){lpfisé, dit l' Apôtre? Voulant faire voir 
par fü qu'un baptême de ce genre serait 
complétemcnt inutile pour le salut. Si 
donc nous sommes baptisés au nom du 
Saint-Esprit, nous devons nécessaire
ment reconnaître qu'il est Dieu. 

Au reste, cet ordre des trois per
sonnes qui nous sert ~t établir la divi
nité du Saint-Esprit, on peut encore 
le remarquer et dans l'épitre de saint 
Jean où il est dit : Il y en a trois gui ren
rlentttmoignaae da11s le ciel, le Père, le 
Verbe et le Saint-Esprit, et ces ttois ne 
1;ont qu'un : et dans cette magnifique 
doxologie de la sainte Trinité qui ter
mine ks psaumes et les cantiques re
ligieux : Gloire au Pdre, au Fils et au 
Saint-Esprit. 

Enfin l'une des raî~ons les plus puis
santes pour confirmer celle vérité, c'est 
que l'Ecriturc rapporte avec assurance 
au Saint-Esprit tout ce qui, selon no
tre croyance, ne convient qu'à Dieu 
seul. Ainsi elle lui donne des temples. 
Ne saucz-vous vas, dit l' Apôtre, que vos 
membres sont les temples dti Saint-Es
prit. Elle lui attribue encore le pouvoir 
de sanctifier, de ,·ivificr, de scruter les 
profondeurs de Dieu, de parler par les 
prophètes, <l'ètrc partout, autant de 
riualités qui ne peuvent se rencontrer 
que dans un Dieu. 

O. Mais voici encore cc qu'il faut ex
pliquer a,·cc soin aux fidèles, c'est que 
nous devons confesser que le Saint
Esprit est Dieu, en cc sens qu'il forme 
une troisième personne dans l'e$SCnce 
divine, parfaitement distincte du Père 
et du Fils, et produite par la volonté 
de l'un et de l'autre. Sans parler des 
autres témoignages de l'Ecriture, la 
forme du baptèmc que le Sauveur nous 
a enseignée, montre clairement que le 
Saint-Esprit est une troisième per
sonne qui subsiste par elle-même dans 
la nature di'vine, et qui est tout à fait 
distincte des deux autres. Ainsi le dé
rlare encore l' Apôtre, quand il dit : 

mine cujusvis rei creatœ baptizatur, 
nullum ex eo fructum conscqui po
test. 1 Numquid in nomine Pauli, in
quit, baptizati cstis? ut ostenderet hoc 
eis nihil ad comparandam salutem 
profuturum esse. Cùm igitur haptize
mur in nomine Spiritùs Sancti, eum 
esse Deum fatr,ri oportct. 

Scd hune cumdcm trium persona
rom ordiricm, quo Spiritùs Sancti di
vinitas comprobatur, licct animadver
tcre, tum in cpistolâ Joannis : 1 Tres 
sont qui testimonium dant in cœlo, 
Pater, Verbum et Spiritus Sanctus, et 
hi tres unum sunt : tum ex prœclaro 
illo sanctœ Trinitatis elogio, quo di
,·inœ laudes et psalmi concluduntur : 
Gloria Patri, et Filio, et Spiritui 
Sancto. 

PostrcmO, quod ad eam ,·critatem 
confirrnandam rnaximè pertinet, quœ
cumque Dei propria esse credimus, 
ea Spiritui Sancto convenire sacrœ Lit
tcrœ testanlur. Quare illi templornm 
honorrm trilmunt, ut cùm Apostolus 
ait : ~ An nescitis, quoniam membra 
vcstra tcmplum sunt Spiritûs Sancti? 
Item 4 sanctitkationem, et 6 vi,·ifica
tionem : 6 et scrutari profunda Dei : 
et 7 per Prophctas loqui, 8 et ubique 
esse : quœ omnia divino tantùm nu
mini tribuenda sunt. 

a. Scd illud prœtcreà Fidelibus ac
curatè explanandum est Spiritum Sanc
tum ita Deum esse, ut eum tertiam 
personam ï'n divinâ naturâ à Patre et 
Filio distinctam et voluntate produc
tam confitcri oporteat : nam ut alia 
Scripturarum testimonia omittantur, 
9 haptismi forma, quarn, Salvator nos
ter docuit, apcrtissimè ostendit, Spi
ritum Sanctum tcrtiam esse personam, 
quœ in divinâ naturâ per se constet, 
et ab aliis distincta sit. Quod etiarn 

' L Cor., 1. 13,-1 1. Joan., !S. 7 .- a t. Cor., 
6. 19.- i 2, Thess,, '!. 13; t. Pet. 1 t. 2.- ~ Joan, 
6. 63; '!. Cor., 3. 6.-6 t. Cor. 1 i, to ....... 12. Pet., 
t. !1.- s Sap., t. 7,- 9 Matth., 28. t9, 
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Apostoli ,•erba declarant, cllm ·in quit :: 
t Gratia Domini noslri Jesu ,Christi~ ,et 
oharitas Dei, et communic.atio Sancti 
Spiritûs sit cum omnibus vobis, Amen. 
ldem vcrO multü apertiùs demonstrant, 
quœ Patres in Constantinopolîtano pri
DJO Concilio hoc loco ad confutandam 
impiam Maccdonii amentiam acldide
runt, et in Spiritum Sanctum Domi
num, et vivificantem, qui ex Patre, 
Filioquc prncedit : qui cum Patre, et 
Filio simul adoratur, et conglorifica
tur : qui !oculus est pcr Prophetas. 
Quod igilur S[JÎritum Sanctum Domi
num confitentur, in eo declarant quan
tùm Angelîs antecel!at, qui tamcn 
nobilissimi Spiritus à Deo conditi sunt : 
illos enim omncs sanctus Paulus tcs
tatur esse 2 administratorios Spiritus, 
in ministerium missos, proptcr cos qui 
hereditatcm capiunt salutis. 

6. Vivificantem verô appcllant, quüd 
anima cum Dco conjuncta magis vi:vit, 
quàm corpt1s animœ conjunctione ali
tur, ac sustinctur. Quoniam vcrô Spi
ritui Sancto sacrro Litterœ hanc ani
mre cum Dco conjunctionem triLuunt, 
rectissimè ·vivificantem Spiritum Sanc
tum vocari pcrspicuum est. 

7. Jam vert'. quod sequitm : Qui ex 
Patre Filioqne proccdit, docenrli sunt 
Fideles Spiritum Sanctum à Patre, et 
Filio, tanquam ab uno principio, 
reternà processîone procedere : id enim 
Ecelesiastica regula, à qnâ Christiano 
110n licct aberrarc, credemlum nobis 
proponit, ,et divinarum Litterarum et 
Conciliorum auct-oritatc confirmatu-r. 
Nam Christue Dominus, cùm de Spi
Titu Sancto loqueretur, dixit : 3 Jlle 
me clarificabit, quia de meo accipiet. 
Hoc idem ex eo colligitur, quôd in 
Scripturis sacris Spiritus Sanctus non
nunquam Spiritus Christi, interdmn 
Spiritus Patris appellatur : modù à 

·12. C0",,.13. 13.-lHcbr., t. 14.-.3Joan., 
16. B. 

Que la gn:ke de No'bte-Seigneur Jésus
Chri6t et la charité de Dieu., et ltt tom
municatio·n du Saint- Es:prit soient avec 
vous .tous. Amen. Mais ce qu'il y a de 
bien ·plus formel encore.sur ce point, .ce 
sont les parole!< que les Pères du pre
mier concile de Constantinople ajoutè
rent à cet artic'.e du Symbole pour ré
futer l'erreur impie de Macédonius. Je 
crois, disaient-ils, au Sai"nt -Esprit No
tre-Seigneur, qui vivifie, qui protède 
du Père et du Fils; qui est adoré et glo
rifié avec le PèTè! et le Fi'8, et qui a 
parlé par les prophètes. Eu confessant 
que le Saint-Esprit est Notre-Seigneur, 
ils font voir par là mème comLien il 
e~t au-dessus des anges qui sont pour
tant les plus nobles esprits que Dieu 
ait cr.éés. Car tous les anges, au dire de 
!'Apôtre, sont-ils autre chose que dl'S 

esprits aux ordres du Seigneur envoyés 
pour e.xerœr lmir ministùe en fuveur de 
.ceux qui doivent hériter du salut. 

6. Maintenant s'i!s l'appellent !'Es
prit vivifiant, c'est que de son union 
avec DL-eu, l'àme tire une vie plus ré
elle que celle dont le corps jouit en 
demeurant uni avec l'àme. Et comme 
l'Ecriture attribue au Saint-Esprit l'u
nion de l'àme avec Dieu, il est éviùeut 
.qu'on a raison de donner au Saint-Es
prit ce nom .<l'esprit vivifiant. 

7. Les paroles suivantes : Qui pro
cède du Père et du Fils, signiHent que 
de toute éternité l'Esprit saint procède 
du Père et du Fils, comme d'un prin
cipe unique. Cette vérité est proposée 
à notre foi par les décisions mèmes de 
l'Eglise dont un chrétien n'a jamc1is le 
droit de s'écarter, et elle est confirmée 
par l'autorité des écritures et des con
ciles. En effet, Notre-Seigneur Jésus
Christ, en parlant du Saint-Esprit, a dit: 
Il me glorifiera, parce qu'il ?'ecevra de ce 
qui est a moi. Le même raisonnement 
se tire de ces passages de !'Ecriture où 
le :Saint-Esprit est appelé souvent l'Es
,pritdeJésus-Christ, d'autres fo:sl'Esprit 
-du Père. Et quand nos livres saints 
:disent qu'il est envoyé tan.tôt par le 
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J>ève et :tantôt par le Fils, c'f\St pouT 
nous apprendre qu'il pmoède égale
ment elu Père et du Fils. Celui qui n'a 
pas l'Esprit de Jêsus-Christ, dit saint 
Paul, n'est point a lui. Il appelle er.
oove le Saint-Esprit l'Esprit de Jésus
Christ, q,1.rnnd, il dil aux Galatcs : Dieu 
a envoyê dans vos cœurs l'esprit de son 
Fils qui crie: Mon Pdre, mon PBre. De 
son ctité, saint Matthieu l'appelle l'Es
prit du Père : Ce 11' est pas vous qui par
lez, c'est l'Esprit de v1Jtre Pêre. Le Sei
gneur dans la cène s'exprime ainsi : · 
Le pamclct que je i 1ous enverrai, cet 
esprit de vêrité qui 1Jrocêde du PCre, 
rendra témoignage cle moi. Et dans un 
autre endroit, il nous assure en ces 
termes que le Saint-Esprit sera emoyé 
par le Père : Le Père l'enverra en mon 
nom. Toutes ces expressions doivent 
s'entendre de la procession du Saint
Esprit, t:t .dès lors il est Cvident qu'il 
procède du Père et du Fils. Voilà les 
enseignements qu'il faudra donner st1r 
la personne du Saint-Esprit. 

8. Mais de plus, on devra parler aux 
fidèles de certains effets admiraLlcs, 
de certains dons excellents que nous 
disons sortir et découler du Saint Es
prit comme de la source inépuisable de 
la bontc'1. H est vrai que toutes les œu
vrcs e.x.lérieurcs tlc la sainte Trinité sont 
cOOJ.mtmes aux trois personnes. Cepen
dant il ,en est plusieurs que l'on consi
tlère comme appartenant en propre au 
Saint-j3prit, pour nous faire compren
dre q,. elles ,,icnncnt de l'immense 
charit( de Dieu pour nous. En effet, 
puisqu le Saint-Esprit procède de la 
volonü livine pour ainsi dire enflam
mée pa~:l'amour, il est ft.tcile de con
cevoir que les effets qui lui mut spé
cialement attribués seront ceux qui dé
coulent de l'amour infini de Dieu pour 
nous. 

9. Aussi le Saint-Esprit est-il appelé 
lui-mème un don, car on appelle don 
ce qui est accordé généreusement d'une 
manière gratuite, et sans espoir de ré
compense. Par conséquent tous les 

1 Patre modô à '2 Vilio mitLi ,dicitur, 'frt 
œquè à Patre et Filio procedere ,non 
obcurè significetur. s Qui Spi-r,ibom 
Christi non habet, inquit sanet11s Pau
lus, hic non est cjus; et idem Sptri
tum Christi vocal, cùm ad Ga1atas in
quit : 4 M.isit Deus Spiritum Filii sui in 
corda ,,cstra, clamantem, Abba Pater. 
Apud sanctum .Matthœum, Spiritus Pa
tris appellatur : :; Non ,,os cstis qui 
loquimini, sed Spiritus Patris 'VCstri.; 
et Dominus in cœni inquit : 6 Paraclc
tu::-, quem ego mittam vobis, SpiritLLm 
veritatis, qui à Patrc procedit, .ille 
testirnonium pcrhibcbit de me : tum 
alibi eumdem Spiritum Sanctum à Pa
tre mittendum affirmat his \'crbis : 
7 Quem mittet Pater in nomine meo. 
Ex quibus verbis cùm proccssionem 
Spiritùs Sauc,ti intelligamus ~ perspi
cuum est eumdcm ab utroque procc
derc. llœc sunt, quœ de Spiritùs Sanctl 
pcrsouà tra<lenda erw1t. 

8. Docerc prœtcreêl oporteLit, quos
dam e~se Spirîtùs Sancti admirabilcs 
effcctus, et amplissima quœdam mu
nera, quœ ab ipso tanquam à pcrenui 
bonitatis fonte oriri et manar-e -dicun
tur. Quam'Vis enim sanctissimœ Triui
tatis .opera, quœ extriusecus fiun.t, tri
bus personis communia sint : ex: üs 
tamen mulla Spiritui Sancto propria 
tribuuntur, ut intelligamns illa in nos 
à Dei immensti. charitate proficisci : 
nam cùm Spiritus Sanctus à divinà 
yoJuntate, vcluti amorc inflamrnata 
proccdat, pcrspici potest eos effectus, 
qui propriè ad :Spiritum Sanctum rc
feruntur, à summo .ergà nos Dei am.ore 
oriri. 

9. Quare ex co consequitur ut Spi
ritus Sanctus donum ,appelle.tur : .nam 

1 Joan., J ;,. Zs>.-1 Joan .. 1. 20.- l Rom.~ g., fi. 
-' Gal., 4. 6.-5 Ma.tth., 10. '!.O.-·ffJoan, lll. 
26.-' Jean .. 14. 't.6, 
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doni vocabulo signficatur id, quod 
benignè et gratuit6, nullà spc remu
nerationis proposità, donatur. Ac 
proinde quœcumque bona et beneficia 
à Deo in nos collata sunt [ qui<l autcm 
habemus, quod à Dco, ut inquit Apo
stolus, 1 non acceperimns ] ca nohis 

1 Cor., ~- 7. 

biens, toutes les grâces que nous avons 
reçus de Dieu, (et qu'avons-nous q11,e 
nous n'ayons reçu de lui, dit l'Apôtre), 
nous devons reconnaitre avec une sin
cère et religieuse gratitude que nous 
les tenons de la libéralité du Saint
Esprit ( 1). Les effets produits par le 
Saint-Esprit sont nombreux. Pour pas-

(1) Appuyé sur l'Ecritur~ Sainte et la tradition, le Catéchisme du Co nci!e cleTrente 
a très-l1ien 6tabli h divinité du Saint-Esprit et sa procession éternelle du Père et du Fils. 
Cependant uous sommes sûr que l'on entendra encore avec plaisir le génie de Dossuet 
sur ces deux questions. Nous nllous riouc loi cmpruuter là-dessus un remarquable pas-· 
sage, que nous ferons suivre de quelques considérations relatives à l'action spéciale de la 
troisième personne de la sainte Trinité sur les créatures. 

<< Toutes les fonctions du Saiut-Esprit, dit \'illustre évê,1ue, l'égalent manifestement 
)> au Fils de Dieu. n Puis abt1r1lant l'explicati0n de ces paroles de saint Jean : Quand 
l'esprit de vérité sera venu~ il vous apprendra toute vérité; cw· il ne parle1'a pas de 
lui-mi!me, maif il vous dù·a ce qu'il a out, et vous anMncera les choses futures; il me 
gtoriffora, parce qu,'il prendra du mien; voici comment il s'expl'ime: << Il ne dira que 
)> ce qu'il a o~ï ! l\lais il a tout ouï : aussi enseignera-t-il toute vérité. Il est dans le con-
1> seil où l'on dit tout. Le Père dit tout par son Fils; le Fih; dit tout par sa naissance. Si 
n tout se dit par lui, il entend tout: autrement il ne s'entendrait P·1S lui-même. On lui 
n dit tout en le produisant, puisque le produire c'est dire. Le Saint-E~prit est le troisième 
)l dans ce secret. Nulle créature n'y entre. On ne dit rien à demi dans cette unité; on 
n n'entend rien imparfaitement. C'est ponrquoi l' Es1wit approfondit tout, il entre en 
)> tout, 111dnw dans les pi·ofondeurs de Dieu. Et c'est le caractère que lui donne le Sau
l> veur du monde, en disant qu'il r1ous enseigne toulr! véritC, et qu'il annonce les choses 
i> futures. Le Saiut-Esprit est celui q1Ji parle aux prophètes. Quand il parle en eux, c'est 
i> Dieu qui parle, et on l'appelle l'esprit prophétique : ce qui régale parfaitement au 
n Père et an Fil.~, puisque, comme eux, il enLre dans le grand secret réservé i\ Dieu, qui 
» est celui de l'avenir_ li entre, p,ir l::t rnèmc raison, dans cet autre intime !:'ecret, qui 
)) est la connaissance du secret des cœurs. Qui voit le secret de Dieu, que ne voit-il pas? 
1> Par qni saint Pierre a·t-il vu le sccrnt d'Ananias et <le Saphira, dans la vente de leurs 
)> biens? Aussi en mentant à Pierre, ils mentaient au Siiint-E<prit ....... Il me glorifiera, 
n parce qu'il prendra du mien! Que Jésus-Christ daigne nous parler <le ces communi-
1) calions intérieures des personnes divines et nous faire entrer, en quelque façon, dans 
,i cet ineffable secret, il 'Jade quoi s'en étonner. Vraiment il nous traite en a.mis, comme 
u il disait lui-même, en nom apprenant non-seulement ce qu'il fait :m-deho1·s: mais encore 
J) ce qu'il produit au-dedans. Il p1'enrlra du mien! Le Fils a tout pris du Père et il glo
,i rifie le Père; le Saint-Esprit prend du Fils et il glorifie le Fils. Il semble que c'est là 
)> tout le 1ml de cette parole. Mais écoutons comment Jésus-Christ s'explique. Il ne dit 
i> pas : Il prendra de mni; mais, il prewfra du mien. 0 Sauveur! que voulez-vous dire? 
>) l\1'est-il permis de le chercher? Ou bien m'en tiendrai-je à cc que vous ùites sans rien 
» dire, ni rien chercher davantage dans cette parole? Mais votre Eg\i$e y a trouvé que 
11 le Saint-Esprit procédait de votre Père et de vous; et que c'était pour cela que le Saint
)) Esprit était votre esprit, comme il était !'Esprit du Pè1·e. Il est appelé l'E~prit de Jésus· 
)) Chl'ist., Spiritus Christi; il est à Jésus-Christ, Jésus-Christ l'envoie; par quelle autu
ii rité, si cc n'est par l'autorité de principe et d'origine. Car il ne peut y en avoir d'autre 
)) dans les personnes divines. 

1) Voilà la doctrine de l'Eglise catholique et la tradition des saints. Je la reçois, j'adore 
>> cette vérité. Seigneur, ce n'est pas en vain que vous nous parlez de ces hauts mystères. 
» Vous nous en montrez une étincelle durant cette vie, dans le dessein de nous en mon
» trer à découvert la pleine lumière dans l'éternité. C'est là que nous verrons ce que 
» veut dire: Il prendra du mien et il me glori{tera, et il vous l'annonce,·a. Tout ce 
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ser sous silence la création, la propa
gation des créatures , le gouvernement 

Spiritûs Sancti concessu et munere 
data esse pio et grata anima agnoscere 

11 qui est à mon Père est à moi; et c'est puurquoi je vous ai dit qu'il prendra du mien, 
» et ii 1.·ous annoncera fout ce qu'il aura pris. 

1> Le Saint-Esprit prend du Père dont il procède primitivement, et en prenant du Père 
» il prend ce qui est au Fils, puisque tout est commun e111re le rère et le Fils, excepté, 
n sans doute, d'être rère. Célr c'est là ce qui est propre au Père, et non pas commun au 
1> Père et au Fils. Le Fils a ùonc tout ce qu'a le Père, excepté d'être Père; il a donc 
1> aussi d'être le principe du Saint-Esprit; car cela n'est pas être Père; le Fils prend cela 
n du Père, et le Père qui en l'engendrant dans son sein lui communique tout excepté 
11 d'être Pèi·e, lui communique par coméquent d'être le principe productif du Saint-
1> Esprit. C'est pourquoi le Saint-Esprit est l'Esprit du Pèl'e comme du Fils, cnvo~·é en 
J) unité de l'un et de l'autre, procédant de l'un c,t de l':rntrc, comme d'un seul et même 
JJ principe; parce que le Fils a reçu du Père d'être principe du Saiut-Esprit. Et c'est 
>! pourquoi Jésus-Christ ne dit pas : Il pi·endra de moi; p.:trce que ce serait dire en 
11 quelque façon qu'il en serait le seul principe, et que le S.1lnt-Espri t prorédcrnit du Fils, 
)1 comme le Fils procède du Père, c'csl-à-dire de lui seul . .l\fois il n'en c,st pas ainsi: 
,i car le Saint-Esprit procède du Père radicalement. Et s'il procède du Fils, c'est du Père 
n que le Fils a pris de le produire; et c'est 1)0-urquoi il dit plutôt: Il prendra du mien; 
)> que de dire: Il prendl"a de moi. Parce qu'encore qu'en effet il prenne de lui, il ne 
» prend de lui que ce que !ni-même a pris du Père. li p1·ocèdc donc du Père et du Fils: 
11 mdis il procède du Fils par le Père, parce que cC'la même que le Saint-Esprit procède 
n du Fils, le Fils l'a reçu ùu Père de qui il a iout reçu. 

n C'est ce qni explique la raison mystique et profonde de l'ordre de la Trinité. Si le 
n Fils et le Saint-Esprit procéliaient ég.1lement du Père, sans aucun rapport entre eux 
n deux, on pourrait tout aussi bien dire Je Père, le Saint-Esprit et le Fils, que le Père, 
n le Fils et le Saint-Esprit. Or ce n'eH pas ainsi que Jésus-Christ parle. L'ordre des 
11 personnes est inviolable ; parce que si le Fils est nommé après le Père, rarce qu'il en 

. )) üent; le Saint·Esprit ,·ient aussi du Fils après lequel il est nommé; et il est l'Esprit 
» du Fils, comme le Fils est le Fils du Père. Cet ordre ne peut être renversé, c'est dans 
>> cet ordre que nous avons été bapthés: et le Saint·Espril 1fe peut non plus ètre nommé 
)> le second que le Fils ne peut être nommé le premier. 

n Adorons cet ordre des trois personnes divines et les mutuelles relations qui se trou\'ent 
ii entre les trois, et qui fout leur égalité comme leur distinction et J~ur origine. Le Père 
» s'entend lui-n:ême, se parle à lui-rnème, et il 1::ngendrc~ son Fils qui est sa parole. Il 
,, aime cette parole qu'il a produite de son sein et qu'il y conserve; et cette parole qui 
)) est en même temrs SJ. conception, sa pensée, son image intelkctuel!e éternellement 
)J subsistante, et dès Id son Fils unique l'aime aussi comme un Fils parfail aime un Père 
n parfait M;iis qu'est-ce que leur amour, si ce n'est cette troisième personne et le Dieu 
11 amoiir, le tian comnmu et réciproque du Père et du Fils, leur lien, leur rœud, leur 
1i rnutplle union, en qui se termine la fécondité comme les opérations internes de la 
n Trü-i lé? Parce que tout est accompli, tout est parfait, quand Dieu est infiniment ex-· 
u pri· é dans le Fils et infiniment aimé dans le Saint-Esprit; et qu'il se faiL du Père, 
)) 1lu ls et du Saint-Esprit une très-simple et très·parfaite unilé: tout y retournant au 
11 pd ipe d'où tout vient radicalement et primitivrment qui est le Père, avec un ordre 
1> in, fable, l'unité féconde se multipliant en dualité, c'est-à-dire jusqu'au nombre de 
n deux, pour se terminer en trinité; en sorte que tout est un et que tout revient à un 
11 seul et même principe. 

)> C'est la doctrine des saints; e'est la tradition constante de l'Eglise catholique. C'est 
n la matière de notre foi, nous le croyons; c·e~t le sujet de notre eEpérance, nous le ver
» rons; c'est l'objet de notre amour; car aimer Dieu c'est aimer en unité le Père, le Fils 
n et le Saint-Esprit; c'est aimer leur égalité, leur ordre; aimer et ne point confondre 
,, leurs opérations, leurs rapports mutuels et tout ce qui les fait un, en les faisant trois; 
)J p::i.rce que Je Père qui e~t un, et principe immuable <l'unité, se répand, se commu-
11 nique sans se diviser. " 
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.debemufi. Ejlli autem plures effectus 
mnt : nam ut mundi. creationem, 
ercatarumque rerum propagationcm 

du monde , dont nous avons fai,t men
tion da11s le premier article du Sym
bole , nous venons <le démontrer tout à 

Le Saint-Esprit est donc bien véritablement Dieu comme le Père et le Fils. Consub
stantiel à tous. deux, puisqu'il procède de l'un et de l'autre, il leur est parfaitement égal 
en tout. Comme nous écrivons sutitout pour des chrétiens etque c'est là une vérité sacrée 
youc eux, irmtîle de nous y arrêter da vau Lage. D'ai!leurs nous l'avons lotiguement déve• 
loppée dans l'une des premières notes que nous avons insérées dans ce Catéchisme; ceux 
qui ne se rappelleraient point assez ces développem•'nts pourront recourir à celte note. 

Ce qt1c nous allons ajouter ici roulera non plus sur lè fond rnêine de cette vérité,, 
mais sur certaines conséquences qui s'y rattachent et à l'égard desqnelles il n!est pen1-
ètre pas bOl's de propos d'entr1:r Jans quelques explication!., pour recttfier des irlée!-i qui 
ue nous par.lissent poillt entièrement t>:xemptes d'erreur. Ainsi., qnoique tous les catho-
1.i.q,ues sentent très-bien, pour rester dans la communion de l'Eglise, la nécessilé de 
cruh:e à la consubstantiolité et à l'égalité des trois personnes divines, il n'est pas rare 
d'en rencontrer qui ne partagent point entre ces personnes leurs adorations d'une ma
uière égale. Plus <l'une fois il nous a semblé que lo culte et lf,s adorations de la troi
sième occupaient une iilace moins large que le culte et les adoraH,,ns des deux autres. 
Tandis qu'on trouve tout mtur·el et très-convenable de se prosteruer d'.admiration et de 
reconnaissance <lûvanl la puisrnnte du Père et le bienfait de l'incarnation du Fils, on 
trouve, au contrail'e, assez peu pliilosoi.ilüques ces nombremes invocations, ces suppli
catiom; réilérées que l'Eglise fait monter au ciel à l'adresse spéciale du Saint-Esprit .. Aux 
yeux do plusieurs ce ne sont gnèra que des sortes de superfétations d'une piété qui n'est 
point éclairée; de;, marques d'honneur et de respect à peu près de pure convention et 
sans fondement hien solide. D'où vient cela? C'est sans doute de ce que, chez «eux-là, 
les notious relati,·cs à. l'action du Saint-Esprit sur l1's créatures ne sont point compléte
ment waies; de ce que l'on se persuade qu'après la création, que l'un attribue au Père, 
et après la rédemption, que le Fils a opérée, tous les rôles vrai mont importants, vraiment 
fondamentaux sont pris et qu'il n'en reste plus aucun de ce genre pour le Saint-Esprit. 

Cependant qu'avons-nous obsei-vé, quand nous avons voulu nous placer en présence 
du mystère adorable de la sainte Trinité, pour le contempler et détourner un peu le coin 
de son voile, que Dieu lui-même nous invite à soulever? Nous a von,;; vu que le Saint
Esprit est l'union vivauto, le lien rnbstantiel, rn:J.is indispensable et nét.:efsaire du Père 
et du Fils; nous avons ,·u que c'est par lui que dans les prufondeurs de la uature divine 
s'établit, eutre Dieu le Père et son Verhe, ce q·.1e Dossuet appelait tout-à-l'heure une 
tt:ès-slmple et très-parfaite unité. 

Mais le mou de de la création, si pâle et si imparfait qu'il soit, n'est pourtant qu'un 
reflet du monde sublime de la Trinité. Par conséquent le Saint-füprit y jouera un rôle 
analogue à cclid qu'il remplit de toute éternité entre les ùe11x premièras permnnes divines. 
Ainsi je le veux bien: oui, à. Dieu le Père le principe de toute pubrnnce, de cette puis
sance qui sait féconder même le 1,éant; au l<ils l'rntelligcnce souveraine 1 cette habile 
exécutrice de la volonté créatrice ,iu Père; car c'est par le Fils que tout a été fait : Omnia 
per ipsum /acta sunt; ~u Fils eucore rœuvre si précieurn de notre rédemption. Mais 
pendant. que Dieu le 1-'ère veut et. or.donne la CJ'éaüon, et que le Fils l'exécute, le Saint
Esprit reste-t-il. à l'écart, si je puis m'exprimer ainsi? N'y a-t-il plus de jeu p0ssible 
pour. son action? Gardons-nous de le crc,ire. C'est un axiome de la foi cathulique, que, 
tians toutes leurs opérations, extét·ieures, dans tout ce qu'elles prodüiEent ad e:idrœ, pour 
employer la langue même de la Théologie, les perwnnes divines. n'agissent point. isolé· 
ment 1 I.'une E<rns.l'au.t.f'e, ni même l'une après l'autre .. EUes y participent toutes troiscte 
concert.et simultanément, en conservanHoutefoi&dans cettesimultanéilé d'action, toute 
Jaur personnali.Lé. et sans perdre cette spécialité de rôle q.ui caractérise essentiellement 
ehacune. d'elles. Dès-lors;, là où le Père et le: Fils laisseront dans ce monde. la trace de 
leur. passag,e· et. l'empreinte de leurs divines m8ills-,. le Sainte-Esprit imprimera d'une ma.
niàra non,moins,v.isihle la marque des siennes, A lui domr. aussi, sur la terre tout comme 
au ciel, \'ordre, l'harmonie, l'unité qui y brille. C'est à lui que l'on. est redevable de ces 
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l'heure. qu'Orr· h,t, attribue la vivification 
spirituelle, et les paroles. sui.vantes 
d'Ezéchiel viennent à l'appui de cette 

et g11bcrnationem omittamus, de q:uiJ.. 
bus: in primo articula commemorélW
mus, vivificationem Spiritui Sancto 

meneille1.ix "apports qui unisser.t si bien les êlres entre eux, qui relient les parties au 
tout et le tout à Dieu. Voilà son cachet, à lui. Ecoutez nos Livre;; saints. D'après eux, 
qui rst-ce qni assist11il là pour organiser le chaos· du comml'nccment? Qui est-ce qui 
coordonnait tous ces éléments divers, lancés pêle-mêle dans la ,0ie et flottants ainsi con
fu::?émcnt dans l'espace-? Qui est-ce qui planait sur l'alJime, qui le cou\ rait de f'es ailes 
comme l'aigle couvre- son aire, et qui, sous l'influence ,·ivifiante ùe celte sorte O'incu
bation divine, arrangeait toutes choses e1l faisait jaillir If, bel ordre que nous admirons, 
maintenant? N'est-ce p::s !(' Saint-Esprit? 8rm1TUS Domini ferebatw· super oquas. Et 
toutes ces merveillts qui resplendi~scmt au firmament; cette r~gul:irité ra,·issante qui 
préside am: mou,·ements de l'innombrable armée des corps célcslcs, et qui leur fait exé
cuter Jeurs évolutfons sans confusion aucune et comme à la milice id mieux disciplinée, 
dites, qui e~t-ce qui ta maintient, si ce n'est encore l'Esprit du Seigneur? r'erbo nornùd 
cœ!i firmati sunt ET SPIRITU on,s EJTS OMNJS VIRH'S EonrM, 

Que si le Saint-Esprit a sa part d'intervention dans le monde m:itériel aussi bien que 
le Père et le Fils, comment voudrait.on supposer qu'il n'int-:rvienne point dans le monde 
moral. Cette mission d'ordre et d'union qui lui-appartient au sein de la nalure pur.cment 
Cùrporel!e, il n'ira pas, lui le Dieu-Amour/ comme parle n,.-smel, non certes, il. 1i'ira 
pas l'abdiquer avec les f!Lres doués d'intelligence et de cœur. D'ailleurs les raisons qui 
établissent et justifient sa C(wpération dans.le premier ordre de choses, \'étalili.s.sent et la 
jnslifieut bien mieux encore ùans le second. Seulement, à la honte de l'humanité, nous 
sommes J,î .. n obligés de comenir que cette action n'a point la mllme eillcadté partout. 
Hélas! tandi'> que la matière lui o\iéit aœug-lérn~nt et sans résistance, et conserve, grâce 
à cette soumüsion, toute son harmonie et tous ses rapports légitimes; l'homme, abusant 
de· l'un di~ ses plus grands pri d!égrs: la li!wrté, peut contrarier et n,! contrnrie ·que trup 
soment l'impulsion divine. Mais laissez le Saint-Esprit so1;ffler quelque part rnns oppo
sition au milieu du genre humain, aus~itôt vous verrez apparaitre des 1;hénornènes mo
raùx qui sor1t loin de le céder en rien aux beautés du mon~le physique; vons aurez les 
merveilles de Lt primitive Eglise, c'est-à-<lire, l'héroï~me de l'amour de Dieu, du dé
vouement, de la charité frakrnelle, de l'innocence ries mœurs, en un mot, vous aurez 
toutes les vrrtu!;: à la fois éle\·ées à la plus haute puissance possible. Et ponr cela il ne 
lui fandra ni triage, ni choix. Les premiers-venus, fussent-ils les plus dégradés, les plus 
déso1 donn6·, pourvu seulement qu'ils veuillent s'assouplir sous sa main, il saura les 
rcle\·er, les ramener dans l.1 voie, les rétablir dans l'ordre, et au lieu tle vases <lïgno
minie en faire des vasrs d'êlection : témoins saint Paul et les autres apôtres, témoins 
surtout les Madeleines et le:;; Augustins. La main du Seigneur se posa SUI' rrioi et m'em-
1iorta en ('Sprit, dit le prophète Ezéchiel; et la Seigneur me déposa an milie'I(, d'un 
champ et ce champ était 1ilein d'osscmerds. Et fl m'en fit f"aÎJ·c le tour lt les os jon
chaient la terre,. fi-ès-nombreux et irt'S·sccs. Et il me dit : Fils de l'homme, as os 
v1ù·onf-ils. Seigneur Dieu vous le savez, ré;,ondis-je. Et il me dit · Prophétise sw· ces 
os, et ·-1 ·s-leur: Os arides éwutez la pm·ole du Seigneur. Voici ce que dit le Sei_,;neur 
Dieu 1· c•·s M: ftfoi j'enverrai en v::,us l'Esprit el v,Jus v·vrez Et je me/frai sur vous 
des n fs et je ferai croi:re des chairs sur vous, l"l j'étendrai lu peau par-dessus et je 
vous, 1nnerai !'Esprit et vous v.'V1'eZ, et vous saw·ez que moi, je suis le Seigneur. 
tï je· rophétisai comme il m'avait ordonné : et voilà pendant que je prophéflsat's, 
u.•1 bruit se fa.'t en.tendre; tout s'agite; l'es os s'approchent des os chacun à sa jointure; 
El je le vis : les nerfs et les chairs montèrent le long des Met la peau s'étendit 1,ar
d'cssus . .Alafs l' Hsprit n'était pas encore en eux. Et le Seignew· me dit · Prophétise 
à'.[' Espi·it, fils de l'homme. Et' j"e prophétim'i comme- il m'avmï orrJon.né. El soudat'n 
/'Esprit entrœ en· eux; et US redevinrent vivants, et' ils· se dres'Sèrent sur leurs pieds 
comme une armée· r:ombreuS"e. 

Voilà, sous le voile d''uue saisissante> allégorie; la: peintnre des heurenr effèts de votre 
action sur noui::, ô E~prit saint POUJ, il'vom ruffit de· Yenir, de soufffer, et aussitôt tout 
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propriè tribui paulô antè demonstra
tum est, et Ezechielis testimonio con
firmatur : 1 Dabo, inquit, vobis Spiri
tum , et vivetis. 

10. Prœcipuos tamen et maximè 
proprios Spiritùs Sancti effectus Pro
pheta enumerat, ' Spiritum sapientiœ 
et intellectùs : Spiritum consilii et for
titudinis: Spiritum scientiœ et pietatis: 
et Spiritum fanoris Domiui; quœ dona 
Spiritùs Sancti vocantur; intcrdum 
autcm Spiritùs Sancti nomcn cis tri
buitur. Quarc sapicnter 3 D. Augusti
nus monel, animad,,ertendum esse , 
cùm in sacris Litlcris hujus vocis Spi
ritûs Sancti meutio sil, ut dijudicare 
possimus, tertiam-ne Trinitatîs perso
nam, an ejus effectus atque operatio
nes significet : nam h::ec duo eodem 
intervallo distinguenda sunt, quo etiam 
Creatorem à rebus creatis difforre cre
dimus : atque hœc eù di\igcntiùs cx
plicanda sunt, quüd ex hisce Spiritùs 
Sancti donis, Christianœ vitœ prœcepta 
haurimus, sentirequc possumus, an 
Spiritus Sanctus in nobis sit: 

Jt. Vcrùm prœ cœteris cjus amplis
simis muneribus, gratia illa prœdi
canda est, quœ nos justos facit, 1

• sig
natque Spiritu promissionis Sancto, 
qui est pignus hcrt:ditatis nostrœ. 5 1-lœc 
enim mentcm nostram arctissimo amo
ris vinculo Deo jungit ex quo fit ut 
summo pietatis studio acccnsi, nov am 
vitam instituamus, ac naturœ <livinœ 
participes etTecti, 6 filii Dei nomincmur 
et vcrè simus 7 • 

1 Eœeh., 37. 6.- ~ Isa .. 2. 3.- l D. A.ig.,1. 15. 
de Trin., e. 18 et 19 - 1 Eph ; 1. 13. 14. - ~ Cone. 
Trid., Sees. 6. e. 7,-G!.Pet.,t.4.-11.Joan., 3. t. 

vérité : Je vons env,0rrai mon esprit et 
vous vivrez. 

10. Mais voici coIÎlment Isale énu
mère ce qu'il y a de principal et de 
plus spécial dans les effets du Saint
Esprit: C'est, dit-il, l'esprit desages,~t: 
ctd'inteUigence, l'esprit de conseil et de 
force, l'esprit de science et de piCN, 
l'esprit de la crainte du Seianea1'. Effets 
que l'on appelle communément les 
dons du Saint-Esprit, mais auxquels 
on donne aussi quelquefois le nom mè
me de Saint-Esprit. Ce qui a fait foire ù 
saint Augustin cette judicieuse remar
que, que quand nous trouvons Je mot 
de Saint-Esprit dans l'Ecriturc, il faut 
bien nous assurer s'il s'agit de la troi
sième personne de la sainte Triuitt'! , 
ou seulement de ses effets et de ses 
opérations; car ces deux choses sont 
aussi diflérentes l'une de l'autre que le 
Créateur est différent des créatures. Il 
faut donner là-dessus des explications 
avec d'autant plus de soin que <le ces 
dons du Saint-Esprit, nous tirons ks 
ri'.gles d'une vie chrétienne, et que par 
eux nous pouvons connaitre si le Saiut
Esprit habite en nous. 

J t. Mais au milieu de ces è.ons ma
gnifiques, nous<levons préconiser a,·aut 
tout la gràce qui nous justifie, et qui 
nous marque du sceau de !'Esprit ~aint, 
cet esprit de la promesse et ce gagl' 
assuré de notre héritage. C'est clh' 
qui nous unit à o;eu par les liens si 
ëtroits de l'amour, qui allume dans 
nos cœurs les désirs ardents de la pic\11\ 
qui nous fait embrasser une vie nou
velle, qui nous rend participants de la 
nature divine et qui nous fait méri
ter le nom et la qualité d'enfants de 
Dieu. 

se ranime et se renouvelle sous ce souffle vivificateur. Venez rlonc, acc)mplisst:z votre 
ùi,,înc mission au milieu de nous I vous êtes !'Esprit d'union, unissez.nous les uns aux 
autres par les liens de la tharité; unissez.nous à vous ainsi qu'au Père et au Fils, de qui 
vous procédez, afin qu'un jour nous soyons admis à consommer dans le ciel l'union que 
vous nous aurez fait commencer ici·bas. Ainsi soit-il. (Voy. Bossuet, Elévat. et Médit. 
sur l'Bvang., et Bergier, Die/. Théal., art. ,S'aint•B.iprit). 
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CHAPITRE NEUVJÈME. 

NE UV I È Ill E ARTICLE DU S Y Ill BOL E, 

JE f;f\015 LA SAINTE EGLISE CATHOLIQUE (1), 
LA CO~UIUNION DES SA1NT!3, 

l. PouR avoir une juste idée <le tout 
le zèle avec lequel les Pasteurs doivent 

CREDO SANCTAM EccLESIAM CHIIOLJCAM, 

SANCTOlfü\l COll.MUNIONEM. 

t. QUANTA diligentià curare Pastores 
debeant, ut hujus noni articuli vcrita-

(1) Croire l'Eglise, c'est-à-dire croire à l'infaillibilité de son enseignemeut, à l'inraiili
bililé doctrinale des personnes qui la gouvernent., voilà1 en somme, la profession de foi 
que cet article nous impose. 

Nous n'ignorons point toutes les rrpugnances qu'une pareille doctrine soulève dans cer~ 
tains esprits. l\Iais, nous le disous en toute sincérité, plus nous y réfléchissons, plus ,mssi 
ces répugnances nous étonnent; taat l'institution d'une Ei;lise infaillible nous paraît fon
dée sur des principes solides, rationnels, philosophiques et même aécessaires. 

En f:ffot quelle est, dans l'état actud des choses, la condition essentielle du ùévdoppe
ment intellectuel et mo1·al tle l'homme? C'est l'enseignement, sans aucun doute. L'eus,.i
gneil'!cnt est le roi des intelligences; il les domine et les façonne à rnn gré. Scion qu'il 
leur vers?, plus ou moit,s aboudammcnt seii trésors, il lès enrichit et les élève, (.u bien 
il les appamrit et les abaissz. L~ (liffürrnce iles enseignements e.ot sans cc1utredil la prc• 
mièrc et à peu p1·ès l'unique cause <le la différence des civilisation"'. S'il y a encore au
jourd'hui des barbares, si l'Asie est inférieure à l'Europe, si l'Afri,1ue ne bril!e JJ!us Ju 
même éclat que d11 temps des Tertullien, des Origène, des L1ctancc, tics .oaint Cyprien, 
des saint Augustin, n'est-cc pas à l'enscignemeut qu'il faut s'en prendre? ?fous le savons 
si bien que, quand nous nous intéressons à ces contrée!l, quand nous voulons les tirer 
de leur état d'inft:!riol'lté, pour les amener à notre niveau, nous indiquons tous le mêmo 
moyen : la propagande des Mées. 

<< Asscmbléf', s'écriait l'abbé L;1corrlalre à Nutre-Dame r.lc Paris, en 1835; as~emhlée, 
dites-moi : que me demandez-vous? Que ,·ou'.ez-vous de moi? La vét-'.té? l\Iais V( us ne 
l'avez don2 pas en vous; ,1ous la cherchci donc, vous vou 'ez donc h r, ccvoir, vou:: èt<·s 
donc venli;ici pour èlre ense·gnés. 

» Oui l'-i :.imme est incontestablement un être enseigné. Quand vom étfr.z enfant, V( us 
aviez un<' nèrç; ce fut sur son ~ein que vous rrç,ites votre première éducation ... Dès 
l'aurore la ,•ie vous fûtes enseigné. 

» Qm:u l'h(•mme a pasfé l'àbe {tu premier en:;rigw"?ment il se ra11ge r'ès-lors dans 
l'une des eux cla~scs qui se partagt?nt l'humanité : l~:- h,1mmf!S éclairés et ceux qui 11e 

le sont pas. Lr:s hommes qui ne sont pas éclair-2s f .. rment ce qu'tin appellf: fo peuple; 1,t 
le peuple, absorbé dans sa pauvreté et son travail inct'::-saut, reste à jamais illcapa!ile 1'e 
revenir rnr son éducation première, par ses élutles per·sonnelle<; et srs rétlcxio,~s prnpro•. 
li ne peut s'affrandiir de l'enseignement qui lui a été~donné qu'en acceptant des ensd .. 
gnements nouveaux, dont il se croira peut-êlre le juge, mais dont il ne sera, au fond, 
que le serviteur ....• 

» S'il en e~t ainsi du peuple, c'est·à-dire:.de la presque totalité du genre humain, n'y 
aura·t-il pas du moins une exception en favcur,dc:ceux que nous avons appelés éclairés 't 
Ne pourraient-ils hriser avec l'enseignement qui les a faits ce qu'ils sont, et se recon
struire en eux-mêmes, par leurs propres force:::, une intelligence qui vi('nne u'cux? (:est. 

1, ,, 
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tem Fidelibus explicent, si duo potis
simùm considerentur, facilè cognosci 
poterit. Primùm enim, teste sancto 

expliquer aux fidèles les vérités conte· 
nues dans ce neuvième article, il suf
fira de faire les deux considérations 

il est ,•rai, leur prétention .. Mais elle est vaine ... En effet, la classe éclairée se divise 
elle même en deux autres; l'une , des hommes qui sont libres de leur temps et qu'on 
peut nommer les hommes de l0isir; l'autre, de ceux qui sont forcés au travail, par la 
nécessité de leur position. CeUe-ci est incomparablement lu plus considérable. Le par• 
tage des propriétés fdit que chacun a besoin de son labeur pour conserver la position 
sociale que lui ont transmise ses pères, et dans une semblahle servitude on ne saurait 
s'occuper activement des grandes questions qui agitent l'humanité, et se livrer à des 
études philosophiqnes qui, à elles seules, suffiraient pour absorber toute une existence. 
Cette classe est donc à peu près dans la même impuissauce que le peuple; elle est, avec 
l'orgueil de plus, parmi ces pauvres d'intelligence que Jésus-Christ est venu évangéliser. 

)) Les parts ainsi faites, que reste-t-il donc flottant superbement à la surface de l'hu~ 
manité et capable d'user de sa raison pour se reconstruire soi-même? Quelques hommes 
privilégiés qui ont reçu du ciel le génie, chose rare, la fortune, chose moins rare, mais 
qui pourtant l'est aussi, et enfin des dispositions innées à un travail soutenu. Génie, for
tune, travai11 trois conditions nécessaires pour faire une intelligence supérieure. Voi!à 
ceux qui pourraient rejr.ter les idéef.1 venues par l'enseignement I pareils à l'aigle qui, 
prenant son aiglon dans ses serres, s'il voit qu'il ne peut fixer le soleil, le rejette à terre 
comme un vil fardeau. Mais ceux-là ont beau faire, la captivité pèse aussi sur leur tête. 
Ce n'est pas seulement chaque homme qui se trouve enseigné, ce sont encore les uations 
et les siècles. Après avoir vaincu sa nourrice et son maître, il reste à l'homme de génie 
une autre tàche, celle de V3.incre sa nation et son siècle. 

>> Le peut-il? Cela s'est-il vu? Regardez autour de vous : quel homme, si grand qn'il 
soit, ne porte pas sur son front le signe de son peuple et le signe de son siècle. Je vous 
le demande à tous : seriez-vous ce que vous êtes si vous étiez nés il y a six cents ans? 
Oui, les nations et les siècles subissent le joug de l'autorité et l'imposent à leur tour. Ils 
héritent des préjugés et des passions antérieurs~ les modifient par des préjugés et des 
passions nés de ceux-là; et cette mobilité des temps, qui semble accuser l'indépendance 
de l'homme, n'est que l'effet d'une soumission à des tyrannies qui s'engendrent l'une de 
l'autre. Et, chose singulière! on se glorihe d'être de son siècle, c'est-à-dire de subir, 
avec conviction, les préjugés du t~mpg où l'on vit, J) 

Ainsi tom, les h0mmes, sous peine de ne s'él•:ver jamais au-deseus du pur et grossier 
instinct, sont tenus de se faire enseigner; il n'y a d'exception pour personne. VoHà. ce 
que l'expérience proclame nettement et bien haut; voilà ce que démontrent invincible
meat les faits. Mais allons plus loin et hâtons-nous d'ajouter que non-seulement c'est là 
ce qui ei:-t, mais ,que c'est encore là ce qui doit être. 

S'il est au monde une vérité qu'il ne soit pas permis de ré\'Oquer en doute, c'est que 
dans la sublime sagesse de ses plans, Dieu dont toutes les œuvres sont si visiblement em
preinles du cachet de l'unité, a voulu du toute éternité faire de nous, en nous créant, 
une vaste association, une gnmLle famille el comme un corps immense, dont les membres 
seraient oUigés, pour réponr\re à toutes les vues du Créateur, de rester étroitement unis 
les uns aux a.ntres. Mais pouT cimenter cette union, que faut-il? Il faut indispensa}Jle
meat deux sortes de liens. D'abord les liens du sang. Supposez que cette condition manque 
et que lis hommes ne tiennent point les uns aux autres par la parenté du sang, vous 
pourrez. bien avoir des êtres qui se rassembleront par les formes extérieures, mais vous 
n'aurez point de famille. Si au contraire cette parenté, comme un vaste réseau, s'étend 
sur le geure humain tout entier, pour en enlacer les parties et les relier entre elles, la 
terre alors ne présente plus, dMs ses habitants, que le magnifique spectacle d'un peuple 
de frères. Aussi Dieu s'y est-il pris de la sorte pour nous unir les uns aux autres seins le 
rapport physique· el corporel. Après avoir créé Aùam, sa puissance n'était assurément 
point épu,isée, ni son bras ra:ccoorci; cependant plus personne ne sera créé d'une créa
ti(m d.i.recte, immédiate et absolue. Le premier homme, telle est désormais la source 
unique à laquelle il com:iamne tous les autres à demander de près ou de loin l'existence, 
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suivantes : la première c'est que sui
,·ant la remarque de saint Augustin 
les prophètes ont parlé plus nettement 

Augustino, 1 P_rophetœ planiùs et aper
tiùs, de Ecclesià quàm de Christo lo-

'S. Aug., in Ps. 39. 15'. 

comme il condamne les rameaux à demat1rler à la raciné la 8éve qui doit les vivifier et 
les nourrir. 

Mais si les hommes n'avaient dô: ~trê unis que par la nais$ance, ils ne l'auraiMt été 
qu'à demi. Composés qu'ils sont d'âme aussi bien que de corps, toute union qui ne les 
unirait point sous ces deux rapports à la fois, serait forcément incomplète. Dien donc, 
qui ne pouvait point laisser son œuvre inachevée, devait poser les bases de l'unité dans 
le monde des intellig,~nces et des cœurs, comme il les avait posées daus le monde des 
corps. Mais ces bases quelles seront-el!es '! 

11 est clair que I s'il pouvait y avoir une parenté des sentiments et des pensées comme 
il y a une parenté du sang; si les hommes, qui sont déjà obligés de descendre les uns des 
autres pour naître à la lumière physiq11e, étaient encore obligés, après cette première 
existence, de procéder une seconde fois les uns des autres pour nailre à la lum:ère morale, 
_nous aurions, dans l'ordre intellectuel, des éléments d'union aussi puissants que dans 
l'ordre corporel. Or l'enseignement, mais l'enseignement seul a le pouvoir de fonder 
cette parenté nouvelle. Par lui, en effet, une admirable communauté de pensées et de 
sentiments relie toutes les âmes les unes aux antres, crée au milieu des intelligences de 
vrais rapports de paternité et de filiation, opère enfin, dans sa sphère, toutes les mer
veilles de dépendance, d'harmonie et ct·union que les liens de la naissance sont, depuis 
le commencement, destinés à opérer dans ll\ leur. D'où je conclus, avec assurance P-t s1ns 
aucune crainte de me tromper, qne l'enseignement est la condilion primordiale, provi
dentielle et sacrée de notre développemellt moral. 

Et qu'on ne vienne p:is, dans un sot orgueil, me demander pourquoi le ciel ne con
tinuerait plus à se charger de nous instruire directcmeutJ comme autrefois il instruisait 
Adam; et pourquoi nous mettons ainsi toujours des hommes enti'e Dieu et nous. Car je 
dernanJ.erais1 ii. mon tour , pourquoi le ciel ne continue pas non plus à nous créer les 
v.ns et l11sautresd'une création immédiate, comme autrefois il créait Adam; et pourquoi 
sous ce dernier rapport, nous retrouvons également toujrJUrs des hommes enfre Dieu et 
tlOus. Encore une fois, les raisons qui ont motivé la conduite de Dieu dans un cas sont 
exactement les mêmes que dans l'autre. 

Posés ces principes, dont la sagesse et la haute philosophie sont frappantes, 11nstitu
tion de l'Eglise avec son infaillibilité en découle nécessairement. Il en est à peu près des 
vérités que Dieu révèle au genre humain, pour la nourriture et le salut de nos Ames, 
comme des semences qu'il a confiées à la terre, pour le soutien de nos torps. La même 
providence qui veille sur celles-ci et ne permet point qu'elles périssent, malgré l'ingra
titude de certains climats qui se refusent à \e(produire, veill(~ aussi sur celles-là et avec 
un soin bien plus grand encore. Vainement il se rencontrera des esprits pour les repous
ser et les proscrire; du jour où Dieu a cru qu'il était nécessaire ou utile de les déposer 
dans Î8 sein do l'humanité, elles y jettent d'indestruclihles racines; plus jamais elles ne 
saurfent périr. Jamais la bf)flté de Dieu ne dépouille un siècle des moyens de salut 
qu'e.'t 1 a offerts aux siècles antérieurs. 

L' vérités révélées subsisteront donc toujonrs au milieu du genre humain. Mais puis
qut ·une part il en est ainsi, et que de l'antre l'enseignement seul est le canal consacré 
à li faire arriver aux générations diverses, il faut bien qu'il y ait quelque part un en
seig .. ~ment sûr et fidèle; et par suite il faut bien aussi qu'il y ait dans ce monde une 
autorité qui puisse nous eni!eigner sans faillir. 

Avec les heureuses prérogatives de notre premier état, il est â. présumer que tous les 
parents auraient pu, sans aucun sec0urs nouveau, transmettre intactes à l~urs enfants 
]es vérités qui devaient nourrir les âmes, de même qu'ils leur auraient communiqué le 
germe qui devait conférer l'immortalité aux corps. Mais, par la dégradation originelle, 
tout & été vicié dans l'homme : les intelligences ont été obscurcies, les mémoires sont 
-devenus infidèles. Abandonnés à. nos propres ressources, l'histoire prone sans réplique 
.que, comme peuples aussi bien que comme individus, non~ gâterions, nous dénatu-
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cuti sunt, cùm in eo multô plures 
errare ac decipi posse, quàm in lncar
nationis Sacramento, prœvidercnt. Ne
que enim defuturi erant impii, qui 
ad simiœ imitationem, quœ se homi
nem esse fingît, solos se Catholicos 
esse profiterentur, et Catholicam Ec
clesiam apud se tantùm, non minùs 
nefariè, quàm superbè affirmarent. 
Deindè, si quis banc veritatcm firmo 

et avec plus d'étendue de l'Eglise que 
de Jésus-Christ, certains dans leur pré
vision qu'il y aurait plus ù'erreurs et 
de déceptions sur ce point que sur le 
mystère de l'Incarnation. En effet, il 
ne devait pas manquer d'impies pour 
oser, à l'imitation du singe qui veut 
faire croire qu'il est homme, soutenir 
ouvertement qu'eux seuls sont catho
liques et affirme,; avec autant de pcr-

rerions, nous finirions, prmt-être, par anéantir les vérités les plus fondamentales. En 
conséquence, pour pré,·enir et arrêter des ruines aussi funestes et aussi générales dans 
l'empire de la ,·érité, Dieu désormais ~era biC'n obligé (le venir en aide à ceux entre les 
mains de qui il remettra le dépôt de Ees Yolontés et de ses lois. Il faudra bien, de toute 
nécessité, qu'il assiste d'une manière spéciale et surnaturelle ceux qu'il choisira pour 
être ms principaux organes et les précepteurs de leurs frères dans l'ordre du Ealut. 

Cette assistance peut paraitre Eingu!ière, extraordinaire, surprenante. Mais n'importe : 
fô.t-elle cent fois plus étonnante encore, fût-elle l'un des plus grands prodiges de la puis• 
sauce divine, Dieu n'en serait pns moius tenu de la perpétuer au milieu lie nous; il y 
serait tenu comme on est tenu de vouloir lrs moyens qunnd {•n vent la fin. 

C'est ainsi qu'en s'appuyant sur les raisonnements et les déductions les plas rigou
reuses, le chrétien parvient i;ans peine et d'une manière solide à justifier la foi que lui 
impose le neuvième article de son SymbolP. 

Toutefois, quelque réremptoires qu'elles soient, ces démonstrations ne sont pas les 
seules que l'Eglise puifse !nvoquer pour prouver le Eecours surnaturC'l qu'elle: rf'çoit de 
Dieu, et par conséquent pour établir le dc,gmc de son infaillibilité. Si vous ne croyez 
pas à mes paroles, Cl'oyez à mes œurres, disait Jésus-Chri~t à ceux qui, s'arrêtant sotte
ment aux apparences et à ses dehors modestes, ne youlaient Yoir en lui qu'un hommr. et 
lui contestaient sa divinité. Puis il les renvoyait à ces nomi.Jreux miracles, qni se mul· 
tipliaient sur son pas~age, et que nulle pui~ance humaine ne pomait imiter. Ainsi peut 
encore raisonner l'Eglise. Comme son divin fonLlateur, dont e!lc n'est que l':1,carwdion 
contin1J.ée, selon l'expression du rlocteur Mœbler, elle réunit en elle deux éléments bien 
llistinds: l'élémr:nt divin et l'élément humain. Le premier !e trl'uw, il est vrai, com
plétement voilé par le second; mais pour être voilé il n'en existe pas moins; ce n'en est 
pas moins lui qui la soutient 1 qui l'ins1,irc, qui lo. dirige et qui est son menr agilat 
molem. Donc, à cenx qui ne voud1·aient Yoir en elle rien autrn chose que de l'humain, 
elle pourrait répondre a,·ec an tant de vérité que Jésus-Clirist : Si vous ne voulez point 
croire ù mes ,:,aroles, quand je me dorme pou,· l'interprète de Dieu aupl'ès des !1ommes 
et pow· son organe infaillible, eh bieu du moins croyrz à mes œuvrn. Oui, ses œuvres 
parlent pour elle. Si l'élément h11main agiss:iit seul dans son sein, pourquoi donc alors 
tous les efforts des mortels furent-ils autrefois, pendant tant de siècles, impuissants à 
produire, dans4'ordra moral, ces phénomènes admirables qu'el!e réalise si aisément? 
Pourquoi a-t-il fallu l'attendrt\ pour dltrôner le paganisme avec ses cxcês, l'escl,tvage 
avec ses iniquité~? Pourquoi el'e seule a-t-elle pu créer le monde moderne et ces idées 
civilisatrices, dont nous sommes aujourd'hui si fiers? Si l'élément humain :igi~ait seul 
dans son sein, pourquoi donc les ténèbres retoui-neraient-elles toujoars couvrir les con~ 
trées qui la hannissent, sans vouloir rien conserver d'elle? Pourquoi les plus belles vertus 
refnsera:ent-clles de naitre et de grandir ailleurs? Pourqaoi elle seule pourrait-elle mon
trer tl. l'observateur étonné le pénitent de la Trappe et <le la Chartreuse, le prêtre des 
missions étrangères et la fille de saint Vincent de Paul? L'arbre ne se connait-il pds à 
son fruit? Si l'Eglise a fait ce que n'ont pu jamais faire :ü les législJ:eurs, ni les écoles 
(les philosophes, ni les sectes religieuses, ni aucun autre effet humain, c'est qu'elle pos
sède une puissance surhumaine, c'est que Dieu l'assiste, et p::tr conséquent elle ne saurait 
faillir. 
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versité que d'orgueil que l'Eglise ca
tholique se 1 rouve seulement parmi 
eux. La seconde, c'est que celui qui con
servera cette vérité fortement gravée 
dans son esprit, évitera toujours faci
lement le terrible écueil de l'hérésie. 

!i!. L'hérétiqu~ n'est pas précisemcnt 
celui qui pèche contre la foi, mais 
celui qui dércnd avec obstination des 
opinions iT'réligieuses au mépris de 
l'autorité cle l'Eglise. Si donc il est im
possible de se souiller du venin de 
l'hérésie, tant que l'on croit les diffé
rents points que cet article propose à 
notre fui, les Pasteurs doivent faire 
tous leurs efforts pour que les Fidèles, 
bien instruits sur cc mystère, et par 
conséquent prémunis contre les arti
fices de l'ennemi, puissent persévérer 
dans la foi véritable. 

Au reste cet article dépend du pré
cédent. Après avoir montré plus haut 
le Saint-Esprit comme la source et le 
distributeur de toute sainteté, nous 
reconnaissons ici qu'il a accord( le 
don de la sainteté à l'Eglise. 

3. Le nom d'Eglise est un mot que 
les latins ont emprunté aux grecs, et 
qu'ils ont consacré à la religion de
puis la publication de l'Evangile. Il 
faut donc en faire connaître toute la 
110rtéc. Primitivement, Eglise signi
fiait convoc.ation. Mais plus tard les au
teurs employèrent cc mot pour dési
gner une assemblée, une réunion 
d'homIJlCS, sans c1.amincr si ce;s hom
mes é;1icnt adorateurs du ,Tai Dieu, 
ou n.., m bres d'une fausse religion. 
Ains; aux actes des Apôtres nous 
voy( i qu'un chef de la ville d'E
phh s'adressant au peuple dans une 
émcu.,,c qu'il venait d'appaiscr, lui 
dit : Si vous avez quelque autre chose 
a proposer, cela pourra se terminer dans 
une Eglise légitime. Donnant le nom 
<l'Eglise légitime à l'assemblée des 
Ephésiens qui étaient adonnés au culte 
de Diane. Et ce n'est pas seulement 
chez les Gentils qui n'ont pas connu 
Dieu, mais encore chez les méchants 

animo conceptam habuerit, facilè hor
rendum hreresis pcriculum effugiet. 

2. Non cnim, ut quisque primùm 
in fide peccavit, hœrcticus dicendus 
est; scd qni Ecdcsire auctoritate ne
glcctà, impias opinioncs perlinaci ani
rno tuetur. Cùm igitur ficri non possit 
ut aliquis se hœrcsis peste commacu· 
let, si iis fidcm adhibcat, quœ in hoc 
articulo crcdcnda proponuntur : cu
rent omni studio Pastores, ut Fidclcs, 
cognito hoc mystcrio, contra adversa
rii artes muniti, in fidci writatc pcr
severcnt. 

Nota. Pendct autcm hic articulus à 
superiori : quia, cùm jam démonstra
tum sit, Spiritum Sanctum omnis 
sanctitatis fontem et largitorem esse, 
nunc ab eodcm Ecelcsiam sanctitate 
donatam confitemur. 

5. Ac quoniarn Ecclcsiœ vocem La~
tini, à Grrecis rnutuati, post divulgatum 
Evangelium ad rcs sacras transtule
runt, quam vim habcat hoc vocabu· 
lum, apcricndum est. Sig:nifical autem 
Ecclesia E \'ocationem : verùm Scrip
t ores posteà usurpàrunt pro Consilio 
et roncionc. Ncque vcrü refert utrùm 
populus ille veri Dei, an falsœ reli· 
gionis cultor exstitcrit : in Actis cnim 
de Ephesino populo scriptum est cùm, 
scriba turb:is se(làsset, dixissc : 1 Si 
quid autem altcrius rci quœritis, in 
legitimà Ecclesià potcrit absolvi. Legi. 
timam vocat Ecclcsiam populum Ephe
sinum, Dianœ cultui addictmn. Neque 
solùm Gentes, quœ Deum non nove
runt, scd ctiam malorum et impiorum 
hominum concilia intcrdum Ecclcsia 
nominantur : ! Odivi, iniquit Propheta, 
Ecclesiam malignantium, et cum im
piis non sedcbo. Communi verô deinde 
sacrarum Scripturarum consuetudine 1 

'Act .. 19, 39.-' P.i. U. tl. 
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hœc ,ox ad rempublicam Christianam 
Fideliumque tantùm congregationes 
signiflcandas usurpata est : qui scilicet 
ad lucem veritatis et Dei notitiam per 
fidem vocati sunt, ut rejectis ignoran
tiœ et errorum tenebris, Deum verum 
et vivum piè et sanctè cola nt, illique 
ex toto corde inscrviant : atque ut 
unico vcrbo hœc res tota ab sol vatur, 
Eeclesia, ut ait sanctus t Augustinus, 
est populos 1'~idelis per universum or
hem dispersus. 

4. Nec vcrû le•,;ia mysteria in hoc 
vocabulo continentur : etenim in evo
catione, quam Ecclesia significat, sta
tim divinœ gratiœ benignitas et splen
dor elucet, intellîgimusque Ecclesiam 
ab aliis rebus publicis maximè differre : 
illœ enim humanâ ratione et pruden
tiâ nituntur : hœc autem Dei sapientià 
et consilio constitua est : vocavit enim 
nos intimo quidem Spiritûs Sancti af
flatu, qui corda hominum aperit, ex
trinsecùs autem Pastorum et Prœdica
torum opcrâ ac ministerio. 

O. Prœtereà ex hâc vocatione quis 
nabis finis prnpositus esse debeat, ni
mirum œternarum rerum cognitio et 
possessio, is optimè perspidet, qui 
animadverterit, cur olim Fidelis po
pulus sub Jege positus, synagoga, id 
est, congregatio dicerctur : nam ut 
docet sanctus t Augustinus, hoc ei no
men irnpositum est, quia pecudum 
more, quibus magis congregari con
venit, terrena et caduca tantùm bona 
spectaret. Quare meritO Christianus 

1 St Aug., io Ps, t4~.- l Jb;d, 77 et 81. 

et les impies que les a5scmblées ont 
reçu quelquefois le nom <l'Eglise. Je 
hais, disait David, l'Egli!e des méchants 
et je ne m'assiérai point au milieu des 
impies. Mais dans la suite, l'usage or
dinaire de l'écriture fut de consacrer 
ce mot à désigner uniquement la so
ciété chrétienne, et les assemblées des 
fidèles, c'est-à-dire, de ceux qui ont 
été appelés par la foi à la lumière de la 
vérité, et à la connaissance de Dien.; 
qui ont dissipé les ténèbres de l'igno
rance et de l'erreur, qui adorent avec 
piété et dans l'innocence le Dieu vivant 
et véritable, et qui le servent de tout 
leur cœur. Enfin, pour tout renfermer 
en un mot, l'Eglise, comme dit saint 
Augustin, est le peuple fidèle répandu 
dans tout l'univers. 

4. Il y a sous cette expression des. 
mystères qui ne sont pas sans impor ~ 
tance. Si nous l'entendons dans le sens 
de convocation, nous y voyons briller 
1~ bonté et la lumière de la gràcc di
vme, et nous comprenons bien vitc
cornhicn l'Eglise diffcre de toutes les 
autres sociétés; tandis que celles-ci ne 
s'appuient que sur la raison et la pru
dence humaines, celle-là repose rnr 
la sagesse et les desseins de Dieu 
rnème. C'est lui, en effet, qui d'une 
part nous appelle intérieurement par 
l'inspiration <lu Saint-Esprit dont la 
vertu ouvre les cœurs, et qui de l'autre 
nous appelle extérieurement par les 
soins et le ministère des Pasteurs et 
des Prédicateurs. 

iS. En outre le mot lui-même nous 
fera très-bien comprendre que la fin 
de cette vocation, c'est la connaissanrc 
et la possession des choses éternelles, 
si nous voulons examiner pourquoi le 
peuple fidèle sons la loi se nommait 
Synagogue, c'est- à- dire troupeau. 
Car, comme l'enseigne saint Augus
tin, ce nom lui fut donné, parce que, 
emprunté aux mœurs des animaux 
qui aiment à s'attrouper pour vivre, il 
ne rappelait qu'une association for
mée pour la recherche des biens ter-
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restrcs et 'Périssables. Par oonséqoent 
le peuple chrétien n'a plus dû s'appe
ler Synagogue mais Egfrse, lui qui, 
méprise les choses terrestres et passa
gères pour s'attacher uniquement aux 
biens célestes et éternels. 

6. Il est encore plusieurs autres 
noms pleins de mystères qui servent 
à désigner la société des chrétiens. 
Ainsi l' Apôtre l'appelle ra maison et 
l'édifice de Dieu. Je vous tcri.s ceci, 
dit-il à Timothée, .afin (file s'il m'ar
rfoe de retarder trop longtemps, vous 
satMez comment vous conduire dans la 
maison de Dieu qui est l'Eglise du 
D.ieu vivant, la colo1tnc et le soutien de 
la -'llériU. 

L'Eglise est appelée ici maison, parce 
<JU'eilc est comme une seule famille, 
sous la direction d'un père unique, et 
du sein de laquelle tous les biens spi
rituels sont communs. 

On lui donne encore le nom de 
troupeau des ouailles de Jésus-Christ, 
qui est pour elles la porte de la ber
gerie et le pasteur tout à la fois. 

Celui d'épouse de Jésus-Christ. L'A
pGtrc écrit aux Corinthiens : Je vous ai 
fiancés à un époux unique qui est Jésus
Christ, afin de pouvoir 'VOUS 1Jrésentcr a 
lui commP. une vierge toute pure; et aux 
Ephésiens : Maris, aimez vos épousts 
romme Jésus-Christ aime sou Eglise. 
Puis arrivant au mariage il ajoute : Ce 
Sacrement est grand, je dis en Jësu..~
Christ et en l'Ealise. 

Enfin celui du corps de Jésus-Christ, 
comrf on peut le voir dans les épitres 
aux 1 ,phésiens et aux Colossiens. Dé
non iations qui sont toutes très-puis
sar s pour porter les fidèles à se 
re; re dignes de la clémence et de la 
bo1. .. é infinie de Dieu, qui les a choi
sis pour en faire son peuple. 

7. Après ces explications, il sera 
nécessaire d'énumérer les parties dont 
l'Eglise se compose, de faire connaitre 
les différences qui existent entre elles, 
afin que le peuple comprenne mieu..'( 
la nature) les propriétés, les dons et 

.populos, nan .synagoga, sed. Eeclesia 
dicitur, quia tcITenis -et mortalibus re
bus contemptis, ·cœlestes et œternas 
tantummodà conseetatur. 

6. Multa prœtereà nomina, quœ 
-plena sunt mysteriis, ad Christianam 
rern?J,blicam significandam 1raducta 
sunt : 11am et dom us, et redificium 
Dei ab A()0'3tolo -vocatur : ·1 Si tar,1fa-
1'ero, inquit ad Timothcum, nt scias 
quomodo oporteat t.e in domo Dei con
vcrsari, quœ est Ecclcsia Dei vivi, co
lumna et fir.mamentum veritatis. 

Domus autem Ecclesia idcircù ap
pellatur, quia sit veluti una familia, 
quam unus paterfamilias moderatur, 
et in quà est bonorum omnium sp.iri
tualium communio. 

Dieitur etiam 2 grex ovium Chrisii, 
quarum ille ostium est et pas.tor. 

Vocatur sponsa Christi : 11 Despondi 
vos uni viro virginem castam exhibere 
Christo, iuquit Apostolus ad Corin
thios. Idem ad Ephesios : ~ Viri, dili
gitcs uxorcs vestras, .si eut et Christus 
dilexit Ecclesiam. Ac de matrimonio : 
Sacramcntum hoc , inquit, magnum 
est, ego autem dico in Christo et in 
Ecclesiâ. 

Dicitur denique Ecclesia corpus Chri
sti, ut ad 5 Epl1esios, 6 et Colossenscs 
licet videre. Et hœc singula plurirnùm 
valent ad Fidcles excitandos, ut se 
dignos immensà Dei clemcntià et bo
nitate pra:beant, qui eos, ut populus 
Dei esset, elegit. 

7. His verô explicatis, ncccsse eri t 
singulas Ecclesire partes enumerare , 
earumque diffcrcntias docere, quo 

1 Tim., 3. 5. - 2 Ei:ech .. 34. 3; Joan,, Hl, 7. 
- a 2 Cor,. !.. S. - 'Ephes 1 5, 25. _.;,E\Jhes. 
'i, 23.-6 ColOif .. t. u. 
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magis Deo dilectre Ecclesire naturam, 
proprietatcs, clona et gratias populus 
percipiat, et ob eam causam sanctis
E.imum Dei nomen laudare nunquam 
intermittat. Ecclesire autem duœ po
tissimùm sunt partes, quarum altcra 
trinmphans, altera militans vocatur '· 

8. Triumphans est cœtus il\e cla
rissimus et felicissimus beatorum spi
rituum, et corum qui de rnundo, de 
.carne, de iniquisEimo dœmone trium
phârunt, et ab hujus vitœ molestiis 
libcri ac tuti œtcrnâ beatitudine fruun
tur. 

9. llilitans verù Ecclesia est cœtus 
omnium Fidelium, qui adhuc in ter-

1 Aug., Ench, c. 16. 

les grâces de cette Eglise chérie de 
Dieu, et que pour cette raison il ne 
cesse de bénir son nom adorable. Or 
l'Eglise se divise en deux parties prin
cipales, l'une que l'on appelle triom
phante, et l'autre militante. 

8. L'Eglise triomphante est cette 
sociëté si brillante et si heureuse des 
esprits célestes et de tous ceux qui ont 
triomphé du monde, de la chair et 
de la perversité du démon, et qui main
tenant dégagés des misères de cette ,·ic 
jouissent de la béatitude éternelle. 

9. L'Eglise militante est la société 
de tous les fidèles qui vi"Vent encore 
sur la terre (2). On l'appelle militante 

(2) Déjà, dans la note précédente, en nous bornant simplement à În\'oqucr les don~ 
nées des faits, de la l0gique et du bon sens, et sans avoir eu besoin de recourir à ces 
textes, ccprndant si clairs, si précis et si nombreux qne renfe1·mc !'Ecriture sur nnfailli
bilité de l'Eglise, nous avons douné deux preuves pér~mvtoires de cc dogme important. 
La première se résumait à dire : l'enseignement est le canal providentiel par ll'quel les 
vérités religieuses doivent indispensablement passer pour arriver à nous; en conséquence 
il faut de toute néce~sité qu'il soit confié à une autorité qui ne faillira ja1m1is. Réduite 
à sa plus simple expression, la seconde pourrait se formuler ainsi : l'EglisP- opère, dans 
l'ordre mors1.l, des phénomènes que nul effort humain ne saurail réaliser; donc elle re
·ÇoJit de Dieu une assistance toute spéciale et surhumaine, et par suite elle doit être in
faillible. 

lei nous allons considénr l'Eglise sous un point nou•;cau, sous le point de vue de sa 
nature intime; et de celte troisième considération nous ne tar,.lerons pas.\ voir jaillir 
une dCmonstration de l'infaillibilité tout aussi solide que les deux précédentes, 

Eu effot qu'est-ce que l'Eglise, et que peut-elle ~tre? A cette question, !es hérésies de 
tous les siècles, obligées qu'elles sont de chercher à justifier leur tardive apparition dans 
le monfle, vous Î'épondront que l'Eglise n'est pas essonticllcmcnt une société extérieure 
et visible; qu'elle peut exister alors même qu'elle ne se produit point au dehor;;; que, 
parfois el!e se réfl1gic t;;utc entière dans les régions invisibl"S de l'âme; et qu'enfin, si 
clic est ordinairement l'astre lumineux ch;ugé d'éclairer nos pas, c'est un astre qui a 
ses époques d'obscurités, de ùéfaillanc<'s et d'éclipse totale comme tous les cmtres. Plus 
hardi que l'héréüe d:ins la voie <le l'arcur, le rationalisme ne s'arrête point (fova!lt ces 
tirnitlcs conséqmuces. D'après lui, toute Eglise qui aspire à se faire reconnaître pour 
l'Eglise ,,éritable, doit prem!èremcnt dépouiller les for:ocs extérieures et se concentrer 
e11tièrement dans le sanctuaire des cœurs. Il ne conçoit pas autrement l'adoratron de 
Dieu en esprit et en ,·él'ité; il ue sait pas 'Voir autre chose dans un texte qui ne con
damne que l'hypocrisie, comme s'il,était lcrit que les sentiments de l'âme de'Viennent 
forcément menteurs, méprisables, iudignes dès qu'on les manifest~ et qu'on les exprime; 
comme si, par exemple, il n'était plus possil1le de rester pieux en espt'!"l et en vérité à 
l'égard des parents, une fois que la tend1·esse filiale s'est échappée en témoignages d'af
fection et de dévouement; ou Lien encore, comme si l'on cessait d'être ami en esprit et 
en vérité par cela seul que l'amitié s'ép:mche en mutuelles et douces protesrations de 
fidélilé. 

Oh! que les notions du catholicismf.1 sur la nature de la 'Véritable Eglise sont d'une 
philosophie bien plus juste, bien plus sage et bien plus conforme aux idées que nous 
avons de la souveraine intelligence et de la bonté infinie de Dieu! A nos yeux, cette 
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parce qu'elle est en guerre perpé
tuelle contre ses plus cruels ennemis, 
le monde, la chair et Satan. Mais 

ris vivunt : quœ ideà Militans vocatur, 
quàd illi cum immanissimis hostibus, 
mundo, carne, S1tanà pcrpetuum sit 

Eglise doit nécessairement être douée d'une inr/Afectiblr! extériorité. Il y a une foule de 
rai5ons pour qu'il en soit ainsi. D'abord c'est elle et elle seule, co:nme nous l'avons re
marqué pr6cé,lemment, qui possè,le d'une manièrn complète l'enseignement religieux 
que Di:~u veut communiquer aux hnmmes. Or, comment pourrait-on la disting-uer, s'a
<lresser à elle et aller poisser 1fa11s son sein l'instruction et les lumières qui nous man
quent, si elle n'était pas toujours ü::iblc, et si le flambeau que lr.l ciel tient allumé dans 
ses mains ponvllit s'édip~er et disparaitre complétcment anx reg.-1.rds attentifs? En second 
lieu, n'est-il pas de l'es~ence drs choses que chaqnc êt1e suit appelé à fervir Dieu d'une 
manière qui sera en harmonie avec sa propre nature? C'est là 1.10 principe et comme un 
axiome que l'on n'est pointaLlmis à discuter. Or, quelle est la nature de l'homme? Ah! 
s'il était une créaturB puremeut .~pirituclle, je compren<ll'ais que sa religion alors ne ren
fermât ui formes extérieurt>s, ni culte, ni symbolef:'.. Mais l'h-imme n'est point l'ange; 
il est comp'Jsé d,? deux éléments entièrement distincts; en même temps qu'il a une âme 
ou une partie de lu'-mêmc qui est immatérielle, il a aussi un corp,;, c'est-à-dire une autre 
partie matérieUe et sensible. Cela posé, quel sera d(inc le caractère propre des rapports 
de l'homme avec Dieu? Evi lrmm'1nt ils d,wront répondre à CtJ double élément et parti
ciper tout à la fois et drs qualités de l'âme Pt des qualités du corps. Dans un sens ils 
seront invisibles comme la première; dans un autre ils seront sensibles comme le second. 
Par conséquent, l'Eglise au sein de la1uelle ils s'acc,Jmpliront perpétuellement restera 
perpétucllo.!ment visible. Qu'on ne vienne donc plus préteni.lre que les adorations inté
rieures peuvent, à elles seules, tenir liüu de toute autre. Ce serait d'ailleurs accuser que 
l'on connalt Lien peu le cœur h11main. S'il est une loi de uotre être qui soit snrabon
damment c,)nst:itéc par l'expérience, c'est qu~, s,ms manifestation extérieure, nos affec
ti,)ns et nos sentiments Je,,; plus forts finissent, toujonr~ bientôt, par périr étouffés : sem
lihbles à ces semences q11e l'on déposerait dans un sol fécond, mais auxquelles on ne 
·,;uudrait j:i.mlis permettre de sortir <le terre et de s'élancer au dch0rs en rameaux vi
goureux. 

Mais le principe de ·visiuilité implique f,lrcément le principe de société. L'Eglise ne 
saurait présenter dans sa constitution les germes et le spectdcle de l'anarchie, elle qui, 
au n·1m de la religion qui lui est confiée, doit sans cesse r1rècher l'ordre et la subordi
nation anx hommes, travam~r à les unir entre eux, poser et maintenir partout les baEeS 
des plus s01ides associations. On sent même que si l'union et la fraternité doiveut briller 
quelque part de tout leur éclat, c'est surtout quawl n )US enti·ons en commuuication p1us 
directr, avec ce Père co:nmun que nous avons dans le ciel, et q11and nous lui offrons les 
h )mmages rle notre piété filiale. Et puis si c'est une loi de \'humanité que rien de grand 
ne puisse s'accomplir dans son sein qu'en vertu de l'association; si nous sommes déjà 
cnn·!amnés, sous peine d'insuc..:ès, à poursuivre de concert et en société le développc
mej et la réalisation de nos destinées toutes secondaires fie la ,·ie présente, à combien 
plu-1 forte rai,;on sera-ce de coucert et en société qn'il nous faud:·a marcher à la conquête 
de Js.sublimes destinées de la vie future! Et la preuve que ce sont là les d.1crcts éternefa 
dt> iieu sur le genre humain, ainsi que les hesoinc; impérieux de IJOtre nature, c'est que 
p· out où nous rencontrons lét religion , et nous la rcncünlrons dans tous les temps et 
d s tous les lieux, toujours elle nous apparait à l'état social. En ceh l'antiqtü!é ne dif
fé1..iil point du mon,le moderne; ni !,J paganisme de la S)'t1a:;ogue. D'un côté com,ne de 
l'autre, toujour:; des temples publics, des autels, des sacrificateurs et des sacrifices pu
blics; en un mot, tout ce qni CDmtitue un culte social. Toutes les fois qu'on a vu un 
personnage usurper ou recevoir légitimement !;1 mission de fonder une religion nouvelle 
parmi les hommes, on l'a vu constamment aussi donner à cette religion des formes et 
une organisation sociales. V-irsque Jésus-Christ s'entretenait avec ses disciples de l'Eglise 
àivin~ qu'il venait établir, sous quels traits la dépeignait-il? Ici il la représentait comme 
un vaste bere.ül placé sous la cùnduite et la houlette du pasteur, là comme un royaume, 
ailleurs comme une cité bâtie au haut d'une montagne, en un mot, touj0urs comme une 
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bellurn. 1 Neque idcircO tamen daas 
. esse Ecclesias censendum e1:t : .sed 

1 Aug .• lib. f2, de Cîv. Dei I o, 9. 

n'allons pas croire qu'il y ait pour cela 
deux Eglises. Ce sont, comme nous ve
nons de le dire, les deux parties d'une 

société parfaitement organisée. Puis, quand des paroles il voulut passer aux: actes et réa
liser les plans magnifiques qu'il avait conçus, comment s'y prit-il? Ce qu'il constitua, 
n'était-ce point une société véritaùle? Ne le voyons-nous pas, à ces instants solennels, 
assigner des places, distribuer ùes rôles, créer des pouvoirs I établir des chefs, et ceh 
pour tous les temps jusqu'à la consommation des sièeles? Il est donc bien vrai que l'E
glise doit être essentiellement une société visible. Mais de là à l'infaillibilité il n'y a 
qu'un pas. 

(( li serait difii-.ile, dit M. de MaHre, d'ajouter de nouveaux arguments à ceux que 
les défenseurs de l'infaillibilité ont accumulés, pour l'appuyer sur des al.l.torités inébran
lables et pc.ur la débarrasser des fantômes d0nt les ennemis du christianisme se sont 
plu à l'environner, dans l'espoir de la rendre odieuse au moins, s'il n')' avait pas moyen 
de faire mieux. 

l) Mais je ne sais si l'on a assez remarqué, sur cette grande question comme sur tant 
d'autres I que les vérités théologiquf's ne sont que des vérités générales, manifestées et 
divinisées ùans le cercle religieux, de manière que l'on ne saur.ait en attaquer une sans 
attaquer une !,Ji du monde. 

» L'infaillibilité dans l'urLlre spirituel et la souveraineté dans l'ordre temporel sont 
deux mots parfaitement synonymes. L'un et l'autre expriment cette haute puissance qui 
les domine toutes, dont toutes les autres dérivent, qui gouverne et n'est pas gouvernée, 
qui juge et n'est pa~ jugée. 

>> Quand nous disons que l'Eglise est infaillible, nous ue demandons pour elle, il est 
bien essentiel de l'ob:>erver, aucun privilége particulier; nous demandons seulement 
qu'elle jouisse du droit commun à toutes les souverainetés possibles, qui toutes agissent 
nécessairement comme infaillibles. Car tout gouvernement est absolu; et du moment où 
on peut lui résister sous prétexte d'erreur ou d'injustice, il n'existe plus. 

ii La souveraineté a des formes différentes, sans doute. Elle ne parle pas à Constan• 
tinople comme à Londres; mais quand elle a parlé de part et d'autre à sa manière , le 
bill est sans appel c1,mme le fetfa. 

» Il en est de même de l'Eglise : d'une manière ou d'une autre il faut qu'elle soit gou
vernée, comme toute autre association quelconque ; autreme11t il n'y aurait plus d'agré· 
gation, plus d'ensemble, plus d'unité. Ce gouvernement est donc de .sa nature infaillible, 
c'est-à-dire ab5olu, autrement il ne gouvernera plus. 

>> Dans l'ordre judiciaire, qui n'est qu'une pièce du gouverne .. mcnt, ne voit-on pas qu'il 
faut absolument en venir à une puissance qui juge et n'est pas jugée; précisément parce 
qu'elle prononce au nom de la puiBsance suprême, dont elle est censée n'être que l'or
gane et la v<'ix:. Qu'on s'y prenne comme on voutlra; qu'on donne à ce haut pouvoir judi· 
ciaire le nom qu'on voudra; toujours il faudra qu'il y en ait un .auquel on ne puisse 
dire: Vous avez crl'é. Bi~n entendu que celui qui .est condamné e::;t toujou_rs mécontent 
de l'arrêt, et ne dou1e jamais de l'iniqllité du tribunal ; mais le politique désintéressé, 
qui voit les choses d'en-haut, se rit Je ces vaines plaintes. Il sait qu'il est un point où 
il faut s'arrêter; il sait que les longueurs interminables, les appels sans fin et l'incerli
truie des propriétés sont> s'il est permis de s'exprimer ainsi, plus injuslcs que l'injustice.» 

Ainsi, d'après l'illustre écrivain, toute société qui porte en elle-même un principe <le 
vie et des conditions de durée doit uécessairement être couronnée à son sommet par une 
autorité dont les arrêts seront sans appel. A la vérité cela n'implique p-0int absolument 
la présence d'une infaillibilité réelle et positive, telle que le catholicisme la revendique 
pour lui, s'il ne s'agit que d'une autorité purement civile. Mais quand il est question 
d'une société rr~ligieuse, de la vérilahle Eglise, il en est tout alltrement; eth raison ùe 
cette différence est aussi solide que facile à sdsir. Dieu ne cherche jamais, comme 
l'homme, à déployer dans ses œuvres un vain luxe et une stérile ostentation. ll fait tout 
avec poids et mesure, et les moyens qu'il emploie sont toujours sagement proportionnés 
à la fin qu'il veut atteindre. Lors donc qu'il veut confier un rôle à quelqu'un il ne man• 
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seule et mème Eglise. Seulement l'une 
est en avance et jouit déjà. du séjour 
de la céleste patrie, pendant que 
l'autre continue chaque jour à mar
cher à sa suite jusqu'à ce qu'elle puisse 
enfin se réunir à notre Sauveur et se 
reposer à son tour dans l'éternelle fé
licité. 

fO. L'Eglise militante renferme 
deux sortes de personnes, les bons et 

ejusdem Ecclesiœ, ut anteà di:dmus ,
partes duœ sunt, quarum una anle
cessit, et cœlesti patrià jam potitur : 
altcra in dies sequitur, doncc ali· 
quando euro Salvatore nostro con
juncta, in sempitcrnâ. felicitate con· 
quiescat. 

10. Jam in Ecclcsià. Militante duo 
sunt hominum genera, bonorum et 

quera jamais d'y joindre les ressources et les éléments e~sentiels au succès; mais H n'ac
cordera rien de plus. Or, pourquoi a·t-il créé les pouvoirs temporel~? Quelle est la mis
sion spédale qu'il leur a départie? N'est-ce pas, a vaut tout, de prévenir et d'arrêter le 
troub!e, d'enehalner la langue et les mains criminelles et de maintenir l'ordre extérieur. 
Sans doute que ces pouvoirs ont le droit de descendre jusque dans l'intérieur dt!S con
'SCiences et de s'adre8Ser à elks; mais c'est en quelque sorte secondairement et parce que 
le mal extérieur n'est jamais mieux empêché que quand on l'a détruit à sa racine. Ils 
procèdent, pour ainsi dire, du dehors au dedans, et ils n'atteignent presque le monde 
invidble qu'au prufit du mflnùe visii>le : leur premier offiee, leur office spécial, c'est de 
diriger les actes. Tant que la pensée ne se révèlera point, tant qu'elle restera sans ex
pression, elle sera ce qu'elle voudra, jamais elle ne toml,era sous leur juridietion. A de 
semblaLles pouvoirs on conçoit qu'une infaillibilité réelle ne soit point indispensable et 
qu'il leur su!füe d'!l.voir en mains tout ee qu'il faut pour commander l'obéissance et le 
respect extérieur. Mais en est-il ainsi de l'Eglise? As,;urément non. Ses premières attri· 
butions, à elle, c'est de pénétrer jusque d:ms le sanctuaire de l'âme, d'y régler nos pen• 
sées et de nous signaler ce que füJUS devons accueillir comme vrai et repousser comme 
faux. On peut penser de l'autorité temporelle qu'elle a tort et qu'elle se lrompe , sans 
troubler, pour cela~ l'ordre <le choses qu'elle. est appelée à conserver pourvu seulement 
que l'on conforme sa conduite à ses injonctions. Mais de pareilles dispositions ruiner1ient 
compléteme1,t l'ordre à la garde du<1ucl l'Eglise e8t proposée. Avec elles il n'y aurait 
plus de vraies croyances pos1,iblcs; l'harmonie et l'unité seraient anéanties, pour amais 
et sans ret..:,ur, dans le monde des intelligences. Dieu n'nurait doue pas fait assez, s'il 
n'avait pas plus accordé au pouvoir religieux qu'à l'autorité civile. Le premier ne saurait 
se contenter d'nne soumission extérieure, il lui faut une soumüsion complète, une sou· 
mission intérieure, uue roumission de l'esprit et du cœur. Or, l'homme ne saurait êtr,:i 
condamné à plier de la sorte devant un pouvoir qui ne commanderait point avec l'infail
libilité la plus entière. Concluons donc que, si Dieu a voulu faire de l'Eglise une société 
religieuse, il a dù lui conférer, au 1dus haut degré, la prérogative de l'infaillibilité. 

Mais, dij;i:.-t-on, s'il faut admettre cette infaillibilité, que devifüt alors la liberté de 
penser, cefiùn si précioux que Dieu lègue à tout homme venant dans ce monde? Pou
vons-nom·" 1rétendre que nous sommes libres dans nos pensées, si nous sommes obligés 
de rccevc des mains de l'Eglise nos croyances toutes faites et toutes formu 1ées? Cet te 
ohjectioo :: repose que sur une malheur1iuse confusion qui consiste à égaler ce qui n'est 
qu'un dr . à ce qui ei-t un pouvoir, et à donner à l'un et à l'autre la même étendue: 
prmctpe 1., nstamment faux, quand il s'applique aux hommes. En effet, nous avons la 
liberté de penser en ce sens que nous pouvons penser tout ce qu'il nous plaira, le bien, 
le mal, le blasphème même le plus impie. Cette liberté-là, personne ne nous la ravira 
jamais, Dieu même la respecte, et plus d'une fois l'Eglise l'a rléfentlue contre les erreurs 
qui l'attaquaient. Ce que l'Eglise limite c'est notre droit; elle limite les droits de l'âme 
comme elle !imite les droits<lu corps; elle proscrit certaines pensées comme elle proscrit 
certains actes, c®lme elle proserit le vol, le meurtre chez ceux qui auraient des forces 
corporelles suffisantes pour commettre ces crimes. Ainsi, bien loin de nous faire une 
injustice I elle nous rend un inappréciable service. Cessons donc d'élever contre elle des 
plaintes aussi insensées. 
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improbortim : et improbi quidem co
rumdem Sacramentorum participes, 
eamdcm quoque, quam boni fidem 
profitentur, vità ac moribus dissimiles : 
boni verà in Ecclcsiâ dicuntur ii, qui 
non solùm fidci profcssione et Ct•m
munione Sacramentorum, sed etiam 
spiritu gratiœ et charitatis vinculo in
ter se conjuncti et colli,;ati sunt, de 

· quibus dicitur : 1 Cognovit Dominos, 
qui sunt rjus : possunt vcrà ctiam ho
mines aliquibus conjccturis opinari, 
quinam sint, qui ad hune piorum ho
minum numerum pertineant : ccrtà 
autcm scire minimè possunt 2 • 

Nota hoc. Quarc ::cstimandum non 
est, Christum Salvatorem de hàc Ec
clesiœ parte locutum esse, s cùm ad 
Ecclesiam nos remisit, ciqnc ut pa
rcamus prœcepit : Nam cùm illa sit 
incognita, cui ccrtum esse poterit, ad 
cujus judicium confugiendurn, et cujus 
auctoritati obtemperandmn sil? Bonas 
igitur et improbos Ecclcsia complccti
tur, quem.1dmodum, et divime Lit
terœ et sanctorum virorum scripta tcs
t:.mtur, in quam sentcntiam scriptum 
est iltud Apostoli : • Unum corpus et 
unus spîritns. 

t. t. Hœc autcm Ecclcsia nota est, 
1 urbique supra m-mtcm sitrJJ con~pa
rata, quœ ubîque cor.spicitur. Nam 
cùm illi ab ominibus p:ircndum sit, 
cognoscatur ncccssc est. Ncque bonos 
tantùm, scd ma los etiam complectitur, 
ut multis parabolis Evangclium docet, 
veluti cilm rcgnum cœlorum, id est 
militantem Ecclcsiam, 8 si mile esse sa
genœ in mare missœ commcmorat : 
vcl 7 agro, in quo zizania superscmi
nata sunt : vel 8 arcœ, in quâ fru
mentum cum palcis continetur : vel 
' decem virginibus partim fat:.1is, par-

1 'J:, T1m., !.. 19.-, C()OC. Tr(J ,ses. 6. C, tt. 
et ea.n. 1'i.- .1 M1.tlh., tS. ii - 'Ephes., 4. 4.-
6 Matth, ~. Jt.-6 Ma.tth., t3.47.-7M(ltth., t3, 
U.- iLu.~., 2., 17.- 9 M:i.Uh., 2'\, 1

1
\!:, 

les méchants. Les méchants partici
pent aux mêmes Sacrements, ils pro
fessent la même foi que les bons. Mais 
ils diff'crcnt d'eux par la conduite et 
les mœurs. Les bons dans l'Eglise ne 
sont pas seulement unis entre cu1 
et attachés les uns aux autres par la 
profession de Il mème foi, et par les 
participations aux mèmes Sacrements, 
mais encore par l'Esprit de la grâce et 
par le lien de la charité. C'est d'eux 
qu'il est dit : L1 Seiancur connait ceux 
qui sont à lui. Les hommes peuvent 
Lien aussi, d'après certaines conjec
tures, présumer qui sont ceux qui 
doivent être comptés dans ce nombre; 
mais en être crrtain, jamais. 

Aussi gardons-nolis_ de croire que 
notre Sauveur Jésus-Christ a en ,·ue 
cette portion de l'Eglise, quand il parle 
de l'Eglise à laquelle il nous renvoie 
et à laquelle il nous ordonne d'obéir. 
Dès lors qu'on ne la connaît point, 
comment savoir avec certitude à quel 
tribunal il faudra recourir et à quelle 
autorité on dcYra se soumettre. L'E
glise comprend donc les bons et les 
méchants, comme nous l'attestent l'E 
criture et les écrits des saints Pères. 
C'est dans ce sens que l'Apôtre écri
vait : Il n'y a qu'un corps et qu'un es
prit. 

l :l. Entendue ainsi, l'Eglise est très~ 
connue, c'est la ville située surlamon
tagncet qur: l'on apetçoit de toutes parts. 
Et en effet, puisque tous doivent lui 
obéir, il faut nécessairement qu'on 
puisse la connaitre. D'ailleurs que l'E
glise comprenne non- seulement les 
bons mais encore les méchants, c'est 
ce que l'Evangile nous enseigne dans 
plusieurs paraboles, p:ir exemple, 
quand il nous rappelle que le royaume 
des cieux, c'est-à-dire l'Eglise mili
tante, est semLlable à un filet jeté dans 
la mer; à un champ dans lequel on a 
semé l'ivraie sur le bon grai;i; à une 
aire où l'on garde le froment avec la 
paiHe; ou bicn à dix vierges dont les 
unes sont folles et les autres prudentes. 
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Et longtemps auparavant l'arche de 
Noé qui renfermait tout à la fois les 
animaux mondes et les animaux im
mondes, pouvait déjà passer pour être 
la figure et l'image de l'Eglise. Ce
pendant quoique la foi catholique af
lirmc avec vérité et sans hésitation que 
les bons et les méchants appartiennent 
à l'Eglise, elle "Veut aussi qu'on dé
montre aux fidèles combien la condi
tion des uns est différente de celle des 
autres. Les méchants ne sont conser
vés dans l'Eglise qu'au mème titre 
que, dans l'aire, on conserve la paille 
mê!ée au froment, ou bien qu'on laisse 
queh1ucfois sur un corps des membres 
déjà morts à <li•wrs degrés. 

U!. 11 :mit de lit que trois sortes de 
personnes seulement sont exclues de 
son sein; premièrement les infidèles, 
ensuite les hérétiques et les schisma
tiques, et enfin les excommuniés. Les 
infidèles parce qu'ils n'ont jamais été 
dans son sein, qu'ils ne l'ont jamais 
connue, et qu'ils n'ont participé à 
aucuo Sacrement dans la société des 
chrétiens. Les hérétiques et les schis
matiques, parce qu'ils s'en sont sépa
rés, est que dès lors ils ne peuvent pas 
plus lui appartenir que les transfuges 
n'appartiennent à l'armée qu'ils ont 
abandonnée. Crpendant on ne sau• 
rait nier qu'ils ne restent encore sous 
sa puissance et qu'elle n'ait le droit de 
les juger, de les punir et de les frap
per d'anathème. Enfin les excommu
niés, pa:rcc que bannis ùe sf>n sein 
par sa $ropre sentence, ils ne peu
vent fai ~ partie ùe sa communion que 
quand ls viennent à récipiscencc. 
Pour te { les autres, quelque pencrs, 
quelque: crimintls qu'ils soient, ils 
continuent sans aucun doute à rester 
dans le s2in de l'Eglise. C'est mème 
une vérité qu'on ne saurait inculquer 
avec trop de soin aux fidèles. Car il 
importe qu'ils demeurent bien per
suadés que lcl'li's pasteurs, s'ils ve
naient à être corrompus, ne cesse
raif'nt point, malgré leur corruption, 

tim prmlentibus, sed multô aute etiam 
in arcà Noe, in quà 1 non :-.olùm 
monda, sed etiam imrnunda animan
tia concludcbantur, hujus Ecclesiœ fi
guram et similitudinem licet intueri. 
Quam"Vis autem bonos et malos ad· 
Ecclesiam pcrtincre Catholica fides 
vcrè et constantcr affirmct, ex eisdem 
tarncn fidci rcgulis FideliLus e:xpli
candum est, utriusquc partis diversam 
admo<lùm rationem esse : ut cnim 
paleœ corn frumcnto in .ireà confusœ 
sunt, vcl intcrdum mc·mbra variè in
ter mortua corpori conjuncta, ita etiam 
mali in Ecclesià coutinentur. 

12. Ex quo fit ut tria tantummodô 
hominum genera ab eà excludantur : 
primo infidcles, deindc hœretici tt 
schismat.ici, postrcmù excommunicati : 
ethnici quidtm, quôd in Eccle~ià nun
quam fucrunt, ucquc eam unquam 
cognoYerunt, nec uilius Sacramcnti 
participes in populi Christiani socie
tatc facti sunt : hœrctici ,·erù atque 
schismatici, quia ab Ecclcsià dcsciYc
runt, ncque cnim illi magis ad Ecclc
siam spectant, quùm transfugœ ad 
excrcitum pertincant, à quo defcce
runt. Non ncgandum tamen, quin in 
Ecclesiœ potes ta te sint, ut qui ab eà 
in judicimn vocentur ~ puniantur, et 
anathcmate damnentur. Postrcmà 
etiam cxcornmunicatî, quod Ecclcsiœ 
judicio ab câ exclusi, ad iHius com
munionem non pertineant, doncc rc~ 
sipiscant. De cœtcris autcm quamvis 
improbis et scckratis hominibus, ad
ln,c cos in Ecclesià persevcrare dubi
tandnm non est, iùque Fidelibus tra
dcndurn assiduè, ut si fortè Ecclcsiœ 
auti!-tilum "Vita flagitiosa sit, cos tamen 
in Ecclesià esse, nec proptereà quid
quam de eorum potestate detrahi certô 
sibi persuadeant. 

IGeo.,7,i;I Pet.,3.M. 
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13. Verùm universreetiam 1 Ecclesiœ 
J)artes, Ecclesire nomine significari so
lcmt, ut cùm Apostolus Ecclesiam quœ 
est Corintbi, Galatiœ, Laodiccnsium. 
Thcssaloniccnsium nominal, privatas 
ctiam Fitlclium familias Ecclesias vo
cal : nam " Priscœ et Aquilœ domesti
cam Ecclcsiam salutari jubet : item 
alio in loco : 3 Salutant vos, inquit, in 
Domino rnultùm Aquila et Priscilla 
corn domesticâ suâ Ecclesiâ. Ad ~ Phi
lcmonem etiarn scribens earndcm vo
cem usurpavit. lnterdum quoque Ec
clesiœ nomine ejus prœsides ac Pastores 
significantur : 5 Si te non audicrit, 
inquit Christus, die Ecclesiœ : quo in 
loco prœpositi Ecclcsiœ designantur : 
sed locus 6 ctiam in qucm populos sive 
ad concioncm, sivc alicujus rci sacrœ 
causa convenit, Ecclesia appellatur. 
Prœcipuè verà in hoc articulo Ecclesia 
honorum simul et ma:lorum multitu
dinem, nec prœsides solum, sed cos 

-etiam qui parere debent, significat. 

14. Aperiendœ autcm sunt Fideli
bus hujus Ecclesiœ proprietatcs, ex 
quibus licebit agnoscere, quanto bene
ficio à Deo affccti sint, quibus conti
gerit in eà nasci atquc cducari. 

Prima igitur proprietas in Symbolo 
Patrum describitur, ut una sit : 7 Una 
cnim, inquit, est columba mea, una 
est speciosa mea. Vocatur autem una 
tanta hominum multitudo, quœ tam 
longè latèque diffusa est ob eas cau
sas, qure ab Apostolo ad Ephesios 
scriptro sunt : 8 Unum enim Dorninum, 

1 2:,Cor.,t.1;'!.Cor .. lô. 19;Coloss.,4.t6; 
1, Thess., 1. 1; Rom,, f6. 4.-1 Rom., m. t, 5. 
- 3 1. Cor., 16, !6.- 4 Phil., 2,- s Mallh .. t8. 
t7,-Gf,Cor., tt. 18.-'Cant, 6. 8.-e Eph., , .... 

d'appartenir à l'Eglise et qu'ils ne 
perdraient rien de leur pouvoir. 

15. Il est encore assez ordinaire de 
donner le nom <l'Eglise aux portions 
de l'Eglise universelle. Comme l' A
pôtre quand il nomme Eglise les por,. 
tions de fidèles de Corinthe, de la Ga· 
lathie, de Laodicée, de Thessalonique. 
Il appelle mème Eglise des familles 
particulières de chrétiens. Ainsi il or. 
donne de saluer l'Eglise domestique 
de Prisca et d' Aquila, et dans un autre 
endroit : A qui la et Priscilla, dit-il, 
avec l' Eghse qui est dans leur maison 
vous saluent tres-affectueusernent dans 
Notre-Seigneur. Il se sert encore de la 
même expression en écrivant à Phi· 
lémon. Quelquefois le mot <l'Eglise 
ne désigne que les prélats et les pas
teurs. S'il ne vous écoute pas, dit Jé
sus-Christ, dénoncez-le a l'Eglise, ce 
qui -veut dire ici : à ses chefs. Enfin le 
lieu lui-même où le peuple s'assemble 
soit pour la prédication, soit pour 
quelque autre devoir religieux, reçoit 
encore ce nom. Mais dans cet article 
l'Eglise signifie spécialement l'en· 
semble de tous les chrétiens, les mau
vais comme les bons, ceux qui doi· 
vent obéir aussi bien que ceux qui 
commandent. 

:14. L'Eglise ainsi définie, il faut 
maintenant en faire connaître les pro· 
priétés aux fidèles. Ils pourront par là 
sentir quel grand bienfait Dieu leur a 
accordé quand il les a fait naître et 
élever dans son sein. 

La première propriété que lui as
signe le Symbole de Nicée, c'est l'u
nité. Ma colombe est un'ique, dit I'E· 
poux des Cantiques, elle seule est belle. 
Mais quand nous disons qu'une si 
g,-ande multitude d'hommes, répan
due partout, est une, c'est parce que 
comme l' Apôtre le proclame dans son 
épître aux Corinthiens, il n'y a qu'un 
Seigneur, une foi, un baptéme. En effet 
elle n'a qa'un seul chef et un seul 
conducteur à l'état invisible, c'est Jé· 
sus-Christ que le Père éternel a éta· 
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bli pour être la tète de toute l'Eglise 
qui est vraiment son corps. 

15. A l'état visible, c'e.c:t Je Pontife 
qui occupe le siége de R0me comme 
successeur légitime de saint Pierre le 
prince des Apôtres. Le sentiment de 
tous les Pères est unanime sur ce point 
que ce chef visible était nécessaire pour 
fonder et pour conservel' l'unité de 
l'Eglise (3). 

unam fidem, unum baptisma tanlùm 
esse prœdicat : {;nus est enim ejus 
rector ac gubernator, invisibilis qni
dem Christus, quem œternus Pater 
<ledit 1 caput super omnem Ecclesiam, 
quœ est corpus ejus. 

:US. Visibilis autem is qui Romanam 
Cathcdram Petri Apostolorum Princi
pis legitimus succcssor tenet : de quo 
fuit il\a omnium Patrum ratio et 
sententia consentiens, hoc visibile ca
put ad unitatem Eccicsiœ constituen
dam et conscrvandam necessarium 
fuisse. 

1 Ephes., t. 2.2. 

(3) Considérée en elle-même, l'Eglise, telle que nous l'entendons ici et telle que Dieu 
l'a fondée pour garder sans altération le dépôl des vérités du salut, après la dégradation 
originelle, est une institution aussi ancienne que le genre humain : elle remonte au jour 
mêmf! où le Rédempteur fut promis au monde. 

Mais pendant lPs siècles nombreux qu'elle a traversés depuis son origine, elle n'a pas 
toujours conservé la même forme d'organisation. Sous ce rapport eUe a subi trois phases 
profondément distinctes : la première a duré depui'> Adam jusqu'à MoL;e; la seconde 
depuis l\foï5e jusqn'aux Apôtres; plus stable que les deux précédentes, la troisième ne 
sera point remplacée. Elle a commencé aux Apôtres pour ne finir qn'à la consommation 
des temps. 

Certainement ces trois organisations sont loin d'avoir le même degré de perfoction. 
Celle qui suit est toujours un progrès sur celle qui précède. 11 dernière surtout est très
s1périeure aux deux autres. 

Mais n'irnpol'te : sous l'empire de chacune d'elles l'Eglise n'en reste pas moins la 
gar,lienne incorruptible de la doctrine céleste qui lui a été confiée. 

Il est vrai que si faible qu'eût été sa constitution, l'Esprit saint qui, dès le commen
cement, n'a cessé de veiller sur elle, aurait très-bien pu, à lui seul, la maintenir dans 
le privilége de l'infaillibilité, 

Mais Dieu, dans sa sagesse, a cru devoir faire quelque chose de plus. Pour ménager 
en quelque sorte à l'Eglise un accès plus facile auprès des hommes qu'elle était chargée 
d'instruire, que s'est-il proposé? Indépendamment de l'élément divin qui ne devait ja. 
mais lui faire défaut, il a voulu que,jusque dans son élément humain lui-mème, elle fût 
organi::ée de manière à mériter la confiance et à offrir toutes les gaI"anties de véracité 
que peuvent présenter les autorités humaines les plus imposantes. De là une attention 
toute spéciale de sa part à proportioner dans tous les temps la constitution de l'Eglise 
an rôle qu'elle a eu à remplir dans le monde. Selon que ce rôle s'étend et grandit, la 
constitution se transforme et se fortifüi. A voir ces transformations successives arriver 
èans l'Eglise aussitôt que les exigences de sa mission les réclament, on dirait une maison 
qui aurait rt>çu du talent de son architecte la merveilleuse propriété de se modifier, de 
se dénlopper et de s'embellir à mesure que le nombre des personnes ou la grandeur des 
trésors qu'elle doit contenir vient à s'augmenter. 

Ainsi, prenez l'Eglise pendant la période patriarcale; son organisation d'alors ne res
semble en rien à celle d'aujourd'hui. Dans ces temps·là le canal de l'enseignement reli
gieux c'est la tradition de famille, presque pure et simple. A peine y aperce.voDS·DOUS 

1 es germes d'une constitution spéciale à l'état le plus rudimentaire. 
Or, pourquoi cette différence? Dieu portait-il moins d'intérêt aux vérités primitives 

qu'à celles qu'il a révélées depuis? Ou bien, pour conduire son œuvre à son dernier terme 
-Oe perfection, lui fallait-il passel" des tâtonnements et des essais répétés? Point du 
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Quod prœclarè et vidit et scripsit 
sanctus 1 Hieronymus, contrà Jovinia-

1 S, Hieronymus, lib. l. conlra Jovinian. in 
med. et Ep.st. !;7. 

Saint Jérôme l'avait très-bien com
pris, et l'exprimait parfaitement, 
quand il écrivait contre Jovinim ces 
paroles : 11 Un seul est choisi, afin 

tout. Si, au début, il n'organisa pas plus solidement son Eglise, c'est qu'une constitution 
plus forte eût été pour elle une véritable superfluité. 

Voyez, en effet, quel!e était alors la tâlhe de l'Eglise. Son premier symbole était tout 
à la fois très-simple et très-rc!.treiut. A côté de~ articles de la loi naturelle, tels que l'exis• 
tence Je Dieu et son unité, l'immortalité de l'âme et la réalité des peines et des récom
penses t.laus une autre vie, etc. ; c'est-à-dire à côLé des vérités les plus impéiissa1Jle5l, !es 
plus faciles à conserver, (les vél'iLés qui se retrouvent vartuut, qui ont survécu à toutes 
les barbaries, à toutes les dégradations de l'humanité, quels étaient encore les autres 
points de ductrine remis à sa garde? Deux ou trois artides concernaut la chute et la 
rédemption, voilà à peu près toute la somme des dogmes qu'elle avait à transmettre 
intacts aux général.ions de cett,1 première époque. 

Maintenant, pour atteindre ce I.Jut, üù ira-t-elle puiser ses éléments humains de succè:,? 
Ce sera surtout d:rns la h,ngévité des patdarches. A cet âge du monde, la vie, f'ncore 
tout près de son foyrr, n'était point fragile et éphémère comme de nos jours. Au lieu de 
s'élever à peine jusyu'à soix:rnte ou quatre-,·ingts ans, elle avait des siècles entiers de 
durée; elle dë1,assait <Ü!:émcnt sept cents, huit cents, et mème neuf cents ans. 

Dès lors n'est-il pas incontcstal.Jle que les traLlitions ai•tiques {levaient empruutrr à cet 
état de choses une fûrce et uue consbtance qnc u';rnraie11t pu leur apporter les courte:. 
existences d'à présent? Evidennnent, plus les étluc1teurs du geure humain SOI1t nppelés 
à vivre longt('mps avec ceux qu'ils instruiseut, filus il leur e~t facile d'opposer des bar
rières puis0 antes aux invasions dJ l'erreur. S'il n'avait été donné GUX premiers patrian.:hes 
que quelques in,tauls à p:isscr au nii!ieu de leurs enfants, peut·ètrc n'auraient-ils gra"ô 
que faiblemrnt dans leurs esprits le souvenir des ,érités et tfos faits primitifs; m;;is il:. 
c.nt des années prodigieusement nombreuses pour redire ce qu'ils 011t ,·u ou eulcndu. 
Cette longévité si f·r0videntiellc leur permet d'mstruire eux-mêmes non-st::ulemeut lei..rs 
fils et leurs petits-fils, mais leurs arriêre.prtits-fi\s jusqu'crnx feptième et huitième degrés. 
Adam véc11t huit cents a,·ec Seth et il vit jusqu'à la huitième génération Jans laper
sonne de Lamech, père tle Noé. li y avait seulement qualcrze ans que Seth n'était îJlns, 
quand Noé lui-même ,·int au monde. Ce tlernier ne mourut que deux ans avant la nai5-
sance d'Abr:.iham, et Srm s,,n fils i>xistait encore lors du mariai;c d'Isaac avec Réb('CCil
Enfin il ne s'écoule pas plus de cent rlix huit aus entre Jacob et Mote. 

Cela posé, n'est-il pas nai que l'eu!-dgnemcut religieux était três.sùr en de pa:eilles 
mains? N'est-il p.:is nai qu'en compar.111t et la tâche de l'F'glise et srs ressources durant 
sa première phase, on est forcé tle convenir que chez elle l'é\ütn('nt humai11 lui-même se 
trouvait mervcilleu:.eœ.ent approprié au Ll.lt pour lrquel elle avait été fundée? 

Mais voici venir des l:irconstances nouvelles et avec elles des besoins nouveaux. Depuis 
le déluge les flots de la vie comrrencrnt à se ralentir partout; les cxisteuces s'alm1gent 1 
et à l'époque de Moïse üù n0us sorr.mcs anivés, les plus longues vieillesses ne dépassent 
presque p!us leur fiède. 

D'un a11tre côté, le trésor des vérités religieuses va s'accroitre de jour en jour. A 
cbaque instant des articles nouvt!:i.ux. V(lllt alll'r se joindre aux précétlcnls symboles et les 
étendre. Désormais ce ne ~era pas assez a11x. yeux de Dieu que l'Eglise rnche et en
~eigne qu'un Libérateur doit venir. Pour r1ue ce Libérateur ne tom Le point inopinément 
aa milieu du monde, et p0ur que les hommes sriient mieux préparés à le recevoir, îl 
fera crayonner d'avance tons les traits de cette grande fignre. Une foule de prophètes 
surgiront pour raconter les <liverses parties de l'histoire anticipée de celte ,·ie S!.lblime. 
lis désigneront sa f;1mil!e d'une manlère de plus en plus pl"écise; ils nommeront le lieu 
de sa naissance, ils en citeront l'année; ils compteront les grandes révolutions qui de
vront précéder cet avénement si désiré j après avoir prédit la mission du Sauveur, sou 
sacerdoce, sa prédication, ses humiliations, son sacrifice vol(,ntaire, sa mort enfin, ils 
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que le chef une fois constitué, il n'y 
ait plus de prétexte au schisme : n et 
celles-ci à Damas : (( Arrière l'envie. 

num iis verbis : Unus eligitur, ut 
capite constituto, schismatis tollatur 
occasio; et ad Darnasum : Facessat in-

peindront ses triomphes, sa gloire finale, les nations accourant à ~a suite, marchant à 
sa lumière, les continents et les iles se félicitant de vivre i:ous la 1 .. i qu'il apportera à 
la terre, De là par conséquent des obliia1io11s plus étenrluf's, une tâche plus difficile pour 
l'Eglise, qui va ètre chargée de garrler lidèlement ioules ces lJrophéties et de poursuivre 
cette œuvre de la préparation évanl{"élique. 

Mais Dieu, qui agit toujours avec poids et mesure, n'aggrave point les fard1;:aux sam, 
multiplier les forcf's. 

Pui~qne la constitution de l'Eglise a besoin d'être renforcée, elle le sera. 
En effet, nous avions jusqu'ici une chaînt1 de trarlitic,n qni, bien que suffisante, é1ait 

niince cependant, et formée pour ainsi dire d'un seul rang d'anneaux. Mais, après l;t pé
riode pat, iarcale, cette chaîne prend des propoTtions beaucoup phis fortes. Les rangs 
parallèles d'anneaux qui la comp,lsPnt se mulliplient comidérablement. Une tribu tout 
entière est désormais prép0sée simultanément à la garde sainte de la révélation. Les 
enfants d'Aaron assis:tés de tout le reste des descenflants de Lévi; \"oilà, durant cette 
époque. les dépositailes des vérités religieliSCS. Et pour que ces déposilaires nomürenx 
ne soient jamais détourné~ de leurs occu1-1ations 511crées; pour qu'ils aient le temps d,! :-e 
consacrer entièrement â garder les oracles anciens, à recueillir les T1ouveaux et à im
moler les victimes prophl·tiques eL lignratives de l'ancieu Tes1a01ent, il lenr est fait, a• 
milieu du peuµle de Dieu, une existence tout à fait à part : ils S<Jllt arrachés à la vie 
commnne et délmrrassés de tous les soucis des iutérêts matériels; point rle tet r<' à cul
tiver, point de troupeaux à nourrir. Tuus ces soins, les autres tribus les prennent et 
s'eu chargent pour eux. 

C'est ainsi que, sous le point de vue purement humain, DiPu org.1nisa l'Eglise pendant 
la seconde période de sa durée. Organisation admira Ille et qui n'a poiut fl'an,dt\gue dans 
toute l'antiquité païenne. Non, a\·;:iut la venue ,le Jésus-Christ, }1rnais védtè trad ilion .. 
nelle et hislorique ne fut transmise par uu canal pins fidèle et des témoignages plus 
mt1\tipliés, plus graves et plus sûrs tout à l:l fois. U Jacob! :,;'Jcriait, unjour, un person
nage célèbre qui, avant d'avoir vu cetle Eglise, accourait tout exprès p0ur la maudire, 
mais qni, nprès l'avoir contemvlée d'uu peu fJl'ês, ne i;ut s'en1pêcher de l'exaltrr et de la 
bénir, 0 Jarnli ! que tes J.,uviU,,ns sont braux ! Que tes tenfos so11l f,elles, ô h1·oèl l elles 
sont comme des Vtillées qui s'ét,mde11l uu lom. c,,mme d<.:~ jm·dins fr long des fleuves, 
comme des tent,,s dressées pai· Jélwva, comm1! de~ cèdre~· w·rosés pnr les eaux ... Béni 
sera celui qui te lénira, et maudit relu, q•Ji te maudira. C1·i d'admirali,m qui St'ra tou
jours le cri de quict,nque voudra étudier cdte constitution de l'Eglise avec uu C$pl'Ït 

droit et une attention un peu soutenue. 
Toutefuis, ce n'est point là le dernier mot de Dieu dans le perfectionnement de son 

œuvre. DPpuis l\loï~e jusqu'à Je;in-Baµtiste les révélations ~e succè,!ent en gran-1 nombre 
sans doute; mais enfin ces révélations d1 ver:-.cs, que c<.,ntienneut-elle~? Sont.ce des vérité:. 
abstraites, métaphydques, en un mot. d~~ dogmes proprements dits? Non. A 11uely_ues 
exccptiot1S près, ce M sont que tles vérilés <le fait Raconter l'histoire anticipée dP.sgrands 
événements qui duivent précérler la venue dn Sauveur, cray,1mwr d'u1rn nrnnièrc frap
pante les traits caractériMiques de la lii,:ur·c du Mes.sie; c'est li,, encore une fois. le but 
que les oracles divins se proposent généralement pP.ndant cette péiiode. 

Mais à l'al'rivée du Libérateur la tàche de l'Ei,tlise n'est plus la même. Outre les révé
lations antérieures, elle a encr,re à co11si•rvcr tous les UJ','!-lères, tous les dogmes 1léJicats 
que l'incarnation entraine après elle: le ct .. gme ,te la saiute Tririité, lt' dogme dt· l'union 
hypostatique de la nature d1vi11e eL de la nature humaine 1'n .lésus-Chrht, le dngme des 
deux Vl•lontés subsistar,t en lui sous 1'1111ité dP pnsonne, le dogme rle la préœtH~e rt~elle 
dans !'Eucharistie I etc., etc .. etc. Or, qui ne sait <111e les \'ér!tés dr,gmati.1urs sont d'une 
conservation hien plus difficile que !1-es ,·édté.• de fait, ou purement hiswriques. D'ailleurs, 
l'El!:lise ne doil a.,lus renfermer sa mis.sion dans les limites d·uu seul peuple. Dorénavant 
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vidia; Romani culminis recedat am
bitio : cum successore piscatorii'ï et 
discipulo crucis loquor. Ego nullum 

arrière le faste de la suprême dignité 
romaine. Je parle au successeur d'un 
pècheur, à un disciple de la Croix• 

elle s'adressera à toutes l':!s nations; rn voix, semblable à celle des cieux quand ils ra
content la gloire de Dieu, se fera entendre d'un bout de l'univers à l'autre. Si donc, les 
forces doivent être proportirmnées à l'étendue, à la délicatesse et à la difficulté des 
rôles, il faut que la dernière constitution de l'Eglise l'emporte encore sur la seconde. 

Aussi Jésus-Christ n'est-il pas plus tôt venu, que de suite il fait subir à l'EgEse une modi
fication, une transformation profonde qui la perfectionne et l'élève à la hauteur de sa 
mission nouve!le. Avant lui, bien que le corps dépositaire des révélalious de Dieu fô.t bien 
en état de répondre aux besoins et aux exigences de son temps, néanmoins il ne portait 
point encore le cachet de la plus haute perfection. Appelé qu'il était à n'exercer son action 
directe que sur les enfants de Jacoh, il était, si je puis m'exprimer ainsi, comme entaché 
d'une sorte d'esprit de nationalité et de famille. Pour figurer au nombre des gardiens 
de la religion sous l'empire de la constitution mosaïque, il fallait être prêtre, bien en
tendu : Labia sace,·doUs custodient scient."am el legem requirent ex ore e;us. Mais pour 
être prêtre il fallait être de la nation juive, de la tribu de Lévi et de la famille d' Aaron. 

Avec Jésus-ChriH ces barrières tombent, le régime d'exclusion disparaît. Comme 
l'Eglise doit être univ·~rselle, H n'y a aux yeux de Dieu, ni Juif, ni Gentil, ni Grec, ni 
Barbare pour l'apostolat chrétien; il chobit ses minislres sous toutes les latitudes et au 
sein de tous les peuples ex omrd trihu, et lingud, et populo~ et 11atio11e, et cela, non
seulement I safü; préjudice, mais même avec profit pour l'unité; l'unité, cette condition 
indispensable à toute association hnmaine, à toute organisation sagement combinée .. 
<1 Lorsque le Christ, dit l'abbé Lacordaire, envoya ses apôtres, les dépositaires de sa 
1> doctrine, il ne leur dit pas: vous tuseignercz un peuple unique, ou bien vous attendrez 
n qu'on vienne vous demander la Yérité comme à des philusophes; mais il leur dit: Allez 
» et enseignez toutes les nations. Ne craignez ni les diflicultés des la1Jgues, ni les diffé
» rences des rnœurs, ni les principautés temporelles; n'interrogez pas le cours des fleuves 
» ni la direction des montagnes; allez droit devant vous; allez comme va la foudre de 
» celui qui vous envoie, comme allait la parole créatrice qui porta la vie dans Je chaos, 
n comme vont les aig'.es et les anges. L'apostolat ainsi fondé, l'uninrs était bien embrassé 
» dans ses diverses parties; tous ces hommes allaient partir pour répandre l'Evangile 
>> sous les quatre vents du ciel. Mais qui retiendrait dans un seul faisceau, dans une seule 
» doctrine, tous les apôtres dispersés? qui empê1.:herait les Eglises particulières de devenir 
J) avec le temps, diverses et opposée:,:? qui les mettrait en communication les unes avec 
» lesautr,:s? Il n'y a point d'universa\Hé sa11s unité. H fallait donc un centre à l'apostolat, 
1> un chef unique aux apôtres et a.ux évêques leurs successeurs. Cette pensée était encore 
n plus hardie, rlus neuve que celle de l',;1po~tolat. Quoi! nu st~ul chef à tout l'univers! 
» Quoi! placer sur la tête d'un seul homme une autorité conlre laquelle pourraient avoir 
» un jour à combattre tous les princes de l:l terre! Constituer l'unité sur une tête qu'un 
» coup d'épée peut faire tomber! cela était neuf, hardi, impo~sihle1 et cependant cela 
n est. Non loin du lieu ou siégèrent, par la force des armes, les dominateurs du monde 
» ancien, siége un vieill,ird dont la voix commande et est respectée, non pas seule· 
» ment, dans les limites du plus grand empire qui ait jamais existé, mais en deçà et au 
» delà de toutes les mers. li a traversé non pas un siècle, mais dix-hnit siècles. Il a vu 
» s'élever contre lui des schismes, des hérésies, des rois, des républiqnes, et il est demeuré 
» ferme sur le tomb~au qui fait sa puissance, ayant ponr toute garde cette courte parole: 
» Tu es Pierre et sur celte pierre je bâtirai mon Eglise. ,i 

Ainsi, des ministres nombreux, une nuée de témoins étrangers les uns aux autres par 
les rnœurs, les intérêts, le langage, le climat, venant tous déposer avec un admirable 
concert eu favtur de la même doctrine; puis au-dessus de ces témoins un chef qui dans 
sa personne les rattache entre eux par les liens d'une puissante unité, qui les domine 
tous, qui est à tous ce que la tête est au corps, la source au ruisseau, la rlef de vo6te au 
temple, le 1.:entre au rayon, telle est l'organisation que fonde Jésus-Christ; telle est 
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Sans reconnaître d'autre premier que 
Jésus-Christ, je m'unis de communion 
à votre Sainteté, c'est-à-dire à la 
chaire de Pierre. Je sais que l'Eglise 
à été bâtie sur cette pierre. Quiconque 
mange l'agneau hors de cette maison, 
est un profane, et tout ce qui ne sera 
pas dans l'arche de Noé périra à l'ar
rivée du déluge. 

Longtemps auparavant saint lrtnéc 
avait déjà établi la même doctrine. 

primum, nisi Christum sequens, bea
titudini ture, id est Cathedrre Petri 
communione consocior. Super illam 
petram œdificatarn Ecclesiarn scio. Qui
cumque extrà banc domum agnum 
comedcrit, profanus est : Si quis in 
arcâ Noe non fuerit, peribit, regnante 
diluvio. 

Quod et longè anteà ab 1 lrenœo 
' Iren.1 lib. 3. contra hœl'és. c. 31 

l'autorité devant laquelle il nous commande de nous incliner. Et certes, il ne pouvait 
nous en présenter une qui fO.t plus imposante et qui nous offrit des garanties plus solides. 
Refuser de s'y soumettre, c'est évidemment ruiner la base- de toutes les traditions hu. 
maines. 

Redisons--le donc, oui, il est bien vrai que l'Esprit saint i,lane sur l'Eglise et qu'il lui 
communique uue assistance surnaturelle de tous les jours; oui , il est bim vrai encore 
que Dieu ne pouvait rien négliger pour conserver intacte la vérité au milieu des hommes, 
et que quand il aumit fallu, pour atteindre ce but, le miracle le plus grand, le plus ex
traordinaire, le plus étrange, le plus inouï, ce miracle aurait eu lieu. Mais aussi Mtom:~ 
nous d'ajouter que jusque dans son élément humain, l'Eglise a toujours été admirable
ment appropriée à rn tâche et à son rôle, et que son infaillibilité ne doit plus ~tre une 
énormité qui nous étonne et qui >1ous choque. 

Nous avons essa)·é un peu longuement de faire ressortir la convenance, la solidité, la 
beauté et l'h::i.rmonie sublime de la constitution de l'Eglise, sous son aspect purement 
hnmain. Cependant, quelques mots encore pour répondre à une accusation que nous ne 
pouvons laisser sans réponse. 

Au dire de certains publicistes des temps modernes, un des grands torts du catholi
dsme, c'E-st de ne reconmttre qu'un seul chef pour tous lrs chrétiens de l'univers. Selon 
eux la conséquence ullérieure et forcée d'une pareille doctrine c'est de paralyser le pa
triotisme, de détruire les nationalités, de détacher les sujets de leurs gouvernements 
respectifs et de les faire aspirer sans cesse à n'avoir plus qu'un seul souver:tin-rnonarque 
da.os l'ordre politique, comme ils n'ont qu'un seul Souverain-Pontife dans l"ordre re
ligieux. Mais à cela que répliquent et les faits et ce long passé de l'Eglise qui s'écoule 
depuis Constantin jusqu'à nous? Assurément si le résultat que l'on redoute avait dit se 
réaliser jamais, il se serait réalisé surtout pendant la période du moyen-âge, alors que le 
christianisme était plus florissant, la foi plus vive, la papauté environnée de plus de 
prestige, de plus de respect et de plus de majesté de la part des peu~)les, et que le droit 
public de l'Europe confiait aux papes le pouvoir de tranchnr les litiges des monarques et 
des sujets et de déposer les rois. Cependant que remarquons-nous? Est·ce que les sou· 
verainetés temporelles d'alors s'en vont, soumises à la loi d'une irrésistible attraction, 
graviter sans cesse vers R0me et s'abimer dans l'unité papale? Les diadèmes mêmes qu'ils 
font tomber du front des rois, est.ce que les Souverains-Pontifes songent seulement à les 
confisquer à leur profit? Ils l'oseraient du reste, qu'ils n'y réussiraient point. Tant qu'ils 
ne convoitent que dei- conquêtes morales, tant qu'ils n'ont recours qu'aux armes spi· 
rituelles, tout leur est soumis. Mais s'ils veulent ceindre en même temps et la tiare et le 
baudrier; si, non contents d'être les successeurs de saint Pierre, ils veulent encore être 
tes successeurs des Césars, alors les états les plus chrétiens, les rois les plus pieux I les 
saint L'luis même se dr<!ESent devant eux et leur résistent. Pouryuoi cela? C'est qu'une 
parole mémorable a fixé leur autorité et délimilé leurs attributions, c'e,t que le chrétien 
n'ignore pas que leur royaume n'est pas un royaume de l'ordre temporel, et que s'ils 
venaien\ à tirer l'épée, fussent.fü;. saint Pierre lui.même, ils appell~raient contre eux 
une autre épée, car H est écrit : Celui qui frappe par l'épée, périra par l'épée. 
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probatur, et 1 Cypriano, qui de uni
tate Eeclesiœ loquens, ait ; Loquitur 
Dominus ad Petrum : 1 Ego, Petre, 
dico tibi, quia tu es Petrus, et super 
banc petram œdificabo Ecclesiam 
meam. Super unum œdificat Eccle
siam : et quamvis Apostolis omnibus 
post Resurrectioncm suam, parem po
tcstatem tribuat, et dicat: 3 Sicut mi
sit me Pater, et ego mitto vos : accipite 
Spiritum Sanctum : tamen ut unita
tcm manifcstaret, unitatis ejusrlcm 
originem, ab uno incipientcm aucto
ritate suâ disposuit, etc. 

Optatus deinde 4 .Milevitanus ait : 
Jgnorantiœ tibi adscribi non potest, 
scienti in U! be Rom à, Petra primo 
Cathedram Episcopalem esse colla
tam, in quâ sedcrit omnium Aposto
lorum caput Petrus : in quo uno Ca
thedrœ unitas ab omnibus servarctur, 
ne c.cteri Apostoli singulas sibi quisque 
defenderent, ut jam schismaticus et 
prœvaricator essct, qui contrà singu
larem Cathedram alteram collocaret. 

Post verô 6 Basilius sic scriptum re
liquit : Petrus collocatus est in funda
mento : dixit enim, Tu es Christus 
Filius Dei vivi, et vicissim audi•ât, se 
esse petram : 6 licet enim petra esset, 
non tamcn petra erat ut Christus, nam 
Christus vcre immobilis petra : Petrus 
ver() propter petram. Dignitates enim 
suas Deus largitur aliis, sacerdos est, 
et fecit sacerdotes : petra est, et pe
tram facit : et quœ sua sunt, largitur 
servis suis. 

Postremô verà sanctus Ambrosius 
ait: Si quis objiciat, Ecclesiam, uno 

1 B. Cyprian., lib. de unit. Ecelee, in princi
pio ferè.- 1 Mattb., 16. 18.-3 Joan,, 20. 21.-
4 Ophtus inîiio, l, '!. ad Parm.-s Basil.,:hem, 
29, que est de pœnît,-6 Mattb,1 l6. t7, fS. 

Et saint Cyprien traitant de l'unité 
de l'Eglise, avait dit : ,< Le Seigneur 
s'adresse à Pierre en ces termes : Pierre 
je vous le dis , vous ètes Pierre et sur 
cette pierre je bâtirai mon Eglise. 
Ainsi il bâtit son Eglise sur un seul. 
Et si ri.près sa résurrection il accorde 
un pouvoir égal à tous les Apôtres, 
s'il leur dit: Je vous envoie comme mor, 
Père m'a envoyë, receuez le Saint-Es
prit; cependant, pour rendre l'unité 
plus frappante, il veut dans son auto
rité souveraine que cette unité dès son 
origine ne découle que d'un seul. u 

Plus tard Optat de Milève s'exprime 
ainsi : (( On ne peut point alléguer 
votre ignorance pour vous excuser, 
vous savez que dans la ville de Rome 
la première chaire épiscopale fut éle
vée pour saint Pierre; qu'il l'occupa 
comme le chef de tous les Apôtres, 
afin que l'unité cle chaire ne fùt main
tenue par tous qu'en lui seul, et qu'au
cun des autres Apôtres n'élevât des 
prétentions pour sa chaire particulière. 
Et dès lors ne serait-il pas vraiment 
schismatique et prévaricateur celui 
qui contre cette chaire unique en élè
verait une autre. >) 

Après lui saint Basile nous a laissé 
ces paroles : « Pierre a été placé dans 
les fondements. Pour avoir dit à son 
maitre : Vous êtes le Christ le Fils du 
Dieu t'ivant, il mérita de s'entendre 
dire à son tour : rous ètes Pù:rre. A la 
vérité il n'est pas Pierre de la même 
manière que Jésus-Christ. Car Jésus
Christ est la pierre vraiment immobile, 
mais le fils de Jona ne l'est que par 
cette pierre. Le Sauveur communique 
ses dignités aux autres : prètre, il fait 
des prêtres; pierre, il fait pierre, dis
tribuant ainsi à ses serviteur cc qui 
lui est propre. n 

Enfin, <( Si quelqu'un, dit saint Am
hroisc, objecte à l'Eglise qu'elle peut 
se contenter de Jésus-Christ pour chef 
et pour époux unique, et qu'il ne lui 
en faut point d'autre, la réponse est 
toute prète. Jésus-Christ est pour nous 
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non-seulement l'auteur mais encore 
le vrai ministre intérieur de chaque 
Sacrement. C'est vraiment lui qui bap
tise et qui absout, et néanmoins il n'a 
pas laissé de choisir des hommes pour 
ètre les ministres extérieurs des Sa
crements. Ainsi tout en gouvernant 
lui--mèrne l'Eglise par l'influence se
crète de son esprit, il a placé aussi à 
sa tète un homme pour ètrc son vi
caire et le dépositaire extérieur de sa 
puissance. A une Eglise visible il fal
lait un chef visible. Voilà pourquoi 
notre Sauveur établit saint Pierre chef 
et pasteur du troupeau entier des fi
dèles, lorsqu'il lui confia ses brebis à 
paître en termes si généraux et si 
étendus, qu'on voit clairement qu'il 
voulait donner à ses successeurs le 
même pouYoir de diriger et de gou
verner toute l'Eglise. >) 

:16. D'ailleurs c'est un seul et m.ème 
esprit, écrit l' Apôtre aux Corinthiens, 
qui distribue la grâce à tous les fidèles 
comme une seule âme distribne la vie 
dans tous les membres du corps. Et 
un jour qu'il exhortait les Ephésiens à 
conserver l'unité : Travaillez, disait-il, 
a maintenir l'unité de l'Esprit pa1' le 
lien de la paix; vous ne faites qn'un 
corps et qu'un esprit. De mème en 
effet que le corps humain se com
pose de plusieurs membres, et que 
tous ces membres sont nourris par 
une seule âme qui communique aux 
différents organes leurs propriétés spé
ciales, aux yeux celle de voir, à l'o
reille celle d'entendre, etc.; ainsi le 
corps mystique de Jésus-Christ qui est 
l'Eglise se forme de la multitude des 
fidèles. Il u'y a non plus, comme l'at-· 
teste encore l' Apôtre au même endroit, 
qu'une seule espérance à laquelle nous 
sommes tous appelés. Car nous espérons 
tous la même chose : la vie éternelle et 
bienheureuse. Enfin, il n'y a qu'une 
seule (,Ji que tous doivent garder et pro
fesser publiquement (4). Qu'il n'existe 

capite, et sponso Jesu Chl'isto conten
tam, prœtereà nullum requirerc, in 
promptu responsio est. Ut enim Chri
stnm Dominum singulornm Sacra
mentornm non solum auctorem, serl 
intimnm ctiam prœbitorem habemus, 
( nam ipse est qui baptizat, et qui ab
solvit et tamcn is homines Sacramen
torum extcrnos ministros instruit) sic 
Ecdcsiœ, quam ipsc intimo spiritu re
git, hominem suœ potestatis Vicarium 
et ministrum prœfccit; nam cùm vi
sibilis Ecclesia visihili capite egeat, ita 
Salvator noster Petrum universi Fide
lium generis caput, et pastorem con
stituit, clim illi I oves suas pascendas 
vcrbis amplissimis commendavit, ut 
qui ci successisset, eamdem planè to
tius Ecclesiœ regendœ, et gubernaudœ 
potestatcm habere voluerit. 

16. Unus prœtereà, idemque est 
spiritus, inquit Apostolus ad Corin
thios, ' qui Fidelibus gratiam, perinde 
atquc anima corporcis mcmbris vitam 
impcrtitur .. \.d quam unitatem servan
dam, cùm Ephesios hortarctur, in
quit : 3 Solliciti servare unitatcm spi
ritùs in vinculo pacis : unum corpus, 
et unus spiritus. Qucmadmodum enim 
humanum corpus multis constat mem
bris, caque ab unâ animâ aluntur 
quœ oculis visum, auribus auditum, 
et aliis sensibus diversas vires subml
nistrat : ita corpus Christi mysticum, 
quoJ est Ecclesia, ex multis Fidelibus 
compositum est. 4 Una quoque est spes, 
ut in eoJem loco idem Apostolus tes
tatur, ad quam vocati su mus : siqui
dem omnes eamdem rem, nempe 
œternam et heatam vitam, speramus. 
lJna est denique fides, quœ omnibus 
tenenda est ac prœ se ferenda : 5 Non 
sint, inquit Apostolus, in vobis schis
mata : atque 6 unum baptisma, quod 

'Joan.,21. 1:>.-' 1. Cor., U. tt, 12:.-3Epb., 
4, 3, 4.- 4 Ib., !,, 4.-~ L Cor., L 10.-' Eph,, 
4. :,. 

(4) Pour qui possède sur l'Eglise des notions tant soit peu justes, il est évident qu~elle 
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quidem est Christianre fidei Sacramen
tum. 

point ds schisme parmi vous, dit saint 
Paul. Et ave.c une seule foi il n'y a 
qu'un seul baptême qui est le sacre-

doit avoir l'unité de foi. Car qu'est-ce que l'Eglise?quelle est sa nature? sa destination 
îci-has? Est-ce de chercher, à l'instar des philosophes, à créer des systèmes nouveaux et 
à découvrir, par la voie des investigations, des vérités introuvées? S'il en était ainsi, ses 
recherches du lendf'main pourraient modifier et remplacer même ce que ses recherches 
de la veille auraient admis. Mais ce n'est point là le rôle de l'Eglise. De son aveu même 
elle n'est que la continuation de l'incarnation de Jésus-Christ; elle est son pr,rte-voix, 
son écho, son interprète fidèle, et pas autre chvse. En redi~ant avec les mots et les péri
phrases des langues de la terre les vérités du ciel, elle peut varier la forme, préférer un 
terme à un autre, selon qu'il lui parait plüs propre à rendre clairement l'idée ,tivine. 
Mais elle ne touche jamais au fond. Aux doctrines humaines la mobilité, le changement, 
à. la bonne heure. Mais à la doctrine de Dieu l'immutabilité de Dieu même. Un piiëte a 
pu dire, pour formuler toute sa poétique par un trait saillant 

Sur des pensers nouTeaux raisons des Yers antique~ 

Mais pour être dans le vrai, en formulant sa méthode, l'Eglise serait obligée de dire tout 
le contraire. Chez elle, c'est le sujet qui est antique, et le canevas toujours le même; 
l'expression seule et les ornements peuvent être nouveaux. Lorsque vous prêtez l'oreille 
aux accents des Lacordaire, des Ventura, des Massillon, des Bourdaloue, des Fénelon, 
des Bossuet, des saint Bernard , des saint Augustin, des saint Chrysostome, des saint 
Hilaire, des saint Irénée, vous remarquez une grande variété de tons, ~ans doute; mais 
tous ces tons ne viennent-ils pas se confondre et s'identifier dans une sublime et unique 
harmonie? Oui , partout c'est le même thème musical, seulement avec des variantes 
dans la gamme. 

Aussi, voyez les symboles de l'Eglise, cette partie qui ,ésume si bien tout son ensei
gnement; ils datent de bien loin, mais ils n'ont pas changé. Tels ils élaient en sortant 
des mains des conciles ou des apôtres, tels elle les accepte aujourd'hui. 

Même unité dans son gouvernement. Et cf)mment pourrait-il en être autrement. En 
fait de pouvoir, comme en fait de doctl'ine, l'Eglise n'invente rien, ne crée rien; elle 
n'est riche que d'emprunt. Dans un cas comme dans l'autre, elle ne transmet que ce 
qu'elle a reçu; elle ne fait que continuer ce que Jésus.Christ lui-même a fonrlé. Sans 
doute que pour perpétuer, à travers le temps et l'espace, l'œuvre du Sauveur, il faudra 
qu'aux anciens membres de son gouvernement elle ait le droit d'en adjoindre de nou
veaux, et d'en substituer d'autres à ceux que la mort viendra ravir. Mais le droit qu'elle 
n'aura pas, ce sera de subsLituer un plan à un plan, une constitution à uue conslitution, 
un gouvernement à un autre. Ici, les paroles mêmes qui lui confèrent ses attrihulions le!! 
limitent en même temps. Comme mon Père m'a envoyé, lui a-t-il été dit, u,oi-méme je 
tious envoie,C'est-à-dil·e, comme mon Père m'a envoyé pour consacrer l'organisationgou
vernementale que j'ai établie au milieu de vous, de même je vous etivoie pour y donner 
suite et la continuer. A cette condition, vous serez mon amLaEsadrice auprès des hommes, 
l'héritière privilégiée de celte magnifique puissance qui m'a été donnée sur la terre et 
dans le ciel. Comme moi, vous pourrez lier et délier pour le temps et pour l'éternité. 
Sinon, non. 

On pourrait faire le même raisonnement sur la question des sacrements. Pourquoi 
l'Eglise conserve-t-elle toujours les mêmes, sans 'i toucher jamais? La raiscm en est 
bien simple. S'il est une chose évidente, c'est qu'il appartient à Dieu seul de délerminer 
et de compter les voies eJ..térieures par lesquelles il veut se communiquer à nous; les 
canaux sensibles par lesquels il veut nous envoyer sa grâce. L'Eglise le sait mieux que 
personne, et le proclame tout haut Dès lors elle sait bien aussi que tous les canaux 
qu'elle placerait à côté de ceux que la main de Dieu a posés, ne seraient que des canaux 
desséchés et absolument impropres à charier les salutaires eaux de la grâce céleste. 

Ainsi, par cela seul que la doctrine de l'Egfüe n'est pas sa doctrine, que ses pouvoirs 
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ment même de cette foi chrétienne. 
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Une autre propriété de l'Eglise, c'est 
la sainteté. Le prince des Apôtres nous 

Altera proprietas Ecclesire est, ut sit 
sancta : quod à principe Apostolorum 

ne sont point ses pouvoir$, et que ses sacrements ne sont point ses sacrements; mais la 
doctrine, les pouvoirs et les sacrements de celui qui l'a fondée elle-même, il s'ensuit 
nécessairement qu'elle doit posséder, sous ces trois rapports, une triple et parraite unité. 

Et remarquons 1:ien que ce caractère, qui fut attribué dès le commencement à lavé~ 
ritable Eglise, est sa propriété eiclusive. Nulle autre n'a le droit de le revendiquer et 
de Sf:l préseutcr pour le partager avec elle. En effet, toutes les églises particulières qui 
se sont séparées de l'Eglise véritable, s'en sont allées, soit en écourtant et en mutilant, 
comme l'hérésie grecque l'a fait 1 la traditi0n qu'elles admettaient encore comme règle 
et en théurie, soit en prenant, comme les protestants, leur point de départ dans le ra~ 
tionalisme et le r1rincipe de l'examen individuel. Or, pour cclles·ci, bien loin d'avoir 
l'unité dont nous parlons ici, elles ne sont pas même reHées identiques à elles-mêmes, 
c'est-à·tlire qu'elles n'out pas même conservé intacts les premiers symboles qu'elles ont 
donnés; et que leur histoire, prise seulement à quelques pas de leur berceau, e::-t déjà 
l'histoire de toutes les variations de l'esprit humain. Quant aux autres, elles ont pu, il 
est vrai, rester en tout temps ce qu'elles étaient à leur naissance; car on conçuit qu'en 
demeurant sous le joug de l'autorité et sous l'empire du principe de la tradition, même 
après l'avoir altéré dans un point, une secte puisse faire à gauche un pas ùans la voie 
de l'erreur sans être entrainée fatalement à en faire un second. Mais cette i·lentîté ne 
suffit poît1t pour constituer l'unité véritable. Il en faudrait un autre. Il raudrait que 
non-seulement ces sectes contitmassen t à être ideutiques à elles-mêmes; ·mait- encore 
identiques à l'Eglise que Jésus-Christ a fondée. Chose incompatible avec l'hypothèse 
d'une séparation quelconque , soit par le echisme, soit par l'hér&sie. D'où il suit mani
festement que l'unité est un caractère incommunicable de l'Eglise de Jésus-Christ. 

Mais, dira-t-on peut-être, reconnaitre à l'Eglise ce carac!ère d'éternelle, 1t'inflexible 
unilé, n'est-ce point lni faire son procès? La loi dn progrès n'est-elle pas une des lois 
manifrstesùe l'humanité? Or, comment cette loi pourrait-elle s'accomplir sous l'action 
d'une doctrine qui, comme celle de l'EglisP, ne varierait jamais. Pour une humanité 
qui se transforme sans cesse, ne faut-il pas évidemment une doctrine qui sache se trans
former avec elle? 

A quoi nous pourrions nous contenter de répondre: Voyez ce soleil qui chaque matin 
vient éclairer not-rcgards.11 est vieux comme le rnolllle, et depuis le moment où la main 
divine le lança dans l'espace, il n'a pas cessé de se présenter périodiquement le même 
partout. Cependant je ne sache pas qu'il se trouve aujourd'hui lies yeux assez sottement 
dégoùtés pour se plaindre cte sa durée, et pour réclamer la présence d'un astre plus 
jeune et plus nouveau. Ainsi en est-il de la doctrine de l'Eglise. Qu'importe son âge et 
la date de sa nai;sance? Pourvu que, comme le soleil, elle continue à p(,rtn avec elle 
la lumièrP, la chaleur et la vie; son ancienneté, bien loin d'ètre un opprobre et une 
honte, ne fera, nu contraire, qu'ajouter à sa gloire, 

Mais il y a plus, et c'est par là que nous répondons directement à la difficulté que 
nous avons exposée plus haut. Sortie du sein <le Dieu, pour venir s'adresser au genre 
humain, elle participe en q11elque sorte de la nature de l'nn et rlc l'autre. Sous un rap
port, elle est immuahle comme Dieu; sons l'autre, elle a ses évolutions succes~ives
comme l'humanité. Considérée en elle-même, in abstracto, en théorie, elle vous appa
raît complète ùès son début; c'est comme un temple que la main de .Msus-Chri~t a dé
posé tout co11struit et enL!èrf'ment achevé snr la terre. Les siècles auront beau se multi
plier, ils n'aùrnnt pas à y· ajnuter une seule pierre. Voilà. le côté par lequel elle tient à 
l'invariabilité de Dieu même. Mais au point de vue de son application faite aux !'!ociétés 
humaines, c'est tout différent. Là il y a mouvemf!nt, progrè~, {léveloppement sensible. 
Essayons de faire nettemeut comprendre notre pensée : lorsqu'un peuple se fait chréLien 
et qu'Hentre, en taut que peuple, dans le sein de l'Eglise, ainsi que le firent les Fraucs 
sous Clovis, et l'empire romain sous Constantin, il ne faut pas croire que celle-ci ·n le 
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accepimus eo loco. 1 Vos autem genus 
electum, gens sancta. 

17. Appellatur autem sancta, quôd 
:1 Deo consecrata dedicataque sit. Sic 
enim cœtcra huj11scèmodi, quanquam 
corporea sinl, sancta vocari consue
verunt .• cùm divillo cultui addicta, et 
<ledicata sunt. Cujus generis sunt in 
lcge veteri vasa, vestes, et altaria : 
in quâ 3 primogeniti quoque, qui Deo 
altiss:mo dcdicabantur, sancti sunt ap
pellati. 

Nota. Nec mirum cuiquam videri 
dcbet, Eccksiam dici sanctam, tamet
si multos peccatores contineat j sancti 

1 l. l'el, il. 9.- 7 Lev., 27. 28, 30.- J Exod,, 
13. 12. 

en assure dans cet endroit où il dit : 
Vous ëlts fa race choisie, lrlnationsainte. 

17. L'Eglise est appelée sainte, 
i O parce qu'elle est vouée et consacrée 
à Dieu. C'est un usage, en effet, d'ap
peler de ce nom les objets corporels 
eux-mèmcs, quand ils sont destinés et 
dédiés au culte divin. Ainsi dans l'an
cinme loi, les vases, les vèltmcnts et 
les autels aussi bien que les premiers
nés qui étaient consacrés au Très-Haut, 
tout s'appelait saint. 

Et ne nous étonnons point d'cuten
drc appeler l'Eglise sainte, malgré les 
nombreux pécheurs qu'elle renferme. 
On dit des fidèles qu'ils sont saints, 
parce qu'ils sont devenus le peuple de 

couler dans wn moule, de manière;\ l'en faire de suite et inst,mtanément sortir tout 
trnmforrné, et entièrement façonné sur le type et l'idéal de perfection qu'cllti possède. 
Les indi\j,Jus peuvent hien, rux, quitter SQU(fainem1mt leur première vie, dépouiller 
presque d'un sr.ul coup tout le ,•icil homme, se laisser entièrement pénétrer par l'esprit 
nouveau, et d'un bond s'élancer, comme saint Paul, jusqu'au drgré le plus éliivé de la 
vertu évangélique. Mais les nations, envis3gées comme mitions, jamais. La séve vivi
fiante du christianinne, semhtahle en ce p(\int à celle de toutes les doctrirn·s, 08 circule 
qne rlifflcilement et à la longue à travf:rs les fitires de l'organisme social; l'expérience 
le prouve. Prenn les p('nples dnnt la conver!'ion remonte le plus haut, que remarquez
vous dans leur histoire? Sans doute les mœurs publiques se sont modi!iées; des législa
tions ont succédé à ,les législ~tions, des in<;tit11tions à <les institntions. Mais combien de 
temps n'a-t-il pas filllu à ces tr'ITI!'formalions; pour s'accomplir? Eludiez le snrt des in
stitutions tombéf>S, vous ,•errez hientôt qn'elles ne sont tombées que de loin en Join, et 
uue à une i:rm!ement. Si donc les sociétés ;:ictuelles ne ::e sont point encore approprié tout 
ce qu'il y a d'élément civilis;iteur dans le chris1ianisme, d€ quel droit vicndraient-PJles 
l'accuser d'insuffi~ance, se ph.indre d'être trop à l'étroit dans son sein, faire à sa doc
trine un crime Je son invariabilité, et s'appuyer là-dessus pour prétendre qu'elle n'est 
plus cnm1)at1hle :i.vec la nature humaine? Or, je le 1lemanrie, à l'heure qu'il est, avons
nous atteint, r\;n1s notre organisation sociale, la litmte suprême de la perfection con
tennc dans l'Evangile? Est-re son esprit f]Ui inspire exclusivement nos iristitutions, nos 
mœurs et notre droit public? N'avons nous plus rien à lui emprunter? Et quand, hier 
t>.ncore, nous nous agition,; dans nne évolution nouvelle, cette évolntion, dans ce qu'elle 
a de hon et de vraiment prngres~if. était-elle autre chose qu'une application plus étendue 
des grands et féco1Hls principes chrétiens? 

Que l'hum:-mité marche donc taut qu'elle vomira, qu'elle se montre toujours prète à 
obéir à la loi de snn dél'eloppement providentiel, tant qu'elle srntira an foml de son 
cœur le besoin d'alter en avant, l'Eglise srra toujours son guide fidèle. Non-seulement 
.elle ne la gênera point dans ses allures; mais elle hâtera Sf'S pas; elle sera le plus éner
gique, pour ne pas ùüe l'unique 11grnt de ses progrès; elle l'éclairera jusqu'à la terre 
du repos, comme la cotonne lumineuse éclaira autrefois les I1-raélites jusqu'à la terre 
promise. Même , à voir la lenteur avec laquelle l'humanité progresse, hous croirions 
volontiers qu'elle a.un épuisé la source de vie qu'elle porte .avec elle, plut6t que les 
immenses trésors de civili~ation que l'Evrmgile renferme. Taut il est vrai que, par un 
admirable privilége, le chrislianisme a tout à la fois la pr0priété de rester immuable 
en lui-même, et d'ouvrir, sous le rapport de la réalisation et de la mise en pratique, la. 
.carrière de perfectionnement la plus vaste que le genre humain puisse parcourir. 
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Dieu, et qu'ils se sont consacrés à Jé
sus-Christ par la foi et par la réception 
du baptême, encore qu'ils rnmmettent 
nombre de fautes et qu'ils n'accom
plissent point ce qu'ils ont promis. 
Ainsi l'on voit ceux qui ont embrassé 
un art, continuer ù prendre le nom de 
leur profrssion, sans cependant en ob
sen'er toutes les règles. Voilit pourquoi 
saint Paul donne aux Corinthiens le 
nom de sanctifiés et de saints, tout en 
trou~ant au milieu d'eux des chrétiens 
qu'il traitait dt: charnels cL qu'il re
prenait en termes encore plus sévères. 

2° Elle est encore sainte parce qu'elle 
est le corps d'un chef saint, de Notre
Seigneur Jésus-Christ, source de toute 
sainteté, et qu'elle reçoit par lui les 
dons du Saint-Esprit et les richesses 
de la bonté divine. Aussi saint Augus
tin interprétant ces paroles du Pro
phète : Consert!ez mon àme, varce 
que je suis saint, s'écric-t-il admira
blement : (( Qu'il ne cl'aigue pas, ce 
corps mystique de Jésus-Christ qui ne 
fait vraiment qu'un seul homme, qu'il 
ne craigne pas d'élever la voix de toutes 
les parties de la terre, et de dire avec 
son chef et sons son chef; je suis saint : 
car il a reçu la grùcc de la sainteté, 
la gràce du baptèmc et de la rémission 
des péchés. )) Et un peu plus loin, (( S'il 
est vrai que tous les chrétiens et les fi
dèles baptisés en Jésus-Christ aient 
revêtu Jésus-Christ comme l' Apôtre 
l'assure dans ces paroles: Vous tous qui 
avez été baptisés en JCstts-Christ, uous 
avez revêtu Jësus-Christ; s'il est vrai 
qu'ils soient devenus les membres de 
son corps, et que cependant ils osent 
dire qu'ils ne sont pas saints, ils fon•. 
injure au cheflui-mème dont les mem
bres sont saints. 

li faut ajouter à cela que l'Eglise est 
-sainte parce qu'elle possède seule le 
culte du légitime sacrifice et le salu
taire usage des sacrements; ces instru
ments efficaces de la grâce divine, par 
lesquels Dieu communique \a vraie 
sainteté. De sorte que nul véritable 

enim voc:mtur Fidelcs, qui populus 
D<'i cffecti .'-ttnt, quive se fide, et bap
fo:m,:1tc suscepto, Christo consccrârunt: 
quanquam in multis offcndunt, et 
quœ polliciti sunt, non prœstant : 
quemadmodum ctiam, qui artem 
aliquam profitentur, ctsi artis prœ.
ccpta non servent, nomcn ta men ar
tifîcum rctincnt. Quare D. Paulus Co
rinthios I sanctificatos, et sanctos ap
pellat : in quibus nonnuUo:, fuisse 
pcr!-picuum est,. quos 2 ut carnales, 
et graviorihus ctiam nominibus acri
ter ohjm·~·at. 

Sancta etiam diccnda est, qrn\rl vc
luti corpus cum sancto " capîte Christo 
Domino, totius sanctitatis fonte, con
jungitur, à quo Spiritùs Sancti charis
mata, et divinœ honitatis divitîœ dif
fünduntur. Prœclarè ~ S. Augustinus 
interpretans verha illa Prophctœ. Cus
torli animam meam, quoniam sanctus 
sum; An<leat, inquit, et wrpus Chri
sti, andcat et unus illc homo, damans 
à finibus tcnœ cum capite suo, et suh 
capite SLlû <licerc, sanctus sum, accc
pit cnim gratiam sanctitatis, gratiam 
baptismi et remissionis pcccatorum. 
Ac pa11lû po.-.t : Si Christiani omncs, et 
Fidclcs in Christo haptizati, ipsum in
duerunt, sicut Apostolus dicit: 5 Quot
quot in Christo baptizati estis, Chri
Rlum induistis : si mcmhra snnt facti 
corporis f'jus, et dicunt se sanctos non 
esse, capiti ipsi faciunt injuriam, 6 cu
jus mcmhra sarn~ta sunt. 

Accedit etiam, quûd sola Ecclesi<J 
legitimum sacrificii cultum, et saluta
rem habet Sacramentorum usum : per 
quœ tanquam efficacia divime gratiœ 

1 t. Cor., t. '!.-~Ibid., 3. 3.-• Epb., 4. 15, 
t6.-• S. Aag., in ps. 85. '!.-s Gal., 3, '!7,
G Eph, o. 2.11, 27. ao. 
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inst1umcut.a Deus veram sauctitatem 
efficit ; Ita ut, quicumque verè sancti 
sunt, extra hanc Eccles1am esse non 
possint. Patet igitur I Ecclesiam esse 
sanctam, ac sauctam siquiJem : quo
niam corpus est Christi, à quo sancti
ficatur, eu jusque 2 sauguine abluitur. 
De sanctitate Eccl .1,ùl. Justin. mart. in 
utraq. Apol. Tertnl, in Ap. Aug. cont. 
Faust. c. 17. Greg. Moral. l. 37 c. 7. 

'Eph, 1. 1, 4,, .. 1 Eph., L. 7, îl. 

saint ne saurait se trouver hors de 
l'Eglise. Il est donc évident que l'E
glise est sainte, et cela parce qu'elle 
est le corps de .Jésus-Christ qui la 
sanctifie et qui la purifie dans son 
sang (5). 

{5) Ancun ètre n'existe qu'avec certains élémrnts constitutifs et essentiels qui lui sout 
propres. Comme toutes !es cré:1tivns de Dieu, l'Eglise doit àonc avoir les siens; elle doit 
avoir des propriétés qui n'llppartiennent qu'à elle, qui constituent son individualité, qui 
lui donnent sa physionomie particulière et qui la distinguent de toutes les sectes rivales. 

Au premier rang de ces propriétés. la tradition de tous les temps a toujours placé 
l'unité. Et le simple bon sens, amsi biAn que le concile de Constantinople, nous ùit que 
l'Eglise de Jésus-Christ est esscntidlemcnt uuc : une dans sa foi, une dans son gouver
nement, etc , à tel point que la où cette unité manque, on peut, sans avoir besoin de 
juger h vfl.lcur intrin~èquc des dortrines, affirmer à. coup sûr que la véritable Eglise 
manque aussi. 

Mais à côté de ce caractère, vient de suite s'en placer un autre : la sainteté. De même 
que tous les fiècles proclament que la véritable Eglise est une, d'une unité qui lui est 
propre, de même ils proclament qu'elle est sainte d'une sainteté que nulle autre société 
religieuse ne saurait partager avec elle : et tmam, sanctam . .. l!.'cclesiam. 

En effet, la sainteté <l'une Eglise quelconque peut être envisagée de trois côtés diffé
rents : dans le chef qui l'a fondée, dans la doctrine qu'elle prêche et dans les résultais 
obtenus par les moyens qu'elle emploie. Or, quelle est l'église qui pourrait sous ces 
trois aspects soutenir le parallèle avec celle de Jésus-Christ. 

Et d'abord comparons les chefs entre eux: mettons en regard Jésus-Christ et les fon
tlateurs ou réformateurs de toutes lrs relii;ionf!. Certes, pour nous qui savons qu'il est Dieu 
et homme tout ensemble, nom; savons bien au,si qu'il ne saurait avoir d'égal parmi les 
créatures. Mais combien sa supériorité doit être évid€'nte au(yeux mêmes de ceux qui ne 
veulent reconnaître en lui que l'envoyé et non pas le Fils de Dieu dans l'acception rigou
rense du mot? Vit-on jamais une plus belle auréole de sainteté resplendir sur un front 
mortel? Jamais vie humaine exhala-t-clle un plus suave parfum de toutes les vertus les 
i1lus sublimes? Suivez-le, d'un bout à l'autre de .$a carrière, c'est un astre qui ne connail 
ni les défaillances ni les taches. Pas ou sacrifice à l'ambiliun, à. l'orgueil, à la vanité, à 
une imperfection d'aucun genre. C'est h dignité partout, mais la dignité alliée à la plus 
helle simplicité. Même dans les actions d'éclat qu'il est obligé de faire pour être écouté 
de la multitude, l'ostentation n'a point de part. Avec une puissance comme la sienne un 
autre se serait complu à multiplier l'étonnement autour de lui par les prodiges les plus 
inouïs et les plus excentriques; comme le veut le philosophe de Genève, il aurait ordonné 
au soleil de changer sa course, aux étoiles de former un autre arrangement, aux mon
tagnes de s'aplanir, aux flols de s'élever, à la terre de prendre un autre aspect. Mais les 
iuïracles de Jésus-Christ, en même temps qu'ils sont des témoignages de sa puissance, ils 
Sont encore des actes de sa charité. Ce sont, en général, des malades qu'il guérit , des 
morts qu'il rend à leurs familles éplorées, des multitudes a mimées qu'il rassasie. Loin de 
rechercher sa propre gloire, il s'ouhlie partout. Faire la volonté de son Père qui est dans 
le ciel, consoler sur la terre les cœurs affiigés, évangéliser les pauvres, rdever les âmes 
rlégradées par le péché, sans rien perdre à ce dnngereux contact, indiquer à tous la voie 
de la justice et du Si:llut, e11 y marchant le premier; voilà, cornmn il le dit énergique
ment lui-même, voilà son aliment et m nourriture de tous les jours. 
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La troisième propriété de l'Eglise, 

c'est d'èlre catholique, c'est-à-dire 
universelle, dénomination qu'elle mé-

Tertia proprietas Ecdesiœ ea est, 
ut Catholica, nempe universalis, vo
cetur, quœ appellatio verè illi tributa 

Mais rencontrons-nous ces vertus hérûïques et constantes chez lfls autres fondateurs de 
religion ?Hélas! il s'en faut bien. Pour un ou deux qui auront montré dans la vie publique 
des qualités· un peu au-dessus du vulgaire, quel est le caractère moral de tout le reste? 
Ne sont-ils pas, pour la plupart, des prolanes qui n'ont d'autre mérite que d'avoir porté 
une main sarrilége sur l'arche sainte des vérités religieusts? Où est, par exemple, la 
sainteté d'un Mahomet, d'un Luther, d'un Henri VIII, de tons nos réformateurs modernes 
et des chefs de ces écoles impures que notr·e siècle a vu naitre sous les noms de Saint
Simoniens, de Phalanstériens et de S0ch1listes? Qui oserait élever à la sublime et radieuse 
hauteur de Jésus-Christ ces personnages tristement célèbres, qui n'ont laissé un nom 
que parce qu'ils ont fait appel aux mauvaises passions et qu'ils ont perverti les masses 
au lieu de les moraliser Et de les rnr:ctifier? Oui, qui l'oserait, quand les plm, parfaits dans 
ce genre ne méritent pas de lui ètre comparés? J.-J. Rousseau le sentait bien lorsque 
dans un de ces bons moments, comme il en avait quelquefois, faisant un rapprochement 
entre le Fils de Sophronisque et le Fils de Marie, il s'écriait: Si la vie et la mort de Socrate 
sont d'un sage, la vie et la mllrt lie Jésus sont d'un Dieu. 

l\lais ce 11'est pas seulement dans la personne de son divin Fondateur que l'Eglise brille 
d'une inimitable sainteté , c'est encore dans la doctrine qu'elle est chargée de trans
mettre au monde. Même supériorité pour elle, sous ce second rapport, que sous le pre
mier. 

Lorsque Phnëton demanda à son père de conduire le char du soleil: mon fils, lui fut· 
il répondu : Tu connais mal la portée ùe ta demande, ta condition est d'un mortel; 
mais tes désirs sont d'un Dieu. 

SrJrs tua mortalis, non e.,t mortale quod optas; 

Nul autre que moi ne peut rester sur le char redoutable. D'ailleurs la route offre de 
toute part d'immenses dangers; à droite et à gauchti les éclleils la rnrrent de près, Et 
puis, si l'on descent.l tl'Op has , on incendie la terre; si on monte trop haut, on brûle 
d'autres mondes. Cepenrlant, puisque je l'ai juré par Je Styx, si tu le veux je céderai à ta 
prière. A ces mots, Je jeune homme s'élance à la place de son père. Autour du timon 
,•iennent se ranger les fougueux conr·siers qui, dans leur impatience) frappent ta terre 
du pied et les airs de leurs hennissflments enflammés. Tout-à-coup les barrières se lèvent 
et les voilà partis. Mais bientôt l'effroi et le vertige s'emparent du fils de Clymène, et ses 
maiRS tremblantes laissent tomber les rênes. DéLarrassés du frein, les comsiers s'emp,,r
tent J quittent leur route, se mettent à descendre, et la terre est embrasée. 

Allégorie bien profane, hien païenne, sans doute, mais qu'on me pardonnera de rap
peler ici, tant elle est une imagE: frappante des doctrines religieuses qui sont d'invention 
humaine. Ecoutez-les en effet, elles vous diront comme le Phaëton de la mythologie, 
qu'elles sont faites pour conduire sûrement le char de l'humanité sur le chemin du ciel. 
Mais ce secret, elles ne le possèdent pas, il n'appartient qu'à Dieu. Vainement elles 
exalleront, dans ce qu'elles ont de purement humain, leurs f,,rces et leur mérite , on 
peut toujours leur appliquer les paroles que nous citions tout-à-l'heure: 

Sors tua mortalis, non est morlale quod op\ns. 

Oui, soit qu'elles s·écartent de la doctrine de la véritable Eglise, en la mutilant, en 
procédant par la vole de l'etranchement, en prétendant qu'cl:e est 1rop ~évère et qu'elle 
élève trop haut le niveau de la vertu; soit au contrnire qu'emporlées par une pré
somption insensée elles rêvent une perfection plus sublime; dans un cas comme dans 
l'autre , leurs efforts n'aboutissent qu'à égarer les hommes et à les perdre. Plus 
d'une fois nous les avons vues à t'œuvre : viennent-elles à se dépouiller presqne totale
ment des emprunts faits à la doctrine de la véri!able Eglise, aussitôt elles glacent 
la ,·ie morale dans sa source I comme le frJH glacerait lm flenrs dans l'absence du soleil. 
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est : quoniam, ut tcstatur 1 S. Augus
tinus : A salis ortu usque ad occasum 

'S, Aug.; Serm. ~3, 131 et 181 de Temp. 

rite à bon droit. Car, comme le re
marque saint Augustin, la lumière 
d'une seule et mème foi s'est répandue 

Sous leur action, il n'y a de développement que pour le vice et la licence des mœurs. 
C'est l'hi.c:toire d1i notre dix-huitième siècle. Mais viennent-e!IP.s aussi à s'Pn rapprocher 
de manièrt! à lui prenrlre ses plus b~aux principes pour rn outrer la portée et l'appli
cation, sons prétexte de rendre ('elle-ci plus large, plus élewlue, plus profonde, le même 
phénomène mural reparait. Avec l'intention pré1enrl11e de portc,r la chaleur dans les 
âtwis, cette ex:igér,1tion n'allume que l'inccntlie et brùle tout sur s,.m passah'e, Notre 
19e siècle ne le pr0uve que trop. De là, cetle consél!uence rig<rnreuse qu'("n ceci l'excès 
et le 1léfaut concluent tons deux à l'immoralité et que l'un comme l'antre ils nous con· 
duisent à la même dégrad.,tion, senlernent par des ~entiers divers. 

Que la rloctrine de la ;·ét'Îtable église tst loin dr. renfr.rmer cr.s dangers dans son sein! 
Voilà deux mille ans que dure sa marchr: à travers les siècles, et depnis dc11x mille ans 
elle n'a pas 1lé\·ié une fois, ni à droite ni à gauche; toujours elle s'est tenue à une éga~e 
distance de tous les excès et de tous les écueils. Pnmei ses principrs, ses commandements, 
ses ccnseils, les mis a prés les autres, vons n'en tron\'erez pas un qui ne concourt à élever 
la dignité morale de !"homme. Il su(fü d'un regard pour se convaincre qne c'est elle qui 
pous..~e au hien par les m,Jtifs les pins nombreux tt les plus pref:.sants, qui met le plus 
de snllicitud'-' à nous rendre pur:;; jusque dans nos pensées et dans nos sentiments, qui 
attaque le plus près de leur racine tous les vice~, de qnelque beaux noms qu'ils se parent. 
Il snffit d'un rrg,ird pour s'assurrr que son code de morale Pst la règle des mœurs la plus 
complète, et l ce. qui est peut-être plus important encore, qu01que hüm moins compris), 
que la mamère dont elle rntend les 1logmes est la plus féconde t'n heureuses comé
qnenccs pr,tliquf's Ainsi donc la doctrine tle l'Egliie, aussi bien que son fondateur, 
lui cornnnrniqne l'écl;it ,l'une ~ainteté incornpan1Lile. 

Mais se borner à lr,rnsmettre aux hrJmmes nne excellente doctrine, c'est rn borner à 
mettre entre les mains d'un parnlytique prh·é de l'usage de ses jam\Jes une bonne lu· 
mière pour dirii;er ses pas au milieu des ténèbres. Car quoi qu'on en dise de nos jours, 
le bien ne se pratique point par cela ~eu! qu'il se fait connailre. Même dans les rangs 
l~s phis 1mlruiis il n'est persooue i1ui ne rn soit snrpl'is dans des moments malheureux 
où il pouvait en toute "érilé s'appliquer ces paroles si conuues de la célèbre Médée : 

. . . • • . • • Video meliora proboque, 
Deleriora sequor; 

Je vois le bien, je l'apprnuve, mais c'est vers le mal que je me sens entrai.né. 

Il faut donc qu'à la ~ainteté de la doctrine q1ü éelaire, l'Egli!'e }ligne la sainteté des 
moyens qtii donnent la force d'agir. Autrement son action Eerait incomplète, elle n'aurait 
qn'11ne rlcmi puis,ance de moralisation. ce ne serait presque pour nous qu'une magui
fiqne théorie sans rêalisalion. Aussi, c'est eu vain qu'on voudrait contester la sainte 
eflicacilé de son sacrifke et de ses sacr0rnents; les grands résultats qu'elle obtient par 
eux sunt là pour protester toujours contre ces sortes de dénégations. En effet, si ces 
moyens ét1iC'nt frappés de stérilit6, comme les enuemis du catholicisme le prétendent, 
s'ils n'étaient les vérital11es sources auxquelles nous devons puiser la force qui nous 
manque; est-ce que nous ne retrom·erions pas dans les sociétés séparées qui gardent 
encore l'Evilugile, 1,,s mêmes ~1hénomênes moraux qne nous sommes forcés de reconnaitre 
et d'adrnirer dans l'Eglise catholique? Cependant les y re.trou v0t1s·nom,? Ass11rément 
non. San~ parler de l'observance rles grands principes et des grandes lois qui président 
à la con~ervation de la famille et des ptuples amsi qu'au maintien des principaux rapports 
que les hommes doivent avoir entre eux, sans parler, dis-je, de cette observance qm se 
pratique bien mieux par un m-=:mbre fidèle de la vérita\Jle Eglise que par tout aulre, 
celle-ci n'a-t-elle pas ses vertus réservées selon la plus belle expi·e:;;sion du P. Lacordaire, 
c'est-à·rlire des vertus qui n'appartiennent qu'à el!e, qui ne naissent et ne se développent 
que sous son heureuse influence et dans son sein, comme il est des plantes et des fleurs 
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depuis le levant jusqu'au couchant. i1 

L'Eglise n'est point comme les états de 
la terre où les sociétés hérétiques, bor
nées aux frontières d'un royaume, ou 
d'une race d'hommes particulière; 
mais barbares, scythes, esclaves, li
bres, hommes, femmes, n'importe, 
elle embrasse tout dans les liens de sa 
charité. Aussi est-il écrit : Vous nous 
avez redonnés à Dieu au prix de vo
tre sang eri uous tirant de toute tribu, 
de toute lanyue, de tout peuple et de 
toute nation, et vous avez {ltit de nous 

onius fi dei splendor diffunditur. Ne
que enim, ut in humanis rebuspubli
cis, aut bœreticorum conventihus, 
unius tantùm regni tcrminis, aut uno 
hominum gcncrc Ecclcsia definita est : 
verùm omncs homines, sive illi bar
bari sint, sivc Sr)·thœ, sivc servi, sive 
liberi, sive masculi, sive feminœ t 

charitatis sinu complectitur. Quare 
scriptum est : 2 H.edemisti nos Deo in 
sanguine tuo ex omni tribu, et linguà, 
et populo, et nationc, et fecisti nos 

1 Gal., 3. 28.- 1 Apoe., :;. 9, 10, 

précieuses qui ne croissent que sous l'action de la chaleur vivifiante dRS tropiques et jamais 
ailleurs? N'est-ce pas chez elle qurJ l'on voit hl"iller ks f.ilus noml·reux phéuomèncs de la 
pauvrelé volontaire, les plus fréquenls spl'clacles tl'uue chastt-Lé a11ssi duraLle que la 
vie, les dévouemenls qui, pour sauver des inc-onnus, CüUrt'Ul avec le µlus de Spr>lllauéité 
au devant du marl)'rc? Quelle antre société relig1eu~e a pu prndui1·e la sœur thci saint 
Vincent de Paul, le pénilent de la Trappe et le rnbsionnairP catho:lique? r:es trois pr,rson
nifications si parfaites de lacharilé, dü. désîntél"c:;:.srment, et de la virginité ne sont-elles 
pas sa cré:ition propre, son Uien exclusif. Ah! si quP\quP part on vous en montre cer
taines imitations, regardez-y ù'un peu près, vous ne tarderez pas à rcconuaitre qus! ce 
ne sont là que de pàles copies, des conlref,içons plus inférieures encore à ce que pos,ède 
l'Eglise, que l'étoile n'e~t inférieure au soleil. 

Telle est la triple courouue de sctinteté dont Dieu a voulu ceindre le front de son 
Eglise; sainteté du chef, !'ainteté d,~ la d<iclrlnc, el sainteté des moyens ou (les ~acrementa 
manifestée par la réalisatiou d'inimitables ver·tus. EL certes les motifs qui l'uut décidé 
à agir ainsi, ne rnnt µas difficiles à de\Ütet·. Dès lors qu'il voulait dépn:;:.cr entre lf.S mains 
d'une Eglise les vérilés du salut, il f,1llait Lien qu'il imprimât à crlte Eglii;e utt caractère 
qui la fit distinguer aisément de toutes les autl'es Or, je llfl so1is pns s'il est un signa 
p!us sûr et plus à la por1ée de t"us, que !a sainteté. JI e:-t si fr:.:ipp,,nt, qu'à lui seul il 
devrait, cc mf! semble, surfire. Est,ce que personne a jamais 0té emll;1rra,;~é pour re
connaitre, au milieu de tous les a>lres, celui que Dieu a laucé da11s l'e~pace pour présider 
au jour? pour cela a-t·il jarnais fallu 1ecourir aux re~sources et aux dé..:011\·cr·tes de la 
haute physique et de l'astl'Onomie? Point du tout. A l.1 lumière, à la chaleur, j'allais 
dire à la vie qui se dispense en plus grande al,ondatwe, on 11'hé,ite pas un iustant et 
l'on dit: le roi du jour, c'est celui-là. Et sm ce point l'ailirmalion de l'ignorant n'rs\ 
pas moins certaiue que celle du sa vaut qui a passé tuul son leUJpS à étudier le ciel el 
les corps qu'il reuferme. 

Ainsi eu est-il de l'Eglise. CE:!le de Dieu est incontestaUlcmPnt au~si celle qui subj11gm, 
avec ltJ p!t,S d'autorllé nos pass:ous, qui nous a$Suopllt le rnieux sou.;; la llii 1lu d1::voir, 
et qul donne les vlus Leanx exemples de vertu. Pas de doute \JOSsible à cet ég;1nl. Voilà 
pourquoi la sainteté a été de tout temvs mise au ra11g <les notes les plus solides de la 
véritable Eglise. 

Nous ne clorons pas cetle thèse sans réfuter eu quelques mots une erreur que nous 
avons entendu répéter très-souvent, Aux yeux d'un grand no111l1re de d1rétlens peLl 
instruits, c'f'St toujours un tort de ch:wger Je relii--[ion, fùt-il qncs1io11 d'c11tl"er d,ms 
l'Eglise catho\iqu(•, Si les principes que uous ,•en11m, tlexpuser sont j11~tf's, s'il est vrai 
que cette Eglise est la f.ilus sainte, 111,n-seulement il sera permis, mêlis ce sera un rlevuir 
rigoureux de venir â. elle, quan,I on l'aura tlécouverte, Car u11\l loi qui prime toules les 
autres, une loi que ni la raison ni la consdent'e ne P"u,ent attaqun. C'est que sous 
peine de mentir- à sa nature et à ses desliuées, l'h:Jmrne esL tenu de s'attacher à la doc
trine qui le perfeclionne et le sanctifie avec le plus Je succès. 
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Deo nostro regnum. De Ecclesià dicit 
David : Postula à me et dabo tibi 
gentes hereditatem tuam, et posses
sionem tuam terminos terrœ. Item : 1 

Memor ero Rahab, et Babylonis scien
tium me : et Homo natus e~t in eâ. 
Prœtereà omnes fideles > qui ab Adam 
in hune usque diem fuerunt, quive 
futuri sunt, quamdiu mundus cxsta
bit; veram fidcm profitentes, ad eam
dem Ecclesiam pertinent, 3 quœ super 
fundamento Apostolorum fundata est, 
ac Prophetarum, qui onmes in illo 
lapide angulari Christo, qui fecit utra
que unum, et pacem iis qui propè, et 
iis qui longè annuntiavit, constituti 
sunt, et fundati. Universalis ctiam oh 
cam causam dicitur, quüd omnes qui 
salutem œtcrnam consequi cupiunt, 
eam tcncrc, et amplccti tlcbcant, non 
sccùs ac qui arcam , ~ ne diluvio pe
rircnt, ingressi sunt. Hœc igitur vcluti 
certissima regula tradenda est, quà 
vera el falsa Ecclesia judicctur. 

• Pa, ~. 8.- 2 Ps, 86. 4.- ·, Eph .• '!. !O, 11, 17. 
- 1 Gén., 1. 7, et d. 

un royaume â notre Dieu. C'est de l'E
glise que David a dit ; Demande~oi, 
et je vous donnerai les nations pour hé
ritage, et les limites de la terre pour 
bornes de votre empire. Et ailleurs ; Je 
me souviendrai de Itahab et de Babylone 
qui me connaîtront, et une multitude 
de nations naitront dans son sein. 
D'ailleurs tous les fidèles qui ont existé 
depuis Adam jusqu'à ce jour, tous ceux 
qui existeront jusqu'à la fin du monde 
en professant la vraie foi, appartien
nent à cette même Eglise qui a été éta
blie sur le fondement des apôtres et 
des prophètes. Car tous ont été placés 
et fondés sur Jêsus-Christ, la pietre an
gulaire qui des deux peuples n'en a fait 
qu'un, et qui a annonce la paix a ceuœ 
qui étaient woches, et â ceuœ qui étaient 
éloignes. Une autre raison qui la fait 
nommer universelle, c'est que tous 
ceux qui désirent le salut éternel, doi
vent entrer dans son sein et s'attacher 
à elle, comme autrefois il fallut entrer 
dans l'arche pour éviter de périr par 
les eaux: du déluge. C'est donc là une 
des marques les plus sùres pour dis
tinguer l'Eglise vfritable d'avec les 
fausses (6). 

(6) Quand on étudie attentivement l'Eglise de Jésus-Christ sous le rapport de son étendue, 
on ne tarde pas à reconnaître que pour réponrlre aux oracles de !'Ecriture, aux pro
messes et aux injonctions de s,rn fondateur, ainsi qu'à sa destination spéciale et à sa 
propre fin dans ce monde, elle doit pos~éder plus d'un g2nre de catholicité·ou d'univer
salité, ce qui est la même chose. 

1° Elle doit avoir l'universalité de la doctrine du Sauveur. Evidemment une Eglise 
qui aurait perdu ou laissé altérer un seul article de cette doctrine sacrée, aurait forfait 
à sa mission, elle ne serait plus qu'une infidèle déehue du rang d'épouse légitime de 
Jésus-Christ. 

'1° Elle doit être catholique ou universelle sous le rapport des personnes, c'est-à-dire 
qo'à ses yeux il ne doit y avoir aucune exclusion de nationalités ou de castes; mais 
qu'elle doit se donner comme établie pour le genre humain tout entier. Personne n'ignore 
que depuis Jésus-Christ le vieux mur de séparation qui partageait le monde en Juifs 
et en Gentils, a été détruit complétement, et qu'à dater de sa vtnue la \'éritable Eglise 
a été réellement cette nappe mystérieuse qui apparut à saint Pierre dans la ville de Joppé 
et qni contenait toute s,Jrte de quadrupèdes, de reptiles et d'oiseaux du ciel; aussi bien 
ceux que la synagogue proscrivait comme impurs, que ceux qu'elle admettait comme purs. 

8° Elle doit avoir l'universalité de la durée; c'est-à-dire qu'elle doit s'étendre à tous 
les temps et subsister jusqu'à la consommation des siècles. C'est elle que le prophèLe 
Daniel avait en vue quand il parlait de ce royaume suscité par le Dieu du ciel, pour sur
vivre aux plus puissantes monarchies et pour ne jamais périr. C'P-st elle dont il est écrit 
que son règne n'aura point de fin: Et regni ejus non eril finis. C'est elle enfin que Jésus-
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t8. liais comme l'origine du bien

fait de la révélation remonte aux apü
tres mèmcs, nous pouvons encore par 

fi 8'. Sed ex origine etiam, quam re
'"elata gratia ab Apostolis ducit, Eccle
siœ •,eritatcm agnoscimus : siquidem 

Christ a établie si solidement sur le roc, qu'elle peut défier hardiment touteB les tempêtes, 
toutes les attaques de la terre et des enfers. 

4° Elle doit être catholique ou universelle quant aux lieux, c'f'st-à-dire, qu'elle doit 
s'étrndre partout et dans toutes les parties du monde. Rien de plus clair que cette 
vérité; l'ancien Testament et le nouveau la proclament à l'envi. Lflrsque Dieu dit ;à 
Abraham: Tout,·s les nfltions de la tari! seront bénies dans i•otre race, lnrsque dans 
un sublime colloque aV('c le Verbe son Fils, il lni dit au psaume 2e : Faites-m'en la de
mande et je vous donnerai les nation~ pour héritage, et les extrémités de la terre vour 
possession; ou bien qu'au psaume 71 1 il parle rlu fils du roi qui dominera d'une mer 
jusqu'à l'autre, depuis le fieuve jusqu'am: Dornes de l'univers: devant lequel lés habitants 
du désert se prnsfo·n,,1·ont; que tous les monarques de la terre adorerurd et â qui toutes 
les un.tia;n obéiront, dont le nom subsistera dam tous les siècles et durera autrmt que 
le soleil, en qui toutes les nations seront Mnies ,· lorsque dans l'une des plus belles pro
phéties de Daniel, il nous montre la pierre mystérieme détachée de la montagne sans 
le secours de la ma,in des hommes et descendant dans la plaine pour briser la fameuse 
statue de Nabuchodonosor, et pour couvrir l'univers; ou bien que dans le prophète M1-
lachio~ il répudie en ces lermes les sacrifices de la synagogue : Jfon amour n'est po.'nt en 
vous, et je ne prendrai pa., de pl'ésent de i,otre main, car depuis le Ji.:ver du soleil jus
qu'à son coucher, mon nom esl gl'anrl parmi les nntions; l'on me sacrifie en tout lieu et 
l'on offre à mon nom l'of.lation pui·e; oui, lorsque le Seigneur faiL annoncer ces oracles 
au genre humain, que se prvpose-t-il? que veut-il nous apprt'ndre? ici l'incntitude n'est 
pas possible, la prophétie est sans aucun voile. De l'aveu des hérétiques aussi bien que 
des catholiques, c'est la propagatinn du royaume du L\Iessie, c'est-à-dire de l'Eglise dans 
tout l'univers que le Seigneur a en vue, c'est cette merveilleuse diffusion qu'il veut faire 
connaître longtemps d'avance comme pour rehausser l'éclat et la majesté du règne de 
son Fils bien-aimé aux: yeux des générations qui l'attendent, et pour soutenir et con
soler la foi de celks qui l'auront reçu, au milieu des perl:'écutions dont elles pourraient 
ètre témoins. 

Mais à quoi servirait~il de contester le sens et l'application de ces divins oracles? Jésus
Christ s'est chargé lui-même d'en donner l'interprétation •..-éritable. Ecoutez-le dans l'une 
des ::ipparilions qu'il fit au milieu de ses disciple.; aprè~ sa résurrection : après avoir 
montré que IP.s prédictions de l'ancien Testament sur le Messie s'étaient toutes accomplies 
{Jans sa personne, il ajoute : Aimi a-t-il été écrit, ainsi a-t-il fallu que le Christ 
souffrît et que le troisième jour il ressuscitôt d'enfre les morts, et qû'en son nom la 
pénitence et la rémission des péché,· fuwerd 7,rêcl1ées dans toutes les nations, à com
mencer par Jùusalem. 

Le nouveau Testament n'est pas moins positif que l'aucien. Sans parler du texte que 
nous venons de citer plus haut, nous trouvons une foule de passages uù Jésus-Christ dé
veloppe la même vérilé. Tantôt il dit à ses apôt: es : Cet évan[Jile du royaume sera 
-µrêché dans tout l'vnivers pour servi'r de témoignage à toutes les nation<r; tantôt: Toute 
puissaw-e m'a été donnée danJJ le ciel et .-:ur la ftrre. Allez donc, emeiynez toutes 
les TWtions, les baptisant au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit; tantôt : Allez 
dans le monde entier, prJchez l'Evangile .à toute créature; tantôt : Votll' ,·ecevrez la 
vertu de l'Esprit saint qui déscendra sur vous, et vous me servirez rle témoins dans 
Jérusalem, dans la Judée, dan.s la Sainarie et jusqu'aux extrémités de la terre. Or, 
comme c'est par l"Eglise de Jésus-Christ que l'EYangile doit être propagé, comme c'est 
à elle, et à elle seule que la garde de ce précieux trésor a été confiée, il est manifeste 
que la diffusion de l'Evangile emporte et implique la diffusion de l'Eglise. 

Pit conséquent, d'après les promes.5es des prophètes et du Sauveur lui-même, l'Eglise 
doit se répandre partout et être catholique ou uni'<;erselle quant aux lieux. 

li 1· a plus, l'Eglise n'est pas plutôt élahlie que, pour elle, le fait îient de snîte conflr-
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ejus doctrina veritas est, non recens, 
neque nunc primùm orta : setl ab 
Apostolis jam olim tradita, et in om-

là connaitre la véritable Eglise. Sa doc
trine n'est point une vérité nouvelle et 
née d'aujou1·d'hui, elle nous fut trans-

mer le ùroit. Les apôtres vivaient encorfl que, selon leur témoignage, el!e se montrait 
déjà dans les différentes parties du nwudc. Ain;.i ~aint Marc nous assure que les disciples 
s'étant mis f\ri route après la résurrection de leur mailre, allèrent prêcher partout: Itfi 
autem f!l'O{ecti prœdicaverwll uù1que, Domino cooperante, etc. (chap.16, ,·ers. iO). Saint 
Paul écrit aux Romains que lui et sr.s collègues ont reçu la gràce et l'aposlolat pour faire 
obéir à la foi toutes les nations par· la vertu du nom de Jésus-Christ : Accepimus grotiam 
et apostolatum ad obediendum fidei in omnibus gentil.,u1 JWO nomine 1:Jus (ch. ter v. 5); 
aux Colossiens que la parole véritable de l'Evangile est par\1Ctme non-seulement jusqu'à 
eux, mais dans le m011de entier, qu'elle y fructifie et s'y développe chaque jour : Audistis 
in verbo veritutis Evan9elii 1uod pervenit ad vos sicul et in universo mundo est et fructi
ficat et crescit (chap. ter vers. 5 et 6). 

Même concert de témoignages de la part de tous les docteurs et de tous l~s Pères de 
l'Eglise. Dès les premiers siècles, lorsqu'ils parlent de la catholicité, ils n'entendent point 
du tout une catholicité simplement en promesse et eu perspective, une catholicité future 
et lointaine, une catholicité successive; mais mie catholicité réelle, présente, actuelle, 
simultanée. En effet, que voyous-nous dans l'épitre de l'église <le Smyrne, au sujet •lu 
martyre de saint Polycarpe? N'y lisons-nous pas que le saint évêque recommande dans 
ses prières l'Eglise catholique répandue dans tout l'univers, totiusque Ecclesiœ catholicœ 
per universum orbem d1ffusœ mentionem fecerrt. Et de quels .arguments se sert saint 
Justin, dans wn dialogue a,ec Tryphon, pour lui prouver que les Juifs ne sont plus le 
peuple de Dieu? S'appuyant sur le texte de Malachie, que nous avons rapporté plus haut, 
il dit: Votre nation n'est point répandue du levant au couchant; il y a des pays où 
l'on ne voit hahiler aucun des vôtres, tandis qu'il n'est pas un peuple, grec ou 1Ja1·
bare, quelque nom qu'il porte, quelles que soient ses mœurs et ses coutumes , dans 
lequel on n'adresse des prières à Dieu le Père, au nom de Jésus crucifié. ( Dia!. cum 
Tryph., n 117.) Saint Irénée, saint Cyprien, saint P:1.cien sont tout aus~i explicites. 
Dans plusieurs endroits de son ouvrage contre les hérésies, le premier rlit nettement 
que l'Eglise est répandue par toute la terre et qu'elle y conserve la foi. (Liv. 11 ch. 1, 
n. 1 et 2; liv. 3, ch.:!, n. 8; liv. 4, ch. i6, n. 1.) Aux yeux du second, l'Eglise est la 
lumière du Seigneur, répandant ses rayons dans tout l'univers; c'est un arbre qui étend 
ses l'ameaux sur la terre entière. ( Ti'aité de l'unité de l'Eglise.) Selon saint Pacien, 
l'Eg·lise est un corps plein, solide, déjà répandu dans tout l'univers. 

Yo1là, certes, plus de citations qu'il n'en fflut pour étalJlir que, dès les premiers siè
cles, l'Eglise passait pour posséder non-seulement la catholicité de droit, mais encore la 
calholicité de fait, qmmt aux lieux. Cependant nous ne saurions nous ern11êcher de rap 
porter encùre quelques po.ssagc~ dt-' rnint C)1l'illc de Jérusalem, de saint Optat et de saint 
Augustiu, tant leurs témoignages sm· ce point sont clairs, décisifs, péremptoires. Dans 
une de ses catéchèses, saint Cyri!le expliquant, ex 1,rofesso, ces paroles du S)'mbole des 
apôtres: Je crois la sainte Egli<;e catholique, dit en propres termes, comme le ferait un 
théologien de nos jom·s : t< L'Ei:;-lise est appelée catholique ou universelle, parce qu'elle 
P-St l'épanJue dans tout l'uuivers, depuis une extrémité de la terre jusqu'à l'autre. i> 

Saint Optat après avoir fait l'énumération de tous les pays où il n'existe point de dona
tistes, s'écrie dans une magnifique apostrophe à l'adresse de cette secte : « Où sera donc 
,i la propriété du nom catholique, puisque l'Eghse est appelée catholique parce qu'elle 
i, est répandue partout? Si vous la resserrez ainsi à votre volonté dans un lien ét1·oit, 
JI si vous lui ôtez toutes les nations, où sera ce q11e le Fils de Dieu a mérité? Où sera 
,1 ce que lui a promis volontairement son l'erc, quand il lui dit dans le psaume second : 
» Je vous donnerai Ler nation'> poui· hér. t11ge, et les bornes de la terre pour votre posses
n sion? Pourquoi enfreignez-vous une tel!e promesse, en sorte que ce qui s'étenrl à 
» tous les empires soit mis par vous comme dans une prison? Pourquoi combattez-vous 
» les mérites du Sauveur? J>erm~ttez au Fils de pos~éder ce qui lui a été accordé. Pcr-
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mise autrefois par les apôtres, et portée 
par eux dans tout l'univers. De là l'im~ 
possibilité de douter que le langage 

nem orbem terrarum disseminata, ex 
quo sil, ut nemo dubitare possit, im-• 
pias hrereticorum voces longè à verre 

n mettez au Père d'accomplir ses promesses. De quel droit posez-vous tles bornes, tra-
1i cez-vons des limites? Quand Dieu accorde au Sauveur toute la terre, rien n'est ex
» cepté dans aucune partie du monde; toute la terre avec ses nations est la possession 
n du Christ. n Contentons-nous d'emprunter à saint Augustin une cit:ition entre mille 
en faveur de la vérité que nous défendons icl. Comme saint Cyprien, il a fait un tr:;iité 
spécial sur l'unité de l'Eglise. Or, dans un passJge de ce traité où il produit plusieurs 
textes du prophète Isaïe, pour prouver que l'étencltrn de l'Eglise doit ôtre universe\!c, 
il ajoute ces remarquables paroles : cc Que celiii qui l'osera, contreLlise; mais que celui 
~ qui ne l'osera pas espère en Jésus-Christ, avec toutes les n:itions, et ne se sépare p-is 
)) de l'uuité des peuples qui espèrent en lui; on s'il s'M est écarté qu'il revienne, afl.n 
u de ne pas périr ..... Qnc peut-on exiger de plus cl,tir qne ses oracles? Et cepeudant 
11 il PU est, hélas! qui, tout en se glorifiant du titre de chrétieus, envient la gloire du 
n Christ et ne veulent pas qu'on cnie accomplies des choses qui si longt.emps d'avance 
)) ont été prédites <le lti.i, lorsqu'elles sont, non plus prédites, mais moutrées, nrni:; 
,> yues , tn(liS possédées. )) 

Il ett donc bien vr:ü que la véritabltl Eglise a, en fait aussi bien qu'en droit, /es: 
quatre formes ùe catholicité ou rt'univers.1\ité que nous avons énumérées; il est hien 
vrai qu'elle embrnsse toute la doctrine chrétienne, qu'elle ne fait accC'ption de personne, 
et qu'elle s'étf'n<l à tous les temps et à lous les lieux. Ce sont là comme autant Lie pro
priélés qni sont inMrentts à sa 11ature. Elle n'en st1urait pndre une i:eule sans per(h'c 
rtu même coup la qualité d'Eglise de Jésus-Christ. 

Mais pour être inséparables de sa natme, s'ensuit-il que ces quatre espèces de catho
licité soient toutes des notes de la véntalile Egfüe ·t Evidemment non. Antre chose est 
l'élément essentiel, les propriétés fondamentales de l'Eglise, et autre chose les car:1c
tères on lrs notes qni doivent servir à la foire reconnaitre. Tvut en atlmettant que !'E
glise n'a pas le droit de elrconscrire arbitrairement sa durée dans un espace limité {les 
temps; qu'elle ne peut lah:ser périr aucun des artieles tic la doctrine rérélée, rd pro
noncer d'excommunication , à r:riori, contre un seul coin de la terre, une seule natio
nalité, un seul peuple, sans mentir à sa propre misfion et sans résister à l'esprit, aux 
intentious et aux ordres de son divin fondateur; cepentlant, en général, on n'a gL ère 
,,u là une note distinctive de l'Eglise. Aux !eux de l,l foule des docteurs et 1\es théolo
giens, la catholicité vraiment propre à la distinguer des églises ses rivales, c'rst la ca
tholicilé de lieux. El en cela ils ont gl'andement raison. A examiner les choses de près, 
on remarque bientôt que la première S)rte <le catholicité, c'est-à-dire l'nniversa!ité de 
doctrine, rentre et se cc.n1"owl dans l'invt1riable unité de la foi chi-étienne. Qnant à la 
seconùe et à la troisième, elles r:e semblent pa,; appartenir assez exclusivement à !a 
véritable Eglise pour être élevées au rang dti ses notes positives. 

Toutef'ois, quarnl la tradition de tous les siècles JJOUS présente la catholiciié nu l'uui
versalité de lieux actuelle et simultanée, comme un signe catactérbliquc, ::;pécial et 
positif de l'Eglise, n'<11lons pas croire qu'il s'agisse d'une catholicité a!Jsulue, et 4ue 
l'Eglise ne puifsc jamais se donner comme cathulique qu'à la condition rigoureu~A dCT 
s'étendre à tous les pays sims exception. En trait,mt plus hJ.ut la question de la soin .. 
teté, qu'avons.nous établi? Avoœ,,.nous prétendu que les au1res relig-ion~, dans tous 
leur.s al'ticles et rtans la personne de tous leurs membres, n'étaient que vice, corru(.!tiun 
et erreur? non; mois que I gou~ le trip\~ rapport ùe son ch(•f, dr sa doctrine et des. 
résultats qu'elle obtenait, la vérita\Jle Eglise apparaifsait couronnée d'une auréole ini
mitable de g3inteté, et qu'il n'en fallait pas c\avantage pour qne la prf:rnnce de cette 
propriété l"ùt le signe crrtain de la présence de Jésus-Crist. Or, il en est de mèmc d11 
la catholicité, Pour qu'elle devienne une marq11e vr-aime1\t et positivemr'nt c,1ractéris
tique de la véritable Eglise, que faut-il? Est-il nécessaire qu'elle règne seule, qu'elle. 
absorbe tout, et couvre la terre entière Sail$ laisser, à côté d'elle, de place pour la 
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Ecclesiœ fide abesse, cùm dodrinre 
Ecclesire, qure ab Apostolis ad hanc 
diem prœdicata est, adverscntur. 

impie des hérétiques ne s1élotgne de 
la foi de la véritable Eglise, puisqu'il 
est tout opposé à la J.octrine qui a éte 

diflusion des religions fausses? Pôint du tout. Ce qu'il faut, c'est que cette catholicité 
brille <l'un éclat que le développement d'aucun schisme, d'aucune hérésie et a'aucune 
autre société religieuse ne puisse égaler; ce qu'il faut, c'est que l'Eglise qui la reven· 
dique pour elle, qui l'allègue en rn faveur ait toujours été douëe de la plus grande 
force d'f'xµam,ion; qu'en vertu de C('tte force elle ait t(,ujours été la plus répandue, et 
qu'elle n'ait jamais cessé t.le manifester sa présence, finon daus la totalilé, au moins 
tians l'immense majorité rles contrées du monLle connu. Oui, voilà ce qu'il faut, pour 
falre de la catholicité dont nous parlons ici) une vraie nute de l'Eglirn; mais aus~i voilà 
évillemment ce q1.Ji suffit. 

Cela posé, depuis la venue du Sauveur, quelle est la religion qui puisse se gl•rifier 
d':1voir eu, à toutes les époques, un dévc'.Qppement comparable à celui de l'Eglise ro
maine, elle que ses ennemis mêmes n'ont pu perJre l'habitude de désigner sous te 
uom de catholique, tant celte appell.ltion a toujours paru lui comenir admirablement? 
Sans doute q'i'elle n'a p.1s soumis à son empire tous les peuples dans la même mesure; 
il 11~en est pas moins vrai que, Jepuis bientôt llrux mille an:':, elle a toujot:rs rayonné 
à peu près pa1 tout el plus loin qu'aucune autre. Si, comme le soleil, elle a eu ses con
trées de r,réditection, se~. dnPs privilégiées sur lesquelles elle a versé plus abondamment 
les flots de la lumière, de la chaleur <::t d(! la vie; comme lui aussi, il n'est, fa1.1t-il dire, 
point de climat qu'elle abandonne aux ténèbre!'i corn piètes, point Je 11<1tk,n qu'rUe laisse 
perpétuellement assise à l'ombre de la mol't sans faire 1·asser et repasser, à chaque in
stant, so1:s ses yeux engourdis, q1.Jelques rayons de son flarnùeau divin. C'est dans ce 
sens que la catholicité vient se joindre à l'unité et à la sainteté pour lirnncr à b Yéri
table Eglise une physionomie si facile à discerner; c'est dans ce sens que la calhcl!cité 
est une note dont la contrefaçon est impossible. 

Et la raison en 1:-st liien simple. Pour avoir la catholicité à la plus haute puissance, 
deux cou<lilions sont indispensables : il faut e:1 même temps avoir l'unilé et la fure;e 
d'e.x.pamion à la plus haute puissance aufsi. Précédemrr.cnt nous avl·ns vu que, par sa 
nature, par sa destination, par sa fin, par sa hifrarchie et la source de ses pouvoirs, 
notre Eglise avait une unité qu'elle n'affaiblis~ait nullement en s'étendant et en se pro
pagearit au loin, contrairement aux empires humains, dont la circonférence lfrnt d'au• 
tant moins au cenlre que le ra)'on est plus granli. Pour la for·ce d'expansion, qui pour
rait rh1aliser avec ellr.? Celui qui, à l'origine des choses, communiqua aux différent('S 
espèces J'êtres leur vrodigieuse et inépuis.aL!e fécündité, pu la vertu de cette pnrole 
,•iviliante: Cro:'SSl'Z et multipliez; aescite lt mult1)hcami11i, a communiqué aussi aux 
éléments humain_;, qu'il rl'çoît dans la construction de son Egli~C', une puissance de dé
veloppemrnt, uue Sl·rte de force centrifuge que rien n'arrête, et qnc les hommes cher
cheraient en vain dans leurs ress ,urces personnelles, quan<l il a dit : Allez, l'nser'grwt, 
toutes les nation~; cuntes, docete omnes gentes. 

Mais laissc,ns parler, sur cette importa11te matière, le ré\'érend Père Lacvnlélire. c1 A 
,J quel signe, dit-il, reconnaitra-t-on cette autorité tutél:tire chargée d'enseigner le genre 
» humain? Comment lfücerncra-t on la uaie aulorilé parmi tant de fausses autorités? 
i> A un slgne, vour ne parler que d'un seul, à un signe au,csî édatant que le soleil, quo 
i, nulle fausse autorité ne possède, que nnlle fausse auto1 ité r.e pel:t contrefaire, le signe 
1i de l'uni\'ersahté, de la catholicité. S'il y a ur.e chose rfmarquable dans ce monde, 
>) c'est assurément crci, qu'aucune nutorité hnmaine n'ait pu ~Lre catholique, c'est·à
,i dire franchir les bornes d'une cel'taine clasi-e d'hommes <;U de la nationalité. l.es auto
n rités humaines sont de trois espèces : les autorités philos0phiques, les religions non 
Il chrétiennes et les sectes chrétiennes. Quaut anx autorités philosophiques, jamais elles 
11 n'ont atteint lè ptup!e, et jamais. non plus, elles n'ont réuni dans une seule école 
ides gens éclairés; mais di visés à l'infini, elles ont ùonné au monde, clans tous Jes 
,i temps un SJJectacle ùÙ la pitié n'a pu ètre écartée même par l'estime. Où est aujour· 
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1,Tl'èclrée depuis les apôtres jusqu'à nous. 
,Aassi pour que tous pussent très-bien 
distinguer quelle était l'Egfüc catho
lique, les Pères du concile de :Nicée 
.ajoutèrent·ils au Symbole, par unu 
inspiration divine, le mot Apostoli
que. 

t9. Et en effet, le Saint-Esprit qui 

Quarc, ut omnes inte!Hgerent qme
nam esset Ecclcsia Catholica, Patres 
in Symbolo illud divinitùs aJ(li<lerunt 
APO:iTOLICAM. De verœ Eecfesiœ notis 
vi·de Aug. contra Epist. Fu.ndamenti, 
rap. 4. Tcrlttll. lib. toto de prœsfrip
tinnibus. 

t9. EtPnim Spiritus Sanctus, qni 

11 d'hui, dans \'uni ver~, l'autoi·ité philosflphique régnante? Lrs Ieligious r.ou chrétiC'nnes 
1J n'ontjarnais été que uationalcs, et celle qt1i a le plus ::ipproché <lu chrislianisme, qui 
n pourrait même, jusqu'à un certain poilll, être considérée comme ulie secte chrétitnne, 
11 le mahométisme r1'a aspiré wrs l'univcrfalité qu'en espérant rnurncltre l'univers au 
n kalifat, p3r la force des armes. Dès que l'rrnpire musulm,111 s'e:::.t scindé, il y a eu 
>J autant ùe sectes que de royaumes; témoins la Turquie et la Perse, les ad0rateurs 
>) d'Ali et ceux d'Omar. Où est aujourd'hui, dans le momie, une religion non chrétienne 
ii qui ait un eœ;eignemrnt unhcrrnl? Le m{,me phénomène s'e:::.t reproduit pour les 
11 sectes chrétiennes, et nous en avens un illustre exemple dans les denx grands sthismes 
1J vivants, le schisme grec et le schisme protestaut. Les Cirres ont été soumis au patriarche 
)l de Constantinople tant que Constantinr·ple a été le crntre unique de l'Orient. Lorsque 
i, l'empire russe a été formé, les gnc I usses ont cr,nstitué une égliw à part, brisant 
,i les derniers liens qui, dans l'enfance de leur empire, les rattathaient encore au siége 
1> f1rimitif du fchismc. Quant aux églises i•rotestantes, elles sont partagées en autant 
" de f1 actions que ùe royaumes : église épi~cc,pale d' Ar gleterre, église prc:::.bytérimne 
n d'Ecosse, église calviniste de lfollande, église aduellernent évangélique de f111sse; 
net les protestants qu'un royaume n'a pas ra.<Eemblés da11s une llnité nationale, tels 
n que ceux des Etats-Unis, ont formé des milliers de sectes qui n'ont plus de nom, 
n pour en avoir trop. 

1> L'Eglise vé1 itable, celle qui, dès l'origine, a pris le titre de catholique que uul eu 
)) dix.huit slècles u'a Ofé lui disputer une seule fois, l'Eglise véritaLle, divinement in
» stituée pour enseigner le grnre humain, a seule constitué une at1torité unhcrselle, 
n më.lgré l'effroyable difficulté de la chose. Tout l'empire romain s'eEt ligué contre cette 

1> i mmem:e autorité qui nai&iait par-tout et malgré la persécution. Dès les premiers 
11 temps, l'Eglise catholique dépasrnit les limites de l'empire romain; elle pénétrait en 
1) Perse, en Ethiopie, clans les IDtles, en Scythie. Après qu'elle eut suhjugué l'empire 
n romain et pas~é au delà, les llart,ares ,,inrent anéantir l'unité tf>mporelle fondée par 

>) Rome païerine, et l'Egfüe catholique, pendant que toutes les nations d1cmge:üent et 
l) se fractionnaier,t, étendit son unité et son universalité partout où la force rompait 
» les rr;e mbus ùe l'ancienne société; et de plus elle alla cherche1· les barbares jusque 
» dans leurs for-èts pour les amener au pied du rr.ême autel et de !a même chaire. De 
n nouveaux mondes se c~écouvrirent, l'Eglise y fnt amsi vite qoe les conquérants. Les 
» Indiens de l'Occident et de l'Ül'ient connurent Jésus-Christ I et le so!('il ne s0 coucha 
» plus dans le royaurr.e de la vérité. Le prntestantisme, en essayant dç brlser J'unit6 
» et l'universalité catholique, n'a fait, par le spectacle de ses divisions, que pruuver de 
11 nouveau l'impossibilité où sont les hommes de fonder, avec h-ur prqire vertu, une 

>) église universelle. 
i, Il faut. vaincre, en effet, la jalousie de l'autorité temporelle, la diversité ùes \an

» gues I Lies mœurs, des préjugés; les inimitiés de nalion à nation, et enfin, par-dessus 
» tout, l'indépendance des esprits , celte inùépeudance qui n'est que la soumission à de 
n fausses autorités, mais à des autorités qui flattent l'orgueil et semblent s'appuyer sur 
» la raison- de chacun. Jamais l'erreur ne vaincra ces divers obstacles, parce que l'er• 
» reur étant tout à la fois orgueil de l'entendement et contradiction logique, mi peut 
11 onir les esprits ni les volontés. L'unité seule de l'Eglise , cette unité unique dans le 
» monde1 eEt uue preuve irrécusable de sa divinité; l'Eglise est catholique, donc elle 
>) est vraie. n ( t n vol,, pag. !6 et suiv.) 
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Ecclesiœ prœsidet, eam non per aliud 
genus ministrorum, quàm per Apo
stolicum, gubernat. Qui Spiritus pri
mùm quidcm Apostolis tributus est 
deinde verô sumrnà Dei benignitate 
semper in Ecc\esià mansit. 1 Scd que
madmodum hrec una Ecclesia errare 
non potest in fülci ac morum disciplinâ 
tradendà, cùm à Spiritu Sancto gu
bernetur : ita cœtcras omncs, quœ sibi 
Ecclcsire nomcn arrogant, ut qmc dia
boH spiritu ducantur, in doctrinœ et 
morum perniciosissimis erroribus ver
sari necesse est. 

•Aug. contra. Creseent,, 1. t. c. 3J, 

préside à l'Eglise ne la gouverne que 
par la classe des ministres apostoliques. 
Cet Esprit fut d'abord accordé aux apô
tres; mais par un effet de l'infinie bonté 
de Dieu, il est toujours l'esté depuis 
dans l'Eglise. De sorte qu'elle est la 
seule qui ne puisse errer dans la foi et 
dans la règle des mœurs, dirigée 
qu'elle est par le Saint-Esprit. Mais 
toutes les autres qui usurpent le nom 
<l'Eglise, guidées seulement par l'esprit 
du démon, doi\-ent inévitablement 
tomber dans les plus funestes erreurs , 
soit pour la doctrine, soit pour la 
morale (7). 

(7) Nous venons de le volr dans nos remarques précédentes; les mots d'uuilé 1 de 
!'ainteté, de catholicité ou d'unîve:·salité ne se lis('nt nulle part en caractères aussi nets 
et aussi éclatants que sur !e frontispice de l'Eglise romaine, qui est l'Eglise de Dieu. 

Mais continu011s notre examen. A côte rle ces trois mots on en lit un qu.1trième qui, 
comme les autres, lui appartient en propre, qui n'a point ailleurs sa \"érita\Jle place, et 
que nulle religion rivale ne saurait lui contester avec la moindre apparence de droit. : 
c'est celui de l'apostolicité. Ces mots composent, à eux quatre, la grande et Sublime 
enseigne qui mettra toujours l'homme attentif C't de bonne foi en état de distinguer, 
pendant son ,·oy:ige sur la route de cette vie, l'Eglise véritable de toutes celles qui n'en 
!\ont que les menlemcs copies. 

Jamai~ la sagesse <le Dieu n'a permis que les fonctions sacerdotales fussent confiées 
à tous les hommes indistinctement, et sans choix. Durant toutes les époques, la reli
gion a toujours \)l'escrit sur ce point certaines conditions à remplir, et certaines règles 
claires et précises à observer. S'il en avait été autrement, les prétentions de chacun se 
trouvant élevées au même niveau et n'ayant point de motif de cétler et de plier les unes 
devant les autres, n'auraient pas manqué de susciter entre elles une interminable lutte, 
et bientôt !e désordre et la confusion la plus complète rn serait glissée dans ce que les 
ministères d'ici·bilS ont de plus auguste et de plus saint. 

Aussi voyez ce qui était ordonné par la loi de Moïse: pour être, sous l'empire de cette 
loi, préposé à la garde deli oracles divins et avoir le droit rl'offrir les sJ.crifices, en d'autres 
termes, pour faire partie du corps ecclésiastique d'alors, quel titre devait-on présenter! 
Suffisait-il tle dc,ccmlrc indiffét Pm ment de l'un ou de l'autre des douze enfants de Jacob? 
Point du tout. Lrs Ji lus grands talents et lerf mérites les mieux constatés n'élevaient eux
mêmes personne au rncerdoce. On se serait couvert de tous les geures de gloire, on 
aurait été guenier comme Josué, s::ige comme la jeunesse de Salomon, prophète comme 
Jsaïe, que toutes ces i!lustraf.ions réuuics, si elles avaient été seules, seraient dP,rneurées 
impui~antes à ouvrir les rnngs de la milice sacrée. Ce qu'il fallait avant tout, c'était 
d'appartenir à la famîlle d'Aaron et à la tribu de. Lévi. S:ms cette qualité point de mi
nistère ecclésiastiqrn~ pour personne. Ainsi c'était au sang et à ta naissauce que Dieu avait 
abandonné le soin de lui donner des prêtres dans l'ancien Testllment. De tc!le sorte que 
quiconque pouvait état..ilir sa descendance d'.-\aron, était admis dans la classe sacerdotale, 
corr.me aussi quiconque ne le pouvait pas, en était exclus pour jamais. 

A la venue (le Jésus-Christ le plan de Dien se modifia ainsi que nouf; l'avons remarqué 
·,fans l'article qui a t'Lé .-tonné plus haut sur la constitution de l'Eglise. Mais ne nous y 
trompons pas; sl pour être prêtre de la !,)i ancienne il fallait al1solument descendre du 
chef du sacl'rdoce anci,m, il n'est pas moins iudispensaül'll, pour être prêtre et pontife de 
la loi nouvelle, de descendre des chefs du sacerdoce nouveau. A la vérité les deux 
filiations sont de naLUre différente; tandis que la première est matérielle et physique, 
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20. Comme les figures de l'ancien 

Testament ont une vertu merveilleuse 
pour remuer les esprits et pour renou-

20. Sed quoniam magnam vim ha
bent figurre veteris Testarnenti ad ex
citandos Fidelium animas, revocan-

la 8econde est spirituelle et morale; mais elleE sont, toutes deux, également nécessaires 
et également réell~s. 

En rffet, quels sont les chefs du sacerdoce n0uveau? Assurément s'il est quelque chose 
d'incontestable, c'est que ce sont les· apôtres eux-mêmes. SnÎ\'ez Jésus-Christ dans la 
collation des fonctions sacerdotales. Chaquo:i fois qu'il en confère une, à qui s'adresse-t-il? 
Soit qu'il envoie enseignrr et haptisrr les nations; soit qu'il ordonne de perpétuer sur 
la terre le ~acrifice et le sacrement de son corps et de son sang; soit qu'il communique la 
puis~ance de lier ou clc délier, de remettre ou de retenir les péchés, entre les mains de 
qlli l!épost>-t-il tous ses pouvoirs? Loujours entre les mains des seuls apôlres. C'est à eux 
seuls qu'il dit dans la dernière 1·ène : Ce ca{ir;e est la nouvelle alliance en mon sang. 
Toutes les fois qw l'/JU)' le lioirez, faites-le en mémowe de moi. C'est à eux seuls aussi 
qu'il dit plus tard : Allez, en,·eiynez et baptisez toutes les nation.~; à eux seuls en
core : Recevez le Soini-Esµrd; les 1Jécl1és que uous remr:ttrez, seront remi.1', et ceux que 
vous 1·ctiendrez, stront retenus. Il est lh1nc certain que I~s apôtres ont été, les pre~ 
miers, re\•êtus de tou~ les ministè1es dont se compose le nouvel ordre reliiieux que 
Jésus-Christ venail fonder. 

Mais ces priviléges seront-ils leur propriété exclusive? Ne tlcvront-ils point passer à 
d'autres? Seront-ils condamnés à disparaître et à périr avec ceux qui les out reçus de la 
main <lu Fils de Dieu? Point <lu tout. La religion de Jésus-Christ n'est pas une religion 
éphémère; clic doit tlt.ircr ,rntant que le mnrnle. Pnr conséquent les fonctions qui en sont 
la base et le soutien uéceSSJll'e, et sans lc~queUes elle ne saur-ait exister, ne seront point 
éphémères 1wn pins; leur durée ~cra f. ,rcémcnt celle <le la religion clle-rnèrne. Mais alors 
par qul'lle voie ces précieuses foncLionssc transmettront-elles? Seront-elles le partage du 
premier venu? P0ur SI! les approprier, suffira-t-il de le voul0ir et 1\'éteurfre le bras pour 
s'en emparer? S'il en était ainsi, si t0t1,; avaient le même droit d1i faire letu· proie du rni
niftèrc ecclésiastique dans la i·eligionchrétienne; si tous pournieut, indistinctement et sans 
appel, pénétrer jusque dans le sanctuaire du nou\'euu :crnplc; 1-i toutes les mains 
pouvaieut toucher sans sacrllége l'arcl1t: sainte de la loi nouvelle; si toute csl'èce de con
sécration pour cela était inutile et superflue, à quoi lion les choix et le triage que Jésus
Christ se donna la peine de faire lui-mème dans le commeucemflnt. Evidemment, il aurait 
laissé tous œs ùisciples sur la mêuie ligne et au même niveau; il nr serait pas allé en 
tirer tlouzc du milieu d'eux pour en faire une catég11rie à part, une cla~sc spéciale, un 
ordre 11articulier telkment disliuct que désormais ib seront désignés par unfl appellation 
vropre: QuM et aµostolos nominnvit, dit l'Ecritut·c. Et pui!'-, aux termes dom le Fils de 
Dieu fait précéder ses dous, quand il dit, par exemple : Comme 1110n µère m'a envoyé, 
je vou~ envuie; i·ecevez le Saint-Es1o·it; les péché)' seront re,nis à ceux à qui vous hs 
ren,ettrez, etc.; ou bien: T,,u/e Jiullisance m'a été donnée SUI' la fer,·e el drms le del: 
allez donc~ wseigtu:z el baptisez toutes les nation$; qui serai• asse:z avcngle ponr ne pas 
voir que le Lut du Mailre est d'organb;er des pouvoirs? Mais qu~ signiHerait une orga
nisation qui sernit sans hiérardüc, r;;ins classement, sans supériorité ni inrériorité, et 
par suite, saus limite et sans barrière dressées contre les t•mpiétemcnls d'en bas, en un 
mot, une otganisaLion ûÙ tout le monde sera!t en pûsses!-ion de la rr:èrne (lignité? Bien 
loin de porte1· le cachet de l'intelligence divine, elle n't,ffdrait que l'nspcct d'uue sorte 
d'affiigeaul pêle-méle, elle rcs~cmblcrait à une mauvaise machine dont les rouages dé
sordonnés n'auraient ni pl~cr~ lixe ni Jestiuation propre, et fonctionneraient au hasard 
et sans règle. 

Aussi tel 11'~st point l'état de choses que lé.ms-Christ a conçu et qu'il a réali!;é. L')rs
qu'il a fondé son Eglis,~, il a vuulu 4ue l(0 S clons et les pouvoirs qu'il lui conOait, se trans. 
missent par une flilère déterminée et par un canal régulier; il a voulu que ses apôtres 
en fussent les premiers dispensateurs. J'en atteste tous les paS5ages où ces apôtres sont 
considérés comme les fondements de l'Eglise; j'en alteste ces lignes de saint P,ml aux 
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damque rcrum pulcl.terrimarum me
moriam, ~cujus rci potissimùm causà 
Apostoli his usi sunt. : illam quoquc 

velcr le souvenir des plus beeux mys
tères, et que p;..iur cette raison les. apô
tres en ont fait. un très-grand usage·., 

Ephésiens: Vous êtes un édifice qui a lesap)t,,es pour fondement: JEdifir:ati super fun
damentum aposfolonmi; j'en atteste surtout ce passage où saint Jean, au livre de ses 
révélalions, t1·açaut son beau tableau de la cité S"1inte qui est l'Eglis.~ rle Dieu, dit que 
Son rempart a douze fondements sur lesqu"ls sont inscrits les douze noms des ap(jtre<; 
de l'Agnr?au; llluru,<; civilatis haben, fonrJamenta duodecim et in i/)Si<J duodecim nomina 
ar,o.f.Jlol'um Agn:. Textes qui tous démontrent clairement que l'Eg\:se repose sur le,; 
apôtres comme une maison sur sa base, et que nul ne peut avoir son point de départ et 
sa racine en Jésus-Christ sans passer par cnx. Je pourrais également en attester ici la 
tradition même flrs premiers siècles qui, comme nous le \'erruns tout-à-l'heure, renferme 
de;; témoiguages les plus capables de connrmer cette vérité, si elle avait bes)in encore 
d'ètre corroborée. Donc un point désormais bien acquis, c'est que s'il fallait procéder et 
descerulre d'Aaron pour appartenir au sacerdocejudaï'lUI\ il n'est pas moins iwtispensalile 
de procéder et de t.les,_·cndro des apôtres pour appartenir à la partie enseignante et di
rigeante ùe la véritable Egfüe, ou bien, en d'autres termes, pour appartenir au sacerdoce 
et à l'apostolat chrétien. 

Quand nous en resterions là, nous aurions surnsa.mment prouvé que la véritable Eglise 
doit l!tre apostolique. Mais nous voulons aller plus Join encore, nous voulons faira voir 
que de toutes les notes qui ne conviennent qu'à l'Eglise de Jésus-Christ I et qui la dis
tinguent et la spécialisent !e mieux, J'aposlolicité est peut-être la plus frappante. Pour
suivons donc notre démonstration. 

Nous avons dit qne nul ne pouvait faire partie du corps enseignant E::t dirigl'ant de 
l'Eglise, s'il ne descendait des apôtres, et s'il n'y avait entre eux et lui une fi li:ltion réelle. 
Cela posé, voici notre raisonnement : C'est une loi générale, que celui qui émane d'un 
autre par voie de filiation doit reproduire dans sa personne les propriétés fondamentales 
qui constituent l'ordre, l'espèce d'êtres à laquelle cet autre appartient; donc, tous ceux 
q11i descendront réellement des apôtres et qui seront destinés à les continuer ici-bas pa1· 
rnie de filiation, seront tenus de posséder les élénicnts constitutifs qni c11ractérisaient 
l'llomme apostolique dans chacun de ceux que Jés•.is-Christ avait appelés auprès de lui 
pour poursuivre l'œuvre cle sa misi:ion. Ce principe n'est point conte;;table. Or, quelll·S 
étaient les propriétés l'SSl"nlielles, lr>s prérogatives fondamentales qui faisaient de Pierre, 
'.le J~a_n, de Simon, etc., autant d'apôtres? Elles se réduisent à trois: 1'01·dination, la gard,~ 
rnf,ulhbJc de la révélation, et la juridiction. Oui, être tiré du milieu des autres hommes 
pour former un ordre supérieur et à part, non point par suite d'un chl)iX vulgaire et 
~a~s ~::irtée, mais en vertn d'un rite consécrateur, et s,Jus l'action <le l'insufflation d1villû ;. 
11u1s etre préposé, d'une manière spéciale et par nn appel régulier et formel, à la g,1,rde 
cle Ja doctrine; puis enfln avoir entendu pronrmcer sur sa tête le Euntes el'go docete 
qui communique la mission, voilà l'homme apostolique dans ce qu'tl a d'essentiel, de 
radical et de perrnc1.nent. Il ne saurait exister à aucune autre condition. Dès lors qui
conque veut se donner pour èlrù lfl continuateur des Apôtres dé)it nécessairement pro
duire les titres de ce triple prîvi!ége. Un seul viendrait à manquer que ce serait assez· 
pour nous empêcher d'obtenir ou même pour nous faire perdre le droit de nous substituer 
à eux et de preu1lre leur rôle. Qn'on ne me parle donc p::iint de la doctrine, quand l'or
flination et la juridiction sont absentes; ni de l'ordi11ation et de la juridicthn, quand la 
doctrine est mutilée. Dans un ca, comme dans l'autre, on n'est pins la per,;Qnnilk,1tion 
suflisante des Apôtres et parlant plus leur héritier. 

Sans doute ce n'est puint là la manière de voir de 11% m 1c!ernes réform:i.!eurs. Dépourvus 
qu'ils sont du caractè1·e que l'ordination transmet et du droit qu ~ confère la juridiction, 
mais Lri1lant né;:mmoins rl•1 déûr d8 se faire accrpter comme de nouveaux envoyés du 
Christ, ils prélendent c1uc C·'S deux titres nB sont quB des forinalilé.i surannées et stériles. 
A les entendre, il ne faut ni rite initiateur, ni consécration pour entrE'r dans la carrière 
de l'apostolat; c'est à la s-::icnce seule à en ouvrir les portes. Selon eux, quiconque sait, 
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les pasteurs ne négligeront point ici 
un moyen d'instruire aussi avanta
geux. 

doctrin~ partem, qure magnas utili
tates l1abet, Parochi non prretermit,. 
tent. 

e.3t. toujours appelé à succé,ler aux apôtres; ils n'invo1nent pas d'autre autorité pour 
justifier leur sacri!ége évangélisation, s'il m'est permis de parler leur langue. Ce n'est 
pas que, sur ce dernier point, c'est·à·dire sur le chapitre de la ductrir.e, ils soient moins 
en défaut que rnr les deux précédents. Htlas ! quand ou les étudie d'un peu près, il ne 
faut pas longtemps pour s'apercevoir qu'ils n'ont conservé de la science divine,- que 
quelques rares lamhe:1ux que chaque jour encore ils déchirent davantage. lis ont heau 
soute11ir qu'ils prennent leur point de départ dans l'E,·augilc; à leurs théories plus 
qu'étranges, aux applications immorale~ qn'ils H)lllent rn faire I on sent ae ,mite l'absence 
à peu prè:. total·~ rie la t-aimc d1ittrine de Jésus-ChriH. r.ar, s'il est vrai que l,,s fruits 
révèlent la qualité d,1 J'.1r lire qui les p,wte, il est clair qne ceux dont nous parlons, ne 
sauraient être les siens. Mais la chicane Ptant presque tonjo1irs po!:'sililc sur ce terrain, 
il,; sont fort aises d'y concentrt'r la discu.~sion. 

Cetle tactique et ces prétentions ne sont pas nouvelles ce sont celles ries hérétiques 
de tous if's temps. Mais pour être anciennes, elles n'en sont pas plus légitime!:'. S'il suf
fisait d'al!éguer sa f,cicnce pour être autorisé à se donner comme un apôtre nouveau rt le 
représenhnt des anciens, enc,)re une fois, que deviendrait l'Eglise, sinon le règne de la 
confusion et une autre Babel? Aussi ce que le bon sens et la logique proscrivent, la tra• 
dition de tous les siècles le proscrit ég:ilement. Dès les premiers jours de l'Eglise, 
qu'est-cc qu'il fallait pour être admis, ou conservé sur les cadres cl'acth·ité de l'apostolat 
chrétien? il fa.Hait qu'à la pureté de la doctrine on joignit ton jours le pouvoir d'ordre 
et le pouvoir de juridiction, et celui qui ne remplissait point c,~s lr(>is conditions, était à 
l'instant repoussé comme un intrus 011 un novateur sncri!ége. Voici (léjà comment s'ex
primait saint Irénée, lui dont Je tét11oignnge est id rl'nn si çrand poids, tant à cause 
de. srs liaisons intimrs avec les flisciples immédiats des apôtres, qu'à cause de l'objet 
même de son grand f'Uvrage qui, étant une: r(ofntalion (lirccte drs hérésies de son temps, 
l'avait mis à même d'étudier plus f,rvfondément la constitution de l'Egli~e et ses canic
tères. 

~ La conmiissance, disait-il, de la doctrine apostolique, rie l'a11tiquité ile rEglise, du 
11 caractère du corps de JOsus-Christ, est dans la succe.,si1Jn dt'S Evèquos à qui les apôtres 
n dans chaque pa,·s l'ont lran~rnii'.c, et qui rft p:1rvrnnc sam; ficti0n jusqu'à nous. Où 
n sont les grâces du Seigucur. c'e:st là qu'il font apprendre la vérité,. c'est·à-dire, auprès 
n de ceux en ciui se trouve la succesçùm ecclésiast;que des apôtres et a\'l'C elle la paroi?
)) s1inc, irréprochable et incorruptible. C'est par rel orùre et cetle suc~ession que la 
1) tradition qui est dans l'Eglise depuis les apôtrrs, et la préconisation de la vérité arrive 
n jusqu'à nnus; et c'est au5Si là b marqu~ cerlaine que nous avons la même foi ·'li vi
n Hante qui s'est conservée et qui a été "éritablen,ent transmirn dans les églises jusqu'à 
n présent .... Il faut écouler ceux des Evêques qui sont dans l'Eglise, ciui ont la succession 
1> drpuis les apôtres, et qui, avec cette surcesçion d'épiRcormt, 011t reru. ff!rtaineme11f, 
IJ d'aprCs ta volonté de Dieu, la grdce de la vérité. Quant aox autres qui se séparent 
)) de l.1 succession principale, on doit les tenir pour suspens ou c,)mme hérétiqurs et d,~ 
1) doctrine dépravée; ou comme schismatiques pleins d'orgueil et de c,1mp!ai5a11ce pour 
)) eux-nièmes: ou comme hypocrites agissant dnns la vuE: du gain et rle la ninr. gloire. 
J) Tous ceux-là s,3 sont écartés de la vérité. La tr,tdition des apôtres, manifestée dans tout 
n le monr\0, rst facile à connaitre dans toutrs 1,~s Eglises, par quiconque a le 1léi;ir tle 
)) voir la vérité. Nous pouvon,:; compter ceux que les a;;M,·r:.s ont in~titué· Evêques rt 
)) leurs successeurs jnsqu'à nom. Mais comme il serait trop long cle rapportrr 1 dms cet 
1> ouvrage, toutf's t,:s successions des rlh'erses Eglises; prenons cdte grande, antique et 
i1 célébre Egli-;e fondée à. Rome par les glorieux apôtres Pierre et Paul. En montranL IJ. 
1t tr.1dilio:1 qu'elle tient des Ap6tr,is et la foi annoncée à tous les hommes, et parve1me 
>). ;'u>q!.l.'à. nous par la su:cel·sion des Evêques> nous confondons tous ceux qui, de 
>> quelque manière que ce soit, par complaisance coupable ponr eux.mêmes ou par vaine 
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In his autem illustrem significatio
nem habel arca Noe, l qure ob eam 

' Gen., 6. 14, 

La plus expressive de toutes, c'est 
l'arche de Noé, construite pa1· l'ordre 
exprès de Dieu seul; on ne saurait 

,l gloire, ou par aveuglement et perversité d'opinion I am:issent où fü ne doivent pas. n 
(Contre tes hérét. Liv. 3, ch. 3. Liv. 4, ch. ~o. îG, 33.) 

Tertullien défend la même ifoctrine avec son énergie ordinaire; écoutez ses remar
>> quabl,is paroles: (c Les Apôtres fondèrent rlans chaque ville des ~gliscs_ De là les autres 
>i églises ont tiré la communicalion de la foi et les semences de la doclriue, et elles les en 
,, tirent tous les jours. C'est pour cela qu'elles sont réputées catholiques comme étant 
,, la descwdonce de~ Eglises apostoliqurs, toute race participant ù. la Mlure de son 
)) origine. Puis plus loin il dit: te Voici la prescription que j'établis; ce que les Apôtres 
» ont 1,rêché, ce que Jésus-Christ leur avait ré\'é!é, il n'est pas néccsSllire <lA le pruuver 
u autremrnt que par ces mêmes Egli~es que les apôtres unt fondées ('Il y prêchant 
u d'abord de vive voix, et ensuite par (,crit. .. Si quelques hérésies osent se rapporter au 
)) temps apostolique pour paraître transmi-:es par les apôtres, prétendant qu'elleE out 
n existé sc,us cnx, nous pouvons lew' dii'e qu'elle~ 1;rodttisent donc l'origine de leurs 
,i éqlùes, qu'elle.,' dépluirnt l'ordre de leu/'s évêques descendant par une succession 
J) confrnue, de rn:mière que !ew'S premiers év!!ques aient, pour auteur ou pour pt'é-
1i déces,eur, •.m des ap,~t,·es ou des homme,; apostoliques •JUi ont i·écu avec eux. Cm· 
» c'est aimi que les églises apostoliques étabfü,·ent leur filùdion; vous; donc, conclut-il, 
n qui voulez, sm· l'affaire th: votre salut , Fatisfoire nue curiosi1é légitime, parcourez 
» les églises apostoliqurs dans IC'squellcs pré~i<lent encore ks chaires des arô1res aux 
n lienx qu'ils occupaient, dans lesquelles on récite eucore leur,; lettres authentiques qui 
n rappellent leurs voix et repréfente!'l leurs personnes Etrs-vons vo:sin de l'Achaïe? 
}> vo11s avr.z Coriuthe. Si vous n'êtes pas éloigné de la Macédoine, vous a\·01. TheEsal"nique, 
Il w,ns avrz Philippe, Si vous allez en Asie, vous avez Ephèse. Si vous èt1's près de 
)l l'ltaHr, \'Ons avez Rome dont l'autorité est près de nonf ... Ou p1!ut. 1lireavcc niüon à 
)l tous les hérétiques: Qni êtes-vous? quand et d'o1) êtes-vuus Yen us? que faites-vous dans 
n mon hien, vous qui n'êtes pas à moi? [)e quel <lruit, Mm cion, coupez-vous ma forêt? 
» Qni vous a permis, Valentin, de lrou\Jler ma source? Par quelle ;1utorilé, 1\pµelles, 
)) ébranlC'z·vous m'es limites: la possession est;) moi, je pos~êde émciennernent, je !HJSfède 
n le premier. Je tire mon origine indubitable des autem·s à qni la chose appartient ;Je 
)1 suis l'héritier des apôtres. i, 

~lèmes térnuignnges (le la part de sainl Clémentd'Alexandrieet n·origèue; mais hàtons-
11<,us d';,rriver au pasrnge suivant. de saint Ciprien : u Novatien n'est point éi:r!que et ne 
)) peut 11fre 1'egardé r:ommt: frl, lui qui, ou mép1·is de la fraddio11 ém11gétique et apos
u iol,que. ue succédant à pel'sonnl!, 1·i·f né de lui·111ême. Pe11t,il (Yre tenu 1,0111' 11a.,teur, 
)J ef'lui qui, 11cndmd q_u'il exidt un 7,nstP111· t·tfrifal,/1• prbirlant daus i'Eg 1ise en 11el'tu 
)) d'une ordination divine et tl'1me sw·cession légitime, 11~ suPrèdc lui-rm!me à personne, 
u t·o,11111rn,:e pm· foi, et se inoufre ainsi l'ennemi de fa ;,aix du Seir,nem· et de l'unité 
n divine? )l 

A ers noms, nous pomrions encore ojouter ceux clc sainl Epiphane, de rnint Optat, 
<le ~aiut Augustin et O'une foule d'autres <locte11rs; nwh à quoi lJon ces citatinns mul
tiplié:!s'! D1~ tout t:e rpie nous avons <lilju!'qu'id, il rérnlt8 trois pt,it1ts frappants d'évi
dence : fo Que les :ipôtres sont les chefs du cnrps en•rign:mt et de l'apostolat chrétien; 
'2.0 que pour continurr l::inr œnHe, il faut de toute néee~sil6 drscendrri et proc&de1· d'eux; 
l\0 que celte desct'nrlance on cette filiation spiriluellc, so:1s peine d'ètre insuffisante et 
bàtardf', d1Jit à son tour consister essenliellerne11t dans trois chuscs: d'abord tians l'ordi
nafü1ll 11ni donne le r~ng, la dignité, le caractère apostolique, et imprime daus l'âme de 
celui qui la reç,)it la mèrnc marque distinctive que dans l'âme de l'apôtre; en second 
heu, dans la juridiction eu hi. mission qui seule donue le droit de remplacer les apôtres, 
d'aller s'assoir sur leurs chaires et d'exercer leur rôle, et sans laquelle le pouvoir radical 
de leur rnccéder, conféré par l'orditiation, resterait enchaîné dans les mains de celui 
qui <'Il serait dépositaire; et enfin dans la garlte et l'enseignement fidèles de la dùctrine 
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douter qu'elle ne figurât l'Eglise. Car 
Dieu qui a établi l'Eglise, l'a fait pour 
que tous ceux qui y entrrraient. par le 

rem tmtùm divino jussu constructa 
est, ut nullus dubitandi locus relin
quatur, quin Ecclesiam ipsam signifi-

du Sauveur, nul ne devant rester au nombre d~s représentants et rfos continuateurs des 
apôtres, quand il travaille à démolir ou à altérer leur omrage. Pui~, par une conséquence 
ultérieure, il résulte encore de ce qui précède que la propositioJJ que nons avons avancée 
en commençant: à savoir que l'apostolicilé n'est JHlS seulemf'nt une propriété e~sentielle 
de la véritahle église, mais une tle ses notes les plus positives et les plus hril!ante:;, se 
trouve parfaitement justifiée. 

Et <m effet, si l'essence de !'apostolicité est tf'lle que uous l'avons 1léfinie, et il est 
impo~sible q11'el!e ne le soit pas, il s'ensnit forcém~nt qne prirt011t où. l'apoi,;tolicilé aura 
rlépbyé son étendard, l'Eglise l' aura amsi planté sa tente. Autrement il faudrait dire 
qu'on peut sortir de la ,•éritable Egfüe en restant enté sur les apôtres, rn étant leur 
continuateur fidèle , en conservant l'ordinal ion apostolique, la 1r1is!-ion apostolique et la 
pUl'eté apostolique de la doctrine, ce qni est absurde 

Qwi si nous promenons maintenant nos regards sur les sociétés rcligic>u~es qui [l(!llplent 
ce g\qbe pour y chercher celle qui pos.sède la véritable apostolicité. qne remarquerons· 
n,1fü.? Nous serons olJ!igés tic convenir que la môme Eglise dans laquelle nous a,·ons 
trouvé les principes de l'tmité la plus puissante et la plus compacte, les phénomènes de 
l:1 sai:1tdé la plus écbtantr, les élérr.ents de la catholicité la plus cxpansiv(' à la fois et la 
plu~ étendue, est aus:::i celle qni nous offre le spectAclc de l'apostolicité la 1,lus incontes
talM. En effot, tanctis que Je,; :-oriété<; chréticnnrs cfü;sidente~, soit i;rccques, sc,it protes
tantes, soit anglicanes nu autres, n'ont commencé à .St drssincr avec un peu c\'éclat dans 
lr u1onde que hien postéricnrcmrnt :>nx apôtrrs; t;mdisqu'el!es nnl 1\î1, toutes, lenrori8,:ina 
à nnc révolution qui trnda\t à ren\'crsrr quelque pnht capital dr::; symlJolcs antérieurs, 
et qu'en altérant aimi la pureté de la foi, ou hien en déplaçant et r.n corro1up:rnt les 
ar1tiqul:'s sources de la juridiction légitime, ou f'nfîu en dédaignant et en fuul.rnt aux 
µ1eds, comme la plus vainc des supt'.rfluités, le rite consécratrur (1~ l'ordination, elles 
ont perdu par là même le<: trois caractères c~srntiels qui constiturnt la vrak filiation 
apostolique; tandis qne tnu te:, méritent Ir reprnche qw~ l'auteur de~ prescri ptious adressait 
déjà ::mx hérétiques de son temps, et qn'à toutes on peut demanrlrr, cornrnc lui aux 
Marcion et aux Valentin, d'où elles viennent et où elles étaii'nt a vaut Photius et 
Michel Cérularius, Luther, Calvin rt Henri VIII, il en rst une, au contraire, qui n'a 
ni ces vices ni ces taches; c'est la grande société thrélienne qui rn dé!::igne partout sous 
le nom de catholique. A côté d'un grand nombre de sîéges sur lesquds on a ,,u s'as:,eoir 
uue mite non interrompue d'E,·êques deruis la naissance de l'Eglise pour ainsi dire 
jusqu'à uous, elle en a un surtout, dont elle peut exalter l'apostolicilé avec (,rgueil aux 
yeux du monde entier. Déjà le Jectrur me prévient 1.•t nomme le siége tle Romt•. Depuis 
dix huit cents ans que ce siége existe, il n'a snbi ni lacune ni changement rarlical. Tous 
les pontifes qui l'ont occupé, y sont arrivés par la voie ,le la même consécration, ils ont 
hérité des mêmes pouvoirs et fait entendre les mêmes enseignements. C'('st une unité 
qui ne varie sous aurnn rapport, ni pour l'or,lination, ni pour la jnridiclion, ni pour la 
doctrine. Et puis clans leur succegsion les pontif~s foi-ment une chalne qni ne connaît poiut 
de Slliution d1~ continuité. Toutes les fois que la mort la foit tomber de la dernière main 
qui la tieut, vite et aussitôt que la chose est moralement possible, il se trouve une autre 
main consacrée pour la ramasser et l'allonger d'un p:i.s. Ainsi, riujonnl'hui e!le court de 
saint Plerre qui en tient une extrémité, jusqu'à Pie IX qui tieut l'autre et SJns inter
rnption. La ,·érification est facile à faire : tous fos anneaux peuvent se compter, on en 
sall même les noms et jusqu'à l'espace qu'ils occupr.ut tians la série. Chaine et succession 
qui feront toujours J'a,lrnir:.ition de tous les vrais penseurs, et qui arrachèrent à Hurler, 
proteslaut, écrivant h vie d'innocent 111, ces mémorables paroles : a En portant nos 
» regards en arrière et en avant sur la suite des siècles, en voyant comment l'instilutiou 
1) de la papauté a survécu à toutes les institutions de l'Europe, comment elle a vu nattre 
n et périr tous les états, comment, dans la métamorphose infinie des choses humaines, 
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cet, qnam Ocus .<-ic con,,tituit, ut qui
cumquc per baptismum illàm ing-rc
dercntur, ab omni mortis :rtcrnm pc-

haptèmc pussent ètre iL l'abri de la. 
mort éternelle, tandis que ceux qui 
(kmeureraient hors de son seiu de-

>> l'Uc ascnh conser.vû invariaL!ement le même esprit, devons-nou..'> nous étonner si Leau
>J coup d'h·Jmrnes la regardent comme le rocher dont la tête immobile s'élève au-dessus 
» des vagues mugissantes du cours dea siècles? ,i Ce n'est pas tout. Telle est la constitution 
de l'Eglise de Jésus-Christ, que l'aposto\icité de l'Eglise de Rome ne saurait ni se localiser 
t(rnt entière en elle, ni se borner à elle seule. D'aprè; c~tte constitution, il faut qu'elle 
rf'jaill:s:;e !l.ur toutes les églises particnlières qui composent l'Eglise véritable et qu'elle 
couvre dans son déploiement la chrétienté toute entière, de manière qu'on puisse dire 
a\·ec \·érîté que celle.ci e~t apostolique, non pas seulement dans l'un <le ses siég~s. mai~ 
d;i,ns tous. Et en effet, que sont ces églises particulières relativement à l'Eglise romaine? 
Elles en dérivent comme l:i hrauche dérive du tronc; clics viveut de sa vie comme les 
membres vivent de la vie du cœur; c'est par elle qu'elles out été fondées et qu'elles 
subsistent; les unes sont Je,; filles et l'autre e,;t la mère. Mais, dit Tertullien, dont uons 
venons de mppurLer les parc1les un peu plus lnut, c'est une lui générale, inflexibl·i, que 
hut être participe des qualités fvndamenlales ùe celui qui l'a produit. Si (!one l'Eglisc·
mère est essentiellement apostolique, les églises particulières qu'elle fondera, qui naitront 
de son sein, seront apostuliques tout comme elle. Rien au reste de plus aisé à concevoir. 
Quand l'Eglise de Rome établit une église particulière, qu'ei:,t.ce qui arrive? C'est elle 
qui agit extérieurement, il est vrai; m,1is comme elle n'est que la personnilication drs 
apôtres, leur organe et leur instrument, au fond ce sont les apôtres qui établissent, 
et par conséquent l'établissement, quoique nouveauJ est vraiment apostolique. 

Résumons-nous, et disons que. s'il est de la dernière évidence que l'ap0st0licité est 
une des qualre grandes notes qui distinguent la Yéritable Eglise, il est tout aussi ma
nifeste que nulle église fausse ue saurdit en 1lisputer la possession à l'Eglise cath,)liquc 
romaine. 

Tous ce,o articles que nous insérons sur l'Ei:,lisc paraîtront prohalilement d'une hiPn 
grande étendue. Cependant uotre ca·lre n'est point encore rempli. Pour atteindre corn
piétement le Lut que nous nous sommes proposé, nous avons encore trois nouvelles pro
positions à établir: la première c'est la primauté de saint Pierre et par suite celle ct.~ ses 
successeurs, proposition que nous avons Lien déjà touchée 1 au moins ,:'t'une manière 
indirecte, mai~ à laquelle nous u'arnns po:m accordé assez de développeme.nt. Ici nous 
ne dirons rien de nous.môme; nous aimous mieux laisser p~rler 1\1, Faisset et le public 
sera de n,)tre avis. 

Aprè.> avoir cité plusieurs passages rie M. de J\laistre pour prouver qu'au point de rne 
de l.1 raison la mprématie du pontife romain esi indispensable, l'habile jurisconsul1e
théologicn ajoute : c1 Victorieux que nous sommes dans le cbamp des idées, no,is ne 
11 refuserons pas le combat sur le terrain des faits. 1> Puis, empruntant un rJlèhri:: pas
,1 sage de !'Evêque de Meaux, il continue ainsi : 

(< Le Fib de Dieu I dit Bossuet, ayant voulu qne son Eglise fùt une et solideme,1t 
11 uûtie sw· l'unité I a 1 pour l'entretenir et lrt cime:i.tcr, étal,\i et imtitué la primauté 
>> de saint Pierre. » 

Et ailleurs : 
<( Pierre p1raît le premier en toutes manièr,•s: le premier à confesser la foi; le premier 

ii dans l'obligation d'exercer l'amour; le premier d'entre les apôtres qui vil le Sauveur 
n ressoscité d'entre les morls; comme il en devait être le premier témoin dtvant tout le 
11 peuple; le premier quand il Jallut remplir le uomhre des apôtres; le premier qui con· 
» firma la foi par nn miracle; le premier à convertir les Juifs; le premier à recevoir le~ 
)) Genlils, le premier parlOut. Il reçoit seul les clefs du ro)'aume des cieux. La puîssa.n,:e 
,i àor.inée à plusieurs, porte sa reslriction àans sou partage, au lieu qu.e la puisrnnce 
11 donnée à un seul sur tous et mm exception emporle la plénitude .. Tous les apôtres 
» reç_oiveut plus tard la même puissance, mais non au même degré. ni arec la mdme 
n. élendU11., Jésus.-Christ commence r,ar le 1,reirier, et dans ce 11remi~r il lléveloppe le 
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v.raient péri1· ensevelis sous leurs cri
mes, comme il arr;va à ceux qui ne 
se réfugiùre11t point dans l'arche. 

riculo tnti c::c:sc p0sscnt : qui vcrO C.\·· 

tra illam .esscnt, quemadmo.rlum iis 
evenit, qui iu arcam rcccpti non sunt, 
suis scelerihus obruercntur. 

11 tout, afin que nous apprenions qnc l'autorité ecclésiastique, premiererrœ11l étrlblie 
)> en la p0rso11ne d'un seul, ne s'est répan1.lue qn'à e<1ndition d'être toujours ramenée au 
JJ principe de son unité, et que tous ceux qai auront à l'exercer se doivent tenir iusé
),) parablemcnt unis à la même chaire. 

» Mais, reprend M. Foisset, n'anth.:ip,1ns point. Il ne s'agit pas encore Lie la primauté 
des succes~eur::: rie Pierre, il s'agit de celle de Pierre lui-mèmc. 

J> lnterroge0ns l'Ecriturn. Pa1tout, on vient tle le voir, PiorM est nommé avant tous 
les apôtres. Voilil un singulier h:isard? Car enfin Pierre n'est ni le plus âgé des apôtres, 
ni le plus anci1'n disciple de Jé:ms.Christ. André, son frère aîné, avait suivi le Sauveur 
11 vant lui. 

'' Et nou-seulement saint MaLthhu le uomme avant tuus les autres, mais il l'appelle 
f,,rmellement le premier: <c 01' lei; norm des douzr'LlJ,6fres sont ceux-ci: le pre,n ier est 
)l Simon sw·nommé Pie,Te. P,!atth. clnp. 10, v. 2.) )> L'Evangile n'assigne pas de rang 
aux autres; il,,sont nommés indistinctement, pèle·mêle, srws la qualificatio11 de second, 
de froisiè111e, etc., sans ordre d~terminé dans la succc;;,;ion des noms, si cc n'e~t que 
Judas est touj0urs cité le derni,~r. Voyons la suite du récit divin: 

)) Jésus vi1tl dans les cuvirom de Cé,·a,.ée, dam la iéfi'w'chie de Philippe, cl il 
n intel'rogea s1;s disci1iles en ces fermes: Qui dit-on qu'est le Fils de l'homme? Ils 
)) i·épondircnt : les 1.<n~ vculenl que ce soif Jean-Daptisle, les attires Elie, les autres 
)) Jérémie, ou un au11·e des anciens prophètes 1·essuscités. (Saint Luc. chap. 19. v. 19.) 
n Jésus reJ!rit: El vous qui dites-vous que je suis? Simon Pierl'e prenant la 1lW'ole 
n ré,Jondit: Vous êt·:s le Christ, le Fil,· du Vieu vivant. Jé.w~ 1·cpartit: Bien\eun:ux 
>> es-tu, Simon fils de Jonas; ear ce n'est }'oint la cf,a:1' el le sa11g qui t'a fuit cette 
n rdl:êlation, mrlls mon Père qui est dans le Ciel.)) Ensuite lui rendant té,noign1ge 
n pour témoignage: n Et moi, 1,oursuit Jésus,jedis que tu es Pil!n'e, et sur cette pierre 
n je l,dtirai mon Eglise et les portes de l' Enfer ne prév wdronl po:nt co ûre elle. El je 
,i fr dormerai les chfs du 1·oyaume deJ cieux; fout ce que lu lieras sur la terre sl!ra lié 
)) d,m,· _le Cicl;:et to.'.tl ce que fo dé!iems, sl!ra d1!lié. )) Mttth. ch1p. 1G, v, 13, 17, 
18, 19.) 

)J Toutefois, avant la morl du Sauveur, \es apôtres, dont les yeux n'étaient pas cnc()rn 
ouverts, ne comprl'naient poiut toute ln porl6e des paroles qui précèdent. <( Avant fo 
lJ cè,ie, dit saint Luc, il s'élrna entre eux une contestalion sur celui qui s!rw't es!irm! 
~ le plus g)'(Jnd • .Alais Jésus leur dit: Lt?s ro;·s des nationî co:nmandent en ma.'ll'es. 
)) P?u 1• t'Ous, qu'il n'en soit pas ainsi. M.AlS QUE CELUI QUI l!ST LE PLUS G!\AND PARMI vou.; 
)J (Il Y avait donc un plus grand parmi eux!) deviennl! comme le 1ilus petit, et qw~ 
)) CliLUI QU! TIENT LE PREMIER RANG, soit comme celui qui S·?rl ... Je s•ûs au milieu de wus 
)l co1!1me celui qui sert; or, le Seigneur dit : Simon, S:'mo11, s,,tan a demawlé à vou,· 
)) c_ri.bhr tous comme on crible le froment; mais moi, j'ai p1'ié pour toi, afin que fo 
» fo; ne déf1Ji/le point; toi donc, u11e fois convati, affermis tes f1·ères. )> {L11c, ch. ii?. 
v~rset 24 et suiv.J 

)). Ap~ès la r6surrection, Jésus-Christ apparait pour la première fois à ses di,;cip!es 
et Il dit à Simon-Pierre: (( Simon, fils de Jonas~ m'aimes-tu plus que ne m'aimrnl 
)) c, UX·ci? Pien·e nf.1/ond : Oui, Seiyneur. vous s1uez que je t'OUI' aime. Jésus 1'eprend: 
1> Pais mes agneaux. LP, SauveU/' l'inler1'oge une seconde fois : Simon, fils de Jonas, 
» m'aimes.tu? Ou(, Seigneur, répliqua Pien·e, vous savt?Z que je vous aime. Jés1.u 
n re1 1arfl/ cnco1'e: Pnis me, ogn?riux. JéJ·us l'illterrogc uni? troisieme fois: Simun, fils 
ii de Jonas, m'aimes-tu? Pierre fut contristé de ce que J<üus lu.i demandait pour la troi
ii ·1'ièmc fois s'il l'aimai'!, et il répondit: Seign,:'W', vo.us connaissez toute.s choses; 1.'0W 

» sat.1ez quo! fe vou1' aime. Jé~·us lui dit : Pa.is med bl'e&rs. >> ( Jean 21, v. 1i et s.uiv.) 
1> Il se peut, continue .M. Faisset, que rcs textes ne disent rien à l'esprit et. au camr 
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A lia figura est, magna illa civitas 
1 Jerusalem, cujus nomine Seripturœ 

'Gal., 4, 26; Hebr., 12 12; Deal., 12. u, 12, 
13, 1-~, 18 21. 

Une autre figure encore, c'est cette 
cité magnifique de Jérusalem dont les 
Ecritures empruntent souvent le nom 
pour exprimer la sainte Eglise. Ainsi 

des incrédules; miiis je me dcmandP comment il serait possible qu'ils ne rlisent rien à 
l'esprit et au cœur d'un chrétien. Dira-t-on que le pouvoir de lier ou de délier, après 
avoir élé donné à Pierre seul, flît étendu plus tarti à tons les apôtres; sans floute, et 
Oossrn~t l'avait cléjll remarqué. Mais on a vn le parti qu'il en tire. Les Pères anssi l'avaient 
reman1né et c'est ce qni faisait di1·e à saint Cyprien: « L'Eglise qui est une, a été, par 
n la voix du Seignenr fondée sur un seul qui a rrçu les clefs; » et à ~int Optat de 
Milève : u C'est p11nr le bicr1 <le l'unité que d'abord Pierre a seul rl'çu les clefs du 
)J royaume des cieux, 11ui, rl:1.ns la suite, devaient être commnniquées aux autres pasteurs.» 
C'est tlonc manifostcmcnt le dessein de JéH1s-Cht'ist, aj0ute Bossuet, t1 de mettre premiè• 
» rement 1lans un seul ce que dans la suite il v,·,ulait mettre dans pl1nieurs; mai.,_ la suite 
)> ne reuverse pas Je cc,mmencemeHt et le premier ne perd pas sa ph1ce. Cette première 
» parole : Tout ce qur: tu lirms, dite à un seul, a déjà rangé dans sa puissance ch1cun 
J) <le ceux à qui on dira : Tout re q11e vous remettrez; car les paroles de Jésu5-Christ 
>l aussi bien que ses rions sont s:ms repentanct>; et CE QUI EST t'NE FOIS DONl'.Ê JNDEF1-

1) N!ME:'iT, UNIVEUSEU.EMENT, EST IURÉVOCABLE. )) 

>1 Pierre donc est le fondement de l'Egli5c, pourmit le même auteur, en faisant encore 
n parler BMsnet. La parole de Jésus-Chl"if'-t qni ne rien fait ce qn'il lui p!aît, donne 
)) cetie force à un mortel. Et qu'on ne dise point, qu'on ne pense point, que ee ministère 
J) de s·d11t Pierre finisse avee lui. Ce qui doit servir de soutien à une Egli~c éternelle ne 
)) doit jamais avoir de lin. Pierre vivra tlaus ses successurs; Pierre, parlera toujours dans 
)) sa chaire; c'est ce que disent les Pères, c'est cc que confirm~nt six cent trente Evêques 
)) au concile de Ch:dcédoine ... C'est cette chair~ romame tant célébrée fJar les Pères où 
i> ils out exalté à l'envi la 111·iJ1cipaull Ile la chaire apustoliqur!, la 7,rincipaulé w·in
>l cipo/e, la source de l'unilé, et daiH la place de Piei·re l'éminent de_qré de la chaire 
)) rncerdofale; r Eglise-mère qui t,eut m sa main la conduite de toutes les aufres, 
n le chef de l'épiscopat d'où 7wrl le royrm du gouvel'nemcnt; la chaire unique en lagiœlle 
i, swle loufes gardi!nt l'unité. Vous entendez rlans ces mots saint Augustin, saint 
)) Irénée, saint Cyprien, f';aint Prosper, saint Adt, S3int Optat, Tbéodoret, le concile de 
,1 Chalcédoine et les autres, l'Afrique, Je5 Gaules, la Grèce, l' Asie 1 l'Orient et l'Occident 
n unis rmcmh!e. 

ll Eco11tez rnainteuant trnr. ;'t une, rt'preml M. Foisset, ces Yoix qui se répondent dis
tinctement ile tous le~ c,rnfim, du monde ... L'Eglise romaine e~t l'Eglise présidente (saint 
Jgnai.:c d'Antioche); c'est l'Eglise à laqnelle, à raison rie ~a primauté supérieure, l)l'Opter 
polio1·em principnlilalr!m, tlllil se rallier l'Eglise entière ... parce que c'est là que s'est 
to11jours conservée la trailition apostoliqne. (Saint Irénée.) 

)> La souveraine autorité peur paître les brebis a éLé confiée à sai11t Pierre, et l'Eglise 
a été fondée sur lui comme s11r la terre ferme. (Orig.) 

>> Pierre est le sommet culminant de l'apostolat. {Id.\ 
1> Les hérétiques osent n,1viguer vers la chaire de Pierre, vers cette Eglise suprême 

princip{Jlem où l'unité du sacerdoce a pris sa source. (Saint Cyprien.) 
» L'Eglise romaine adres..;e des lettres au mono1c <'ntier. (Id.) 
1> li n'y a qu'une Eglise fondée par Jésus-Christ sur Pierre origine et raison de son 

unité (Id.) 
n L'Eglise romaine a toujours eu la primauté. ( Concile de Nicée, an 825.) 
l) La. providence de Dieu conduit à Rome le plus courageux des apôtres, Pierre le 

premier de t()us, à raison de sa vertu. ( Eusèbe, 1/ist. eccl.} 
» Nous implorons suivant les canons le Sîége suprême apostolique duquel nos pré~ 

décesseurs ont tiré leor ordination et leur doctrine. (Saint Athan.) 
n Dieu a placé Félix et ses prédécesseurs au plus haut de la cime apostolique et lui a 

imposé le soin de toutes les Eglises. (Id.) 
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c'était dans son sein seulement qu'il 
était permis d'offrir à Dieu des sacri
fices, parce que dans l'Eglise seule et 

sœpiùs sanctam Ecclesiam Rignificant. 
Nimil'Um in illà solà off erre Deo sacri
ficia licebat: quia in solà etiam Dei Ec-

1> Le siége apnstolique de Rorne est le pivot sacré sur lequel tuurne aoute la chrétienté 
comme sur le Christ. Tu es, Félix. le chef de tous. (Saint Athan.) 

J> Tu ne peux nler que la chaire épiscopdlc de R0me n'ait été, rn premir,r lieu, confiée 
à Pierre, chef des apôtres, et que ce ne soit la seule qui maintienne l'unité; de telle 
sorte que celni-là serait fchismatique et coupable qui, t:nntre celle chaire unique, en 
élèverait une autre. {Saint Optat ùe 1\lilève.) 

J> Le birnheureux Pierre a été l·lacé à la tête de tous les disciples. (Saint Basile.) 
n Que l'Evèque de Constantinople ait la primauté d'honneur apl'è1 i' Ecéque df nome. 

(Concile gén. de Constant., an 381.) 
>> L'Eglise rorm1inc est l'Eglise capitale du moudc romain tout entier. ( Coucilt1 

d'Aquilée.) 
n Pierre est le coryphée suprême et le i.:hef des apôtres. (Saint Cyrille <le Jérus,) 
JJ C'e;;t à Pierre en personne q11e Jésus-Christ a dH : Tu e.~ Piel're el sw· celte pierre 

je bd.tirai nion Eglist. Où est Pierre, là doue est l'Eglisr. (Saint Ambroise.) 
>> Ce u'est point André qui a reçu la primauté, mais Pierre. (Id.) 
ii Le Seigneur lui-même a constitué Pierre le prcmie1· des c1pôtres, la pierre solide 

sur laquelle est Lâlie l'Eglise de Dieu. (Saint Epiph.) 
J> Pien'e, le coryphée du chœur des apôtres, l'organe t!e tout l'apost1Jlat, le chef de 

cette famille dA tout l'univers. (Saiut Jean Chqs.) 
>1 Rome a parlé, la cause est finie. (Saint Aug.) · 
)> Il n'est douteux ponr personne, il est notoire de toute autiquilé, que sainl Pit•rre, le 

chef des apôtres, le fondement de fEglise' vn ET JUGE TOUJOr.:RS DAN s SES SUCCESSEURS. 

(Paroles du légd.t Philippe au concile d'Ephèse, an 431..) 
» Pierre est le chef, le prince des apôtres. 1Saint Cyrille d'Alex) 
>l Pierre a parlé par la bouche de Léon {Conc. gén de Chalc., nn 451.) 
n Que ,.lirai-je de plus? Si til. tradition, si la vél'ité n'est pas là, où est-elle donc? 
» J'ai cité sans dislinction les témoignages qui se rapportent à Pierre et ceux qui ont 

trait à ses successeurs, parce qu'il est impossible <le sép,1_rer ces témoigndges daus la 
tradilion Oli Pierre et ses succes,curs ne font qu'un; parce que, d'ailleurs, il n'y a pas 
deux questions ici, il n'y en rl. qu'une au fond. Si Pierre a eu la primauté sur les apôtres, 
tous directement inspirés par Jésus-Christ, comme lui-même, à combien plus forte 
raison les successeurs de Pierre auront-ils été pins 4ue les égaux des autres Evêques. " 
{CrdlwlicismP et µrotest. par ~l. Foissct, %e partie.) 

Passons à nutre seconde prnposition. Cnmme dans la première, il s'y ,igit encore de la 
suprématie de saint Pierre el de ses successeurs, rnn.is sous un autre Jloint de vue. 
Dans notre arlicle sur la constitution de l'Eglise, nous avons déjà montré combien était 
injuste le reproche que l'on fait Bu catholicisme d'affaiblir le patriotisme chez les dif
férents peuples, en ollligeaut tous les chrétiens à regarder l'Evê~ue ùe Ri)me comme lé 
chef <le la religion. l\lais notre tfl.che n'est pas finie; il rst eneore nne accusation p1·('sque 
analogue à celle-ci, laquelle nous ne pouvons laisser sans réponse. 

En présence tics confliti;; qni s'élèvent, de temps en Vrnps, entre le pouvoir spirituel 
et le pouvoir temporel, que voudrait une classe nomUreuse de politiques de nos jours? 
Tnujours prêts â donner tous les torts au premier et tous les droits au second, à sacrifier 
l'Eglise à l'Etat, l'ülée à la force et, pour ainsi llire, l'âme au corps, selon eux le 
maintien de la paix et de l'harmonie n'est possible qu'à une condition. A les entendte, 
tant qu'on n'aura pas réuni sur la rnème tête et dati~· les mêmes mams les insignP-s des 
monarques et du souverain pnntificat; tant que chaque pen[>le n'aura pa~ son é~ lise à 
lui, son église nationale, indépendante, et qu€ les diverses parties de la chrétienté seront 
condamnées à subir la suprématie du pontife romain, la lutte sera perpétuelle. Insensés 
qui ne comprennent pas qu'une paix qui courberait sous le ~ceptre d'une autorité 
purement humaine la conscience , cette partie de nous.mêmes qui ne relève que de 
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desiâ nequc extra cam UEf}U1m1, veras 
cultus, vcrumq_ue sacrificium reperi
tur, quod Dco placcre nllo mot!l1 JH)ssit. 

m1~tc part ailleurs se trouye le ,,.ai 
culte rt le Yl','ti sacrifice. 

Dieu ou d'un pouYoir émané Llir~( tement et positivement de lui, serait cent fois pire qur 
Ja gnetTe, que ce serail 111"e Jl,\ix immorale! Et1·:rnge manière etc voir qui lrcuve un 
motif Lie cundanmation dans ce 11ui co11slitue le rné1 ile et l'honneur rln catholicisme et 
l'un de ses he&.ux titres à l'admiration générale! Car enfin, tan di~ qu'il est des limites 
que les gc,mernements temporels ne dépasseut 1,resque jamais impunément; tandis que, 
après avoir acquis une cer!ainè étendue , la force de cohésion semble les abandonner, 
que la circünl"érrncr se détache du centre, que les parties ex~rêmes s'éc1ou!ent et tombent 
pour fumer dnns leur chute des états m,uveaux; tandis qt1e les religif•ns fausses elles
mêmf's rnnl impuiffante~ àéthappcr à cette loi fatale, et qu'en punition Lie l'appui qu'elles 
réclament sans cesrn aux ruissances terrestres, et dont elles ne se pas~ent jamais, e\!('s 

sont vouées à partager l'instabilité de leurs protectrices, n'est-ce pas une chose admirable 
que cet art av.cc lequel l'Eglise catholique sait retenir dans les liens de la plus pal'faite 
unité, ce qui e~t au loin amsi birn que cc qni est auprès; assujettir au même chef, sou
mettre à !a houh:tte du même pasteur !es hommes les plus différrnts par les mœuri:, le 
lang~ge, les intérêts, et cela sans peinr, sans violence, sans flotte et !>ans armée? 

D'ailleurs, cette surtr d'unité, qu'est-ce autre chose que le tar·actère propre de la 
vérité? Oui, certainement, ou la vérité rrligieuse n'est ras, ou bien elle esl une. Les 
,·érités de convention humai1,e, qui n'ont de garauüe que l'autorité cle l'esp!'it d'un 
parliculier, sans dcscPntire de 1:Jus haut et eans se rattacher à quelque chose de plus 
éleYé, peuvent bien être mobiles et changeantes; semblables à celte justice dont parle 
Parnal, elles peuvent varier du Yereant d'une montagne à l'autre, de la rive d'un fleuve 
à la rive oppoeée, de manière à forn:er deux vérilés contraires; la t'én't<! d'en deçà, et 
la vùilé d'au dc/ù, s'il llùUS est permis de nous· exprimer fic la sorte. Mais, ni les 
montagnes, ni les riv!ères, ui les mers ne sauraient borner et mcdifier les vérités qui 
viennent directement de Dieu et qu'il a bien voulu enseigner lui.même à la terre. Le 
oui et le 1w11 ne se succèdent point sur ses lèvres comme sur celles de l'humanité, à 
mernre que les lalitudes changeut et que les climats se mulliplicut. Par conséquent la 
religion Yéritable, qui e.!it l'ensemble de la doctrine divine I sera immuable et toujours 
la même. De tous les poinl!:1 du globe, disait un païen, h distance est égale pour aller 
chez les morts; pour aller au ciel, dit le chrétien, la dbtance est aussi lJ. rr;ême. 

Or, comment la religion pourrait elle consencr son unité si les cbefs des goffver
nements temporels étaient (galerr:ent-pour elle autant de chtfs ind(>pendants et placés 
sur \a rr.ême ligne. Le coü.rs naturel et logique des choses l'an:ènerait tôt ou tard à 
recevoir autant d'interi,rétations 1lifférentes, à se fractionner en autant de piuties qu'Jl 
-y aurait de gouvernants Ui\'ers. Car un tout quelconque ne ~aurait reHrr un qu'à la 
condition d'avoir un centre unique vers lequel toutes les par tirs comergent et auquel 
elles se rattachent. 

Et puis, 6 hommes qui repous::ez la suprématie du Poutife de Rome et qui réclamE>z 
des églises natfonales, comprenez donc tout ce qu'il y a de dangereux dans vos désirs. 
A vous jugrr sur vos paroles du moins, nul ne serait plus ami que vous de la libe1té de 
la pensée et de la liberté de la conscience. Mais ne voyez-vous pas ù quels périls vous 
exposez cette liberté en b dépornnt entre les mains d'un monarque puissant, tant que 
celui qui prescrit et qui règle ce que vous avez à croire, est un vieiHard faible et 
impuissant à vous frapper dans votre existtnce civile et matérielle, vous ne vous trouvez 
pdnt gênés et vous vous sentez encore libre. Mais transformrz ce vieillard en empereur 
de toutes les Rmsies, que deviendra votre liberté devlnt ms impérieux uk:ises? Ne 
périra-t-el!e pas étouflëe comme la colombe sous les serres de l'épervier·? « On cro.it 
i) peut-êlre , disait le premier consul, que c'est un avantage de ne pas dépendre d'un 
)) chef élranger, on se trompe ... l'iustitution qui maintient l'unité de la foi, c'est-à,dire 
1> le pa.pe gardien de l'unité catholique I est une institution admirable. On reproche à 
» ce chef d'être un sc,uw,niin étranger. Cc ther est étranger I en effet, et il faut rn 
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21. 1!:n ·di:rnîer litu, il faudra ap

·prenrlrc aux fidèles pourquoi l'on nous 
a fait un article de foi tic croire à l'E-

21. Jam iilud ctiam cxlremo loco 
de Ecclcsià docrndum crit, quânam 
ratione nos crcdcrc Ecc\esiam ad ar-

J> rernerder le ciel. Quoi! dans le mêmr, pays se flgure-t-on une autorité pareille à c6té 
n ùu gomcrnement de l'état? Réunie au gouvernement, cette autorité deviendrait le 
i, despotisme des sult:ms; sépar-Je) hostile peut-être, elle protluirait nue rivalité affreme, 
1) intolérable. Le pape est hors de Paris et cela est bien; il n'est ni à Mat!rid, ni à 
1> Vienne, et c'est pourquoi nous supportons son autorité spirituelle. A Vienne, 
n à Madrid on e~t fondé à en dire autant. Croit-on que s'il était à Paris, lrs Viennofa, 
n les E~pagnols consentiraient à recevoir ses décisions? On est donc trop h.eureux qu'il 
>> réside hors de chez soi, el qu'en résiùant hors de chez soi, il ne réside pas chez des 
» rivaux, qu'il habite dans cette vieille Rome loin de la main des emperL'Ursd' Allemagne , 
i> loin de celles des rois de France ou des rois d'EFpogne. Ce sont les siêcles qui ont fait 
i> cela, et ils ont bien fait, Pour le gouvememcnt des âmes, c'est la mrilleure , la 
n plus bienfaisante institution qu'on puisse imaginer. Je ne soutiens pas ces choses, 
» ajoutait-il, ,iar entêtement de dévot, mais par raison. >> (Thiers, 1/ist. du Cons, 
vol. 3, liv. 12, pag. 218, 219, 2t0.) 

Maintenant, pour parcourir en entier le cercle des queslio11s que nous nous sommes 
promis de traiter re\ativemeul à l'Eglise, il nous reste à examiner la célèbre maxime : 
l-IORS DE L'ÉGLISE, POINT DE SALUT, 

De tous les artides de notre religion, il n'en est peut-êlre pas fini ait soulevé plus 
d'att~ques et plus d'antipathies. Depuis surtout que Jean-Jacqul'S Rousseau s'est écrié 
dans son Emile: (( A Dieu ne plaise que je ne prèche jamais aux hommes le dogme 
1i cruel de l'intolérance! S'il était une religion sur la terre hors de laquelle il n')' eût que 
1> peine éternelle, et qu'en quelque lieu du monde un seul moi-tel de bonne foi u'ait 
1i 1ia~ été frapr,é de son évitler.ce, le Dieu de cette religion serait le plus nue! et le plus 
u inique des tyrans; 1> depuis qu'ailleurs il a introduit un sauvage auquel il fait dire : 
c1 Vous m'annoncez un Dieu né et mort, il y a deux mille ans, à l'extrémité du monde, 
n dans je ne rnis quelle petite ville, et vous me dites que tous ceux qui n'auront point 
n cru ù ce fn)'Slère seront damnés! Vous venez, dites-vous, me l'apprendre! Mais 
>> pourquoi n'êtes-vous pas venu l'apprendre à mon pèrfl, ou pourquoi damnez-vous 
Jl ce lJOn vieillard. pour n'en avoir jamais rien su? Doit-il être éternellement puni de 
n votre paresse, lui qui était fi bon, si bienfaisant et qui ne cherch:1it que la vérité! 1> 

Oui, depuis ces trop fameuses paroles du i,hilosophe de Genève, comme on s'est per
suadé qu'elles formulaicut très-exactement la doctrine cathtolique, celte vérité: !Ior$ de 
l'Eglise r,oùd de salut, est devenue tuut à fait odieuse; on n'a plus voulu y ,,oir qu'une 
miixime impie ctont l'invention ne remontA qu'aux mauvaisjours du mo~·en-âge, et 
que la primitive Eglise ignorait entièremf'nt. 

Avant d'aller au fond de la question, <.:011H,1tons ,l'abord que ce point cie notre foi date 
du berceau du christianisme, que Jésus~Christ lui-même l'a enseigné ile la manière il 
plus fcrmellc, qu'il l'enseignait quand il disait : Je suis la roie, la tùité et la vi'e i 
penonne ne vient au Pèi'e que pw· moi; Ego sum via, vcritas el vita, nt'mo vcnil ad 
Patrem nisi per me. (Saint Jean, ch. 14, vers. 6.) Qu'il l'rnseignait quan<l il <lisait: Bn 
vérité, en vérité je te t'assure, quicor.que ne renait point de l'eau et de l'Espl'it sai11l ne 
peut enfrrr dans le 1·oy(w.me de Dieu.; Amen, aN.en dico tibi, nisi quis renatus furrit 
ex aqua et spiritu Sancto, non pote~t introire in regnum Dei. (Saint Jean, chap. J, 
vers. 5.) Qu'il l'enseignait quand il disait: Attez.je vou'I envoie ... celui qui rous écoute 
m'écoute~ celui qui i;ous méprise me rr.éJ1i·ise, et celui qui me méJ-,rise n.épri'ie celui qui 
m'a enrayé; Ile. ecce ego mitto vos ... qui vos audit, me audlt, cl qui vos sr,ernit, me 
spend!, qui autem me sµernit spernit eum qui misit me. (Saint Luc, ch. 1 O, v. a et 16.) 
Qu'il l'enseignait enfin quand il disait : Que cdui qui u'écoute pas l'Eglise, soit pow• foi 
comme un païen et un publicain; Si autcm Eeclesiam non audierit, ~it tibi sicut eth
nicus et publicanus. {Saint Matth., ch. 18, v. 17.) Constatons en outre que, fidèle aux 
'.eçons de son diYin Maitre, saint PiCTre l'enseignait aussi, lorsqu'après son premier em-
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ticulos Hdci pcrtine::i.t : nam ctsi qui
vis ratione et sensibus percipit Eccle
siam, id est, hominum convrntum, in 

glisc. Certainement tout homme peut 
avec sa raison et ses sens s'assurer 
qu'il existe sur la terre une Eglise, 

prisonnernr>nt il faisait. eutcwlrc ces paroles mémorahfos aux Juifs rassemblés pour le 
juger aimi que saint J,_•an : (< P1·inces du µe:iple t:l vous sé,wlew·s écoutez: 1mi;;que 1101is 
» sul,issons aujou.,,d'Jwi un ù1/e1'rogaloire sur lu gw!rison d'un infinne et qu'on nOU5 
n demande corn ment il a retrouvé la santé, sachez-le tous, et le µeuple d' lsl'aèl avec 
1J vous: C'est au nom de Noire-Seigneur Jésus-Chdst de Nazmelh que cet homme e,'lt ir:i 
)) guéri devant vous ... IL N'Y A FOINT DE SALUT PAR AUCUN AUTRE, CAR sous TOUT Lli CŒL 

)) IL N'A rOINT 1hli: DONNÉ AUX HOMMES I:N AUTRE Non PAR LEQUEL NOUS PUISSIONS ÊTRE 

n SAUYÊs; Pi·ir1ci1,es po11uli et se,dores audite si nos hodie d1}adicamur in Uenefacfo 
1) hominis infirmi in quo isle s(/lvus faclus est, iwlurn sit om1dbus i:obis et umni pltbi 
)> broel, quia in 11omin'! Vomini nostri Jesu Chrüli Nazm'eni, .• in hoc iste astat coram 
)) vobis saiws ... ET NON EST IN ALTO ALIQUO SALOS. NEC H!IM ALIUD NOOIŒN ESr SUB COELO 

DATUM HOldlNIDUS IN QUO N03 OPORTEAT SAI.VOS FlERI. (Act. ch. 4, v. 8 et suiv.) 
Pré.somption déjil. .\ peu près décisive selon moi que la maxime: Hoi·s de i' Eglise poùd 

de salut, n'est ni au::sisJuvagc ni aussi cruelle que les ennemis du christianisme voudraient 
Je persuc1der. Ci!r qui oserait Férieusement placer l' Emile au-dessus dr. l'Evangile, 
soutenir que les que~tions d'humanité sot:t mieux comprises dans le premier que dans le 
second, et que Jean-Jacques Rousseau a, pour le moins, autant aimé les hommes que 
,Jésus.Christ a pn les aimer lui-même; Jésus-Christ dont le uom, aux yeux de ses prapres 
ennemis, est resté synonyme de bonté, de mansuétude, de commisération, de charilé E't 
de dévouement; Jésus-Christ qui di~ait hautement qu'il était veuu pour tous, mais par
ticulièrement pour les plus délaissés et pour les pécheurs; qui traitait les ouvriers de la 
dernière heure comme ceux de la première; qui voulait à son festin tout ce qu'on pourrait 
ramasser sur les places publiques et jusque dans les carrefours; qui ne repoussait ni 
les publicains ni les prostituées; qui défendait de jeter la pierre à la femme adultère, 
et qui ne distinguait le juif du samaritain que pnur s'intéresser, ce semble, de préférence 
à celui-ci. 

Si donc la. doctrine que Rousseau impute au christiauisme est vraiment barbare, je puis 
affirmer a /Jl'iori, saris craiute de me tromper, Que ses imputations sont fausses et calom· 
nieuses. 

Et, en effet, qne signifient-elles, ces parolrs tant critiquées: Ho1·s de l'Eglise point de 
ialut? Au fond qu~l en est le sens net et précis? veulent-elles dire quelque chose d'extra 
ordinaire, (l'étrange, d'inouï? Non; mais tout ce qu'il y a, au contraire, de plus simple 
et de plus rationnel: prises daus leur ultél'ieure et suprême signification, eiles reviennent 
à dire que nul ne peut se sauver que par le Rédempteur universel qui est Jésns•Christ, et 
que quiconque n'aura poînl participé à ses mérites ne saurait partager son royaume. En 
1Jernière analyse, c'est là toute leur portée. lnterrc,gez les clucteurs catholiques de toull 
les siècles. Finalement sur quoi font-ils reposer le salut? N'ei.t-ce pas toujours sur l'uniou 
av~c Jésus-Christ et sur la participation à sa vertu réparatrice? Ici les questions de lieux 
ne font absolument rieu; on aurait vérn dans le coin le plus reculé d'un pa)'so1) l'Evan
gile n'aurait jamais pénétré, n'importe; si, fidèle à correspondre à l'action incessante de 
Dieu sur chacun de nous, on a fait le hien dans la mesure de ses forces et si on s'est rendu 
digne de l'application de ces mérites régénéralenrs, on a sc,n salut parfaitement assuré. 
Mais aussi. par contrJ eussions-nous toujours vécu en pleine socit::té chrétienne, au sein 
méme de Rome, si nous n'avons point mérité d'être unii, à Jésus-Christ pendant cette 
vie, nous ne lui serons point unii, non plus dans l'autre. De telle sorte que quand le catho
licisme déclare que hoi·s de l'l!.'glise il n'y a point de salut. c'est exactement au fond 
comme s'il prochmait que le salut n'est pussible pour personne saR5 la médiation du 
Fils de Dhm. 

Or,je le demande, enseigner que les hommes de toutl'S les contrées sans exception ne 
peuvent se sauver que par Jésus-Christ et qu'en se mettant avec lui dans un état d'union 
qui permette à sa vertu salutaire d'arriver jmqu'à eux et de les pénétrer,est-ce là avancei· 
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c'est-à-dire, une société qui est dé
vouée et consacrée à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ Pour comprendre cette 

terris esse, qui Christo Domino ad
dicti, et consecrati sunt : ncque ad 
eam rem animo concipiendam fide 

une doctrine étrange et faite pour scandaliser la raison? n'est-il pas évident plutôt que 
l'attaqu,'r c'estattaquer le principe même de la Rédemption, ou, ce qui est peut-être pis et 
plus immoral encore, c'est vouloir que Dien sauve indistinctement les méchants et les 
bons et qu'il fasse au vice impénitent le même accueil qu'à la vertu sans tache. Quant à 
de la cruauté, n'y en cherchez point, vous n'en trouveriez trace. Est-ce une doctrine 
barbare et inhumaine que celle qui ouvre les portes du ciel à tout ce qui est méritant 
t!'où qu'il vienne, et qui ne prononce d'exclusion que contre les prévaricateurs volon
taires et les indignes? 

ei c'est là, eu ctéfinitive, l'interpi·étation que l'on doive donner à la maxinh~ : hors ile 
l'Eglise, point de salut; si c'est là foncièrement le sens que la théologie catholiqu,~ y 
attache, en faut-il davantage pour venger complétement i<l cêltholicisme des calomnies 
de Rousseau et de son école? S'il demeure constant que la religion chrétienne fait 
dépendre le salut des adultes, non point des lieux qù'ils habitent, mais de leur moralité 
et de leur uniun a,-ec Jésus-Christ, que deviennent alors et ces hypotbè.,es forgées par let-: 
sophistes et ces beaux plaidoyers mis sur les lèvres des sauvages en faveur de Jeurs pèrct;, 
ces bons vieil!ards morts en Amérique avant l'arri\'ée de uos missionnaires? Q11'est-cc 
autre chose que tout cela, sinon de magnifiqu(:s ctéclamalious sans objet, et de brillants 
mensonges? Mai~, dira-t~on, l?. catholicisme ne s'appuie-t-il pas encore sur cette maxime 
pour condamner ceux qui refusent d'apparlenir à l'Eglise romaine? li est nai, en même 
temps que le catholicisme déclare formellement à l'humanité qu'el!e ne parviendra au 
ciel que par les mérites du SaU\'eur, il fait aussi un crime à tous les hommes qui ont 
connu l'Eglise romaine, de ne point entrer dans son sein. Convaincu qu'il est que cette 
Eglise est la plus parfaite de toutes, qu'elle est Vl'aiment l'œuvre de Dieu, et qu'el!e 
possêde, seule, tout ce qui a été prescrit à la terre dan;; l'orJre religieux, il s'adresse à 
cetJx qui ont pu appréciAr suffisamment son excellence et son incontestahle supériorité, 
et il leur dit : (< Vous qui avez vu briller devant vos yeux la lumière du ,·éritable 
Evangile, prenez bien garde; ne vous laissez ni endormir dans une sécurité trompeuse, 
ni enirainrr aux conseils des mauvaises passious. Toutes lt>s religions ne sont pas ég;1-
Jement lionnes et l'homme n'est pas li Ure ici-bas d'adorer Dieu à sa guise et de se tracer 
comme H l'entendra, le chemin qui doil le conduire à son Créateur. Dés que la vérité a 
montré quelqûe part son auguste et angélique figu1·e, quic,,nquc la repousse, a forfait 
au plus sacré d(~S devoirs. Pour vous dune, gui n'igncir<:z plus où est la véritable Église 
diviue, le salut ne vous est plus possible en dehors d'elle.,, Voilà 18 latigage du cathu
licisrne. Et ce langage n'fst que l'écho de celui du Chrht, quand il disait : Celui qui 
me renie1'a devant le~· hommes 1 rnoi j,1 le ren/erai devant mon Père, qui n·~gaverit me 
coram hominibus, negabo et ego eum coram patre rneo. (Saint l\lc1tth., ch. to, v. 33.) 
Et ce langage est encore celui du bon seus et de la logique qui veulPnt que nous pré
férions une religion plus parfaite à toutes celles qui le sont moius, et qu'en présence 
de la manifestation du vrai et en présence de la nctificalion des ordres précis ,le Dieu, 
nul ne puisse impunément rester dêlns !"erreur ni désobéir. 

Mais de là à proscrire systémaliquement du salut certaines contré~s. à décider du sort 
éternel des humains p:i.r les latitudes, les climats et les ùivi,ions géographique~, il y a 
bien loin. Lorsque le chri~tianisrne conrl:i.rnne ceux qni, après avoir été mis à même de 
connallre l'Eglise romaine, ne la dédaignent et ne l'abanrtonnent que puur s'attacher à 
des doctrines plus c0mmodes et moins rnorc1!isatrices, comme l'épou 'C ,·icieux dédc1igne 
la chaste austérité de l'épouse légitime pour rechercher les voluptés plus libres et moins 
pures des courtisanes, ne craignez pas qu'il aille envelopper dans h. même réprobation 
tous ceux qui, pour n'avoir jamais enternlu la voix de cette Eglise, n'ont pu en faire 
extérieurement et visiblement partie. 

A toutes les époques de sun enseignement il n'a j,1mais manqué de rappeler au genre 
humain que les exigences di\'ines, dans la question du salut, sont toujrrnrs en raison des 
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opus esse videatur, cùm nec Jndœi, 
nec Turcœ quidem de co dubitcnt : 
tamen illa rnysteria, quœ in sacntà 

,·éL'ité il semble que nous n'avons nul
lement besoin de la foi. Les Juifs et 
les Turcs eux-mèmes n'en doutent 

ressources qu'on a eues pour y parvenir, que Dieu ne demande qu'en proportion de 
ce que nous pouvons donner, et que sa justice n'aime point à recueillir là où elle n'a 
point semé. Ecoutez déjà les leçons de saint Paul sur ce snjet : 

1( Dieu, dit-il, rendra à chacun se/un ses œuvreY, en donna,d la vie étemelle à ceux 
>l qui, pnr la persé1.:erance dans les bonnes œuvres, cherchent la gloire, l'honneur et 
)> ['immortalité; mais aux esprits contentieux et opinidtres qui ne se rendetd point à la 
» véi'ité et qui embrassent l'iniquité, colère et indi(Jnotion. Oui, tribu.lotion, et an
n goisse pour l'âme de tout homme qui fait le mal, du jwf prem f:reme, t, pl.lis du gentil; 
ll mais gloire, honneur et paix à foui homme qui fait le bien, aufwfpremiè1·ement, puis 
« au grntil. Cor Dieu ne fait point accertion des µersonnes. Ainsi tous ceux qui ont péché 
Jl swis la loi (révélée), pér'Ù'Oflt aussi sans la loi; et tous ceux qui ord r,éché sous la loi, 
l> serunt jugé<; par la loi. Cw ce ne sont pas ceux 7ui écoutent la loi, qui sont jwtes 
u aux yeux de Dieu; mois ce sont ceux qui la pratiquc1d qui' seront justifiés. Lors donc 
>> que les ge11tils qui n'ont pas reçu la loi, font naturellement ce que la loi comma11de, 
J> bien qu'ils n'aient pas la loi, ils se tiennent à eux-mêmes lieu de loi, et ils font voir 
>> que ce que la loi ordonne est écPit dans leur cœur, par le témoignage que lwr 1'end 
)l. leur pmµre comcience et par les différentes pensées qui tantùt les accusrnt et tonU,t 
n les défendent. J> (Ep. aux Rom., ch. ~-) 

Mème doctrine dans les saints Pères. Voici ce que nous oIJt laissé là dessus saint 
Clément d'Alexandrie et rnint Augustin : (( A MOINS o'A VOIR PERDU L'ESPRIT, dit le premier, 
» qui pensera jamais que les âmes des justes et des pécheurs soient enveloppées dans une 
» même condamnation, outrageant ainsi la justice de Dieu? ... Il était digne de stss 
>) conseils que ceux qui ont vécu dans la justice ou qui après s'ètre égarés 1 se sont 
>) repentis de lenrs fautes, que ceux-là, dis-je, quoique dans un autre lieu, étant néan
>> moins incontestablement du nomLrc de ceux qui appartiennent au Dieu tout-puissant, 
)> fussent sauvés par la connaissance que chacun possédait ... Le juste ne diffère point du 
,i juste. qu'il soit grec ou qu'il ait vécu sous la loi ; car Dieu est le Seigneur non-seu
n Jcment des juifs, mais de tous les hommes, quoiqu'il soit plus près, comme père , de 
>> ceux qui l'ont connu davantage. Si c'est vivre sous la loi que de bien vivre, ceux 
» qui, avant la loi, ont bien ,·écu , sont réputés enfants de la foi et reconnus pour 
n justes. >l (Stromat., liv. 6, pag. 6:37, etc., édit, de Paris) 

Le second s'exprime ainsi : c( Ceux qui ne défendent point, avec une violente animosité, 
>l une opinion fausse, eurtout si eeLtc opinion n'est pas l'œuvre de leur audace et de leur 
» présomplion, mais l'héritage de parents séduits et tombés eux-rnêmrs daIJs l'erreur; 
>> ceux enfin qui cherchent franchement la vérité et qui sont prêts à s'amender, ne doi
» vent en aucune manière être comptés parmi les hérétiques. >> (Lett. 43 à Glw·ius.) 

Et pour qu'on ne dirn pas qne le catholicisme a modifié sa doctriue avec le temps, joi· 
gnons à ces témoignages antiques un témoignage moderne, dont l'orthodoxie ne sera pas 
suspecte. (( Il faut, dit Bourdaloue {et cette pemée n'est pas de moi, mais de saint Jérôme), 
» il faut bien établir daus nos esprits une vérité à quoi nous n'avons peut-èlre jamais 
» fait toute la réflexion nécessdire, que dans le jugen;ent de Dieu il 'J aura une différence 
» infinie entre un païen, qui n'aura pas connu la loi chrétienne, et un chrétien qui, 
n l'ayant connu, y aura intérieurement renoncé; et que Dieu, suivant les ordres mêmes 
l> de sa juslice, traitera bien autrement l'un que l'autre. On sait assez qu'un païen à qui 
» la loi de Jésus-Christ n'aura point été annoncée ne sera pas jugé par cette loi, et que 
l> Dieu, tout absolu qu'il est, gardera avec lui cette équité naturelle de ne pas le con· 
>> damner pour une loi qu'il ne lui aura pas fait connaitre. C'est ce que saint Paul en
)> seigne en termes formels : Qui sine lege peccaverunt, sine /ege peribunt. )) (Serm. 
sur le Jugement tleru.) 

Arrière donc les imputations menteuses et l0us ces détestables sophistes qui, dans Je 
dessein de soulever des haines implacaliles cuntre !e cathc,iicisme, lui prètent une doc-
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point. .Mais ces mystères que renferme 
l'Eglise de Dieu, comme nous venons 
de le montrer et comme nous le mon
trerons encore dans le sacrement de 
!'Ordre, l'esprit éclairé par la foi peut 
seul les saisir, il ne saurait s'en con
vaincre par la raison. Cet article ne 
surpasse <loue pas moins que les au
tres, la capacité et les forces de notre 
intellig·ence. Dès lors nous confessons 
avec justice, que ce n'est i;oint par la 
raison, mais avec les yeux de la foi que 
nous connaissons l'origine, les dons 
et l'excellence de l'Eglise. 

22. En effet, l'Eglise n'est point 
l'ouvrage des hommes, c'est le Dieu 
immortel qui l'a fonùée sur la pierre 

Dei Ecclesià contîueri partim dcclara
tum est, partim in Sacramento ordi
nis cxplicahitur, mens fide tantum
mo<lll illustrata, non ullis rationibus 
convicta, intelligcre potest. Cùm igi
tur hic articulus, non minùs quàm 
cœteri, intelligentiœ nostrœ facultatem 
et vires superet, jure optimo confite
mur, nos Ecclesiœ ortum, munera, 
et dignitatcm non humanà ratione 
cogno:5cere, sed fidci oculis intueri. 

2:2:. Nequc cnim hornines hujus 
Ecclesiœ auctores fucrunt, sed Deus 
ipse immortalis, qui eam super fir-

trine qui ne fut jamais la sienne. Certainemeut il serait bienheureux de voir tous les 
membres de la famille humaine marcher de concert et d'ensemble dans la voie de la 
vérité, unis entre eux par les liens de la même foi, et placés, comme un vaste troupeau, 
sous la houlette d'un seul et méme pasteur : et bien loin d'avoir à en rougir, ce désir 
l'honore; mais H ne sait pas faire une loi de ce qui n'est qu'un vœu de sa charité. Comme 
les hommes ne se trouvent pas tous daus des circonstances identiques et également favo
rables pour profiter de tous les bénéfices de l'incarnation du Verbe, le catholicisme sait 
tenir compte des faits, et il n'impose point à tous les mêmes cQnc\itions dans l'affaire du 
salut. Redisons·le encore; sans doute pour arriver au Père qui est dans les cieux, tous 
doh1ent auparavant passer par le Fils, se mettre en communion avec le Fils; nemo t'enit 
ad Patrem nisi pe1· me. Mai:; les conctitions de l'uni,m avec le Fils ne sont point les 
mêmes toujours et partout. Vendant que ceux qui connaissent l'Eglise catholique ne 
peuvent, par les raisons que nous avons données tout à l'heure , s'unir à Jésus-Christ 
s'ils n'appartiennent à cette Eglise d'une manière extérieure et visible, et par la pro
fession publique de sa foi et de ses symboles, l'union de ceux qui n'ont pu la connaître 
se consomme à moins de frais, s'il m'est permis rie m'exprimer ainsi. Soit que pour la 
cimenter il leur faille tout fimplement, comme le prétendent certains docteurs, prati
quer d'nne manière exacte avec l'aide et pal' l'inter\'ention ùe Dieu la fuite du mal dont 
ils ont conscience, et l'ol.iservauce du bien et du vrai, qui se trouvent toujours en plus 
ou moins grande quantité a!.l fond de toutes leurs trll{litions religieusPs respectives; soit 
plutôt, comine le pense saint Thomas, que sous l'iufluence de la grâce il se fasse c1aru 
l'âme docile des illuminations soudaines; qu'il s'ouvre devant elle des horizons nou
veaux; que, sans le véhicule llc la parole extérieure , la parole intériem·e de Dieu lui 
communique des notions jusque- là inconnues i et que l'âme, portée sur les ailes de cette 
assistance divine, puisse dépasser les limites de ses connaissances naturelles et s'élever 
à eette foi implicita en un médiateur, qui consiste â regarder Dieu comme le libérateur 
des hommes, les sauvant d'après le mode qui lui plait; toujours est·il que ceux qui 
n'ont jamais ouï parler de l'Eglise catholique romaine n'ont pas besoin d'arriver jusqu'à 
elle, d'entrer daus son sein, de devenir extérieurement ses membres pour accomplÏI' leur 
union avec le Fils de Dieu; toujours est-il que le mode quelconque par lequel ils doi
vrnt s'incorporer à lui n'est poiut au-dessus de leur portée, mais qu'il correspond très
bien à Jeurs ressources, et que par coméquent les déclamations des adversaires du catho
licisme ne sont qu'un triste échafau1_lâge appuyé ou bien sur une déplorable ignorance, 
ou sur la plus coupable déloyauté. (Consul. M. de Fray~iuous, M. Aug. Nicolas, Bergler. 
Dict. Théo/., édit de Besançon, :,te vol., at't. Eglise, el note 331 etc., etc.) 
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miss imam petram redificavit, teste 
Prophetâ : 1 Ipse fundavit earn Altis
simus : quam oh causam s hereditas 
Dei, et a Dei populos appellatur. Nec 
potestas, quam accepit, humana est, 
sed divino munere tributa. Quare que
madmodum naturre viribus comparari 
non potcst, ita etiam fide solùm in
telligimus, in Ecclesià ~ claves rcgni 
cœlorum esse; cique 5 potesta.tem pcc
cata remittcndi, 6 excommunicandi, 7 

verumqne Christi corpus consecrandi 
traditam : deindc cives, qui in eà mo
rantur 8 non habcre hîc civitatem per
manentcm, scd futuram inquirere. 

23. Unam igitur Ecclesiam sanctam, 
et Catholicam esse ncccssariü creden
dum est : o Tres enim Trinitatis per
sonas, Patrcm, et Filium, et Spiri
tum Sanctum ita credimus, ut in cis 
fidcm nostram collocemus. Nunc au -
tem mutatà dicendi formà sanctam , 
et non in sanctam Ecclesiam, crcdere 
profüemur : ut, hâc etiam diversà lo
qucndi ratione, Deus omnium cITector 
à creatis rebus distinguatur, vrœcla
raque illa omnia, quœ in Ecclesiam 
collata sunt bcneficia, divinœ bonitati 
accepta referamus. 

SA~CTORUM CO~IMUMO;'l;E:\1, 

2:4. Cùm ::anctus Joanncs Evange
lista de divinis mysteriis ad Fideles 
scriberet, cur eos in illis crudiret, 
banc rationem attulit : 10 Ut et vos, in
quit, socictatem habcatis nobiscum, 
et societas nostra sit cum Patre, et 
cum Filio ejus Jesu Christo. Hœc so
cietas in communione Sanctorum sita 
est : de quà in hoc articulo sermo ha
betur. 11 Utinam verü in eo explicando 

• Psal. GG, :;,- 1 P~a.1. 2, S. - J Osere, 2, t.-
1 Matth, 1ô. tu.- ~Joan., 20, ':!:J.-G Matlh., iS, 
17.-1 Heb, 13, lO.- 9 Heb., IJ, 2.t.- 9 Aug., 
Serai. 131 deTemp,- 10 l Joan., t, 3.-11 Aug., 
iD Jo::i.n. 1 Tr'.'let .'.l':!:. 

solide. Le Tres-Hattt, dit le Prophète, 
l'a etablie b.1,i-m.eme. De là les nomg 
d'héritage de Dieu, ·et de peuple de 
Dieu. Son pouvoir ne lui vient point 
non plus rles hommes, c'est un don 
divin. Et de même qu'elle ne le doit 
point aux forces de la nature humaine, 
de même aussi c'est la foi qui nous 
fait admettre que l'Eglise a reçu les 
·cJefs du royaume et qu'elle a la puis
sance de remettre les péchés, d'excom
munier, de consacrer le vrai corps de 
Jésus-Christ, et enfin que les citoyens 
qui demeurent dans son sein, n'ortt 
point ici de demeure permanente, mais 
qu'ils sont à la poursuite de la cité future. 

2:5. Nous sommes donc rigoureuse
ment tenus de croire une Eglise uni
que, Sainte, Catholique. En croyant 
aux trois personnes de la sainte Tri
nité, le Père, le Fils et le. Saint-Es
prit, nous plaçons notre foi et notre 
confiance en elles. Mais ici nous chan
geons la formule et nous faisons pro
fession de croire une Eglise sainte. 
et non pas en une Eglise sainte. Et 
par cette manière différente dé nom, 
exprimer, nous conservons la distinc·· 
tion qui doit exister entre les choses 
créées et le Dien qui en est le Créateur, 
et nous rappori0ns à la bonté divine 
tous ces dons sublimes qui sont déposés 
dans le sein de l'Ellise. 

LA ComtuNION DES SAINTS. 

2:4. Saint Jean l'Evangéliste, en 
écrhant aux fidèles pour leur exposer 
la raison qui l'oblige à les instrnire 
des divins mystères, leur dit : C'est 
afin que vous entriez en societe avec 
no1ls, et que notre sociête soit avec le 
Pere ei avec Jésus-Ch1'ist SO/l Fils. Or 
cette société est la communion des 
Saints dont il est fait mention dans cet 
article. Plùt à Dieu que les pasteurs 
apportassent dans leurs explications le 
zèle d'un saint Paul et des autres Apô
tres ! Car ce n'egt point seulement une 
sorte de développement de l'article 
précédent et une doctrine féconde par 
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elle-mème en grands avantages; elle 
nous montre encore comment nous 
<levons user de la connaissauce des 
autres mystères contenus dans le 
Symbole. En effet, nous ne devons 
les sonder et les saisir que pour nous 
faire admettre dans cette grande et 
heureuse société des Saints, et pour y 
persé,1érer constamment après y avoir 
été admis, en rendant gràccs avec 
joie à Dieu le Père qui nous a éclai
rés de sa lumière et qui nous a rendus 
dignes d'avoir part à l'héritage des 
Saints (8). 

Ecclesiarum prœsidcs, Pauli et alio
rum Apostolorum diligentiam imita
rentur. Est enîm non solùm quœdam 
superioris articuli interpretatio, doc
tri naque uberrimorum fructuum, sed 
etiam, quis usus mysteriorum esse de
beat, qure Symbolo continentur, de
clarat : omnia enim ejus rei causà pcr
vestiganda sunt, ac percipienda, ut in 
banc tam amplam et heatam societa
tern Sanctorum aùrnittamur, admissi
que constantissimè perseveremus, cum 
gaudio gratias agcntes Deo Patri, 1 qui 
dignos nos fecit in partem sortis Sanc
torum in lumine. 

'Col., 1, 12, 

(8) « L'idée de communauté, dit le savant Mœhler, ravit le cœur, et répond admira
blement à toutes nos facultés religieuses et morales. 

1> Certes rien ne réjouit l'àme, rien ne sourit à. l'imagination comme l'iJée de mou
,·emenls harmoniques, d'intelligences sans nombre, qui, par toute la tei-re, libres de 
prendre des directions opposées, forment néanmoins, et tout en conservant leur indivi
dualité propre, une grande société de frères, pour s'édifirr les uns les autres. Et cette 
société représente une idée d'amour, l'idée de la rédemption; car si les hommes sont 
unis entre eux, c'est qu'ils sont réconciliés avec Dieu. 

1> Si la société politique est déjà un ouvrage si merveilleux que les anciens le jugèrent 
digne des honneurs suprêmes, et qu'ils regardèrent presque partout les devoirs du ci
toyen comme ce qu'il y a de plus sacré; si pour nous l'Etat est déjà uue institution si 
sainte, si divine que nous frémissons à la pemée des forfaits que commet contre la chose 
publique une maiu sacrilége, quel objet <l'admiration ne doit pas être l'Eglise qui, par 
les seuls liens de la persuasion et de l'amour, réunit des éléments si divers et si oppo
sés? Franchissant les fleuves, les montagnes, les déserts, les mers, elle embrasse et unifie 
tous les peuples. La paix qu'elle apporte du ciel pénètre plus avant dans les cœurs que 
toutes les discordes de la terre. De tant rle nations si souvent divisées d'intérêt et de 
passion, elle édifie la maison de Dieu, dans laquelle tous se rassemblent pour chanter tes 
mêmes louanges, comme dans l'humble temple de village amis et ennemis se réunissent 
au pied du mème s1nctuaire. Et de même qu'au hameau la paix de Dieu apporte et 
doit apporter avec elle les 1.iiens terrestres, de même elle les apporte aussi dans la 
société universelle. 

n Qui donc s'étonnera que le catholique tressaille de juie, qu'il soit transporté d'admi
ration à la vue de ce ravissant édifice, de cette immense association dont il est membre? 
Les philosophes de l'art ne nous tlisent-îls pas que le heau c'est la ,·érilé se manifestant, 
se revêtant d'un corps? En bien! c'est le Fils de Dieu qui a construit l'Eglise : trans
formée en amour infini, la Vérité absolue a pris chair, elle demeure vivante dans la 
société des fidèles. A une société ainsi constituée la beauté du premier ordre peut-elle 
donc manquer ? 

)> C'est de ce point de vue que s'explique la joie ine[fable qui a ravi l'Eglise, toutes les 
l'ois que la discorde a cessé de déchirer son sein. Ici se présente à la mémoire la fin du 
schisme des novatiens, rle celui des mélétiens, et dans des temps moins reculés la réu
nion, à Florence, de l'Eglise d'Orient à l'Eglise d'Occirlent. Voici comment Eugène IV 
exprime les saints transports qui alors inondaient tous les cœurs : « Que les cieux se 
n réjouissent, que la terre tressaille d'allégresse ! Le mur qui séparait l'Eglise d'Orient 
,i de l'Eglise d'Occident est détruit, et la paix , la concorde sont revenues; car Jésus
n Christ, la pierre angulaire, a rameué l'unité. Par les liens les plus forts de paix et 
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2ô. ln primis igitur Fideles <locendi 20. Il faut donc avant tout ensei-
sunt hune articulum esse illius, qui gncr aux fidèles que cette partie d~ 
de unâ sanctà Ecclesiâ Catholicà an- l'article n'est qu'une explication de ce 

>> d'amour Jésus-Christ a uni les deux murs; il a cimenté entre eux une alliance éter
n nelle. Après ries douleurs iufinies, après de longues, de noires; d'épaisses ténèbres, 
» le jour serein, le jour désiré de tous a brillé. Et que notre mère la saiute Eglise se 
>i réjouisse! Les enfants divisés jusqu'à ce moment elle les voit ramenés à la paix et à 
>> l'union! Après avoir versé des larmes amères pendant leur séparation, que transportée 
» d'une joie indicible à la vue de leur accord, elle rende grâces à Dieu tout-puissant! 
)) Que tous les (idèles par toute la terre la félicitent! Que tous ceux qui portent le nom 
» de chrétiens se réjouissent avec elle! )) 

n Mais si l'irlée de communauté ravit le cœur des enfants de l'Eglise, elle ennoblit 
encore tout l'homme , elle développe et perfectionne toutes ses facultés ..• Ce n'est pas 
sans raison qu'un ancien philosophe a défini l'homme un animal sociable. Bien que cette 
<léfinition soit ineomplète (car elle ne détermine pas quelle est la sociabilité de l'homme), 
elle exprime av('c justesse sous q~1elle condition l'homme peut atteindre sa fin comme 
être moral. 

» Gémissant sous le poids d'une grande malédiction, les tribus sauvages seules s'isolent 
au milieu des peup!•iS; seules elles se relèguent en elles-mêmes j seules elles n'éprouvent 
nul bef'.oin du commerce avec les étrangers. Et comment voudriez-vous que cet être in
complet ( CP, srnvage) communiquât aux autres ses idées? Il n'en a plus; elles se sont 
toutes éteintP-s. Qu'il les fît participer aux progrès de son industrie? Les arts ont fui la 
terre qu'il habite. Expression vivante de l'intelligence de leurs auteurs, les produits des 
arts se répandent chez les nations étrangères comme enveloppés dans le géme du lieu 
qui les a vus naître; puis, traversant d'aut1·es contrées, ils s'imprégnent incessamment 
de pensées nouvelles, en sorte qu'ils arrivent toujours au lieu de leur destination finale 
avec une richesse d'un ordre beaucoup plus élevé que celle qu'ils ont eue eux-mêmes. 
Le sauvage se soustrait à ces écoulements qui portent avec eux la civilisation ... Le com
merce avec les étrangers, les liens, les rapports de dépendance qui en décout~nt, voilà 
donc la condition nécessaire de toute civilisation. Plus cette société, cette dépendance 
s'élargissent, c'est-à-dire, plus l'idée de l'étranger disparait, plus le genre humain s'a·· 
vance vers ses destinées d'ordre et de perfection. 

n Mais à côté de ces relations générales , de cette dépendance universelle, marche, 
d'un pas égal, Je développement de la dépendance intérieure. Plus un peuple est hu. 
main, civilisé, plus aussi ce peup\9 est étroitement lié p=Ir de saintes lois, par de sages 
institutions I par des coutumes et des usages vénérables, qui affermissent les devoirs 
et les droits. Ainsi, plus un peuple se civili,e, plus ses liens intérieurs vont se mul
tipliant; et de même, plus l'indépendance extérieure se fortifie, plus la barbarie est 
grande. 

>> Or I de tout cela quelle est la conséquence, sinon que l'individu, par une loi mysté
rieuse, est enlacé dar.s tout le genre humain'? Si la dépendance extérieure, en huma
nisant l'homme 1 lui procure dans l'état la liberté civile, la religion seule, et ceci est 
reconnu par tous, la religion seule lui donne la liberté morale, la vraie liberté. Or, de 
même que le véritable perfectionnem~nt de l'homme ne peut éèlore que dans la société, 
de même la vie religieuse ne pousse de profondes racines que clans l'Eglise. 

>) C'est un fait constaté par l'expérience : l'homme, vivant hors de toute église, ou 
n'éprouve aucun sentiment religieux, ou s'il en éptouve, il est dominé par un fanatisme 
sauvage : dans aucun cas la religion ne peut porter en lui ses fruits de bénédictions. 
Au contraire, plus la société qui attache l'homme à ses frères est fortement constituée ~ 
plus elle jette de liens autour de son cœur ; plus aussi il est moralement et véritahle
ment libre, Ainsi donc l'Eglise catholique, qui unit tous ~es membres dans un même 
corps, doit élever l'homme au plus haut point de développement religieux et moral. Ce 
n'est point un vain rêve, un léger fantôme qu'embrasse le Cdlholique; c'est au contraire 
une réalité, et une réalité sainte, dans laquelle l'amour et la foi, l'humilité et l,~ renon-



DU CONCILB DE TRENTE. 251 
que nous avons exposé précédemment 
sur la sainte EglisP- catholique. L'u
nité de l'Efiprit qui la gouverne veut 

teit positus est, vcluti explicationem 
quamdam : uni tas enim spiritùs, à quo 
il\a regitur, effkit, ut quidquid in 

cernent à soi-mème se dé\'t~loppent au suprême degré. Plus est vaste la société à laquelle 
il appartient, plus sont nombreux les liens qui l'entourent, il est vrai; mais ces liens 1 

loin de t'asservir, lui donnent la liberté, car ils le renden~ humain ..•.. 
» Lorsque saiut Paul, parcourant les diverses phases de la révélation, déroule à nos 

)·eux le plan de la Divinité dans l'éducation du genre humain, vous êtes frappé d'éton
nement et d'adrnirati,rn. Mais sa philosophie~ si nou:, osons parler ainsi, sa philosophie 
sur la s,1ciélé en général et sur l'Eglise en particulier, n'est ni moius profonde, ni moins 
sublime. Lors~u'il montre l'individu plein de misère, ne complétant s,J11 être que dans 
la société; quand il fait voir le même esprit pénétrant les éléments les plus divers, ne 
faisant qu'un même corps de tous les fiLlèles (/ Cor., ch. 12), ses divins oracles com
manrlent et enlr,1inent l'assentiment de la raison. Et combien s'élève sa pensée lorsqu'il 
montre la base vivante sur laquelle repose tout l'édifice (EpluM., ch. 4. v. 16) ! Ses pa
roles semblent porter dans nos cœurs la force infinie qui a enfanté l'Eglise. En Jésus· 
Christ toute <lifférence nationale, sous le point (ie vue religieux, est anéantie ( Ephes., 
ch. 'il, v. H,). Des deux peuples il n'a fait qu'un peuple; il a brisé en sa chair le mur 
de séparation I et détruit l'inimitié qui les divisait. Par lui, tous ont accès auprès du 
Père : comme ils sont un en Jésus.Christ, de mème ils ne sont entre eux qu'un corps 
e.t qu'nn e~prit (Ephes., ch. 4, v, 4). Tout nous le crie: JI ·n'y a qu'un Seigneur, qu'une 
foi, qu'un Uapfême; il n'y a qu'un Dieu. père de tous, (Eph., ch. 4, v. 5 et 6). Tous 
nous devons arriver à l'unité d'une mème foi I d'une môme C;)nnaissance du Fi\s de 
Dieu. Hors de cette unité, nous sommes faibles comme des enfants; nous flottons à tout 
veut de doctrine ..... 

J) Ces divins oracles ont inspiré l'éloquence et nourri le génie des plus grands doc
teurs. Les peuples du Nord furent éclairés de cette lumière céleste : ce foyer d'amour 
adoucit leur cœur de bronze, et c'est de là qu'a découlé toute la civilisation de l'Europe 
modetne. 

n Mais j'entends l'hérétique s'écrier: Votre doctrine n'existe que dans l'imagination. 
Qu'on me montre dans la communauté ce que vous venez de dépeindre! Où est l'Eglise 
dans laquelle s'est réalisé l'idéal exposé par vous. Et moi je dis : Nous savons que l'idée 
n'est pas la réalité, ni réciproquement; mais aussi nous savons que là où la réàlité ne 
repose pas sur l'idée il n'y a pas plus de vérité qae là où rieu de réel ne correspond à 
l'idéal . Ces paroles du Seigneur : Soyez parfaits comme votre Père céleste est parfait, 
ne sont point fausses, par la raison que nul n'est semùlahle à Dieu. Au contraire, mal
heur à qui rejetterait l'idéal, parce 4u'il ne Je voit point complétement réalisé parmi les 
hommes. Nous devons tous nous efforcer d'atteindre à la perfection ; les àmes basse,; et 
rampantes sont seules incapables d'une si noble ardenr ..... 

)> Jusqu'ici nous avons envisagé l'Eglise dans son existence et sa vie t~rrestre; il faut 
maintenant la considérer au delà de ce monde. En quittant la societé visible qui unit 
les hommes ici-bas, les fidèles ne brisent point leurs rapports avec leurs frères sur la 
terre; car le saint amour tombé du ciel enchaine à jamais ceux qu'une fois il a reçus 
dans son sein I quand ils ne rompent pas ces nœud volontairement. Tous ceux donc qui 
nous Gnt quittés avec la consécration de l'amour1 toutes ces intelligences célestes, tous 
ces esprits supérieurs qui n'ont jamais vécu avec nous dans le temps et dans l'espace, 
mais qui reconnaissent le même chef Jésus-Christ; tous forment avec nous une seule 
Eglise, un seul corps étroitement uui daus tous ses membres. 

n Mais tous les fidèles qui sortent de la famille terrestre avec le signe d'amour n'entrent 
pas aussitôt dans ces rapports béatifiques I réservés dès le commencement à ceux qui 
aiment Dieu en Jésus-Christ. Suivant qu'ils ont été seulement touchés ou purifiés par 
l'amour divin, ils vont dans un monde différemment ordonné: ceux-là dans ta demeure 
où se consomme la justice imparraite; ceux-ci dan& le séjour qu'habitent la sainteté et 
le bonheur. Les premiers appartiennent encore à l'Eglise souffrante; ils doivent subir 
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eam collatum est, commune :;it : 1 

omnium enim Sacramentorum fruc
tus ad universos Fidc,Jes pertinet : qui
bus Sacramentis, veluti sacris vinculis, 
Christo connectuntur, et copulantur : 
et maximè omnium baptismo, quo, 
tanquam januà, in Ecclesiam ingredi
mur. Hùc autem Sanctorum commu
nione, Sacramentorum communio
nem intelligi dcbcre, Patres in Sym
bolo significant illis verbis : 2 Confiteor 
unurn baptisma. Baptismum vcrô în 
primis Eucharistia, et deinceps cœtcra 
Sacramenta conscquuntur; nam etsi 
hvc nomcn omnibus Sacramcntis con -
venit, cùm Dco nos conjungant, il
liusqne participes, cujus gratiam reci
pimus, efficiant : magis tamen pro
prium est Eucharistiœ, quœ h:mc 
erficit communioncm. 

1 Aug., 1. 19 cont. Faust., c.'H- 1 Damase., 
1. 4 de fide Orlhod., c. 12. _J 1. Cor., JO. li$. 

en effet que tous les biens qui lui ont 
été confiés deviennent un fonds com
mun. Ainsi tous les t:dèles doivent 
participer aux Sacrements, ces liens 
sacrés qui tous, mais principalement 
le baptème, cette porte par laquelle 
nous entrons dans l'Eglise, nous unis
sent et nous attachent à Jésus-Christ. 
Et ce qui prouve que la communion 
des Saints doit s'entendre de la com
munion des Sacrements, cc sont ces 
paroles des Pères du concile de Nicée, 
ajoutées au Symbole : u Je crois un 
seul baptème. )) Mais le Baptème n'est 
pas seul, après lui vient d'abord la 
sainte Eucharistie et ensuite tous les 
autres Sacrements. A la vérité le nom 
de communion peut s'appliquer à cha
cun d'eux, car chacun d'eux nous unit 
à Dien et nous rend participants de 
la nature divine, en nous communi
quant la grâce. Mais il convient sur-

des peines, des châtiments, passer par le reu de la purification; car il était en leur 
pouvoir, vh·ant sur la terre, de se laver entièrement dans le sang de !'Agneau. Les se
conds I au contraire, ceux. qui arrivent dans le lieu de repus, sont membres de l'Eglise 
triomphante; dénomination qui est claire par el\e·même. 

» Que le ùogme du purgatoire se rattache intimement à la doctrine de la justification , 
c'est ce que nous avons déjà abordé plus haut. Reste à parler de nos rapports avec les 
âmes détenues dans ce ~éjour de misères. Entraînés par l'instinct de nos cœnrs, et plus 
encc,re par la voix de l'Eglise, nous déposons, en faveur de ces fidèles, nos suf'fl'ages aux 
pieds du Tout-Puissant. Mais lorsque la victime sans tache s'immole sur nos autels, c'est 
alors 1,.urtout que nous redoublons nos instances, que nous prions le Père céleste rie hâter 
l'entrée de nos l'rères dans le repos éternel. Vainement veut-on nous foire abandonner 
ces prières; t>lles ont dans nos cœurs d'aussi profondes racines que l'amour et la foi; 
partont et toujours la piété reconnaissante a prié pour les morts ; le peuple de Dieu et 
l'Eglise primitive se prononcent en faveur de ce culte. 

,i La société qui Pxiste cuire nous et l'Eglise triomphante est soumise à d'iiutres lois. 
Parlons d'ahord tles membres qui traversèrent, comme nous, cette ·vallée de larmes. 
Non-~culement nous jouissons encore des bienraits qu'ils répandirent sur la terre en 
aft'ermis~ai1t le ro~·aume du Christ; non-senlement ils sont nos modèles, les héros de 
"ertu en qui Jésus-Christ s'est empreint et réfléchi de mille manières; mais encore, telle 
f!st notre ferme confiance, ils sont nos protecteurs auprès de Dieu, Je priant sans cesse 
d!? nous comh!er de grâces et de bénédictions. Plus e::t pur l'amour dont ils sont em
brasés, plus est ineffable Je bonheur dont ils s'ahreuvent dans le sein du Très-Haut, plus 
ausû ils sont tournés vers nous 11ar l'amour, et plus ils prennent d'intérêt à nos luttes 
et à nos combat::. Ainsi donc les bitnheureux prient Dieu pour leurs amis d'ici-bas 
et nous implorons leurs soffr;igcs, sachant que la prière du juste peut beaucoup devant 
Je père des miséricordes. Embras~s par l'amour divin, les enfants de l'Eglise n'ont qu'on 
cœur et qu'une àme; se voulant toutes sortes de bien~, ils lèvent tous ensemble les mains 
vers Dieu; et Dieu, qui voit avec complai~ance sa charité dans les siens, exauce leurs 
prières selon la plénitude de sa puissance; ce qui n'est au pouvoir d'aucune créature. i> 

(Symbolique., 2.e vol,, passim.) 
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tout à l'Eucharistie qui consomme 
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cette communion. 
Il est encore un autre genre de 

communion à considérer dans l'E
glise. Là toutes les œuvres saintes et 
pieuses de l'un servent aux . autres : 
La chr1rité qni ne cherche jamais ses 
intérets propres, les fait tourner au 
profü de tous. Ainsi l'enseigne saint 
Ambroise en expliquant cc passage du 
Psalmiste : Je suis uni de cœur à tous 
ceux qui vous craignent. « Cette union, 
<lit-il, entre tous ceux qui craignent 
Dieu, c'est la solidarité d'un membre 
avec le reste du corps. )) Aussi Jésus
Christ d:ms la formule de prières qu'il 
nous a laissée, nous prescrit-il de dire : 
Noire pain, et non pas mon pain , et 
ainsi du reste afin que nous ayons en 
vue non point nous-mèmcs seule
ment, mais encore le salut et l'uti
lité de tous. 

26. Pour peindre cette communauté 
ùe biens, l'Ecriture se sert souvent de 
la cornparairnn si juste des membres du 
corps humain. En effet les membres 
dans le corps sont nombreux. Mais tout 
nombreux qu'ils sont, ils ne forment 
pourtant qu·un seul corps, rlans lequel 
ils jouent, non pas tous le mèrnc rùle, 
mais chacun un rôle spécial : ils n'ont 
pas non p!us tous la mème dignité; 
!es fonctions qu'ils remplissent ne sont 
ni également utiles ni également ho
norables, et aucun d'eux ne Si pro
pose son avantage et son utilité propre, 
mais l'avantage et l'utilité du corps 
tout entier. D'autre part, ils sont si 
bien 1iés et si bien associés entre eux, 
que :-i la douleur vient à en affecter 
un, tous les autres souffrent de mème 
par alfülité et par sympathie. Si au 
contra'.re il éprouve des sensations 
douces, tous les autres partagent le 
plaisir avec lui. L'Eglise nous offre le 
mème Spectacle. On y voit toutes i,;ortes 
de membres différents, des nations 
diverses, des Juifs, des Gentils, des 
hommt!s libres, des esclaves, des pau
vres, des riches. Mais après l'initiation 

Sed alia etiam communio in Ecc!e
sià cogitanda est. Quœcumque enim 
piè sanctèque ab uno suscipiuntur, ca 
ad omncs pertinent, et ut illis pro
sint, charitatc, 1 quœ non quœrit quœ 
sua sunt, cfficitur. Iù verô l'.Uffi S. Am
brosii 2 testîmonio comprobatur, qui 
locum illum psalmi explanans : Par
ticeps ego sum omnium timcntium te, 
ita inquit : Sicut membrum particeps 
esse dicimus totius corporis, sic con
junctum omnibus tîmcntibus Deum. 
Quare Christus eam nobis orandi for
mam prœscripsit, ut dicercmus : 3 Pa
ncm nostrum, non meum : ac reli
qua ejus generis, non no bis tantùm, 
sed omnium saluti, et commodis pro
spicieutes. 

26. At vcrù hœc bonorum commu
nicat.io, mcmhrorum bumani corporis 
aptissimâ similitudine in sacris Lit
teris sœpè demonstratur. Nam in cor
pore mulla sunt rnembra : -> sed etsi 
mulla sunt, unum tamcn corpus con
stituunt, in quo singula proprio non 
autem omnia codem mnncrc fungun
tur : Nec veri'1 omnia eamdcm digni
tatem habcnt, aut œque utiles et de
coras functioucs excquuntur : nullique 
suum, sed totius corporis commodum 
atque utilitas vroposita est. Omnia 
deinde tam apta inter se et connexa 
sunt, ut si unum aliquo dolore affi
citur, cœtera item naturœ cognatione 
et consensu doleant: si contra, benè 
affcctum est, communis sit omnibus 
ille jucunditatis sensus. 5 Atquc hœc 
eadem in Ecclesià licet contemplari, 
in quâ, etsi diversa sunt mcmbra, 
ncmpc variœ nationes, Judmorum, 
Gentium, liberi et servi, paupercs et 
divites; cùm tamen baptismo initian-

' l. Cor., 13. 5. - ' S. Ambro9. in psalm. 
IIS. ferm. 8 't, 6!l. - J Mattb. 1 6. Il -
' t. Cor., li. U et d. - ~ Aug., in psal. 70. 
ferm. 2, 
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tur, unum corpus cum Christo fiunt, 
cujus ille caput est. 

du baptème, ils ne font tous t_Ju'un 
seul corps dont Jésus-Christ est le chef. 

Nota. Unicuique prœtered. in hàr 
Ecclesiâ. suum munus assignatum est: 
ut enim I alii in eà Apostoli, alii doc
tores, onmes verû publicœ utilitatis 
causà sunt constituti : ita aliorum est 
prœesse ac docere : aliorum item pa
rere, subjectos esse. 

De plus, chacun y a ses fonctions 
détei·minées : les uns sont Apôtres, les 
autres Docteurs. Mais tous sont éta
blis dans des vues d'utilité publique. 
Aux uns la charge de commander et 
d'enseigner, aux autres le devoir d'o
béir et de se soumettre. 

27. At verü lot tantisque mune
ribus, ac bonis divinitùs coHatis illi 
fruuntur, qui in charltate vitam Chri
stianam degunt, jllstiquc et chari Deu 
sunt. 

Membra verô mortua, nimirum ho
mines sce!eribus obstricti, et à Dei 
gratià alienati, hoc quidcm bono non 
privantur, ut hujus corporis mem
bra esse dcsinant : scd cùm sint mor
tua, fructum spiritualem, qui arl jus
tas, et pins homincs \)Cl'venit, non 
percip:unt, tametsi, cùm in Ecclesià 
sint, ad amissam gratiam, vitamque 
recuperandam ab iis adjuvantur, qui 
spiritu vivunt, et cos fruclus capiuut, 
quorum expertes esse dubitari non 
potest, qui omninü ab Ecclesiù sunt 
prœcisi. 

28. :\cc vc1'1> tantùm communia 
sunt ca dona, quœ homincs charos 
Deo, ac justos red<ltmt : scd gratiœ 
etiam gratis dàli.c, in quîlms nurne
rantur 2 ~cicntia, prophclia, donum 
linguarum, ac miraculorum, et cœ
tera hujus generis; quœ dona malis 
etiam hominibus, non privatœ, sed 
publicœ utilitatis causâ, ad œdifican
dam Ecclesiam conceduntur : nam sa
nitatis gratia, non illius, qui cà prœ
ditus ~t, sed œgroti curandi causà 
tributa est. Ac nihil tandem à vcrè · 
Christiano homine possidetur, quod 
sibi cum cœteris omnibus commune 
esse non existimare debeat; quare ad 

, 1. C0r., lt. tS; Eph., 1,. \ 1. _ 1 l. G•,r. 
14. 6. 

27. Cependant ces biens si nom
breux et si considérables, tous ces 
dons de la largesse divine ne profitent 
qu'à ceux qui conservent la charité 
par une vie chrétienne, pratiquent la 
justice et se rendent agréables (1 Dieu. 

Les membres morts, c'est-à-dire 
les hommes asservis au péché et pri
vés de la gràcc de Dieu, ne sont pas 
telleinent déshérités qu'ils cessent 
d'ètre les membres du corps de l'E
glise. Mais comme ils sont morts, ils 
t~e recueillent rien des fruits spirituels 
qui reviennent aux justes et aux vrais 
chrétiens. Néanmoins, par cela même 
qu'ils sont encore dans l'Eglise, ils se 
trouvent aidés pour recouvrer la grâce 
et la vie spirituelle qu'ils ont perdues 
par ceux qui vivent de la vie de l'Es
prit, et ils retirent des avantages dont 
restent indubitablement privé;. les 
personnes tout-à .. fait retranchées de 
l'Eglise. 

28. Et dans cette communauté de 
biens ne figurent pas seulement les 
dons qui nous rcrnknt justes et agréa
bles à Dieu, mais encore· ·ces gràccs 
gratuites comme lu science, le don de 
prophétie, des langues, des mira
cles et les autres dons de ce genre. Ces 
priviléges qui s'accordent quelquefois 
mème aux méchants ne se donnent 
jamais dans un intérêt privé, mais tou
jours pour le bien et l'édification de 
toute l'Eglise. Ainsi le don des gué
risons n'est point accordé pour l'avan
tage de celui qui en jouit, mais au 
profit des malades qu'il guérit. Enfin 
tout ce que le nai chrétien possède , 
il doit le regarder comme un bien 
qui lui est commun avec tous les au-
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tres. De là l'obligation pour nous 
d'ètre toojours prèts et zélés à soulr1ger 
la misère de l'indigent. Car celui 
qui est comblé de ces sortes de biens 
et qui voit son frère dans le besoin 
sans le secourir, celui-là est con
vaincu de n'avoir pas la charité da 
Dieu. Cela posé, il est assez évident 
que ceux qui font partie de cette com
munion ne sont pas sans bonheur et 
qu'ils peuvent redire avec vérité : Que 
vos tabc1·nacles sont aimables, Sei
gneur Dieu des armëes , mon àme sou
pire et se consume dtt désir d'entt'er 
dans la maison du Seignenr. Heureux, 
û mon Dieu, ceux qui habitent dans 
votre maison. 

suùlevamlam indigcntium miseriam 
prompti ac parati esse debent : nam t 

qui lrnjusmodi bonis ornatus est, si 
viclerit fratrem suum egere, nec illi 
subvcnerit, is Dei charitatem non ha
bere planè convincitur. Quœ cùm ita 
se habeant, satis constat eos, qui in 
hâc sanctà communione sunt, quà
dam felicitate perfrui, et verè illud 
dicerc posse : 2 Quàm dilecta taberna
cula tua, Domine virtutum ! concu
piscit et deficit anima mea in atria 
Domini : et : 3 Bcati qui habitant in 
domo tuù, Domine! 

'!. Joart., .,, P.- 1 P~. 83, '.!. - ·1 I':.. ~::, 5. 

CHAPITRE DIX !ÈME. 

DI XI È !I E A Il TIC LE DU S Hl BOL E, 

LA RÉMl~SI0:-1 DES N:cnEs. REMISSIONEM PECCATORDI. 

t. En vo)·ant figurer la rémission 
des péèhés parmi les articles dn sym
bole, nul ne saurait douter qn'il ne 
renferme un mystère tout à la fois 
divin et absolument nécrsirnire au 
salut. Nous l'a,·ons déjà dt\rnontré plus 
haut, sans la croyance ferme de tout 
ce que ,te symbole propose à notre foi, 
la porte de la piété chrétienne ne 
s'ouvre pour personne. Cependant s'il 
fallait encore quelque témoignage 
pour corroborer une vérité déjà bien 
assez claire par el\e-mèrne aux yeux 
de tous, il sufürait assurément de 
celui que Jésus-Christ, peu de tt:mps 
avant son ascension, nous laissa sur 
cette question quand il ouvrit l'intel
ligence de ses apôtres pour leur faire 
comprendre les Ecritures. Il fallait, 
dit-il, que le Christ souffrit, qu'il r1.'s-

1. Nemo est, qui cùm videat hune 
articulum de remissione peccatorum, 
in cœteris fidei articulis numeratum 
esse, duhitare possit, eo non solum 
clivinum aliquod mysierium, sed ctiam 
ad salutem comparandam maxime 
necessarium coutineri. Nam anteà de
daratum est, sine certà eorum fide, 
quœ in Symbolo credcnda proponun
tur, ncmini ad Christianam pietatem 
aditum patcre. Vcrum si id, quod per 
se omnihus notum esse debet, aliquo 
etiarn 1estimonio confirmandum vi
dcatur, satis illud crit 4uod Salvator 
noster paulù ante ascensum in cœlum 
de eà re testatus est. Cùm discipulis 
scnsum aperuit, ut inteHigerent Scrip
turas : 1 Oportebat, inquit, Christum 
pati, et rcsurgere à mortuis tertià die, 

, Luc., !-i, H 
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et prœdical'i in nomine cjus pœnitcn
t.iam et remissionem peccatorum in 
omnes Gentes, incipientibus ab Hiero
solimà. 

2. Quffi verba Parochi animadver
terint, facilè intelligent: cùm cœtcra, 
quœ ad religionem pertinent, Fidcli
bus tradenda sint, tum verü prœcipuè 
hujus articuli diligenter explicandi 
magnam eis à Domino necessitatem 
impositam esse. Munus igitur Parochi 
erit, quod ad hune locum aWnet, do
cere, non solùm peccatorum remis
sionem in Catholicâ Ecclcsià reperiri, 
de quâ lsaias prœdixerat : 1 Populus 
qui habitat in eà, auferetur ab co ini· 
quitas; 1 sed etiam potcsurn,ra peccata 
remittendi in eà esse. 

Quà ~i ritè, et secundùm leges à 
Christo Domino prœscriptas sacerdotes 
utantur, verè peccata rcmitti et eon
donari credendum est. 

1 ha., 33, U.. - 2 Aug., J-fomil. 49. cap. 3. 

suscitât d'entre les ir,otls. le troisième 
jom·, et qu'en son nom la pénitence et 
la rémission des péchés fussent pràhées 
à toutes les nations, à commencer par 
la Judëe. 

2. Paroles qui, méditées par les pas
teurs, les convaincront que s'ils doi
·vent instruire les fidèles sur tous les 
autres points de la religion, le Sei
gneur leur impose surtout l'otligation 
rigoureuse d'expliquer avec soin le 
chapitre de la rémission des péchés. 
Le devoir du pasteur sera donc d'en
seigner ici que non - seulement on 
trouve la rémission des péchés dans 
l'Eglise catholique, comme l'avait 
prédit Isaïe par ces paroles : Le peuple 
qui habitera dans son sei.>i, sera pu
rifié de ses iniquités; mais encore que 
l'Eglise elle - même a le pouvoir de 
les remettre. 

Et quand les prètres usent de ce 
pouvoir convenablement et suivant les 
règles prescrites par Notre - Seigneur 
Jésus-Christ, nous sommes tenus de 
croire que les péchés sont vraiment 
rtmis et pardonnés ( 1). 

(1) Bien que nous écrivions spécialement pour des chrétiens, qui sont censés con
naitre cet article de leur religion, cependant nous n'hésiterons pas à ajouter quelques 
réflexions à celtes du Catéchisme, pour jeter plus de lumière encore sur la question 
des pouvoirs de l'Eglise dans la rémission des péchés. Car il n'est pas rare de ren
contrer au sein même <lu catholicisme, des personnes qui nourrissent des idées fausses 
sur la nature et l'étendue de ces pou\·oirs, portées qu'elles sont à les assimiler con· 
stammenL aux pouvohs des tribunaux laiques et à leur assigner les mê.nes li miles qu'à ces 
derniers. 

Sans doute la création des magistratures séculières au milieu des sociétés humaines 
est déjà une œuvre de grande sagesse et rl'une incontestahle utilité. C'est particulière. 
ment à elle que nous sommes redevables de la sécurité dont nous jouissons parmi nos 
semblables; c'est elle qui sauvegarde nos droits et qui nous les maintient contre d'in· 
justes attaques. Si l'innocence, un in~tant méconnue , est traînée à la barre de cette 
salutaire institution, c'est elle qui lui rend son honneur et toute sa dignité première, 
comme aussi c'est à. elle qtt'il est !'éservé de prononcer la ~entence tle condamnation 
contre le crime audacieux qui porte atteinte au I.Jon ordre. Voilà, en somme, les ser
vices importants que rendent les tribunaux civils; et certes, pour cette rai~on, ils mé· 
ritent bien notre reconnaissance. 

Cependant, qu'est.ce que ce rôlP- pour qui veut l'examiner de près? En définitive, 
à quoi se réduit-il? A une affaire de pure conslatation. Déclarer qu'un est innocent , 
quand l'innocence est prouvée; constater qu'on est coupahle, si le crime est démontré, 
et par suite appliquer la part des faveurs ou des rigueurs de la loi qui revient à chacun, 
c'est là tout leur office. Mais de toucher au fond des choses, d'en changer la nature, 
de faire un innocent d'un coupable, en un mot, de remettre les péchés dans l'acception 
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:S. Dans notre première profession 

de foi, alor3 que nous sommes lavés 
~ans les eaux du baptème, ce pardon 

3. Hœc autem vcnia, cùm primùm 
fidem profitentes sacro Baptismo ablu i
mur, adeü cumulatè nobis datur ~ ut 

stricte des termes, ils n'en ont ni le pouvoir ni même la prétention; tant ils savent 
bien que ce serait là une usurpation aussi ridicule que sacrilége. 

Mais la puissance de l'Eglise, sous ce rapport, ne s'étend·elle pas plus loin? S'il en 
était ainsi, où serait alors la -vérité de ces paroles ; To11t ce que vous délierez sur la 
terre sera délié dani le ciel; et de ces autres-ci : Les péchés se,·ord remis à ceux à 
qui vous les remettrez ? Car celui-là ne délie rien et ne remet poiut les péchés I qui 
est simplement appelé à en constater la présence, à enregistrer les dispositions morales 
de ceux qni s'adre~sent à lui, el à dresser comme une sorte cte bulletin de la santé des 
âmes; pas plus que le médecin n'enlève les maladies, lorsqu'il se borne uniquement à 
les classer et à faire le bull>-<tin de la santé des corps. Et puis s'il ne s'agissait ici que 
de ces attl'ibulions, qui sont le partage de tous les tribunaux humains, pomquoi Jésus
Christ en aurait-il donné l'institution avec tant de solennité? Quand il dit à ses apôtres 
et dans leur personne à l'Eglise tout entière : Comme mon Pi!re m'a envoyé je vous 
envoie, quand ensuile il souffle sur eux et qu'il ajoute : Recevez le Saint-Esprit; les 
péchés seront relenuî à ceux à qui vous les retiendrez, ce don de !'Esprit saint, cette 
insufflation divine I ces pr(kautions, ces soins attentifs par lesquels il veut élever ses 
disciples à la hauteur de leur nouvelle mission, tout cela n'indi,pie-t-il pas quelque rôle 
insolite et tout à fait extraorùîuaire? N'est-ce pas évidemment comme s'il leur disait : 
Le pouvoir que je vous accorde doit vous étonner sans doute; car il surpasse de beau
coup tom:; les pouvoirs humains. Remettre les péchés est ur1 privilége que nul mortel 
ne tient de la nalure : mais ce que votre condition d'homme ne saurait vous donner , 
je vous le donne ; je vous mets en participation de ma propre pmssance; je vous envoie 
comme mon Père m'a envoyé. Allez donc et n'hésitez point: vous pourrez ici tout ce 
que je peux moi-même? 

C'est donc bien pour lier et délier, pour remettre et retenir les péchés dans toute la 
force des mots que l'Eglise a été élablie, et non point seulement pour noter el mesurer 
la pré8cnce et Ll gravité des fautes de chacun, ni pour se contenter de dire en simple 
manière d'avis, aux uus: Ti·anquillisez-vous, je crois que dom. l'état où vous êtes, Dieu 
vous ziardo1t11e; et aux antres : Purifiez-vous encore, vofre cœur ne me parait ni" asse:. 
pur ni assez repentant pour q11,e le Seigneur vous 1·edo1me ~·on amitié. 

li est nai que son pouvoir est impérieusement soumis à des conditions qui en règlent 
et en déterminent l'exercice ; mais ces conditiims une fois remplies, elle ne conmtît de 
llOrnes à sa pnissance que celles qui limitent la puissance de Dieu. Sans doute elle ne 
prétendra pas justifier actuellement le coupable actuellement impénitent, parce que 
Dieu lui-même ne Je ferait pas: mais quand on est arrivé à ce degré de bonnes dispo
sitions qui, sans justifier par lui-même, permet cependant à Dieu d'accorder la rémis~ion 
des péchés, l'Eglise l'accorde tout comme lui; comme lui, elle sait faire d'un pécheur 
un innocent, 

A cette doctrine les ennemis de l'Eglise se prennent d'une l.Je\le iudignatiun, ils crient 
au blasphème, ils drn1audent si d'autres que Dieu peuvent remettre les péchés. Ce re
proche n'est pas nouveau: dès le commencement les scribes et les pharisiens l'adressaient 
déjà à sou fondateur; mais, pour ètre ancien, il n'en est pas plus légitime. Le tort des 
accusateurs de Jésus-Christ c'était de ne vouloir admettre en lui que l'élément humain. 
Or, c'est encore là exactement le tort de tous ceux qui accusent l'Eglise. lis auraient 
raison contre elle si elle ne pos~édait que l'élément humain tout seul; mais ne possède
t-elle pas autre chose? Grâ.ce à !'Esprit de Dieu qui l'inspire, qui la dirige, qui la 
couvre de ses ailes, comme l'aigle couvre ses aiglons, qui ,,cille sur elle. qui habite en 
elle, elle réunit, comme son Maître, l'élément divin à l'élément humain; disons mieux, 
elle n'est que la continuation de l'incarnation du Verbe de Dieu : c'est vraiment Jésus· 
Christ continué partout; continué dans l'oblation de son sacrifice, continué clans la pré
dication de son Evangile, continué dans son pouvoir <l'absoudre les pécheurs. Et dès 
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llihil aut culpœ clelcndum, sin~ eà 
origine contractà, sive quid proprià 
voluntate omissum, vel commissum 
sit, aut pœnre pcrsolvendum relin
quatur. Verùm per baptismi gratiam 
nemo tamen ab Olnni naturœ infirmi
tate libcratur : 1 quin potiùs1 cùm uni
cuique adversùs concupiscentiœ motus, 
quœ nos ad pcccata incitare non dcsi
nit, pugnandum sit, vix ullum repe
rias, qui vel tam acriter resistat, vel 
tam vigilanter salutem snam tucatnr, 
ut omnes plagas vitarc possit. 

4. Cùm igitur necessc fucrit in Ec
clesià potestatem esse pœcata remit
tendi, alià ctiam rationc, quàm Bap
tismi Sacramento, claves rcgni cœlo
rum il\i concreditœ, sunt, qui bus possint 
unicuiquc pœnitenti, ctiamsi usque 
ad extremum vitre diem pcccàsset, 
delicta condonari. Clarissima hujus rei 
testimonia in sacris Litteris habemus : 
nam apud sanctum l\Iatthœum Domi
nus ità ad Pctrum loquitm· : 2 Tibi 
dabo claves rcgni cœlorum, et quod
cumque ligavcris super tenam, erit 
ligatum et in ccc\is : et quodcumque 
solvcris super tcrram, crit solutum et 
in cœlis. Item : ' Qmcc.umque aHiga
veritis super terram, erunt ligata et 
in cœlo : et quœcumque solvcritis su
per terram, erunt soluta et in cœlo. 
Deinde sanctus Joanes testatur Domi
num, cùm insuffü\ssct Apostolis, di
xisse : ~ Accipitc Spiritum Sanctum : 
quorum rcmiscritis pcccata, rcmitlun-

1 Trident., ses~. 5. ean. 5; Allg., lib. !. de 
pMeat. mer., c. 't:3.- lMalth., lô, l(l.-·1 lbid., 
l8, li!.- 'Jo~n., 'to, 13. 

nous csl accordé d'une manière si 
complète, qu'il ne nous reste plus rien 
à effacer, ni la faute originelle, ni les 
fautes d'omission ou de co!llmission 
provenant de notre volonté, et plus 
rien à subir pour les expier. Cepen· 
dant la gràce du b:iptème ne déline 
personne tl.e toutes les faiblesses de la 
nature; au contraire, mème après avoir 
été baptisés, nous m·ons encore à com
battre les mouvements de la concu
piscence qui ne cesse de nous porter 
au mal; et dans cette lutte à peine 
trouve-t-on quelqu'un qui résiste 
avec assez de vigueur et qui défende 
son salut d'une manière assez vigi
lante pour échappcl' à toutes les bles
sures. 

4. Si tlonc il était nécessaire 11ue 
l'Eglise eùt le pomoir de remettre 
les péchés, il fallait aussi que le bap
tème ne fût pas pour elle le seul 
moyen de se servir des clefs du 
royaume des cieux qui lui étaient con
fiées, et qu'elle pü.t accorder le par
don à tous les vrais pénitents lors 
même qu'ils auraient péché jusqu'au 
dernier jour de leur vie. Nous avons 
dans l'écriture les témoignages les 
plus clairs en farcur de cette vérité. 
Ainsi dans saint Matthieu le Seigneur 
dit à Pierre : Je te donnerai les clefs 
dn 1·oymime des cieux : tout ce que tu 
lieras sur la tcrte sera lié dans le ciel; 
et tout cc que ttt délieras sur la terre 
sera délié dans le ciel. Puis dans un 
autre endroit : Tout ce que vous lierez 
sur la terre sera lié dans le ciel; et tout 
ce que vous délierez sur la terre sera 
aussi délié dans le ciel. Ensuite saint 
Jean nous assure que quand Jésus
Christ souffla sur les apôtres, il ajouta 
ces paroles : Recevez le Saint-Esprit : 
ceux à qui vous remettrez les péchés, 

lors il est clair que quand elle dit à un paralytique de l'ordre moral comme Jésus-Christ 
au paralytique de l'ordre corporel: ,lion fils, ayez ,onfiance, vos péchés vous sont ,,emis; 
elle n'agit point en usurpatrice téméraire; ce n'est point un sacrilége qui blasphème, 
qui s'arroge des droits qu'il n'a point; elle ne fait, r,u contraire, qu'user légitimement 
de son autorité et de sa pufa,sance. 
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ils lrur seront remis, et ceux à qui vous 
les retiendrez. ils leur seront retenus. 

ô. Et n'allons pas croire que ce 
pouvoir s'étende seulement à cer
taines espèces de péchés. Car les 
crimes les plus horribles que l'on 
puisse commettre ou mème imaginer, 
la sainte Eglise peut encore les re
mettre. Comme aussi l'homme le plus 
pervers et le plus scélérat, s'il vient à 
se repenfo· avec sincérité de ses éga
rements, est en droit d'espérer avec 
assurance son pardon. Ce pouvoir 
n'est point non plus circonscrit de 
manière qu'il soit permis d'en user 
seulement à certain temps déterminé, 
quelle que soit l'heure à laquelle le 
pécheur veuille revenir à de meilleurs 
sentiments. Notre-Seigneur nous ap
prend qu'il ne faut point le repousser. 
Quand le prince des apùtrcs demanda 
combien de fois on devait pardonner 
aux pécheurs et s'il suffisait de sept, 
il lui dit : Non pas sept fois, mais 
-soixante dix fois sept fois. 

6. Cependant si nous considérons cc 
pouvoir divin dans ceux qui en sont 
les ministres, nous lui trouverons des 
limites. Le privilége d'une fonction 
aussi sainte, le Seigneur ne l'a point 
accordé à tous, mais seulement aux 
Evèques et aux prètres. Il faut en 
dire autant de lfl manière d'exercer 
-ce pouvoir. Ce n'est que par les sa
crements dont la forme est soigneu
sement observée, que les péchés se 
remettent. L'Eglise n'a point reçu le 
droit d'en briser les liens autrement, 
(!'où il suit que dans la rémission des 
pécbés et les prètres et les sacrements 
n'ont qu'une ,,aJcur d'instruments 
duut Jésus-Christ, unique auteur et 
dispensateur de notre salut, se sert 
pour remettre 110s fautes et nous 
rendre la justice. 

7 . .Mais pour que les fidèles appré
cient mieux cette faveur céleste que 
l'Eglise rloit à l'infinie miséricorde de 
Dieu envers les hommes, et qu'ils en 
:profitent a,.-ec plus d'empressement 

tur eis; et quorum rctinueritis, re
tenta sunt. 

O. Ncque verü cxistima11dum est 
hanc potestatrm ccrtis quihusdam pec
catorum gcncribus dcfinitam esse : 
nullum enim tam nefarium facinus, 
vel admitti, vcl cogita ri potc.st, cujus 
remittendi potestatcm sancta Ecdesia 
non habeai; 1 quemadmodum ctiam 
ncmo adcû improhus et scelestus fue
rit, quem si crratornm suorum verè 
pœniteat, certa ci venia~ spes proposita 
esse non dcbeat. Sed nequc hœc ea
dem potestas ita circumscrîhitur, ut 
pr..efinito solùm aliquo tcmporc eà uti 
Jiceat, nam quâcumquc horà peccator 
ad sanitatem redire voluerit, rcjic1en
dum non esse docuit Salvator noster, 
cùm ,. Principi Apostolorum interro
ganti quoties peccatoribus ignoscen
dum csset, an scptics, rcspondit : non 
sep tics, sed l1sque scpt1Jagics septies. 

6. Vcrùm si Ministros divinœ hujus 
potestatis spcctcnms, ea minùs latè 
pat.erc videbitnr. Dominus enim non 
omnibus, sed Episcopis tantùm, et 
sacerdotibus tam sancti muncris po
testatem dedit. 3 Idem etiam censcn
dum erit quod ad rationcm ejus po
testatis excrcendœ pertinet : nam per 
Sacramcnta solùm si corum forma 
servetur, pcccata remitti possunt : ali
ter verù nuUum jus à peccatis solvendi 
Ecclcsiœ <latum est, ex quo sequitur, 
tum saccrdotcs, tom Sacramenta ad 
peccata condonanda ,·elllti im:trumcnta 
valerc : quibus Christus Dominus auc
tol' ipsc, et largitor salutis rcmissio
nem pecc.atorum et justitiam in nobis 
efficit. 

7. Ut autem F!dclcs cœlrstc hoc 

• Ambr., lib. 1. de f'0ooil., c. l d I!; Aug. in 
Eoch., cap. ~3. - 1 Mattb., !~. I! l, 22.. - • Trid., 
ses~. H. c. 6; Hier., Epis \. post med; Amb., 
de Cnln et Abel, c. 4. 
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rnunus, quod singulari in nos Dei 
misericordlà Ecclesire donatum est, 
rnagis suspiciant, atque ad ejus usum 
et tractationem, ardentîori pietatis stu
dio acccdant, conabitur Parochus bu
jus gratiœ dignitatem et amplitudinem 
demonstrarc. Ea autem ex hoc potis
simùm pcrspicitur, si cujus virtutis 
sit pccrata rcmitterc, et homines ex 
injustis justos reddcre, diligenter cx
positum fucrit. 1 Constat enim infinità 
et immcnsà Dei vi hoc effici, quam 
eamdcrn in cxcitandis mortuis, et in 
mundi creatioue necessariam esse cre
dimus. Quod si ctiam, ut 1 Augustini 
sentcntîà confirmatur, majus opus 
existimandum est, aliquem ex impio 
pium faccrc, quàm cœlum et tcrram 
ex nihilo crcarc, cùm ipsa creatio non 
nisi ex infiuità virtutc possit existere : 
conscqucns est, ut multü magis pec
catorum rcmissio inlîuitœ potcstati tri
bucnda sit. Quarc verissimas esse pris
corum Patrum ,;occs agnoscirnus, 
quibus confitcntur ab uno Dco pec
cala hominibus coudonari, neque ad 
alium auctorem, quàm ad summam 
ejus bonitatcm et potentiam, tam mi-
rificum opus referendum esse. 3 Ego 
sum, inquit ipse Dominus per Pro
phctam, ego sum ipse, qui delco ini
quitates tuas. Nam scclerum rcmit
tcndorum cadcm ratio videtur esse, 
quùm in pccunià debità servare opor
tct. QucmandmD<lum igitur à nemine, 
nisi à creditorc, pccunia qme debetur, 
remilti potest : ita, cùm uni Deo pcc
catis obstricti simus [ siquidcm quotidiè 
oramus : r. Dimitte nobis dt bita nostra 1 
perspicuum est, à nemine, prœtcr il
lum, dcbita nobîs condonari possc. 

8. Hoc ,,crù admirabile et divinum 
rnunus, antequam Deus homo fieret, 
nulli crcatœ naturœ impertitum est. 
Primus omnium Christus Salvator 
noster, ut homo, cùm idem vcrus 

1 Trid.; sees, 6. c1n. 7.et se~s. Il-, t !; Aug., 
Trnct. 7t in J,;an. - 1 Aug., lib. 1 de JJecc mn·., 
c. 't3; liL. bO. Hom. ho.r. !3 ; Ambr., ùe Abd, 
cnp. 4. _i Esr.·, r..'L 2). - 1 Matth., 6. n. 

et de ferveur, les pasteurs s'efforce
ront de démontrer toute l'excellence 
et toute l'étendue de cette gràce, but 
qu'ils atteindront aisément pourvu 
qu'ils fassent connaître avec soin quelle 
puissance est requise pour remettre 
les péchés et pour faire un juste d'un 
hommt. qui ne l'est point. Il est con
stant qu'il ne faut pas moins que cette 
immense, cette infinie vertu de Dieu 
que nous croyons nécessaire pour 
créer le monde et ressusciter les 
morts. Si mème, d'après la pensée de 
saint Augustin, faire d'un impie un 
juste doit passer pour une œuvre plus 
graude que de créer de rien le ciel et 
la terre, dès lors que la création e!le
mème exige une puissance infinie, 
ne de,·ons-nous pas à bien plus forte 
raison attribuer à un pouvoir infini la 
rémission des péchés? Aussi rien n'est
il plus vrai à nos yeux que ces ex
pressions par lesquelles nos pères dé
clarent que Dieu seul peut remettre 
aux hommes leurs péchés, et que ce 
grand prodige ne peut être que l'ou
vrage de sa bonté et de sa puissance 
souveraines. C'est moi, dit le Seigneur 
par le Prophète, c'est moi-même qui 
efface les iniquités. En effet les péchés 
à remettre semblent soumis à la 
mème loi que les dettes à ac4uittcr. 
Lorsqu'une somme d'argent est duc, 
nul autre que le créancier ne peut en 
faire la remise. Or, c'est envers Dieu 
que nous contractons une obligation 
par le péché. Car tous les jours nous 
le prions ainsi : Remettez-nous nos 
dettes. Il est donc clair que lui senl 
peut nous pardonner nos péchés. 

8. Avant l'Incarnation du Fils de 
Dieu, jamais créature ne fut gratifiée 
de ce pouvoir étonnant et \'raiment 
divin. Jésus-Christ notre Sauveur, vrai 
Dieu et nai homme , fut le premier 
qui en cette dernière qualité reçut cc 
privilége de son Père céleste. Afin que 
vous sachiez, dit-il, que le Fils de 
l'homme a le pouvoir de remettre les 
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pêchés sur la terre. Levez-vous, dit-il 
au paralytique, prenez 1,otre lit et re
tournez dans votre maison. Il se fit 
donc homme pour accorder aux 
hommes ce pardon (les péchés. Mais 
avant de remonter au ciel où il est assis 
pour toujours à la droite de Dieu, il 
laissa dans son Eglise ce pouvoir aux 
évêques et aux prètres, avec cette 
différence toutefois, comme nous l'a
vons déjà remarqué, que Jésus-Christ 
remet les péchés de son autorité 
propre, pendant que les autres n'agis
sent que comme ses ministres. 

9. Si donc nous devons être saisis 
de respect et d'a<lmiration en présence 
des effets de la puissance infinie, nous 
comprendrons aisément combien doit 
être précieux pour nous ce don que la 
bonté de notre Sauveur a fait à l'E
glise. Le mode mèmc que Dieu, cc 
Père si plein de clémence, a choisi 
pour effacer les péchés du monde, est 
bien propre à faire admirer aux Jidèles 
la grandeur de ce bienfait. Il a voulu 
que l'effusion du sang de son Fils 
unique vint expier nos crimes; il a 
voulu que ce Fils se chargeàt volon
tairement de subir la peine que nos 
péchés nous avaient méritée; que le 
juste fût condamné pour les péche_urs 
et que l'innocent endurât la mort la 
plus cruelle à la place des coupables. 
Aussi en rappelant à notre esprit que 
nous n'avons point ete rachetés par les 
éléme.11.ts c~rruptibles de l'or et de l'ar
gent, mais par le précieux sang de Jé
sus-Christ, le véritable aaneau sans 
tache et sans souillure; nous nous con
vaincrons aisément que rien ne pou
vait nous être plus salutaire que ce 
pouvoir de remettre les péchés, dans 
lequel nous voyons briller l'étonnante 
providence de notre Dieu et son amour 
infini pour nous. 

1 O. Pensée de laquelle découlent 
pour chacun de nous de très-grands 
avantagl:!s, Car celui qui offense Dieu 
par un péché mOitel, perd aussitôt 

Deus cssct, hoc munus à cœlesti Patre 
traditum acccpit : 1 Ut sciatis, inquit, 
quia Filius hominis habet potestatcm 
in terrâ dimittendi pcccata, ait para
lytico : Surge, toile grabatum tuum, 
et vade in domum tuam. Cùm igitur 
homo factus esset, ut hominibus hanc 
pcccatorum vcniam largirctur, prius
quam in cœlum ascenderet, ut ihi ad 
dexteram Dei in perpetuum sederet, 
cam potestatem Episcopis et Presby
tcris in Ecclesià coneessit : quanquàm, 
ut antea docuimus, Christus suâ auc
toritate : cœtcri, ut ejus ministri, pcc
cata dimittunt. 

9. Quamobrem, si quœ infinità vir
tute effecta sunt, maximè admirari et 
suspicere debemus : satis intclligimus 
pretiosissimum hoc munus esse, quod 
Christi Domini hcnignitate Ecclesiœ 
donatum est. Sed ipsa etiam ratio, quâ 
Deus, clementissimus Pater, mundi 
peccata delere constituit, animos Fi
<lelium ad hujus beneficii magnitudi
ncm contemplandam vchementcr ex
citabit : sanguine cnim unigeniti Filii 
sui scelcra nostra expiari voluit, ut 
pœnam, quam nos pro peccatis com
meruimus, uitrô ille persolverct : 
t justusque pro injustis damnaretur, 
innocens pro reis morte acerbissimâ 
afficeretur. Quarc cùm animo cogita
bitur, 3 nos non corruptibilibus auro 
et argento redemptos esse, sed pre
tioso sanguine quasi agni immaculati 
Christi et incontaminati : facilè statuc
mus, nihil nobis salubrius contingere 
potuisse hàc remittendi peccata potes
tate, quœ ·inexplicabilem Dei provi
dentiam summamque crga nos char:
tatem ostendit. 

10. Ex hàc autem cogitationc ma
ximus fructus ad omnes pcrveniat 1;e-

1 :\-htth., 9, 6; Mare., i. 9, 10.~ l 1. Pet.. ~. 
1s. - ·•1 Pet., t. 18 m. 
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cesse est, nam qui Deum mortali 
aHquo prccato offendit, quidquid me
ritorum ex Christi morte et crnce con
secutus est, statim amittit., cl ornninô 
parad1si aditu, quem priùs interclu
sum Salvator nostcr passione suâ om
nibus patcfecit, prohibetur. Quod qni
dem cùm in tnl::'ntcm vcnit, facerc 
non possumus quin humanre miseriœ 
considcratio ,,ehementcr sofücitos nos 
habcat. Verùm si animum ad banc 
admirabilcm potcstatcm rcferamus, 
quœ Ecdcsiœ divinitùs 1ributa est, et 
hujus articnli fide confirmati, obla
tam unicuiquc facultatcm credamus, 
ut possit divinà ope adjutus in pristi
num dignitatis statum restitui : tune 
verô cogirnur summo gaudlo et Jœtitià 
exu!tare, et immortales Deo gratias 
agcre. Ac profectô, si grata et jucunda 
medicamenta videri soient quœ medi
corum arte et industrià, cùm gravi 
aliquo morbo laboramus, parantur : 
quantô jucundîora esse debent ea re
media, q11œ Dei sapientia ad anirno
rum rnrationem atqne adeô ad ,,itam 
reparandam imtituit ! cùm prœsertim 
non qui,fom dubiam salutis spem, ut 
medicinœ illœ, quœ corporibus adhi
beutur, sed ccrtissimam iis qui sanari 
<:upiunt, salutem afferant. 

Il. Erunt igitur fideles hortandi; 
postquam tam ampli et prœclari mu
neris dignitatcm cognoverint, ut il\ud 
ctiam stuclcant aJ suum commodum 
religiosè convertcrc. Vix enim fieri po
test ut qui re utili et necessariâ non 
utatur, eam contemncre non existi
mctur : prœsertim verô cùm Dominus 
banc potestatem rcmittendi pcccata eà 
re tradiderit Ecclcsiœ, ut omnes hoc 
salutari rcmedio utercntur. Nam qucm
admodum nemü sine Baptismo expiari 
potcst; ita quicurnque Baptismi gra
liarn, mortiferis scelerihus amissam 
recuperare voluerit, ad aliud expia-

tous les mérites qu'il avait acquis par 
la mort et la croix de Jésus-Christ; et 
l'entrée du ciel qui déjà lui avait été 
fermée une fois, mais que Je Sauveur 
par sa passion avait ouverte de nou
veau pour tous, lui est dès-lors abso
lument interdite. Or nous ne pouvons 
point échapper à l'appréhension vive 
que fait naitre en nous la considéra
tion de cette grande misère de l'homme. 
Mais reportons notre pensée ven ce 
pouvoir admirable que Dieu a donné 
à son Eglise, et rassurés par cet ar
tic'c, tenons pour certain que chacun 
y trom'e un moyen pour rentrer dans 
la dignité de son premier état. Alors 
nous serons bien obligés de nous li
vrer aux transports de la joie la plus 
vive, et de rendre à Dieu d'immor
telles actions de gràres. Si déjà il est 
ordinaire de trouver bons et drsirablcs 
les rrmèdes que l'art et l'habileté des 
médecins nous préparent quand nous 
sommes attaquées de quelque grave 
maladie, certes, combien ne devons
nous par trouver plus agréables en~ 
core les remèdes que la sagesse divine 
a destinés à guérir nos àmcs et à leur 
rendre la santé? eux surtout qui ne 
se contentent point de nous donner 
une espérance douteuse de guérison, 
coll!.me ces médicaments que nous 
prenons pour Je corps, rnais qui pro
curent la santé spirituelle la plus cer
taine à tous ceux qui la désirent. 

1 t. Après avoir fait connaître aux 
fidèles l'excellence d'un don aussi 
gi.·and et aussi signalé, il faudra les 
exhorter à rn profiter avec beaucoup 
d'empressement. Il est difficile que 
celui qui n'use pas d'une chose utile 
et nécessaire, ne passe point pour 
la mépriser, surtout quand on voit 
Notre~Seigneur ne conHer à l'Eglise le 
pouvoir de pardonner les péchés que 
pour mettre à la disposition de tous 
cc remède salutaire. Comme personne 
ne peut se purifier sans le baptème, 
de mème après avoir perdu la grâce 
baptismale par le péché mortel, nul 
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ne peut la recouvrer en recourant à 
un moyen d'expiation autre que le 
Sacrement de pénitence. 

:12. liais il faut aussi bien avertir 
les fidèles qu'un moyen d'obtenir un 
pardon qui est aussi complet et que le 
temps ne saurait limiter, ne doit point 
les rendre plus libres pour pécher ni 
plus lents à se repentir. Dans le pre
mier cas ils seraient évidemment con
vaincus de faire injure à cette divine 
puis~ancc et par com:équcnt ils ne mé
riteraient point que Dieu leur fit mi
séricorde. Dans le second il y aurait à 
craindre que, surpris rar la mort, ils 
n'eussent Ûtit vainement profession de 
croire à une rémission des péchés 
qu'à bon droit leurs retards et leur 
ajournement leur auraient fait man
quer. 

tionis genus, nimirum pœnitentiœ Sa
cramentum confugiat necesse est. 

12. Vcrùrn hoc loco admonendi 
sunt Fidcles, ne, tam amplà Ycniœ 
facultate proposità, quam eliam nul
lius temporis termina definiri dcda
ravimus, vel ad peccandum faciliores, 
vel ad recipicendum tardiores red
dantur : in altcro enim cùm injuriosi 
1 et contumeliosi in hanc divinarn po
testatcm manifcstè deprehcndautur, 
indigni sunt, quibus Deus rniscricor
diam suam impcrtiatur : in altcro 
vcrô magnopcrè vcrendum est, ne 
morte prœoccupati, frustrà peccatorum 
rcmissioncm confcssi füerint, quam 
tarditatc et procrastinatione meritô 
amiserunt. 

1 Aug. in Joan., Tnct. ll et lib:~o. Homil., 
hom. 4.l; Amb., Hb. !. de Pœn,, c, 1, !. et 11, 

CHAPITRE ONZIÈME. 

ONZIÈ!IE ARTICLE DU SY!IBOLE. 

LA Rf:SURRECTION DE LA. CHAIR (1). 

l. Cc qui prouve parfaitement com
bien cet artic1e a de force pour con
firmer la vérité dt: notre foi, c'est que 

CARNIS RESURRECTIONEM. 

1. MAGNA~I hujus articuli vim esse 
ad fülei nostrœ veritatem stabiliendam 
id maximè osternlit, quô<l <livinis Lit-

(1) Plus d'une fois déjà on a dû remarquer que nous nous arrêtions avEC nne sorte 
de complaisance à signaler l'ailmirable enchaluement qui lie étroitement entre elles les 
parties du christianisme les plus détachées en apparence, et qui en rait comme un grand 
courant, limpide et majestueux, dont toutes les eaux découlent d'une seule et même 
source. C'est qu'un enchainement de cette nature reurerme plusieurs genres de mérite. 
D'abord, c'est une incontestable beauté: la première condition du beau, pour un sys
tème religieux comme po:ir un système philosophique, c'est l'harmonie dans l'ensemble, 
c'est l'unité. Mais si l'unité est une des conditions du beau, elle est aussi une des con
ditions du vrai. Bien que l'erreur puisse, à la rigueur, être logique et rationnelle dans 
ses développementfl, toujours est-il que, pour être vraie, nne religion doit se composer 
d'articles qui s'engendrent les uns les autres, qui s'adaptent entre eux et qui forment 
un corps de doctrine parraitement uui. Puis enfin (chose fort importante), cet enchal
uement prouve très-bien que le catholicisme est l'œuvre d'une conception unique, d'une 
seule pensée .généralrice, et point du tout, comme on le lui reproche quelquefois, une 
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teris non solùm credendus Fidelibus 
proponitur, sed multis etiam rationi
bus confirrnatur. Quod quidem cùm 

l'Ecriture ne se contente pas de le 
proposer à croire aux fidèles, mais 
qu'elle l'appuie encore sur de nom-

sorte de marqueterie religieuse, composée de pièces et de morceaux qu'elle aurait em
pruntés aux différents cultes qui se seraient rencontrés sur son chemin. 

Or ces considérations, qui se sont déjà présentéf's ailleurs sous notre plume, nous 
nous faisons un devoir de les reproduire ici, à propos du dogme de la résurrection. Et 
si nous réussissons à établir qu'il découle tout naturellement de toutes les données que 
le christianisme nous fournit sur l'humanité et ses destinées, nous croirons l'avoir vengé 
des principaux reproches qu'on lui adresse. En effet, qu'est-ce que cet article de notre 
foi aux yeux de la plupart des ennemis du christianisme? Pour eux, se rattache-tLil 
au reste de la révélation, comme la partie intégrante se rattache au tout qu'elle com
plète, et comme la conséquence se rattache à son principe? Point du tout. Selon les 
uns, c'est un mauvais emprunt fait par les Juifs à la religion de Zoroastre pen(\ant la 
captivité de Babylone : ou bien, selon les autres, c'est une profonde: altération du véri
table enseignement de Jésus-Christ. 

Double accusation dont les textes seuls de l'Ecriture suffiraient déjà à démontrer l'évi
dente fausseté; car ils sont on ne peut plus formels sur ce point. Et <l'abord il est écrit 
dans un endroit : (1 La multitude de ceux qui dorment dans la poussie/'e de la terre 
se réveitlera: les uns seront pour la vie éternelle~ les autres pour un opprobre qu'ils 
auront toujours denant les yeux : Multi de his qui dormiunt in terrœ pulvere , evigi
labunt .· alii in vUam œternam ~ et alii in opprobrium ut videant semper, J) ( Dan., 
chap. 12~ ;. 2.) Puis ailleurs: « Le roi du monde nous ressuscilel'a un jour dans la 
résurrection de la vie éternelle, nous qui sommes morts pour ses lois : Rex mundi 
defunctos nos pro suis legibus in œfernœ vitœ 1'esurrectione suscitabd. >> Marc., ch. 7, 
y. 9. Puis enfin : (( Je sais que {mon frèi'e) ressuscitera lors de la 1·ésurrection qui se 
fera au dernier jour: Scio quia resurget iri resurrectione in novissiino die.>> (St. Jean, 
ch. H, y. 24). 

Je n'ignore pas ce qu'on objecte pour infirmer la valeur de ces témoignages qui éta
blissent si nettement quelle était, dans la question qui nous occupe, la croyance des en
fants de Dieu dès avant la venue du Sauveur. Comme ils sont tous postêrieurs au com
mencement de la captivité de Bab1lone, on prétend que le dogme de la résurrection 
n'était point connu des Juifs avant celte époque, et qu'il ne dut la place qu'il occu~a 
depuis dans la foi religieuse des descendants d'Abraham qu'au contact de ceux-ci avec 
les Bab1•loniens et les Perses, leurs vainqueurs et leurs maîtres. Mais qu'est-ce que cela 
sinon une prétentionridicule,sans consistance, et qui tombe devant la moindre réflexion? 
En effet, pour peu que l'on connaisse, par exemple, la vie et le caractère de Daniel, 
comment supposer un seul instant qu'il se fût permis d'altérer les cro1ances qu'il em
portait dans la captivité, lui qui, pendant son séjour à Babylone, se rendit aussi célèbre 
par son attachement à la religion de ses pères que par l'impoI"tance de ses prophéties 
sur la venue du Messie, lui que l'on trouva toujours prêt à braver les menaces, les sup
plices, la mort même pour conserver la pureté et l'intégrité de sa foi, et pour rester 
fidèle au culte rlu Dieu d'Abraham, d'Isaac et de Jacob. Mais ce n'est pas tout : en 
admettant, ce qui est complétement faux, que Daniel eût pu personnellement se laisser 
aller à prendre dans des religions étrangères quelques nouveux articles pour les mêler 
aux anti.:iues S)'mboles des Hébreux, aurait-il réussi à les faire accepter d'un peuple aussi 
attaché à ses cro1ances que les Juifs l'ont été dans tous les temps? Aurait-il surtout 
réussi jusqu'au point de voir placer le Uvre qui aurait contenu ces nouvelles erreurs 
au nombre de ceux que ses compatriotes vénéraient comme des livres inspirés? Non, 
non; ce n'est point là la marche ordinaire et naturelle des choses; et de pareilles hypo
thèses ne soutiennent pas l'examen. Lors donc que Daniel fait profession de croire à la 
résurrection des morts; lorsqu'après lui les Macchabées et la sœur de Lazare renou
vellent cette profesfion de foi; ils ne font, les uns et les autres, que redire une vérité 
qui a passé sur les lèvres de tous les serviteurs de Dieu, depuis Adam jti.squ'à Jéms-
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breux raisonnements. Précaution que 
nous remarquons à peine pour les 
autres articles du Symbole, et qui fait 

in aliis Symboli articulis vix fieri vi
deamus, intelligi potest, hoc veluti 
firmissimo fundamento salutis nostrœ 

Chri~t. D'ailleurs ce qui lèverait tous les doutes, s'il en restait encore, ce qui prouve 
sans réplique que le peuple juif croyait à la résurrection longtemps avant d'avoir été 
emmené captif à Bahyloue, c'est le célèbre passage du livre de Job 01) ce saint patriarche, 
pour se consoler de ses maux et de cette décomposition qui est venue le saisir tout 
vivant, s'écrie : c< Je sais qw! mr,n Rédempteur est vivant et que Je ressusciterai de la 
terre au dei-nier jour, et que je serai encore rev(!tu de cette peau, que je verrai mon Dieu 
dans ma chair,· que je le verrai moi-même et non un aulre, et que je le contemplerai 
de mes propres yeux. C'est là l'espérance 'qUe J'ai et qui reposera toujours dans mon 
cœur: Scio en.-m quàd Redcmplor meus vlvit et ln novissimo die de terrd surrecturus 
sum; et 1·ursum circurndubor pelle rned et i'n cm'ne med videbo Deum meum, quem 
visurus sum ego ïpsc tf oculi mci conc:pect'l,ri sunr et non alius. Reposita est hœc spes 
mea in sinu meo. 1) (Ch.19, ;. 25 et suiv.) 

Au reste, pas plus de solidité dans la seconde accusation que dans la première : on 
doit bien s'y altenrlre. Eh quoi! le dogme de la résurrection une altération de la naie 
doctrine de Jésus-Christ! Mais où est-elle donc renfermée cette doctrine vériLahle? C'est 
apparemment dans l'Evangile, dans les Epitres, dans les Symboles et dans les premiers 
ümcilcs. Or, consultez les unes après les autres ces sources diverses où se puise le véri
table enseignement du Sauveur, il n'en est pas une d'elles qui ne fournisse des témoi
gnages clairs et précis en faveur de la résurrection. Ici c'est Jésus-Christ qui déclare 
qu'on sera ressuscité au dernier jour, si on mange sa chair et si l'on boit son sang; ou 
qui s'adressant aux Sadducéen,;, condamne leur éeole, et leur reproche de méconna\tre 
et les Ecritures et la vertu de Dieu, qnand ils combattent la résurrection. (St. Matth., 
ch. 2'!, j. 23 el suiv.) Là c'est saint Paul, qui aflirme positivement aux Corinthiens que 
13. foi des chrétiens est vaine, si les morts ne ressuscitent pas (Ire. aux Cor., ch. 15, 
y. ! 6 et suiv .) Après les Ecritures viennent les Symboles. D'un côté ce sont les apôtres, 
qui, en nous laissant te leur, ont bien soin de décider que parmi les articles fondamen
taux qui doivent être enseignés à tous les hommes, il faut prendre garde d'omettre celui 
qui concerne la résunection de la chair; de l'autre, c'est saint Athanase, qui en défi
nissant contre les hérétiques de son temps les points principaux de la foi chrétienne, 
n'oublie pas d'ajouter que Tous les hommes doivent ressusciter avec leurs corps: 
Omnes lwmines resurgae debent cum corporibus suis. Enfin, à côté des Symboles 
viennent se ranger les Conciles: pour n'en citer que deux, c'est d'abord celui de Cons
tantinople qui s'exprime en ces termes : J'attends h résurrection des morts; Expecto 
re,ui·rectionem mortuorum. Puis le quatrième de Latran, qui dit positivement que tous 
les hommes ressusciteront avec le propre corps qu'ils ont maintenant; Omnes cum suis 
propriis corporibu.~ resurgent quœ nunc gestant. 

Il est donc bien constant que le (\ogme de la résurr<!ction ne nous vient point des sec
tateurs de Zoroastre, et en second lieu qu'il est contenu de la manière la moins équivoque 
dans l'enseignement de Jésus-Christ et dans la tradition non interrompue de l'Eglise. 

Mais ces deux points acquis, notre tâche n'est pas finie. Comme nous l'avons annoncé 
au commencement de cette note, nous voulons en outre faire voir la liaison de ce dogme 
avec ce qu'il y a de plus fondamental et de plus primordial dans la religion; nous 
voulons montrer que, si la résurrection ne devait pas exister, le plan primitif de Dieu 
sur l'humanité et sur ses destinées finales ne pourrait plus se réaliser complétement et 
que sans elle la Rédemption avec tous ses trésors de grâces, avec tous Sl'S mérites, avec 
toutes ses ressources, ne serait cependant qu'une œuvre de restauration imparfaite et 
inache\'ée. 

Dans le principe en effet, qu'est-ce que Dieu s'était proposé lorsqu'il créait l'âme hu• 
maine? Son dessein était-il d'en faire une substance condamnée à vivre seule, dans l'iso
lement, en substance entiêrement séparée? Non. Eu donnant à l'âme la terre pour 
premier séjour, c'était, il est vrai, une reine qu'il envoyait ici-bas, mais une reine qui 
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spem nixam rsse : nam, ut Apostolus 
ratiocinatur : 1 Si mortuorum resur-

1 I Cor., 15, 13. 14. 

voir que celui-ci sert coinme du fon
dement le plus solide à notre espé
rance du salut. En effet, pour argu-

devait être servie par des organes dont le limon de la terre qu'elle venait habiter, ferait 
tous les frais. En un mot, il l'avait faile pour vivre unie à un corps. Hymen mystérieux 
et sublime dont le but élevé est facile à saisir. Entre les mains de Dieu, c'était un moyen 
de river l'un à l'autre, dans la personne de l'homme, les deux mondes dout la création 
tout entière se compose, le monde spirituel et le monde ma té riel. Il vtiuhüt par là que 
l'homme fùt l'anneau intermédiaire qui servît à rattacher les deux parties de la gran<le 
chaine des êtres. Comprendre et apprécier autrement la place du genre humain dans h 
création, c'est faire 11reuve d'ignorance et d'idées fausses; c'est la comprendre et l'ap
précier tout au plus en païen. 

Mais celte merveilleuse alliance ne pouvait point être éphé nère. La terre ne pouvail 
pas seule en être témoin; le ciel devait en jouir à son tour. L'unité que par eUe Dieu 
avait voulu mettre daus ses œuvrés dès cette vie <le transition, ne pouvait point aller se 
briser sur Je seuil de l'éternilé, celte autre vie de lramformation glorieuse où la créatiou 
était primitivement appelée à revêtir pour toujours un caractère de grandeur, de beauté 
et de perfection, encore bien supérieur à celui de S')ll premier état. Par conséquent dans 
les vues de Dif'u l'bymen de l'esprit avec la matière devait être indissoluble, et le corps, 
après avuir été le compagnon inséparable de l'âme pendant le passage de celle-ci sur la 
terre, devait la suivre lors de son départ pour les cieux, sans la quitter un seul instant, 
afin que l'homme s'en allant tout entier pût continuer là.haut à servir de trait d'union 
entre les deux grandes portions ùc l'univers, co1nme il avait commencé à en servir ici. 
bas. 

Toutefois cette raison n'est pas la seule qui millte en faveur de l'indissoluliilité de cette 
alliance. Il en existe d'autres encore. 

Lor~qne Dieu, au jour de la création d'Adam, lui annonçait les brillantes récompens('s 
qni de,,aient ,m jour au sein de l'éternité rémunérer son attachement et sa ,,ertu, s'il 
demeurait fidèle à accomplir les volontés de son créateur, à qui s'adres~ait-il alors? 
n'était-ce pas à l'homme? n'était-ce pas l'homme qu'il promettait de rendre éternd
lement hr.ureux? Or l'homme qu'est-ce que c'est? Est-ce une âme seulement? Non, 
mais un composé de corps et d'âme tout à la fois. C'est donc à ce composé que Dieu 
faisait ~es magnifiqllf:s promesses. Pas possible d'eutenùre la chose autreml;lnt. D'aillenrs 
récompenser l'homme dans les dcnx éléments constitutifs de son ètre, c'était j m;tice de 
la part de Dieu. Car enfin le.> act1;~ par lesqnels J'hJmmc <levait exécuter avec lidélité les 
volontés divines et par là mériter le Uonb~nr qui lui avait été promis, appartien<lraiPnt
ils uniquement à l'âme? Le cOl'ps n'aurait-il point le dr,)it (l'en revendiquer sa part? 
n'y devait-il jouer aucun rôle? n'est-il pas évident plulôt. q11'1l devait concourir à sa 
manière à leur réalisati,m? Si donc les actes méritoires devaient être une propriété com
mune, il convenait que la gloire qui en serait le prix. fût une propriété comrnuue aussi; 
il étatt juste que le corps et l'à,ne I après avoir été unis et de société sur la terre de 
l'épreuve, le fussent enc,lre sur la terre du repos et des récompenses. Aussi que nous 
apprend la religirm? elle nous enseigne que sans le péché jamais la séparation n'aurait 
eu lieu, et que dans cette hypothèse l'hJmme, après avoir été suffisamment éprouYé 1 

aurait été rappelé du sein dn temps au sein de l'éternité en passant par une transtigu
ration dont celle du Thalnr peut nous donnei' une idée. Ainsi souder l'un à l'autre !e 
monde <les esprits et celui de la matière dans la p~rs()nne humaine; puis, si l'homme 
ouéissait constamment en enfant soumis aux ordres de son créateur, le récomp2Il5cr dans 
tout son être, puisque tout son être aurait coopéré au bien qui serait fait, tel est le 
plan primitif que nous atlrilmons à Dieu. Et certes ce plan ne rua nque ni de ùeaulé ni 
de grandeur, et il nous paratt aussi Oigne de la bonté et de la sagesse de la justice divine 
qu'tl est satisfaisant ritmr notre raison. 

A la vérité la chute viend,a jeter ùrms ce plan une perturbation profonde. En punition 
de sa séparation volontaire d.'avec Dieu, l'h,)mme subira malgré lui une sépar;ttion d'un 
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menter avec saint Paul : Si" les morts 
nt ressuscitent point, Jésus-Christ non 
plus n'est point ressuscité, par consé-

rectio non est, neque Christus· reSUT'"' 
rexit, quûd si Christus non resurrexit, 
inanis est prredicatio nostra, inanis est 

antre genre; le corps et l'à.me seront condamnés à ~e quitter un jour violemment, et à 
tomber dans un Hat anormal où ils se désireront, se rechercheront, s'appelleront réci
proquement et 11e se rencontreront point. 

Mais ces lament1Lles effets de la chute ne doreront pas toujours. Dieu y opposera les 
bienfaits et le remède d'une réparation ert1cace. li est biPn vrai q,ie Ct!tte sép:ir:1Lion ue 
produira pas immédiatf:'ment tous ses résultats. Pour qne le genre humain puisse mieux 
COn!-erver la prof\1n,-teur de ~a dégradation et puur rnîeuxcomprendre L-1.gravité du pécM, 
la mort restera ici.bas comrrw un monument perpétuel de la sévérité avec laquP.l\e le 
Seigneur poursuit le châtiment de n·)S prévarications; le temps et le monde acluel seront 
désorma:s Sl)Il domaine; elle pourra y exercer liUrement ses ravages. Mais si, dans notre 
intért'>t et afin de n0us ]lisser une salutaire leçon, Dieu consent à suspendre J'accom
plissemeut de !'es premiers décrets, ce n'est pas à dire pour èela qu'il cumente à en 
abandonrn::r à jamais la réalisation. Non, il ne veut pas que le triomphe délinilif reste 
eutre les mains de l'esprit de l'erreur et du mal, principal aoteur de la perte d,~ l'hu
manité et de l'altération des œuvres du Créalenr. 

Un jour dune une voix solennelle se fera entendre qni dira à la mort ; Assez de victimes; 
ton empire est détruit: Mors ulfra non erit; toi qui as pris tant de plaisir à terrasser 
les autres, il faut que tu sois terras~ée à ton tour: Ero mors tua, o mors! 

A cet îustant, les siècles finiront et l'éternité commencera. Dieu substituera d'autres 
formes aux anciennes; il renouve!lera la terre et les cieux; la création appai-aitra µlus 
bril!ante que j"1mais d'ordre, de beauté et d'harmonie, comme un tableau raje11ui sous 
le pinceau d'un peintre haùile, Cc sera l'heure dont parle saint Paul dans SûIJ épitre aux 
Romains, cette heure que tout l'univers attend uu miheu dfs soupir~' comm<J lri v1fre 
a/fend le moment de sa délivrance; l'heure de la grande restauralion de toutl:'s chuses; 
l'heure enfin où les plans de Dieu recevront leur dernitr dévell.lppement: Comµla u,t ... 
1ier eum 1'econcilim·e omnia, paciflcan.~ pcr s1myuin"m ci·ucis ejus sive quœ in tei·ris 
s/ve quœ in cœlis sud. (Aux Colos~., ch. 1er, v. 18, 19.) 

Or la Rédemption ne saurait ~e compléter, ni le hut primitif de Dieu s',1ttei11Clre, ni 
l'altér,llion c:t•isé,~ par l.t chnte se réparer, ni la lacune faite par la m-irt de l'h,Jmmo 
dans le système général rie la création se combler d'uue manière absolue, si leg corps 
ne ressuscitent pas. En effet, que nous soyons condamnés à rester dan,; uu élat dr. irmti
lation éternelle, et que les deux éléments dunt chacun de nous est composé ki-has :-oient 
dans l'impossilnlité dese réunir de nouveau pûur reconstituer notre µerson!ie humaine 
dans toute ~on intégrité, qu'arrivera+il? le voici: C'est qu'en Dieu le pouvou· et !1:: d1·0it 
de récompenser et de punir ne s,:rnront jamais égaler le pouvoir Pt le dr0il d'éµrouver; 
c'est que, ch,1se absurde et mêine impi,: ! Dieu pourra nous éprouver comme h.,mmes 
sans qu'il lili soit pos~il)!e après l'épreuve de Mus traiter cûmme tels. Car, en,:ore 
une fois, l'homme ce n'est pas l'àmc humaine senlem,;ut, mriis bien !a r,hrniou de l'à ne 
et du corps. En second ileu, sans la ré,mrreeti,,n, l'être qui était primiti..,ement rlesliné 
à sceller toujours et partout en lni•mèmP l'allia11Cfl du monde spiriluel avec 1~ m rnrle 
maté rie!, u'exister,1 plus dans \'éternité; i'auneau qui dans la chaîne des créatures ,levait 
occuper la pl:i.ce llu milieu sera supprimé, et l'ur1ilé dans l~s œuvres de Di(m, 1.pii d1Jvrc1it 
mturellement croître et se fo1'lifier q11and la cré,1li·)n arrivera à l'ap )g\J~ de s,)ll perl"ec
tionnemrnt, se trouvera bien plus fdi!Jle qu'e!!e n'étd.1t q,1and l'univers traversait s.t r1tnse 
d'imperfeclion et d'infériorilé: ce qui est tout-:t·f,üt inad:niss1ble. D'où j,i c,mclu,; que 
la résurrection tiflnt au cœur mèrne du chdstiarnsrne, qu'elle est cmnine IP. c ,uron. 
nemeut indispenrn!)le de J'ouvrage de la R \dt!mµtiun et comme la clef de voôte (ltt grand 
édifice qne Dieu s'était proposé Je construire dè,,; le cümm~nceme11t et d,mt il n'a pas 
cessé, depuis la chut.e, de poursuil"re la restaur11tion et fa.chèvement complet, 

Maintenant sur quoi s'appuyer p,mr repousser cr. dogme? Dira-t-on que l'on ne com
prend pas commen·t la résurrection pourrait se réaliser? 



248 CATÉCHISME 

et fides vestra. ln co igitur explicando 
Parochus non minùs operre et studii 
ponet, quàm in eo evertendo mul-

quent notre prédication est vaine et no
t1'e foi vaine aussi. Le pasteur n' appor
tera donc pas moins de soins et de 

Mais s'il nons fallait nier toutes les ,·érités dont les comment nous échappent, dans 
quel abime de scepticisme ne tomberiofü~nous pas? Savons-nous comment la création est 
sortie rlu sein de Dieu, et comment notre àme est liée à notre corps? Et sans nous élever 
si h:iut, savons-nous seulement commerd et par quel ressort caché le premier mouvement 
a étü imprimé au sang qui circule dans nos veines, ou hien encore comment et par 
quelle mystérieuse sécrétion la même plar,te en restant dans le même sol, en buvant la 
même Sé\'e, en recevant les rayons du même soleil, varie cependant sa végétation de 
manière à nous donner ta11tôt du bois, tantôt des fpui\!es, demain des fleurs et après 
demain du fruit? Nous ignorons le comment de tous ces faits; mais en sont·ils moins 
inattaquables à nos yeux? Pourquoi donc alors n'en serait-il pas de même de la résur
rection? Pourquoi, en présence des preuves qui l'établissent et des motifs qui la justifient, 
irions-nous la repousser par cela seul que nous ne la comprenons pas; tandis que nous 
acceptons une foule d'autrf's cho~es que nous ne comprenons pas davantage? 

Battus sur ce point et forcés de rcconnaltre que notre ignorance ne saurait être un 
titre suffisant pour nier le dogme de notre foi, prétendrons-nous que la résurrection est 
no1i.seulement incompréhensible, mais que de plus elle nous appar:1.it comment absolument 
impossible? Dirons-nous que, vu ce travail incessant de la nature qui ne laisse jamais 
inoccupés les débris des corps que la mort a frappés, mais qui s'empre~se de recueillir 
ces débris pour les faire passer successivement par toute sorte d'orgatJisalions nouvelles, 
il ne sera plus possible aux diverses molécules des corps humains de se dégager de ce 
grand amalgame où elles auront été plongéf\s, et d'aller retrouver leurs places premières 
et respectives? 

Ah! sans doute nous en convenons aisément, si la puissance diviüe devait se mesurer 
sur la nôlre, il est bien clair qne il résurrection n'aurait jamais lieu. Mais qui sommes
nous donc pour emprisonner Dieu ùans les limites étroites qui resserrent notre pouvoir 
.et po1.1r lui défendre de réaliser ce que nous ne saurions réaliser nous-mêmes? Eh quoi! 
de ce que nos connaissances actuelles, les ressources de la chimie humaine et nos labo
ratoires seront toujours impuissants à démêler les éléments qui devront un jour recon
Hituer chacun des corps appelés à la résurrection, faudra-t-il en conclure que la science 
de Dieu et ce sublime et éternel laboratoire où il a opéré tant d'autres étonnantes 
men·cilles, seront sur ce point impuissants comme les nôtres? Quel blasphème! Pour 
être autorisés à affirmer que Dieu, avec cette même puissance qui présida à la création 
ne pourrait point opérer la résurrection, il nous faudrait des données que nous n'aurons 
jamais; il faudrait que nous sussions très-bien jusqu'à qllel point la matière est décom
posable; si la poussière de la destruction ne rPnferme rien de primitif, d'insécable, 
d'inr1ltérable qui doive revivre plus tard; puis enfin quelle quantité da cette poussière 
sera nécessaire pour redonner à un corps ressuscité son identité véritable. 

Or, qui pourrait se flatter de posséder ces notions d'une manière nette et précise? 
D'abord nul ne sait jusqu'où s'étend la divisibilité de hl. matière, ni par conséquent 

dans quelle mesure les éléments constitutifs d'un premier corps se confondent, s'annu
lent et se détruisent en se joignant à d'autres dans la composition d'un corps nouveau. 
Là-dessus rien de certain : les philosophes, les géomètres, les chimistes et les physi
ciens ne sont pait d'accord entre eux jet chacun se croit en devoir d'adopter la solution 
qui lui convient. 

Même incertitude sur la quantité de molécules qu'il faudra emprunter aux parties 
matérielles qui auront composé le corps terrestre, comme parle saint Paul, pour recon
stituer le corps spirituel ou à l'état de résurrection. 

Il est bien vrai, dit saint Thomas, qne tout ce qui dans chaque corps appartient à la 
véritable na1ure humaine, tout ce qui est essentiel à la vérité de cette nature, devra res
.susciter un jour. Car, ajoute-t-il, c'est cela, c'est ce qui tient à l'essence de la nature 
humaine qui a été perfectionnée par la présence de l'âme, et dès lors c'est là anssi ce 
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zèle à établir et à expliquer cette vé
rité que tant d'impies n'en ont mis à 
la détruire. Nous montrerons tout à 

torum impictas laboravit : magnas 
enim et prœclaras ulilitatcs PX eà 
cogitatione ad Fidclium fructum re-

qui est destiné pour la résurrection D'ailleurs si les corps ressuscités devaient perdre 
quelque chose de ce qui fait la véritable nature humaine, il s'ensuivrait qu'après la 
résurrection ils se trouveraient moins complets et moins parfaits que quand ils étaient 
sur la terre , ce qui ne peut pas être. Donc à l'instant où Dieu les appellera de leurs 
tombeaux, les corps revêtiront de nouveau et leur véritable nature et leur identité. 

Mais pour cela que faurlra-t-il? sera+il nécessaire que toute molécule qui aura occupé 
une place dans une organisation humaine ici-bas, aille retrouver cette place au jour de 
la résurrection? Sous peine de n'être point considéré comme identique, chaque corps 
devra-t-il dans la vie future se montrer avec une identité qui réponde d'uue manière 
exacle, rigoureuse et absolue à lout ce qu'il aura élé pendant les diverses phases de son 
existence présente? Point du tout. Car même sur cette terre les êtres organisés conservent 
leur identité à des conditions moins sévères. On sait assez que parmi les molécules qui 
les ~composent aujourd'hui, il en P.St qui disparaitront demain pour être remplacées par 
d'autrPs qui seront chassées à leur tour; de telle sorte qu'à parler rigoureusement il est 
vrai de dire qu'il n'est point pour eux d'état parfaitement fixe et que jamais ils ne seront 
le lendrmain dan,; fou!es lew·s pm·tle~· tout cc qu'ils étaient l.1 veille. Et cependant 
malgré ce mouvement perpétuel de va et vient, malgré cette espèce de courant molé
culaire qui, en les traversant, les modifie sans cesse, ils existeraient depuis des siècles 
que nul ne s'aviserait de contester leur identité. Or, puisqu'il en est ainsi, puisque la 
disparition de certaines molécules qui ont appartenu à des corps terrestres , n'empêche 
pas ceux-ci de passer aux yeux de tous pour être restés identiques, pourquoi n'en serait-il 
pas de même des corps ressuscités? Il est donc hien clair que, quand il s'agit de l'identité 
des corps dans la vie future, on doit entendre non point une identité qui embrasse 
simultanément tous les instants de leur première exislencc, mais tout au plus une 
identé qui réponde à un point donné de leur passage dans la vie préseute; oUservation 
qui simplifie déjà un peu la question de la résurrection et qui aplanit certaines ditli
cultés chimériques que l'imJgination se plaît quel,1ucfois à créer autour de ce dogme 
chrétien. 

Mais il y a mieux : la seconde espèce d'ideutité que nous venons de signaler, n'est 
nullement nécessaire. D'après les physiologistes modernes. il y a dans les organisations 
physiques deux parties profondément distinctes: l'une phis stable, l'autre plus mobile et 
plus flottante, l'une qui forme la base de ces organisations, leur trame fondamentale , 
leur tissu générateur, pour me servir des expressions même de M. de Blainville dans sa 
physiolngie générale et comparée, l'autre qui n'est qu'un produit secondaire et une sorte 
de Uépôt qui vient se loger dans les mailles formées par la matière constituante. Or c'est 
dans la première de ces parties que réside spécialement l'identité. Dès qu'un corps se 
pré.;;ente avec la même trame fondamentale, avec les mêmeséhlments constituants, le reste 
aurait beau se modifier, varier et disparaitre, la science n'cn liendrail pas moinl> ce corps 
pour suffisamment identique. Deuxième et gran<le simplification au profit de la doctrine 
que nous défendons ici. Car, ces principes une fois admis, on est obligé de convenir 
que Dieu, lors de la résurrection, pourrait se contenter de faire revivre seulement le 
tîsrn radical de chaque corps pour lui redonner une identité véritable. 

Est-ce tout? Non. ll 1·esterait encore à déterminer ce que c'est que ce tissu radical. A 
la vérité nous n'avons pas la prétention de donner là-dessus des notions précises, cer
taines et bien nettes, mais ce que nous pouvons dire avec saint Thomas pour soulager, 
s'il en était besoin, la raison et la foi, c'est qu'il n'el't pas defcndu de croire que ce fond 
de la nature humaine, essentiel à r·eproduire dans h. résurrection, consiste, non poinl 
daus ce que le corps emprunte à l'alimentation et aux autres moyens d'absorption dont 
nous sommes doués, mais uniquement dans le germe de la vie qui se transmet par la 
génération et qui aurait la propriété de se développer, de s'étendre et de s'accroitre sous 
l'action tout-puissante de la main diviM, de manière à fournir l'étoffe et la trame d'un 
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dundarc paulù post r.lemonstrahitm. l'heure tous les avantages signaléfl. 
que les fidèles tireront de cette con
naissance. 

corps spiritualisé, comme parle saint Paul. Opinion qui achèverait de réduiril aux plus 
faibles proportions les oLjections prétendues insolubles que l'incroyance dirige contre 
l'article de la résurrcetion. 

Au reste, quoi qu'il en s lit de tout c,~ci, une chose subshte) qui est capitale dans la 
question : C'est que nous ne connaissons sô.re:nent ni où tlnissent pour Dieu J,is limites 
du p0ssible, ni quelle est la m.ture des c,Jrps ressuscités, ni la qrnntité de matière qu'il 
faudra pour recomposer ces corps. Or je le demande maintenant, est-ce bien avec des 
donné6s aussi incertaines, aussi incomplètes et aussi vagues; oui, est--<:e bien avec des 
conceptions au~si hasardéé'S, auS$i imaginaires peut-Nre, que l'on est admis à combattre 
un dogme dont les prL'uves sont si solides et la convenat1ce si bien établie? Non, non: 
le bon sen.1, la saine logique nous l'interdisent. 

Mais laissons là ces c,m~idérations et éeoutom dans le re~ueillemcnt les sublimes pa
roles d'un pers·mnage qui ne nous a pre>quc laissé que des chefs-d'œuvre. 

c( Durant ce temps de cvrruption, dit Bossuet, Dieu commence déjà drns nos corps 
l'ouvrage de leur bîeuheurcuse immortalité. Oui, pendant que ce corps mortel est accablé 
de langueurs et d'infirmités, Di,~u y jAtte intérieurearnnt les principes <l'une consistanc,~ 
immuable; penr::lant qu'il vieillit, Dieu le renouvellej penfant qu'il est tous les j(mrs 
exposé en proie aux m:i.ladies lei pins danJ,!reu3es et à une mort très-certaine , Dieu 
travaille par son Esprit saint à sa rémrrection glorieme. DJ quelle sorte s'accomplit un 
si grand mystère? saint Au;;usliu qui l'a appris du divin Apôtre, vous l'aura bientôt 
expliqué par une excellente doctrine. · 

» Mortel.s, apµrenez votre glolre; terre et cendre écoutez attentivement le.s rlivines 
opérations qui se commencent en vom. Il faut donc savoir, avant toutes ch)ses q11e Je 
Saint-Esprit habite en ms âmes et qu'il y préside par la charité qu'il y répand. Comment 
cette divine opération s'éteml-elle sur le corps? Ecoutez un m'.lt de saint Augustin et vous 
l'entendrez.« Celui-1,l, dit ce saint Evè,1ue, possèd·~ tout qui tient la partie d,1min::i.nte, 
» Totum possidel qui principnle t-!n?t. OC' en nou:i:, p)ursuit ce grand h1mm~, il eH 
)) aisé de connaitre que c'est l'âme qui tient t1 première place et que c'est à elle qu'ap-
1) partient l'empire. )) De cP.s deux principe;; si clairs, si iniutiitable.:;, saint Au,;ustin tiril 
aussitôt cette consé~1uence facile: (( Dieu tenant ceae pJ.rtie prin~ipale, c'est·à-dire l'âme 
>> et l'e::.prit, par le moyen du rr.eill"!ur il se met en p')sses~ion de la nature iuférieure. ,1 

Par le nM)'Cn du prince il fi'acq 1iert aussi le sujet; et dominant snr l'àm,3 qui est la 
maitre~se, il étend ~a m<lin sur le corps, l'as.mjettit à son domaine et s'en met en p )S

srssion. C'estaim,i que notre corps est renouvelé par la gràce dn chri,;tLrni$me. llchange 
de maître heureu~ement et passe en de meilleures m,üns; par la nature il étail à l'âme, 
par la corruptio11 il servait au vice, par la grâ :8 et la r~lighn il est à Dieu. 

)) Il se faiL comme un sacré mariage entre notre esprit et- l'e.sprit de Dieu; ce qui fait 
que« Cel ni qui s'att;icheau divin Esprit, devient un mêm"l esprit avec Dieu : Qui arlluen'i 
>> Domino u,11..u spirdu,· est. )> Et comme on voit, dit T~rtullien, d-rns le.s mariag,~s qur, 
la femme rend son époux maitre de s:~s biens et lui en cèd,J l'usage; ainsi l'à ne en 
s'uni!-Sant à l'esprit de Dieu, et se soum~ttant à lui comme à son éponx, lui trans;:iorte 
aussi tuut son Uien commic: étant le ch.~f et le m1ttre de cette commanauté bie,1heureuse. 
« L'l chair suit, dit Tertullien, commP une partie de sa dot; et au lieu qu'elle était seu
n lemr,nt servante de l'âme, elle de\'ient servante de l'esprit de Dieu, Sequitur an>'.ma,n 
» nu1,ent,m1 spiritu; euro utdot,de mrim·ipium; d jam non animœ famula sed spiritù~. » 

En effet, uc voyez-vous pas qne le corps rlu chrJtien ch:i.nge de n:iture, et qu'au lieu 
d'être simplea1eut l'org.1ne de l'àme, il devient l'in5trœnent fidèle d 1 toute<; les saintes 
volontés 11ue Dieu nous inspire? Qu'est-cc qui donne l'au:nôae, si ce n'est la main? 
Qu'est-ce qui confesse ses péchés, si ce n'est la b.)U~hr.? Qn'est-ce qni les pleure, si ce n'est 
les yeux? Qu'est-ce qui brûle ,tu zèle de Dieu, si ce n'est le cœur? e11 u11 mot, dit le 
saint apôtre1 c< tous nos memhr0s sont consa.rré~ à Dieu et d:Jivrnt être s0s h0sties vi-
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2. i\lais avant tout il faudra remar

quer que la résurrection des hommes 
prend ici le nom de résurrection de 

2. Sed hoc imprimis attendcre opor
tebit, rcsurrectioncm hominum in hoc 
articulo, carnis rcsurredionem appel-

vantes. J> Qui ne voit donc que IA Saint-Esprit se meL en possessirm de nos corps, puis
qu'ils sont lPs instrumcuts de s:i. grài.:e, les temples où ilse repose en sa majesté, et enhu 
les hosties vhantes de sa souveraine grandeur? 

n Mais poussons encore plus loin ce ra:sonnernent et tirons la coméqnence de ces 
beaux principes. Si Dieu remplissant nos âmes s'est mig en possessi,m de nos corps, 
doue la mort ni aucune v10lence, ni l'effort de la eorruption ne peut plus la lui eulever. 
Tôt ou tard Dieu rcutrera dans son Lien et retirera son domaine. LR Fils de lJieu a 
prononcé que <r Nul ne peut ritrn ravir des mains de son Père. Mon Pè, e, ·rlil~il, est plus 
o grand que toute la nature: Nemo /lOtest rarere de mml't Pntris mei. >> Et en effd ses 
mains étant si puisrnntes, nulle fvrcc ne les peut vai11cre ni leur faire lâcher leur prise. 
Ai.nsi Dieu ayan_t mis sur nos corps !!a main souveraine, &'en étant Eaisi par son Esprit 
samt, que l'Ecnlure appelle s,m duigt, et eu étant déjà en possession, ô chair, j'ai eu 
raison de le dire, qu'en quelque endroit de l'univers qne la corruptfon te jette et te 
cache tu demeures toujours sous la main dfl Dieu. Et toi terre, mère tout ensemble et 
sépulCl"e commun de tous les morte.L'i, en quelque sombre relrdite que tu airs en
glouti, <lh;persé, recelé nos corps, tu les rPndras tout entiers; et plutôt le ciel et la terre 
seront renversés, qu'un seul dr, nos cheveux périsse; parce que Dieu en étant le maitre, 
nulle force ne peut l'empêcher d'achever en eux son ouvrage. 

n Ne doutez pas, chrétiens, u que si J"Esprit immortel qui a ressuscité le Seigneur Jésus 
)1 habite en vous, cet es;Jrit q•ii a ressuscité Jésus-Christ vivifiera aussi vos corps mortels 
>> à cause de son esprit qui haliite en vous. )l Car cet Esprit tout-puissant, intiniment 
délecté de ce qu'il a fait en Jésus-Chri<;t, t1git toujours en conformité de ses divines opé,
rations, et pourvu qn'ou le laisse agir, il achèvera son ouvrage. Nulle puissance tlu monde 
ne peut empêcher son action et nous seuls pouvons lui être un ob~Lacle; parce que les 
dons de Dieu demandent ou une fldèle coopération, ou du moins nne arceptation vulon
taire. Lai~sons-nous donc gouverner à ['Esprit <le Dieu, laissou;;-lui dumpter nos corps 
m01·teli;:. Si nous voulons qu'il déploie sur eux toute sa vertu, i;âssom,-lui les a~sujet tir à 
sa di\ in~ opération. Détachons-nl)US de nos corps pour nous attaclier fortement à l'E~prit 
de Dieu. Car que faison~-nr,ns, chrétiens, lorsque nous flattons nos corps, que faisuns
nous autre chorn que d'accroitre la proie de la m0rt, lui enrichir son Lutin, lui en
graisser sa victime? Pourqnoi m'est-tu donné, ô corps mortel! et qnel trailerneut te 
feni-je? sije t'affaiblis, je m'épnise ; si je te traite doucement, je ne puis éviter la force 
gui me porte à terre ou qui m'y retient, Que ferai-je dom; a,·ec toi et de quel nom t'ap
pe\ler,ü-je, fardeau accablaut, soutien nécessaire, ennemi flatteur, ami dangereux, avec 
lequel je ne puis avoir ni guerre ni paix, parce qu'à chaquE: momen.t il faut s'accorder 
et à chaque moment il fant rompre? 0 inconcevable uuion et aliénalion n,m moius 
étonnante! puis-je me détacher de ce corps? puis-jfl nu~si rn'y attacher avec tant de 
force et contracter avec ce mortel une amitié immortelle? u Malheureux homme que 
je suis! hélas r qui me délivrera de ce corps de mort. 1> 

» C'est le commun sujet de gémissement de tous les védtahles enfants de Dien. Tous 
déplorent leur servitude, tous ressentent avec d,mleur qne « ce fardeau du corp~ opprime 
» l'esprit, co1·pusquodcorrumpitur aggravut animam; 11 lui ôtfl sa lil•Pflé vé11t;1hle. C'est 
pourquoi le grand saint Ambroise nous enseigne gl'avemt!nt que notre e!>prit n'étant dans 
le corps qu'en passnnt, nous ne devons pas lui permeLtre de s'attacher à cette n.1turedis
semblable, mais que n,ms devons tous les jou1·s rompre nos liens, afin que l'esprit se 
renfermant en lui-même conserve rn nobles~e et sa pureté. Deux liens, ceux ile la natt1re 
et ceux de l'affection. Pour le premier, c'est à Dieu à rompre: pour le seco11d, c'est à 
nous à prévenir. c< J13 meurs tous les jours, quotidie morior, dit l'apôtre.» Par la pre
mière union 1·âme est en prison et en servit orle; le corps !;1 domine et s'en rem\ le maitre. 
Secouons ce joug, tirons-nous de cette indigne dépendance; il se fora une autre nni?n 
par laquelle l'A.me dominera.<( Etudi,1ns -nom• rhaqncj-,ur, ,lit sainl Amliroise, à mourir, 
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lari, quod quidem sine causà factum 
non est. Nam doccre voluerunt Apo
stoli id, quod necessariO ponendum 

la chair. Et ce n'est pas sans raison. 
Par là, les Apôtres ont voulu confir
me.r ce principe qu'il est si essentiel 

,, afin que notre âme par cette séparation apprenne à se retirer des cupidités corporelles; 
>) qu'élevée au-dessus des sens, les inclinations terrestres ne puissent l'atteindre et s'y 
>> coller, et qu'elle éprouve une sorte de mort afin de ne point encnurir la peine de mort: 
J) Sit 1uotidianuç usu1· in nabis affectmque moriendi; ut per illam, quam diximu~, se
l> gregationem a co1·poris cupidifalibus, anfma nr>stra se disent extrahere, et quasi in 
1> sublimi locata quO terrenœ adirr:, liliidines et cam sibi glutfnare non pmsird, sus
>> cipiat mortis im oginem, ne pa:nam mortis incurrat. )) C'est pourquoi dans la 
fonction qui est donnée à no1 re ime d'animer et de mouvoir les organes corporels, le 
même saint Ambroise avertit de ne pas se plonger tout à fait dedans et de ne se mêler pas 
a\'ec eux: c< Non credamu~ lmic corpo1·i, nec misccamus citm iUo animam nostPam; )) 
mais plutôt que nous les tonchlons d'une main légère comme un instrument de musique: 
Summis, ut ita dicam, digitis sicut nervorum sonos, ila pulsai carnis istiu~ passiones. 

On se pique de délicatesse comme on se pique d'esprit ou de grandeur. Une tendre 
éducation ... une personne El chère ... ce soin extrême du corps est indigne d'un chrétien: 
Vous voudriez vous rendre immortels; la moinrlre douleur, la moindre faiblesse ,•ous 
accable et vous décourage? vous abandonnez tous les exercices de piété. Vous craignez 
d'échauffer ce sang; cette tête déjà trop émue, ce tempérament si faible et si délicat. 
Que ne vous servez-vous plutôt de cette occasion favorable pour rompre ces liens trop 
doux et trop décevants, pendant que la nature nous ahie, qu'elle tire les liens si elle ne 
les brise pas tout à fail encore? Apprenez à regarder ce corps, dont la faiblesse vous ap
pesantit, non pins comme une demeure agréable, mais comme une prison importune; non 
plus comme votre organe, mais comme votre empêchement et comme votre fardeau. (( Je 
>) suis captif de ce corps et captif trop assujetti, disait saint Ignare, je m'affranchirai en 
>> souffrant, afin de ressusciter tont à fait libre. n L'âme sera démèlée de ce corps de 
mort qu'elle laisse au-dessous d'elle, et retirée dans sa propre enceinte. La faiblesse et 
la douleur qui agitent tout le corps, forcent l'âme à s'en détacher, et la renfermant dans 
des propres IJiens, lui font corriger nne secrète délicatesse et un certain repos dam, les 
sens, qui gagne trop facilement les h:immcs dans une grande santé. 

Que si l'attache à la santé même et à la vie est si vicieuse et si contraire à la dignité 
du christianisme, que rfüai-je de la curiosité, de la vanité, de cetle vivacité qu'on affecte 
tant sur le teint et sur le visage? Faible et misér,tille créature et vainement appelée à une 
beauté et une gloire éternelle, vous ne sauriez sans regret voir tomber cette fleur d'un 
jour, ni passer cette couleur vive, ni cet air de jeunesse s'évanouir. Hélas! vous en avez 
honte comme si c'était nn défaut. Vous voulez cil cher vos années, et non-seulement les ca
cher, maisrésistEœà leur cours qui emporte tout, vous soutenir contreleure!Tort et tromper 
l1:1urs mains si subtiles qui ne cessent de vous enlever, par mille artifices, toujours quelque 
chose. Est-ce là cette gloire du corps de Jésus? li est une autre santé, une autre bP.auté, 
une autre vie. Hé! laissez-vous dépouiller de ce fragile ornement qui ne fait que nourrir 
votre vanité, vous exposer à la tentation, vous environner de scandale. Quittez l'amour de 
ce corps l rop chéri et trop soigné; car si ,·ous persistez à le tant chérir I oh! que la mort 
vous se1·a crnellc ! oh! que vainement vous s,Jupirerez, disant avec ce roi des Amalé
cites : c< Siccine separat amara mors? Est-ce ainsi que la mort amère ~épare de tout? n 
Quel coup! quel effort! quelle violence! 

<( Au contraire un homme de Lien n'a rien à perdre en cc jour. La mortification lui 
rend la mort faniilière. Le détachement ùu plaisir le désaccoutume du corps. li a depuis 
fort longtemps ou dénoué ou rompu les liens les plus délicats qui nous y attachent. Il ne 
s'afflige done pas de quitter son corps ; ll sait qu'il ne le perd pas. Il a appris de l'apôtre 
que nous avons un double voyage à faire: <( Scientes quoniam dum sumus incorpore, 
>> peregrinamur a Domino ... Bonu111 wluntat~m habemus magis pereginari a corpore, 
» et prœsentes esse ad Dominum: Nous savons que pendant que nous habitons ce corps 
» nous sommes éloignés du Seigneur ... Nous aimons rnir.uxsortir de la maison de ce corps 
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d'admettre, saYoir : L'immortalité de 
l'âme. Et dans la crainte qu'on n'aHàt 
s'imaginer qu'elle avait pcri avec le 

est, an imam esse immortalem; quare 
ne quis fortè eam simul cum corpore 
interriisse, utrumque verù in vitam 

)) pour· alln habiter avec le Seigneur. " Car tant que nous sommes dans le corps, nous 
voyageons loin de Dieu; et quand nous sommes avec Dieu, nous voyageons loin du corps. 
L'un et l'autre n'est qu'un voyage et non une entière séparation; parce qne nous passions 
dans le corps pour aller à Dieu et que nous allons à Dieu dans l'espérance de retourner 
à nos corps. Ainsi lo1·sque nous vivons dans cette chair, nous ne devons pas nous y atta1.:her 
comme si nous y diwions demeurer toujours; et lorsqu'il nous en faut sortir, nous ne 
de,,ons pas nous affiiger comme si nous n'y devions jamais retourm:r. Par là étant dé
livrés des soin'> inquiets de la vie et des appréhensions de la morl, ll1rsque mitre dernière 
heure approche, nous nous endormons en paix et en espérance. Car que crains-tu, âme 
chrétie1me, dans les ar,proches de la mort? Crains-tu ùe perdre ton corps? mais que ta 
foi ne chancelle pasj pourvu que tu le soumettes à l'egprit de Dieu, cet esprit tout
puissant te le rendra meilleur, saura bien te le conserver pour l'éternité. Peut-ètre qu'en 
voyant tomber ta maison, tu appréhendes d'être sansretraite; mais écoute le divin Apôtre·: 
u Nous savons, dit-il aux Corinthiens, nous ne sommes pas induits à le croire par des 
)) conjectures douteuses, mais nous le savons très-assurément et avec une entière certi
n tude, que si cette mc1ison de terre et de boue dans laquelle nous habitons est détruite, 
n nous avons une autre maison qui n'est p>1s Lâtie de main d'homme, laquelle nous est 
)) préparée au ciel. )J O C'JOL!uite miséricordieuse ùe celni qui pourvoit à tous nns hel'loins ! 
u Il a dessein, dit excellemment saint Jean Chrysostôme, de réparer la maison qu'il nous a 
)) donnée; et pendant qu'il la détruit et qu'il la renverse pour la rebâtir toute neuve, il 
)) est néceggaire que nous délogions. )l Car que ferions-nous dans ce tumulte et dans 
cette poudre? Et lui-même nous offre son palais, il nous y donne un appartement pour 
nous faire attendre en repos l'eritière répal'ation de notre ancien édifice, Ne craignons 
donc rien; songeons seulement à bien vivre; car tout est en sùreté pour le chrétien •.. 

>> ..... Que si vous me demandez pou1·quoi Dieu adresse encore à la fin des siècles une 
seconde parole aux morts gisants et ensevelis dans le,;; tombeaux, je vous le dirai en un 
mot, parce que la chose est assez connue, L'âme a péché par le ministère et en quelque 
sorte par l'instigation du corps; et c'est pourquoi il est juste qu'elle soit punie aYeC son 
complice. L'âme s'est aussi servie, dans les bonnes œuvres, du ministère du corps qu'elle 
a pris soin de dompter, afin, comme dit !'Apôtre, que la justice de Dieu s'assujettit à elle
même Dos membres, et leur flt porter le joug honorable de Jérns-Christ et de l'Evan'gile. 
Ainsi ce corps qui a eu sa part aux travaux, doit être aussi appelé comme un compa
gnon :1.ùèlc à la société de la gloire. 

Jl Ou si vous voulez que je vous apporte une rais0n plus sublime et plus digne encore 
de la majeRté du Sauveur : il était juste que le Fils de Dien ayant pris un corps aussi 
bien qu'une âme, et ayant uni l'homme tout entier à sa divine personne, il fît sentir sa 
puissance au corps et à l'âme et qu'il soumit l'homme tout entier à l'autorité de son tri
bunal. C'est pourquoi après avoir parlé aux morts spirituels pour ressusciter leurs âmes, 
il parle à la fin des siècles aux morts gisants dans les sépulcres, pour les en faire sortir 
et leur rendre la vie, et ceux qui l'entendront vivront. 

» Quand donc cette heure dernière sera arrivée1 à laquelle Dieu a résolu de révei!ler 
les élus de leur sommeil, une voix sortira du trône et de la propre bouche du Fils de 
Dieu qui ordonnera aux morts de revhre. (t Os arides, os desséchés, écoutez la parole du 
,, Seigneur, Ossa arida, audite verbum Domini. ,i Au son de cette voix toute-puissante 
qui se fera entendre eu un moment de l'orient jusqu'à l'occident et du septentrion jusqu'au 
midi, les corps gisants, les os 1lesséchés, la cendre et la poussière froide et insensible, 
seront émus dans le creux de leurs tombeaux; toute la nature commencera à se remuer; 
et la mer et la terre et les abimes se prépareront à rendre leurs morts qu'on croyait 
qu'ils eussent engloutis comme leur proie, mais qu'ils avaien1 seulement reçus comme un 
dépôt pour le remettre fidèlement au premier ordre. Car, Jésus qui aime les siens et les 
aime jusqu'à la fin, prendra soin de ramasser de toutes les parties du monde leurs restes 
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revocari existimaret, cùm animam 
plurin,is sacrarum Litterarum I locis 
immortalem esse plenè coustet, oh 
cam rem carnis tanlùm sw:citamlœ 
rnentio in articulo facta est. Et quan
quam sœpè etiam in sacris Scripturis 
caro integrum hominem, ut est aputl 
Isaiam : 11 Ornois caro fœnum : et apud 
sanctnm Joannem : 3 Et Verbum caro 
factum est, significet; hoc tamen loco 
carnis vox corpus declarat, ut duarum 
partium animœ et corporis, quibus 
homo constat, altcram tantùm, ncmpc 
corpus corrumpi, et in pulvcrcm terne, 
ex quà compactum est, redire; ani
mam vcrô incorruptam manere intel
ligamus. 

5. At vcrà cùm nemo, nisi mortuus 
fucrit, ad vitam revocctur, anima pro
priè non dicitur resurgerc. Carnis quo
que mcntio facta est, illius hœresis 
confutandœ causâ, quœ vivo Apostolo, 
~ Hymenœi et Phileti fuit, qui asserc
bant, cùm de resurrectione in Scrip
turis sacris agcretur, non de corporeà, 

1 Sap., 2., 2.5, et 3. 4; Malth., 10, U, !2. -
' Isa,40, 6. - 3 Joan., t, 14.- '1. Tim. ! 1 17. 

corps el qu'elle était rappelée à la vie 
avec lui , pendant qu'un grand nom
bre de passages de !'Ecriture attestent 
qu'elle esl immortelle, ils n'ont à des
sein fait mention dans cet article que 
de la rt!surrection de la chair. Plus 
d'une fois, il est vrai, le mot chair 
dans l'Ecriture signifie l'homme tout 
entier; comme dans cet endroit d'l
saïc : Toute chafr est comme l'herbe des 
champs, et dans ce\ui-ci de saint Jean: 
Le VtTbe s'est fait chair. Mais ici il 
ne désigne que le corps, afin que nous 
sachions bien que des deux parties 
qui composent l'homme, l'une seule
ment, c'est-à-dire le corps, se cor
rompt et rentre dans la poussière de 
la terre d'où elle avait été tirée, tandis 
que l'ùrnc demeure incorruptible. 

5. Dès lors comme nul ne peut res
susciter si aupara,·ant il n'a passé par 
la mort, on ne peut point dire rigou
reusement de l'àme qu'elle ressusci
tera. Une autre raison encore de men
tionner ici la chair, c'est qu'on vou
lait réfuter l'erreur d'Hyménée et de 
Philète, deux hérétiques qui parurent 
du vivant de l'Apôtre. lis prétendaient 
que quand le mot de résurrection se 

toujour1> précieux <levant lui. Ne vous. étonnez pas d'un si grand effet; c'es.t .de lui qu'il 
est écrit« qu'il porte tout l'univers par sa parole très-ellicace. » Toute J.1 v:1.ste étendue 
de la terre, et les profondeurs des mers, et toute l'immensité du monde n'est qu'un 
point devo.nt ses yeux. Il soutient de son doigt les f,,ndements de· la terre, l'univers 
enlier est sous sa main. Et lui qui a hien su trouver nos corps dans le néant même d'où 
il les a tiré~ par sa parole, ne les laissera pas échappfr à sa pnisl'ance au milieu de ses 
créatures. Car cette matière de nos corps n'ei;t pas moins à lui pour avoir chang-é de nom 
et de forme; ainsi il saura bien ramassl·r les restes di,persés de nos corps qui lui sont 
toujours chers, pJrce qu'il les a une fois unis à une â.mc qui est son image, qu'il remplit 
ùe sa grâce et qui sont toujours gardés sous sa main puissante en qm-lque coin de l'u· 
ni vers que la loi tles ch.1ngements ait jeté ces restes précieux. Et quand la violence de 
la mort Je~ aurait. pous~és jus'lu'au néant, Dieu ne les aurait pas perdus pour cela; car 
« il appelle ce qui n'est pas avec la même facilité que ce qui est: Vocom ea quœ non 
sunt t,mquam ea quœ sunt. n Et Tertullien a raison de dire que c< Le néant est à lui 
amsi bieu que tout : Ejus est nihilum ip1um cujus et universum. >) 

» A)'ant donc ainsi ré1abli les corps de ses bien-aimés dans une intégrité parfaite. il les 
réunira à leurs âmes saintes et ils deviendront vivauts. Il bénira cette union afin qu'elle 
ne p11isse plus être rompue et il les rendra immortels. Il fera que cette union sera telle· 
ment intime I qne les corps participeront aux honneurs des àmes; et p3r là nous les 
v.errous glorieux. Tels sont les magnifi,1ues 11résents que Jésus.Christ fera en ce jour à 
ses élus par la puiS!:'ance de sa parole. n tVo)'. saint Thomas, Som. suppl. quest. 81, 
art. -4, et Bossuet serm. sur la Ré.mr. dernière.) 
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tromc daos l'Ecriturc, il signifie non 
point la résurrection des corps, mais 
seulement cette résurrection spiri
tucJle qui nous fait passer de la mort 
ùu péché à la vie de la gràcc. Or les 
expressions mèmc de l'article vien
oeot anéantir cette hérésie et étabfü 
nettement la vérité de la résurrection 
des corps. 

4. .Mais pour mettre cette vérité 
dans un plus grand jour, les pasteurs 
devront l'appuyer par des c·xemplcs 
empruntés à l'ancien et au nouveau 
Testament et à l'histoire Ecclésiastique. 
Là ce s(,nt Hélie et Elisée, ici ce sont 
les Apôtres et beaucoup d'autres per
sonnages qui rappellent rles morts à 
la vie sans compter ceux que Jésus
Christ a ressususcités lui-même. Or, ces 
résurrections nombreuses confirment 
très-hicn la doctrine contenue dans 
cet article. Car dès que nous croyons 
que plusieurs ont été rappelés à la vie, 
pourquoi ne croirions-nous pas égale
ment que tous le seront un jour. 
Mèmc le premier fruit que nous de
vons retirer de ces sortes tic miracles, 
c'est d'accorder une foi plus vive à 
l'article de la résurrection. D'ailleurs 
il est en fawur de cette vérité une 
foule de témoignages de l'Ecriture qui 
se présenteront facilement à l'esprit de 
ceux qui sont un peu Yersés dans la 
connaissance des Livres saints. Dans 
l'ancien Testament, les passages les 
plus remarquables là-dfssus sont ceux 
où Job affirme qu'fl verra Dieu dans 
sa pt·opre chair; et ceux où Daniel dit 
Des personnes qui dorment dans la 
po11Ssiel'c de la terre qu'ellcss'Cveilleront 
les unes pour la vie étlrntlle, les au
tres pour un éternel opprolirc. Dans le 
nouveau Testamment c'est l'endroit où 
saint Matthieu r;:ipporte la dispute de 
Notre-Seigneur contre les Sadducéens, 
outre ceux dans lesquels les Evan
gélistes racontent le jugement der
nier. li y faut joindre encore ces mor
ceaux des Epîtres de saint Paul aux 
Corinthiens et aux Tbessaloniciens, 

sed de spirituali, quà à morte peccati 
ad vitam innoccnlem resurgitur, acci
piendum c~~c. ltaquc his vcrbis pla
nurn sit, rum crrorem tolli et veram 
corpuris rcsurrcctionem confirmari. 

4. Vcrùm Paroehi partes crunt hanc 
vcrilatc-m illu~trare e.:,.emplis ex vetcri 
novoquc Testarnento, et ex omni Ec
clesiasticà historià depromptis. Alii 
('nim ah 1 Helia et 2 Elisco in veteri 
Testamcrito : alii prœtcr cos, quos 
3 Christus Dominus à morte c,.citavit, 
à~ s,mctis Apostolis, aliisque permultis 
ad vitam revocati sunt quœ rcssurectio 
mu ltorum hujus articuli doctrinam 
confirmat. Ut cnim plures à morte 
excitatos crcdimus, ita uoivcrsos ad 
vitam rcvocatum iri credcn<lum est : 
quin etiam prœciçuus fructus, quem 
nos ex lrnjusmodi rniraculis capere 
dcbcmus, ille est, ut summam fidem 
huic articulo tribuamus. Sunt multa 
tcstimoniët, quœ Parocbis, qui in saeris 
Litteris mediocriter Yersati sunt, facilè 
occurrrnt : illustriora wrô loca sunt 
in vcteri quidem Testamento, quœ 
leguntur apu<l Job, cùm ait, s se in 
carne suà conspccturum Deum suum : 
et apud Dar.iclcm de eis, e qui in pul
vere tcrrœ ùormiunt, alios in vitam 
œternam, alios in opprobrium scmpi
tcrnum cvigilaturos : in novo autem 
Testamcoto, quœ sanctus .Matthœus 
refert de disi:.-utationc, 7 quam Domi
nos cum Sadducœis haLuit : j)rœter 
ea, quœ Evangclistœ 8 narrant de ex
trcmo judicio. Atquc hùc etiam rcfe
rcnda sunt, qmc Aro&1.olus ad Co
rinthios 9 et ad Thessalonicenses 10 

1 3. Reg .. 11. 19. - 1 4-. Reg., 4-. 21 et 13. 2:t. 
;1 Mat'h., 9, 25; Li.rn., i, u, 16; Joan., Il, 

43, 44. 
1 Act., 9, 10 et 20. 10.- 1 Job., t 9. !6. 
6Dan., 12. !.- J Ma!th., U. 31. 
s Joan., 5, 2J, 2:8, 2\1- 9 I Cor,, l:I, 
•o I Thes~. l 13. 
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scribens, accurratà orationc disseruit. 
O. Sed quamvis hoc fide certissi

mum sit, multùm tamen proderit, vcl 
excmplis, vcl rationibus ostendere, 
id quod fides crcdendum proponit, à 
naturà, aut ab humanm mentis intel
ligcntià non abhorrerc. !taque Aposto
lus quœrenti quomùdo rcsurgerent 
mortui, sic rcspomlit : 1 lnsipiens tu? 
quod seminas, non vivificatur, nisi 
priùs moriatur; et quod seminas, non 
corpus, quod futurum est, seminas, 
sed nudum granum, ut puta tritici, 
aut alicujus cœterorum; Deus autem 
dat illi corpus sicut vult. Et paulû post 
inquit : Scminatur in corruptione, 
surgct in incorruptiom:. Ad eam simi
litudinem mullas prœtcrcà adjungi 
passe sanctus 2 Gregorius ostendit : 
Lux enim, inquit, quotidiè quasi mo
riendo oculis subtrahitur, et rursùs 
quasi rPsurgenùo revocatur; et arbusta 
viriditatem amittunt, et rursùs quasi 
resurgendo reparantur : et semina 
putrescendo moriuntur, et rursùm 
germinando resurguut. 

6. Ration es illrc prœtereà, quœ aL 
Eeclcsiasticis Scriptvribus afferuntur, 
satis ad cam rem probandam accom
modatœ videri possunt. 

Ac primùm quidcm, cùm animœ 
immortalcs sint, et tanquam pars ho
minis ad humana corpora natura\em 
propension cm lmbeant, cas à corpori
bus sejunctas perpetuù manere, prœter 
naturam cxistimandum est. 

Quoniam verü quod naturœ advcr
satur ac violentum est, diuturnum 
esse non potcst, consentancum fore 
videtur, ut dcnuû cum corporibus 
jungantur : ex quo etiam sequitur, ut 
corporum rcsurrcctio futura sit : Quo 
quidem argumentandi gcnere Salvator 
ipsi noster usus est, 8 cùm adversùs 

1 1. Cor., 15, 36, elc. - ' S, Gregor., lib. H, 
Moral., c. is, 9i. - 31,fatth., 22, 33. 

qui traitent expressément la question. 
O. Mais quelque certitude que la 

foi nous donne snr ce point, cepen
. dant il sera très-utile de montrer par 
des exemples et par le raisonnement, 
que cc qui nous est proposé à croire 
n'a rien de contraire à la nature ni à 
la raison. Aussi à cette question : com
ment les morts ressusciteront-ils, 
voici cc que I' Apôtré répond : Insensé, 
ce que vous semez 11e passe point a la 
vie s'il ne meurt au.para1,ant. Et ce 
que vous semez, ce n'est point le corps 
de la plante future, mais une simple 
graine, comme celle du blé ou d'autre 
chose semblable. Dieu lui donne le corps 
q1lil veut. Un peu après il ajoute · Le 
corps se sème plein de corruption, il se 
lêve incorruptible. A cette comparaison 
saint Grég·oire fait voir qu'on peut en 
joindre beaucoup d'autres. (( Tous les 
jours, dit-il, la lumière se soustrait ù 
nos yeux comme si elle mourait, et elle 
revient comme si elle ressuscitait. Les 
plantes perdent leur verdure, et s'en 
parent de nouveau comme par une 
résurrection. Les semences meurent 
en pourrissant et clics ressuscitent en 
germant. )) 

6. Quant aux raisons qu'apportent 
les écrivans religieux, elles semblent 
assez propres il promcr la chose. 

Et d'aborù nos àmcs sont immor
telles, d'autre côté elles ont comme 
l'une des deux parties intégrantes de 
l'homme, une propension naturelle à 
s'unir à nos corps. Il paraitrait donc 
contraire à la nature qu'elles en de
meurassent à jamais séparées. 

Mais ce qui est contre nature et 
dans un état violent, ne saurait durer, 
dès lors il semble tout-à-fait conve·· 
uable que les âmes soient un jour 
réunies aux corps et que par consé
quent la rôsurrection de ceux-ci ait 
lieu. C'est de cc genre d'argument 
que se servit le Sauveur lui- mèmc 
dans sa dispute contre les Sadducéens, 
lor3que de l'immortalité de l'àmc il 
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déduisit la résurrection du corps. Saducœos disputans, ex animarum 

immortalitate, corporum resurrectio
nem conclusit. 

La souveraine justice de notre Dieu 
a établi des châtiments pour les me
chants et des récompenses pour les 
bons. Mais combien ne quittent-ils pas 
cette vie, les uns avant d'avoir subi 
les punitions qui leur sont dues, les 
autres avant d'avoir reçu aucune des 
récompenses de la vertu? il est donc 
nécessaire que les âmes se réunissent 
de nouveau aux corps, afin que les 
corps qui ont servi d'instruments aux 
hommes dans le bien comme dans le 
mal, partagent avec les àmcs les récom
penses et les châtiments qu'on aura 
mérités. Saint Chrysostome a déve
loppé cette considération a"ec le plus 
grand soin dans une homélie au peu
ple d'Antioche. Aussi l' Apôtre en trai
tant de la résurrection, s'écrie- t-il : 
Si c'est pour cette vie seulement que 
nous espérons en Jêsus-Christ, nous 
sommes les plus misérables de tous les 
hommes. Parole qu'on ne saurait rap
porter aux misères de l'àme. Immor
telle comme elle est, lors même que 
les corps ne ressusciteraient pas, elle 
pourrait cependant posséder le bon
heur dan~ la vie future. Il faut donc 
les entendre de l'homme tout entier. 
Et en effet si le corps ne doit point 
avoir de récompenses pour ses peines, 
il s'ensuit forcément que ceux qui en
durent, dans cette vie, toutes les af
flictions et tous les maux comme 
les Apôtres, sont vraiment les plus 
malht:ureux des hommes. Il enseigne 
encore la mème vérité m termes 
beaucoup plus clairs aux Thessalo
niciens : Nous nous glorifions, dit-il, 
en i,ous dans toutes les Eglises, à 
cause de votre patience et de votre foi, 
au milieu même de toutes les persécu
tions et de toutes les tributations qui 
vous arrivent; elles sont des marques 
du just<! jugement de Dieu et elles ser
vent à vous rendre dignes de son royaume 
1wur lequel aussi vous souffrez. Car 

Deindè cùm malis supplicia, bonis 
prœrnia àjustissimo Deo sint proposita: 
t ex illis verô quàm plurimi, ante
quàm debitas pœnas pcrsolvant, ex 
his rnagnà ex parte nullis affccti vir
tutis prremiis è vità deccdant : necesse 
est iterùm animas corn corporibus 
conjungi, ut pro sceleribus, aut rectè 
factis corpora, qui bus vcluti peccati 
sociis hominés utuntur, unà corn ani
mâ, pœnâ aut prœmio arficiantur. Qui 
locus diligentissimè tractatus est à 
sancto ' Chry.sostomo in homilîà ad 
populum Antiochcnum. Quare Aposto
lus, cùm de resurrectionc dissereret : 
s Si in hâc vitâ, inquit, tantùm in 
Christo spcrantes sumus, miscrahilio
res sumus omnibus hominibus. Quœ 
quidem verba nemo ad animœ mise
riam rcferri cxistimabit : quœ cùm 
immortalis sit, quamvis corpora non 
resurgcrent, in futura tamen ,·ita bea
titudine frui possèt : verùm de toto 
homine intelligenda sunt. Nisi enim 
corpori debita pro laboribus prœmia 
rccldantur, necesse est ut, qui, quem
admodùm Apostoli tot œrumnas et 
calamitates in vità pcrpessi sunt, om
nium sint miserrimi. Idem verô multû 
apertiùs docct a<l Thessalonicenses his 
verbis : ~ Gloriamur in Ecclesiis Dei 
pro patientlà vestrà, et fide in omni
bus persecutionibus vcstris, et tribula
tionibus, quas sustinetis in exemplum 
justi judicii Dei, ut digni habeamini 
in regno Dei, pro quo et patimini : si 
tamcn justum est apud Deum retri
buere tribulationem iis qui vos tribu
lant, et vobis qui tribulamini, re
quiem vobiscum in rcvelatione Domini 
Jesu de cœlo, cum Angelis virtutis 
ejus, in flamma ignis dantis vindictam 
iis, qui non noverunt Deum, et qui 

l Damas., lib. 4-. de li.de Ortbo 1., eap. iS; 
A:mbr., lib. de fide r~surr. - i S. Cbry.;ostom., 
Hom. 49 et ~5. -li. Cor., 15, i9. -4 1. Thea•., 
L hl d. 
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non obediunt Evangelio Domini nostri 
Jesu Christi. 

Adde etiam non posse homines , 
quandiù anima à corpore sejuncta est, 
plenam felicitatem et bonis omnibus 
cumnlatarn adipisci. Ut enim quœlibet 
pars, à toto separata, imperfccta est : 
ita etiam anima quœ corpori non est 
adjuncta : ex quo sequitllr, ut illi ad 
summam felicitatem nihil desit, cor
porum resurrectionem necessariam 
esse. His igitur atque aliis bujusmocli 
rationibus Parochus Fidcles in hoc ar
ticulo erudire poterit. 

7. Explicare prretereà diligenter 
oportebit ex Apostoli doctrinâ, qui
nam ad vitam suscitandi sint; nam ad 
Corinthios scribens : 1 Sicut in Adam, 
inqmt, omnes moriuntur, ita et in 
Christo omnes vivificabuntur. Omni 
itaque malorum bonorumque discri
mine remoto, omnes à mortuis, quan
quam non omnium par conditio ru
tura est, resurgent : t qui bona fece
runt in resurrectionem vitœ; qui verü 
mala egerunt, in resurrectionem ju
dicii. 

- 8. Cùm autem omnes dicimus, tam 
eos intelligimus, qui adventante judi
cio mortuî jam erunt, quàm eos qui 
morientur. Huic enim sententiœ, qme 
asserit omnes morituros esse, nemine 
excepto, Ecclcsiam acquicscere, ipsam

. que senteutiam magis veritati convc-
11ire, scriptum reliquit sanctus s Hie-

' l Cor., 1'5. !\!:, - ' Joan. 1 !i. 29. - 3 Hier., 
Epiet. 15i. 

de1Jarit Dieu il est juste qu'il afflige â 
leur tour ceux qui· vous affligent main
tenant; et que vous quiètes dans l'af
fliction il vous fasse jouir du repns avec 
nous, lorsque le Seigneur Jésus descen
dra du ciel et paraitra avec lès Anges, 
ces mini.~tres de sa puissance; lorsqu'il 
viendra au milieu des flammes pour ti
rer vengeance de ceux qui ne connais
sent point Dim.t et qui n'obéissent point 
à l'Evan9ile de Notre-Seigneur Jtsus
Christ. 

Joignez à cela qu'il est impossible 
à l'homme, tant que l'âme est séparée 
du corps, d'atteindre la plénitude et 
le comble du bonheur. Si toujours 
une partie séparée du tont est dans un 
état incomplet, on peut en dire autant 
de l'àme qui n'est plus unie au corps. 
Par conséquent, pour que rien ne 
manque à sa félicité souveraine, la 
résurrection des corps est nécessaire. 
Avec ces raisons et d'autres sembla
bles le Pasteur pourra éclairer suffi
samment les fidèles sur la vérité de 
cet article. 

7. Mais il faudra encore qu'il expli
que avec soin, selon la doctrine de I' A· 
pôtre, qui sont ceux qui sont appelés 
à ressusciter. Dans son épître aux Co
rinthiens saint Paul dit : De méme que 
tous meurent en Adam, tous revivront 
aussi en Jesus-Christ. Ainsi sans dis
tinction de bons ou de mauvais tous 
les hommes ressusciteront, seulement 
ils n'auront pas tous le rnème sort. 
Ceu:n qui ont fait le bien, rrssusci
teront pour lit uie dternelle, et ceu:n qui 
auront fait le mal, 1·essusciteront pour 
leur condamnation. 

8. Et quand nous disons tous, nous 
comprenons et ceux qui seront déJà 
morts avant l'arrivée du jugement et 
ceux qui mourront dans ce moment 
mème. L'opinion qui soutient que les 
hommes momront tous sans en excep
ter un seul, saint Jérôme dit quel
que part que l'Eglise l'a adoptée et 
qu'elle est la plus conforme à la vé
rité. Saint Augustin pense de même. Et 
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ce sentiment n'est point en opposition 
avec les paroles suivantes de l'Apôtre 
aux Thessaloniciens : CeuJJ qui sont 
morts en Jésus-Christ ressusciteront les 
premiers, puis nous qui vivons et qui 
seront restés jusqu'alors, nous serons 
enlevés avec eux sur les nuées~ pour 
aller dans les airs au-devant de Jésus
Christ. Car dit saint Ambroise en ex
pliquant ce passage : <c La mort nous 
saisira comme un sommeil dans cet 
enlèvement mème. " Nous mourrons 
pendant le temps mème que nous se
rons enlc,·és; afin qu'en arrivant de
vant le Seigneur, sa présence nous 
rende nos âmes, parce que les morts 
ne -peuvent être avec le Seigneur. ,~ 
Cr!fe opinion a pour elle aussi l'au
torité de saint Augustin au livre de la 
Cité de Dieu. 

9. Une autre chose tràs-importante 
c'est que nous soyons bien convaincu 
que le corps qui ressuscitera pour cha
cun de nous sera celui-là même que 
nous aurons eu ici-bas, malgré l'état 
de corruption et de poussière dans le
quel il sera tombé. Ainsi l'enseigne 
saint Paul quand il dit : Il faut que ce 
corps corruptible rcvète l'incormptibi
liU. Car le mot, Ce corps, désigne 
clairement le corps que nous avons 
maintenant. Job a prédit aussi le même 
mystère sans obscurité : Je verrai, dit
il, Dieu dans ma chair, je le verrai 
moi-même, je le contemplerai de mes 
propres yeux, moi et non un autre. La 
même chose se déduit encore de la 
définition de la résurrection elle
même : selon saint Jean Damascène, 
la résurrection n'est que le retour 
à l'état d'où l'on était déchu. Enfin si 
l'on considère les raisons pour les
quelles nous avons démontré la né
cessité d'une résurrection future, il ne 
ponrra plus rester aucun doute sur ce 
point. Nous devons tous ressusciter, 
avons-nous dit, afin que nos corps 
reçoivent cc qui leur revient pour leur 
participation an bien ou au mal que 
nous aurons fait. Donc il faut que 

ron)·mus : idem sentit 1 et sanctus 
Augustinus. Neque verù huic sententiro 
repugnant Apostoli verha, 2 ad Thes
salonicenses scripta : Mortui qui in 
Christo sunt, rcsurgent primi : deindè 
nos, qui vivimus, qui relinquimur, 
simul rapiemur cum illis in nubibus 
obviàm Christo in aera. Nam sanctus 
Ambrosius, 3 cùm ea explanaret, ita 
inquit : In ipso raptu mors prœveniet, 
et quasi pcr soporl'm, ut egressa anima 
in momento reddatur : cùm enim tol
lentur, morientur, ut pervenientes ad 
Dominum, prœsentià Domini recipiant 
animas, quia cum Domino mortui esse 
non possunt. Eadcmque sententia com
probatur sancti \, Augustini auctoritatc, 
in lihro de Civitate Dei. 

9. Cùm verô multùm referat nobis 
certà persuaderi hoc ipsum, atque 
adeô idem corpus, quod uniuscujusquc 
proprium fuit, quamvis corruptum sit 
et in pulvcrem rcdicrit, tamcn ad vi
tam suscitandum esse, illud ctiam 
Parochus accuratè explicandum sus
cipict. Hœc Apostoli est sententia, cùm 
inquit : 5 Oportct corruptibilc hoc in
duerc incorruptionem : câ voce, Hoc, 
proprium corpus apertè demonstrans. 
Job etiam de co clarissimè vaticinatus 
est : 6 Et in carne meà, înquit, videbo 
Deum, quem visurus sum ego ipse, 
et oculi mei conspecturi sunt, et non 
alius. Hoc idem colligitur ex ipsius 
resurrectionis dcfinitione : est enim 
resurrectio, auctore 7 Darnasceno, ad 
eum statum, undè cccidcris, rcvocatio. 
Deniquè si consideremus, cujus rci 
causâ resurrectionem futuram paulù 
ante demonstratum est, oil crit, quod 
cujusquam animum hàc in re dubium 
facere possit. Idcircô autem corpora 
excitenda esse docuimus, • ut referat 

1 Aug., de Ci"it. Dei, Iib. 20. cap. 20. -
1 t. Theas., 4. 16. -·'ln 1. Epist. ad Thess.,c. 4, 

_ 1 L1b. 20. e. 10. - 5 t. Cor., 15. 53. - •Job, 19 
H. - 'Damne., lib. 4, de fi.de Ortbod., 18. -
• 1 Cor,, !I, 10. 
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unusquisque propria corporis, prout 
gessit, sive bonum, sive malum. Ho
minem igitur ex ipso corpore, cujus 
operà vel Deo, vel Dœmoni, servi vit, 
resurgere oportet; ut cum eodem cor
pore triumphi coronas et prœmîa con
sequatur, aut pœnas et supplicia mi
serfimè perferat. 

10. Neque verà corpus tantùm re
surget, sed quidquid ad illius naturœ 
,·eritatem, atquc ad horninis decus et 
ornamentum pertinet, restituendum 
est. Prœclarum eà de re 1 sancti Au
gustini testimonium legimus : Nihil 
tune vitii, inquit, in corporibus exis
tet : si aliqui plus pinguedine obesi et 
crassi extiterint, non totam corporis 
molem assument, sed quod illam ha
bitudinem supcrabit, reputabitur su
perfluum : et è diverso, quœcumque 
vel morbus, vel scnium tonfecit in 
corporc, reparaLitur per Christum 
virtute divinà; ut si aliqui propter 
macrorem fuerunt graciles, quia Chris
stus non solùm nobis corpus reparabit, 
sed quidquid per miseriam hujus vitœ 
fuerit nobis ademptum. Item alio loco : 
t Non resumet homo capillos, quos 
habuerit, sed quos decuerit, juxta 
illud : 3 Omnes capilli capitis vestri 
numerati sunt, qui secundùm divinam 
sapientiam sunt reparandi. 

11. In primis verà, quoniam mem
bra ad veritatem humanœ naturœ per
tinent, simul restituentur omnia : qui 
enim vel ab ipso ortu oculis capti suot, 
vel ob aliquem morbum lumina ami
seront, claudi, atque omninô manci, 
et quibusvis mcmbris de biles, integro 

1 S. Aug., lib. H., de Cirit. Dei, c. l9, 20, '.!t, 
e\ Encb,, c. 861 87, 881 89; Hier., Epist, 59, 61• 
- 'S. A1.1g., Eucb. cap. ~9.- l Mattb,1 10,30, 

l'homme ressuscite avec le corps qui 
aura été consacré au service de Dieu 
ou du démon, pour que ce soit avec 
ce corps même qu'il reçoive la cou
ronne et la récompense de son triom
phe, ou que malheureusement il sup
porte les peines et les chàtiments de 
son infidélité. 

10. Et non-seulement notre propre 
corps ressuscitera; mais encore tout 
ce qui tient soit à l'intégrité de ~a na
ture soit à l'ornement et à la bonté de 
l'homme lui sera rendu. Nous lisons 
dans saint Augustin un tr€s-beau pas
sage en faveur de cette vérité. « Lors 
de la résurrection, dit-il, il ne restera 
plus de défaut dans le corps. S'il est 
des hommes qui aient trop d'embon
point et d'obésité, ceux-là ne repren
dront point toute celte masse de chair, 
et ce qui dépassera une juslc propor
tion sera réputé wperllu. Au contraire 
toutes les altérations que la maladie 
ou la vieillesse aura fait éprouver au 
corps, la vertu divine de Jésus-Christ 
les réparera. Il en sera de mème de 
ceux que la mc1igreur aurait rendus 
trop minces et trop grêles. Car le Sau
veur ne se contentera pas de faire re
vivre nos corps, il nous redonnera en
core tout ce que les misères de cette 
vie nous auront Oté. )) Dans un autre 
endroit, il dit aussi : u L'homme ne 
reprendra pas les che,,cux qu'il avait, 
mais ceux qu'il sera convenable d'a
voir selon ces paroles : Tous les che
veuœ de votre tête sont comptes, car ces 
paroles signifient tous ceux que la sa
gesse dÎ\'Îne jugera à propos de nous 
rendre. u 

11. Nos membres surtout seront 
tous réparés et remis en place, parce 
qu'ils sont nécessaires à l'intégrité de 
la nature humaine. Ainsi les aveugles 
de naissance et ceux qui le seront de
venus par accident, les boiteux, les 
manchots, les infirmes de toute sorte, 
ressusciteront avec un corps entier et 
parfait. Autrement l'àme, qui incline 
si naturellement à s'unir au corps, 
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ne se trouverait point satisfaite dans 
ses tendances; el!e cependant dont 
nous croyons fermement que les dé
sirs seront tous remplis lors de la ré
surrection. De plus, il est assez con
stant que la résurrection figure avec 
la création parmi les principaux ou
nages de Dieu. Si donc tout fut créé 
dans un état parfait au commence
ment, nous sommes obligés de con
venir qu'il en sera de mème dans la 
résurrection. 

12:. Et cela n'est pas seulement 
vrai des martyi·s, dont saint Augustin 

a dit positivement : u Ils ne resteront 
pas sans leurs membres. Cette muti
lation ne pourrait être qu'un défaut 
dans leurs corps. D'ailleurs ceux à qui 
on aurait tranché la tête de"Vraient 
alors ressusciter sans tète. )> Seulement 
on verra encore dans leurs membres 
les traces cicatrisées du glaive briller 
avec plus d'éclat que l'or et les pierres 
précieuses, comme les cicatrices des 
plaies de Jésus-Christ. :Mais on peut 
encore en dire autant des méchants 
a,·ec la ml:me vérité, lors mème qu'ils 
auraient perdu quelques-uns de leurs 
membres par leur propre faute. Plus 
ils auront de membres, plus aussi ils 
ressentiront cruellement les tortures 
de la douleur. Ainsi cette réorgani
sation se fera, non point pour leur 
avantage, mais pour leur malheur et 
leur tourment. Le mérite de nos ac
tions ne doit point être attribué à nos 
membres rnèrnes, mais à la personne 
dont le corps réunissait ces membres; 
par conséquent celui qui se sera re
penti les recouvrera, pour qu'ils ser
vent à sa récompense; et celui qui 
aura méprisé la pénitence, pour qu'ils 
servent à son châtiment. En méditant 
attentivement ces considérations, les 
Pasteurs ne manqueront ni de motifs 
ni de traits brillants pour enflammer 
les cœurs des Fidèles d'un amour de 
la piété qui , en présence des peines 
et des misères de cette vie, les fasse 

ac perfecto corpore resurgent : aliter 
enim animœ desiderio, quœ ad corpo
ris conjunctioncm propensa est, mi
riimè satisfactum esset : cujus tamen 
cupiditatem in rcsurrectione cxplen
dam esse, sine dubitatione credimus. 
Prœtercà, satis constat resurrectionern 
œquè, ac crcationcm, inter prœcipua 
Dei opera numcrari. Quemadmodum 
igitur omnia à Deo initio crcationis 
perfecta fuerunt, ita ctiam in resur
rectione futurum omninô affirmare 
oportct. 

:12. N equc id de marl)'riùus solùm 
fatendum est, de quibus sanctus 1 Au
gustinus ita testatur : Non erunt abs
qne illis mcmbris : non enim posset 
Hia mutilatio non esse corporis vîtium : 
alioquin, qui capite truncati sunt, de
berent f.ine capite resurgere : verum
tamen extahunt in corumdem mem
brorum articulis gladii cicatrices re
fulgentes super omne aurum et lapi
dcm pretiosum, ,,cluti el cicatrices 
vulnerum Christi : quo de improbis 
quoque ~crissimè dicitur; ctsi it:orum 
culpà mcmbra amputata fucri11t : nam 
quo plura membra hahebunt, tantù 
accrbiori dolorum cruciatu conficien
tur: quarc illa memhrorurn restitutio, 
non ad eorum felicitatem, scd calami
tatcm ac miseriam est redundatura : 
cùm merita non ipsis memLris, scd 
personœ, cujus corpori conjuncta sunt 
adscribantur : n1m iis, qui pœniten
tiam egerint, ad prœmium : illis verü, 
qui eamdem contcmpscrint, ad sup
plicium restituentur. Hœc verô si à 
Parochis attcntè considerentur, nun
quam eis rerum et sententiarum copia 
deerit ad excitandos inflammandosque 
pietatis studio Fidclium animos, ut 
vitœ hujus molestias et œrumnas co
gitantes, beatam illam re. urrectionis 
gloriam, quœ justis et piis proposita 
est, avidè expectent. 

' Lib, H. de Civit. Dei, c. !O, 
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US. Sequitur nunc ut Fideles intel
ligant, si ea spectemus, qure corporis 
substantiam constituunt, quamvis illud 
ipsum, atquc idem corpus à mortuis 
rcvocari oporteat, quod anteà ex!inc
tum fuerat; longè aliam tamen, et 
divcrsam ejus conditionem fore : ut 
enim cœtera omittamus, in eo ma:ximè 
rcsurgcntium corpora omnia à seipsis 
different; quùd, cùm anteà mortis le
gibus subjecta essent, posteaquam ad 
vitam suscitata fuerint, sublato bono
rum malorumque discrimine, immor
talitatem assequentur. 

f. 4. Quarn quidem admirabilem na
turœ restitutioncm insignis Christi vic
toria meruit, quam de morte repor
tavit, qucmadmodum sacrarum Scrip
turarum testimonia nos admonent : 
scriptum est enim : 1 Prrecipitabit mor
tcm· in scmpiternum. Et alibi : 2 Ero 
mors tua, ô mors ! quod cxplicans 
Apostolus, inquit: 3 Novissimè inimica 
destruetur mors; et apud sanctum 
Joanncm lcgîmus : ~ Mors ultra non 
rrit. Dcccbat autt:m maximè, Christi 
Dllmini merito, 6 quo mortis imperium 
c\·crsum est, peccatum Adœ longo in
tcrvallo superari: eidcm etiam divinre 
jnstitiœ consentancum fuit, ut boni 
bcatà vità pcrpetuO frucrentur : mali 
vcrù scmpiternas pœnas luentes, 6 qure
rcrcnt mortem, et non invcnirent : 
optarent mari, et mors fugeret ab eis. 
Atquc hœc quidem immortalitas bonis 
malisquc communis erit. 

US. Hahebunt prœtereà Sanctorum 
rcdiviva corpora insigna quredam et 

• ha., i~. 8. - 1 Oseœ, t3, 14. - 3 i. Cor,, 
t5. i6. - 1 Apocal,, 21 4-. - ~ Hebr., 2. 14, -

Apoe., 9. 6. 

soupirer sans cesse après le honheur 
de la glorieuse résurrection promise 
aux justes et am: saints. 

15. Mais s'il est vrai que les corps 
qui ressusciteront doivent être, quant 
à la substance, ceux-là mêmes que la 
mort aura détruits, cependant il faut 
ici que les Fidèles sachent combien 
leur condition se trouvera alors chan
gée. Sans parler du reste, l'une d~s 
plus grandes différences entre leur 
premier et leur second état, c'est que 
les corps des ressuscités, qui aupara
vant étaient soumis aux lois de la 
mort, une fois rentrés dans la vie, 
deviendront tous immortels, ceux des 
bons comme ceux des méchants sans 
aucune distinction. 

14. Admirable restauration de la 
nature humaine, dont nous sommes 
rede,·ahles à la victoire signalée que 
Jésus-Christ a remportée sur la mort, 
comme nous l'enseignent les témoi
gnages exprès de !'Ecriture. Car il est 
écrit : Il anéantira la mort a jamais. 
Et ailleurs : Je serai ta mort, ô mort! 
Ce qui a fait dire à l' Apôtre expliquant 
ces paroles : Après tous les autre.~ en
nemis, la mort même sera dPtruile. 
Enfin nous lisons dans saint Jean : Il 
n'y aura r,lus de mort. Il comenait, en 
effet, que les mériles de Jésus-Christ, 
qui ont détruit l'empire de la mort, 
fussent beaucoup plus puissants, et 
plus efficaces que le péché ù' Adam. 
La justice divine demandait aussi que 
les bons fussent pour toujours en l)OS

session de la vie bienheureuse, pen
dant que les méchants, au milieu de 
leurs éternels châtiments, cherche-
raient la mort sans la trouver, sou
haiteraient de mourir et verraient la 
mort fuir loin d'eux. L'immortalité 
sera donc commune aux bons et am:: 
méchants. 

US. Mais de plus les corps ressus
ciU~s des saints auront certaines pré
rogatives et de brillantes qualités qui 
les élèveront beaucoup au-dessus de 
ce qu'ils auront jamais été. ~os pères 
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en ont compté q11atre principales, con
formément à la doctrine de l' Apôtre. 

La première est l'impassibilité, c'est
à-dire ce don, cc privilége qüi les 
mettra à l'abri de toute espèce de dou
leur, de mal, et de tout ce qu'il y a 
de fâcheux. La rigueur du froid, l'ar
deur de la flamme, la ,,iolence des 
eaux, rien ne pourra leur nuire. Le 
corps, dit l' Apôtre, est semé plein de 
corruption, il se ·rehfoeru inco-rruptible. 
Si les théologiens ont employé le mot 
d'impassibilité plutôt que celui d'in
corruptibilité, c'était pour n'exprimer 
que cc qui convient aux corps glo
rieux. Les damnés, en effet, ne parta
geront point ayec les saints l'impassi
bilité , eux dont les corps, tout in
corrupt:b'.es qu'ils seront, pourront 
cependant souffrir du feu, du froid, 
et de mille autre tourments. 

Vient ensuite la ciarté, qui rendra 
les curps des saints aussi brillants que 
le soleil. Notre-Sch:mcnr l'afHrmé: ainsi 
dans saint :Matthic~: Les justes, dit-il, 
brilleront corrimc le soleil dans le 1·oyau
me de leur Perc. Et pour qu'il ne res
tât de <loutc à personne sur ce point, 
il se transfigure pour renùre la chose, 
sensible par un exemple. Cette seconde 
qualité !'Apôtre l'appelle tantôt gloire, 
tantôt clarté. JCsus-Christ, dit-il, ré
furmrra l'abaissement de notre corps 
en lui do11na11t la clarté de son c,Jrps 
même. Puis dans un autre endroit : 
Le corps est semC da11s l'abjection, il 
res;;uscitern dans la gloire. Le peuple 
hébreux, dans le désert, eut une image 
de cette gloire dans la personne de 
Moïœ, lorsqu'en quittant l'entretien 
et la présence de Dieu, il parut avec 
une figure si lumineuse que les yeux 
des enfants d'Israël ne pouvaient en 
soutenir l'éclat. Cetle clarté n'est qu'un 
rayon de la souveraine félicité de l'àme 
qui rejaillit sur le corps; c'est une 

prreclara ornarnenta, quibus multo 
nobiliora futura sint, quàm unquam 
anteà fuerint. Prœcipua vel'O sunt 
quatuor illa, qure dotes ap pellan
tur, ex Apostoli doctrinâ à Patribus 
observatâ 1• 

Earum prima est impassibilitas, 
munus scilicet et dos, quœ efficiet, 
ne molesti aliquid pati, ullove dolorc 
aut incommodo affici queant : nihil 
enirn aut frigorum vis, aut flarnmœ 
ardor, aut aquarum impetus obesse 
eis poterit. ' Seminatur, inquit Aposto
lus, in eorruptione, surget in incor
ruptione. Quod autem impassibilita
tem potiùs quàrn incorruptionem Scho
lastici appellârint, ea causa fuit, ut, 
quod est proprium corporis gloriosi, 
significarent : non enim impassibilitas 
illis commuais est cum damnatis, quo
rum corpora licet incorruptibilia sint, 
œstuare tamen possunt atque algeré, 
variisque cruciatibus affici. 

Hanc consequitur c1aritas, quà Sanc
torum corpora, tanquam sol, fulge
bunt : ifa cnim apud sanctum Mat
thœum tcstatur SalvatJr noster: 3 Jusli 
iuquit, fulgcbunt sicut sol in regno 
Pat.ris eorum. Ac ne quis de eo dubi
taret, suœ transfigurationis exemplo 
dcclaravit. Hanc intcrdum Apostolus 
gloriam, modù claritatem appellat : 
0 Reformabit, inqnit, corpus humili
tatis nostrœ configuratum corpori cla
ritatis suœ, Et rursùm : 6 Seminatur 
in ignobilitate, surget in gloriâ. Hujus 
ctiam gloriœ imagincm quamdam vi
dit populus Israel in deserto, 7 cùm 
facies :Moisis ex colloquio et prœscutiâ 
Dei ita col\uccret, ut in eam filii Israel 
oculos intendere non passent. Est verb 
claritas hœc fulgor quidam ex summa 
animœ felicitate ad corpus redundans, 

• De his August. sernf:'9\l, de Tempor.; Ambt. 
in oom. ill 1, ad Cor., o. 15. - 1 1. Cor., 13. 4'!. 
- l Mdth., t3. 43. - i Ibid., 17. i. - i Phil., 
a. '!l, - 't. Cor., t!'-, U. - 1 Ex.od., 34-. iO et 
d.; '!. C'>r., a. 7. 
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ita ut sit quredam commu.nicatio illius 
beatitudinis, quâ anima fruitur : quo
modo etiam anima ipsa beata efficitur 
quûd in ca.m pars divinœ felicitatis 
derivetur. Hoc verO munere non œquè 
omncs, perinde ac primo ornari cre
dendum est. Ertmt quidcm Sanctorum 
corpora omnia œquè impassibilia, sed 
eumdon splcndorcm non habebunt : 
nam, ut testatur A postolus : 1 Alia 
clarifas solis, alia claritas lunœ, et 
alia claritas stcllarum : stella enim à 
stellà differt in claritate, sic et resur
rectio rnortuorum. 

Cùm hâc dote conjunctu est illa, 
quam agilitatcm Yocant, quà corpus 
ab oncre, quo nunc premitur, libera
bitur : facillirnèque in quamcumque 
partem anima voluerit, ita moveri 
poterit, ut eà motionc nihil celerius 
esse queat : quemadmodum apertè 
sanctus 1 Augustinus, in libro de Civi
tate Dei, et a Hieronymus, in Jsaiam, 
docuerunt. Quare ab Apostolo dictum 
est:~ Scminatur in infirmitatc, surget 
in virtute. 

His vcrü addita est, qure vocatur 
subtilitas cujus virtute corpus animœ 
împcrio omninà subjicictur eique ser
viet, et ad uuturn prresto erit : quod 
ex illis Apostoli verbis ostenditur : 
1 Scminatur, inquit, corpus animale, 
surget corpus spirituale. Hœc ferè sunt 
prœcipua capita, quœ in hujus articuli 
explicatione tra<lcn<la crunt. 

fO. Ut autem Fidcles sciant quem 
fructum ex tot tantorumque myste
riorurn cognitione capere possint : 

Primùm declarare oportebit, maxi
mas à nobis Deo gratias agendas esse, 

• 
, t Cor., 15, U. - , Aug., de Civit. Dei, 

tib. tt. cap. 18 et !O, et lih, H, oap. 11.-
3 Hieron. in Ieaiam, cap. 40, -• 1. Cor., t!i. 43. 
-~Ibid.,«. 

sorte de participation du corps au 
bonheur même dont l'âme jouit 
comme le bonheur de l'âme est une 
participation de celle-ci à la félicité 
de Dieu. Mais il ne faut pas croire 
que tous jouiront <le ce don au même 
degré, comme ils jouiront du pre
mier. Les corps des saints seront 
Lien tous également impassibles; mais 
ils n'auront pas tous la mème splen
deur. Car, dit saint Paul, autre est 
l'éclat dii soleil, autre celui de la lune, 
autre celtti des étoiles. Et de méme 
qu'une étoile différe d'une autre en 
clarté, ainsi en sera-t-il de la résm·· 
rection des morts. 

A cette qualité s'en joint une autre 
qu'on appelle l'agilité. C'est elle qui 
délivrera le corps de ce poids dont il 
est accablé maintenant; qui lui per
mettra de se mouvoir partout où l'âme 
voudra, avec tant de facilité que rien 
ne pourra surpasser ce mouvement en 
vitesse. Ainsi l'€Ilseignc clairement 
saint Augustin dans le livre de la Cité 
de Dieu, et. saint Jérôme dans son 
Commentaire sur Isaïe. C'est pourquoi 
l'Apùlre a dit: Le corps est semé dans 
l'inff,rmité, il ressuscitera dam la puis~ 
sance. 

La quatrième se nomme la suLtilité. 
Par elle le corps sera entièrement sou
mis à l'empire de l'âme; il sera son 
serviteut', toujours prêt à oLéir au 
moindre signe de sa volonté. C'est ce 
que démontrent ces paroles de saint 
Paul : On séme un corps matériel, il 
ressustitcra un corps spirituel. Tels 
sont à peu près les principaux points 
qu'il faudra traiter en expliquant cet 
article. 

f 6. Mais pour que les Fidèles com
prennent Lien tous les fruits qu'ils 
peuvent retirer de la connaissance de 
tant et de si grands mystères, on devra 
leur faire connaitre d'abord de quelles 
actions de grâces nous sommes rede
vables à Dieu, qui a daigné révéler ces 
choses aux petits, pendant qu'il les a 
cachi!es aux sages. En effet, que d'bom-
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mes éminents par leur sagesse, dis
tingués par un rare savoir, n'ont-ils 
pas laissé d'ètre complètement aveu
gles sur une vérité aussi certaine. Si 
rlonc le Seigneur nous a découvert 
ces secrets auxquels il n'était point 
permis à notre intelligence d'aspirer, 
n'est-cc pas un motif pour exalter par 
des. louanges continuelles sa bonté et 
sa clémence infinies. 

Un sccontl avantage précieux, qui 
rcs:mrtira de la méditation de cet ar
ticle, c'est qu'à la mort de ceux qui 
nous sont unis par la parenté ou l'a
mitié, nous aurons pour les autres et 
pour nous des consolations plus fa
ciles. Aussi savons-nous que l' Apütre, 
dans son épitre aux Thcssalonicicns, 
se servit de cette considération pour 
les consoler de la perte de leurs morts. 

La pensée de la résurrection future 
nous apportera aussi le plus grand 
soulagement dans toutes les autres 
peines et misères de celle vie. Nous le 
voyons par l'exemple du saint homme 
Job, qui, au milieu de ses affiictions 
et de son abattement, se soutenait par 
l'unique espérance de voir le Seigneur 
son Dieu au jour de la résunection. 

Enfin cette pensée est une des plus 
propres à persuader aux Fidèles de 
faire tous leurs efforts pour mener une 
vie réglée, chrétienne, pure de toutes 
les souillures du péché. Si l'on vient 
à penser qu'on tient en réserve pour 
nous ces immenses richesses, qui doi
·wnt suivre la résurrection, comment 
ne se trouverait-on pas pui.5sammcnt 
attiré à la pratique de la vertu et de 
ta piété? 

Au contraire, est-il rien de plus 
efficace pour comprimer les passions 
du cœur et pour arracher l'homme 
au vice, que de lui représenter sou
vent les malheurs et les châtiments 
qui frapperont les méchants, lorsqu'au 
dernier jour ils seront appelés fi la 
rèmrrect.ion de condamnation? 

qui I hœc sapientibus alJ~conderit, et 
revelaverit parvulis. Quot enim "Yiri 
vel prudentiœ laude prœstanles, vel 
singulari doctrinâ prœditi, in hac tam 
certa veritatc cœci planè fuerunt't 
Quàd igitur nobis i\la patefccerit, qui• 
bus ad eam intelligentiam aspirare 
non licebat, est quùd summam ejus 
benignitatem et clementiam perpetuis 
laudibus cclcbremi:s. 

Deinde magnus etiam itlc fructus ex 
hujus articuli meditatioue conseque
tur, quùd scilicet in eorum morte, qui 
nobis necessitmlinc, vel Lenevolcntiâ 
conjoncti sunt, faci!ù tum alios, tum 
nos ipsos consolabimur; quo quidem 
genere consolaiionis Apostolum usum 
esse constat, cùm ad Thessalonicences 
t de dormicntihus scriberet. 

Sed iu omnibus ctiam aliis œrum
nis et in calamitatibus, futnrœ rcsur
rectionis cogitatio summam nobis do
loris levatîonem afferet : qucmadmo
dum sancti Job exemplo didicimus, 
qui unà bac spc afflictum et mœrcn
tcm animum sustenlabat, fore ali
quando, ut in rcsurrcctionc Dominum 
3 Deum suum conspiceret. 

Prœtcrcà, hoc plurimùm valebit ad 
pcrsua<lendum fidelibus populis, ut 
rectam vitam, integram, ab omnique 
prorsus peccati \abc puram agere 
quàm diligentissimè curent : si enim 
rngitaverint ingentes illas cth,itias, 
qure resurrcctioncm conscquuntur, 
ipsis propositas ci,sc, facilè ad virtutis 
et pietatis studia allicientur. 

Contrà vcrù nulla res majorem vim 
habitnra est ad comprimendas animi 
cupiditates, hominesque à sccleribus 
avocandos, quàm si sœpiùs a<lmo~ 
neantur, quibusnam malis et crucia
tibus improbi afficiendi sunt, ,. qui 
extrema i!lo die procedent in resur• 
rectionem judicii. 

1 Me.ltb., tL 25. - ~ 1. Thess., 4, 13. - 3 Job, 
t9. 't6, - i Joan., 5. 29, 
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CHAPiTilE DOUZIÈME. 

DOUZIÈME ARTICLE DU SUIBOLE. 

V1TAll tEfER'.l;AM, 

1. SANCTI Apostoli, duces nostri, 
Symbolum, quo fir.\ei nostrœ summa 
continetur, œternre vitœ articulo claudi 

LA VIE Jl:îERNELLE (1). 

t. S1 les apôtres nos guides ont 
jugé à propos de clore ou de terminer 
le Symbole, cet abrégé de notre Loi, 

(1) Deux destlnées bien différentes attendent les hommes au sortir de cette vie. Tous 
ceux qui ont aimé la vertu, pratiqué le bien et gardé les commandements de Dieu, au· 
ront pour récompense une éternité de bonheur, tandis que des châtiments éternels seront 
le partage inévitable de ceux qui auront souscrit aux caprices de leurs passions, mé
c·Jnnu la voix dd la conscience et transgressé volontairement la loi divine. 

Nous n'ajtrnter0ns rien ici à la note qne n.-.us avons insérée au bas du cinquième ar
ticle du Symbole, pour prouver l'éternité des peines et pour justithr ce dog,ne de notre 
religion. 

Mais bien que nous ayons déjà parlé du ciel à propos du sixième article, néanmoins 
n1us éprouvons encore le besoin de revenir sur cette question. Ei1 effet, dans nos re
marques préi:;éùentes, nous nous éti·ms contenté d'envisager la chJse sous une seule 
de ses faces : m:mtrer quelle profoade et a,lmir.iule rév,:,Juthn le christianisme opéra 
daus les iddes généralemerlt reçues en deh lrs du peuple juif, q1tand il vint proclamer 
partout que le ciel s'ouvrait aux mèm·JS c,m1litions p::mr tout le mon:le; que les grands 
et les pui8sants de la t 0 rre n'y avaient pas plus de droit que le pauvre; qn'en un mot 
ce n'était ni à l'éclat de 11 naissance, ni à la gloire m-indaine, mais à. la vertu seule que 
se donnaient les réco:npenses de la vie future, v0ilà ce que nous nous étions proposé 
d'établir dans la note que nous avons mise au lias de l'article du Symbole : Ji est monté 
au ciEl. 

Mai~ à cette considération on peut en joindre d'autres, qui ne sont point sans im
p)rtance. Si le christianisme s'est m,1ntré supérieur ::i.ux: religbn, anciennes dans l'ap
préciation des titres qui ouvrent aux homïle3 18.;; p1rles du royaume des cleu x, il ne 
l'est pas moins dans les n·)lions q11'il n·rns dunne sur la nature du bonheur que nous 
sommes appelés à y goûter. Quelle différence sur ce p0int, en effet, entr11 la doe trine du 
cath,)licisme et la doctrine de ce~ religions! Celles ci, pour avoir co:n;:iris !a rléchéa n ce 
de l'humanité et ses eff,ts, pour n'avoir pa, assez reronm1 ce qn'il y a rle dJ.;ord onné 
dans ces appétits impérieux, do:ninants, qui a,servissent l'âme et qui nous poussent avec 
violence à la recherche des plaisirs des sens p~nrlant cette vie, enseignaient, à peu près 
toutes, que la rélicité de l'a•1tre m0nie ne <litnr,üt de la félicité de celui-ci qu'en inten -
sité et en durée, que c'étaient com:ne drm:< b'.mh:rnrs c0:npol'lé3 des n,ê:n·~,; élém1nts e t 
entièrement calqués l'un sur l'autre. Au.:;si réu·li%.1ient-fü dcLUS le séjour des é terne!les 
récompenses tout ce qui 1 sur cette terre, sem'.i!ait fait pour flatter les seus. Chacun sait, 
par exemple, de quelle manière Mahomet parle de son Paradis, et comment il le 
conçoit. 

Oh! qu'il y a l,Jin de ces c,mr,eptions grossiè"eS a·u sublimes <msei;nem€'nts de la 
religion chrétienne! lei, tout est noble, pur et grand; tout dépasse l'imagination. Les 
couleurs les plus brilLmtes ne sauraient peiwirc, ni le; bouches hum aines les plus élo
quentes ne sauraient dire leo torrents de délices qui iwm-ient les é:us. Ecoutez saint 
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par l'article de la vie éternelle, c'est 
d'un côté parce que, après la résur
rection de la chair, la vie éternelle 

et terminari voluerunt; tum quia post 
carnis resurrectioncm nihil aliud Fi
delibus expectandum est, nisi œtern~ 

Paul, pour qui s'étaient levés un jour les voiles q11i nous les cachent. Convaincu tle l'im
puissance où il est de trouver dans les lJ.ngues d'ici-bas des expressions pour rendre ces 
jouissances, il se borne à répéter avec le Prophète ces simples paroles: « L'œil n'a point 
vu, l'oreille n'a point entendu et le cœur de l'homme n'a point conçu ce que Dieu a 
préparé 110w· ceu.r qui l'aiment. >i L'œil n'a point vu! Ainsi la nature avec toutes ses 
merveilles, la terre avec sa- plus belle parure et ses plus ravissants paysages, la mer 
avec ses spectacle3 les plus imposants, Id nuit avec ses astres les plus étincelants, les 
arts avec toùs leurs chefs-d'œuvre ne sont pas même une image affaiblie de ce que Dieu 
tient en réserve pour l'âme fidèle. 0 vous! qui avez passé quelquefois des heures si déli
cieuses à contcrnr,ler ces beautés diverses, apprenez un peu par-là à soupirer après les 
jouissances que le ciel vous promet. 

L'oreille n'a point enten<lu I Ainsi les fl Jts d'éloquence qui s'échappent d'une âme 
génére'use et passionément amie du hfon, ces cvncerts magnifitJnes qui parfois nous ra
vissent et font palpiter nr,tre cœur, tous ces accents ne sont rien en comparaison de la 
sublime harmonie qui se fait eutendre au sein de la cilé céleste. 

Le cœur de l'h·)mme n'ct point conçu! 0 vous qui comprenez les douceurs de l'amitié, 
qui avez éprouvé tout ce qu'il y a rle bonheur à revoir et à serrer dans ses bras, après 
une longue séparation, un vieil ami bien sincère et bien dévoué, et vous, mères chré
tiennes, dont le cœur brôle et se con,;ume tous li::s jour~ aux ardeun; de la tendresse 
maternelle, certes vous avez coiinu des moment~ bien précieux sans doute, et cepen
dant ces sentimenls délicieux qui vous ont fait verser de douces larmes, qui inondaient 
votre âme de joie, ne saurait ·vous donner une idée de l'allégresse et des délices des 
bienheureux. 

Et puis quelle pureté dans ce bonheur! C'est la félicité virginale de l'ange, Dieu seul 
en fait tous les frais : ln 1·esurrectlone en:m neque nuùent neque nubentul'; sed erunt 
sicut angeli Dei fn cœlo. <c Dieu, dit saint Augustin, tient lieu de tout aux bienhcuretu; 
il est leur commun spectacle, ils le voient; il est leur commune joie, ils en jouissent; 
il est leur commune pnix, ils le possèrlent à jamais sans in11uiétude et sans trouble. ,i 

c, De sorte, ajoute Bossuet, qu'ils seront Yéritablement heureux, parce qu'ils auront 
dans cette vision le plus noLle exercice de leur esprit, dans cette jouissance la joie par
faite de lt!ur cœur, dans cette paix l'affermissement immuable de leur repos. 

>i L,mique l'œil vif et pénétrant de l'àme a découvert d'une manière certaine plusieurs 
choses vraies et invariables, alors elle se porte de tout son. poiLls sur la ,·ériLé même , 
par laquelle tout lui est montré; et s'y fixant elle laisse tout le reste comme dans l'ou
bli, pour jouir dans la seule ·vérité de toutes choses à la fois. Ecoutez saint Jean: Mes 
bien-aimés, dit-il, nous sommes les enfants de Dieu, et ce que nous devrnu- t!tre un 
jour ne voraft pas encore; tout ce que nous savom, c'est que quand noli'e gloire pa-
1·aitra nous lui serom semMalJles, parce qu1 nous le l.!Crl'ons t~l qu'il ed. Dilectissimi, 
,wnr: filii Dei sumus, et n11dum appa,uit quid erimu,;; seimus quon)am cwr. appa
i·uerit, similes ei erimus, quoniam videbimus eum slcuti est. Comme un nuage que le 
soleil perce de ses rayons devient tout lumineux, tout écldtant, vous y voyez de l'or, 
un brillant; amsi notre âme exposée à Dieu, à mesure qu'elle le pénètre elle en eat 
aussi pénétrée, et nous devenons Dieu en regardant attentivement la Divinité : Deus diis 
unltus, dit saint. Grégoire de Nazianze. Il 

Qui ne voit combien ces données sur la nature de la céleste béatitude sont supé
rieures à toutes celles que nous ont transmises sur ce sujet les religions faussP-..s? Mais 
il faut laisser, pour emprunter les expressions mê;ues de M. Auguste Nicolas, il fant 
laisser parler ici le bons sens en personne; il faut voir avec quelle force de raison notre 
Montaigne, armé de la foi, fustige toutes les folhis hum,iiues et relève la suprême, l'in-
comparable Yérité du christianisme : . 

1( Quand Platon, dit-il, nous déchiffre le vergier de Pluton et les commodités O\l 
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vitre pr~mium; tum ver6, ut perfccta 
illa felicitas, et bonis omnibus cumu
lata nobis semper ante oculos vcrsa
retur, doceremurque in ea mentem 
et cogitationes nostras omnes defigen
das esse. Quare Parochi in crudicndis 
Fidelibus nunquam itcrmittent, prœ
miis œternœ vitœ propositis, eorum 
animas accenderc, ut qu;:ccumque vel 
difficillima Christiani uominis causô. 
subeunda esse docuerint, facilîa atque 
adcû jucunda cxistiment, promptio
resque ad parendum Deo, et alacrio
res reddantnr. 

2. Sed quoniarn sub bis verbis, quœ 
ad beatitudenem nostram declarandam 
hoc loco usurpantur, plurima mystc
ria in occulta latent, ca sic aperienda 
sunt, ut quantùm cujusquc ingcnium 
ferat, omnibus patere possint. Admo
nendi igitur sunt Fidcles bis ,·ocibus, 
vitam œternam, nou magis perpetui
tatem vitœ, cui ctiarn dœmones sce
leratique homines addicti sunt, quàm 
in perpetuitate beatitudinem, quœ bea
torum desiderium expleat, significari. 
Atquc ita intclligcbat lcgisperitus ille, 
qui à Domino Salvatore nostro, 1 quid 

1 Luc., 18. t8. 

est l'unique espérance que les Fidèles 
aient encore à attendre, de l'autre 
c'est afin que nous apns sans cesse 
sous les yeux cette félicité si pleine 
et si complète, et que nous sachions 
diriger vers elle les désirs de notre 
cœur et toutes nos pensées. En ins
truisant les peuples, 1es Pasteurs n'ou
blieront jamais de rappeler les récom
pences de cette éternelle vie. C'est 
une considération faite pour exciter 
leur courage, pour leur faire trouver 
facile et mèmf~ agrfable tout cc que 
le nom chrétien impose de plus rude 
à supporter, et pour rendre leur obéis
sance à Dieu et plus joyeuse et plus 
prompte. 

2:. Mais sous ces paroles qui servent 
ici à exprimer notre bonheur futur, 
se cache plus d'un mystère. Il faut 
donc les expliquer de manière que 
chacun puisse les comprendre selon 
la portée de son intelligence. D'abord 
il faut apprendre aux Fidèles que ces 
termes, la vie ëternelle, n'expriment 
pas tant la pcrp6tuité de l'existence, 
puisqu'elle sera également le partage 
des démons et des méchants, que la 
perpétuité de cette béatitude qui com
blera tous les désirs des bienheureux. 
C'est ainsi que l'entendait cc docteur 
de la loi qui, d'après l'Evangile, de-

peines corporelles qui nous atteudeut encore après la ruine et anéantiEsement de nos 
corps, et les accommode au ressentiment que nous en avons en cetle vie; quand Mah1B
met Jlromet aux siens un paradis tapissé, paré d'or et de pierreries, peuplé de femme& 
d'excellente beauté, de Yins et de vivres singuliers; je vois bien que ce sont des mo
queurs qui se plient à notre bêtise, pour nous emmieller et atLirer par ces opinions et 
espér1:1nces convc11ablcs à nostrc m.ortcl appélit ... Il falllirait leur dire de la part de la 
raison humainP. : Si les plaisirs que vous nous promettez eu l'aullre vie sont de ceux 
que j'ai sentis çà-bas, cela n'a rien de commun avec l'infinité. Quand tous mf's cinq 
sens de nature seraient combles de liesse, et celtr, àme saisie de tout le con!cnlemcnt 
qu'elle peult désirer et espérer, nous savons ce qu'elle peult, cl'ld ne serait encore rien. 
S'il y a quelque chose du mien, il n'y a rien de divin; si cela n'est aultre que ce qui 
peult appartenir à cette nostre condition présente, il ne peult être mis en compte. Tout 
contentement des mortels est mortel... nous ne pou,·ons dignement concevoir fa gran~ 
deur de ces haultes et divines promeSfies, si nous les pouvons aucunement concevoir. 
Pour les imaginer a'ignement, il fault les imagiuer inimaginables, iI1dicibles, incompré
heusibles et parfaitement aultres que celles de nostre misérable expérience. CEil ne 
saurait voir, dict sainct Paul, et ne peult montrer en cœur d'homme l'heur que Dieu 
prépare 3.UX fiÎens. n ( Voy. Bo~suet, Serm. sur la Toussaint; Essais de Montaigne, 
liv. 1, chap. 12.} 
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manda à Notre-Seigneur ce qu'il avait sibi faciendum esset, ut vitam œter• 
à faire pour posséder la vie éternelle; nam possideret, in Evangelio quœsivit; 
car cela revenait à dire ; que faut-il perindè ac si diceret : Quœnam rnihi 
que je fasse pour parvenir à ce lieu prœstanda sunt, ut ad eum locum, 
où on peut jouir d'une félicité par- ubi perfectà felicitate frui liceat, per-
faite? Aussi est-ce dans ce sens que veniam? ln hune verO sensum sacrœ 
l'Ecriture emploie ces paroles, comme Litterœ hœc verba accipiunt, ut 1 mul-
on peut s'en convaincre par une mul- tis in locis licet animadvertere. ,: Hoc 
titude de passages. L'une des princi- verO potissimùm nomine summa illa 
pales raisous qui ont fait donner cc beatitudo appe\lata est, ue quis exis. 
nom à la souveraine bfatitude, c'était timarct eam in rcbus corporeis et ca-
d'empèchcr que personne ne s'avisât ducis, quœ œterna rsse non possunt, 
de la faire consister dans les choses consistcn'. 
corporelles et caduques qui ne sau-
1·aicnt être éternelles. 

O. Et en effet le mot de béatitude 
ne pouvait pas assez exprimer tout ce 
que nous espérons dans l'autre vie; 
d'autant plus qu'il n'est pas rare de 
rencontrer des hommes qui, tout 
enflés d'une vaine sagesse, ont placé 
le bonheur àans les choses que nous 
saisissons par les sens. Pourtant elles 
vieillissent, et périssent enfin, tandis 
que le temps ne saurait apporter de 
limite à la durée du bonheur. Elles 
sont mème, ces choses terrestres, tel
lement opposées à la félicité ,-éritable, 
que plus on se laisse prendre par le 
go~t et l'amour de ce monde, plus 
aussi on s'éloigne de la véritable féli
cité. Aussi est-il écrit: N'aime:. pas le 
monde ni ce qui est dans le monde. Si 
quelqu'un aime le monde, la charité 
du l'ère n·cst pas en lui. Et un peu 
plus bas : Le monde passe et la com:u
piscence aussi. Voilà cc que les Pas
teurs chercheront avec le plus grand 
soin à graver dans le cœur des Fi
dèles, afin de les amener à mépriser 
les choses périssables, et à ne point 
compter sur un vrai bonheur dans 
ce monde où nous sommes, non pas 
des citoyens, mais des étrangers. 
Nous pouvons, il est vrai, nous_ dire 
heureux par l'espérance dès ce monde, 
lorsque, renonçant à l'impiété et auœ 
désirs du siée le, nous vivons ici-bas 
avec temperance justice et piété, atten
dant la félicite que nous espérons à 

O. Nequc cnim ha~c ipsa beatitmli
nis vox satis explicarc potcrat quod 
qmerebatur, prœsertim cùm non de· 
fuerint homines inanis cujusdam sa
pientire opinione inflati, qui summum 
bonum in iis rehus ponerent, qure 
percipiuntur sensibus; hœc enim per
eunt et veterascunt; beatitudo verù 
nullo temporis termino deilnienda est, 
quiu potiùs terrcna hœc longissimè à 
vera felicitate absunt; à quà is quà.In 
maximè recedit, qui mundi aruore et 
desiderio tenetur : scriptum est cuim : 
a :i\'olitc diligere mundum, ncquc ea 
qui in mun<lo sunt. Si quis diligit 
mundum, non est charitas Patris in 
co. Et paulû post : .'i }fondus transit 
et coneupiscentia ejus. fücc igitur Pa
rochi Fidelium mentiLus imprimenda 
diligenter curabunt, ut mortalia con
tcnmere, nullamque in hac vita, in 
qua non cives,~ scd aclvcmc sumus, 
felicitatem obtincri possc iu animum 
inducant. Quamquam hic etiam spe 
meritû beati dieemur, si abnegantes 
impietatem ac secularia desideria, so
briè, et justè, et piè 'Vixerimus in hoc 
seeulo, expectantes beatam spem, et 
advent~1m glorire magni Dei, et Sal· 
vatoris nos tri Jesu Ghri sti. Hœc autem 
cùm permulti, qui sibi ipsis 41 sapientes 

1 Matth. 1 19. ~9, et ~5. 46; Rom,, 6. Ho, -
2 Aug., de Civ. Dei, 1. 19. e. it, _i t. Joan.,!. 
t5.-' t.Joan.1 !.t7.-•P,;t,,'.!. lt.- 6Tit., 
'!. l!, 13; Rom, 1. 'l'i:. 
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videbantur, minùs intl'lligerent, et in 
hac vita felicitatem quœrendam puta
rent, stulti facti sunt, et in maximas 
ealamitates inciderunt. 

4. Sed illud prœtereà ex vi hujus 
nominis : Vitam œternam, percipimus 
semel a<leptam felicitatcm amitti nun· 
quam posse, ut falsô nonnulli suspi
cati sunt : nam felicitas ex omnibus 
bonis sine ulla mali admixtione cu
mulatur; quœ cùm hominis deside
rium expleat, iu œterna ·vita ncccssariù 
consistit : neque enim potest beatus 
non magnoperè velte ut illis bonis 
qure adcptus est, s:Li pcrpctuô frui 
liceat. Quarc, nisi ca possessio stabilis 
et ccrta sit, maximo uuciatu timoris 
angatur ncccsse est. Vid. Aug. de Civ. 
Dei, lib. 12. c. 20. lib. 22. 29. et 30; 
de libero Arbitrio, c, 25; de Verb. Do
mini, serm. M. et serm. 37 de Sanctt's. 

O. Verùm, quanta sit beatorum, 
qui in cœlesti patrià vivunt, folicitas, 
caque ab ipsis tantùm, prœtcreà à ne
mine comprehendi possit, hœ ipsœ 
voces, cùm vitam beatam dicimus, 
satis demonstrant : nam cùm ad rem 
aliquam significanùam eo nomine uti
mur, quod cum multis aliis commune 
est, facilè intcUigimus dresse pro
priam voccm, quà rcs illa planè cx
primatur. Cùm igitur fclicitas iis voci
bus declaretur, quœ non magis in 
beatos, quàm in omnes, qui perpctuü 
vivant, rectè conveuiunt, hoc nobis 
argumento esse potcst, altiorem et 
prœstantiorem quamdam rem esse, 
quàm ut proprio vocabuto pcrfectè 
significare ejus rationem possimus. 
Nam etsi plurima alîa nomina cœlesti 
huic beatitudini in sacris Litteris tri
buuntur, ejusmodi sunt, 1 regnum 
Dei, :1 Christi, 3 Cœlorum, Paradis us, 

'Acl.,14, u.-i~. Petr., l.11.-lMa.Uh., 
!,3,10.- • LuC'1 'B,•P, 

l'avénement alorieuœ du grand Dieu 
et de notre Sauveur Jêsus-Chr'ist. Mais 
pour ne l'avoir pas compris, et pour 
avoir cru qu'il fallait chercher le bon
heur sur cette terre mème, combien 
n'y en a-t-il pas eu qui, pleins de 
sagesse à leurs propres yeux, sont de
venus de vrais insensés et sont tombés 
dans les plus grands malheurs? 

4. Ensuite la force de cette expres
sion, la vt'e èternelle, nous fait com
prendre que le bonheur une fois ac
quis ne peut plus se perdre malgré 
certaines erreurs que l'on a voulu 
glisser lit-dessus. En effet le vrai bon
heur, c'est le comble de tous les biens 
sans aucun mflangc de mal; par 
conséquent s'il doit satisfaire tous les 
désirs de l1ho111me, il faut nécessaire
ment qu'il soit éternel. Celui qui est 
heureux pontrait-îl ne pas désirer ar
demment tle j"uir à jamais des biens 
dont il est en pos~ession? Et sans la 
promesse d'une félicité stable et assu
rée, ne serait-il pas nécessairement en 
proie au cruel tourment de la crainte? 

ô. Enfin domicr Je nom de vie 
Ctcrnelle à la félicité des bienheureux 
qui vient dans la céleste patrie, c'est 
par là même démontrer assez bien que 
cc bonheur est si grand que personne, 
excepté les saints eux-mèmes, ne sau
rait s'en faire une juste idée. Car dès 
que pour désigT1er un objet nous em
ployons un terme qui convient à plu
sieurs antres, nous sentons par là 
même qu'il nous manque un mot pro
pre pour exprimer cet ohjd d'une ma
nière complète. Si donc nous dési
gnons le bonheur des saints par des 
expressions qui ne s'appliquent pas 
plus à eux qu'à tout ce qui est appelé 
à -vivre etemellement, nous devons en 
conclure que c'eet quelque chose de 
trop suùlimc, de trop excellent pour 
que nous puissions en exprimer exac
tement la nature par un mot propre. 
Dans l'Ecriture sainte, il est vrai, cette 
béatitude recoit plusieurs dénomina
tions; ainsi ~lie s'appelle Royaume de 
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Ditu, de Jësus-Christ, des Cieum, Pa
radis, Cité sainte, nouvelle Jêrusalem, 
mat"sori du Pere. :Mais il est clair qu'au
cun de ces noms ne suffit pour en ex
primer la grandeur. 

6. Les Pasteurs ne laisseront donc 
point écl1apper l'occasion qui leur e::;t 
offerte ici d'inviter à la piété, à la jus
tice et à l'accomplissement de tous les 
devoirs de la vie chrétienne , par la 
per~pective de ces grandes récompenses 
que l'on désigne sous le nom de vie 
éternelle. La vie, en effet, compta 
touJours parmi les 11Ius grands biens 
que notre nature puisse désirer. C'est 
donc avec raison que l'on a exprimé 
de préférence le souverain bonheur 
par J';rlée de la vie éternelle. Et quand 
cette m', qui est pourtant si courte, si 
malheureuse, en proie à des peines si 
gran<les et si nombreuses qu'elle mé
riterait plutôt d'ètre appelée une mort 
véritable, ne laisse pas d'être pour 
nous le bien le plus cher et le plus 
agréable, avec quel zèle d quels ef
forts ne devons-nous pas rechercher 
cette vie éternelle, qui, en détruisant 
tous les maux, nous offre à un degré 
parfait la réunion complète de tous 
les biens. En effet, selon l'enseigne
ment des saints Pères, la félicité de la 
vie éternelle, c'est la délivrance de 
tous les maux et la possession de tous 
11.)s biens. Sur les maux, l'Ecriture 
s'explique de la manière la plus claire. 
Ainsi il est écrit dans l' Apocalypse : 
Les saints n'auront plus ni faim ni 
soif; le soleil ni auwne autre r:haleur 
ne les incommodera plus. Et ailleurs : 
Dieu essufrra toutes les larmes de leurs 
yeux : et il n'y aura plus ni mort, ni 
deuil, ni cris, ni douleur, parce que le pre
mier etat sera passé. Ensuite leur gloire 
sera immense et le genre de joie et de 
plaisirs solides qui leur sont réservés, 
seront innombrables. Aujourd'hui nous 
ne sourkns comprendre la grandeur 
de ces biens; ils ne sont point faits 
pour descendre maintenant jusqu'à 
nous. Avant qu'ils puissent combler 

1 sancta civitas, nova Jerusalem, 1 Do
mus Patris; tamen perspicuum est 
nullum ex iis ad ejus magnitudinem 
explicandam satis esse. 

6. Quare Parochi hoc loco oblatam 
sibi occasionem non prœtermittent, 
Fldeles tam amplis prœmiis, quœ vitœ 
œtcrnre nomine declarantur, ad pie
tatem, justitiam, et omnia Christianre 
Rdigionis officia invitandi. Constat 
enim, ,,itam in maximis bonis, qure 
naturà cxpctuntllr, numcrari solerc. 
Atqui hoc poti.3siml.lm bono, cùm vi
tam œternam <licimus, beatitudo de
finitur. Quüd si exiguà bac, et cala
mitosà ,,ità, quœ tot et tam variis mi
seriis subjecta est, ut mors veriùs 
dicenda sit, nihil ma gis amatur, nihil 
aut carius aut jucundius esse potest : 
quo tandem animi studio, quà con
tentione œtcrnam illam vitam quœrere 
debcmus, quœ defunctis omnibus ma
lis perfcctam et absolutam bonorum 
omnium rationcm conjunctam habet? 
Nam, ut sancti Patres 3 tradiderunt, 
œtcrnœ vitœ fdicitas, omnium malo
rum liberationc, et bonorum adep
tione definicnda est. De malis claris
sima sunt sanctarum Litterarum testi
monia; scriptum est enim in Apoca
lypsi : ~ Non csurient, neque sitient 
âmplius; nequc cadet super illos sol, 
ncque ullus œstus. Et rursus : 5 Abs
tcrget Deus omncm lacrymam ab ocu
lis corum : et mors ultrà non crit, 
nequc luctus, nequc clamor, ncque 
dol or crit ultra, quia prima abicrunt. 
Jam verü Bcatorum immcns<t gloria, 
innumeraque soli<lœ lretitiœ et volup
tatis gencra rutura sunt; cujus gloriœ 
magnitudincm cùm aaimus noster ca
pere, aut illa in auirnos nostros pene
trare nullo modo possit; necesse est 
nos in illam ncrnpe in gau<lium Do-

'ApOo., 21. 10. - lJoan., U. n. - 3 Chryr. 
in 30. cap. ad Theoiloe. lapsum; Aug., de Civit. 
Dei, lib. n. cap. ao; Anselm., Epist. 2. et de 
similît., c, 47. et seq.- i Apoc., 7. 16.- • Apo!'. 
!t. 4. 
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mini introire, ut eo circumfusi, men
tis desideriurn cumulatè expleamus. 
Quamvis autem, ut sanctus Augusti
nus 1 scrihit, facilills mala quibus cari
turi su mus, quùm bona, ac voluptates 
quas hausturi sumus, numerari posse 
videantur; dantla tamen crit opera, 
ut qmc Fideles summœ illius felicitatis 
adipiscendœ cupiditatc inflammarc po
terunt, hrc,·itcr et dilucidè explicen
tnr. 

7. Sed illà in primis distinctiunc uti 
oportebit, quam à gravissimis divina
rum rcrum Scriptoribus accepimus; ii 
enim duo bonorum gcnera esse sta
tuunt : quorum altcrum ad bcatitu
dinis naturam pertinct : alterum ipsam 
bcatitudincm consequitur : quare illa 
esscntialia, hœc verü acccssoria houa, 
docendi causà, appcllarunt. Ac soli da 
quidem beatitudo, quam es5cntialcm 
communi nomine licct vocarc, in eo 
sita est, nt Deum vidcamns, ejusquc 
pulchritudine fruamur, qui e:;t omnis 
bonitatis ac pcrfectionis fons et princi
pium; 2 Hœc est Yita œtcrna, inquit 
Christus Dominus, ut cognoscant te 
solum Deum verum, et qucm misisti 
Jesum Christum : quam sententiam 
sanctus Joanncs videtur intcrprctari, 
cùm ait : 3 Charissimi, nunc filii Dei 
sumus, et nondum apparuit quid eri
mus; scimus quoniam, cùm apparue
rit, similes ei cri mus, quoniam vide
bimus eum sicuti est. Significat cnim 
beatitudinem ex iis duo bus cous tare, 
tum quûd Deum intucbimur, qualis in 
natura sua ac substantia el-t : tum 
quûd veluti dii efficiemur. 

8. Nam qui illo fruuntur, quamvis 

1 Scrm. 6 4, de "Verb. Dora. et de Sym. ad Ca• 
tcch., 1 3. c ult.-' JoRi:i., 16. ! _1 J./olln .. 3. 2. 

les désirs de notre cœur, nous sommes 
obligés d'attendre que, nous soyons 
entrés dans la joie du Seigneur et que 
nous soyons comme enveloppés par 
elle de toutes parts. A la vérité il semble 
plus facile, selon la remarque de saint 
Augustin, d'énumérer les maux dont 
nous serons délivrés que les biens et les 
délices· que nous goûterons alors. Ce
pendant les Pasteurs devront s'appli
quer à développer d'une manière courte 
mais nette cc qu'ils trouveront de plus 
propre à allumer dans les cœurs le dé
sir de posséder cette félicité suprèmc. 

7. Pour cela ils pourront très-bien 
tirer parti de cette distinction que nous 
transmettent les plus estimables des 
auteurs ecclésiastiques. D'après ces au
teurs il y a deux sortes de biens : les 
uns qui tiennent à la nature mème du 
bonheur; les autres qui n'en sont que 
des conséquences. D'où le nom de biens 
essentiels que dans la précision de l'en
seignement ils donnent aux premiers, 
et celui de biens accidentels qu'ils 
donnent aux seconds. La béatitude so
lide que l'on peut appeler essentidle, 
consiste en cc que nous verrons Dieu, 
principe et source de toute bonté et 
de toute perfection, et que nous joui
rons de sa beauté. La vie éteruelle, dit 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, c'f:st Jp, 
vous connaitre, vous le seul Dieu véri
table et Jésus-Christ que vous avez en
·voyé. Paroles que saint Jean semble 
avoir développées, quand il a dit : 
Mes bien-aimés, nous sommes mainte
nant les enfants de Dieu. Mais ce que 
nous serons un jour, ne parait pas en
core. Nous sayons que, quand il viend1'a 
dans sa gloire, nous sernns semblables 
à lui, pal'ce que nous le verrons tel qu'il 
est. Il fait entendre par là qut: la béa
titude consiste pour nous en ces deux 
choses ; à voir Dieu tel qu'il est dans 
sa nature et dans son essence, et à de
venir nous-mèmes comme des Dieux. 

8. En effet, ceux qui jouissent de 
Dieu, conservent bien toujours leur 
substance, mais ils revètent une forme 
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admirable et presque divine, au point 
qu'on les prendrait plutôt pour des 
Dieux que pour des hommes. La raison 
de cette transformation est facile à 
saisir. On ne peut connaitre les choses 
qu'en elles-mèmes et dans leur essence, 
ou bien par des images et des ressem
blances. 

9. Mais il n'est rien qui ressemble 
à Dieu, par conséquent rien qui puisse, 
à l'aide de la ressemblance, nous don
ner de lui une connaissance parfaite. 
li n'est donc permis à personne de voir 
sa nature et son essence, à moins que 
cette essence divine elle-même ne 
vienne s'unir à nous. C'est ce que si
gnifient ces paroles de l' Apôtre : Nous 
voyons maintenant comme à travers 
un miroir et par des enigmes ; mais 
alors nous verrons face à face. (( Car 
ce que saint Paul entend par énigmes, 
dit saint Augustin, c'est une image 
propre à nous faire connaitre Dieu. 1> 

Saint Denis l'enseigne nettement aussi, 
quand il assure que jamais on ne sau
rait percevoir les objets supérieurs 
par l'image des objets inférieurs. Et 
en effet comment l'image d'une chose 
corporelle pourrait-elle nous faire 
connaitre la nature et la substance de 
ce qui n'a pomt de corps, puisque les 
images doivent nécessairement être 
moins grossières et plus spirituelles 
que les choses mêmes qu'elles repré
sentent. Si donc dans la création rien 
ne peut nous fournir une image, une 
rossemblance aussi pure et aussi spi
rituelle que Dieu, il s'ensuit forcé
ment qu'aucune image ne peut nous 
donner une idée parfaite de l'essence 
divine. Joignez à cela que toutes les 
créatures n'ont que des perfections 
circonscrites par des limites détermi
nées. Dieu au contraire est infini. Par 
conséquent l'image des choses créées 
ne saurait jamais représenter son im
mensité. ll ne reste donc qu'un moyen 
unique de connaître l'essence divine; 
c'est que cette essence s'unisse à nous, 
et que par un de ces procédés mer-

propriam substantiam retineant, ad
mirabilem tamen quamdam et propè 
divinam formam induunt; ut dii po
tiùs quàm homines videantur. Hoc 
autem cur ita fiat, ex eo perspicuum 
est, quûd unaquœque res vel ex ejus 
essentia, -vel ex ejus similitudine et 
specie cognoscitur. 

9. At quoniam nihil est Deo simile, 
cujus similitudinis adjumento ad per
fectam ejus notitiam pervenire possi
mus : consequens est, ut ejus naturam 
et essentiam videre nemini liceat, nisi 
hœc eadem divina essentia se nobis 
conjunxerit; atque id Apostoli verba 
illa significant : 1 Videmus nunc per 
speculum in œnigmate, tune autem 
facie ad faciem : nam quod inquit in 
œnigmate, interpretatur sanctus 2 Au
gustinus in similitudine ad Deum in
telligendum accommodatâ. Quod etiam 
sanctus 3 Dionysius apertè ostendit, 
cùm affirmat : nullâ inferiorum simi
litudine superiora percipi posse. Neque 
enim ex alicujus rei corporeœ simili
tudine, ejus quœ corpore careat, essen
tia et substantia cognosci potest : cùm 
prœsertim necesse sit rerum similitu
dines minùs concretionis babere, et 
magis spirituales esse, quàm res ipsas 
quorum imaginem referuut : quem
admodùm in omnium rerum cogni
tione facilè experimur. Quoniam "Vero 
fieri non potest ut alicujus rei creatre 
similitudo œquè pura, et spiritualis ac 
Deus ipse est, reperiatur; ita fit ut ex 
nulla similitudine divinâ essentiam 
perfectè intelligere possimus. Accedit 
etiam quùd omnes creatœ res certis 
perfectionis terminis circumscribun
tur : at Deus infinitus est, neque illius 
rei creatœ similitudo ejus immensita
tem capere potest. Quocircà una illa 
ratio divinœ substantiœ cognoscendre 
relinquitur, ut ea se nabis conjungat, 
et incredibili quodam ~odo intelli
gentiam nostrilm altiù.ll extollat, atque 

1 t. Cor., tJ, l2. - 1 Aug., lib. Hi. de Civil. 
Dei, e, 9. - 3 Dionys. Areop., de dh"in. nom., 
e. t. 
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ita idonei ad ejus naturre speciem con
templandam reddamur. Id verà lu
mine glorire assequemur, cùm eo 
splendore illustrati, 1 Deum lumen 
verum in ejus lumine videbimus. 

Nam Beati Deum prœsentem semper 
intuentur : quo quidem dono 2 om
nium maximo, et prrestantissimo di
vinre essentiœ participes effecti, verâ 
et solidà beatitudine potiuntur : quam 
nos ita credere debemus, ut_eam etiam 
ex Dei benignitate, euro certa spe no
bis expectandam esse in Symbolo Pa
trum definitum sit; s inquit enim : 
Expecto resurrectionem mortuorum, 
et vitam venturi seculi. Divinâ hrec 
planè sunt, neque ullis verbis expli
cari aut cogitatione comprehendi à 
nabis possunt. 

Verùm licet aliquam hujus beatitu
dinis imaginem in iis etiam rebus qme 
sensu percipiuntur cernere. Nam 4 que
madmodm ferrnm, ad moto igni, 
ignem concipit : et quamvis ejus sub
stantia non mutetur, fit tamen, ut di
versum quidpiam, nimirum ignis, esse 
videatur : eodem modo, qui in cœles
tem illam gloriam admissi sunt, Dei 
amore inflammati, ita afficiuntur, cùm 
tamen id quod sunt, esse non desi
nant, ut multô magis distare ab iis, 
qui in bac vita sunt, meritô dici pos
sint, quàm ferrum candens ab eo quod 
nullam caloris vim in se contineat. 

.10. Ut igitur rem paucis complec
tamur, summa illa et absolu ta beati
tudo, quam essentialem vocamus, in 
Dei possessione constituenda est : Quid 
enim ei ad perfectam felicitatem de
esse potest, qui Deum optimum et 
perfectissimum possidet. 

i 1. Verùm ad illam tamen qure-

1 Psalm. 3!i. iO.- 2 2. Petr., i. 4.- 3 Symb, 
Cl.)nst.,- 1 Ex Anselm., lib, simul. o. t6. 

veilleux elle élève notre intelligence 
assez haut pour nous rendre capables 
de la contempler en elle-même et face 
à face. Ce mystère, la splendeur de 
la gloire le réalisera lorsqu'elle viendra 
nous éclairer de ses rayons et qu'à la 
lumière de Dieu même nous verrons 
ce foyer divin de la vraie lumiüe. 

Oui, les bienheureux contemple
ront éternellement Dieu toujours pré
sent devant eux, et ce don le plus 
grand et le plus excellent de tous, en 
les rendant participants de la nature 
divine, les mettra en possession de la 
béatitude solide et véritable; béatitude 
à laquelle nous deYons avoir une foi 
si grande, que le Symbole des Pères 
de Nicée nous prescnt de l'attendre de 
la bonté de Dieu avec la confiance la 
plus ferme. J'attends, fait-il dire au 
Fidèle, la Resurrection des m01·ts et la 
vie du siècle futur. Ces choses sont 
tellement divines que nous ne pouvons 
ni les concevoir par la pensée, ni les 
exprimer par les paroles. 

Néanmoins il est permis de trouver 
quelque analogie avec ce bonheur 
dans les choses sensibles. Par exemple 
approchez le fer du feu, aussitôt le feu 
le saisit. Et le fer sans changer de 
substance devient cependant tout au
tre, il semble n'ètre plus que du feu. 
De même aussi quand on est admis 
dans la gloire céleste, et que par suite 
l'amour de Dieu enflamme, on éprouve 
des modifications telles qu'on semble 
différer bien plus encore de ceux qui 
vivent sur la terre, que le fer inran
descent ne diffère de celui qui est 
froid . 

10. Enfin, pour tout dire en un 
mot, la félicité souveraine et absolue 
que nous appelons essentielle consiste 
dans la possession de Dieu. Et que fau
drait-il de plus pour le parfait bon
heur, lorsque l'on possède le Dieu de 
toute bonté et de toute perfection? 

I 1. A cette béatitude essentielle 
viennent encore se joindre d'autres 
avantages qui sont communs à tous 
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les saints. Avantages qui, pour être 
mieux placés à la portée de notre 
raison, sont ordinairement plus puis
sants pour toucher nos cœurs et pour 
exciter nos désirs. De ce nombre sont 
ceux que l' Apôtre avait en vue quand 
il écrivait aux Romains : Gloire, hon
neur et paiœ à tous ceux qui feront le 
bien. En effet, outre la gloire que 
nous venons d'identifier avec la béa
titude essentielle ou qui est du moins 
inséparable de sa nature, il en est une 
autre dont jouiront les saints. C'est 
celle qui nous vient de la connaissance 
claire et distincte que tous les autres 
auront de notre mérite et de notre 
élévation. 

Quant à l'honneur que le Seigneur 
leur accordera, combien ne doit-il 
pas nous paraitre grand, puisqu'il les 
appellera non plus ses serviteurs, mais 
ses amis, ses frères et les enfants de 
Dieu. Aussi dans ces parol€s que notre 
Sauveur adressera aux élus : Venez 
les bènis de mon Père, entrez en pos
session du royaume qui vous a ètè 
prèparè; il y a tant d'affectueuse ten
dresse, elles sont si honorables , que 
nous pouvons en toute vérité nous 
écrier : Vos amis sont trop honorés, 
Seigneur. De plus Jésus-Christ les 
comblera de louanges devant son Père 
céleste et devant les anges. 

Enfin, si la nature a gravé dans le 
cœur de tous les hommes le désir 
d'ètre honorés des personnes qui bril
lent par leur sagesse, persuadés que 
ces marques de considération sont les 
autorités les plus puissantes en faveur 
du mérite, dès lors quel surcroît de 
gloire pour les saints, eux qui pro
fesseront les uns à l'égard des autres 
l'estime la plus profonde! 

Enumérer tous les plaisirs dont les 
saints seront comblés au sein de la 
gloire serait une tâche infinie. Nous 
ne saurions mème les concevoir par la 
pensée. Mais néanmoins ce qui doit être 
certain pour les . Fidèles, c'est que de 
tout ce que nous pouvons éprouver et 

dam accedunt ornamenta, omnibus 
Beatis communia : qure quoniam ab 
humana ratione minùs remota sont, 
vehementiùs quoque animas nostros 
commovere et excitare soient. 1 Hujus 
generis ea sunt, de quibus Apostolus 
ad Romanos videtur intelligerc. 1 Glo
ria et honor et pax omni operanti 
bonum : nam gloriâ quidem Beati per
fruuntur, non illâ solùm, quam tan
dem essentialem beatitudinem , vel 
cum ejus naturà. maxime conjunctam 
esse ostendimus : sed eâ etiam, qure 
constat ex clarà et apertà notitiâ, 
quam singuli de alterius eximia, et 
prrestanti dignitate habituri sunt. 

At verô quantus ille honor existi
mandus est, qui eis à Domino tribui
tur, cùm non ampliùs I seni, sed 
amici, ~ fratres, 5 ac filii Dei vocentur, 
quare ita electos suos amantissimis et 
honorificentissimis verbis Salvator nos
ter compellabit : 6 Venite, benedicti 
Patris mei, possidete paratum vobis 
regnum; ut meritô liceat exclamare : 
7 Nimis bonorificati sunt amici tui, 
Deus. Sed laudibus etiam à Christo 
Domino coram Patre cœlesti , et An
gelis ejus celebrabuntur. 

Prœtereà, si hoc commune omni .. 
bus hominibus desiderium natura in
genuit honoris, qui à viris sapientiâ 
prrestantibus habeatur, quôd eos locu
pletissimos virtutis sure testes fore exis
timent, quantùm Ceatorum glorire 
accessurum putamus quôd alius alium 
summo honore prosequetur'? 

Infinita esset omnium oblectationum 
enumeratio, quibus Beatorum gloria 
cumulata erit, ac ne cogitatione qui .. 

• Aug., de Civil. Dei, ltb. 22. e. 33. - i Rom., 
!, to.- 3Joan., t5. t4.- 1 Matlb., tt. 49, ?'>O. 
-~ Rom., 8. 15, 16.-GMattb., !.?,. 34.-iPso.l. 
138. 17. 
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dem fingere eas possmnus. Scd tamen 
hoc Fidelibus persuasum esse debet, 
qurecumque nobis jucunda in hàc vitâ 
contingere, vel etiam optari queant, 
sive ea ad mentis cognitionem, sive 
ad corporis perfectum habitum perti
neant, earum rerum omnium copiis 
beatam cœlestium vitam circumfluere : 
quamvis hoc alti ore quodam modo, 
quàm l oculus vidit, aut auris audivit, 
aut in cor hominis ascendit, fieri Apo
stolus affirmat. 

Nam corpus quidem, quod anteà 
crassum et concretum erat, cùm in 
cœlo detractâ mortalitate, tenue et 
spirituale effectum fuerit, nulUs am
pliùs alimentis indigebit. 

Anima autem œterno glorire pabulo, 
quod magni illius convivii auctor trans
iens omnibus ministrabit, 2 euro summà 
volupt3.te exsaturabitur. 

Quis verô pretiosas vestes, aut re
gales corporis ornatus desiderare po
terit, obi nullus barum rerum usus 
futurus sit; omnesque immortalitate 
et splendore amicti, et sempiternœ 
glorire coronâ ornati erunt? 

Sed si amplre etiam et magnificœ 
domùs possessio ad humanam felici
tatem pertinet : quid cœlo ipso, quod 
Dei claritate undiquè collustratur, vel 
amplius, vel magnificentius cogitari 
potest? Quare Propheta, cùm ejus 
domicilii pulchritudinem sibi ante ocu
los poneret, et ad beatas ülas sedes 
perveniendi cupiditate arderet : s Quàm 
dilecta, inquit, tabernacula tua, Do
mine virtutmn ! concupiscit et deficit 
anima mea in atria Domini: cor meum 
et caro mea exultaverunt in Deum 
vivum. Atque, ut hlc sit omnium Fi
delium animus, hœc commuais om
nium vox, quemadm1Jdùm Parochi 
vehementer optare , ita etiam omni 
studio curare debent : Nam 4 in domo 

1 t. Cor., 2. 9.-2 Luc., n. 37, - ~Ps, 83. 1. 
-• Joan.; 14, 1. 

même désirer ici-bas d'agréable, soit 
qu'il s'agisse des plaisirs de l'intelli
gence ou bien de ceux qui se rap
portent à l'état normal et parfait du 
corps, l'heureuse vie des habitants 
des cieux en est de toute part inondée. 
Seulement, comme l'affirme l'Apôtre, 
ces jouissances sont d'un ordre plus 
élevé que tout ce que l'œil a pu voir, 
l'oteille entendre, et l'esprit de l'homme 
concevoir sur la terre. 

Aussi quand le corps qui était au
paravant grossier et matériel aura dé
pouillé sa mortalité, et qu'en entrant 
dans le ciel , il sera devenu subtil et 
spirituel, il n'aura plus besoin de 
nourriture. 

Et de son côté l'âme se rassasiera 
avec un souverain bonheur de l'ali
ment éternel de la gloire que l'auteur 
de ce grand banquet distribuera à tous 
en passant. 

Qui pourrait désirer encore pour le 
corps de présompteux habits ou des 
ornements royaux, alors qu'ils ne se
ront plus d'aucun usage et que chacun 
sera revêtu d'immortalité, brillant de 
lumière, et couronné d'une gloire 
immortelle? 

Aujourd'hui la possession d'une 
vaste et magnifique maison fait partie 
du bonheur de cette vie; mais peut
on imaginer rien de plus vaste et de 
plus magnifique que le ciel qui brille 
de toute part, éclairé qu'il est par la 
lumière de Dieu même. Aussi quand 
le prophète se représentait la beauté 
de ce séjour et qu'il brûlait du désir 
d'arriver à ces demeures fortunées : 
Seigneur Dieu des armées, s'écriait-il, 
que vos tabernacles sont aimables! Mon 
àme aspi're aux parvis du Seigneur. 
Ce désir la consume. Mon cœur et ma 
chair brûlent d'ardeur pour le Dieu 
vivant. Sentiments et langage que les 
Pasteurs ne doivent pas seulement 
souhaiter aux Fidèles, mais qu'ils doi
vent encore chercher sans cesse à leur 
inspirer. Car, dit le Seigneur Jésus-
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Christ, il y a plusieurs demeures dans 
la maison de mon Pere: et chacun y re
cevra des récompenses plus ou moins 
grandes selon qu'on l'aura mérité. 
Celui qui sème peu recueillera peu, et 
celui qui sèmera beaucoup moisson
nera beaucoup. 

12, Mais il ne suffira pas d'en
flammer le cœur des Fidèles pour ce 
bonheur. Il faudra encore leur repré
senter souvent que le moyen sûr de 
l'acquérir, c'est de s'armer de la foi 
et de la charité, de persévérer dans 
la prière et dans 1a pratique salutaire 
des sacrements, et de remplir à l'é
gard du prochain tous les devoirs de 
la bonté. De cette sorte la miséricorde 
de Dieu , qui a préparé le bienfait de 
cette gloire à ceux qui l'aiment, leur 
permettra de voir un jour l'accom
plissement de ces paroles du Prophète : 
Mon peuple habitera au milieu des dou
ceurs de la paix, sous les tentes de la 
securité et au sein d'un repos opulent. 

Pa.tris mei, inquit Dominos, mansio
nes multre sunt, in quibus majora et 
minora prremia, ut quisque promeri
tus erit, reddentur. 1 Qui enim parcè 
seminat, parcè et metet : et qui se
minat in benedictionibus, de bene
dictionibus et metet. 

12:. Quare non solùm ad eam bea
titudinem Fideles excitabunt. Verùm 
etiam ejus consequendre certam ratio
nem hanc esse frequenter monebunt : 
ut fide et charitate instructi et in ora
tione, et Sacramentorum salutari usu 
perseverantes, ad omnia benignitatis 
officia in proximos se exerceant; ita 
enim Dei misericordiâ fiet, qlli beatam 
illam gloriam diligentibus se prrepa
ravit, ut aliquandô impleatur, quod 
dictum est per Prophetam : t Sedebit 
populus meus in pulchritudine pacis, 
et in tabernaculis fiducire, et in requie 
opulentâ. 

1 2. Cor., !l. 6. - 2 Is. 1 .n. 18. 





DEUXIÊME PARTIE. 

CHAPITRE PREMIER. 

DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL'. 

l TOUTES les parties de la doctrine 
chrétienne réclament de la part des 
Pasteurs des connaissances et des 
soins. Mais la science des sacrements, 

1. CuM omnis Christianre doctrinre 
pars Pastoris scientiam diligentiamque 
desiderat : 1 tùm Sacramentorum dis-

1 Vide Conc. Trid., sess. 7, 

(1) L'homme serait une énigme bien étrange et bien inexplicable si le péché originel 
ne venait nous dire l'altération qui s'est opérée en lui, et comment un esprit nouveau 
mauvais s'est substitué à l'esprit ancien qui l'animait, quand il sortit des mains de 
Dieu. 

Naturellement l'accord, l'harmonie et la paix devraient exister entre la ctéature hu
maine et son Créateur, comme il semble naturel qu'ils règnent entre le père et le fils. 
Et cependant, dès que l'homme s'est soustrait à la grâce répar::i.trice, et qu'il n'obéit plus 
qu'aux instincts et aux conseils de la nature, il se trouve presque partout. en opposition 
avec Dieu. Non-seulement il n'aura pas la volonté et la force de faire ce que Dieu lui 
commande, mais il ne saura même pas goii.ter spéculativement et en théorie ce qu'il y 
aura de plus beau, de plus sage, de plus solide et de plus rationnel dans la religion que 
Dieu nous impose. Tant est vraie cette maxime de l'Apôtre, que ta prudence de la chair 
est ennemie de Dieu : sapie11Ua carnis inimica est Deo. 

Ces réflexions, que déjà nous avons insinuées plus d'une fois dans les notes que nous 
nous sommes permis d'insérer dans ce Catéchisme, reviennent comme malgré nous sous 
notre plume au moment où nous abordons la question des Sacrements. 

Certes, les Sacrements occupent une large place dans la religion j ils en sont une des 
belles et importantes parties, et ils reflètent toute la sagesse qui brille d'ordinaire dans 
les œuvres de Dieu. 

Cependant, à l'exception des hommes vraiment chrétiens, où sont ceux qui savent les 
apprécier à leur juste valeur? Dien loin d'en étudier la loi, de chercher à en découvrir 
le principe générateur et à trouver leur raison d'être, on les condamne avant tout exa
mer.. Pour un grand nombre, ces rites sacrés sont d'une invention qui appartient aux 
plus mauvais temps de la vie du genre humain, et je ne sais quelle institution bizarre, 
sans rapport avec n()tre nature d'homme. 

Heureusement pour la cause de la religion, ces attaques n'ont rien de redoutable sous 
aucun point de vue, et deux ou trois considérations, entre beaucoup d'autres, suffiront 
pour les réduire à néant. 

Et d'abord, qu'est-ce qu'un sacrement? Pris dans son acception la plus large et con
sidéré dans son essence , le sacrement est le signe d'une chose sainte et sacrée, ou en 
tl'autres termes, c'est une expression sensible, une des formes en quelque sorte plastique 
des rapports de Dieu avec nous. A ce titre, les Sacrements rentrent dans le culte dont 
ils font une des parties principales, et la base sur laquelle ils reposent est celle sur la
quelle repose le culte lui-mème. Si donc cette base du culte est inébranlable, il en sera 
<le même de cella qui, en principe, soutient les Sacrements. 
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ciplina, qure et Dei jussu uecessaria, 
et utilitate uberrima est, Parochi fa
cultatem et industriam postulat sin-

si impérieusement recommandée par 
Dieu lui-même et si féconde en avan
tages précieux , exige des talents et un 

Or y a-t-il rien de plus solidement établi, rhm qui ait ses racines d'une manière plus 
profonde dans la nature humaine que le culte en général? 

Lorsque Dieu tira l'homme du néant il fit une œuvre graude et noble, et qui, pour la 
dignité, l'emportait sur tout le reste de la création sensible. Car en déposant en lui le 
don sublime de l'intelligence, il déposait par là même sur son front quelque chose qui, 
aux yeux de son Créateur, rendait l'homme plus auguste que le firmament avec ses astres 
magnifiques, et que le soleil avec tous ses trésors de clarté. Aussi, des liens étroits 
allèrent-ils de suite saisir ce roi de la création, pour le rattacher à son Dieu. Pas un 
seul instant ne les vit sans rapports réciproques. Et pouvait-il eu être autrement? S'il 
est vrai, pour parler comme le Prophète , que les êtres inanimés eux-mêmes chantent 
les louanges du Seigneur en obéissant à sa voix et en suivant avec docilité la route qu'il 
leur a tracée; si tous se ressouviennent à leur manière de celui qui les appela à la vie, 
serait-il permis de penser que l'homme aurait le hideux privilége de fouler aux pieds 
une loi si sacrée? Il y a donc des rapports indispensables entre l'homme et Dieu. 

Maintenant, quelle sera la nature de ces rapports? C'est là une question qui n'est pas 
difficile à résoudre. Si nous étions faits d'une seule substance, comme les anges du ciel, 
nous pourrions adorer Dieu à l'instar de ces intelligences pures; nous pourrions con
stamment entrer en communication avec lui, sans le secours d'un véhicule extérieur et 
sensible; mais il n'en est point ainsi. Composés d'une nature complexe, d'un corps et 
d'une âme, d'une partie matérielle et d'une partie immatérielle , d'une substance in
visible et d'une substance visible, il fallait que nous eussions avec Dieu des rapports 
qui participassent des qualités de nos deux natures. Car ce qui en nous doit des adora
tions au Maître de toutes choses, ce qui doit communiquer avel) lui, c'est notre être 
tout entier. c'est nous avec notre corps aussi bien qu'avec notre àme. Persévérer à ne 
lui jamais offrir que les hommages invisibles du cœur, c'est refuser à Dieu une portion 
de ce qui lui est dû; c'est tronquer et mutiler son culte. Il nous a faits hommes, il veut 
que nous l'adorions en hommes; il veut que nos adorations tienuent de nos qualités per
sonnelles; il veut y trouver en quelque sorte un corps et une âme, comme en nous. 
Sans doute que ce qu'il estime le plus c'est ce qui fait l'âme de notre culte, si je puis 
m'exprimer ainsi. Mais est-ce à dire pour cela qu'il compte pour rien la forme maté
rielle? N'est-ce pas lui qui, de la même main, a donné l'existence à notre âme et façonné 
la structure de notre corps. Quoique à des degrés différents, il tient à;l'unicomme à l'autre; 
il ne permet pas plus à l'un qu'à l'autre d'oublier son auteur. Voilà sur quoi est fondée 
l'existence du culte dans ce monde. Nous avions donc hien raison de dire qu'il avait ses 
racines dans les profondeurs mêmes de la nature humaine. Mais les Sacrements sont au 
culte ce que la partie est au tout. D'où il suit, d'une manière claire, que si les bases de 
celui-ci sont solides et inébranlables, les bases de ceux-là le seront également. 

Aussi, remarquez sur ce point coinme le fait vient admirablement bien confirmer !e 
droit. Les Sacrements sont tellement en harmonie avec notre nature d'homme, qu'on les 
retrouve dans tous les temps. Il en existait sous la loi de Moïse et pendant toute l'époque 
patriarcale, comme depuis l'Evangile. Je ne serais pas mème éloigné de croire 

1 
avec 

S~arez et. d'autres théologiens distingués, que jusque dans le paradis terrestre l'état 
d'mnocence avait les siens. Arrière donc ces sarcasmes sottement moqueurs, ces condam
nations ridicules qui prétendent, dans leurs arrêt8, que tout ce qui est sacrement en 
religion n'est que création stérile et pure superstition. 

A cette considération, qui seule suffirait déjà pour montrer combien est solidement 
établi le principe sur lequel reposent les Sacrements, nous pouvous en ajouter une se
conde, qui n'a pas moins de valeur que la première. 

S'il est, en effet, quelque chose de certain, c'est que l'homme est né pour vivre en 
société. Les exigences de sa vie physique, comme celles de sa vie morale, le rôle pour 
lequel il est fait ici-bas, le développement des facultés qu'il a reçues, la poursuite de ses 
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zèle particuliers. C'est en la dévelop
pant fréquemment et d'une manière 
exacte que les Pasteurs rendront les 

gularem : ut ejus accuratâ ac frequenti 
perceptione fideles tales evadant, qui
bus prrestantissimre ac sanctissimœ res 

destinées futures atissi bien que celle de ses destinées présentes et terrestres, tout lui 
en fait une obligation sacrée. Loin du commerce de ses semblables l'homme n'est plus 
qu'une plante qui reste langui~sante, étiolée presque toujours, et qui souvent même 
s'atrophie tout-à-fait. 

Mais une société purement civile et politique ne lui suffirait pas; elle ne répondrait 
pas d'une manière complète à tous les besoins de sa nature : il lui faut encore une 
société religieuse. Vainement on contesterait cette vérité : les faits sont là pour répondre. 
Jamais on n'a rencontré ùe société humaine, vraiment digne ùe ce nom, qui ne se pré
sentât aYec un caractère social religieux, avec un culte public et une religion nationale. 
cc Nulle part, a dit un ancien, on n'a vu de cité sans Dieu, sans culte et sans autel. )) 
Or l'humanité ne se ment point à elle-même d'une manière aussi générale; ce qtl'elle 
admet ainsi partout et toujours tient à son fond et ne saurait être faux. Donc le genre 
humain, en se constituant en société religieurn, ne fait qu'obéir aux lois de son être d 
aux tendances impérieuses de sa nature. 

Mais toute société a ses conditions d'existence; donc la société religieuse aura les 
siennes. Sous peine dfl n'être p1s, il faut qu'elle porte imprimés sur son front certains 
traits qui la fassent reconnaitre; il faut qu'elle ait des :.ignes qui servent à distinguer 
ses mtmbres de tout ce qui ne lui appartient pas; il faut enfin qu'elle ait ses rites ini
tiateurs, c'est·à-dire ses Sacrements: point d'! forme sociale de religion sans cela. Ce qui 
a fait dire à saint .-\ug-ustin ces remarquables paroles : (< In nullum nomcn religionis 
seu verum seu falsum, condo1uœi homines possunt. nisi aliquo signaculorum seu Sa
cramentorum visibillum co11so1·tlo colliguntur : Au sein de la vérité comme au_ sein de 
l'erreur, il ne sam·ait y avoir union et société religieuse parmi les hommes, sans un en· 
semble de signes ou de Sacrements extérieurs et visibles. >> 

Aiusi, soit que l'on considère les Sacrements au point de vue de notre nature corn· 
plexe, qni se compose de corps et d'âme; soit que, pour les apprécier, on se place au 
point de vue de ces t·~m1ances natives, impérieuses, qui font de nons des créatures évi
demment nées pour vivre en société religieuse, dans un cas comme dans l'autre on est 
obligé de convenir qu'ils sont en parfaite harmonie avec les lois de nolre être, et que 
leur existence se justifie très-Lien. 

Mais il y a plus : les Sacrements répondent encore parfaitement au principe généra
teur du christianisme tout entier. En effet, quel est ce principe? quel est le pivot sur 
lequel porte l'édifice et toute l'économie de la religion chrétienne? Nous savons que 
c'est le mystère de l'Incarnation, c'est-à-dire le mystère du Verbe fait chair, l'union 
hypostatique de l'invisible majesté de Dieu, non pas seulement avec l'âme humaine 1 

mais même avec un corps humain dans la personne du Christ. 
Or, quelles sont les conséquences que ce mystère entraîne après lui? c( Toutes les 

institutioHE chrétiennes, a dit M. l'abbé Gerbet quelque part, sont comme une dériva
tion du dogme de l'Incarnation, qui est leur centre, qui leur imprime à toutes son ca
ractère, qui leur donne leur efficacité et leur vie; et il serait aussi impossible de con
cevoir l'économie du christianisme et les fonctions mème d'une seule de ses parties, en 
faisant abstraction de ce dogme, qu'il serait impossil.Jle de concevoir le système plané· 
taire sans le soleil autour duquel il tourne. les phénomènes des couleurs sans le rayon 
lumillf:UX, la vie de la natnre, la végétation même d'une seule plante sans l'influence 
intime du feu vital. 

» L'incarnation n'est pas une simple manifestation de l'intelligence divine sous une 
forme humaine; elle.n'est pas une simple communication de la force de Dieu à la fai
blesse de l'homme; elle est essentiellement l'uniOn de la nature divine et de la nature 
humaine dans la personne du Verbe. 

)> Mais si l'union intime de la nature divine et de la nature humaine est le fait radical 
du christianisme, la religion toute eutière doit porter l'empreinte de cette union, ou 
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dignè et salutariter impertiri possint , 
et sacerdotes ab illâ divini interdicti 
regulà non discedant : 1 Nolite sanctum 

1 Matlb.1 71 ô. 

chrétiens dignes de participer conve
nablement et avec fruits à des choses 
aussi excellentes et aussi saintes, et 
qu'ils resteront eox-mèmes Fidèles à 

plutôt elle doit être toute pénétrée des conséquences qui en découlent: on doit tronver 
dans chacune de ses parties comme un rejaillissement de l'incarnation. Supposez une 
religion qui n'admettrait d'autre union de Dieu et de l'homme qu'une union d'intelli
gence et de volonté : dans une religion semblable tous les moyens par lesquehla grâce 
divine se communique devraient être daus leur essence purement intérieurs; ils ne de
vraient être liés à aucun signe matériel. Par la même loi de proportion et d'analogie 
les moyens qui communiquent la grâce doivent avoir une double essence, invisible et 
visible, spirituelle et corporelle, dans une religion fondée sur le dogme du Verbe fait 
chair. 

J) D'après ce qui précède, on voit que la doctrine de l'Eglise sur les Sacrements est 
liée par des analogies intimes au mystère fondamental du christianisme. 

>) ..... L'incorporation de la grâce dans le sacrement offre une image de l'incarnation : 
les Sacrements ainsi constitués sont évidemment des rites corrélatifs à ce dogme fon ... 
damental. ii 

Rien donc de mieux établi, rien qui se prouve et qui se justifie mieux que l'institu
tion des Sacrements, quand on les envisage au point de vue des principes, du droit, et 
en théorie. 

Reste maintenant à examiner si l'application du principe s'est convenablement faite, 
et si elle est aussi sage que le principe lui-même. 

Nons n'entrerons point dans l'examen des Sacrements de l'ancienne loi: ils sont trop 
loin de nous. Nous ne voulons nous occuper que de ceux de la loi nouvelle, parce qu'ils 
nous touchent de près. 

Deux choses suffisent pour montrer toute la sagesse qui a présidé à leur établissement : 
la première, c'est que les éléments dont ils sont composés soient appropriés d'une ma
nière intelligente à leur destination. Or, point de difficulté de ce côté-là. Institués pour 
peindre, en quelque sorte, aux yeux les opérations invisibles de la grâce sur nos il.mes, 
la plus légère atlention, le premier regard suffit pour nous convaincre qu'ils atteignent 
très-bien ce but. 

La seconde condition, c'est qu'ils aient été coordonnés entre eux de manière à corres
pondre justement aux différentes phases que la vie morale est appelée à traverser. Or, 
qui n'admirerait la belle économie des Sacrements de l'Eglise catholique! On les a com
parés, avec raison, à ces hôtelleries placées sur les chemins du désert, au sein des~ 
quelles le voyageur fatigué, couvert de blessures quelquefois, va réparer ses forces épui
sées. lis sont échelonnés sur la route de la vie d'une façon toute providentielle; ils sont 
multipliés comme nos besoins. 

Appartenant par notre naissance à la famille réprouvée du premier Adam, l'un d'eux, 
et c'est le baptême, comme nous le verrons bientôt, nous prend et nous incorpore dans 
la famille régénérée de Jésus--Christ notre second Adam. 

Lorsque plus tard les dangers se multiplieront autour de nous et que l'ennflmi voudra 
nous arracher une seconde fois les immenses priviléges que nous sommes appelés à 
recueillir dans cette seconde famille, vite un nouveau secours nous est accordé: la con
firmation nous voyant arriver à l'âge des luttes et des combats, nous met à la main des 
armes fortement trempées; et, comme Saül à David, quand il fallut combattre le géant 
Goliath, elle nous dit: Marchez m, nom dw Seigneur des armées. 

Hélas! combien, malgré l'armure divine, ne reçoivent-ils point par leur faute de 
lunestes blessures? Mais qu'ils ne tlésespèrent point! nn remède est préparé pour les 
blessés, une planche pour les naufragés, dit saint Jérôme. La pénitence rend la vie à 
ceux que la mort retenait captifs dans ses fers. C'est comme la vertu de Jésus-Christ 
ressuscitant Lazar-e et le retirant du tombeau, 

Dans cette courte exposition de l'économie de nos Saerements1 il en est un que je 
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cet ordre divin : Ne donnez pas les 
choses saintes aw.r: chiens et ne jetez 
point vos perles devant les pourceau:c. 

<lare canibus, neque mittatis marga
ritas vestras ante porcos. 

§ 1. 
Explication du mot Sacrement, 

2. Comme nous allons traiter des 
Sacrements en général, il faut de 
suite commencer par le mot lui
mème, en donner le sens, la portée 
et les différentes acceptions. Par-là il 
sera plus facile de comprendre la si
gnification qu'il aura ici. 11 faudra 
donc, pour atteindre ce but, apprendre 
aux Fidèles que le mot de sacrement 

2. Principio igitur quoniam universe 
de toto genere Sacramentorum agen
dum est, ab ipsius nominis vi atque 
notione oportet incipere, ejusque am
biguam significationem explanare : 
ut, quœ hujus vcrbi sententia hoc loco 
propria sit, faciliùs intelligatur. Quare 
docendi sunt Fideles, Sacramenti no
men, quod ad propositam rem attinet, 

ne pouvais omettre. Comme le corps, l'âme réclame sa nourriture; mais les éléments 
de celle-ci, ce n'est point la terre qui les produit; il faut le demander au ciel. L'àme les 
trouve à mesure qu'elle se rapproche davantage de Dieu. Et quoique ce contact divin 
puisse s'opérer de plus d'une manière, cependant il n'est nulle part et jamais plus in
time que dans la communion. Aussi !'Eucharistie est-elle la nourriture substantielle par 
excellence. Qu'il serait à désirer que l'amour de la vertu ramenât plus souvent les cœurs 
languissants à cette source si abondante de la vie ! 

A côté de ces Sacrements il vient s'en placer un autre1 sans lequel il y aurait eu une 
lacune sous ce rapport. De même qu'il est bon que le moment solennel de notre entrée 
dans ce monde ait son sacrement, de même aussi il convient que le moment solennel 
de notre départ ait le sien, afin que la Yie, dans toute son étendue, soit comme enve
loppée dans une espèce de réseau sacramentel. A cet instant suprême, l'homme va com
battre les derniers combats du Seigneur; la lutte qu'il engage sera décisive: il a donc 
besoin d'une assistance toute nouvelle de la bonté de Dieu. Voilà pourquoi l'El{lise lui 
donne extérieurement et sur le corps l'onction des athlètes, expression et image de l'onc
tion divine qui vient sur le champ fortifier son âme au-dedans. 

Si le rôle de l'utilité des cinq Sacrements que nous venons Je citer se justifient bien, 
le rôle et l'utilité des deux derniers s'eipliquent et se conçoivent tout aussi facilement. 
Lorsque nous avons quitté non,..seulement les langes lle l'enfance, mais encore les livrées 
de la première jeunesse, et que nous sommes sur le point d'occuper dans ce monde 
notre place d'hommes, dettx états importants, deux grandes carrières s'ouvrent devant 
nous : celle rlu sacerdoce et celle du mariage; car s'il en est que Dieu appelle à trans
mettre le dépôt Sdcré de la vie phJsique, il en est aussi qu'il destine d'une manière plus 
spéciale à transmettre le dépôt plus précieux encore de la vie religieuse et morale. Quel 
que soit notre choix, dans l'une comme dans l'autre de ces carrières nous rencontrerons 
de grandes obligations à remplir. Or, pour nous maintenir à la hauteur de ces devoirs, 
Dieu n'a pas oubilé que notre faiblesse avait besoin de forces nouvelles; et <le là l'in
stitution du Sacrement de l'Ordre et du Sacrement du Mariage. 

Résumons-nous. En principe, rien n'est plus rationnel que d'avoir des Sacrements. 
Leur existence est en harmonie parfaite avec notre propre nature et avec le dogme fon. 
<lamentai du christianisme. Maintenant si nous jugeons la chose au point <le vue de 
l'api,lication et que nous voulions étudier les Sacrements de l'Eglise catholique, noua 
sommes encore obligés de convenir que ce sont là autant d'institutions marquées au coin 
d'une très~grande sagesse. L'économie en est admirable, et le symbolisme des éléments 
dont ils se composent plein de signification et tout à la fois propre à exprimer les effets 
im·isibles·qui, par eux1 se produisent dans les âmes. 
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aliter à prof anis, quàm à sacris scrip
toribus , acceptum esse. 

Nam alii auctores Sacramen ti no
mine obligationem illam significari 
voluerunt, cùm jurati aliquo servitutis 
vinculo obstringimur; ex quo jusju
randum, quo se milites fidelem ope
ram reipublicœ prœstituros pollicen
tur, Sacramentum militare dictum 
est atquc hœc frequentissima hujus 
vocabuli signiHcatio apud illos videtur 
fuisse. 

Verùm apud latinos Patres, qui res 
divinas scriptis tradiderunt, Sacra
menti uomen aliquam rem sacram , 
qme in occulto latitet, dcclarat : quem
admodùm Grœci, ad eamdcm rem si
gnificandam, mystcrii vocabulo usi 
sunt. In eam verô sententiam Sacra
menti vocem accipiendam esse intel
ligimus, cùm ad Ephesicis scribitur : 
1 Ut notum faceret nobis Sacramentum 
voluntatis suœ. Deindè ad Timotheum : 
11 Magnum est pietatis Sacramentum, 
prœtereà in libro Sapientiœ : 3 Nescie
runt Sacramenta Dei. Quibus in locis 
et aliis multis, licet animadvertere 
Sacramentum nihil aliud nisi rem sa
cram, abditam atque occultam signi
ficare. 

5. Quare latini Doctores signa quœ
dam sensibus subjecta, quœ gratiam 
quam efficiunt, simul etiam declarant, 
ac veluti ante oculos ponunt, Sacra
menta commodè appellari posse exis
timarunt : Quanquàm, ut D. Gregorio 
placet, oh id Sacramenta dici possunt, 
quàd divina virtus sub rerurn corpo
rearum tegumentis occultè salutem 
efficiat ~. 

4. Nec vert'. quisquam putet hoc vu
cabulum nuper in Ecclesiam intro
ductum esse : nam qui sanctos Hiero-

1 Eph,, l. !!. - :t. Ti::t1., 3, 16, _:; f.o.p .. '.1. :'.'l_, 

- 1 D. Greg. in L Reg. cap, 16. ~ar;rn 13. 

n'a pas été pris dans le même sens 
par les auteurs profanes et par les au
teurs ecclésiastiques. 

Les premiers s'en servaient pour 
exprimer cette obligation que nous 
contractons toutes les fois que nous 
nous engageons au service de quel
qu'un sous la foi du serment. Aimi 
le serment par lequel les soldats ro
mains promettaient de servir fidèle
ment la république s'appelait le sacre
ment militaire. Il paraît même que 
parmi eux c'était la signification la plus 
usitée. 

Chez les Pères latins qui ont écrit 
sur les matières religieuses, le mot 
sacrement exprime une chose sacrée 
qui se cache dans l'ombre. Il a le même 
sens que le mot mystère chez les 
Grecs; c'est aussi le sens qu'on doit 
lui donner dans ces paroles de l' Apôtre 
aux Ephésiens : Il a répandu sur nous 
la grâce pour nous faire connaitre le 
sacrement de sa volonté; dans celle-ci 
à Timothée : C'est un grand sacrement 
de piété et d'amour; et enfin dans cet 
endroit du livre de la Sagesse : lls ont 
ignore les sacrements de Dieu. Passages 
dans lesquels, comme dans beaucoup 
d'autres, nous pouvons remarquer que 
sacrement signifie simplement une 
chose sacrée ; mais inconnue et mys
térieuse. 

3. Aussi les Docteurs latins ont~ils 
pensé que certains signes sensibles , 
qui en produisant la grâce servent en 
même temps à l'exprimer et à la re
présenter pour ainsi dire aux yeux, 
pouvaient très-bien s'appeler sacre
ments. Cependant saint Gregoire le 
Grand prétend que le nom de sacre
ments leur vient uniquement de r.e 
que par eux la grâce divine, voilée 
sous des enveloppes corporelles, opère 
invisiblement le salut. 

4. Et qu'on n'aille pas s'imaginer 
que cc terme s'est introduit récem
ment dans l'Eglise. Pour qui a lu 
saint Jérôme et saint Augustin, il est 
facile de voir que les anciens Docteurfl 
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de notre religion, pour désigner la 
chose dont nous parlous ici, ont em
ployé le plus souvent le mot de 
sacrement, quelquefois celui de sym
bole, de signe mystique ou <le signe 
sacré. C'en est assez sur le mot de 
sacrement. Ce que nous venons de 
dire peut s'appliquer également aux 
sacrements de l'ancienne loi ; mais 
comme ils ont été abolis par la loi 
et la grâce de l'Evangile, les Pasteurs 
n'ont pas besoin de rien enseigner là
dessus. 

nymum et Augustinum legerit, facilè 
perspiciet, antiquos religionis nostrœ 
Scriptorcs ad eam, de quà loquimur, 
rem demonstrandam sœpissimè Sacra
menti nomine, interdùm vcrô etiam 
Symboli, vel mystici signi, vel sacri 
signi voce usos esse. Atque hœc de 
Sacramenti nomine dicta sint : quod 
quidem veteris etiam Legis Sacramen
tis convenit, de quibus nil opus est 
Pastoribus prrecepta tradere , cùm ea 
Evangelîi lege et gratià sublata sint 1. 

§ Il. 
Définition du Sacrement. 

O. Jusqu'ici nous n'avons expliqué 
que le sens du mot. Mais il faut en 
outre examiner avec soin la nature et 
les propriétés de la chose elle-même, 
et apprendre aux Fidèles ce que c'est 
qu'un Sacrement. Personne ne sau
rait douter que les Sacrements ne soient 
du nombre des choses qui nous sont 
nécessaires pour obtenir la justice et 
le salut. Et il y a plus d'une raison 
qui semble faite pour en donner une 
idée assez juste. Cependant nulle ne 
la fait comprendre d'une manière plus 
claire et plus complète que la défini
tion qui en a été donnée par saint 
Augustin et que tous les Docteurs de 
l'école ont adoptée après lui. Voici 
comment il s'exprime: (< Le Sacrement 
est le signe d'une chose sacrée. n Ou 
bien comme on l'a dit en d'autres 
termes, mais dans le mème sens : 
u lîn Sacrement est le signe visible 
d'une grâce invisible, institué pour 
notre justification. )) 

6. Mais pour rendre cette définition 
plus lucide encore, il faudra que les 
Pasteurs aient soin d'en développer 
chaque partie. Ils enseigneront donc 
d'abord que les choses saisies par nos 
sens sont de deux sortes. Les unes 
n'ont été inventées que pour en signi
fier d'autres. Les secondes au contraire 
n'ont été faites que pour elles-mêmes 

il. Verùm prœter nominis rationem, 
quœ hactenùs declarata est ; rei etiam 
vis et natura diligenter investiganda, 
et quid Sacramentum sit Fidelibus 
aperiendum est. Sacramenta enim ex 
genere earum rerum esse, quibus sa
lus et justitia cornparatur, dubitare 
nemo potest. Sed cùm multre rationes 
sint, quœ ad banc rem cxplicandam 
aptœ et accommodatre videantur, nulla 
tamen plcniùs et dilucidiùs eam de
monstrat, quàm definitio à 2 D. Au
gustino tradita, quam deindè omnes 
doctores scholastici secuti sunt : Sacra-
mentum, inquit ille, est signum rei 
sacrœ, vel, ut aliis verbis, in eamdem 
tamen sententiam, dictum est : Sacra
mentum est invisibilis gratiœ visibile 
signum, ad nostram justificationem 
institutum. 

6. Qure. quidem definitio ut magis 
pateat, singulœ ejus partes Pastoribus 
exponendœ erunt. Atque in primis 
docere oportebit , rerum omnium quœ 

'Vide Hier. in Amos. c. 1, v t. et Tren. c. 1. 
v. 25. Aug. in Joan., tract 80. in fine et contrà 
Fauslum Jib. 19, cap. 11. C-ypr., epist. 15 et lib. 
de bapt. Christi. 

i D, Aug., lib. 10. de Civitate Dei, cap. 5 et 
epist. !. 
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sensibus percipiuntur, <luo esse ge
nera : aliœ enim oh id inventœ sunt 
ut aliquid significent, aliœ non alte
rius rei significandœ, sed suâ tantùm 
causâ electre sunt : quo in numero 
omnes penè res, quœ naturâ constant, 
haberi possunt. At verà in priori ge
nere vocabula rerum, scriptura, ve
:xilla, imagines, tubœ, et alia hujusce
modi permulta ponenda sunt : nam 
si ex vocabulis vim significandi dc
traxeris, sublata videtur esse causa, 
quarnobrem vocabula instituercntur. 
H.ec igitur signa propriè dicuntur. 
lllud enim signum esse sanctus 1 Au
gustinus testatur, quod prœter rem , 
quam sensibus objicit, efficit etiam, 
ut ex se alterius rei cognitionem ca
piamus, sicut ex vestigio, quod terrre 
impressum intuemur, transisse ali
quem, cujus vestigium apparet, facilè 
cognoscimus. 

7. Quœ cùm ita se habeant, Sacra
mentum ad hoc rerum genus, quœ 
significandi causâ institutœ sunt, re
ferri perspicuum est 2 siquidem specie 
quâdam et similitudine id nobîs de
clarat, quod Deus in animis nostris 
suâ virtute, quœ sensu percipi non 
potest, efficit. Baptismus enim ( ut 
quod docctur, exemplo notius fiat) 
cùm adhibitis certis, et solemnibus 
verbis, aquà cxtrinsecùs abluimur, hoc 
significat, Spiritùs Sancti virtute om
nem peccati macularn et turpitudinem 
interiùs elui, et animas nostras prœ
claro illo cœlestis justitiœ dono augeri 
atque ornari : simulque ea corporis 
ablutio, ut posteà suo loco cxplicabi
tur, il\ud in anima efficit, quod si
gnificat. Sed ex Scripturis etiam apertè 
colligltur, Sacramentum inter signa 
numcrandum esse. Apostolus cnim de 
circumcisione, vcteris Legis Sacra
mento 3, quœ Abraham Patri omnium 

1 Aug. 1. !. de Doct. C\u•îsti, c. L- t Jhid,, 
lib. 3, cap, 9 epist. 'l3. et de Cakcli. tucl. c. 21i. 
potest videri Tartu.li. de Rcsurr. carni~, c. S. et 
Greg. in l. Reg, lib, 6. c, 3. post, init.- J Gon., 
17, 10. 

sans autre signification. Dans cette 
dernière classe on peut renfermer pres
que toutes les choses que produit la 
nature. Mais dans la première on peut 
placer les mots , l'écriture, les en
seignes, les images, les trompettes et 
une foule d'autres objets de ce genre. 
En effet ôtez aux mots, par exemple, 
leur vertu de signification , ne semble
t-il pas que vous détruisez par là même 
la raison qui les avait fait inventer. 
Aussi tout cela reçoit-il proprement 
le nom de signes. Car selon la doctrine 
de saint Augustin, (< le signe est quel
que chose qui, outre l'objet qu'il offre 
à nos sens , nous conduit à la connais
sance d'un autre, comme l'empreinte 
que nous apercevons sur le sol, nous 
fait connaître que celui qui a ainsi 
marqué ses pas, a passé dans eet en
droit. 

7. Cela posé, il est clair que les Sa
crements doivent être classés parmi 
les choses qui ont été instituées pom 
en signifier d'autres. Ils représentent à 
nos yeux, par une sorte d'image et 
d'analogie, les effets que Dieu opère 
dans nos à.mes par cette vertu divine qui 
échappe aux sens. Le Baptême , ( pour 
rendre ceci plus sensible par un exem
ple), en nous lavant extérieurement 
avec l'ean jointe aux paroles prescrites 
et consacrées, signifie que la vertu du 
Saint-Esprit lave intérieurement tou
tes les taches et les souillures du pé
ché, et qu'elle enrichit et orne nos 
âmes du don précieux de la justice 
céleste. Seulement, comme nous l'ex
pliquerons en temps et lieu, ce que 
cette ablution du corps signifie, elle 
le produit en même temps dans l'âme. 
D'ailleurs il résulte clairement d'après 
l'Ecriture sainte elle-mème, que les 
Sacrements doivent être comptés au 
nombre des signes. En effet, parlant 
de la circoncision, ce Sacrement de 
l'ancienne loi, prescrite à Abraham, 
le Père de tous les croyants, l' Apôtre, 
dans son épitre aux Romains, s'ex-
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prime ainsi : ll reçut la marque da la 
circoncision, comme signe de la jusUce 
qu'il devait à sa foi. Et quand il assure 
dans un autre endroit que nous tous 
qui avons été baptisés en Jésus-Christ, 
nous avons été baptisés en sa mort, ne 
sommes-nous pas en droit de recon
naître que le baptême signifie très-cer
tainement que nous avons été ensevelis 
avec Jésus-Christ par le baptême pom· 
m01.irir au péché. Et certes il ne sera 
pas inutile aux fidèles de bien com
prendre que les Sacrements appartien
nent à la classe des signes. Par là, ils 
admettront plus aisément combien 
sont saintes et augustes les choses 
que les Sacrements signifient, ren
ferment et produise'lt tout à la fois. 
Et une fois admise, cette sainteté les 
excitera davantage à honorer et à re
mercier la bonté de Dieu pour nous. 

8. Restent maintenant à expliquer 
ces mots : D'une chose sacrée, qui 
forment la seconde partie de la défini
tion. Pour le faire plus clairement, il 
faut reprendre les choses de plus haut 
et rappeler ce que saint Augustin a dit 
avec tant de vérité et tant de sagacité 
sur la diversité des signes. 

Il y a des signes que l'on appelle na
turels, ce sont ceux qui, tout en se faisant 
connaître eux-mèmes, ont naturelle
ment cette propriété commune à tous 
les signes, ainsi que nous l'avons déjà 
établi, de nous conduire à la connais
sance d'une autre chose , comme la 
fumée, par exemple, dont la présence 
nous fait induire sur-le-champ la pré
sence du feu. On donne à ce signe le 
nom de signe naturel parce que la fu
mée ne révèle point le feu par conven
tion; mais parce que l'expérience fait 
qu'en apercevant seulement de la fu
mée, on comprend aussitôt qu'il y a au
dessous un feu réel et actif, quoiqu'il 
soit encore invisible. 

Mais il en est d'autres que la nature 
n'a point produits. Ce sont les hommes 
qui les ont institués et inventés, afin 
que chacuu pùt s'entretenir avec ses 

credentium data erat, in epistolâ ad 
Romanos scribit : 1 Et signum accepit 
circumcisionis, signaculum justitiœ fi
dei. Et alio loco, cùm affirmat nos 
omnes, 2 qui baptizati sumus in Christo 
Jesu. in morte ipsius baptizatos esse : 
licet cognoscere, baptismmii hujus rei 
significationem habere, nimirùm, ut 
ait idem Apostolus, s nos consepultos 
esse cum illo per baptism11m in mor
tem. Neque verû parùm proderit, si 
fidelis populus Sacramenta ad signa 
pertinere intellexcrit, ita enim fiet ut 
quœ illis significantur, continentur, 
atque efficiuntur, sancta et augusta 
esse faciliùs sibi persuadeat : cognitâ
que eorum sanctitate, ad divinam ergà 
nos beneficentiam colendam ac vene
randam magis excitetur. 

8. Sequitur nunc, ut verba illa, rei 
sacrœ, quœ est altera dcfinitionis pars 1 

explicentur. Quod qujdem ut com
modè fieri possit, paulà altiùs repe
tenda sunt, quœ de signorum varie
tate sanctus ~ Augustinus accuratè et 
subtiliter disputavit. 

Quœdam enim signa naturalia di
cuntur, quœ prœter se ipsa alterius 
rei notitiam ( quod omnibus signis 
commune esse anteà demonstratum 
est) in animis nos tris gigmmt, veluti 
fumus, ex quo statim ignem adesse 
intelligitur. 5• Atque hoc signum où 
eam causam natnrale appellandum 
est, quàd fumus non voluntate ignem 
significat, sed rerum usus efficit, ut 
6 si quis fumum tantùm videat, natu
ram simul et vim ignis, qui adhuc 
latet, subesse, mente et cogitatione 
percipiat. 

Quœdam verô signa naturâ non con-

, l\om., 4. 11, - 1 Ibid , 6. ~, - 3 lbid. 1 t.. 4. -
• Lib. L de Doct. Christi. c. 1.- ~ Aug., ibid., 
lib. 2. c, t et seq. - s Ibid., c, a. 
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stant, sed constituta atque ab homini
bus inventa sunt, ut et colloqui inter 
se, et aliis animi sui sensa exp!icare, 
vicissimque aliorum sententiam et 
consilia possent cognosccre. Hœc au
tem quàm varia et multiplicia sint, 
ex eo licet anirnadvertere, quùd non
nulla ad oculorum, pleraque ad au
rium st:nsum, reliqua ad cœteros sen
sus pertinent. Nam cùm aliquid alicui 
innuimus : et exernpli causâ, sublato 
vexillo quippiam declaramus, satis 
constat eam significationem. ad oculos 
tantùm referri : quemadmodùm tu
barum, tibiarum, aut citharœ sonus : 
qui non solùm delectandi , sed ple
rurnquè significandi causà funditur , 
ad aurium judicium spectat : quo qui
dem prœcipuè sensu verba etiam acci
piuntur, quœ ad exprimendas intimas 
animi cogitationes maximam vim ha
btmt. 

Verùm prreter illa signa, qure ho
minum consensu et voluntate consti
tuta esse hactenùs diximus : alia qure
dam sunt divinitùs data, quorum ta
men non unum genus esse omnes con
sentiunt. 

Alia enim signa ob eam tantùm 
rem à Deo hominibus commendata 
sunt, ut aliquid significarent, vel ad
monerent : 1 cujusmodi fuerunt legis 
purificationes, panis azymus, et alia 
permulta qure ad Mosaici cultùs crere
monias pertinehant. 

Alia verù Deus instituit, qure non 
significandi modù , sed efficiendi etiam 
vim haberent, atque in hoc posteriori 
signorum genere Sacramenta novre 
Legis numeranda esse liquidà apparet : 
signa enim sunt divinitùs tradita, non 
ab hominibus inventa, qure rei cujus
piam sacrre, quam declarant, efficien
tiam in se continere certù credimus. 
Sed quemadmodùm signa in multi
p\ki varietate esse ostendimus : ita 

1 Aug. de Doctr. Chr., l. J. c. 9. Exod. li. io, 
Conc:, Trid., aen, 7, de Sacr. 

semblables, leur communiquer les 
pensées et connaitre à son tour les sen
timents et les résolutions des antres. 
Pour avoir une idée du nombre et de 
la variété de ces signes, il suffit de 
remarquer qu'il y en a beaucoup qui 
s'adressent aux yeux, un .plus grand 
nombre encore au sens de l'ouïe et 
d'autres enfin à tous les autres sens. 
Ainsi quand nous donnons un signal; 
par exemple quand nous élevons un 
étendard pour nous faire comprendre; 
il est évident que ce signe ne se rap
porte qu'à la vue. Mais les sons de la 
trompette, de la flùte, de la guitare, 
qui servent non -seulement à nous 
charmer, mais encore le plus souvent à 
signifier quelque clwse, sont du ressort 
de l'ouïe. C'est principalement encore 
à ce sens que s'adresse la parole, ce 
signe qui possède à un si haut degré la 
propriété d'exprimer les pensées les plus 
intimes de l'âme. 

Mais outre ces signes dont nous ve
nons de parler, et que les conventions 
et la "·olonté des hommes ont établis, 
il en est d'autres qui viennent de Dieu 
mème, ce qui ne les empêche pas de 
former plusieurs espèces, comme tout 
le monde en convient. 

Les uns en effet, Dieu les a im
poses aux hommes uniquement pour 
servir de signes, ou de souvenir; tels 
furent les purifications de la loi , le 
pain azyme, et une foule de cérémo
nies du culte mosaïque. 

Les autres, au contraire, Dieu les 
a institués en leur donnant non-seu
lement la vertu de signifier, mais en
core d'opérer ce qu'ils signifient. Dès 
lors il est clair que c'est à cette der
nière classe qu'il faut rapporter les 
Sacrements de la loi nouvelle. Car ce 
sont vraiment des signes d'institution 
divine, et non point d'invention hu
maine, auxquels la foi nous fait at
tribuer sans hésitation le pouvoir de 
produire la chose sacrée qu'ils expri
ment. Mais si nous avons montré 
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qu'il y avait une grande variété 
de signes, il faut croire aussi qu'il 
y a des choses sacrées de plus d'une 
espèce. 

9. En ce qui concerne notre défini
tion du sacrement, les auteurs ecclé
siastiques désignent sous le nom de 
chose sacrée la grâce de Dieu qui nous 
sanctifie et qui embellit notre âme 
par la possession de toutes les vertus 
chrétiennes. Et c'est avec raison qu'ils 
ont jugé à propos de donner le nom 
spécial de chose sacrée à une grâce 
dont le propre est de consacrer et 
d'unir nos âmes à Dieu. 

10. Par conséquent, pour expli
quer plus complétement ce que c'est 
qu'un sacrement, il faut dire que c'est 
une chose sensible qui tient de son 
institution divine la -vertu de signifier 
et de produire tout à la fois la sain
teté et la justice : d'où chacun peut 
comprendre aisément que les images 
des saints, les croix et autres choses 
semblables, tout en étant des signes 
de choses sacrées, ne sauraient cepen
dant passer pour des sacrements. Défi
nition, au reste, dont il est aisé de 
prouver la justesse par l'exemple 
des Sacrements, si l'on veut vérifier 
dans chacun des autres ce que nous 
avons remarqué plus haut à propos 
du baptême, quand nous avons dit 
que l'ablution sacramentelle du corps 
était un signe et que de plus elle 
avait la vertu de produire la chose 
sacrée que le Saint-Esprit opère dans 
l'âme. 

etiam res sacra non unius modi exis
timanda est. 

9. Quod verO ad propositam Sacra
menti definitionem attinet, divinarum 
rerum Scriptores, sacrre rei nomine 
Dei gratiam, quœ nos sanctos efficit, 
ac omnium divinarum virtutum ha~ 
bitu exornat, demonstrant : huic enim 
gratiœ propriam sacrœ rei appellatio
nem tribuendam meritô putàrunt; 
quippè cùm ejus beneficio' animus nos
ter Deo consecretur et conjungatur. 

10. Quare, ut cxplicatiùs quid Sa
cramentum sit declaretur, docendum 
erit rem esse sensibus subjectam, quœ 
ex Dei institutione sanctitatis et justi
tiœ tum significandœ, tum efficiendre 
vim habet : ex quo sequitur, ut facilè 
qui vis possit intelligere, imagines Sanc
torum, cruccs, et alia ejus generis, 
quamvis sacrarum rerum signa sint, 
non ideô tamen Sacramenta dicenda 
esse. Hujus autem veritatis doctrinam 
facile erit omnium Sacramentorum 
cxemplo comprobare, si quod anteà 
de baptismo admonuimus, cùm dice
bamus solemnem illam corporis ablu
tionem signum esse, et efficientiam 
habere rei sacrœ quœ interiùs Spiritùs 
Sancti vi fieret , idem etiam in aliis 
Sacramentis exercere aliquis velit. 

§ Ill. 

Ce qui est signifié par les Sacrernenlll, 

l l. Mais un caractère particulier à ces 
signes mystiques qui ont été institués 
de Dieu, c'est que d'après leur institu
tion mèmc ils sont destinés à signifier 
non pas une,- mais plusieurs choses 
à la fois. On peut s'en convaincre en 

1 t. Jam verô hisce mysticis signis , 
quœ à Deo instituta sunt, illud etiam 
prœcipuè convenit, ut ex Domini in
stitutione non unam aliquam rem , 
sed plurcs simul significent. Quod in 
singulis Sacramentis licct cognoscere, 
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qure non solùm sanctitatem et justi
tiam nos tram, sed prœtereà duo alia 
cum ipsâ sanctitate maximè conjuncta 
declarant, Christi scilicet Redemptoris 
Passioncm, quœ sanctitatis causa est , 
vitam œternam, cœlestemque beatitu
dinem, ad quam sanctitas nostra tan
quàm ad finem referri debet. Quod 
quidem cùm in omnibus Sacramentis 
perspici possit, meritû sacri Doctores 
unicuique Sacramentorum triplicem 
significandi "Vim inesse tradiderunt : 
tum quia alicujus rei prrett:ritœ me
moriam afferat: tum quia aliam prœ
sentem indicet ac demonstrct : tu'm 
quia aliam futuram prœnuntiet. Neque 
verô existimandum e&t, hoc ita ab îllis 
doceri, ut etiam sanctarum Scriptu
rarum testimonio non probetur i nam 
cùm Apostolus ait : 1 Quicumque bap
tizati sumus in Christo Jesu, in morte 
ipsius baptizati sumus; planè ostendit, 
idcircû baptismum signum dicendum 
esse, quûd Dominicœ Passionis et mor

. tis nos admoneat. Deindè cùm inquit : 
11 Consepulti enim sumus cum illo per 
baptismum in mortem ; ut quomodû 
Christus surrexit à mortuis per glo
riam Patris, ita et nos in novitate 
vitre ambulemus; ex iis verbis perspi
cuum est, baptismum signum esse, 
quo cœlestis gratia in nos infusa de
claratur; cujus munere nobis datum 
est, ut novam vitam instituentes, om
nia -verœ pietatis officia facilè et Jibenti 
animo exequamur. Postremô cùm ad
dit : s Si enim complantati facti sumos 
similitudini mortis ejus, simul et re
surrectionis erimus : apparet baptis
mum vitre etiam œterme, quam per 
illum consecuturi sumos, non obscu
ram significationem <lare. 

1 Rom., 6, 3, 6, - 2 Ibid,, l.- ~ Ibid., 5. 

examinant tous les Sacrements qui, 
outre la sainteté et la justice figurent 
encore deux autres choses intimement 
liées à la sainteté elle-même : la 
passion de notre Sauveur Jésus-Christ, 
qui en est le principe, et puis la vie 
éternelle et la béatitude céleste à la
quelle la sainteté se rapporte comme 
à sa fin. Comme cette propriété se 
montre dans tous les Sacrements , 
les saints Docteurs ont enseigné avec 
raison que chaque sacrement avait 
trois significations, une pour rappeler 
une chose passée, une autre pour indi
quer et exprimer une chose présente, 
enfin une troisième pour annoncer 
une chose future. Et qu'on n'aille pas 
s'imaginer que leur doctrine sur ce 
point soit de celle qu'on ne saurait 
prouver par le témoignage de !'Ecri
ture sainte. Quand l' Apôtre dit : Nous 
tous qui avons été baptisés en Jésus
Christ ~ nous avons été baptisés en sa 
mort. n'enseigne-t-il pas ouverte
ment que l'on doit voir dans le bap
tème un signe, parce qu'il nous fait 
souvenir de la passion et de la mort 
de Notre-Seigneur? Ensuite quand il 
ajoute : Nous avons été ensevelis avec 
Jésus-Christpar le baptéme pourmourir, 
afin que comme Jésus-Christ est res
suscité d'entre les morts par la gloire 
du Père, nous marchions aussi nous
mémes dans les voies d'une vie nou
velle; ces paroles ne montrent-elles 
pas clairement que le baptème est 
encore un signe qui exprime la 
grâce céleste répandue dans nos àrnes; 
grâce dont l'influence nous permet 
de pouvoir commencer une vie nou
velle et d'accomplir avec facilité et 
avec joie tous les devoirs de la piété? 
Enfin quand il dit encore : Si nous 
avons été entés sur lui par la ressem
blance de sa mort, noùs le setons aussi 
un jour par la ressemblance de sa ré
surrection, il nous apprend évidem
ment que le baptème figure sans 
équivoque la vie éternelle qu'il doit 
nous faire obtenir un jour. 
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12. Mais outre ces sortes de signi

fications différentes J il arrive encore 
qu'un sacrement désigne et figure 
plnsieurs choses présentes et actuelles 
en même temps. Pour qui veut con
sidérer un peu le très-saint Sacre
ment de l'Eucharistie, il est facile de 
s'en convaincre. Il exprime tout à la 
fois la présence du vrai corps et du 
vrai sang de Jésus-Christ et la grâce 
que reçoivent ceux qui participent 
sans souillure aux sacrés mystères. 
D'après ce que nous venons de dire, 
il ne sera pas difficile aux Pasteurs 
de trou ver des raisons nombreuses 
pour faire comprendre tout ce qu'il y 
a de puissance divine et de merveilles 
cachées dans les sacrements de la loi 
nouvelle, et pour persuader à tous 
les Fidèles qu'il faut les traiter et les 
recevoir avec les sentiments de la plus 
haute piété. 

12:. Sed prœter hœc quœ comme
moravimus, varia significandi genera 
et rationes, sœpè etiam evenit, ut Sa
cramentum non unam tantùm rem 
prœsentem , sed plures demonstret ac 
notet; id vero sanctissimum Eucha
ristiœ Sacramentum intuentibus facile 
est intelligere, quo veri corporis et 
sanguinis Domini prœsentia, nec non 
gratia, quam non impurè sacra roys
teria sumentes percipiunt, designatur. 
Ex iis igitur quœ dicta sunt, Pastoribus 
argumenta deesse non poterunt, qui
bus ostendant, quanta divinitatis po
tentia, quot arcana miracula Sacra
mentis novœ Legis insint : ut ea , 
summâ cum religione colenda et sus
cipienda esse, omnibus persuadeant. 

§ IV. 
Des raisons qui ont fait instituer les Sacrements. 

15. Mais pour apprendre aux chré
tiens à faire des Sacrements un -saint 
usage, rien ne paraît plus utile que 
de leur exposer les raisons qui les ont 
fait instituer. On peut en compter 
plusieurs. 

La première, c'est la faiblesse de 
l'esprit humain. Nous le voyo11s, la 
nature a formé cet esprit de telle ma
nière que personne ne peut espérer 
de parvenir à la connaissance des 
choses qui sont purement du domaine 
de l'âme et de l'intelligence, sans le 
secours de celles qui se saisissent par 
quelques-uns de nos sens. Aussi pour 
nous aider à comprendre plus aisé
ment les effets invisibles et cachés de 
sa puissance, le souverain artisan de 
toutes choses a voulu, dans sa sa
gesse et dans sa bonté pour nous, 
nous les figurer par certains signes qui 
tombent sous nos sens. Comme l'a si 
bien dit saint Chrysostome, si l'homme 
n'avait point eu de corps, les vrais 

f3. Verùm ad rectum Sacramen
torum usum docendum nihil accom
rnodatiùs videri potest, quàm diligen
ter causas exponere, cur Sacramenta 
institui oportuerit. Plures autem nu
merari solent. 

Quarum prima est, humani ingenii 
imbecilitas; siquidem naturâ ita com
paratum videmus, ut ad earum rerum 
notitiam, quœ mente atque intelligen
tiâ comprehensœ sunt, nisi per ea quœ 
alîquo sensu pcrcipiuntur, nemini as
pirare liceat. Ut igitur, quœ occultà 
Dei virtute cfficiuntur, faciliùs intelli
gere possemus, idem summum rerum 
omnium artifex sapientissimè fccit, ut 
eam ipsam virtutem aliquibus signis, 
quœ sub sensum cadant, pro suà in 
nos benignitate declarct : nam ut prre
clarè à sancto 1 Chrysostomo dictum 
est : Si homo corporis conjunctione 
caruissct, nuda ipsa bona, ncqnc nllis 

1 Chtyrnst, bcmil. S3. in Malt. et hom. 60, ad 
popal. Ant. 
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integumentis involuta ei oblata essent: 
quoniam verô anima corpori conjuncta 
est, omninü opus fuit, ut rerum, quœ 
sentiuntnr, adminiculo ad ea intelli
genda uteretur. 

Altera ,,erô causa est, quùd animus 
noster baud facilè commovetur ad ea, 
quœ nobis promittuntur, crcdenda. 
Quarc Deus à mundi exordio quœ fa
cere instituerat, -verbis quidem fre
quentissimè indicare consuevit : in
terdum verà, cùm opus aliquod insti
tueret, cujus magnitudo promissi fidem 
abrogarc posset, alia etiam signa , quœ 
nonnunquam miraculi spccicm habe
rent, vcrbis adjunxit. Nam cùm 1 Deus 
Moysen ad Israelitici populi libcratio
nem rnitterct : illc Ycrù, ne Dei qui
dem prœcipientis auxilio fretus, time
ret ne onus sihi gravius imponeretur, 
quàm ut sustincrc possct : aut ne po
polus divinis oraculis et dictis fidem 
non adjungeret : 2 Dominus promis
sionem suam multà signorum varietate 
firmavit. Quemadmodum igitur in ve
teri Testamento Deus fecerat, ut magni 
alieujus promissi eonstantiam signis 
testificaretur . ita etiam in novâ Lege 
Christus Salvator nostcr cùm nobis 
peccatorum vcniam, cœlestem gra
tiam, Spiritùs Sancti communicatio
nem pollicitus est, quœdam signa ocu
lis et sensibus subjccta instituit : quibus 
eum quasi pignoribus obligatum ha
beremus, atque ita fidelcm in promis
sis futurum dubitare nunquam posse
mus 3 • 

Tertia causa fuit, ut illa tanquam 
remedia, ut scribit sanctus Ambrosius, 
~ atque Evangelici Samaritani medica
mcnta ad animarun1 sanitatem, vel 

~ Exod., 3. 10, 11. - ~ Ibid., 4-. 2. - :i Aug., 
lib. <t. de Baptism, codra Do~atiet. 1 cnp. 2i, -
• Amb., lib, 5, de Sac,, e, 4. 

biens lui auraient été présentés à dé
couvert et sans l'enveloppe d'aucun 
voile. Mais l'âme e:;:t unie au corps. 
Par conséquent, pour s'élever à la con
naissance de ces biens, c'est une né
cessité pour elle de se servir du se
cours des choses sensibles. 

La seconde raison, c'est que notre 
esprit ne se porte pas facilement à 
croire aux promesses qui nous sont 
faites. Aussi dès le commencement du 
monde, Dieu a-t-il été dans l'habi
tude d'annoncer très-souvent, d'a
bord par la parole, ce qu'il se propo
sait de faire. Puis, lorsque la grandeur 
de l'œuvrc qu'il avait en vue aurait 
pu ébranler la foi à ses promesses , il 
ajoutait aux paroles certains autres 
signes qui plus d'une fois revêtaient 
le caractère du miracle. Ainsi quand 
il envoyait Moïse pour délivrer le 
peuple hébreux, et que peu rassuré 
par le secours même du Dieu qui 
l'envoyait, ce serviteur craignait de 
se voir imposer un farderu qu'il ne 
pourrait porter, ou bien de voir le 
peuple incrédule aux oracles divins, 
le Seigneur confirma sa promesse par 
une multitude de prodiges divers. Or 
de mème que Dieu dans l'ancien tes· 
tament employait des signes pour 
donner de la solidité à quelques 
grandes promesses, ainsi dans la loi 
nouvelle Jésus-Christ notre Sauveur, 
en nous promettant le pardon de nos 
péchés, la grâce céleste et la commu
nication de !'Esprit-Saint J institua 
certains signes qui devaient frapper 
la vue et les autres sens et nous servir 
comme de gage des obligations qu'il 
contractait, sans nous permettre de 
douter jamais de sa fidélité à tenir sa 
promesse. 

La troisième c'est que Dieu voulait 
que les Sacrements, comme des préser
vatifs et comme les remèdes salu
taires clu Samaritain de l'évangile, 
selon l'expression de saint Ambroise, 
fussent toujours à notre disposition, 
:;:oit pour entretenir soit pour recouvrer 
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la santé de l'âme. La vertu qui dé
coule de la passion de Jésus-Christ, 
c'est-à-dire cette grâce qu'il nous a 
méritée sur l'autel de la croix, doit 
passer par les Sacrements comme par 
un canal pour arriver à nous. Sans 
cela point d'espoir de salut pour per
sonne. Voilà pourquoi la souveraine 
clémence du Seigneur a voulu laisser 
à son Eglise des Sacrements revètus 
du sceau de sa parole et de sa pro
messe, afin de nous faire croire ferme
ment qu'il voulait nous communiquer 
réellement par eux les fruits de sa pas
sion, pourvu seulement que chacun de 
nous recourût avec foi et piété à ce 
moyen de guérison. 

Vient encore une quatrième raison 
qui semble avoir rendu nécessaire 
l'institution des Sacrements. Il fallait 
des marques et certains signes pour 
distinguer les Fidèles du reste des 
hommes; et d'ailleurs, comme l'en
seigne saint Augustin, soit au nom 
d'une religion vraie, soit au nom d'une 
religion fausse , jamais société ho~ 
maine ne pourra se réunir pour for
mer un corps, si les membres n'en sont 
attachés les uns aux autres par les 
liens de quelques signes extérieurs. 
Double avantage que présentent les 
Sacrements de la loi nouvelle; d'un 
côté ils distinguent les chrétiens des 
infidèles, de l'autre ils sont comme 
un lien sacré qui les unit entre eux. 
Cinquièmement, de ces paroles de 
l' Apôtre : Par le cœur on croit pour 
être justifié, mais on professe de bouche 
pour être sauvê , on peut déduire une 
excellente raison de l'institution des 
Sacrements. Par eux en effet nous 
professons extérieurement notre foi 
et nous la faisons connaître devant les 
hommes. Ainsi en allant recevoir le 
baptême, nous faisons publiquement 
profession de croire que par la vertu 
de cette eau qui lave notre corps, il 
se fait une purification spirituelle dans 
l'âme. Ensuite les Sacrements ont une 
grande efficacité non-seulement pour 

recupcrandam , vel tuendam prœstô 
essent. Virtutem enim, quœ ex Pas
sione Christi manat, hoc est gratiam 
quam ille nobis in ara crucis meruit, 
per Sacramenta, quasi per alvcum 
quemdam, in nos ipsos derivari opor
tet, aliter verù nemini ulla salutis 
spes reliqua esse poterit. Quare cle
mentissimus Dominos Sacramenta ver
ho suo et promissione sancita rclin
quere in Ecclesia voluit, per quœ 
Passionis suœ fructum nobis reipsà 
communicari sine dubitatione crede
remus : si modü unusquisque nostrùm 
ad se eam curationem piè et religiosè 
admoveret. 

Sed quarta etiam causa accedit, cor, 
Sacramentorum institutio necessaria 
videri possit : ut scilicet notre quœdam 
et symbola essent, quibus Fideles in
ternoscerentur , cùm prœsertim nullus 
hominum cœtus queat, ut etiam à D. 
Augustino 1 traditum est, sive verre, 
sive falsre religionis nomine, quasi in 
unum corpus coagmentari, nisi aliquo 
visibilium signorum fœdere conjun
gantur. Utrumque igitur prœstant nov.:.e 
Legis Sacramenta, quœ et Christianre 
fidei cultores ah infidelibus distin
guunt, et ipsos Fideles sancto quodam 
vinculo inter se connectunt. 

Prœtereà , aliam etiam justissimam 
fuisse causam Sacramenta instituendi, 
ex illis Apostoli verbis, s Corde credi
tur ad justitiam, ore autem confessio 
fit ad salutem, ostendi potest. Sacra
mentis enim fidem nostram in homi
num conspectu profiteri , et notam 
facere videmur. Quare ad baptismum 
accedentes, palàm testa.mur nos cre
dere ejus aqure virtutc, quâ in Sacra
mento abluimur, spiritualem animre 
purgationem fieri. Magnam deinde 

1 D. Aug., 1ib. 19. contra Faust., cap. 1 t. et de 
vera Relig., c. 17. Basil, in exhort. ad Baptism, 
-1Rom., 10. 6. 
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vim habent Sacramenta non solùm 
ad fidem in animis nostris excitan
dam et exercendam : sed etiam ad 
eam charitatem inflammandam, quâ 
amare inter nos debemus' cùm arc
tissimo nos vinculo colligatos, et uni us 
corporis ruembra effectos esse, ex sa
crorum m;ysteriorum communione re
cordamur. 

Postremü, quod in Christianœ pie
tatis studio plurimi faciendum est, 
humanœ mentis superbiam edomant, 
ac comprimunt, nosque ad humilita
tem exercent : dum sensibilium ele
mentis subjicere nos cogimur, ut Deo 
obtemperemus, à quo anteà impiè 
defeceramus, ut mundi elementis ser
viremus. Hœc sunt, quœ potissimùm 
de Sacramenti nomine, naturà, insti
tutione fideli populo tradenda esse 
visa sunt; quœ posteaquàm à Pastori
bus accuratè exposita fuerint, docere 
deinceps oportebit, quibus ex rebus 
singula Sacramenta constent, quœve 
sint illorum partes, ac prœtereà qui 
ritus et creremoniœ additœ illis fue
rint. 

exciter et nourrir la-foi dans nos es
prits, mais encore pour allumer dans 
nos cœurs le feu de cette charité dont 
nous devons nous entr'aimer, lorsque 
la participation commune aux mêmes 
mystères sacrés vient nous rappeler 
qu'elle nous unit les uns aux autres 
par les liens les plus étroits, et qu'elle 
nous fait membres d'un seul et mème 
corps. 

Enfin, chose très-précieuse pour les 
cœurs amis de la piété chrétienne, les 
Sacrements domptent et compriment 
l'orgueil de l'esprit humain et nous 
exercent fortement à l'humilité. Par 
eux nous sommes obligés de nous sou
mettre aux éléments de ce monde 
pour obéir à Dieu, nous qui l'avions 
abandonné pour nous asservir à ces 
éléments grossiers. Voilà ce qui nous 
a paru le plus digne d'ètre enseigné 
sur le nom, la nature et l'institution 
des Sacrements. Lorsque les Pasteurs 
auront donné avec soin toutes ces ex
plications·, ils s'occuperont ensuite 
d'apprendre aux Fidèles de quoi se 
compose chaque sacrement , quelles 
en sont les parties, et enfin quels sont 
les rites et les cérémonies qu'on y a 
ajoutés. 

§ V. 

Matière et forme des Sacrements. 

14. Primùm igitur explicandum 
est rem sensibilem , quœ suprà in 
Sacramenti definitione posita est, non 
unam tantùm esse, quamvis unum 
signum coustitui credeudum sit. Duo 
enim sunt, ex quibus quodlibet Sa
cramentum conficitur : quorum alte
rum materiœ rationem hab et, atque 
elementum dicitur : alterum formœ 
vim, et verbum communi vocabulo 
appellatur : sic enim à Patribus acce
pimus : quâ in re notum est, atque 
apud omnes pervulgatum illud sancti 
Augustini 1 testimonium : Accedit ver-

• D. Aug. in Joan., Tract. 80. 

14. Ils expliqueront d'abord que la 
chose sensible qui figure plus haut 
dans la définition du sacrement n'est 
pas simple, quoiqu'il faille admettre 
qu'elle ne constitue qu'un seul signe. 
En effet, tout sacrement se compose 
toujours de deux choses : l'une qui 
tient lieu de matière, et que l'on ap
pelle élément; l'autre qui a les pro
priétés de la forme , et à laquelle on 
donne communément le nom de pa
role. Ainsi l'enseignent les Pères, et 
particulièrement saint Augustin , par 
ces mots si connus et qui se trouvent 
dans toutes les bouches : <( La parole 
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s'unit à l'élément et le sacrement 
existe. )l Par conséquent, sous le nom 
de choses sensibles ils comprennent, 
d'une part, la matière ou l'élément, 
comme l'eau dans le baptèmc, le 
chrême dans la confirmation et l'huile 
dans l'extrême-onction; toutes choses 
qui tombent sous le sens de la vue : 
de l'autre les paroles, qui jouent le 
rôle de forme et qui s'adressent au 
sens de l'ouïe. Distinction que du reste 
l' Apôtre a parfaitement indiquée, 
quand il a dit : Jësus-Christ a aimé 
son Eglise et il s'est livré pour elle, 
afin de la sancUfier en la purifiant dans 
le baptême de l'eau, par la parole de 
vfe. Dans ce passage la matière et la 
forme sont nettement exprimées. Il 
fallait ajouter les par')les à la matière 
pour rendre plus claire et plus cer
taine la signification de la chose dont 
on se sert. De tous les signes le plus 
expressif est évidemment la parole : 
si mème elle était supprimée, on ne 
pourrait plus s'assurer de cc que dé
signe et signifie la matière des Sacre
ments. On peut le voir par le bap-
1ême : comme l'eau ne possède pas 
moins la vertu de rafraichir que de 
laver, et qu'elle pourrait ètre le sym
bole de ces deux effets, si elle n'était 
point accompagnée des paroles, peut
être quelques personnes pourraient 
tomber, par conjecture, sur sa vraie 
signification dans le baptême; mais · 
nul n'osera affirmer là-dessus rien de 
certain. Au contraire, ajoutez les pa
roles, sur-le-champ nous comprenons 
que sa propriété et sa signification 
c'est de laver. 

US. C'est en cela que nos Sacre
ments sont si supérieurs aux Sacre
ments de l'ancienne Loi. En adminis
trant ceux-ci on n'observait, que nous 
sachions, aucune forme déterminée : 
ce qui les rendait tout-à-fait incertains 
et d'une signification équivoque. Les 
nôtres, au contrairo, ont la forme des 
paroles si précise, que si on venait 
par hasard à s'en écarter, l'essence 

hum ad elemeutum, et fit Sacramen
tum. Rei igitur sensibilis nomine tum 
materiam sive elementum intelligunt, 
ut in Sacramento Baptismi aquam, 
Confirmationis chrisma , et Extremre
Unctionis oleurn, qme omnia sub as
pectum cadunt : tom prretereà verba, 
qme formre rationem habent, atque 
ad aurium sensum pertinent. Aposto
lus verô utrumque apertè indicavit, 
cùm inquit : 1 Christus dilexit Eccle
siam, et se ipsum tradidit pro eà, ut 
illam sanctificaret, mundans eam la
vacro aqure in verbo vitre. Quo in loco 
materia et forma Sacrarnenti exprimi
tur. Addenda autem erant verba ad 
rnateriam, ut apertior clariorque rei, 
quœ gerebatur, significatio fieret. Verba 
enim inter ornnia signa maximam vim 
habere perspicuum est : ac, si ipsa 
desint, planè obscurum erit, quidnam. 
materia Sacramentorum designet ac 
demonstret. Nam ut in Baptismo licet 
videre, cùm aqua non minùs refrige
randi quàm abluendi vim habeat, et 
utriusque rei Symboium esse possit, 
nisi verba addantur, utrum horum in 
Baptismo significet, aliquis fortasse 
conjecturâ aliquâ c!-ijudicabit nemo 
autem eâ de re quippiam certi affir
mare audebit : at cùm verba adhiben
tur, statim intelligimus, abluendi vim 
et significationem habere '. 

:US. In hoc autem nostra Sacra
menta antiquœ Legis Sacramentis plu
rimùm prrestant, quôd in illis admi
nistrandis nulla , quod quidem acce
perirnus, definita forma servaretur, 
quo etiam fiebat , ut ;incerta admodum 
et obscura essent nostra verô for
mam vcrborum ita prœscriptam ha-

1 Epb., 5. 25, 26. - 1 August, de Doet, Christ. 
nh. 2. o. a. 
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bent , ut, si fortè ab eâ discedatur , 
Sacramenti ratio constare non possit : 
oh earnque rem clarissima sunt , ac 
nullum relinquunt dubitandi locum. 
Hœ. igitur sunt partes quœ ad natu
-am et substantiarn Sacramentorum 
pertinent, et ex quibus unumquodque 
Sacramentum necessariô constituitur. 

même du sacrement ne saurait exister. 
Aussi, pour cette raison sont-ils très
clairs et ne laissent-ils aucune place 
à l'incertitude. Telles sont les parties 
qui constituent la nature et la sub
stance des Sacrements, et dont chacun 
d'eux doit nécessairement se com
poser. 

§ VI. 

Cérémonies employées dans l'administration des Sacrements. 

16. His accedunt cœremonire, qure 
tametsi prretermitti sine peccato non 
possunt, nisi aliud facere ipsa neces
sitas cogat : tamen , si quand() omit
tantur, quoniam rei naturam non 
attingunt, nihil de ·verà Sacramenti 
ratione imminui credendum est. Ac 
meritô quidem à primis usque Eccle
sire temporibus illud semper servatum 
est, ut Sacramenta solemnibus quibus
dam cœremoniis ministrarentur. 

Primùm enim maximè decuit sacris 
mysteriis eum religionis cultum tri
buere, ut sanct;i sanctè tractare vide
rernur. 

Prœtereà, quœ Sacramento efficiun
tur, cœremonüc i psro magis declarant, 
ac veluti ante oculos ponunt, et earum 
rerum sanctitatem in animos Fidelium 
altiùs irnprimunt. 

Deinde verô mentes illorum, qui 
eas intuentur et diligenter observant , 
ad sublimium rerum cogitationem eri
gunt, fidemque in eis, et charitatem 
excitant? quô major cura et diligentia 
adhibenda erit, ut Fideles vim cœre
moniarum, quibus singula Sacramenta 
conficiuntur, cognitam et perspectam 
habeant. 

16. A côté d'elles viennent se pla
cer des cérémonies que l'on ne peut 
omettre sans péché, toutes les fois 
qu'on n'y est pas contraint par la né
cessité. Cependant, comme elles ne 
touchent point à l'essence de la chose, 
si par hasard on les omettait, il fau
drait tenir pour certain que le sacre
ment ne perdrait rieu de sa véritable 
valeur. Et c'est avec raison assuré
ment que dès les premiers temps de 
l'Eglise on a toujours été dans l'usage 
d'accompagner l'administration des 
Sacrements de certaines cérémonies 
solennelles. 

D'abord il était très-convenable d'en
vironner d'un culte religieux les mys
tères sacrés, afin de paraître traiter 
saintement les choses saintes. 

Ensuite, pour les effets des Sacre
ments, les cérémonies les font bien 
mieux connaître; elles les mettent en 
quelque sorte sous les yeux et elles 
impriment plus profondément dans 
l'âme l'idée de leur sainteté. 

Enfin, quand on les considère et 
qu'on les suit avec soin, elles élèvent 
l'esprit à la contemplation des choses 
d'en-haut, elles stimulent la foi et 
la charité dans les âmes. De là l'ob
ligation d'employer plus de zèle et 
plus d'efforts pour faire bien com
prendre aux Fidèles la portée des cé
rémonies qui entrent dans l'adminis
tration de chaque sacrement. 
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§ VII. 

Du nombre des Sacrements. 

17. Vient ensuite l'explication du 
nombre des Sacrements; explication 
qui a bien aussi son utilité : car le 
peuple consacrera toutes les forces de 
son âme à louer et à glorifier la bonté 
merveilleuse de Dieu pour nous avec 
un empressement d'autant plus grand, 
que les moyens que le Seigneur lui 
aura ménagés pour lui procurer le 
salut et la vie bienheureuse lui appa
raîtront plus nombreux. 

18. De nombre des Sacrements de 
l'Eglise catholiqtie, d'après le témoi
gnage des Ecritures, l'enseignement 
des saints Pères et l'autorité des Con
ciles, est fixé à sept. Mais pourquoi 
en compter sept, ni plus ni moins? 
On peut en découvrir une raison plau
sible en appliquant, par analogie, à la 
vie spirituelle les diverses phases de 
la vie naturelle. Pour vivre, pour con
server la -vie, la passer utilement, tant 
pour lui que pour la société, sept 
choses sont nécessaires à l'homme. Il 
faut qu'il reçoive le jour, qu'il croisse, 
qu'il se nourrisse, qu'il se guérisse 
s'il tombe malade, qu'il répare ses 
forces affaiblies; que, sous le rapport 
social, il ne manque jamais de ma
gistrats revêtus d'autorité et de com
mandement pour le conduire; et enfin 
qu'il se perpétue, lui et le genre hu
main, par la génération légitime des 
enfants. Or, comme tout cela semble 
répondre assez à cette vie dont notre 
âme doit vivre pour Dieu, il est facile 
de trouver là la raison du nombre de 
nos Sacrements. 

Le premier est le Baptême; c'est 
comme la porte de tous les autres : 
par lui nous naissons à Jésus-Christ. 

Vient ensuite la confirmation, dont 
la vertu nous fortifie et augmente en 
nous la grâce de Dieu. Comme l'en
seigne saint Augustin, <1 c'était aux 

17. Sequitur, ut Sacramentorum 
etiam numerus explicetur : quœ qui
dem cognitio banc utilitatem affert, 
quôd populus eo majori pietate omnes 
animi sui vires ad laudandam et prœ
dicandam Dei erga nos singularem 
beneficentiam convertet, quô plura 
salutis ac beatœ vitre adjumenta nohis 
divinitùs parata esse intellexerit. 

18. Catholicœ igitur Ecclesiœ Sacra
menta quemadmodum ex Scripturis 
probatur, et Patrum traditione ad nos 
pervenit, 1 et Conciliorum testatur 
aucloritas, septenario numero definita 
sunt. Cur autem neque plura, neque 
pauciora numerentur, ex iis etiam re
bus, quœ per similitudinem a naturali 
vità ad spiritualem transferuntur, pro~ 
babili quadam ratione ostendi poterit. 
Homini enim ad vivendum vitamque 
conservandam, et ex suâ reique pu
blicœ utilitate traducendam, hœc sep
tem necessaria videntur : ut scilicet 
in lucem edatur, augeatur, alatur : si 
in morbum incidat, sanetur : imbe
cillitas virium reficiatur : deinde, quod 
ad rempub\icam attinet, ut magistra
tus nunquam desint, quorum auctori
tate et imperio regatur; ac postremù, 
legitimà sobolis propagatione seipsum 
et humanum genus conservet. Qllœ 
omnia quoniam vitœ illi, quà anima 
Deo vivit, respondere satis appatet, 
ex iis facilè Sacramentorum numerus 
colligetur. 

Primus enim est Baptismus., veluti 
creterorum janua, quo Christo renas
cimur. 

Deinde Confirmatio, cujus virtute 
fit ut divinà gratiâ augeamur et ro-

1 Trid. sess. 7 can. t. de Sacr. in gea. Cono. 
Flo, in deo. ad Arm. D. Th. p. 3. q. 63. art, 1. 
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boremur. Baptizatis enim jam Apo
stolis, ut Di vus Augustinus testatur, 
1 inquit Dominus, s Sedete in civitate, 
donec induamini virtute ex alto. 

Tum Eucharistia, quà, t.anquam 
cibo verè cœlesti, spiritus noster ali
tur et sustinetur. De eâ enim dictum 
est à Salvatore : 3 Caro mea verè est 
cibus, et sanguis meus verè est potus. 

Sequitur quarto loco Pœnitentia, 
cujus ope sanitas amissa restituitur, 
postquam peccati Yulnera accepimus. 

Posteà verû Extrema-Unctio, quà 
peccatorum reliquiœ tolluntur, et aoi
mi virtutes recreantur; siquidem D. 
Jacobus, cùm de hoc Sacramento lo
queretur, ita testatus est : ,. Et si in 
peccatis sit, remittentur ei. 

Sequitur Ordo, 5 quo publica Sacra
rnentorum ministeria perpetuô in Ec
clesia exercendi, sacrasque omnes 
functiones exequendi potes tas traditur. 

Postremô additur Matrimonium, ut 
ex maris et feminœ legitimà et sanctâ 
conjunctione filii ad Dei cultum et 
humani generis conservationem pro
creentur, et religiosè educentur. 

19. Illud verü maximè animadver
tendum est, quamvis omnia Sacra
menta divinam et admirabilem vir
tutem in se contineant, tamen non 
parem omn.ia et œqualem necessita
tem, aut dignitatem, aut unam eam
demque significandi vim habere. Atque 
ex iis tria sunt, qure tametsi non ea
dem ratione, tamen prre cœteris ne
cessaria dicuntur : baptismum enim 
unicuique sine ullâ adjunctione neces
sarium esse, Salvator his verbis de
claravit : 6 Nisi quis renatus fuerit ex 

ID. Aug., Ep. 10d.-' Luc., U. !,.'J. - 3 Joan., 
6. 55.-'Jac .. 5.15.-~Luc. 1 5. t\,-5Jo.i.n,, 
a. a. 

Apôtres déjà baptisés que le Seigneur 
disait: Demeurez dans la ville jmqu'd 
ce que vous soyez revêtus de la force 
d'en-haut.>> 

Puis l'Eucharistie, qui nourrit et 
soutient nos âmes, comme un aliment 
vraiment céleste. C' estd'elle que le 
Sauveur a dit : Ma chair est une véri
table rwurrüure, et mon sang un véri
table breuvage. 

Au quatrième rang vient la Péni
tence. Par elle nous recouvrons la 
santé que les blessures du péché nous 
auraient fait perdre. 

Ensuite l'Extrème-Onction, qui en
lève les restes du péché et renouvelle 
les forces de l'âme. C'est de ce sacre~ 
ment que parlait saint Jacques, quand 
il disait avec assurance : S'il reste en
core des pécMs ils seront remis. 

Le sixième est l'Ordre. C'est lui qui 
perpétue dans l'Eglise le ministère des 
Sacrements, qui donne le pouvoir de 
les administrer publiquement et de 
remplir toutes les autres fonctions de 
la religion. 

Enfin à tous les autres on ajoute 
encore le Mariage. Il est établi afin 
que, dans une union légitime et sainte 
l'homme et la femme puissent donner 
des enfants pour le service de Dieu et 
pour la conservation du genre hu
main, et qu'ils puissent les élever 
chrétiennement. 

19. Mais ce qu'il faut bien remar
quer, c'est que si tous les Sacrements 
renferment une vertu merveilleuse et 
divine, cependant ils ne sont point 
tous d'une égale nécessité, et ils n'ont 
ni la même dignité ni la mème puis
sance de signification. Ainsi il y en a 
trois qui passent, quoique à des titres 
différents, pour vraiment nécessaires. 
La nécessité du Baptème est absolue 
pour tous sans aucune exception : le 
Sauveur l'a déclaré lui-même dans 
ces paroles : Si quelqu'un ne renait pas 
de l'eau et de l.'es_prit, il ne pourra 
point entrer dans le royaume de Dieu. 
La Pénitence est nécessaire seulement 
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à ceux qui, après le baptême, se sont 
rendus coupables de quelque péché 
mortel. Ceux-là ne sauraient éviter la 
damnation éternelle, s'ils ne se re
pentent de leurs fautes, conformément 
aux règles prescrites. Enfin, sans ètre 
nécessaire aux Fidèles en particulier, 
l'Ordre est d'une nécessité rigoureuse 
pour l'Eglise en général. 

!!O. Envisagée sous le point de vue 
de la dignité, l'Eucharistie l'emporte 
de beaucoup sur tous les autres Sa
crements par la sainteté, et par le 
nombre et la grandeur des mystères 
qu'elle renferme. Tout cela se com
prendra bien mieux lorsque nous au
rons expliqué les questio'ls qui se rap
portent à chaque sacrement en parti
culier. 

aquâ et spiritu, non potest introire in 
regnum Dei; Pœnitentia verO illis tan
tummodô necessaria est, qui se post 
baptismum aliquo mortalî peccato obs
trinxerunt : neque enim reternum 
exitium effugcre poterunt, nisi eos 
admissi peccati ritè pœnituerit. Ordo 
prœtereà, etsi non singulis Fidelibus, 
toti tamen Ecclesiœ omninO necessa
rius est 1 • 

20. Verùm si dignitas in Sacramen
tis spectetur, Eucharistia sanctitate, 
et mysteriorum numero ac magnitu
dine, longè cœteris antecellit : quœ 
omnia faciliùs intelligentur, cùm suo 
loco ea, quœ ad singula Sacramenta 
pertinent, explicabuntur 1 . 

§ VIII. 
De l'auteur et du ministre des Sacrements. 

21. Nous avons à examiner main
tenant de qui nous avons reçu ces sa
crés et divins mystères. Car, on n'en 
saurait douter, l'excellence d'un don 
s'accroit singulièrement de la gran
deur et de la dignité de celui qui le 
fait. Or cette question ne peut être 
d'une solution difficile. Dès lors que 
c'est Dieu qui communique la justice 
aux hommes, et que les Sacrements 
sont comme les canaux merveilleux 
qui la conduisent jusqu'à nous, il est 
évident que nous sommes obligés de 
reconnaître le même Dieu pour être 
en Jésus-Christ tout à la fois l'auteur 
de la justification et des Sacrements. 
D'ailleurs les Sacrements possèdent 
une vertu et une efficacité qui pénè
trent jusqu'au fond de notre âme. Or 
c'est le propre de la puissance de Dieu 
seul de descendre ainsi dans les esprits 
et dans les cœurs pour y exercer son 
action. D'où l'on voit encore que c'est 
Dieu qui a établi les Sacrements par 
Jésus- Christ, comme nous devons 
croire, d'une foi ferme et inébran-

21. Dcinccps videndum est, à quo 
hœc sacra et divina mysteria accepe
rimus; neque enim dubitandum est 
quin prœclari alicujus muneris digni
tas, ejus à quo donum ipsum profec
tum est, dignitate et prœstantià, quàm 
maximè augeatur. Sed ea qurestio 
difficilem explicationem habere non 
potest. Nam cùm Deus sit, qui homi
nes justos efficiat, ipsa verô Sacra
menta justitire adipiscendœ mirifica 
quredam instrumenta sint, patet, 
unum eumdemque Deum in Christo 
justificationis et Sacramentorum 3 auc
torem agnoscendum esse. Prretereà, 
Sacrameuta eam vim et efficientiam 
continent, qure ad intimam animam 
penetrat. Cùm verO unius Dei poten
tiœ proprium sit in corda et mentes 
hominum illabi, ex hoc etiam perspi
citur, Sacramenta à Deo ipso per Chri-

1 Trid. sess. 7. can. 3, 4. de Sacram. in gen. 
D, Thom. p. 3. q. 65. art. 4.- 1 Dionys , lib. füi 
Eccles. Hier., c. 3. - J Ambr., hb. 4, de Saer., 
c. 6. D. Thom. p. 3. q. 61:. Trid. sess. can. t. 
de Sacr. in gen. lib, de Eccl. dogm. et Cassian. 
collut. 7. 18, 
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stum instituta esse, quemadmod1~11 i • 

ab eo quoque intùs dispensari, certd 
et constanti fide tenendum est : hoc 
enim testimonium de illo se accepisse 
sanctus Joannes affirmat, cùm ait : 
1 Qui misit me baptizare in aquâ, ille, 
mihi dixit : Super quem videris Spi
ritum descendentem et manentem su
per eum, hic est qui baptizat in Spiritu 
Sancto. 

22:. Sed quamvis Deus Sacramen
torum auctor et dispensator sit, ea 
tamen non per Angelas, verùm per 
homines ministrari in Ecclesià voluit : 
non minùs enim ministrorum officia, 
quàm materià et formà, ad Sacra
menta conficienda opus esse, perpetuà 
sanctorum Patrum traditione confir
matum est. 

2:5. Atque hi quidem ministri quo
niam in sacrà illà functionc non suam, 
sed Christi personam gcrunt, eâ re fit 
ut sive boni, sive mali sint, modô eâ 
formà et materiâ utantur quam ex 
Christi instituto semper 2 Ecclesia Ca
tholica servavit, idque facere propo
nat, quod Ecclesia in eâ administra
tione facit, verè Sacrarnenta conficiant 
et conferant : ita ut gratiœ fructum 
nulla res impedire possit, nisi qui ea 
suscipiunt, se ipsos tanto bono frau
dare, et Spiritui Sancto velint obsis
tere. Hanc ,·erô in Ecclesià certam et 
cxploratam scntentiam semper fuisse, 
sanctus Augustinus s in iis disputatio
nibus, quas adversùs Donatistas con
scripsit, clarissimè demonstravit. 

Quûd si etiam Scripturre testimonia 
qurerimus, ipsum Apostolum, bis ver
bis loquentem audiamus. ~ Ego, in-

'Joan., t, 33. - 2Trid. sess. 7. de Sacr. in 
gen. c. 1 t et t'!. Greg. Naz. in Orat. îo. S. Bapt. 
Amb. de hie quimyst. init. c. ti. Chrys. hom. 8. 
in 1. Cor. - l Aug, contra Crescent. I. ti. c. '!O. 
contra Donat. 1. t. c. 4 et 1. !;, contra lit. Pet. 
c, 47,- 1 t. Cor., i. 6, 

lablc, que c'est lui qui en dispense 
les fruits a l'intérieur. Au reste, saint 
Jean nous assure que Dieu lui-mèrnc 
lui a certifié cette vérité; car voici les 
paroles du Précurseur : Celui qui m'a 
envoyé baptiser dans l'eau m'a dit : 
Celui sur qui vous verrez le Saint-Es
prit descendre et se reposer est celui qui 
baptise dans le Saint-Esprit, 

22;. Mais bien que Dieu soit l'auteur 
et le dispensateur des Sacrements, ce
pendant il n'a pas voulu qu'ils fussent 
administrés dans l'Eglise par les anges, 
mais par les hommes. Et la tradition 
constante des saints Pères enseigne 
que, pour produire un sacrement, 
l'office du ministre est aussi indispen
sable que la matière et la forme. 

25. Mais ces ministres, dans l'exer
cice de leurs saintes fonctions, n'a
gissent point en leur nom propre, ils 
tiennent la place de Jésus-Christ. 
Par conséquent qu'ils soient bons 
ou mauvais, pourvu seulement qu'ils 
emploient la forme et la matière 
que l'Eglise catholique a toujours 
employées d'après les prescriptions 
de Notre-Seigneur, et qu'ils se pro
posent de faire ce que fait l'Eglise 
dans ces circonstances, ils produisent 
et confèrent de véritables Sacrements. 
D'où il suit que rien ne saurait 
arrèter les effets de la gràce, si ceux 
qui reçoivent les Sacrements ne veu
lent se priver eux-mêmes d'un si 
grand bien et résister au Saint-Esprit. 
Que cette opinion ait toujours été cer
taine et constante dans l'Eglise, saint 
Augustin le démontre de la manière 
la plus évidente dans ses disputes 
contre les donatistes. 

Et si nous voulons demander en
core des témoignages â l'Ecriture, 
écoutons l'Apôtre lui-même J'ai 
planté, dit-il, Apollon a arrosé, mais 
c'est Dieu qui a donné l'accroissement. 
Or, ce n'est pas celui qui plante qui est 
quelque chose, ni celui qui arrose non 
plus; mais c'est Dieu qui donne l'ac-
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croissement. Paroles qui font assez bien 
comprendre que comme les arbres ne 
souffrent en rien de la pcryersité de 
ceux qui les ont plantés I de même 
ceux qui sont entés en Jésus-Christ 
par le ministère d'hommes coupables 
ne sauraient contracter aucune souil
lure de ces fautes étrangères. Ainsi 
Judas, comme l'ont enseigné les saints 
Pères d'après l'Evangile de saint Jean, 
baptisa plusieurs personnes, et cepen
dant nous ne lisons nulle part qu'au
cune d'elles ait été baptisée de nouveau. 
Ce qui a fait dire à saint Augustin ces 
paroles remarquables : (( Judas a 
donné le baptème et l'on n'a point 
baptisé après Judas. Jean l'a donné 
aussi et l'on a baptisé apr~s Jean. C'est 
que le baptême que donnait Judas, 
était le baptème de Jésus-Christ, tan
dis que celui que donnait Jean était le 
baptême de Jean. · Nous ne préférons 
point Judas à Jean, mais nous préfé
rons avec raison le baptême de Jésus
Christ donné par Judas au baptême 
de Jean donné par les mains de Jean 
lui-même. 

24. liais en entendant ces choses, 
que les Pasteurs et les autres minis
tres des Sacrements n'aillent pas s'i
maginer qu'ils peuvent négliger l'in
tégrité des mœurs et la pureté de la 
conscience, et qu'il leur suffit de se 
préoccuper du soin de bien adminis
trer les Sacrements. A la vérité c'est 
là un point digne de fixer leur atten
tion, mais il est loin de renfermer 
toutes les obligations qui se rattachent 
à ces sortes de fonctions. Si on doit 
croire que les Sacrements ne perdent 
jamais la vertu divine qu'ils renfer
ment, il ne faut pas oublier non plus 
qu'ils causent la mort et la perte éter
nelle à ceux qui les administrent avec 
une conscience impure. Il faut le dire 
et le redire encore; on ne saurait 
même le répéter trop souvent : les 
choses saintes doivent être traitées 
saintement et avrc un religieux res
pect. Nous lisons dans le Prophète que 

quit, plantavi, Appollo rigavit, sed 
Deus incrementum <ledit : neque enim 
qui plantat est aliquid , neque qui 
rigat; sed qui incrementum <lat Deus. 
Ex quo loco satis intelligitur, quemad
modum arboribus nihil obest eorum 
improbitas, quorum manu satre sunt : 
ita nihil vitii alneià culpà contrahi 
illis posse, qui malorum hominum 
ministerio Christo insili sunt. Quare, 
ut ex D. Joannis Evangelio sancti 
Patres nos tri docuerunt, 1 Judas etiam 
lscariotes plures baptizavit : ex quibus 
tamen ncminem iterùm baptizatum 
fuisse legimus : ita ut prœdarè D. Au
gustinus scri ptum reliquerit 2 : De dit 
baptismum Judas, et .non haptizatum 
est post Judam : <ledit Joannes, et 
baptizatum est post Joannem : quia, 
si datum est à Juda, baptisma Christi 
erat : quod autem à Joanne datum 
est, 3 Joannis erat non Judam Joanni, 
sed baptismum Christi etiam per Judœ 
manus datum, baptismo Joannis, etiam 
per manus Joannis dato, rcctè prœpo
nimus. 

24. Neque vcrü Pastores, aliiYc Sa
cramentorum ministri, cùm hœc au
diunt, satis sibi esse arbitrentur, si 
post habità morum integritate ac con
scientiœ munditià, illud tantùm cogi
tent, quomodô Sacrarncnta ab illis 
ritè ministrentur : id cnim etsi dili
genter curandum est, in hoc tamen 
omnia quœ ad eam functionem per
tinent, posita non sunt. Meminisse 
autem semper debent, ~ Sacrarncnta 
divinam quidem virtutem, quœ illis 
inest, nunquam amiltere; ac verù im
purè ca ministrantibus œternarn per
niciem et mortem afferre : sancta 
enim, quod semel atque itcrùm, ac 
sœpiùs admonere oportet, sanctè et 
religiosè tractanda sunt. 5 Peccatori, 
ut est apud Prophetam, dixit Deus : 

1 Joan., 4. 2. - i S. Aug. Tract.!., in Joan.
J Act., 19,3,i, 5.-1 Aug. inJoan.,Tract. à.et 
contra Cresc. 1 lib. 3, e. 6. D, Thom., p. 3. q. 93. 
art. 4, - • P3, .l.(l, Hl, 
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Quare tu enarras justitias meas, et 
assumis testamentum meum per os 
tuum? tu verü odisti disciplinam. 
t Quod si homini peccatis contaminato 
minùs licet de rebus divinis agere : 
quantum ab eo scelus concipi existi
mandum erit, qui sibi multorum sce
lerum conscius est, nec tamen sacra 
mysteria polluto ore conficere, vel 
in fœdas manus sumere, contrectare, 
atque aliis porrigere et ministrare ve
reatur? Cùm prœsertim apud 2 sanc
tum Dionysium scriptum sit, malis 
Symbola ( ita enim Sacramenta ap
peHat) ne contingere quidem permis
sum esse. Sanctitatem igitur sacrarum 
rerum ministri in primis sectentur, 
purè ad Sacramenta ministranda ac
cedant, atque ita se ad pictatem exer
ceant, ut ex eorum frequenti tracta
tionc et usu, uberiorem in dies gra
tiam, adjuvante Deo, consequantur. 

Dieu a dit au pécheur : Est-ce a toi 
qu'il appart'ient de publier mes dtcrets? 
Pourquoi la bouche annonce-t-elle mon 
alliance, lorsque toi, tu hais l'ordre. 
Mais s'il n'est déjà plus permis à un 
pécheur de traiter des choses divines, 
quel ne sera pas le crime de celui qui, 
sentant sa conscience chargée d'une 
foule d'iniquités, ne craint pas cepen
dant de produire de sa bouche im
pure , de prendre dans ses mains 
souillées, de toucher, de présenter aux 
autres et d'administrer les sacrés mys
tères? surtout quand nous voyons 
dans saint Denys que les méchants 
n'ont pas même le droit de toucher 
aux Symboles ( car c'est ainsi qu'il 
appelle les Sacrements). Que les 
ministres des choses saintes s'appli
quent donc avant tout â acquérir la 
sainteM, qu'ils apportent à l'adminis
tration des Sacrements un cœur pur 
et qu'ils s'exercent à.la piété avec un 
zèle tel, qu'ils sachent avec le secours 
de Dieu retirer de cette administra
tion fréquente et de l'usage des saints 
Mystères, une grâce de jour en jour 
plus abondante. 

§ IX. 
Des eB'ets des Sacrements, 

2.ô. Sed jam, his rebus explicatis, 
docendum crit, quinam Sacramento
rum effectus sîut : id enim Sacramenti 
definitioni, qure supra tradita est, 
non parùm lucis allaturum videtur : 
ii autem duo prœcipuè numerantur. 

.2.6. Ac principem quidcm locum 
meritO gratia illa obtinet, quam usi
tato à sacris Doctoribus nomine justi
ficantem vocamus : ita enim Apostolus 
apertissimè nos docuit, cùm inquit 
a Christum dilexisse Ecclesiam, et se

. ipsum tradidisse pro eà, ut il\am sanc
tificaret, mundans eam lavacro aquœ 

1 Conc, Trid., ib can. G. - 1 S. Dion, de Ec~l. 
Hier., c. L - ~ Eph. 1 5, 25, 26. 

2.0. Après ces explications, il fau
dra aussi faire connaître quels sont 
les effets des Sacrements. C'est un 
moyen qui semble fait pour jeter une 
grande lumière sur la définition que 
nous avons donnée plus haut. Ces effets 
sont au nombre de deux principaux . 

2.6. Certainement celui qui tient à 
bon droit le premier rang, est bien 
cette grâce que nous appelons sancti
fiante, pour lui donner un nom con
sacré par tous les Docteurs. L' Apôtre 
nous l' euscigne clairement quand il 
dit : Jésus-Christ a aimé son Eglise, il 
s'est livré pour elle, pour la sanctifier 
en la purifiant par le baptême de l'eau, 
dans la parole de vie. Mais comment 
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s'opère un effet si étonnant et si pro
digieux, comment se fait-il que dans 
le Sacrement l'eau, comme l'a si bien 
exprimé saint Augustin, touche le 
cœur en lavant le corps? La raison 
et l'intelligence humaine ne sauraient 
le comprendre. C'est un principe fon
damental que nul objet sensible ne 
posséda jamais par lui-même la force 
de pénétrer jurqu'à l'âme. Mais à la 
lumière de la foi, nous découvrons 
que la toute-puissance de Dieu a at
taché aux Sacrements une vertu qui 
leur fait opérer ce que les choses sen
sibles ne sauraient produire naturel
lement. 

27. Aussi, af.n de bannir pour tou
jours de l'esprit des fidèles le doute 
sur ce point, lorsque les Sacrements 
commencèrent à s'administrer, Dieu, 
dans son infinie clémence, daigna 
manifester par des prodiges extérieurs 
ce qu'ils opéraient dans l'âme. Il 
voulait par-là nous faire croire très
fermement que ces effets intérieurs 
seraient perpétuellement les mèmes, 
quoiqu'ils dussent rester tout-à-fait ca
chés à nos sens. Ainsi sans rappeler 
qu'au baptême de notre Sauveur les 
cieux s'ouvrirent et que !'Esprit saint 
apparut sous la forme d'une colombe 
pour nous avertir qu'à l'instant où 
nous sommes lavés sur les fonts du 
salut la grâce descend dmis notre 
âme : oui, sans rappeler ce prodige 
qui a trait à la sainteté du baptême 
plus encore qu'it ses effets, ne lisons
nous pas qu'au jour de la Pentecôte, 
alors que les Apôtres reçurent le Saint
Esprit qui devait les rendre si forts 
et si ardents à prêcher la vérité de la 
foi, et à affronter les périls pour la 
gloire de Jésus-Christ, Il se fit tout-à
coup wi grand bruit venant du ciel, 
comme le souffle d'un vent violent, et 
que l'(!n vit comme des lang11,P.S de feu 
se partager et se reposer sur chacun 
d'eux? Et n'est-ce pas là une preuve 
pour nous, que le sacrement de eon
firmation nous donne le même Esprit, 

in verbo. Quo autem pacto tanta res, 
et tam admirabilis per Sacramcntum 
efficiatur, ut quemadmoùu m sancti 
Augustini 1 sententià celebratum est, 
aqua corpus abluat, et cor tangat; id 
quidem humanâ ratione atque intclli
gentià comprehcndi non potest. Con
stitutum enim esse debet, nullam rem 
sensibilem suàpte naturâ eà vi prœ
ditam esse, ut penetrare ad animam 
queat. At fi.dei lumine cognoscimus, 
omnipotentis Dei virtutcm in Sacra
mentis inesse, quà id efficiant: quod 
suà vi res ipsœ naturales prœstare non 
possunt 2

• 

2 '1. Quocircà, ne ulla unquam hu .. 
jus efft'.ctùs dobitatio in animis Fide
lium resideret, cùm ministrari Sacra·· 
menta cœptum est, voluit clcmentissi
mus Deus, quid illa interiùs efficerent, 
miraculorum significationibus decla
rarc, ut eadem perpetuô interiùs fieri 
constantissimè crederemus, quamvis 
longè à nostris sensibus remota essent. 
!taque, ut omittamus, Salvatore nos
tro in Jordane baptizato 3 cœlos apcr
tos esse, et Spiritum Sanctum columbœ 
specie apparuisse, ut admonercmur, 
ejus gratiam cùm salutari fonte ablui
mur, in animam nostram infundi : 
ut hoc, inquam, omîttamus [ magis 
enim ad baptismi sanctificationem, 
quàm ad Sacramenti administrationem 
pcrtinet ] nonne legimus cùm i. Pen
tecostes die Apostoli Spiritum Sanctum 
acceperunt, quo dcinde ad prœdican
dam fidei virtutem, adeundaque pro 
Christi glMià pericula, alacriores et 
fortiores fuerunt, tune facto rcpentè 
de cœ!o sonitu, tanquam advenicntis 
spiritûs vehementis, apparuisse illis 
dispertitas linguas quasi ignis? Ex quo 
intellectum est, 0 Sacramento Confir
mationis eumdem nabis Spiritum tri-

1 8. A'lg. in Joan , tra~t. 80.- 1 De hoc elfectu 
s~rnm. vid, Trid. sess. 7. eau. 6, 7, 8, de Sa.cr, 
Aup,:. tract. 26 in Joan. et cout. Faustum, cep.16, 
et 17. et in bal. 77. v. 16.- .1 Matlh., 3.16; 
Marc, I. 10; Luc., 3, 2'2. -• Act., 2, 2, 3, -
s Aug., Jib, quœ~t. vet. et nov. Te~t., q. 93, 
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hui, easque vires addi, quibus possi
mus carni, mundo et Satanre, perpe
tuis scilicet hostibus nostris, fortiter 
repugnare et rcsistere. Atque hrec mi
racula, quoties Apostoli Sacramenta 
ista ministrarent, initio nascentis Ec
clesiœ aliquandiu visa sunt, donec, 
frrmatâ jam fide et corroboratà, fieri 
desierunt. 

28. Ex iis igitur qure de priori Sa
crarnentorum effectu gratià scilicet 
justificante, demonstrata sunt, illud 
etiam planè constat, excellentiorem 
et prœstantiorem vim 1 Sacramentis 
novœ Legis incsse, quàm olim veteris 
Legis Sacramenta habuerunt : quœ 
cùm 2 infirma essent, egenaque ele
menta, 3 inquinatos sanctificabant ad 
emundationem carnis, non animre : 
quare, ut signa tantùm earum rerum 
quœ ministeriis nostris cfficiendœ es
sent, instituta sunt. At verô Sacra
mcnta novœ Legis ex Christi latere 
manantia, ~ qui pcr Spiritum Sanetum 
semetipsum obtulit immaculatum Deo, 
emundant conscientiam nostram ab 
opcribus mortuis, ad serviendum Deo 
viventi atque ita eam gratiarn, quam 
significant, Christi sanguinis virtute 
operantur. Quocirc,à si ea cum anti
quis Sacramentis conferamus, prœter
quam quùd plus efficaciœ habent, et 
utilitate uberiora, et sanctitate augus-· 
tiora esse invenientur 5• 

qu'il nous communique les mêmes 
forces pour résister courageusement à 
la chair, au monde et à Satan, ces 
éternels ennemis de notre salut. Au 
début de l'Eglise naissante, on voyait 
se renouveler ces sortes de miracles 
chaque fois que les Apôtres adminis
traient ces Sacrements; et ils ne ces
sèrent qu'au moment où la foi fut at
fermie et bien consolidée. 

2:8. Ce que nous venons de dire de 
la grâce sanctifiante, ce premier effet 
des Sacrements, établit d'une manière 
nette que les Sacrements de la loi nou
velle ont une force et une efficacité 
bien supérieures à celles qu'avaient 
jadis les Sacrements de l'ancienne loi. 
Eléments stériles et sans vertu, ceuœ• 
ci ne purifiaient que les souillures du 
corps et non point les souillures de l'âme. 
Aussi ne furent-ils institués que pour 
figurer ce que devaient opérer les nô
tres. Mais sortis du côté de Jésus-Christ 
qui s'est offert lui-mème à Dieu par le 
Saint-Esprit comme une victime sans 
tache, les Sacrements de la loi nouw 
velle purifient nos consciences des 
œuv:res de la mort, pour nous con
sacrer au service de Dieu 1iivant, et ils 
opèrent par la vertu du sang de Jésus· 
Christ la grâce qu'ils signifient. Si 
donc nous les comparons aux Sacre
ments anciens, nous leur trouverons 
tout à la fois, une efficacité plus forte, 
une utilité plus grande et une sainteté 
bien plus auguste. 

§ X. 
Caractère imprimé par trois Sacrement&. 

2:9. Alter verà Sacramentorum ef
fectus non quidem omnibus commu
nis, sed trium tantummodà proprius, 
Baptismi, Confirmationis et Ordinis 

1 Aug. lib. 19 contra Faust. c. 13. et in Ps. 83, 
Amb. lib. de Sacr. c. 4. - ~ Gal., 4, 9.- 3 Heb., 
9. 43.- 1 lb., 1. !J, 4.- ;Aug. lib, 2, de Symb, 
o. 6. etin Joan, tract. i5, et lib, 13, de Civitate 
Dei ,cap, !6. 

2:9. Le second effet n'est point 
commun à tous les Sacrements; il 
n'appartient qu'à trois d'entre eux, au 
Baptême, à la Confirmation et à l'Or
dre. Cet effet, c'est le caractère qu'ils 
impriment dans l'àme Quand l'A
pôtre dit : Dieu nous a oints de son 
onction, il nous a marqués de son sceau, 
et il a mis comme gage le Saint-Esprit 
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dans nos cœurs; ces paroles : Il nous 
a marqués de son sceau, désignent 
clairement un caractère dont le propre 
est de marquer et de former une em
preinte. 

50. Le caractère est donc une mar
que imprimée dans l'âme qui ne peut 
plus jamais s'effacer et qui y demeure 
gravée pour toujours. C'est le carac
tère que saint Augustin avait en vue 
quand il écrivait : c( Les Sacrements 
des chrétiens auront-ils moins de force 
que cette marque corporelle dont les 
soldats sont honorés? Cependant quand 
le soldat reprend les armes qu'il avait 
quittées, on ne lui imprime point une 
marque nouvelle. On reconnait l'an
cienne et on l'admet. )> 

31. Maintenant le caractère pro
duit deux choses : il nous rend propre 
à recevoir et à faire certaine chose du 
domaine de la religion, et puis c'est 
comme un signe qui nous distingue 
de ceux qui n'en ont point été mar
qués. Double résultat que nous re
trouvons dans le caractère du Bap
tême. D'un côté il nous rend apte à 
recevoir les autres Sacrements , de 
l'autre il sert à distinguer les fidèles 
des nations qui n'ont pas la foi. On 
découvrirait la même chose dans le 
caractère de la Confirmation et dans 
celui de l'Ordre. Le premier nous 
arme et nous munit, comme des sol
dats de Jésus-Christ, pour confesser et 
défendre publiquement son nom , et 
pour combattre contre les ennemis 
qui sont au dedans de nous et contre 
les esprits mauvais qui sont dans l'air; 
ensuite il -nous sépare des nouveaux 
baptisés qui ne sont que des enfants 
nouvellement nés. Le second donne 
le double pouvoir de produire et d'ad
ministrer les Sacrements , et il met 
une distinction entre ceux qui sont 
revêtus de ce pouvoir et le reste des 
fidèles. Il faut donc conserver cette 

sacri, est character, quem animre im
primunt ; nam cùm Apostolus ait : 
1 Unxit nos Deus, qui et signavit nos, 
et <ledit pignus Spiritùs in cordibus 
nostris : v.oce illâ , significavit , non 
obscurè characterem descripsit : cujus 
proprium est, aliquid signare et no
tare. 

30. Est autem ' character veluti 
insigne quoddam animre impressum, 
quod deleri nunquam potest , eique 
perpetuô inhreret : de quo ita apud 
sanctum Augustinum scriptum est : 
An minùs fortè Sacramenta Christiana, 
quàm corporalis hrec nota, quà sci
licet miles insignitur, poterunt? illa 
namque militi , ad militiam , quam 
deseruisset, revertenti, non nova im
prirnitur, sed antiqua cognoscitur et 
approbatur s. 

31. Jam vcrô character hoc prre
stat, tum ut apti ad aliquid sacri sus
cipîendum vel paragendum efficiamur, 
tom ut aliquâ notà alter ab altero in
ternoscatur. Ac Baptismi quidem cha
ractere utrumque consequimur, ut ad 
alia Sacramento percipienda reddamur 
idonei, et eo prœtereà Fidelis populos à 
Gentihus, qure fidem non colunt, distin
guatur. Idem autem in charactere Con
firmationis et Sacri Ordinis licet cog
noscere; quorum altcro veluti Christi 
milites ad ejus nominis publicam con
fessioncm et propugnationcm, ac con
tra insitum nobis hostem, et~ spiritua
lia nequitiœ in cœlestibus armamur, 
atque instruimur, simulque ab iis qui 
nuper baptizati, tanquam modo geniti 
infantes sunt, discernimur : alter verù 
tum potestatem Sacramenta confi
ciendi et ministrandi conjunctam ha
bet, tum eorum qui cjusmodi potestate 
prœditi sunt, à rcliquo Fidelium cœtu 
distinctionem ostendit. Tenenda igitur 

• 2 Cor., L 21.-'Trid. ih. can 9, - ! De hoc 
charact. vide Aug. lib. 2, contra epist. Parmen, 
c. 33 1 et Epist, ~o, circa medium, et Tract. 6, in 
Joan., et lib. t. contra Crescent, cap, 30, Item 
D. Thom. p. 3, q. 63, - 4 Eph., 6 l2, 
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est Catholicœ Ecclesiœ regula quâ do
cemur, tria hrec Sacramenta charac
terem imprimere, neque ullo u nquam 
ternpore iteranda esse. 

32. Hœc sunt , quœ generatim de 
Sacrarnentis tradenda erant : in cujus 
argumenti explicatione, Pastores duo 
potissimùm cfficere omni studio co
nentur. Primum est, ut Fideles intel
ligant , quanto honore , et cultu , et 
veneratione hœc divina et cœlestia 
munera <ligna sint : alterum verà, 
ut, quoniam à clementissimo Deo ad 
communem omnium salutem propo
sita sunt : iis piè et religiosè utantur, 
atque ita christianœ perfectionis desi
derio exardescant, ut, si Pœnitentiœ, 
prœsertim et Eucharistiœ saluberrimo 
usu aliquandiù careant , plurimùm 
damni se fecisse existiment. Hœc au
tem facilè Pastores assequi potcrunt, 
si, quœ de Sacramentorum divinitate 
et fructu suprà dicta sunt, auribus 
Fidelium sœpiùs inculcabunt; prirnùm 
à Domino Salvatore nostro, à quo 
nihil nisi perfectissimum proficisci po
test, instituta esse : prœtereà , cùm 
ministrantur , Spiritûs Sancti intima 
cordis nostri permeantis cfficacissi
mum numen prœstà esse : deinde, 
admirabili et ccrtà curandarum ani
marum virtute prœdita esse : tum , 
per ea immensas illius Dominicœ Pas
sionis divitias ad nos derivari. Pos
trcmà verü ostendcnt , totum Chris
tianum œdificium firmissimo quidem 
lapidis angularis fundamcnto inniti : 
verùm, nisi verbi Dei \prœdicatione et 
Sacramentorum usu undique fulcia
tur , magnoperè verendum esse , ne 
magnâ ex parte labefactum conr.idat : 
ut enim per sacramenta in vitam sus
cipimur, ita hoc veluti pabulo alimur, 
conservamur, augemur. 

maxime de la foi catholique qui nous 
apprend que ces trois Sacrements im
priment caractère et qu'ils ne doi
vent jamais se renouveler. 

52:. Voilà ce qu'il y avait à ensei
gner sur les Sacrements en général. 
Mais en expliquant ce sujet, lea Pas
teurs s'efforceront avec la plus grande 
ardeur d'obtenir surtout deux choses : 
la première , de faire comprendre aux 
chrétiens combien ces dons célestes 
et divins m€ritent d'honneurs , de 
respect et de vénération ; la seconde, 
de les porter à en faire un pieux et 
saint us;:i,ge, puisque Dieu, dans sa clé
mence , nous les a accordés pour le 
salut de tous, et d'allumer dans leurs 
cœurs un si grand désir de la perfec
tion chrétienne , que s'ils venaient à 
être privés quelque temps des sacre
ments salutaires de la Pénitence et de 
l'Eucharistie surtout, ils crussent avoir 
fait la plus grande perte. Ces deux 
buts, les Pasteurs les atteindront faci
lement , s'ils font rntcndre souvent 
ce que nous avons dit de la divinité 
et de l'utilité des Sacrements ; s'ils 
rappellent sans cesse qu'ils ont été 
établis par Jésus-Christ notre Sauveur, 
de qui il ne saurait émaner rien que 
de très-parfait; que, quand nous les re
cevons, la vertu si efficace de l'Esprit 
saint s'empresse de pénétrer au fond 
de nos cœurs; qu'ils ont la propriété 
merveilleuse et infailhble de guérir les 
âmes; et qu€ par üux tous le5 trésors 
de la passion de Jésus-Christ coulent 
jusqu'à nous. Enfin, hicn que l'édifir<:: 
de la religion repose sur le fondement 
inébranlable de la pierre angulaire, 
les Pasteurs auront soin de montrer 
que s'ils n'étaient soutenus de tous 
côtés par la prédication de la parole 
de Dieu , et l'urnge drs Sacrements, 
il serait tien à crairnlré que la plus 
grande partie ne tombàt en ruine. 
Car si les Sacrements nous font en
trer dans la vie sriritucllc, ils sont 
encore l'aliment qui nous y nourrit, 
nous y conserve et nous y fortifie. 
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CHAPITRE DEUXIÈME. 

DU SACRUIENT DE BAPTÊME' 

l. Par tout ce que nous avons en
seigné jusqu'ici sur les Sacrements en 
général , on peut déjà juger combien 

1. Ex iis quidcm, quœ hactenùs de 
Sacramelltis universè tradita sunt, 
cognosci potcst quàm necessarium sit 

(1) Deux choses étonnent et scandalisent certains esprits dans le Sacrement du Bap
tême : la grandeur des effets d'une part, puis la faiblesse des moyens, de l'autre. On se 
refuse presque à croire que les destinées éternelles de l'homme puissent dépendre de 
quelques gouttes d'eau qu'on lui versera sur la lête, quelles que soient les circonstances 
dans lesquelles ces cérémonies auront lieu. 

Cependant il n'est pas difficile de montrer combien ces répugnances des esprits légers 
sont ,,aines et mal fondées, et combien il y a eu de sagesse à allier l'immense efficacité 
du Baptême aux vulgaires éléments qui le constituent. 

En effet, quel est le rôle du Baptême ici-bas? Lorsque Dieu eut résolu de tirer le 
genre humain du néant 1 nous savons comment il s'y prit. ll commença par créer un 
homme d'une création directe et immédiate. Cet homme une foü; créé, il le plaça à la 
tête de l'humaniléJ pour en ètre le père; puis il arrèta queJ pour arriver au bienfait de 
l'existence, tous devraient descendre et procéder de lui. 

Ce plan, qui faisait d11 genre humain une famille unique, et qui cimentait si bien 
l'union et !a fraternité parmi les hommes I était trop beau; il était trop admirable de 
gran<leur et de simplicité pour ne pas être adopté dans l'œuvre de notre rédemption. 

Am.si le ,·errons-nous suivi lorsqu'il s'agira de réparer les lamentables ruines de l'hu
manité déchue. Oui, dans le second cas comme dans le premier~ Dieu formera un Adam, 
qu'il placera également à la tête du genre humain régénéré, po·ur en être le père; puis 
il arrêtera aussi que nul ne pourra prél endre au bienfait de la régénération s'il ne pro
cède et s'il ne descend de ce second Adam. 

Reste à savoir maintenant de quelle nature sera cette descendance. li est évident que, 
si elle de,·ait êtr·e une filiation physique et corporelle, il ne faudrait ni Baptême ni 
aucun autre sacrement pour la former et l'établir. Dès que le sang d'une famille coHle 
dans nos ,•eines, nons n'avons pas besoin <l'un rite ultérieur pour nous initier et nüus 
incorporer à cette famille; nous lui appnrtenons par le seul titre de notre naissance. 

Mais telle ne sera pas la cle~cendanco qui s'établira entre le second Adam et sa posté
rité. Cette filfation sera toute morale. Ce qui ne veul pas dire, gardons-nous de le 
penserJ que cette filiation sera purement métaphorique et n'aura rien de réel; car, 
comme uous l'avons déjà expliqué dans une note précédente à propos de la rédemption, 
à l'exception du sang et de la vie matérielle, que ce!te seconde sorte de filiation ne 
tram-met pas, elle atteiut l'âme clans lès profondeurs de sa nature, elle la transforme, 
elle lui souille un esprit nomeau aussi bic:n que le pourrait faire la filiation de la pre
mière et'-pèce; le tronc ne communique pas mieux Hl. ~évc vivifiante à la branche que la 
main <le l'horticulem est venue grtffer rnr luiJ que la filiation morale ne communique 
l'esp,it du secoud Adam à ceux qui sont entés sur lui, r1our parler le langage de l'Apôtre. 
Tant il est vrai qu'au point <le vnc mnrnl ces deux llliations 0nt la même portée. 

Or ü la filiation physiqne et matérielle a ses lois et ses condilions d'existence, l'autre 
a les siennes également. S'il fa.nt la transmiEEilm du sang pour constituer 19. première, 
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ad Christiarne religionis vel doctrinam 
percipiendam , vel pietatem exercen
dam , ea intelligere , quœ de illorum 

il est nécessaire, pour avoir l'intelli
gence de la doctrine catholique et 
pour bien pratiquer la piété, de corn-

il est certains titres qui ne sont pas moins indispensables pour constituer la seconde. 
Comme nous l'avons démontré à l'article des Sacrements en général, pour devenir 
membre d'une société d'hommes, religieuse ou autre~ quand, par notre naissance, nous 
lui sommes étrangers, il faut nécessairement un acte extérieur, un rite initiateur quel
conque, Tant que ce titre nous manque, nous restons en dehors de la société vers laquelle 
nous aspirons, et nous ne pat·ticipons point à ses avantages; mais dès que nous nous 
présentons avec ce titre, sur-le-champ les portes que tout-.à-l'heure nous trouvions fer
mées s'ouvrent devant nous; cette société nous admet dans son sein I nous compte au 
nombre de s&s membres et nous donne une part dans les biens qu'elle possède. Toutes 
les adoptions civiles de ce monde, toutes les associations un peu organisées ici-bas re
posent sur le même principe. 

Donc, puisque la filiation en vertu de laquelle nous procédons du nouvel Adam n'est 
point une filiation corporelle, elle ne peut, dans les circonstances non exceptionnelles 1 

exister qu'au moyen d'un signe extérieur et d'un rite consécrateur, de quelque nature 
qu'il soit. 

Que si, maintenant, ce rite initiateur est le Baptême, nous ne serons pas plus exa
géré en disant que nos destinées éternelles dépendent du Baptéme, qu'en disant (ce qui 
est très-vrai) qu'elles dépendent de notre incorporation dans la famille du nouvel Adam. 
Car cette incorporation et le Baptême sont deux choses qui sont liées entre elles comme 
l'âme l'est au corps : l'une implique et emporte l'autrfl, comme dans les choses qui 
concernent l'homme le fond implique et emporte ordinairement la forme. 

Eh bien! soit, dira-t-on, nous voulons bien qu'une initiation sensible, extérieure, soit 
nécessaire pour nous incorporer dans la famille régénérée du second Adam, qui est 
Jésus-Christ"; mais au moins faudrait-il qu'il y eût quelque proportion entre les effets et la 
cause. Or, cette proportion n'existe point dans le Baptême. D'un côté les résultats sont 
immenses, tandis que de l'autre les moyens sont tout ce qu'il y a de moins recherché, 
de moins précieux, de plus commun, de plus vulgaire. 

Oui, j'en conviens, les éléments du Baptême sont quelque chose de bien simple et de 
bien vulgaire; mais plus ils sont faibles et communs, plus aussi leur choix me semble 
avoir été fait par une sagesse supérieure et vraiment divine. Naaman, tout couvert d'une 
lèpre affreuse, que les plus grands médecins n'avaient pu guérir, apprend un jour qu'un 
prophète d'Israël avait reçu le don de chasser maintes fois cette maladie. Aussitôt il va 
trouver son prince, lui demande des lettres de recommandation pour le roi d'Israël, et 
part pour aller trouver le personnage dont la réputation était arrivée jusqu'à lui. Hélas! 
se disait-il sans doute, si je pouvais recouvrer la santé 1 avec quel empressement je témoi
gnerais ma reconnaiseance ! Fallut-il payer ce bienfait par les plus grands sacrifices, je 
subirais tout avec plaisir. Il arrive dans la patrie du prophète, se présente devant sa 
maison et se fait annoncer. <c Elysée lui envoie un message1• chai,gé de lui rapporter 
ces paroles : Allez, lavez-vous sept fois dam les eaux du Jourdain, et votre chair sera 
guérie et purifiée. » A cette réponse d'Elisée, l'oflicier entre en colère : Je pensais, 
s'écrie-t-il, qu'il me verrait, qu'il viendrait à moi, qu'il me toucherait de cette main 
qui opère des miracles, et que, grâce à ce contact et à ses prières, la santé me serait 
rendue. Mais me commander d'aller me baigner dans les eaux du Jourdain! Quelle 
vertu particulière peuvent donc avoir ces eaux? Est-ce que les sources de nos fleuves 
de Syrie ne valent pas toutes les eaux de la terre d'Israël, et il partait plein d'indigna
tion. <c Là-dessus ses serviteurs s'approchèrent de lui, et lui dirent: Seigneur, quand 
le prophète vous aurait ordonné quelque chose de difficile, vous devriez le faire; com
bien donc devez-vous Jui obéir, lorsqu'il vous dit : Lavez-vous, et vous serez pui·ifié. 
Il descendit donc, se lava sept fois dam; le Jourdain, selon la parole de l'homme de 
Dieu, et sa chair .. ajoute l'Ecriture, devint comme la chair d'un petit enfant, et il fut 
gut!ri. 
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prendre tout ce que l'Eglise nous pro
pose à croire sur chacun d'eux en 
particulier. Mais quiconque aura lu 
saint Paul avec un peu d'attention, 
conclura sans hésiter que l'on exige 
impérieusement des fidèles une con
naissance parfaite du baptême. Tant 
il s'efforce de rappeler souvent et en 
termes imposants et remplis de l'es
prit de Dieu, le souvenir de ce mys
tère, d'en relever le côté divin, et de 
le remettre sous nos yeux pour nous 
y faire contempler et imiter la mort, 

singulis credenda Catholica Ecclcsia 
proponit : sed, si quis diligentiùs Apo
stolum legerit , sine dubîtatione ita 
statuet, perfectam baptismi cognitio
nem à Fidelibus magnoperè requiri. 
Adeû non solùm frequenter, sed gra
vibus verbis, et Spiritu Dei plenis ejus 
mystcrii memoriam renovat, divini
tatern commendat, atque in eo Re
demptoris nostri 1 mortem, sepulturam 
et Rcsurrcctioncm nobis ante oculos 
tum ad contcmplandum, tum ad imi-

1 l-tom., 6. 3 et d.; Col., 2. t2, ta. 

Combien, peut"être, qui tout d'abort sont tentés de considérer les prescriptions du 
Seigneur, par rapport au Baptême, du même œil que l'officier du roi de Syrie considé· 
rait celles du prophète Elisée? Combien qui voudraient que si Dieu a institué le Bap
tême, il eut relevé l'institution de ce Sacrement par la rareté et par la valeur des élé
ments qui devaient entrer dans sa composition'? Etrange aveuglement de la vanité 
humaine, qui semble n'estimer les choses que par l'éclat dont elles sont environnées ! 
Eh quoi! lorsqu'il s'agissait de déterminer le choix d'un mo)'en propre à nous appliquer 
la vertu réparatrice de la rédemption, et à nous remettre par·là en possession de notre 
éternelle félicité perdue, on voudrait que Dieu eût choisi ce qu'il y a de plus rare et 
de plus inacce~ible à l'homme! Mais, où serait donc la sagesse d'une telle conduite? 
Ah! c'est alors que nous nous croirions, non sans quelque apparence de raison, auto· 
risés à :iJâ.mer et à condamner! Aussi ce n'est point là ce qu'il a fait. Avant d'arrêter 
son choix, il promena ses regards sur la nature entière, il l'interrogea, il examina les 
richesses et les productions qu'elle contenait. Toutes celles qui n'étaient que locales, qui 
ne se trouvent que dans certains climats et sous certaines latitudes, n'allaient point à son 
dessein d'abaisser le niveau et l'entrée du salut à la portée de tout le monde, du pauvre 
aussi bien que du riche. Elles furent donc écartées. Un élément restait, qui semblait 
très·propre à servir les désirs et les intentions de Dieu, c'est l'eau; l'eau, qui se ren· 
contre partout où nous pouvons habiter; l'eau, que les plantes elles-mêmes se chargent 
do conserver et de tenir en dépôt au sein de leurs feuilles, dans les pays où une terre 
trop aride et trop altérée voudrait la disputer à l'homme et la boire tout entière. Donc 
l'eau, qui d'ailleurs convenait trè3-bien pour peindre aux yeux les effets du Baptême, 
eut la préférence. Elle eut la préférence à cause même de sa vulgarité: et au lieu de 
prendre de là texte pour attaquer cette institution, nous devons plutôt remercier 
Dien et le bénir. 

Encore, si nous étions donc conséquents avec nous.mêmes! mais non. Cette faiblesse, 
cette ümplicité des moyens, que nous poursuivons daus l'institution du baptême, nous 
la rencontrons dans une foule d'autres circonstances où nous lui accordons toute notre 
approbation. En effet, quoi de moins solennellement fait que l'acte qui établit notre état 
civil? Un père va faire à un fonctionnaire désigné la déclaration qu'un enfant lui est né: 
cette déclaration est reçue : on l'inscrit en quelques mots dans un registre; voilà tout. 
Nous en plaignons-nous? Réclamons·nous plus de pompe et plus de solennité? Bien loin 
de là : moins les exigences sont grandes, plus nous sommes contents. Et cependant, que 
d'intérêts pl'écieux se rattachent à ces actes si simples? Nos fortunes, notre existence 
civile elle-même en dépendent. Cessons donc d'avoir deux poids et deux mesures, et de 
condamner dans l'ordre de la religion ce que nous approuvons dans l'ordre civil; et an 
lieu de nous scandaliser de ce que nous ne sommes pas obligés de payer l'entrée du 
salut au prix de l'or et de l'argent, adressons de Sincères actions de grâces au Seigneur 
qui, dans les choses pour nous les plus importantes, se montre si peu exigeant et nous 
traite avec une bonté si généreuse. 
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tandam constituit. Quare pastores nun
quam se satis multam operarn et stu
dium in hujus Sacramenti tractatione 
collocassc arbitrentur : verùm, prœter 
eos dies, in quibus more majorum 
divina baptismi mystcria potissimùm 
explananda essent in Sabbato magna 
Paschœ et Pentecostes, quo tempore 
Ecclesia sumrnà cum religione, maxi
rnisque cœremoniis hoc Sacramentum 
celebrare consueverat, aliis etiam die
bus occasionem captent de hoc argu
menta disserendi 1• 

2. Atque illud imprimis tempos 
maximè opportunum ad eam rem vi
dcri poterit, si interdum, cùm bap
tismus alicui ministrandus sil, Fidelis 
populi multitudinem convenisse ani
madverterint : tune cnim faciliùs 
multO erit, si minùs liccat omnia ca
pita, quœ ad hoc Sacramentum atti
nent, persequi : unum saltem , aut 
alterum docere ; cum Fîdeles earum 
rerum doctrinam , quam auribus per
cipiunt, simul etiam sacris baptismi 
cœremoniis expressam vident, pioque 
et attento animo contemplantur. Ex 
quo deinde fiet , ut unusquisque , iis 
rebus a<lmonitus , quœ in alio geri 
vidcat , secum recordetur , quà se 
sponsione Deo obligaverit, cum bap
tismo initiatus est, simulque illud co
gitet , an vità et moribus talcm se 
prœbeat, qualern ipsa Christiani no
minis professio pollicctur. 

la sépulture et la résurrection de no
tre Sauveur. Aussi les Pasteurs doi
vent-ils toujours craindre de n'avoir 
apporté ni assez de soins ni assez de 
zèle à traiter ce Sacrement. Expliquer 
à l'exemple de nos ancètres les mys
tères sacrés du baptême, les veilles de 
Pàque et de la Pentecôte , ces jours 
où l'Eglise autrefois avait coutume 
d'environner l'administration de ce 
Sacrement de tant de respect et de 
cérémonies si solennelles, ne saurait 
suffire, ils devront encore saisir dans 
les autres jours toutes les occasions 
de discourir sur ce sujet. 

2. Celle qui parait la plus favorable, 
sera quand ils verront la foule accou
rir pom assister à quelque réception 
du baptème. Il sera bien plus facile, 
sinon de passer en revue tous les 
points qui s'y rapportent, au moins 
d'en développer un ou deux , alors 
que la doctrine que les Fidèles en ten
dront, ils la verront symbolisée dans 
les cérémonies sacrées, et qu'ils seront 
occupés à la contempler avec un esprit 
recueilli et attentir sous cette forme 
sensible. Et puis, frappés de ce qui se 
fera pour d'autres sous leurs yeux, ils 
ne manqueront pas de1 se rappeler les 
obligations que chacun d'eux au jour 
du baptème aura contractées avec Dieu 
et de se demander si leur vie et leurs: 
mœurs sont bien celles que suppose 
la profession de chrétien. 

§ 1. 

Ce que c'est que le Baptèm.e pour le nom et pour la chose. 

5. Ut igitur, quœ docenda erunt, 
dilucidè exponantur, qurenam sit bap
tismi natura et substantia , aperien
dum est, si priùs tamen ipsius vocis 
significatio explicctur. Ac baptismus 

1 De hoc usu antiq, vide Terlul!. lib. de Bapt.. 
eap. 19, Basit, in el.bort. o.1 Bapt. Ambr. lib, de 
Myst. Pass. 

5. Pour mettre plus de clarté dans 
cette matière, il faut d'abord expli
qücr la nature et l'essence du Sacre
ment, après avoir donné toutefois le 
sens du mot lui-mème. Le mot bap
tême est un mot grec , personne ne 
l'ignore. Dans les saintes Ecritures, il 
ne désigne pas seulement cette ablu-
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tion qui est unie au Sacrement, mais 
encore les ablutions de toute sorte; il 
s'étend même à la Passion. Mais dans 
les auteurs ecclésiastiques, il signifie 
non pas une ablution corporelle quel
conque, mais celle qui est unie au 
Sacrement et qui est de plus accom
pagnée de la forme prescrite des pa
roles. Au reste, ce fut là le sens que 
les apôtres lui donnèrent une fois que 
Notre-Seigneur Jésus-Christ l'eut mis 
au rang de ses institut:ons. 

4. Les saints Pères ont encore 
employé plusieurs autres mots pour 
exprimer la mème chose. Ainsi parce 
qu'en recevant le baptème on fait une 
profession ouverte <le la foi catholique 
tout entière, saint Augustin l'appelle 
le Sacrement de la foi. Et parce que la 
foi dont on fait profession au baptême 
illumine les cœurs, d'autres lui ont 
donné le nom d'illumination. S0uve
nez-vo•1s de ces premiers jours oit apres 
avoir ete illuminés vous avez soutenu 
la grande épreuve des afflictions, dit 
!'Apôtre aux Hébreux, pour désigner 
le temps où ils avaient été baptisés. 
Dan_s un discours qu'il prononça de
vant des catéchumènes, saint Chrysos
tome l'appelle tantôt purification, par
ce qu'il nous purifie du vieux levain 
pour faire de nous une pâte nouvelle, 
tantôt sépulture, tantôt plantation, tan
tôt croix de Jésus-Christ. Dénomina
tions dont il est facile de trouver la 
raison dans l'Epître aux Romains. Et 
si saint Denys lC' nomme le commen
cement des saints commandements, 
la cause en est évidente : c'est que ce 
Sacrement r.st comme la porte par 
laquelle on entre dans la société chré
tienne, et que de lui date le commen
cement de notre obéissance aux pré
ceptes divins. Voilà ce qu'il y aura à 
expliquer brièvement sur le mot de 
baptême. 

quidem Grœcum esse nomen nemo 
ignorat : quod etsi in sacris Litteris 
non solùm eam ablutionem, quœ cum 
Sacramento conjuncta est, sed etiam 
1 omne ablutionis genus; ' quod ali
quando ad Passioncm translatum est 
significat : tamen apud Ecclesiœ Scrip
tores non quamvis corporis ablutio
nem declarat; sed eam quœ cum Sa
cramento conjungitur, nec sine prœ
scriptà verborum formâ ministratur; 
quà quidem significatione Apostoli 3 ex 
Christi Domini instituto frequentissimè 
usi sunt ~. 

4. Alia quoque nomina ad eamdem 
rem significandam sancti Patres usur
parunt. Sacramentum enim fidei ap
pellari quùd illud suscipientes, uni
versam Christianœ religionis fidem 
profiteantur, D. Augustinus 5 testatur. 
Alii , .. erO, quia fide corda illuminan~ 
tur , quam in baptismo protitemur, 
hoc Sacramentum illuminationem vo
carunt. Nam et Apostolus ita inquit : 
6 Rememoramini pristinos dies, in qui
bus illuminati magnum cerLamen sus
tinuistis passionum : tempus nimirùm, 
quo baptizati erant, significans. 7 Chry
sostomus prœtereà in oratione quam 
ad baptizandos habuit, tum e:xpurga
tionem , quà per baptismum 8 cxpur
gamus vetus fermentum , ut simus 
nova conspersio, tum sepulturam, tum 
plantationcm, tum crucem Christi no
minat : quarum omnium appellatio
num causam ex Epistolà ad Romanos 
9 scriptà licet colligere. Cur autem 
D. Dyonisius 10 principium sanctissimo
rum mandatorum vocaverit perspi
cuum est cùm hoc Sacramentum ve
luti janua sit, quà in Christianœ vitœ 
societatem ingredimur , atque ab eo 
divinis prœceptis obtemperandi ini-

1 Marc., 7. 4. - 1 Mars. tO. 38; Luc., t!, 50, 
1. Cor., 15. 29. - ~ Rom •. 6, 3 et d.; 1. Petr., 3. 
'U, - ' Octo Baptisml genera vide apud Da
masceu., lib. 4. defide Orthod. 10. - ~ D, Aug,, 
Epist. 25. in fio.em. - & Hebr., 10. 3!. 
• ~1 S. Cbrysostom. 10, 5. _s 1. Cor., 5. 7. 

li Rom.
1 

6. a et d.- •os. Diou., de Eccl. Hier. 
C, 2, 
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tium facimus. Atque hœc de nomine 
breviter exponenda erunt 1. 

O. Quod autem ad rei definitionem 
attinet , etsi multœ ex sacris Scripto
ribus afferri possunt, illa tamen aptior 
et commodior esse videtur, quam ex 
verbis Domini apud Joannem, et Apo
stoli ad Ephesios licet intclligere; nam 
cùm Salvator dicat : 2 Nisi quis rena
tus fuerit ex aquà et Spiritu, non po
test introire in regnum Dei : et Apo
stolus, cùm de Ecclesià loqueretur : 
s Mundans eam la,,acro aquœ in verbo, 
ita fit ut rectè et appositè definiatur, 
Baptismum esse Sacramentum rege
nerationis per aquam in verbo. Naturâ 
enim ex Adamo filii irœ nascimur : 
per baptismum verô in Christo filii 
misericordiœ renascirnur : siquidem 
<ledit hominibus potestatem filios Dei 
fieri, iis , " qui credunt in nomine 
ejus, qui non ex sanguinibus, neque 
ex voluntate carnis, neque ex volun
tate viri, sed ex Deo nati sunt. 

6. Sed quibuscumque tandem ver
bis, baptismi naturam explicari con
tigerit , docendus erit populus , hoc 
Sacramentum confici ablutione, cui 
ex Domini Salvatoris ~ instituto certa 
et solemnia verba necessariû adhi
bentur, qucmadmodum semper sancti 
Patres docuerunt : quod apertissimo 
illo Divi Augustini testimonio demon
stratur : Accedit verbum ad elemen
tum, et fit Sacramentum 6, 

Id verû eô diligentiùs rnonere opor
teùit, ne fortè Fideles in eum errorern 
inducantur, ut existiment, quod vulgô 
dici solitum est , aquam ipsam, qure 
ad conficiendum baptismum in sacra 
fonte asservatur , Sacramentum esse , 

1De variis Baptis. nominihus videGreg. Nat., 
Orat. in sancta lumina, et Clem. Alex., lib. t. 
Pedag. c. 6 ....... , Joan., 3. 5. - 3 Eph., 5. 26.-
4 Joan,, 1. t!, 13,- 5 Matth., !.8. 19,-6 D.Aug •• 
Tract, 80, in Joan, 

O. Quant aux définitions de la chose, 
on pourrait en trouver dans les auteurs 
ecclésiastiques. Mais la plus juste et la 
plus convenable est celle qui se tire 
des paroles de Notre - Seigneur dans 
saint Jean et de celles de l'Apôtre aux 
Ephésiens. Quand le Sauveur dit : Ce
lui qui ne renait point de l'eau et de 
l'Espritnepourraentrerdans ler01Jaume 
de Dieu ; et que l' Apôtre parlant de 
l'Eglise , nous enseigne que Jésus
Christ l'a purifié par l'eau dans lapa~ 
role; n'en résulte-t-il pas que le bap
tême peut très-bien et avec justesse se 
définir : le Sacrement de la régénéra
tion par l'eau dans la parole. Par la 
nature nous naissons d'Adam à l'état 
d'enfants de colère, mais par le bap
tème nous renaissons en Jésus-Christ 
comme enfants de la miséricorde; par
ce que Dieu a donné le pouvoir de de
venir enfants de Dieu â tous les hom
mes qul croient en son nom , qui ne 
sont nés ni du sang ni de la volonté de la 
chair ni de la volonté de l'homme, mais 
de Dieu. 

6. Au reste, quelles que soient les 
paroles que l'on emploie pour expliquer 
la nature du baptême, ce qu'il faut 
apprendre au peuple, c'est que ce Sa
crement consiste dans une ablutiùn à 
laquelle doivent nécessairement s'unir 
les paroles solennelles et consacrées 
par notre Sauveur. Ainsi l'ont tou
jours enseigné les saints Pères ; et le 
témoignage de saint Augustin est là
dessus de la dernière évidence : tt La 
parole, dit-il, s'unit à l'élément, et le 
Sacrement existe. )) Ce point réclame 
des explications soignées. Autrement 
le peuple pourrait tomber dans l'er
reur assez commune de croire que 
l'eau réservée dans les fonds sacrés 
pour l'administration du baptème 
constitue le Sacrement mème. Le bap
tèœe en effet ne mérite le nom de 
Sacrement que quand à l'eau que l'on 
emploie dans l'ablution, on joint les 



DU CONCILE DE TRENTE. 515 
paroles déterminées par le Seigneur 
lui-même. 

7. En traitant des Sacrements en 
général nous avons dejà dit que cha
cun d'eux se composait de la matière 
et de la forme. Les Pasteurs ne man
queront donc point de les faire con
naître l'un et l'autre dans le bap
tême. La matière ou l'élément de ce 
Sacrement , c'est toute espèce d'eau 
naturelle, eau de mer, de rivière, de 
marais , de puits , de fontaine, en un 
mot ce qui s'appelle eau simplement 
et sans qualificatif. Le Sauveur nous 
l'apprend positivement par ces pa
roles : Celui qui ne renait pas de l'eau 
et de l'Esprit ne pourra entrer dans le 
royaume de _Dieu; et l' Apôtre, quand 
il dit que l'Eglise a ete purifiée dans le 
baptême de l'eau. Puis nous lisons 
dans l'Epître de saint Jean : lis sont 
trois qui rendent témoignage sur la 
terre : l'esprit, l'eau et le sang. Au 
reste il est d'autres passages des saintes 
Ecritures qui viennent confirmer la 
même vérité. Jean··Baptiste, il est vrai, 
disait que le Seigneur viendrait bap
tiser dans le Saint-Esprit et par le feu. 
Mais ces paroles ne doivent nullement 
s'entendre de la matière du baptême. 
Il faut les rapporter ou à l'effet inté
rieur de l'Esprit saint sur nos âmes , 
ou plutôt au miracle qui se manifesta 
le jour de la Pentecôte , lorsque le 
Saint-Esprit descendit du Ciel sur les 
Apôtres sous la forme du feu : miracle 
que Notre-Seigneur leur avait prédit 
dans ces autres paroles : Jean a bap
tisé par l'eau, mais vous, sous _peu de 
jours, vous serez baptisés dans le Saint
Esprit. 

8. C'est encore là, selon les saintes 
Ecritures, ce que le Seigneur a voulu 
exprimer par des figures et par les 
oracles des prophètes. Ainsi le déluge 
qui purifia l'ancien monde , parce que 
la malice des hommes sur la terre 
était à son comble et que toutes les 

tune enim Sacramcntum baptismi di
cendum est , cùm aquâ ad abluendum 
aliquem, additis verbis quœ à Domino 
instituta sont, reipsà utimur 1• 

7. Jam verO, quoniam singula Sa
eramenta, ex materiâ et formâ con
stitui initio dixîmus, eùm gcneratlm 
de omnibus Sacramentis agcretur : 
ideircô, qure utraque sit in baptismo 
à Pastoribus declarandum erit. Mate
riam igitur sive elementum hujus Sa
cramenti , esse omnc naturalis aqure 
genus, sive ea maris sit, sive fluvii, 
sive paludis, sive putei aut fontis, 
qure sine ulla adjunctione aqua dici 
solet : nam et Salvator docuit : 2 Nisi 
quis renatus fucrit ex aqua et spiritu, 
non potest introire in regnum Dei : 
et Apostolus inquit : 3 Ecclesiam lava
cro aquœ mundatum esse. Et in Beati 
Joannîs Epistolà scr.iptum legimus : 
"' Tres sunt, qui testimonium dant in 
terrâ, spiritus, aqua et sanguis. Quod 
etiam aliis sacrarum Littcraruro testi
moniis comprobatur. Quod verô à 
Joan ne Baptista dictum est, vcnturum 
esse Dominum, 5 qui baptizarct in Spi
ritu Sancto , et igne : id quidem nullo 
modo de baptismi materià intelligen
dum est; sed vel ad intimum Spirihîs 
Sancti cffcctum, vel certè ad mira
culum referri dcbet, quod die Pente
costes apparuit, cùm 6 Spiritus Sanctus 
è cœlo in Apostolos ignis specie de
lapsus est, de quo alio loco Christus 
Dominus noster prredixit : 7 Joannes 
quidem baptizavit aquâ : vos autem 
baptizabimini Spiritu Sancto, non post 
multos hos dies. 

8. Verùm idem quoque à Domino 
tum figuris, tum Prophetarum oracu-

1 Hae de re vide Chrysost., hom, 24. in Joann. 
Aug.,lib. 6. cont. Donat, cap. !5. Coueil. Flor., 
et Trid. item Aug. Tract. 80. in Joan.- 1 Joan., 
3.5.-3Ephes., !!. 25.-1 i. Joan.,~. 8,
~Matlh., a.11.-GAet.,2. a.-' Aet. t. 5. 
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lis significatum esse, ex divipis Scrip
turis animadvertimus. 1 Diluvium 
enim , quo mundus purgatus est, 
quôd multa malitia hominum esset 
in terra, et cuncta cognitio cordis in
tenta csset ad malum , hujus 2 aquœ 
figuram et sîmilitudinem gessissc Apo
stolorum Princeps in priori Epistolà 
ostendit. Et 3 maris rubri transitum 
ejusdem. aquœ signiflcationem ha
buisse D. Paulus ad Corinthios scri
bens exposuit : ut interim omittamus 
tum 4 N1aman Syri ahlutionem, tum 
i; probatîcœ piscinœ admirabilem vim, 
et alia id genus multa, in quihus 
hujus mysterii symbolum inesse facilè 
apparet. 

9. De prœ<lictionibus autem dubi
tare nemo potest; quin aquœ il\œ, ad 
quas tam liberaliter lsaias propheta 
6 omncs sitientes invitat, vel quas 7 è 
templo q.~redientes Ezechiel in spiritu 
vidit : tum prœtercà fons 8 ille, quem 
domui David habitantibus Jerusalem 
paratum in ablutionem peccatoris, et 
menstruatœ Zacharias prrenuntiavit , 
ad salutarem baptismi aquam indi
candam atque exprimendam perti
neant. 

10. Quantùm verû baptismi naturœ 
et virtuti consentaneum fuerit, ut ejus 
propria materia aqua institueretur, 
pluribus quidem rationibus D. Hiero
nymus 9 ad Oceanum scribens, de
monstra vit. 

Sed quod ad hune locum attinet, 
Pastores docere in primis poterunt, 
quoniam hoc Sacramentum omnibus 
sine ullà exceptione ad consequendam 
vitam necessarium erat, idcircô aquœ 
materiam , quœ nunquam non prœstà 
est, atque ab omnibus facilè parari 
potest, maximè idoneam fuisse. 

Deindc aqua effectum Baptismi ma-

• Gen., 6. 5. - 2 1, Pd., 3. 20.- J i. Cor., lO. 
L- 4Reg., 5. l-1. _, Jo!ln., 5.2.- o Isa., 55. 
1.-1 Ezech., .t7. 2.-.11 Zach.1 13. i.-9 D, Hier. 
Epist. 85, 

pensées de leurs cœurs étaient tour
nées vers le mal, renfermait, au té
moignage du prince des Apôtres dans 
sa_première épitre, une figure et une 
image de l'eau du baptème. Et saint 
Paul en écrivant aux Corinthiens, de
clare que le passage de la mer rouge 
signifiait également cette eau. Nous 
ne citerons ni l'~blution du Syrien 
Naaman, ni la vertu miraculeuse de 
la piscine probatique , ni plusieurs 
autres choses dans lesquelles il est fa
cile d'apercevoir des smyboles de ce 
mystère. 

9. Quant aux prophéties, on ne 
saurait les révoquer en doute _: ces 
eaux auxquelles le prophète Isaïe 
invite avec tant de zèle tous ceux qui 
ont soif, celles qu'Ezéchiel voyait en 
esprit sortir du temple, cette fontaine 
que Zacharie montrait dans l'avenir 
à ceux de la maison de David, qui 
habiterait Jérusalem , comme une 
source préparée pour purifier le pé
cheur et la femme impure , tout cela 
ne devait-il pas servir évidemment 
à signifier et à exprimer l'eau salu
taire du Baptè;me ? 

10. Maintenant que l'eau ait été 
choisie pour être la matière de ce Sa
crement , saint Jérôme écrivant à 
Océauus , a démontré par beaucoup 
de raisons que la nature et la vertu 
du baptême le demandaient ainsi. 
Mais les Pasteurs enseigneront avant 
tout aux Fidèles que ce Sacrement 
étant nécessaire à tous les hommes 
sans exception pour acquérir la vie 
éternelle, il était très-convenable que 
l'eau en fùt la matière , e1le qui se 
trouve partout et que chacun peut se 
procurer si aisément. Ensuite l'eau 
peint très-bien l'effet du baptême : 
par sa propriété de la ver les taches , 
elle représente admirablement la 
force et l'efficacité du baptème qui 
enlève les souillures du péché, Joignez 
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encore à cela que comme l'eau est très
propre à rafraichir les corps, de même 
le baptême a la vertu d'éteindre en 
grande partie l'ardeur des passions. 

Il. A la vérité l'eau simple et sans 
mélange est une matière suffisante 
pour concourir à la formation du Sa
crement , toutes les fois qu'il y a 'né
cessité de l'administrer. Cependant il 
faut remarquer que l'Eglise catho
lique, appuyée sur la tradition des 
Apôtres, a toujours été dans l'usage 
d'ajouter à l'eau le saint-chrême pour 
le baptème qui se donne aYec les cé
rémonies consacrées, afin d'exprimer 
plus sensiblement encore les effets du 
Sacrement. Et quoiqu'on puisse don-
ter quelquefois , si telle ou telle eau 
donnée est véritablement celle que le 
Sacrement demande, il faut apprendre 
au peuple à tenir pour certain que 
jamais et pour aucune cause le bap
tême ne peut exister avec une matière 
autre que l'eau naturelle. 

12:. Mais des deux i:,arties dont il 
se compose , la première, c'est-à-dire 
la matière étant expliquée avec soin , 
les Pasteurs apporteront le mème zèle 
à instruire les fidèles de la forme , se
conde partie du Sacrement aussi in
dispensable que l'autre. Ils devront 
même apporter à ces explications un 
soin et un zèle d'autant plus grands, 
que la connaissance d'un aussi saint 
mystère n'est pas seulement propre à 
leur donner par elle-même une vive 
satisfaction, avantage qui accompa3ne 
ordinairement l'étude de toutes les 
choses religieuses; mais que cette con
naissance de"Vient encore souverai
nement désirable à cause de l'usage 
qu'on est obligé d'en faire presque tous 
les jours. En effet, comme nous l'ex
pliquerons plus au long en son lieu , 
il n'est pas rare de rencontrer des cir
constances où il faut que les gens du 

ximè significat : nt cnim aqua sordes 
abluit, ita etiam baptismi vim atque 
efficcntiam , quo pcccatorum maculre 
eluuntur, optimè demonstrat. 

Accedit illud , quod quemadmodum 
aqua refrigerandis corporibus aptis
sima est , sic baptismo cupiditatum 
ardor magnà ex parte restinguitur 1 • 

li. lllml verô animadvertendum 
est, quamvis aqua simplex, qure nihil 
aliud admixtum hahct , rnateria apta 
si ad hoc Sacrarnentum conficiendurn, 
quoties scîlicet baptismi ministrandi 
necessitas incidat, tamen ex Aposto
lorum traditione 2 semper in Catholicâ 
Eccclcsià observatum esse, ut cùm so
lemnibus cœrcmoniis baptismus con
ficitur, sacrum etiam chrisma adda
tur , quo baptismi effectum magis 
declarari perspicuum est. Docendus 
quoque crit populus , etsi aliquando 
incertum esse potest , utrùm hœc an 
illa vera aqua sit, qualem Sacramenti 
perfcctio requirat, hoc tamen pro certo 
hahentlum esse, nunquam ex alià ma
terià, qnam ex aquœ naturalis liquore, 
haptismi Sacramentum ullà ratione 
confici possc. 

12. Sed <luarum partium, ex qui
bus baptisma constare debet, post
quarn altera , hoc est, materia dili
genter explicata fuerit , studebunt 
Pastores eàdem diligcntià formam 
etiam tradere, quœ est altera ejus pars 
maximè necessaria. ln hujus autem 
Sacramenti explicatione , eô majori 
curà et studio elaborandum putabunt , 
quôd tam sancti mysterii notitià non 
solùm suà sponte Fideles vehementer 
delectare potest, quod quidcm in omni 
clivinarum rerum scientià communi
ter e"Venit; verùm ctiam ad usus fcrè 
quotidianos summoperè expetenda est. 
Cùm enim sœpè incidant tempora , 
quemadmodum suo loco planiùs di
cetur , in quibus tum ab aliis de po-

1 De materia Bapt. vide Conc. Flor et Trid. 
sess.1. !l/lD. !. etdeconsecr. dist • .\. item.D. Th 
p. 3. q. 56. art, 5. - 2 Ambr., lib. i. Sacr., c. 
et Innocent I, 1. decretal. tif. i. c. a. 
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pulo, tum sœpissimè à mulierculis 
baptismum ministrari oporteat : ita 
fit ut promiscuè omnibus Fidelibus ea 
quœ ad hujus Sacramenti substantiam 
pertinent , cognita et perspecta esse 
debeant. 

f.3. Quare dilucidis et apertis ver
bis, quœ facilè percipi ab omnibus 
possint, Pastores docebunt, banc esse 
pcrfectam et absolutam baptismi for
mam : EGO TE BAPTIZO IN NO)IINE PA

TRIS, ET FILII , ITT SPIRITUS SANCTI, lta 
enim à Domino et Salvatore nostro 
traditum est, cùm Apostolis apud Mat
thœum prœcepit : 1 Euntes docete om
nes gentes, baptizantes eos in nomine 
Patris, et Filii , et Spiritûs Sancti. Ex 
illo autem verbo, Baptizantes, catho
lica Ecclesia divinitùs edocta, optimè 
intellcxit, in hujus Sacramenti formâ 
actionem ministri exprimendam esse : 
quod quidcm fit, cùm dicitur: Ego te 
baptizo. Ac quoniam, prœter rninis
tros, tum illius personam qui bapti
zatur, tum principalem causam , qme 
baptismum efficit, significare oporte
bat : idcircô illud pronomen, Te, e! 
distincta divinarum personarum no
mina adduntur, ut absoluta Sacra
menti forma iis ·verbis concludatur, 
qure modô exposita sunt : Ego te bap
tizo in nomine Patris , et Filii, et 
Spiritùs Sancti. Neque enim sola Filii 
persona, de quo à Joanne 2 scribitur : 
Hic est qui baptizat, sed simul ornnes 
sanctre Trinitatis personœ ad baptismi 
Sacramentum operantur. Quod autem , 
In nomine, non, In norninibus, dic
tum est : hoc planè declarant unam 
Trinitatis naturam et divinitatem : 
Etenim hoc loco , Nomen ad personas 
non refertur , sed divinam substan
tiam, virtutem et potestatem , quœ 
una et eadem est in tribus personis , 
significat s. 

1 Matth., 28. 19, 
2 Joan., t. 33, 
3 Vide August contra Donatist., lib. 6, c. 2.5. 

D, Thom,i p, 3, q. 661 art. 5. 

peuple et le plus souvent même les 
moindres femmes administrent le 
baptême. Par conséquent on doit faire 
connaitre et expliquer à tous les Fi
dèles sans distinction ce qui tient à 
l'essence de ce Sacrement. 

U). Les Pasteurs enseigneront donc 
en termes clairs et faciles à saisir 
que la forme complète et absolue du 
baptème consiste essentiellement dans 
ces mots : Je te baptise au nom du 
Pdre et du Fils et du Saint-Esprit. 
Ainsi le prescrivit Jésus-Christ notre 
Sauveur lui-même, quand il donna à 
ses Apôtres cet ordre : Allez, enseignez 
toutes les nations, les baptisant au nom 
du Père et du Fils et du Saint-Esprit. 
De ce mot Baptisant l'Eglise catho
lique, éclairée de Dieu, a très-juste
ment conclu que dans la forme de ce 
Sacrement il fallait exprimer l'action 
du ministre. Et c'est ce que l'on fait, 
en disant : Je te baptise. :Mais outre 
les ministres il fallait encore exprimer 
et la personne de celui qui est baptisé 
et la cause première et principale qui 
produit le Sacrement. Voilà pourquoi 
l'on ajoute le pronom, te, et le nom 
de chacune des trois personnes de la 
Sainte-Trinité. De manière que la 
forme entière et complète du Sacre
ment est renfermée dans ces paroles 
que nous avons citées plus haut : Je 
te baptise au nom du Père, et du Fils 
et du Saint-Esprit. Car la personne 
du Fils, dont saint Jean a dit: C'est 
lui qui baptise, n'opère pas seule dans 
le Sacrement du haptème, toutes les 
personnes de la sainte Trinité y inter
viennent ensemble. Et si l'on dit : Au 
nom , et non pas , Dans les noms, 
c'est pour marquer qu'il n'y a qu'une 
seule nature et une seule divinité dans 
la Trinité. En effet le nom ici ne se 
rapporte point aux personnes : il dé
signe la substance, la vertu, la puis
sance divine qui est une et la même 
dans les trois personnes. 
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14. Cependant sur cette forme que 
nous venons de donner , comme en
tière et parfaite, il est une remarque à 
faire; c'est qu'elle contient des mots 
qui sont tellement nécessaires , qu'on 
ne saurait les retrancher sans empè
cher l'existence même du Sacrement, 
tandis que la nécessité d'en employer 
certains autres n'est pas telle qu'en 
les supprimant , on altère cette es
sence. De ce nombre est , dans la 
langue latine , le mot ego , dont la 
valeur et la foree est déjà comprise 
dans le verbe Baptizo. Il y a plus ; 
les Eglises grecques ont varié la tour
nure et sont dans l'usage de sup
primer complétement ce pronom, 
persuadées qu'il n'est point essentiel 
de faire mention du ministre. Ce qui 
fait qu'ils se servent généralement 
de cette forme , <( que le serviteur 
de Jésus-Christ soit baptisé au nom 
du Père et du Fils et du Saint-Es
prit. )) Baptème que le concile de 
Florence a reconnu complet et va
lide, attendu que ces paroles font 
connaître assez clairement la vraie 
propriété de ce Sacrement, c'est-à
dire l'ablution qui se fait réellement 
dans ce moment-là. 

US. Si l'on est obligé d'avouer qu'il 
fut un temps où les Apôtres bapti
saient seulement au nom de Notre
Seigneur Jésus-Christ, nous devons 
tenir pour certain qu'ils ne le firent 
que par l'inspiration de l'Esprit saint. 
Ils voulaient, dans ces commencements 
de l'Eglise naissante, donner plus d'é
clat à leur prédication par le nom de 
Jésus-Christ , et célébrer davantage 
sa puissance divine et sans bornes. 
D'ailleurs en examinant la chose à 
fond, on voit bientôt qu'il ne manque 
à cette formule aucune des parties qui 
sont requises par le Sauveur. Car qui 
dit Jésus-Christ, dit par là mème la 
personne du Père de qui il a reçu l'onc
tion sacrée, et la personne du Saint
Esprit qui lui a appliqué cette onc
tion. 

DE TRENTE. 5f7 
14. Sed in hàc formâ quam inte

gram et perfcctam esse ostendimus, 
observandum est , quredam prorsùs 
necessaria esse, qure si omittantur, 
Sacramentum confici non potest : qure
dam verô non ita nece3saria, ut si 
desint, Sacramenti ratio non coustet : 
cujusmodi est vox illa, Ego, cujus vis 
in verbo , BAPTIZO, continetur ; imà 
verô in Ecclesiis Grrecorum variatâ 
dicendi ratione, prretermitti consuevit, 
proptereà quOd nullam fieri oportere 
ministri mentionem judicàrunt : ex 
quo factum est ut in Ilaptismo hâc 
formâ passim utantur, Baptizctur ser
vus Christi in nomine Patris, et Filii, 
et Spiritùs Sancti : à quibus tamen 
perfectè Sacramentum ministrari, ex 
Concilii Florentini sententià et defi
nitione apparet, cùm iis verbis satis 
explicetur id quod ad baptismi veri
tatem attinet, nimirùm ablutio, qure 
tune reipsa peragitur. 

ID. Quôd si etiam aliquando tem
pus fuisse dicendum est, cùm 1 Apo
stoli in nomine tantùm Domini Jesu 
Christi baptizarent, id quidem Spiritùs 
Sancti arflatu eos fecisse, exploratum 
nabis esse debet : ut initio nascentis 
Ecclesiœ Jesu Christi nomine prœdi
catio illustrior fieret, divinaquc et im
mensa ejus potestas magis cclebra
retur. Dcinde verù rem penitùs intro
spicientes, facilè intelligimus, nullam 
earum 1mrtium in eâ formà deside
rari, qme ab ipso Salvatore prrescriptre 
sont : qui cnim Jesum Christum dicit, 
simul etiam Patris personam, à quo 
unctus; et Spiritum Sanctum quo une
tus est, significat. 

1 Aet., 2,381 et 8, t6, et l9, 481 et {9, 5, 
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16. Quanquam duhium fortasse vi
<leri potest, an hujusmodi formà Apo
stoli aliqucm baptizavcrint, si 1 Am
brosii 2 et Bazilii , sanctissimorum et 
gravissimorum Patrum auctorîtatem 
sequi volumus, qui ita baptismum in 
nomine Jcsu Christi interpretati sunt, 
ut dixerint, iis verbis significari hap
tismum , non qui à Joanne, sed qui 
ù Christo Domino traditus csset, tam.:. 
etsi à cornrnuni et usitatù formà, quœ 
distincta trium personarum nomina 
continet , Apostoli non disccdercnt. 
Atque hoc loquendi genere Paulus, 
etiam in Epistola ad Galatas nsus vi
detur, cùm inquit : 3 Quicumque in 
Christo baptîzati cstis, Christum in
duistis; ut significarct in fide Christi , 
nec alià tamen formâ , quam idem 
Salvator et Dominus noster servandam 
prreceperat , baptizatos esse. 

t 7. Hacf.enùs igitur de materiâ et 
formà, quœ ad baptisrni sllbstantiam 
maxime perfoicnt, Fidclcs docerc satis 
fuerit. Quoniam ,·erü in hoc Sacra
mento conficiendo , legitimœ etiam 
ablutionis rationem servari oportet: 
idcircü ejus quoque partis doctrina à 
Pastoribus tradenda est, atque ab cis 
brevitcr explicandum communi Eccle
siœ more, et consuetudinc receptum 
esse, ut baptismus uno aliquo ex tri
bus modis confici posset : nam qui 
hoc Sacramento initia.ri dcbent , vel 
in aquam merguntur, vel ariua in eos 
infunditur, vel aquœ aspcrsione tin
guntur. Ex bis autem ritibus quicum
que servetur, baptismum verè perfici 
credendum est . Aqua enim in bap
tismo adhibetur ad significandum ani
mœ ablutionem, quam efficit : quare 
baptismus ab Apo~tolo i. lavacrum ap-

1 Amb. I. 1, de Spir, ~anct. c. 3.-~n.:isil.,2, 
de Spi.r. S, c. 12.- JGal., 3. 27.-' Epb.1 5, 26, 

16. Au reste il serait peut-être per
mis de douter si jamais les Apôtres 
ont baptisé avec urie forme semblable. 
En nous en rapportant à saint Am
broise , à saint Basile et à beaucoup 
d'autres Pères, d'une sainteté et d'une 
autorité des plus imposantes , nous 
verrions que d'après leur interpréta
tion le baptême donné au nom de Jé
sus-Christ signifie simplement , non 
le baptême de Jean , mais celui 
qui fut institué par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ , sans qu'il s'ensuive 
que les apôtres se soient écartés 
de la forme commune qui men
tionne distinctement les noms des trois 
personnes. Saint Paul semble se 
servir de la même façon de parler 
dans son épitre aux Galates, quand 
il dit : Yous tous qui avez etc bap
tisés en JC.ms-Christ, vous avez re
vêtu Jèsus ·Christ. Et cependant il veut 
seulement leur représenter qu'ils ont 
été baptisés dans la foi de Jésus-Christ, 
et non point avec une forme diffé.. 
rente de celle qui avait été prescrite 
par le Sameur lui-même. 

17. C'en est assez pour instruire 
les fidèles sur la matière et la forme, 
ces deux parties si importantes de 
l'essence même du baptême. Mais pour 
produire le Sacrement, il est un mode 
légitime d'ablution que l'on doit reli
gieusement observer. Par conséquent 
les Pasteurs auront soin de donner la 
doctrine sur cc point et <l'expliquer 
en peu de mots qu'il est admis par 
l'usage et la prat!quc de l'Eglise qu'on 
peut conférer le Sacrement de trois 
manières diffrentes : ou bien en plon
geant dans l'eau ceux qui sont reçus 
au baptême, ou bien en ,·ersant l'eau 
sur e.ux, ou enfin en les arrosant par 
aspersion. Mais de ces trois rites, quel 
que soit celui que l'on emploie, on 
doit tenir pour certain que le bap
tême est consommé. L'eau figure dans 
le baptême pour signifier l'alilntion 
intCrieurc de l'âme que ce Sacrement 
Ûpèrc. Cc qui l'a fait appeler par saint 
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Paul un bain. Or cette ablution existe
t-elle plus tôt par l'immersion qui se 
pratiqua longtemps dans les premiers 
siècles de l'Eg'lise, que par l'effusion 
que nous voyons généralement en 
usage aujourd'hui , ou par l'aspersion 
dont on croit que saint Pierre se servit 
lorsque dans un seul jour il amena à la 
foi et baptisa trois mille personnes? Et 
il n'importe nullement qu'on fasse une 
ou trois ablutions. Une lettre de saint 
Grégoire le Grand à. Léandre , montre 
que le baptème s'est donné et pourrait 
se donner encore des deux manières. 
Néanmoins les Fidèles devront obser
ver le rit qu'ils trouveront établi dans 
leurs églises. 

18. Mais il faut avoir grand soin 
d'apprendre au peuple que l'ablution 
ne doit pas se faire sur une partie du 
corps quelconque, mais de préférence 
sur la tète, ce siége où aboutissent 
tous les sens, soit intérieurs, soit exté
rieurs, en second lieu, que celui qui 
baptise doit prononcer les paroles de la 
forme du Sacrement, non pas avant ou 
après l'ablution, mais à l'instant.mèrne 
où l'ablution se fait. 

pellatus est. Ablutio autem non magis 
sit, cùm aliquis aquâ mergitur, quod 
diù à primis temporibus in Ecclesiâ 
observatum animadvertimus, quàm 
vcl aquœ effusione, quod nunc in 
frcquenti usu positum videmus, vel 
aspersione , quemadmodum à Petro 
factum esse colligitur, cûm uno die 
1 tria millia hominum ad fidei veri
tatem traduxit, et baptizavit. Utrùm 
verô unica, an trin a ablutio fiat, 
nihil referre cxistimandum est. Utro
vis enim modo et anteà in Ecclesiâ, 
baptismum verè confectum esse, et 
nunc confici posse, ex D. Gregorii 
11-tagni Epistolâ, 2 ad Leandrum scrîptà, 
satis apparet. Retinendus est tamen 
à Fidclibus is ritus, quem unusquis
que in suà Ecclesiâ servari animadver
terit. 

18. Atque illud prœcipuè monere 
oportet, non quamliLet corpori~ par
tem, sed potissimùm caput, in quo 
omnes tum interiores, cùm externi 
sensus vigent, abluendum, simulquc 
ab eo qui baptizat, non ante aut post 
ablutionem verba Sacramcnti , quœ 
formam contin~nt, scd eodem tempore 
quo ablutio ipsa pcragitur, pronun
tianda esse. 

§ Il. 

De l'institution du Baptême. 

19. Après ces explications, il sera 
encore très-convenable d'enseigner et 
de rappeler à la mémoire des Fidèles 
que le Baptème comme tous les autres 
Sacrements -a été institué par Notre
Seigneur Jésus-Christ. Mais ce qu'il 
faut expliquer souvent et avec soin, 
c'est qu'au sujet du baptême il y a 
deux époques bien difféœntes à noter, 
celle où le Sauveur l'institua, et celle 
où il nous fit une obligation de le re
cevoir. Pour la première, on convient 
que Notre-Seigneur institua ce Sacre-

t 9. His expositis, convcnict prœ
tcrcà doccre, atque in memoriam 
Fidclium reduccre, baptismum quem
admodum et reliqua Sacramenta, à 
Christo Domino institutum esse. Hoc 
igitur Paslores frcqucntcr docebunt, 
explicahuntquc duo divcrsa tcrnpora 
baptismi uotanda esse, allcrum, cùm 
Salvator eum instituit; altcrum, cùm 
lex de co suscipiendo sancita est. Ac 
quod ad primum attinct, tune à Do
mino hoc Sacramcntum instituturn 

1 Aet,1 2, 41. _ 1 Greg., lil'. t. regisl., Ep. 41, 
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esse perspicitur, cùm ipse à Joanne 
baptizatus sanctificandi virtutem aquœ 
tribuit. Testantur enim sancti Grego
rius Nazianzenus 1 et Augustinus, 2 eo 
tempore aquœ vim generandi in spi
ritualem scilicet vitam datam esse. Et 
alio loco ita scriptum reliquit : Ex quo 
Christus in aquà mergitur , ex eo om
nia peccata abluit aqua. Et alio : Bap
tizatur Dominos, non mundari indi
gens, sed tactu mundœ carnis aquas 
mundans, ut vim abluendî habeant. 
Atque ad eam rem illud maximo ar
gumento esse potuit, quüd tune sanc
tissima Trinitas in cujus nomine bap
tismus conficîtur, numen suum prœ
sens declaravit. 3 Vox enim Patris 
audita est, Filii persona atlerat : ~t 
Spiritus Sanctus in columbœ specie 
descendit; prœt.ereà cœli aperti sunt, 
quô nobis jam per baptismum licet as
cendere. 

20. Quôd si quis scire cupiat quâ
nam ratione tanta et tam divina virtus 
à Domino aquis tributa sit : id quidem 
humanam intelligentiam superat. Hoc 
verô satis percipi à nobis potest, bap
tismo à Domino suscepto, sanctissimi 
et purissimi ejus corporis tactu aquam 
ad baptismi salutarem usum conse
cratam esse; ita tamen, ut hoc Sa
cramentum, etsi ante passionem in
stitutum fuerit, à passione tamen, quœ 
omnium Christi actionum tanquam 
finis erat, vim et efficientiam duxisse, 
credendum sit 4• 

21. Sed de altero etiam, quo sci-

1 Greg. Orat. in Nat, Salv. circa tin.-: Aug., 
11erm. 19. 36 et 37. detemp.-3Matth., 3. t7, 18; 
Marc., L 101 il; Luc., 3, 21, 22.- • Vide Hier., 
in com. in 3,cap. Matt. Aug, serm, 36, de temp. 

ment quand par le baptême qu'il re
çut lui-même de Jean, il communiqua 
à l'eau la vertu de nous sanctifier. 
Saint Grégoire de Nazianze et saint 
Augustin nous assurent que ce fut 
dans ce moment-là même que l'eau 
fut douée de la vertu de nous régéné
rer pour la vie spirituelle. Le dernier 
de ces Pères dit encore dans un autre 
endroit de ses écrits : « Dès le moment 
que Jésus-Christ fut plongé dans l'eau, 
l'eau reçut le pouvoir d'effacer tous 
les péchés, » et ailleurs : « Le Sei
gneur s'est fait baptiser non pas qu'il 
eût besoin d'être purifié, mais dans 
le dessein de purifier les eaux au con
tact de sa chair sans tache, afin de 
leur communiquer par là la vertu de 
nous purifier ensuite, l> et ce qui sert 
puissamment à le prouver, c'est que 
la sainte Trinité tout entière , au nom 
de laquelle le baptême se donne, y 
manifesta sa présence : Le Père fit 
entendre sa voix, le Fils ctait là en 
personne et le Saint-Esprit descendit 
en forme de colombe , et enfin l'on 
vit s'ouvrir les cieux où le baptême 
nous donne maintenant le droit de 
monter. 

90. Mais de savoir comment Notre
Seigneur a communiqué à l'eau une 
vertu si excellente et si divine, c'est 
ce que l'intelligence humaine ne sau
rait atteindre. Tout ce que nous pou
vons assez bien comprendre, c'est :que 
Jésus-Christ s'étant fait baptiser, l'eau 
en touchant un corps aussi pur et 
aussi saint, dut se trouver consacrée 
pour le salutaire usage de ce Sacre
ment. Mais nous ne devons pas perdre 
de vue que pour avoir été institué 
avant la passion, le baptême ne laissa 
pas de tirer sa vertu et son efficacité 
de la passion qui était comme la fin de 
toutes les actions du Sauveur. 

21. Sur la seconde époque, c'est
à-dire celle où la loi de recevoir le 
baptême fut imposée , il ne saurait 
y avoir aucun doute. Les auteurs ec
clésiastiques conviennent que quand 
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Notre-Seigneur après sa résurrection dit 
à ses Apôtres : Allez, enseignez toutes 
les nations, les bapUsant au nom du 
Père, et du Fils et du Saint-Esprit; de 
ce moment-là, tous les hommes qui 
voulaient arriver au salut commen
cèrent à être tenus à l'obligation de 
recevoir le baptème. On pouITait en
core le conclure en s'appuyant et sur 
l'autorité du prince des Apôtres, qui 
dit : Il nous a fait renaitre à l'espé
rance de la vie par la résurrection de 
Jesus-Christ d'entre les morts; et sur 
ce passage de saint Paul qui en par
lant de l'Eglise s'exprime ainsi : Il 
s'est livré pour elle, afin de la sancti
fier par le baptême de l'eau dans la 
parole de vie. Tous deux en effet sem
blent rapporter l'obligation du bap
tème au temps qui suivit la mort du 
Sauveur, de s:Jrte que ces paroles de 
Jésus-Christ : Celui qui ne renaitra 
point de l'eau et de l'esprit ne pourra 
entrer dans le royaume de Dieu, on ne 
saurait douter qu'elles ne regardent 
cette période de temps qui doit s'écou
ler depuis la passion. 

Présentées convenablement par les 
Pasteurs, il est impossible que ces 
considérations ne révèlent point aux 
Fidèles toute l'excellence et la dignité du 
haptème, et qu'elles ne leur inspirent 
point une religieuse vénération pour 
ce Sacrement, surtout quand ils feront 
attention que les dons si brillants et 
si considérables qui se manifestèrent 
d'une manière miraculeuse lors du 
baptème de Notre-Seigneur, sont com
muniqués intérieurement par la vertu 
du Saint-Esprit à l'âme de tous ceux 
qui se font baptiser. En effet si, par un 
bonheur semblable à celui du servi
teur d'Elisée, nos yeux venaient à 
s'ouvrir de manière à pouvoir consi
dérer les choses célestes, il n'est per
sonne assez dépourvu du sens com
mun pour ne pas ètre saisi de la plus 
grande admiration à la vue des divins 
mystères du baptème. Mais pourquoi 
ne pas espérer qu'il en serait de même 

licet tempore lex de baptismo lata 
fuerit, nullus dubitandi locus relin
quitur. Nam inter sacros Scriptores 
convenit, post Domini resurrectionem, 
cùm Apostolis pnecepit, 1 Euntes do
cete omnes gentes, baptizantes eos in 
nomine Patris, et Filii, et Spiritûs 
Sancti : ex eo tempore omnes homi
ncs, qui salutem reternam consecu
turi erant, lege de baptismo teneri 
cœpisse. Quod quidem ex Apostolorum 
Principis auctoritate colligitur, cùm 
inquit : 2 Regeneravit nos in spem 
vivarn per resurrectionem Jesu Christi 
ex mortuis; idemque ex illo Pauli loco, 
3 Se ipsum tradîdit pro ea, ut ilium 
sanctificaret, ( cùm de Ecclcsia loque
retur) mundans eam lavacro aquœ in 
verbo, licet cognoscere : uterque enim 
baptismi obligationem ad tempus quod 
mortem Domini consecutum est, vi
detur retulisse, ut dubitandum nullo 
modo sit,· verba etiam illa Salvatoris : 
4 Nisi quis renatus fucrit ex aquà et 
spiritu, non potcst introire in rcgnum 
Dei, id ipsum tempos spectasse, quod 
post passionem futurum erat. 

Ex iis igitur, si accurate à Pasto
ribus tractentur, haud dubium esse 
potest, quin Fideles maximam in hoc 
Sacramento dignitatem agnoscant, ac 
surnmà animi pietate venerentur : 
prœsertim verô cùm cogitàrint prœ
clara illa et arnplissima munera, quœ 
cùm Christus Dominos baptizaretur, 
miraculorum significationibus decla
rata sunt, singulis, cùm baptizantur, 
intimà Spiritùs Sancti virtute donari 
atque impertiri. Ut cnim si quemad
modum 5 Elisœi puero contigit, nobis 
oculi ita aperirentur, ut cœlestes res 
intueri possemus, nemo adeô corn
muni sensu carere putandus esset, 
quem divina baptismi mysteria in 
maximam admirationem non tradu
cerent : cur idem etiam eventurwn 
non existimemus , cùm à Pastoribus 

1 Mare., t6 l5; Matth., ~l. 19.- 2 1. Petr., t. 
3,-3 Ephes., 6. ~6.-• Joan., 3. 3.-~4. Reg., 
6. 17. 
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hujus Sacramenti divitiœ ita expositœ 
fuerint, ut eas Fideles, si non corporis 
oculis, at mentis acie fidei splendore 
illuminatre, contemplari queant. 

si les Pasteurs expliq_uaient les trésors 
du baptème assez clairement pour les 
faire contempler aux Fidèles, sinon 
avec les yeux du corps, du moins avec 
les yeux d'un esprit éclairé par les lu
mières de la foi? 

§ III. 

Ministres du Baptême. 

22. Jam verô, à quibus ministris 
hoc Sacramentum conficiatur , non 
utiliter modO, sed necessariô traden
dum videtur : tum ut ii, quibus prre
cipuè hoc munus commissum est, 
illud sanctè et religiosè curare stu
deant : tum ut ne quis tanquam fines 
suos egrcssus, in alienam possessio
nem intempestivè ingrediatur, vel su
perbè irrumpat, cùm in omnibus 

· 1 ordinem servandum esse Apostolus 
admoneat. 

Doceantur igitur Fideles, triplicem 
esse eorum ordinem : ac in primo 
quidem Episcopos et Sacerdotes collo
candÔs esse, quibus datum est, ut 
jure suo, non extraordinariâ aliquà 
potestate, hoc munus exerceant : iis 
enim in Apostolis prœceptum est à 
Domino : 2 Euntes baptizate : quamvis 
Episcopi, ne graviorem illam docendi 
populi curam deserere cogerentur , 
baptismi ministerium Sacerdotibus re
linquere soliti essent. Quôd verô Sa
cerdotes jure suo banc functionem 
exerceant, ita ut prœsente etiam Epi
scopo, ministrare baptismum possint, 
ex doctrinâ 3 Patrum et usu Ecclesiœ 
constat : nam cùm ad Eucharistiam 
consecrandam instituti sint, quœ est 
,. pacis et unitatis Sacramentum, con
sentaneum fuit potestatem iis dari 
omnia illa administrandi per quœ ne
cessariô hujus pacis et unitatis quili
bet particeps fieri posset. Quod si 

1 t, Cor., t4, 40.- 2 Matth,, 28. 19.- 3 Isid., 
l. 2. de offl.e. Eeel., eap. 4,- 1 t Cor., l o. 17, 

22. Maintenant il nous semble non
seulement utile, mais même nécessaire 
de faire connaitre quels sont les mi
nistres de ce Sacrement, d'un côté 
pour que ceux à qui cette fonction est 
confiée s'appliquent à la remplir sain
tement et avec piété ; de l'autre pour 
que personne ne sorte des limites de 
ses attributions et qu'on n'aille pas 
s'introduire à contre-temps ou pénétrer 
avec insolence sur le terrain d'au
trui; car l' Apôtre nous avertit de gar
der l'ordre en toutes choses. 

Il faut donc apprendre aux Fidèles 
qu'il y a trois classes de ministres du 
baptème. A la première appartiennent 
les Evêques et les Prètres qui sont 
autorisés à exercer ce ministère de 
plein droit et non point en vertu d'un 
pouvoir extraordinaire. C'est à eux que 
Notre-Seigneur a dit dans la personne 
des Apôtres: Allez, baptisez; et si les 
Evêques se sont montrés clans l'habi
tude de laisser aux Prêtres l'adminis
tration du baptême, c'était seulement 
pour ne pas être obligés d'abandonner 
la charge plus importante encore de 
la prédication. Pour les Prètres, la 
doctrine des Pères et les usages de 
l'Eglise attestent qu'ils exercent cette 
fonction én vertu d'un droit qui leur 
est tellement propre qu'ils peuvent 
administrer le baptême même en pré
sence des Evêques. Etablis en effet 
pour consacrer !'Eucharistie qui est 
le sacrement de la paix et de l'unité, 
il était juste qu'ils eussent le pouvoir 
de faire tout ce qui est nécessaire pour 
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mettre les hommes en participation 
de cette paix et de cette unité. Et si 
les saints Pères ont dit quelquefois que 
les Prètres n'avaient pas le droit de 
baptiser sans la permission de l'Evèque, 
cela doit s'entendre de ces baptêmes 
que l'on avait coutume de donner d'une 
manière plus solennelle à certains jours 
de l'année. 

La seconde classe est celle des Dia
cres. Pour eux, les Pères ont décidé 
dans une foule de passages qu'ils ne 
peuvent point administrer le Sacre
ment sans l'autorisation de l'Evèy:ue ou 
du Prètrc. 

Viennent en dernier lieu ceux qui 
dans le cas de nécessité peuvent baptiser 
sans les cérémonies consacrées. De ce 
nombre srmt tous les humains, hom
mes ou femmes, rnèmcs les derniers 
du peuple et de quelque religion qu'ils 
soient. En effet, juifs, infidèles, héré
tiques, quand la nécessité l'exige, tous 
ont f'galemer.t ce droit, pourvu seule
ment qu'ils se proposent de faire ce que 
fait l'Eglise catholique dans ce genre 
d'administration. Ainsi l'avaient déjà 
décidé plusieurs fois les Pères et les 
conciles anciens. l\Iaia le saint concile 
de Trente vient encore de prononcer 
anathème contre ceux qui oseraient 
prétendre que le baptème donné par les 
hérétiques au nom du Père et du Fils 
et du Saint-Esprit, avec l'intention de 
faire cc que l'ait l'Eglise, n'est pas le 
baptème véritable. 

2:5. Et certes, c'est là une grande 
raison pour nous d'admirer la bonté 
et la sagesse infinie de Notre-Seigneur. 
Puisque tous doivent nécessairement 
recevoir ce Sacrement, il n'a voulu re
fuser à personne le pouvoir de l'admi
nistrer, comme déjà, pour en faire la 
matière, il avait choisi l'eau, c'cst-à
dire l'un des éléments les plus com
muns de ce monde. Seulement, 
comme on l'a observé plus haut, tous 
n'ont pas le droit d'employer les cé
rémonies consacrées et solennelles , 
non pas toutefois parce que les rites 

aliquando Patres Sacerdotibus, sine 
Episcopi venià baptizandi jus permis
sum non esse dixerunt, id de eo bap-
tismo, qui certis annis diebus solemni 
cœremonià aùministrari consueverat, 
intelligendum videtur, 

Secundum ministrorum locum ob
tinent Diaconi, quibus sine Episcopi 
aut Sacerdotis concessu , non licere 
hoc Sacramentum administrare, plu
rima sanctorum Patrum dccreta tes
tantur 1• 

Extremus ordo illorum est, qui, 
cogente necessitate, sine solcmnibus 
cœremoniis baptizare possunt; quo in 
numero sunt omnes, etiam de po
pulo, sive mares sive fœminœ, quam
cumque illi sectam profiteantur, nam 
et jutlœis quoquc, et infidclibus, et 
hœretlcis, cùm necessitas cogit, hoc 
munus permissum est : si tamen id 
efticere propositum eis fuerit, quod 
Ecclesîa Catholica in eo administra·· 
tionis genere cfficit. ' Hœc autem cùm 
multa veterum .Patrum et Conciiio
rum tlecreta contirmarunt, tum verô 
à sacra Tri<lentina Synodo anatbema 
in eos sancitum est, qui diccre au
deant baptismum, qui etiam datur ab 
hœreticis in nomine Patris, et Filii, 
et Spiritùs Sancti, cum intentionc fa
ciendi quod facit Ecclesia, non esse vc
rum llaptismum 3

• 

25. ln quo profectù summam Do
mini nostri bonitatem et sapientiam 
licet admirari : nam cùm hoc Sacra
mentum necessariô ab omnibus per
cipiendum sit : qucmadmodum aquam 
cjus materiam instituit, quà nihîl 
magis commune esse potest : sic etiam 
nemînem ab ejus administrat.ione ex
cludi voluit; quamvis, ut ùictum est, 

• Distinct. 93. cap. 13.-' Tert. Jib, de Bap., 
c. 18, et de Coron. miht.1 c • .:1.-J Trid .. sess. 1. 
can. 4, de consec. dist. 4. cap. 24. Aug., 11,b. 7. 
contra Donat., cap. 51 1 et ibid. bb. 3, cap.10. et 
Uh. i. cont. Parm. et Conc. Later. c. l, et Conc. 
Fior, in decr. Eugeniî. 
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non omnibus liceat solemnes cœre
monias adhibere non quidem quôd 
ritus aut cœremoniœ plus dignitatis; 
sed quôd minus necessitatis quàm Sa
cramentum, habeant. 

24. Neque verù hoc munus ita om
nibus promiscuè permissum esse Fi
deles arbitrentur, quin ordinem ali
quem ministrorum statuere maximè 
deceat : roulier enim si mares adsint, 
laicus item prœsente clerico, tum cle
ricus coram Sacerdote, baptisrni ad
ministrationem sibi sumere non de
bent. Quanquàm obstetrices, quœ bap
tizare consueverunt, improbandœ non 
sunt, si interdùm , prœsente aliquo 
viro, qui hujus Sacramenti conficiendi 
minimè peritus sit, quod aliàs viri ma
gis proprium officium videretur, ipsœ 
exequantur. 

et les ccremonies seraient quelque 
chose de plus digne que le Sacrement 
même, mais parce qu'elles sont moins 
nécessaires. 

24. Et que les Fidèles n'aillent pas 
non plus s'imaginer que ce pouvoir 
a été confié à tous tellement indis
tinctement, que les convenances n' o
bligent point à établir un certain or
dre .parmi ces divers ministres. La 
femme, par exemple, ne doit point s'ar
roger l'administration du baptême là 
où il se rencontre des hommes, ni un 
laie en présence d'un clerc, ni un 
clerc devant un Prêtre. Cependant il 
ne faut point désapprouver les sages
femmes qui sont accoutumées à bap
tiser, si quelquefois en présence d'un 
homme qui ne serait point du tout 
exercé à conférer ce sacrement, elles 
se chargent elles-mêmes de cette fonc
tion qui dans d'autres circonstances 
semblerait être plutôt le propre de 
l'homme. 

§ IV. 

Des Parrains et Marraines. 

2a. Accedit autcm ad eos ministros, 
qui, ut hactenùs declaratum est, bap
tismum conficiunt, aliud etiam mi
nistrorum genus, qui ad sacram et 
salutarem ablutionem celebrandam ex 
vetustissimâ Catholicœ Ecclesiœ con
suetudine adhiberi solent, ii nunc pa
trini, olim susceptores, sponsores seu 
fidejussores, commuai vocabulo, à 
rerurn divinarum Scriptoribus voca
bantur : 1 De quorum munere, quo
niam ad omnes ferè laicos pertinet, 
accuratè à Pastoribus agendum erit : 
ut Fideles intelligant quœ potissimùm 
ad illud rectè perficiendum necessaria 
sint. In primis verO explicare oportet 
quœ causa fuerit, cur ad Baptismum 

• Tertull., lib. de Bapt., cap, 18. et de Coron. 
milit., cap. a. 

2:t;. A tous ces ministres qui peu
vent conférer le baptême, comme nous 
venons de l'expliquer, il faut encore 
en ajouter une autre classe qu'un 
usage très-ancien de l'Eglise catholique 
fait concourir à l'administration de la 
sainte et salutaire ablution. Ce sont 
ceux que nous appelons aujourd'hui 
parrains et que les auteurs ecclésiasti
ques appelaient communément autre
fois receveurs, répondants ou cautions. 
Comme ces sortes de fonctions sont 
du ressort de presque tous les lalCs, 
les Pasteurs devront les traiter avec 
soin pour que les Fidèles comprennent 
ce qui est le plus nécessaire pour les 
bien remplir. Mais avant tout il faudra 
expliquer la raison qui a fait joindre 
des parrains et des rép.:mdants aux 
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autres ministres du baptême, raison 
qui paraîtra parfaitement juste à tous 
ceux qui voudront se rappeler que le 
baptême est une régénération spiri
tuelle par laquelle nous renaissons 
enfants de Dieu, ainsi que l'enseigne 
saint Pierre dans ces paroles : Comme 
des enfants nouvellement nés, désirez 
le lait spirituel et pur de tout mé
lange. 

De même qu'un enfant qui vient 
de recevoir le jour a besoin des se
cours et des soins d'une nourrice et 
d'un ma1tre pour s'élever et pour 
s'instruire dans les sciences et dans 
les arts, ainsi il est nécessaire à ceux 
qui commencent à vivre de la vie spi
rituelle puisée aux fonts du baptême 
d'être confiés à des personnes sûres 
et prudentes qui pourront leur com
muniquer les enseignements de la re
ligion chrétienne, les former à toutes 
les règles de la piété, et les faire 
grandir peu à peu en Jésus-Chrii:t, 
jusqu'à ce qu'ils deviennent avec la 
grâce de Dieu des hommes parfaits; 
d'autant plus que les Pasteurs qui 
sont préposés à la direction générale 
des paroisses, n'ont pas assez de loi
sir pour se charger du soin spécial 
d'instruire les enfants dans la foi, Au 
reste saint Denys nous a laissé un re
marquable témoignage en faveur de 
l'ancienneté de cet usage dans les pa
roles suivantes : << Nos divins mai
tres, dit-il (car c'est ainsi qu'il ap
pelle les Apôtres) , ont eu la pensée 
et ils ont trouvé bon de donner des 
répondants aux enfants, conformé
ment à cette sainte coutume qui porte 
les parents naturels à choisir pour 
leurs enfants des personnes éclairées 
dans les choses de Dieu, pour leur te
nir lieu de maitres, sous la direction 
desquels ces enfants doivent passer le 
reste de leur vie comme sous les aus
pices d'un père spirituel et du gardien 
de leur salut éternel. )> L'autorité du 
pape Hygin vient encore confirmer cette 
opinion. 

prreter Sacramenti ministros, patrin 
etiam et susceptores adjungerentur : 
quod quidem optima jure factum esse 
omnibus videbitur, si meminerint bap
tismum esse spiritualem regeneratio
nem, per quam filii Dei nascimur; de 
eà enim ita loquitur Divus Petrus : 
1 Sicut modô geniti infantes rationa
bile sine dolo lac concupiscite. Ut igi
tur, postquam aliquis in hanc lucem 
editus est, nutrice et pœdagogo indi
get, quorum ope atque operâ educe
tur, ac doctrinà et bonis artibus eru
diatur : ita etiam necesse est, ut qui 
ex baptismi fonte vitam spiritualem 
vivere [incipiunt, alicujus fidei et pru
dentiœ committantur, à quo Christianre 
Religionis prœcepta haurire, ad om
nemque pietatis rationem institui pos
sint, atque ita paulatim in Christo 
adolescere, <lonec tandem viri perfecti, 
juvante Domino, evadant : cùm prœ
sertim Pastoribus, qui publicai paro~ 
chiarum curationi prrepositi sunt, tan
tum temporis non supersit, ut privatam 
il\am curam pueros in fide erudiendi 
suscipere possint. Hujus autem vetus
tissimœ consuetudinis prœclarum tes
timonium à Divo Dionysia 6 habemus, 
cùm inquit : Divinis nostris ducibus 
(sic enim Apostolos vocat) in mentem 
venit, et visum est suscipere infantes 
secundùm istum sanctum modum, 
quôd naturales parentes pueri eum 
cuidam docto in divinis, veluti pœda
gogo, traderent, sub quo, sicut divino 
patre et salvationis sanctœ susceptorc, 
reliquum vitœ puer degcrct. Eamdem 
verù sententiam confirmat Higinii auc
toritas s. 

1 L Petr., 2: 1 '.!,-
1 Dion, de Eccl. Hier., c. 7. 

p. 3.-3 Habetur de Consec. dist. 4. cap. 100. et 
Leo Pap. ibid. cap. tol. et Conc. Mogunt. ibid, 
c. tOL et 30. q. 1. c. t. 
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26. Quamobrem sapientissimè à 26. Aussi n'est-ce pas sans une 
sanctà Ecclesià constitutum est, ut sagesse profonde que la sainte Eglise 
non solùm is qui baptizat, cum bap- a arrêté que les liens de l'affmité 
tizato; sed etiam susceptor cum eo uniraient non-seulement celui qui 
quem suscipit, et cum ejus veris pa- baptise avec celui qui est baptisé, 
rentibus affinitatc, dcvinciantur : ita mais encore celui qui reçoit sur les 
ut legitima nuptiarum fœdera inter fonts, avec celui qui est reçu et 
hos omnes iniri non possint, atque avec ses véritables parents. De telle 
inita dirimantur. sorte que de légitimes alliances con- , 

jugales 1~e sauraient se former entre 
toutes ces personnes, et qu'on di
rime celles qu'elles auraient for. 

27. Prœtereà docere oportet Fide
les, quœ sint susceptoris partes. Ete
nim hoc munus adeô negligenter in 
Ecclesià tractatur, ut nudurn tantùm 
hujus functionis nomen relicturn sit : 
quid autem sancti in eo contineatur, 
ne suspicari quidem homines viden
tur. Hoc igitur universè susceptores 
semper cogitent, se hâc potissimùm 
lege obstrictos esse, ut spirituales 
filios perpetuô commendatos habeant : 
atque in iis, quœ ad Christianœ vitœ 
institutionem spectant, curent dili
genter, ut illi tales se in omni vità 
prœbeant, quales eos futuros esse so
lernni cœrcmoniù spoponderunt. Au
diamus quid eâ de re sanctus Diony
sius 1 scribat, ,,erba sponsoris expri
mens : Spondeo puerum inducturum, 
cùm ad sacram intelligentîam venerit, 
sedulis adhortationibus meis, ut ab
rcnuntiet contrariis ornuinù, profitca
tur, peragatque divina, quœ pol\icetur. 
Item Divus Augustinus : 2 Vos, inquit, 
antè omnia tam viras, quàm muliercs, 
qui filios in baptisrnate suscepistis; 
moneo , ut cognoscatis, fidejussores 
apud Deum exstitisse pro illis, quos 
visi estis de sacro fonte suscipere. Ac 
profectô decet maximè, eum, qui ali
quod officium suscepit, in eo diligen
ter exequendo nunquàm defatigari : 
et qui se alterius pœdagogum et cus
todem professus est, minimè pati illum 
esse desertum, quern semel in fidem, 

• 1Loc. supr. citd.-~ D. Au;;-. serm. 163. de 
temp. et 215. 

mées. 
27. Puis il faudra apprendre aux 

Fidèles quelles sont les obligations des 
parrains. On s'acquitte aujourd'hui <le 
ce deYoir avec tant de nég·Iig·ence, 
qu'il ne reste plus de cette charge que 
le nom. On ne parait pas même soup· 
çonner qu'elle renferme quelque chose 
de saint. Or ce que les parrains de
vront se représenter saus cesse, c'est 
qu'ils ont particulièrement contracté 
l'obligation rigoureuse de considérer 
dans leurs enfants spirituels des per
sonnes confiées pour toujours à leurs 
soins, de les former avec zèle à toutes 
les règles de la vie chrétienne, et de 
faire en sorte que ces enfants spiri
tuels se montrent pendant toute lem 
,

1ie tels qu'ils devraient ètrc d'après 
les promesses de leurs parrains au 
jour des cérémonies sacrées. Ecoutez 
les paroles que saint Denss met dans 
la bouche d'un répondant : <( Quand 
cet enfant pourra comprendre les vé· 
rités saintes, je promets de l'amener 
par mes exhortations empressées à 
renoncer entièrement à tout ce qui est 
contraire à la religion; à professer et 
à pratiquer les préceptes divins qu'il 
s'engage aujourd'hui à garder. >) (< Vous 
tous, s'écrie aussi saint Augustin, 
hommes et femmes qui avez reçu des 
enfants au baptèmc, je vous en aver
tis, surtout n'oubliez point que vous 
ètes devenus auprès de Dieu les cau
tions de ceux qu'on vous a vus rece
voir sur les fonts sacrés. » N'est-il pas 
en effet très··juste, que celui qui s'est 
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chargé d'un emploi, s'en acquitte fi
dèlement sans jamais s'en lasser; que 
celui qui s'est donné publiquement 
pour le maitre et le gardien d'un au
tre, ne se permette point d'abandon
ner. celui qu'il a pris sous sa garde 
et sous sa protection, tant qu'il sait 
que celui-ci a besoin de ses str:vices 
et de son appui? Quant aux ensei
gnements que les répondants doi
vent donner à leurs enfants spirituels, 
saint Augustin les résume en quel
ques paroles en traitant des obligations 
des panains. (< Ils doivent, dit-il, 
les avertir de garder la chasteté, d'ai
mer la justice, de conserver la charité, 
et leur apprendre avant tout le Sym
bole, l'oraison Dominicale avec le 
Décalogue, et les premiers principes 
de la religion chrétienne. )) 

28. D'après cela, il est facile de 
savoir à quelles personnes on ne doit 
point confier la direction de cette sainte 
tutelb. Ce sont toutes celles qui ne 
,,oudraient point ou ne pourraient 
point s'en acquitter fidèlement et avec 
zèle. Ainsi sans parler des propres pa
rents auxquels on n'accorde pas le 
droit de prendre cette charge, pour 
faire mieux comprendre encore com
bien l'éducation spirituelle diffère de 
l'éducation naturelle, il faut princi
palement exclure de cette fonction 
les hérétiques, les juifs et les infi
dèles, comme autant de personnes 
dont les pensées et les efforts doivent 
tendre constamment à obscurcir la 
vérité de la foi par le mensonge, et 
à détruire toute la piété chrétienne. 

29. Le concile de Trente ne per
met pas non plus qu'il y ait plusieurs 
répondants pour recevoir le mème 
baptisé sur les fonts du baptèmc, il 
n'admet qu'un homme ou une femme, 
ou au plus l'un et l'autre. D'une part 
la multitude des maîtres aurait pu 
apporter de la confusion dans la di
rection et dans l'in!;truction des en -
fants; de l'autre il ne fallait point 
laisser multiplier les affinités de cette 

et clientelam suam recepit, donec il
ium operà et prœsidio suo egere intel
lexerit. Quœ autem filiis spiritualibus 
tradenda sunt, paucis divus Augusti
nus 1 comprehendit, cùm de hoc ipso 
susceptorum officia loqueretur; inquit 
enim : Debent eos admonere ut casti
tatem custodiant, justitiam diligant, 
charitatem teneant, et ante omnia 
Symbolum et orationem Dominicam 
eos doceanf : Decalogum etiarn et quœ 
sint prima christianœ religionis rudi
menta. 

28. Quœ cùm ,ita se habeant, facilè 
intelligimus, cuinam hominum ge
neri sanctœ hujus tutelœ administratio 
committenda non sit, nimirùm iis qui 
eam gcrere aut fidcliter nolint, aut 
sedulO et accuratè non queant. Quo
circà, prœter naturales parentes, qui
bus non licèt eam curationcm susci
pcrc, ut ex eo magis apparcat quan
tùm bœc spiritualis cducatio à carnali 
distet : hœretici in primis, judœi, infi
dcles ab hoc munerc omnino prohi
bendi sunt, ut qui in eà cogitationc et 
curà semper versentur, ut fidci veri
tatcm mendaciis obscurcnt atquc om
nem christianam pietatem evertant 2 • 

29. Plures quoque ne baptizatum 
de baptismo suscipiant, sed ut unus 
tantùm, sive vir, sive mulier, vel ad 
summum unus, et una, Tridentino 
Concilia statutum est, tum quia dis
ciplinœ atque institutionis ordo à mul
titudine magistrorum perturbari pote-

1 Serm. t 6a. de Temp. de cons. diff, 4. e. lM. 
- 2 30, q. t. cap. l. D. Thom. p. 3. q. 67. 
art. 8. ad î!. ex.Mogunt, Conc. de consce •. dist. 4. 
cap. iOî!, 
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rat, tum quia providere oportebat, ne 
inter plures ejusmodi affinitates con
jungerentur, qure impedirent quomi
nùs legitimo !Ilatrimonii vinculo ho
minum inter homines societas latiùs 
diffunderetur 1. 

1 De consec. dist. 4. cap. 101. et Concil, Trid, 
S8H. 14. c, 2:, de reform, mll,lrim, 

sorte entre un trop grand nombre de 
personnes pour ne point gêner le dé
veloppement des alliances que les 
hommes forment entre eux par les 
liens du mariage légitime. 
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CHAPITRE TROISIÈME. 

iSUITB DU Si\CRUUNT DB BlPTÊME, 

§ 1. 

11'éceSBité du Baptême. 

30. LA connaissance de tout ce que 
nous venons d'expliquer doit être re
gardée comme très-utile aux Fidèles. 
Mais ce qui doit être considéré comme 
le plus essentiel à leur apprendre, 
c'est que Notre-Seigneur a imposé à 
tous les hommes la loi de se faire bap
tiser, loi si rigoureuse que ceux qui 
D'3 renaitraient point à Dieu par la 
grâce du baptême, ne seraient mis 
au monde que pour leur malheur et 
leur perte éternelle, fussent-ils nés de 
parents chrétiens ou infidèles. Les 
Pasteurs .ne sauraient donc développer 
trop souvent ces paroles que nous li
sons dans l'Evangile : Celui gui ne 
renaitra point de l'eau et de l'esprit ne 
peut point entrer dans le royaume de 
Dieu. 

51. Et cette loi ne s'étend pas seu
lement aux adultes; l'autorité et les 
témoignages des Pères établissent 
qu'elle va atteindre même les petits 
enfants et que l'Eglise le tient d'une 
tradition apostolique. 

D'ailleurs serait-il croyable que 
Jésus-Christ eût refusé le Sacrement 
et la grâce du baptême aux enfants, 
lui qui disait : Laissez les petits 
enfants et ne les empêchez point de 
venir à moi; le royaume des cieuœ 
est pour ceux qui lem· ressemblent; lui 
qui les embrassait, qui leur impo
sait les mains et qui les bénissait. 

50. SED cùm cœterarum rerum co
gnitio quœ hactenùs expositœ sunt, 
fidelibus utilissima habenda sit : tum 
verû nihil magis necessarium videri 
potest, quàm ut doceantur, omnibus 
hominibus baptismi. legern à Domino 
prœscriptam esse, ita ut, nisi per bap
tismi gratiam Deo renascantur in scm
piternam miseriam et interitum, à pa
rentibus sive illi fideles, sive infideles 
sint, procrecntur. Igitur sœpiùs à Pas
toribus explicandum erit, quod apud 
Evangelistam legitur : 1 Nisi quis re
natus fuerit ex aquà et sp:ritu, non 
potest introire in regnum Dei '. 

51. Quam lcgem non solùm de iis 
qui adultà œtate sunt, sed etiam de 
pueris infantibus intclligendam esse, 
idque ab apostolicà traditione Ecclc
siam accepisse, communis Patrum 
sententia et auctoritas confirmat. 

Prœtereà , credendum est noluisse 
Christum Dominum baptismi sacra
mentum et gratiam pueris denegari, 
de quibus dicebat : 3 Sinite parvulos, 

1 Joan., :i. J.- l De h.is vide Clem. Pap, Ep. 4. 
in med. Aug. in Joan., Tractat, 13, et do Eccl 
dogm., cap. 24, Ambr. de iis qui mysler. init · 
c. 4. Conc. Later,, cap. 1, Trid. sess. 7. can. 51 '. 
- 3 MaUh., Hl, 4. 
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et nolite eos prohibere ad me venirc : 
talium est enim regnum cœlormn : 
quos amplexabatur, super quos : 1 ma
nus irnponebat, quos benediccbat. 
Deindè, cùm legimus 2 totam ali
quam familiam à Paulo baptizatam 
esse, satis apparet pueros cti.im qui 
in illorum numero erant, salutari fonte 
ablutos esse. 

Dcindè circumcisio, qure figura fuit 
baptismi, cum morcm maximè com
mendat. Pueros enirn 3 octavo die cir- · 
cumcidi solitos, nemo est qui ignoret. 
At quibus • circumcisio manufacta in 
exspoliationc corporis camis prodcrat, 
iisdem baptismum, qui est circumci
sio Christi non manufacta, prodesse 
perspicuum est. 

Postrcmü, ut Apostolus docet 5 si 
unius <lelicto mors rcgnavit ver unum, 
multà magis abundantiam gratiœ et 
donationis justitiœ accipicntes, in vità 
regnabunt per unum Jesum Christum. 
Cùm itaque pcr Adœ pcccaturn puer 
ex origine noxam contraxerint; multù 
rnagis pcr Christum Dominum possunt 
gratiam et justitiarn consequi, ut reg
nent in vità; quod quidem sine bap
tismo fieri nullo modo potest 6• 

32. Quarc docebunt Pastores infan
tes omninü baptizandos, et deinde pau
lat'tm tcneram œtatem christianœ reli
gionis prœccptis ad veram pietattm 
informandam esse : nam, ut à Sapiente 

1 Marc., 10 .. ld.- 2 1. Cor., 4.10; Act., 10. 33. 
_3Geo.., 2L 4.; Levit., 12, 3; Luc., t. 59 ,et 
:!,2.l,-4 Col., 2. 11.-5 Rom., 5. 17,- u Cur.c. 
Trid., sess. 5. Decret. de peccat. orig. et sess. 7. 
de Bapfü1m., cap. 12, 13 et 14. Dîonys. de Er-cl. 
Hier., cap. 7; Cypr., Epist. 59. Aug., Epist. 18. 
et lih. 1: de Peccat. merit., c. 23. Chrys., Hom. 
de Adam. et Evà, Conc. de Milev., cap. et 2, de 
consec, dist. 4. passim. 

Et puis nous savons que saint Paul 
baptisa une fois une famille toute en
tière. Or n'en résulte-t-il pas assez 
clairement que les enfants qui en fai
saient partie , furent aussi purifiés 
dans les fonts salutaires. 

La circoncision qui était une figure 
du baptème, vient ensuite rehausser 
grandement la légitimité de cet usage. 
Personne n'ignore que l'on avait cou
tume de circoncire les enfants huit 
jours après leur naissance. Or ceux 
pour qui la circoncision, faite par la 
main des hommes pour dépouiller un 
corps de chair, n'était pas sans utilité, 
ceux-là doivent évidemment trouver 
des avantages dans le baptême qui 
est la circoncision de Jésus-Christ 
opérée sans le secours de la main de 
l'homme. 

Enfin, comme l'enseigne l' Apôtre : 
Si la mort a régné par un seul à cause 
du péchè d'un seul, à bien ptus forte 
raison ceux qui reçoivent l'abondance 
de la grâce et du don de la justice, 
doivent régner da11s la vie 1Jar un seul 
qui est Jésus-Cftl'ist. Si donc les en
fants ont contracté la tache originelle 
par le péché d'Adam, à bien plus forte 
raison aussi pourront-ils obtenir par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ la gràce 
et la justice pour régner dans la vie. 
Ce qui est absolument impossible sans 
le baptème. 

32. C'est pourquoi les Pasteurs en
seigneront qu'il faut nécessairement 
baptiser les enfants et former peu à 
peu cet âge tendre à la véritable piété, 
en lui inculquant les principes de la 
religion chrétienne; car comme le 
Sage l'a très-bien dit : La voie qu'on 
aura S'l.1,ivie dans sa jeunesse, on ne 
la quittera pas meme quand on aura 
vieilli. 
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33. Il n'est même pas permis de 
douter que par l'ablution sainte, les 
enfants ne reçoivent les dons mysté
rieux de la foi, non pas qu'ils croient 
par l'acquiescement de leur esprit 
propre, mais parce qu'ils sont munis 
de la foi de leurs parents quand ces 
parents sont fidèles, et que dans le cas 
contraire, ils le sont de la foi de toute 
la société des Saints, pour emprunter 
le langage de saint Augustin. En ef
fet, nous pouvons dire avec vérité que 
les enfants sont présentés au baptème 
par tous ceux qui désirent de les y 
voir présenter et dont la charité les 
fait entrer dans la communion du 
Saint-Esprit. 

34. Aussi l'une des plus fortes exhor
tations à faire aux fidèles, c'est de les 
engager à porter leurs enfants à l'é
glise aussitôt qu'ils le pourront sans 
dangers, et à les faire baptiser avec 
les cérémonies consacrées. Si on ne 
procure pas le baptème aux enfants, 
il ne leur reste plus aucun moyen 
d'obtenir le salut. Dès lors il est facile 
de voir combien est grande la faute 
de ceux qui les laissent dans la priva
tion de la grâce du Sacrement plus 
longtemps que la nécessité ne le de
mande; vu surtout que la faiblesse 
de leur âge les expose presqu'à une 
infinité de périls mortels. 

5ô. La coutume de la primitive 
Eglise nous indique une autre conduite 
à tenir. A l'égard des adultes qui ont 
le parfait usage de leur raison, par 
exemple à l'égard de ceux qui sont 
nés chez les infidèles, il faut leur 
proposer la foi chrétienne et les ex
horter, les exciter, les inviter avec 
la plus grande ardeur à l'embrasser. 
S'ils se convertissent au Seigneur, il 
faut les avertir de ne point ajourner 
le sacrement du Baptème au delà du 
temps fixé par l'Eglise. Et comme l'E
criture dit : Ne tardez pas à vous con-

prœclarè dictum est: 1 Adolescens juxtà 
viam suam, etiam cùrn senuerit, non 
recedet ab eâ. 

55. Neque enim dubitare licet quin 
fidci sacramenta, cùm abluuntur, ac
cipiant : non quia mentis suœ assen
sione credant : sed quia parentum fide, 
si parentes fidcles fuerint : sin minus, 
fide [ ut divi Augustini 2 verbis loqua
mur] univcrsœ societatis Sanctorum 
muniuntur : etenim ab iis omnibus 
rectè dicimus eos baptismo ofîerrî, qui
bus placet ut offerantur, et quorum 
charitate ad communiouem sancti Spi
ritûs adjunguntur. 

54. Hortandi autem sunt magno
perè Fideles ut liberos suos, quàm 
primùm id sine periculo facerc liceat, 
ad Ecclcsiam deferendos, et so\emni
bus cœrcmoniis baptizandos curent. 
Nam cùm pucris infantibus nulla alia 
salutis comparandœ ratio, nisi cis bap
tismus prœbeatur, relicta sit, facilè in
telligitur, quàm gravi culpà itli scsc 
obstringant, qui cos Sacramcnti gra
tiâ diutiùs quàm necessitas postulet, 
carere patiuntur: cùm prœs~rti.m prop
ter œtatis imbecillitatem infinita penè 
vit:e pericula illis impendants. 

ms. Diversam verô rationcm in iis 
servandam esse, qui adultâ œtate sunt, 
et perfectum rationis usum habent, 
qui scilicct ab infidelibus oriuntur, 
antiquœ Ecclesiœ consuctudo declarat : 
nam christiana quidem fides illis pro
ponenda est atque omni studio ad eam 
suscipiendam cohortandi, alliciendi, 
invitandi sunt. Quod si ad Dominum 

1 Prov., 2\!. 6. 
2 Ep. 23. ad Bon. 
3 August., lîb. 3. de Origine animas, cap. 9. 

et lib. 1, de Peeeatorum meritis I cap •. 2. çt Epî
stolà 28. 
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Deum convertantur, tùm verô mo
nere oportet, ne ultrà tempus ab Ec
clesià prœscriptum, basptismi Sacra
rnentum differant. Nam cùm scriptum 
sit : 1 Non tardes converti ad Domi
num, et ne differas de die in diem, 
docendi sunt, perfectam conversionem 
in novà per baptismum generatione 
positam esse. 

Prretereà, quô seriùs ad baptismum 
-veniunt, eô diutiùs sibi carendum esse 
creterorum Sacramentorum usu et gTa
tià, quibus christiana religio colitur, 
cùm ad ea sine baptismo nulli aditus 
patere possit. 

Deindè etiam maximo fructu pri
vari, quem ex baptismo percipimus : 
si quidem non solùm omnium sccle
rum, quœ anteà admissa sunt macu
lam et sordes baptismi aqua prorsùs 
eluit ac tollit, sed divinà gratià nos 
ornat : cujus ope et auxilio in pos
terum ctiam peccata vitare possumus, 
justitiamque et innocentiam tueri : 
qua in re summam christianœ vitre 
constare, facilè omnes intelligunt 2• 

36. Sed quamvis hœc ita sint, non 
consuevît tamen Ecclesia baptismi Sa
cramentum huic hominum generi sta
tim tribuere, sed ad certum tempus 
differendum esse constituit. 

Neque enim ca dilatio pcriculum, 
quod quidem pueris imminere suprà 
dictum est, conjunctum habet; cùm 
illis qui rationis usu prœditi sunt, 
baptismi suscipiendi propositum atque 
consilium, et malè actre vitre pœni
tentia satis futura sit ad gratiam et 
justitiam, si repentinus aliquis casus 
impcdiat, quominùs salutari aquà ab
lui possint. 

Contrà verô hœc dilatio aliquas vidc
tur utilitates afferre. 

1 Eeel., 5. 8.- 2 Tertull. lib.l de Pœnit., e. 6, 
et de Pr.e:rnript., cap. 41. Cypr. Epist. 15. de 
consee., dist. 4. cap. 64 et 65, Aug., lib. de fi.de 
et operib,1 c, 9. 

vertir au Sàgneur, ne différez pas de 
jour en jour, il faut leur apprendre que 
la conversion complète ne se trouve 
que dans la régénération nouvelle par 
le baptême. 

D'ailleurs plus ils se présenteraient 
tard au baptême, plus longtemps aussi 
ils seraient privés de la réception et 
de la grâce des autres Sacrements, qui 
sont l'âme de la religion chrétienne, 
puisque le baptême seul ouvre les por
tes qui conduisent à eux. Enfin ils se 
priveraient encore des immenses avan
tages que le baptême même renferme, 
lui dont les eaux salutaires effacent 
et enlèvent les taches et les souillures 
de tous les péchés commis auparavant 
et ornent notre âme de cette grâce di
vine dont le secours et la force nous 
font désormais éviter les péchés et con
server la justice et l'innocence ; ces 
choses dans lesquelles se résument 
toute la vie chrétienne, comme il est 
facile pour tout le monde de le com
prendre. 

36. Malgré cela, l'Eglise n'est point 
dans l'usage d'accorder sur-le-champ 
le baptême à ces sortes de personnes, 
elle veut au contraire qu'on le diffère 
pendant un certain temps. Ce délai 
n'entraine point pour eux les dangers 
qui menacent les enfants comme nous 
l'avons dit plus haut. Doués qu'ils sont 
de l'usage de la raison, le désir, la ré
solution de recevoir le baptême, joints 
au repentir d'avoir mal vécu, leur suf
fisent pour arriver à la grâce et à la 
justification. si quelque accident sou
dain venait les empêcher de se purifier 
dans les fonts salutaires. 

Au contraire ces retards ont bien 
leur utilité. 
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Dès lors que l'Eglise doit veiller avec 

grande sollicitude à ce que personne 
ne s'approche de ce Sacrement avec des 
dispositions feintes et mensongères, 
elle peut, en différant, éprouver et 
connaître bien mieux les sentiments 
de ceux qui viennent demander le 
haptème. Aussi voyons~nous pour cette 
cause les anciens conciles décréter que 
les juifs qui passeraient à la foi catho
lique resteraient pendant plusieurs 
mois au milieu des catéchumènes avant 
d'être admis au baptème. Ensuite on 
s'instruit d'une manière plus parfaite 
des règles de la vie chrétienne, et des 
principes de la foi qu'on doit professer. 
Enfin recevoir ce Sacrement seulement 
ayec les grandes cérémonies des jours 
de Pâques et de la Pentecôte, c'est lui 
rendre un culte et des honneurs plus 
grands. 

57. Cependant il est quelquefois 
des raisons justes et même impé
rieuses de ne point diffé.rer cc baptême, 
c'est quand le danger de mort semble 
menaçant et surtout quand les adultes 
à baptiser connaissent bien les mys
tères de la foi. C'est évidemment 
ainsi qu'agirent saint Philippe et le 
prince des Apôtres qui baptisèrent, 
l'un, l'eunuque de la reine Candace, et 
l'autre, Corneille, sans aucun délai et 
aussitôt qu'ils eurent fait profession 
d'embrasser la foi. 

Primùm enim, quoniam ab Ecclesià 
diligenter providendum est, ne quis 
ad hoc Sacramentum ficto et simulato 
animo accedat; eorum voluntas, qui 
baptismum petunt, magis exploratur 
atque perspicitur : cujus rei causà in 
antiquis conciliis decretum legimus, ut 
qui ex Judœis ad fidem catholicam ve
niunt, antequàm baptismus illis admi
nistretur, aliquot menses inter cate
chumenos esscnt. 

Deindè in fidci doctrinà, quam pro
fiteri debent, et christianœ vitœ institu
tionibus erudiuntur perfectiùs. 

Prœtereà major religionis cultus Sa
cramento tribuitur, si constitutis tan
tùm Paschœ. et Pentecostes diebus, 
solcmni cœremoniù baptismum sus
cipiant. 

37. Sed interdùm tamen baptismi 
tempos justà aliquà et necessarià de 
causà differcndum non est, veluti si 
vitœ periculum instare videatur, ac 
prœserüm si illi abluendi sint, 1 qui 
jam fidei mysteria plenè perceperint : 
quod quidem Philippum et apostolo
rum Principem fecisse satis constat, 
cùm alter Candacis reginœ eunuchum, 
alter Cornelium, nullà interpositâ morà, 
scd statim ut se fidem amplecti professi 
sont, haptizavit. 

§ li. 

l>es dispositions nécessaires pour recevoir le Baptênie. 

38. Il faut encore apprendre au 
peuple et lui expliquer qu'elles doivent 
ètre les dispositions de ceux qui se 
présentent an baptême. La première 
de toutes et la principale, c'est le 
désir et la volonté arrêtée d'ètre bap
tisés. Par le baptème on meurt au 
péché et on embrasse une vie et des 
principes nouveaux; il est donc juste 
de ne jamais le conférer à celui qui le 

38. Docendum prœtereà et populo 
explicandum erit, quomodù affecti esse 
dehent qui baptizandi sunt. In primis 
itaque opus est ut velint, propositum
que illis sit baptismum suscipere : nam 
cùm unusquisque in baptismo, peccato 
moriatur, et novam vivendi rationem, 
et disciplinam suscipiat, œquum est, 
non invita cuiquam, aut recusanti; 

1 Aet., s, as, et 10. 48. 
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sed illis tantùm qui sponte suâ, et li
benti animo accipiunt, baptismum · 
prœberi. Quare ex sanctà traditione 1 

semper servatum animadvertimus, ut 
nemini baptismus ministretur, nisi 
priùs interrogatus fuerit an velit hap
tizari. Nec verû in pucris quoque in
fantibus eam voluntatem deesse exis
timandum est, cùm Ecclesire -voluntas, 
quœ pro illis spondet, obscura esse non 
possit. 

59. Prretcrcà, ameutes et furiosos, 
qui cùm aliquandô compotes mentis 
essent, in insaniam deindè inciderunt, 
ut qui eo tcmpore nullam baptismi 
suscipiendi voluntatem habent nisi vitre 
periculum immincat, baptizandos non 
esse : cùm autcm in vitœ discrimine 
versantur, si antequam furere incipe
rcnt, ejus voluntatis significationem 
dederunt, abluendi sunt : sin minùs 
à baptismi a<lministratione abstinen
<lum est. 2 Jdcmque judicium de dor
mientihus fieri debet. Quùd si in men
tis potestate nunquàm fucrunt, ita ut 
nullum rationis usum habuerint, cos 
in fidc Ecclesiœ, non secùs ac pueros, 
qui rationc carent, baptizandos esse, 
Ecclesiœ auctoritas et consuetudo satls 

declarat. 

40. Verùm prretcr baptismi volun
tatem, fides etîam eà ratione quâ de 
voluntatc dictum est, ad consequendam 
Sacramenti gratiam maximè necessaria 
est. Etenim Dominas et Salvator noster 
docuit : 3 Qui crediderit et baptizatus 
fuerit, salvus erit. 

Deindè, ut quemlibet admissorum 
scelerum, et malè actœ vitre pœniteat 
atque ut idem in posterum à peccatîs 
omnibus abstinere statuat opus est. 
Aliter enim, qui ita baptismum pcte
ret, ut tamen peccandi consuetudinem 

• Aug., 1. de Pa::n, medic. 2. D T , 3. p. q. 6~. 
part. 7. 

2 D. Th. p. q. 86. art t2, 
3 Mare., 16. 16. 

recevrait à contre-cœur, ou par con
trainte, mais seulement à ceux qui 
l'acceptent volontairement et avec 
plaisir. Aussi la sainte Tradition nous 
apprend-elle que l'on a toujours été 
dans l'usage de n'administrer le bap
tème à personne, sans demander au
paravant si on veut être baptisé. Il ne 
faut pas même penser que cette vo
lonté manque chez les plus petits en
fants, puisque l'Eglise, qui répond pour 
eux, a là-dessus une volonté qui n'est 
pas douteuse. 

59. Les insensés et les fous qui après 
avoir joui quelque temps de leur rai
son, l'ont ensuite perdue, et qui dès 
lors ne peuvent avoir dans cet état la 
volonté de recevoir le baptème, ne 
doivent point être baptisés quand ils 
ne sont pas en danger de mort. Mais 
si cc danger est imminent, et qu'avant 
leur démence ils aient manifesté le 
désir d'être baptisés, il faut leur ac
corder le baptème; dans le cas con
traire il faut s'abstenir. On doit porter 
le même jugement sur les personnes 
endormies. Mais ceux qui n'ont jamais 
été dans leur bon sens, qui n'ont ja
mais eu l'usage de leur raison, a cou
tume et l'autorité de l'Eglise indiquent 
assez qu'on doit les baptiser comme les 
enfants qui ne jouissent pas encore de 
la raison. 

40. Mais outre la volonté, la foi 
est encore nécessaire pour obtenir la 
gràce du Sacrement au même titre que 
la volonté. Jésus-Christ Notre-Sei
gneur et Sauveur dit en mème temps : 
Celui qui croira et qui sera baptisé 
sera sauvé. 

Il faut ensuite le repentir des fautes 
qui ont été commises et de la mau
vaise conduite antérieure, avec la ré
solution d'éviter tous les péchés à 
l'avenir. Et celui qui demanderait le 
baptème sans vouloir corriger ses ha
bitudes coupables, il faudrait absolu
ment le repousser. Rien n'est plus 
opposé à la grâce et à la vertu du 
baptême que les sentiments et les dis-
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positions de ceux qui ne mettent aucun 
terme à leurs désordres. Puisqu'on ne 
<lésire ce Sacrement que pour revêtir 
Jésus-Christ et pour s'unir à lui, c'est 
très-certainement avec raison que l'on 
éloigne de l'ablution sacrée celui qui 
se propose de persévérer dans ses 
vices et dans ses iniquités; d'autant 
plus qu'on ne doit rien s'arroger en 
vain de ce qui appartient à Jésus
Christ et à l'Eglise, et que le baptême, 
à considérer la grâce de la justification 
et du salut, nous paraît assez devoir 
ètre inutile à celui qui ne songe qu'à 
marcher selon la chair et non point 
selon l'esprit. Toutefois, comme Sa
crement, il n'en a pas moins tout ce 
qui en constitue l'essence complète, 
pourvu seulement qu'au baptême ré
gulièrement donné on joigne l'inten
tion de recevoir ce que la sainte Eglise 
administre. Voilà pourquoi le prince 
des Apôtres répondit à la multitude 
nombreuse qui venait, la componc
tior. dans le cœur, lui demander à lui 
et aux autres Apôtres ce qu'elle avait 
à faire : Faites pénitence et que chacun 
de vous reçoive fo baptême : et dans un 
autre endroit : Soyez repentants et con
vertissez~vous afin que vos pêchés soient 
effaces. Dans son épître aux Romains, 
saint Paul fait aussi voir clairement à 
celui qui est baptisé qu'il doit absolu
ment mourir au péché. Ce qui fait 
qu'il nous avertit de ne point aban
donner nos membres au péchc comme 
des ormes d'iniquitC J mais de nous 
donner a Dieu, comme devenus vivants 
de morts que nous étions. 

4.l. En méditant souvent ces vé
rités, les Fidèles ne pourront d'abord 
se défendre de la plus grande admi
ration pour la bonté infinie de Dieu, 
qui, sans aucun mérite de notre part 
et d'après les seules inspirations de sa 
miséricorde, nous a accordé le bienfait 
si extraordinaire et si di'vin du bap
tême. Et quand ensuite ils se repré,. 
senteront combien doit être pure et 

nollet emendare, omnmo repellendus 
esset : nihil enim baptismi gratire et 
virtuti adeô repugnat, quàm eorum 
mens et consilium, qui nullum un
quàm peccandi finem sibi constituunt. 
Cùm itaque baptismus oh eam rem 
expetendus sit, ut Christum induamus, 
et cum eo conjungamur; planè con
stat, meritO à sacrâ ablutione rejicien
dum esse, coi in vitiis et peccatis })er
severare propositum est, prreserfl.m 
verô, quia nihil eorum quœ ad Chris
tum et Ecc\esiam pertinent, frustrà 
suscipiendum est, inanemque baptis
mum, si justitiœ et salutis gratiam 
spectemus, in eo futurum esse satis 
intelligimus, 1 qui secundùm carncm 
ambulare, non secundùm spiritum, 
cogitat : etsi, quocl ad Sacramcntum 
pertînet, perfectam ejus rationem sine 
ulla dubitatione consequitur; si modo, 
cùm ritè baptizatnr, in animo habeat 
hl accipere, quod à sanctà Ecclesià ad
ministratur. Quamobrem Princeps 
a.postolorum magnœ illi hominum 
multitudini, qui, ut ait Scriptura, 
compuncti corde, ab eo, et à reliquis 
apostolis, quid sibi faciendum esset, 
(Juœsiverant, ità respondit : 2 Pœnî
tentiam agite, et baptizetur unusquis
que véstrùm : et alio loco : 3 Pœnite
mini, inquit, et convertimini, ut de
leantur peccata vestra. Item beatus 
Paulus, ad Romanos scribens : ~ Apertè 
ostendit ei qui baptizatur, omninà mo
riendum esse peccatis : quarè nos mo
net ne cxhibeamus membra nostra 
arma iniquitatis peccato : sed exhi
beamus nos Deo, tanquàm ex mortuis 
viventes. 

41. Hœc verô si Fideles sœpè me
ditati fuerint, primùm quidem sum
mam Dei bonitatem vehementer ad
mirari cogentur, qui nihil tale me
rentibus, tam singulare et divinum 
baptismi beneficium solâ suâ miseri-

1 Rom.,8. t. 
i Act., ~. as. 
'Act., ~.t9. 
• Rom,, 6. Il. 
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cordià adductus tribuit : deindè cùm 
sibi ante oculos proponent, quîtm 
aliena esse debeat ab omni crimine 
eorum vita, qui tanto munere ornati 
sunt : illud etiam in primis à chris
tiano homine rcquiri facilè intelligent, 
ut quotidiè tam sanctè et religiosè tra
ducere vitam studeant perindè ac si 
eâ ipsà die Baptismi Sacramentum et 
gratiam consecuti essent. 

éloignée de tout reproche la vie de ceux 
qui sont enrichis d'un don aussi pré
cieux, ils comprendront qu'on de
mande avant tout au chrétien de 
passer sa vie tous les jours aussi sainte
ment et avec autant de piété que s'il 
venait chaque jour de recevoir la 
grâce et le Sacrement du baptème. 

§ III. 

Des effets du Baptême. 

42. Quanquàm ad inflammandos 
verœ pietatis studio animos nihil magls 
proficict, quàm si Pastores accuratâ ora
tione explicaverint quinam sint bap
tismi effectus. De his igitur quoniam 
sœpè agendum est, ut Fideles magis per
spiciant se in altissimo dignitatis gradu 
positos esse, nec se ab eo dejici ullis 
adversari insidiis vel impetu, ullo un
quam tempore patiantur : hoc primùm 
tradere oportet peccatum, sive à pri
mis parentibus origine contractum, 
sive à nobis ipsis commissum, quamvis 
etiam adeù necessarium sit, ut ne co
gitari quidem pogse videatur, admira
hili hujus Sacramenti virtute remitti 
et condonari. Id verô multô ante ab 
Ezechiele prrenunciatum est, per quem 
Dominus Deus ita loquitur : 1 Effun
dam super vos aquam mundam, et 
mundabirnini ab omnibus inquina
mentis vestris. Et apostolus ad Corin
thios, post longam peccatorum enu
merationem subjecit : 2 Et hœc quidem 
fuistis : sed abluti esti3, sed sanctificati 
estis. Atque hanc doctrinam perpetuô 
à sanctâ Ecclesià traditam esse perspi
cuum est. Sanctus enim Augustinus, 
sin libro quem de baptismo parvulo
rum conscripsit, ita testatur : Gene
rante carne tantùm contrahitur pec-

1 Ezech., 36. 25.- 2 L Cor., 6, tt.-lLib. t. 
de peeeat. merit, et remiss., e. 45. 

42. Cependant rien ne servira plus 
à enflammer les cœurs de l'amour de 
la véritable piété que d'expliquer avec 
soin quels sont les effets du baptême. 
Il faudra donc revenir souvent sur ce 
sujet pour que les Fidèles sachent 
bien à quel haut degré de dignité ils 
ont été élevés, et qu'ils ne souffrent 
jamais que les artifices ou la violence 
de leur ennemi les en fasse déchoir. 

La première chose à leur apprendre 
c'est que tous nos péchés, tant celui 
que nous tenons de nos premiers pa
rents par origine, que ceux que nous 
commettons nous rnèmes, fussent-ils 
énormes au delà de tout ce que l'on 
pourrait mème imaginer, nous Sont 
néanmoins remis et pardonnés par la 
vertu merveilleuse de ce Sacrement. 
Longtemps avant l'existence du bap
tème Ezéchiel avait déjà prédit cet 
effet, quand le Seigneur disait par sa 
bouche : Je répandrai sur vous une eau 
pure et vous serez purifiés de toutes 
vos souillures. Etsaint Paul, après avoir 
fait aux Corinthiens une longue énu
mération de diverses sortes de péchés, 
ajoute : Vous avez été tout cela pour la 
plupart; mais vous avez étè lavés, vous 
avez été sanctifiés. Enfin telle a tou
jours été aussi la doctrine claire et 
constante de la sainte Eglise. Saint Au
gustin, dans le traité qu'il a composé 
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sur le baptême des enfants, s'exprime 
positivement ainsi : <( La génération 
par la chair ne transmet que le péché 
originel; mais la régénération par l'es
prit remet non - seulement le péché 
originel, mais encore les fautes vo
lontaires. )> u Tous les péchés sont 
pardonnés dans le baptème , )) dit 
saint Jérôme à Océanos. Et pour que le 
doute ne fùt plus possible sur ce point, 
le saint Concile de Trente a ajouté sa 
décision aux définitions des autres 
conciles ; il a prononcé anathème 
contre ceux qui oseraient penser diffé
remment, ou qui auraient la témé
rité d'avancer que les péchés, tout en 
étant remis dans le baptèmc, ne sont 
cependant pas entièrement effacés , 
ni radicalement détruits, qu'ils sont 
seulement rasés pour ainsi dire , et 
que les racines n'en demeurent pas 
moins plantées dans le cœur. Car pour 
nous servir des propres paroles du 
saint Concile , Dieu ne hait rien dans 
ceux qui sont régénérés, il n'y a plus 
rien à condamner dans ceux qui ont 
été véritablement ensevelis avec Jé
sus-Christ par le baptème pour mourir 
au péché; qui ne vivent plus selon la 
chair, mais qui , après avoir dépouillé 
le vicl homme et revètu l'homme nou~ 
veau , créé selon Dieu, sonl devenus 
innocents, chastes, purs , charitables 
et amis de Dieu. >' 

45. Cependant il faut le reconnaitre, 
et le saint Concile l'a formellement 
décidé dans le mème endroit! la con
cupiscence ou le foyer du péché sub·· 
siste encore chez les baptisés, mais la 
concupiscence n'est point le péché. 
Saint Augustin enseigne que chez les 
enfants le baptèmc remet la faute de 
la concupiscence, mais qu'il leur laisse 
la concupiscence pour les ~xercer; et 
ailleurs il dit ·positivement : c( La faute 
de la concupiscence est effacée dans 
le baptème, mais rinfirmité reste. )) 
Née du péché, la concupiscence en 
effet est bien une tendailce de l'àme, 
essentiellement opposée à la raison; 

catum originale : regenerante autem 
spiritu non solùm originalium , sed 
ctiam voluntariorum peccatorum fit 
rcmissio ; et sanctus Hieronymus ad 
Oceanum : 1 Omnia, inquit, in baptis
mate condonata sunt crimina. Ac ne 
duhitare ampliùs eà de re cuiquam 
liccret, post aliorum conciliorum defi
nitioncm , sacra etiam Tridentiua Sy
nodus idem declaravit, ' cùm ana
thema in eos decrevit, qui aliter sen
tire auderent, quive asseverare non 
dubitarent, quamvis peccata in bap
tismo remittantur, ea tame::n prorsus 
non tolli, aut radicitùs cvelli; sed quo
dam modo abradi, ita ut peccatorum 
radices animo infixœ adhuc rerna
ncant. Namque, ut ejusdem sanctœ 
Synodi vcrbis utamur, in renatis nihil 
odit Deus ; quia nihil damnationis est 
bis qui vcrè 3 consepulti sunt cum 
Christo prr baptisma in mortem , "'" qui 
non secundùm camcm ambulant : sed 
5 vetercm hominem cxuentes, et no
vum, qui secundùm Deum creatus est, 
induentes , innocentes , immaculati , 
puri, innoxii, ac Deo dilecti effecti 
sunt 6• 

45. Ac Cateri quidcrn oportet, sicut 
eodem loco ipsius Synodi auctoritate 
decretum est , in baptizatis concupis
centiam vel fomitem remancre , sed 
illa vcrè pcccati rationcm non habet : 
nam ex divi quo1-1uc Augustini sen
tentià, in parvulis baptizatis concupis
œntiœ rcatus absolvitur, ad agonem 
relinquitur; atque idem 7 alibi testatur: 

'Epist. 87. ante medium,- 2 Sess. 5. ean. 5. 
- 3 Rom., 13, 4. - 1 Rom., 8. 1. _s Eph., 4. !!. 
- G De hoc e!foctu Bapl. vide insuper Aug. l. 1. 
cont, duas Epis!. Pelag., cap. 13. et lib. 3. c. 5. 
in Enchirid., c. 64, et Jib, t. de nupt. et coneup 
cap. 2.5. Ilem Gregor., lib. 9. Epist. 39. Concil. 
Vienn. et Florent. in materià de Sacr. _ 1 Aug., 
J. c. de pecc, mer. et remisa., c. 4. 
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Conc.upiscentire reatus in haptisrnate 
solvitur, sed infirmitas manet. Concu
piscentia enim quœ ex peccato est , 
nibil aliud est, nisi animi appetitio na
turà suâ rationi repugnans: qui tamen 
motus si voluntatis consensum aut ne
gligcntiam conjunctam non habeat, à 
verâ peccati naturà longi3 abest. At 
cùm D. Paulus inquit : 1 Concup!scen
tiam nesciebam , nisi lex diceret ; Non 
concupisces : ex bis vcrbis, non ipsam 
concupiscendi vim, sed voluntatis vi
tium intelligi voluit. Eamdem doctri
nam tradidit D. Gregorius, 2 ità scri
bens : Si qui sont qui dicant peccata 
in baptismo superficie tcnùs dimitti, 
quid est hàc prœdicationc infidelins; 
corn per fidei Sacramentum anima 
pcccatis radicitùs absoluta soli Deo in
hœreat. Atque ad eam rem demon
strandam Salvatoris nostri testimonio 
utitur, cùm apud sanctum Joannem 
ait : 3 Qui lotus est non indiget, nisi 
ut pedcs lavet; sed est mundus totus. 

44. QuOd si cui expressam hujus 
rei figuram et imaginem libet intueri, · 
proponat sibi ad contemplandum Naa
man Syri leprosi historiam, qui cllm 
septies Jordanis aquà se ablui1:set, tes
tante Scripturà, ita,.. à lcprà munda
tus est, ut cjus caro, caro pu cri vide
retur. Quarè baptismi proprius effcctus 
est peccatorum omnium, sivc ortinis 
vitio, sive nostrà culpà contracta sint, 
remissio : cujus rei causà à Domino et 
Salvatore nostro institutum esse cla
rissimis verbis Apostolorum Princeps, 
ut alia testimonia omittamus, expli
cavit, cùm inquit : 5 Pœnitentiam agite, 
et haptizetur unusquisque vestrùm in 
nomine Jesu Christi, in remissionem 
peccatorum 6 • 

411,. Jam verO, in baptismo non so-

'Rom., 7. 7.-l Lib. 9. H.~gist., Epist. 39.
l Joan., t 3. 10.-• ,., Il.tg., 5. 14. -~ Act,, 2. 38. 
- 8 De coneupise. remanente in bapt. 'Vide Aug, 
lib, t, de peco, merit, et remiss., cap, 39, item 

mais tendance cependant qui est bien 
différente de la véritable nature du 
péché , quand il ne s'y joint ni négli
gence ni ap;:irohation de la volonté. 
Et lorsque saint Paul a dit: Je n'aurais 
point connu la concupiscence, si la loi 
ne m'avait dit : T-u ne wnvoiteras pas; 
il a voulu parler non point de l'es
sence même de la concupiscence, 
mais du vice de la volonté. Nous re
trouvons la même doctrine dans ces 
lignes de saint Grégoire : << S'il en est 
qui prétendent que le baptème n'efface 
les péchés que d'une manière superfi
cielle , qu'y a-t-il de moins chrétien 
que cet euseigncment? puisque par le 
sacrement de la foi, l'âme, radicale
ment dégagée de ses péchés, s'attache 
à Dieu seul. )) Puis en preuve de ce 
qu'il affirme, il rapporle les paroles 
de Notre Sauveur dans saint Jean : 
Celui qui a été lavé, n'a plus besoin 
que de se laver les pieds, et il est ptt'I' 
dans tout le reste. 

44. Si quelqu'un voulait avoir une 
figure et une image frappante de 
cette vérité, il n'aurait qu'à considérer 
l'histoire du lépreux de Syrie , Naa
man. Après s'être baigné sept fois dans 
les eaux du Jourdain, nous dit l'Ecri
ture, il fut si parfaitemmt guéri de 
sa lèpre que sa chair semblait être 
celle d'ttn enfant. Ainsi l'effet propre 
du baptême est. donc de nous remettre 
tous nos péchés, celui qui vient du 
vice de notre origine et ceux que nous 
avons commis par notre propre faute. 
C'est pour cette fin là mème que notre 
Sauveur l'a institné. Le prince des apô
tres, pour n'en point citer d'autres, 
nous l'apprend dans les termes les 
plus clairs, quand il dit : Faites péni
te11ce et que chamn de vous reçoive le 
baptème au nom de Jésus-Christ, pour 
la rl!m'ission de ses pl!ches. 

411,. Et non - seulement Dieu nous 
pardonne nos péchés dans le baptème, 
mais il a encore la bonté de nous re
mettre toutes les peines dues à nos ini
quités. Les Sacrements, il est vrai, ont 
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tous la propriété de nous communi
quer les mérites de la passion de Jé
sus-Christ. Mais c'est du baptème seul 
que l' Apôtre a dit que par lui nous 
mourions et que nous etions ensevelis 
en Jésus-Christ. D'où La sainte Eglise 
a toujours compris qu'on ne pouvait, 
sans faire une très-grande injure à 
ce Sacrement , imposer à celui qui 
doit se purifier par Je baptème, ces 
œuvres de piété que les saints Pères 
appellent communément des œuvres 
de satisfaction. 

46. Et la doctrine que nous don
nons ici n'est point en contradiction 
avec la coutume de la primitive Eglise 
qui ordonnait autrefois aux Juifs, lors
qu'ils se faisaient baptiser, de jeûner 
pendant quarante jours consécutifs. 
Cette mesure n'avait point rapport à 
la satisfaction; seulement c'était un 
moyen de rappeler à ceux qui rece
vaient le baptème que, par respect 
pour la dignité de ce Sacrement, ils 
devaient vaquer sans interruption 
penclant quelque temps à la prière et 
au jeûne. 

47. Mais si nous devons tenir pour 
certain que le haptèmc nous remet 
les peines de nos péchés ; cependant 
il ne délivre personne de ces châti
ments que les tribunaux humains in
fligent aux grands crimes, de telle 
sorte que celui qui aurait mérité la 
mort ne pourrait se soustraire par le 
baptème au supplice qu'auraient or
donné les lois. Seulement on ne sau
rait trop louer la piété et la religion 
de ces princes qui , pour faire éclater 
davantage la gloire de Dieu dans ses 
Sacrements , gracieraient alors les 
coupables et leur accorderaient égale
ment la remise de leur peine. De plus 
le baptème noL1s délivre après le court 
passage de cette vie de toutes les 
peines que le péché originel a en
trainées après lui. Nous devons aux 
mérites de la passion de Notre-Sei-

lùm peccata remittuntur; sed pecca
torum etiam et scelerum pœnœ omnes 
à Deo benignè condonantur : nam etsi 
omnibus Sacramentis hoc commune 
est, ut per illa virtus passionis Christi 
Domini communicetur; de solo tamen 
baptismo dictum est ab Apostolo, nos 
per ipsum 1 Christo commori et sepe
liri. Ex quo sancta Ecclesia semper 
intellexit, sine maximà Sacramenti in
jurià fieri non passe, ut ei qui bap
tismo expiandus sit, ejusmodi pietatis 
officia, quœ usitato nomine sancti Pa
tres opera satisfactionis vocârunt, im
ponantur 2. 

46. Nec verO, quœ hoc loco tradun
tur, veteris Ecclesim consuctudinî ad
versantur: qum olim Juda::is, cùrn bap
tizarentur, prœcipiebat ut quadraginta 
continuos dies jejunarent : neque enim 
illud institutum ad satisfactionem pcr
tinebat; sed qui baptismum percepis
scnt, eà ratione admonebantur, ut Sa
cramenti dignitatem ·venerantes, jeju
niis et orationibus aliquandiù sine in
termîssione operam darent. 

47. Sc<l quamquam in haptismo 
pœnas peccatorum condonari explo
ratum esse debct, ab eo tamen pœna
rum gcnere , quœ civilibus judicii oh 
grave aliquocl scelus persolvendœ sunt, 
nemo libcratur, ità ut qui mol'te di
gnus sit, per baptismum à pœnà quœ 
lcgibus constituta est, eripiatur. Tam
etsi vehcmentcr laudanda csset eorum 
principum religio et pietas, qui eam 
quoque animad,·ersionem, ut Dei glo-

lib. L contra duas Epis!. l'elag., e. 13, et lih. 3. 
e. 3. in medio. et Jib. t. de napf. et Cùncopiac., 
c. 23 et 2;>. item lib. 6. contra Julian., q. 5. et 
de verb. Apost., serm. 6. 

• Rom., 6. 3, 4; Col. 2, U:. - 1 Quùd pœnœ 
veceatis debitre remit. in Bapt., vide Ambr. in 
eap. 11. ad Rom Aug. Hb. L de nup. et eoneup. 
e. 33. et in Enchir., c. 4. D. Thom. p 3. q. (i9, 
art. i. unde nec u\la. est imponenda po,niteotia 
Gregor, lib. 7. Regist., Epist. 24. et habtlur de 
eonsecrat. distinct. 4. cap, Ne quod absit. D. Th, 
3. p. q. 69, art, 5. 
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ria in suis Sacramentis illustrior fieret, 
sontibus remitterent ac condonarent. 
Efficit prœtereà baptismus post hujus 
vitœ curriculum pœnarum omnium 
quœ originale peccatum consequun
tur , liberationem ; siquidem rncrito 
mortis Domini factum est ut hœc con
sequi possemus. Baptismo autem , ut 
suprà dictum est, ei commorimur. Si 
enim, ut inquit Apostolus, 1 èomplan
tati facti sumus similitudini mortis 
ejus, l'limul et resurrectionis erimus. 

4.8. Quod si qnœrat aliquis , cur 
staüm post baptisnrnm in hâc etiam 
mortali vità his incommodis non ca
reamus, atque ad pcrfcctum ilium 
vitœ gradum , in quo Adam primus 
humani generis parens , ante pecca
tum collocatus fuerat, sacrœ ablutionis 
virtutc non transferamur : id quidem 
duabus potissimùm de causis factum 
esse respondcbitur. 

Quarum prima est, quùd nobis, 4ui 
per baptismum Christi c.orpori con
juncti atque ejus mcmbra cffecti su
mus, plus aliquid dignitatis tribuen
dum non erat, quàm ipsi capiti nostro 
tributum csset. Cùm igitur Christus 
Dominus, clsi ab initio ortùs sui gra
tiœ et veritatis plenitudinem habuit, 
tamcn humanœ naturœ fragilitatem, 
quam suscepit , non ante dcposuit, 
quàm passionis tormenta et mortem 
pertulit, ac dcindè ad immortalis vitœ 
gloriam rc&UITcxit : quis mirctur, cùm 
vîdeat Fhlelcs, qui jam per baptismum 
cœlestîs justitiœ gratiam adepti sunt, 
adhùc tamcn caduco et fragili corpore 
vestiti, nt postquàm multis laboribus 
pro Christo pcrfuncti , et morte ohità 
dcnuù ad vitam revocati fuerint, tan
dem <ligni sint, qui cum Christo œ,·o 
scmpiterno perfruantur? 

Altcra verô causa, cur in nobis post 
L R?m,, 6,5, 

gneur de pouvoir rentrer dans ces pré
cieux avantages. Comme nous l'avons 
exposé plus haut , nous sommes morts 
avec lui par le baptème. Or, dit l'A~ 
pôtre , si nous avons été entés en lui 
par la ressemblance de sa mort, nous 
le serons aussi par la ressemblance de sa 
rèsurrection. 

48. A celui qui demanderait pour
quoi nous ne sommes pas , aussitôt 
après le baptème, délivrés de ces in
convénients , mème dans cette vie 
mortelle, et pourquoi la vertu de l'a
blution sacrée ne nous fait pas remonter 
à ce degré de perfection où Adam , le 
père du genre humain, avait été placé 
avant son p,~ché, on pourrait donner 
de cela deux principales raisons. 

La première c'est qu'étant unis au 
corps de Jésus-Christ, et devenus ses 
membres par le baptème, on ne de
vait point nous accorder plus de pri
viléges qu'à notre chef. Or Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, tout en possédant 
dès le premier moment de sa con
ception la plénitude de la gràce et 
de la vérité, n'a point <l(~posé la frag:
lité de la nature humaine qu'il avait 
priee, avant d'avoir tmduré les tour
ments de la passion et la mort, et 
avant d'être :ressuscité ensuite à la vie 
glorieuse de l'immortalité. Qui donc 
alors pourrait s'étonner <le voir les Fi
dèles qui possèdent déjà la gràce de 
la justice céleste par le baptême, con
tinuer encore cependant à être revêtus 
d'un corps périssable et fragile? qui s'é
tonnerait de les voir obligés d'attendre 
qu'ils aient été exposés à beaucoup 
de peines pour Jésus-Christ, qu'ils 
aient subi la mort et qu'ils aient été 
rappelés à la vie avant d'ètre dignes 
de jouir avec lui de l'heureuse éter
nité. 

La seconde raison qui a fait laisser 
en nous, après le baptème, l'infirmité 
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du corps, les maladies, le sentiment 
de la douleur et les mouvements de 
la concupiscence, c'est qu'on voulait 
nous ménager comme une source fé
conde de mérite et nous faire un jour 
obtenir par là des fruits plus abon
dants de gloire et des récompenses 
plus belles. En souffrant avec patience 
toutes les incommodités de la vie et 
en soumettant avec le secours de 
Dieu les affections déréglées de notre 
cœur à l'empire de la raison, nous 
avons le droit d'espérer avec assu
rance, qu'après avoir combattu avec 
l' Apôtre le bon combat, après avoir 
achevé notre course et conservé la 
foi, la couronne de justice nous sera 
réservée et que le Seigneur comme 
un juste juge nous la rendra au der
nier jour. Au reste, c'est ainsi que 
Dieu semble également avoir agi avec 
les enfants d'Israël. Il les délivra bien 
de la servitude des Egyptiens , des 
poursuites de Pharaon et de son ar
mét!, qui furent engloutis dans la mer; 
mais cependant il ne les introduisit 
point de suite dans l'heureuse terre de 
la promesse, il les soumit auparavant 
à des épreuves nombreuses et de tout 
genre. Et plus tard quand il les eut 
mis en possession de la terre promise, 
il chassa, il est vrai , de leurs antiques 
demeures les premiers habitants, mais 
cependant il conserva quelques nations 
qu'on ne put jamais détruire , afin que 
le peuple de Dieu eût sans cesse l'occa
sion d'exercer son courage et sa valeur 
guerrière. 

Joignez à cela que si le baptème nous 
procurait les biens du corps en rnèrne 
temps que les dons célestes dont il 
embellit notre âme, on pourrait crain
dre non sans raison que plusieurs ne 
se présentassent pour le recevoir, at
tirés plutôt par les avantages présents 
de cette vie, que par l'espérance de la 
gloire future. Et cependant ce que le 
chrétien doit se proposer sans cesse, 
c'est la poursuite non pas de ces biens 
faux et incertains qui se voient, mais 

baptismum infirmitas corporis, mor
bus, dolorum sensus, concupiscentiœ 
motus relinquantur : illa est, ut scili
cet tanquàm segetem et materiam vir
tutis haberemus, ex quà dcinde ube
riort!m gloriœ fructum atque ampliora 
prœmia consequeremur : nam cùm pa
tienti animo vitre incommoda omnia 
toleramus, pravasque animi nostri af
fectiones sub rationis imperium, divinà 
ope subjecimus, certà spe niti debe
mus, fore ut, si cum Apostolo t cer
tamen bonum ccrtavcrimus, cursum 
consummaverimus, fidem servaveri
mus, repositam quoquc justitiœ coro
nam reddat nobis Dominos in illà die 
justus judex. Sic verO ctiam cum filiis 
Israel videtur Dominos egisse : quos 
etsi, ab JEgyptiorum servitute, Pha
raone atque ejt1s " exercitu in mare 
dcmerso, liberavit : tamen non statim 
in bcatam i!lam promissionis terram 
introduxit; sed priùs in multis variis
quc casibus cxercuit : ac deinde cùm 
cos in promissœ terrœ posscssionem 
misisset, cœteros quidem incolas è pa
triis sedibus exturbavit : quasdam 3 

ver() nationes reJiquas fecit, quas de
lere non potuerunt, ut populo Dei bel
licœ virtutis et fortitudinis exercendœ 
occasio nunquàm decsset. 

Hùc accedit quûd si per baptismum 
prœter clona cœlestia, quibus anima 
ornatur, corporis etiam bona tribue
rentur, dubitari meritù posset quin 
multi prœsentis potiùs vitre commoda, 
quàm futurœ speratam gloriam cou
sectantes, ab baptismum venirent : 
cùm tamen non falsa hœc et incerta 
quœ videntur Z., sed vera atque œterna, 
quœ non videntur, bona christiano ho-

1 t. Tim., 4. 7.- 1 Exol. 1 4. 27 et d.-1 Jud., 
:12., - 1 l Cor., 4. 17, 18. 
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mini semper proposita esse debeant. 

4.9. Sed interim tamen hujus vitœ 
conditio, quœ miseriarnm plena est, 
suis voluptatibus et lœtitiis non caret. 
Quid enim nobis, qui jam pcr baptis
mum, veluti 1 palmite3, insiti sumus 
in Christum, jucundius, aut optabi
lius esse potest, quàm , cruce in hu
meras nostros sublatâ , eum ducem 
sequi, nullisque aut laboribus dcfati
gari aut periculis rctardari, quominùs 
ad prœmium supernœ vocationis Dei 
omni studio contendamus; alii virgini
ta.tis lauream, alii doctrinœ et prœùi
cationis coronam , alii martyrii pal
mam , alii alia virtutum dccora à Do
mino accepturi? Quœ quidem pr.:cclara 
laudis insignia nemini darentur, nisi 
priùs nos ipsos in hujus œrurnnosœ 
vitre stadio exercuissemus , atque in 
acie invicti stetissemus. 

ao. Sed ut ad haptismi effectus ora
tio redcat, exponendum erit, hujus 
Sacramenti virtute, nos non solùm à 
malis, quœ verè maxima dicenda sunt, 
liberari; verùm etiam eximiis bonis et 
muneribus augeri. Animus enim nos
ter divinà gratià repletur, quâ justi et 
filii Dei etTecti , œternœ quoque salutis 
heredes instituimur : nam ut scriptum 
est, t Qui crediderit et baptizatus fuerit, 
salvus erit : 3 mundatamque Ecclesiam 
lavacro aquœ in verbo Apostolus tes
tatur. Est autem gratia, quemadmo
dùm Tridentina Synodus 1

• ab omnibus 
credendum pœnà anathematis propo
sità dccrevit, non solùm per quam 
peccatorum fit remissio, sed divina 
qualitas in animà inhœrens, ac veluti 
splendor quidam, et lux, quœ anima
rum nostrarum maculas omnes delet, 
ipsasque animas pulchriores et splen
didiores reddit. Atqtte id ex sacris lit-

•Joh., 15. !.-' Marc., 16. 16. - 3 Eph., ~. 26. 
- ~ Sess. 6, c, ·7. de just. 

des biens vrais et éternels qui ne se 
voient point. 

49. Ce n'est pas que cette vie, si 
pleine de misères qu'elle soit, n'ait 
aussi ses satisfactions et ses joies. Pour 
nous en effet, qui sommes comme des 
branches entées sur Jésus-Christ par 
le baptème, que peut-il y avoir de 
plus doux et de plus désirable que de 
charger la croix sur nos épaules , de 
suivre notre Sauveur comme un chef, 
sans nous laisser ni rebuter par la fa
tigue, ni arrèter par les dangers et 
sans cesser de tendre avec ardeur à la 
récompense céleste à laquelle Dieu 
nous appelle pour donner à ceux-ci 
le laurier de la virginité, à ceux-là la 
couronne de la science et de la pré
dication , aux uns la palme du mar
tyre, aux autres enfin les insignes ùes 
autres vertus. Titres d'honneur qui ne 
seraient accordés à personne, si aupa
ravant nous ne nous étions point exer
cés dans la carrière de cette vie mal
heureuse, et si nous n'étions demeurés 
invincibles dans l'arène. 

ao. ]'\fais pour revenir aux effets du 
baptême, il faudra expliquer que dans 
son efficacité ce Sacrement ne se borne 
pas à nous délivrer de tout ce que 
l'on peut vraiment appeler les maux, 
mais qu'il nous enrichit encore des 
biens et des dons les plus précieux. 
Ainsi il remplît notre âme de cette 
grâce divine qui en nous rendantjustes 
et en nous faisant enfants de Dieu, 
nous institue héritiers du salut éternel. 
Car, comme il est écrit : Celui qui 
c1•oira et qui aura été baptisé, sera 
sauvé; et puis !'Apôtre nous assure, 
que l'Eglise a été purifiée par le bap
tême de l'eau dans la parole. Or d'a
près la décision du Concile de Trente, 
qui nous enjoint de le croire sous 
peine d'anathème, cette grâce ne sert 
pas seulement à remettre les péchés, 
c'est encore une qualité qui s'attache 
à l' àme , c'est comme un rayon, une 
lumière ~qui en absorbe les taches et 
la rend plus belle et plus brillante. 
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Cela se déduit clairement de l'Ecriture 
sainte, quand en parlant de ]a gràce, 
elle dit qu'elle se répand et quand elle 
l'appelle le gage du Saint-Esprit. 

01. Mais la grâce est accompagnée 
du glorieux cortége de toutes les ver
tus qui, par un don de Dieu, pénètrent 
dans l'àme en mème temps qu'elle. 
Voilà pourquoi saint Augustin com
mentant ces paroles de l' Apôtre à Tite: 
1l nous a sauvés par le baptême de la 
régénération et du renouvellement du 
Saint-Esprit qu'il a répandu abon
damment sur nous par Jésus-Christ 
notre Sauveur, dit que ces mots : Il a 
répandu abondamment, doivent s'en
tendre de la rémission des péchés et 
de la présence de toutes les vertus. 

02. Le baplème nous unit et nous 
attache aussi ù Jésus-Christ comme 
des membres à leur chef. Comme c'est 
de la tête que vient cette force qui 
communique à chaque partie du corps 
le mouvement nécessaire pour qu'el
les 1·emplisscnt convenablement leurs 
fonctions respectives; de même aussi 
c'est de la plénitude de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ que découle sur tous ceux 
qui sont justifiés, cette vcrtn et cette 
grâce divine qui nous rend capables 
d'accomplir tous les devoirs de la piété 
chrétienne. 

Et personne ne doit trouver étrange 
qu'avec une si grande abondance de 
vertus qui viennent orner et fortifier 
notre âme, nous ne puissions cepen
dant commencer ou au moins conti
nuer aucune bonne œuvre sans beau
coup de peines et de difficultés. S'il en 
est ainsi, ce n'est pas que Dieu dans 
sa bonté ne nous ait réellement ac
eordé les vertus qui sont les sources 
des bonnes œuvres. Mais c'est que 
même après le baptême reste encore la 
lutte acharnée de la chair contre l'es
prit, lutte cependant dans laquelle il 
serait indigne d'un chrétien de se dé
courager ou de se laisser abattre. 
Appuyés sur la bonté de Dieu, nous 
de"Yons nourrir l'espérance certaine 

teris apertè colligitur, cùm gratiam 1 

effundi dicant, eamque Spiritùs sancti 
2 pignus soleant appcllari 3 • 

01. Huic autem additur nobilissi
mus omnium virtutum comitatus, qme 
in animam cum gratià divinitùs infun
duntur. Quare, cùm Apostolus ad Ti
tum ait : !j, Salvos nos fecit per la"Ya
crum regenerationis et renovationis 
Spiritùs sancti, quem effudit in nos 
abundè per Jesum Christum Sahato
rem nostrum; D. Augustinus 5 verba 
illa : abundè elfudit, explanans : Nimi
rùm inquit, ad remissionem peccato
rum et copiam vîrtutum 6, 

02:. Jam verû per baptismum etiam 
Christo capiti tanquam membra copu
lamur et connectimur. Quemadmodum 
igitur à capite vis manat, quà singulœ 
corporis partes ad proprias functiones 
ap1è exequendas moventur : ila etiam 
ex Christi Domini 7 plenitudine in om
nes, qui justificantur, di"Yina virtus et 
gratia diffunditur : quœ nos ad omnia 
christianœ pietatis officia habiles red-· 
dit 8 • 

Neque verû mirum cuiquam videri 
dehet, si, cùm tantà 'Yirtutum copiâ 
instructi et ornati simus, tamen non 
sine magnâ difficultate et labore pias 
honestasque actiones inchoamus, "Yel 

•Tit., 3. 5,6.- 1 Eph., t. 14; i. Cor., 1. i2. 
et 5. 5. - J Quid fit gratia de quà hie vide Aug. 
lib. 1. de peee. merit. et reroîss. e. 10. item Ue 
spirit. et litt. 28. vers. fin. Bernard. serm. 1. in 
Cœnâ Domini.- i Tit., 3. 5,6.-5 D. August., 
Epist. 2.3, - ~ De hoe elfeetn Bapt. vide Chrys. 
hom. ad neoph. et bapt. Damas. lib. 2.. de fi.de 
Orthod. eap. 36. Laetant. lib. 3. divin. Institut. 
eap. 2.~. Aug. Epist. 23. ad Bi:mif. item lib. t. de 
peeeat. merit. el remiss. e. 2.9. Prosp. lib. t. de 
voeat. gener. eap. 9. - 1 Joh., t. 16.- • QuOd 
per Baptismum Christo eapiti ut memhra con
necta.mur, vide Aug. Epist. 2.3. item lib. t. de 
peec. merit. et remiss. eap. 16. Prosp. de voeat. 
gen. lib. t. eap. 9. Bernard. serm. t. în Cœnà 
Domini. D. Thom, 3. p, q. 69, art. 5. 
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certè absolvimus. Id enim ob eam rem 
evenit, quàd virtutes à quibus actio
nes ipsœ proficiscuntur, Dei beneficio 
nohis donatœ non sint : sed quoniam 
post baptismum acerrima 1 cupiditatis 
pugna adversùs spiritum relicta est, 
in quâ tamen contentione animo frangi, 
aut debilitari christianum hominem 
non decet, cùm Dei henignitate freti, 
optimâ spc niti <lebeamus, fore ut quo
tidianâ rectè vivendi exercitatione, 
s quœcumque pudica sunt, quœcumque 
justa, quœcumque sancta eadem etiam 
facilia et jucunda videantur, hœc li
benter cogitemus, hœc alacri anima 
agamus, ut 3 Deus pacis sit nobiscum ~. 

05. Prœtercà, per baptismum con
signamur charactere, qui ex animâ 
deleri nunquàm potest : de quo nihil 
est, ut plura hoc loco disserantur : 
cùm liceat ex bis quœ suprà dicta sunt, 
cùm universœ de Sacramentis agere
tur, satis multa, quœ ad hoc argu
mentum pertinent, in hune locum 
transferre 11. 

M. Sed quoniam ex charactcris vi 
et naturâ, ab Ecclesiâ definitum est, 
Baptismi Sacramentum nullà ratione 
iterandum esse ; eâ de rc Fideles, ne 
aliquandô in errores inducantur, sœpè 
et diligenter à Pastoribus admoncndi 
eruut. Hoc verô docuit Apostolus, in
quiens : 6 Unus Dominus, una fides, 
unum baptisma. Deinde cùm Romanos 
hortatur, ut mortui per baptismum in 
Christo , caverent ne vitam, quam ab 
illo accepissent, amitterent, cùm in
quit : 7 Quàrl enim Christus mortuus 
est peccato, mortuus est semel, hoc 
videtur apertè significare : sicut ille 
mori iterùm non potest, ita nobis de
nuô mori , per baptismum non licere. 
Quarè sancta etiam Ecclesia , se unum 
baptismum credere palàm profitetur : 
quod quidem rei naturœ et rationi ve-

• Gal., 5. :17.-' Phil., 4.8.- 3 !. Cor,, 13. H. 
- 'Vide hàe de re Aug. \ib, 5.eontraJulian., t, 
e. !. et 5. item de peecat. merit. et remiss. lib. 1, 
cap. 3, - ' Vide Aug., lib. 6. contra Donatistas, 
cap.1.etin Epist. Joan., tract. 5. Trid. sess. 6, 
-' Epb., 4,, 5.-' Rom .. 6, 10. 

qu'en nous appliquant chaque jour à 
bien vivre, nous parviendrons enfin à 
trouver facile et agr~able tout ce qui 
est honnëte, tout ce qui est juste, tout 
ce qui est saint, et que nous aimerons 
à en occuper nos pensées, que nous 
nous plairons à y conformer notre con
duite, pour que le Dieu de la paix soit 
avec nous. 

03. En outre le baptême nous im
prime dans l'âme un caractère qui ne 
peut jamais s'effacer. Nous étendre da
vantage sur ce point serait inutile. Car 
à peu près toutes les explications qui 
s'y rapportent, on peut aller les puiser 
dans ce que nous avons développé plus 
haut en traitant des Sacrements en 
général. 

a4.. Cependant comme c'est en se 
fondant sur la nature el la vertu de ce 
caractère que l'Eglise a décidé que le 
baptème ne pouvait jamais être réitéré, 
les Pasteurs auront soin de le rappeler 
souvent aux Fidèles, afin de les pré
server de toute erreur à cet égard. 
Au reste cette doctrine est celle que 
professe l' Apôtre dans cc passage : Il 
n'y a qu'un Seigneur~ qu'une foi et 
qu'un baptëme. Ensuite quand il ex
horte les Romains à ne point s'expo
ser à perdre la vie qu'ils ont reçue 
de Jésus-Christ après être morts avec 
lui par le baptème; ce qu'il ajoute : 
Si Jésus-Christ est mort pour le péchë, 
il n'est mort qu'une fois, ne semble
t-il pas vouloir dire ouvertement que 
comme Jésus-Christ, ne peut mourir 
une seconde fois, de même il ne nous 
est pas permis à nous de mourir deux 
fois par le baptème. Aussi la sainte 
Eglise fait-elle publiquement profes
sion de n'admettre qu'un seul bap
tème. Et certes pour trouver cette doc-
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trine admirablement conforme à la 
raison et à la nature de la chose, il 
suffit de se rappeler que le baptême 
est une régénération spirituelle. Si 
dans l'ordre naturel nous ne naissons 
et ne venons au monde qu?une fois, 
si pour parler le langage de saint Au
gustin, on ne peut rentrer dans le 
sein de sa mère , il ne peut non plus 
y avoir qu'une seule génération spiri
tuelle, et dans aucun cas le baptème 
ne saurait jamais ètre renouvelé! 

üil. Et qu'on n'aille pas s'imaginer 
que l'Eglise le renouvelle , quand 
dans l'incertitude si le baptème a eu 
lieu, elle soumet à l'ablution sacrée 
avec cette formule : (( Si tu as été déjà 
baptisé, je ne te baptise paq de nou
veau; mais si tu ne l'as pas encore été, 
je te baptise au nom du Père et du Fils 
et du Saint-Esprit. )) Ce n'est point là 
renouveler sacril€gement le baptême, 
mais c'est l'administrer religieusement 
sous condition. 

06. Cependant en ceci même les 
Pasteurs auront à observer avec atten
tion certaines choses dans lesquelles 
on manque presque tous les jours au 
très-grand mépris du Sacrement. Ainsi 
il n'est pas rare de rencontrer des mi
nistres qui ne croient pas commettre 
la moindre faute en baptisant indis
tinctement tout le monde sous con
dition. Si on leur apporte un enfant, 
ils ne songent point du tout à s'infor
mer s'il a été baptisé auparavant; de 
suite ils lui confèrent le baptème. 
Bien plus, lors mème qu'ils sont cer
tains que le Sacrement a été admi
nistré à la maison, ils n'hésitent point 
à réitérer l'ablution sainte en y joi
gnant les cérémonies prescrites. Ce
pendant ils ne sauraient agir ainsi sans 
sacrilége et ils contractent par là cette 
indignité que les auteurs ecclésias
tiques appelleilt irrégularité. Le pape 
Alexandre n'autorise cette manière de 
baptiser qu'à l'égard de ceux sur le 
baptême régulier desquels il reste en
core des doutes après un examen at-

hementer conscntaneum esse , ex eo 
intelligitur quàd baptismus est quœ
dam :spiritualis regeneratio. Quemad
modùm igitur naturali virtute semel 
tantùm generamur, et in lucem edi
mur : atque ut D. Augustinus ait, 
1 uterus non potest repeti : sic etiam 
una est spiritualis generatio, nec bap
tismus ullo unquàm tempore iteran
dus est2. 

00. Neque verà quisquam putet, 
eum ab Ecclesià iterari, cùm adhibitâ 
hujusmodi verborum formulà, aliquem 
abluit, de quo incertum est an bapti
zatus priùs fuerit : si baptizatus es, te 
iterùm non baptizo; si verO nondùm 
baptizatus es, ego te baptizo in nomine 
Patris, et Filii, et Spiritùs sancti : ita 
enim non impiè iterari, sed sanctè, 
cum adjunctione baptismum adminis~ 
trari dicendum est. 

OG. Quâ in re tamen diligenter à 
Pastoribus aliqua providenda sunt, in 
quibus ferè quotidiè non sine maximâ 
Sacramcnti injurià peccatur : neque 
enim desunt, qui nullum scelus ad
mitti posse arbitrentur, si quemvissine 
delectu cum abjunctione illà bapti
zent. Quarè si infans ad cos defera• 
tur, nihil prorsùs quœrendum putant, 
an is priùs ablutus fuerit : sed statim 
ci baptismum tribuunt. Quin etiam, 
quamvis exploratum habeant, domi 
sacramentum administratum esse : ta
men sacram ablutionem in Ecclcsià; 
adhibità solemni cœremonià, cum ad
junctione repetere non dubitant; quod 
quidem sine sacrilegio facere non pos
sunt : et eam maculam suscipiunt, 
quam divinarum rerum Scriptores ir
regularitatem vocant. Nam ea bap-

11n Joan , tract. H. 
2 Hàe de re vide Trid. sess. 7. de Bapt. ean. t t 

et 13. item Cone. Carthag. ean. ~. Vienn, ut ha· 
betur in Clem. t. Iib. de sum. Trinit. D. Aug. 
tract. Il. in Joan. Beda in eap. 3. Joan. Leo 
Magn. Epist. 37 et 39. D. Thom. 3. p. q. 66. 
art. 9, 
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tismi forma ex Alexandri Papœ 1 auc
toritate in illis tantùm permittitur, de 
quibus, re diligenter perquisitâ., du
bium relinquitur, an baptismum ritè 
susceperînt; aliter ,,erù nunquam fas 
est ctiam cum adjunctionc baptismum 
alicui iterùm administrare 2• 

07. Prœter cœtera verù quœ ex bap
tismo consequimur, illud veluti extre
mum est, quO reliqua omnia vidcntur 
referri, c1uOcl scilicct cœli aditum prop
ter pcccatum priùs intcrclusum uni
cuique nostrùm patefacit. 3 Hrec autcm 
quœ in nobis baptismi virtutc cfficiun
tur, ex iis planè intelligi possunt, quœ 
in Salvatoris baptisrno contigisse, evan
gelica auctoritas confirmavit. Eteuim 
4 cœli aperti sunt, et Spiritus sanctus 
columbœ specîe in Christum Dominum 
descendcns apparuit, ex quo significa
tum csl eis qui baptizantur, divini nu
minis charismata impertiri , et cœlo
rum januam reserari : non qui<lem ut 
simul atquc baptizati sunt, sed ut ma
gis opportuno tempore ingrediantur in 
illam gloriam ; cùm omnium miscria
l'llm expertes, qure in beatam vitam 
cadere non possunt , pro mortali cou
ditione immortalitatem assequentur. 

ô8. Atque hi quidem sunt baptismi 
fructus, quos, siquidem Sacramenti 
vim spcctemus, requè ad omnes per
tinerc dubitari non potest : sin autem 
quo quisquc animo affectus ad illum 

- suscipiendum accesserit, considere
mus, plus, minusve cœlestis gratiœ 
et fructûs ad unum aliquem quàm 
ad alium, pervenire omninù fateri 
oportet. 

' Lib. t. deeret. til. de Baptism. e. De quibus. 
- ~ De irregularihte eujus hic est mentio, vide 
Apostat. et reiterat. Baptism, e. Ex litterarum et 
de Conseer. dist, 4. e. Eos qui. et lib. 3. deeret. 
de Bapt. et ejus effeetu. e, De quihus. - J Beda 
in cap, 3. Luc.- 1 Mattb.., 3. 16. 

tentif. Dans tous les autres cas il n'est 
jamais permis d'administrer de nou
veau ce Sacrement, même sous condi
tion. 

ô7. Enfin après tous les autres avan
tages que nous acquérons par le bap
tème, il en est un dernier qui semble 
les résumer tous, c'est que le baptême 
ouvre à chacun de nous la porte du 
ciel que le péché nous tenait fermée 
auparavant. Au reste ces effets que 
nous attribuons à l'efficacité du bap
tème sur nous, nous pouvons parfai
tement les croire d'après ceux qui , au 
témoignage de l'Evangile, se manifes
tèrent lors du baptèmc du Sauveur. Les 
cieux s'ouvrirent alors, et l'on vitl le 
Sainl-Esprit descendre sur Jésus·Christ 
en forme de colombe. Cela signifiait 
que ceux qui sont baptisés reçoivent 
les dons de la divinité et que la porte 
du ciel s'ouvre pour eux, non pas, il 
est vrai, pour qu'ils entrent dans la 
jouissance de cette gloire immédiate• 
ment après leur baptème, mais en 
temps comenablc, lorsque délivrés de 
toutes les misères qui ne sauraient at
teindre la vie des bienheureux, ils 
échangeront leur condition mortelle 
contre l'immortalité. 

ô8. Tels sont les effets du baptème. 
A ne considérer que la vertu du Sa
crement, ils sont sans aucun doute les 
rnèrne3 pour tous. Mais si l'on fait at
tention aux dispositions de ceux qui se 
présentent pour le recevoir, on est 
obligé d'avouer que la grâce céleste 
et les fruits du Sacrement arrivent plus 
ou moins abondants aux uns qu'aux 
autres. 
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§ VIII. 
Des prières et des cérémonies du Baptême. 

09. Il ne nous reste plns mainte-· 
nant qu'à expliquer brii!vemcnt et 
d'une manière claire cc qu'il y a à dire 
sur les prières, les rites et les céré
monies de ce Sacrement. L'observation 
que fait l'Apôtrc sur le don des lan
gues quand il dit: Qu'il est sans ava1t
tage si les Fidèles ne comprennent point 
celui qui parle, peut s'appliquer pres
que aussi bien aux rites et anx céré
monies du baptême. En effet cc sont 
là les signes et l'image de cc qui se 
passe dans le Sacrement. Mais si les Fi
dèles ignorent le sens et la portée de 
ces signes, on ne voit assurément plus 
que les cérémonies puissent ètre d'une 
grande utilité. Les Pasteurs travaille
ront donc à les faire Lien comprendre 
et à persuader aux chrétiens que si 
e~lcs ne sont pas absolument uéccs
saires, elles sont du moins tri~s-pré
cieusts et très-dignes de notre vénéra
tion. L'autorité de ceux qui les ont éta
blies ( ce sont sans contredit les saints 
Apôtres eux-mêmes), la fin pour la
quelle ils voulurent qu'on employât 
des cérémonies, tout cela nous le dit 
assez nettement. Porter en effet à ad
ministrer ce Sacrement plus sainte
ment et avec plus de piété, placer 
comme sous les yeux ces dons magnifi-. 
qucs et extraordinaires qu'il renferme, 
imprimer plus fortement dans notre es
prit le souvenir des immenses bienfaits 
de Dieu , voilà évidemment leur rôle. 

60. Mais pour que les Pasteurs 
puissent garder un ordre fixe dans 
leurs explications et pour que la mé
moire des Fidèles retienne plus faci
lement ce qui leur est enseigné, il 
faut ramener à trois catégories toutes 
les cérémonies et toul.t!s les prières 
dont l'Eglise se sert dans l'adminis
tration du baptême. La première rcn-
1ermera les rites qui s'otservent avant 

00. Restat nunc, ut quœ de hujus 
Sacramcnti prccationibus, ritibus et 
cœrcmoniis tradenda sint, apcrtè et 
breviter expliccntur: nam quod Apo
stolus de !inguarum dono admonuit, 
cùm inquit : 1 Sine fructu esse, si, 
quœ aliquîs loquitur, à Fidelibus non 
intelligantur : idem fcrè ad ritus et 
cœrcmonias transferri potest ; imagi
nem cnim et significationem earum 
rerum prœ se ferunt, qme in Sacra
mento geruntur. Quûd si illorum si
gnorum vim et potestatem fidelis po
pulus ignorct , non magna admodùm 
cœremoniarum utihtas futura esse vi
dcbitur. Danda est igitur Pastoribus 
opera, ut eas Fideles intelligant, cer
tüque sihi persuadeant, si minùs ue
cessariœ sint, plurimi tamen faciendas 
magnoquc in honore esse oportere. 
Id vcrO tum institucntium auctoritas. 
qui sine controversià sancti Apostoli 
fucrunt, tum finis, cujus causà cœre
monias adhibcri voluerunt, satis docet. 
ltà cnim Sacramentum majori cum re
ligionc ac sanctitate administrari , ac 
veluti ante oculos poni prœclara illa 
et eximia dona , quœ in eo continen
tur, et in animos fidclium immensa 
Dei heneficia magls imprimi perspi
cuum est 2

• 

60. Sed omnes cœremoniœ et prœ
cationes, quibus in baµtismi adminis
tratione Ecclesia utitur, ad tria capita 
redigendœ sunt, ut in eis explicandis 
certus ordo à Pastoribus scrvari possit, 

• t. Cor., f-l. 2 et d. ·- i De eis ritibus vid& 
Dionys. rnp. 2. de E:ôd. I-lier. C\em, Epiat. 3, 
Tert. lib. de Coronà milit. et de Bapt. passim : 
Orig, hom. f2. in Num. Cypr. Epiat. 70. item 
Consear. dist. 4. 
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et quœ tradita ab illis fuerint, audi
torum memorià faciliùs rctincantur. 
Ac primum quidem illarum genus 
est, quœ antequàm accedatur ad bap
tismi fontem, servantur : alterum ca
rurn, quœ cum ad ipsum fontem ven
tum est, adhibentur : tertium carum, 
quœ peracto jam baptismo, a<ldi soient. 

In primis igitur aqua paranda est, 
quâ ad baptismum uti oportet. 

Consecratur enim baptismi fons, ad
dito rnysticœ unctionis oleo, neque id 
omni tempore fieri permissum est : 
sed more majorum, festi quidam dies, 
qui omnium celebcrrimi et sanctissimi 
optimo jure habendi sunt, exspectan-· 
tur : in quorum vigiliis sacrœ ablutio
nis aqua conficitur, quibus etiam tan
tùm diebus, nisi necessitas aliter facere 
coegisset, in veteris Ecclesiœ more po
situm fuit, 1 ut baptismus administra
retur. Sed quamvis Ecclesia hoc tem
pore propter communis vitœ pericula, 
eam consuetndinem retinendam non 
judicârit, tamen solemnes illos dies 
Paschœ et Pentecostes, quibus baptismi 
aqua consecranda est , summà cum 
religione adhuc observavit. 

Post aquœ consecrationcm, alia dein
ceps, quœ baptismum antecedunt, ex
plicare oportet : afferuntur enim, vel 
etiam adducuntur , qui baptismo ini
tiandi sunt, ad Ecclesiœ fores, atquc 
ab ejus introitu omninô prohibentur : 
quôd indigni sint, qui domum Dei in
grediantur, antequàm à se turpissimœ 
servitutis jugum repulerint, et totos se 
Christo Domino ejusque justissimo im
perio addixerint 2

• 

Tum vcrù sacerdos ab eis exquirit 

1 Cypr., Epist. 70. Item Ba.sil. de Spirit. sanct. 
cap. '.!:7. et de Consecr. dis!. 4. cap, in S,1bhat.
t Tert. de Cor. milit. c, 3. Cyril. Hier. Calech. 8. 

qu'on soit arrivé aux fonts, la se
conde, ceux qui se pratiquent aux fonts 
rnèmes, et la troisième, ceux qui sui
vent l'administration du Sacrement. 

La première chose à faire c'est de 
préparer l'eau que l'on doit employer 
dans le baptême. On la consacre en 
y mèlant l'huile des mystiques onc
tions; mais cette consécration ne se 
fait point dans tous les temps. Selon 
la coutume de nos ancètres , on at
tend pour cela certains jours de fêtes 
qui passent à bon droit pour les plus 
saints et les plus solennels de tous. C'est 
aux vigiles de ces fètes que l'on bénit 
l'eau de l'ablution sacrée ; et mème 
autrefois dans la primitive Eglise 
l'usage voulait que le baptême 11c fût 
administré que ces jours-là quand la 
nécessité n'obligeait point d'agir au-· 
trement. L'Eglise, il est vrai, n'a pas 
jugé à propos de conserver cette cou
tume dans ces derniers temps, à cause 
des dangers ordinaires de la vie; ce
pendant aujourd'hui mème elle n'en 
garde pas moins très- religieusement 
les jours de Pàques et de la Pentecôte 
comme les seuls jours sacrés pour 
la bénédiction des eaux du baptême. 

Après cette bénédiction de l'eau, il 
faut passer aux autres cérémonies qui 
précèdent le baptême. On apporte ou 
bien on conduit ceux qui doivent être 
admis au baptème devant les portes 
de l'Eglise, mais on leur en interdit 
absolument l'entrée. C'est qu'ils sont 
indignes d'entrer dans la maison de 
Dieu tant qu'ils n'ont secoué le joug 
de la plus honteuse des servitudes 
pour se consacrer entièrement à Notre
Seigneur Jésus-Christ et à sou bien 
légitime empire. 

Alors le prètre leur demande ce 
qu'ils désirent (le l'Eglise. Sur leur 
réponse il les instruit d'abord de la 
doctrine de la foi chrétienne dont ils 
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doivent faire profession au baptème. Sa 
méthode est celle du catéchisme. On 
ne saurait douter que l'usage de ces 
instructions n'ait sa source dans ce 
précepte que le Sauveur imposa lui
mème à ses Apôtres en disant : Allez 
par tout le monde, enseignez toutes les 
nations , les baptisant au nom du Pêre 
et d11, Fils et du Saint-Esprit, leur ap
pre11ant à observer tout ce que je vous 
a?'. recommandé. Ces paroles font bien 
voir que l'on ne doit point adminis
trer le baptème avant d'avoir exposé 
au moins en abrégé les principaux 
articles de notre sainte religion. liais 
il est de la nature d'un catéchisme 
de se composer d'une série de de
mandes. Par conséquent si celui que 
l'on instruit est adulte , il répond 
lui-mème aux questions qui lui sont 
faites. Mais si c'est un petit enfant, le 
parrain répond à sa place et s'engage 
solennellement pour lui. 

Vient ensuite l'exorcisme qui se fait 
pollr chasser le démon , affaiblir et 
abattre sa puissance; il consiste en 
prières et en formules sacrées et reli
gieuses. A l'exorcisme se joignent 
d'autres cérémonies qui pour ètre 
mystiques n'en ont pas moins cha
cune un sens propre et très-clair. 

Ainsi le sel que l'on met dans la 
bouche de celui que l'on présente au 
baptème , signifie évidemment que 
par la doctrine de la foi et par le don 
de la gràce, il va ètre délivré <le la 
corruption de ses péchés , qu'il va 
prendre le goùt des bonnes œuvres 
et que désormais il fera ses délices 
de se nourrir de la divine sagesse. On 
fait ensuite des signes de croix sur 
le front, sur les yeux , sur la poitrine, 
sur les épaules et les oreilles , et par 
tout cela on veut faire comprendre que 
le mystère du baptême ouvre et for
tifie assez les sens du baptisé pour qu'il 
puisse recevoir Dieu, entendre ses com
mandements et les oLscrver. Enfin on 
lui met de la salive sur le nez et les 
oreilles, en l'envoyant en mème temps 

quidnam ad Ecciesià pctant : quo co
gnito , primùm eos christianre fidei 
doctrinà, quam in baptismo profiteri 
debent, instituit : id autem Catechismo 
efficitur : 1 cujus institutionis rnorem 
à Domini Salvatoris prœcepto rnanàsse, 
nemo dubitare potcst; cùm ipse Apo
stolis jusserit : 2 Ite in mundum uni
versum, et docete omnes gentes, bap
tizantes eos in nomine Patris, et Filii, 
et Spiritùs Sancti, docentes eos servare 
omnia quœcumque mandavi vobis. Ex 
quo licet cognoscere baptismum non 
esse administrandum, priusquàm som
ma saltem religionis nostrœ capita ex
ponantur. Quuniam verO Catcchismi 
ratio ex multis interrogationibus con
stat, si is qui instituitur adultà œtate 
fuerit, ad ea quœ rogantur , ipse per 
se respondet: si autem infans sit, pro 
illo sponsor ritè respondet, solemnem
que sponsionem facit. 

Sequitur exorcismus, qui ad cxpel
lendum diabolum cjusquc vires fran
gcndas et debilitandas, sacris et reli
giosis verbis ac precationibus confici
tur. Acccdunt ad exorcismum aliœ 
cœrcmoniœ, quarum singukc ut quœ 
mysticœ sint , propriam atque illus
trem significationem habent 3• 

Nam cùm sal in illius os, qui ad 
baptismum adducendus est, inseritur, 
hoc significari perspicuum est, eum 
fidei <loctrinâ. et gratiœ <lono conse
cuturum esse, ut à pcccatorum pu
tredine liberetur , saµoremque bono
rum opcrum percipiat, divinœ sapien
tiœ pabulo delectetur 4• 

Obsignantur prœtercà signo crucis 
frons, oculi, pectus, humcri, aures : 
quœ omnia declarant, baptismi mys
terio sensus baptizati apcriri ac roho-

• Clem. Rom. Epist. S. Aug. de fide et oper., 
cap. 9.- - 2M11rc., 16. 15; M11tth.,2S. 19,- 3Do 
e~ürcism. vide Tertull. de prœscript. eap, 41. 
Cypr, Epist. 2, Aug. 1. 2. de Grat. Dei, et pece. 
Orig. c. 40. et lib. de Nupt. et ooncup. c. 26. 
Opta.t. lih, 4, cool. Parrnen.- 1 Beda: in lib. 1. 
Esdrre. c. 9. Isid. lih, 2, de Offi. Eccl. eap, 20. 
et Aug. lib. t. Confess, cap. H. 
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rari , ut Deum accipere prœceptaque 
e-jus intelligere ac servare possit 1

• 

Posteà verô illi nares et aures sa
livâ liniuntur, statimque ad Baptismi 
fontem mîttitur : ut quemadmodùm 
cœcus îlle evangelicus , 2 quem Domi
nos jusserat oculos luto il\itos Siloes 
aquâ abluere, lumen recupcravit : ita 
etiam intclligamus sacrœ ablutionis 
eam vim esse, ut menti ad cœlestem 
veritatem 11erspiciendam lumen affe
rat 3 • 

His peractis, ad baptismi fontem ve
niunt, ibique aliœ cœremoniœ et ritus 
adhibentur : ex quibus christianœ re
ligionis summam licet cognosccre. Sa
cerdos enim ter conccptis vcrbis, cum 
qui baptizandus est, intcrrogat : Ab
renuntias Satanœ et omnibus opcribus 
ejus, et omnibus pompis ejus? At ille, 
aut ejus nomine patrinus, ad singulas 
interrogationes responùet : Abrcnun
tio. Igitur qui Christo nomcn daturus 
est , hoc primùm sanctè et religiosè 
polliccri <lebel, se diabolum et mun
dum debcrcre , ac nullum uriqnàm 
tempus fore, in quo utrumque veluti 
hostem telerrimnm non <letcstctur ,1,. 

Deindè ad ipsum baptisrni fontcm 
consistens , intcrrogatur à saccr<lote 
hoc modo : Crcdis in Deum Patrem 
ornnipotcntcrn ? Cui me responclet : 
Credo. 5 Atque ita dcinccps de reliquis 
Syrnboli articulis rogatus, fidcm rnam 
solemui rcligionc profitctur , quibus 
sanè duabus sponsionibus omncm 
christianœ !egis vim et disciplinam 
contineri pcrspicuum est. 

Sed cùm jam baptismum adminis
trare oportet, quœrit saccrdos ab eo 

1 De ~igno crucîs vide Tertull. lih. de Resurr. 
carn, Dasil. lib, de Spiritù sancto.Cbrys. contra 
gentes, et alios.-? Jorm., 9. 7. - o De salivà 
Arub. l1b. 1. de Sacram. c. t. et de ris qui myst. 
init. cap. 1. ~t de Consecr. dist, 4, c. poslea.-
4 Tert. l1b. i:!e Coron. rn1!i1. c. 13. tt de speetac. 
cap. 4. et de Idol. cap, 6. Cypr. Epist. 7 et 5.1.
h Cyril. Iller. C."J.tecb. 2 et 3, 

aux fonts baptismaux. C'est afin que 
nous sachions que si l'aveugle de l'E
vangile , dont Notre-Seigneur frotta 
les yeux avec de la boue et qui alla 
ensuite sur son ordre les laver dans 
l'eau de la piscine de Siloé, recouvra 
la vue; l'eau de l'ablution sainte a 
également la vertu d'apporter à l'es
prit assez de lumière pour lui faire 
saisir les vérités divines. 

Ces préliminaires achevés , on se 
rend aux fonts , où vont encore avoir 
lieu d'autres rites , d'autres cérémo
nies bien capables de donner une idée 
des principales obligations de la reli
gion chrétienne. Trois fois, en répé
tant la formule, le prêtre demande à 
celui qui doit être baptisé : u Renon
cez-vous à Satan, à toutes ses œuvres 
et à toutes ses pompes? n Et à chaque 
demande il répond , lui , ou bien le 
parrain en son nom : « Oui j'y re
nonce. n Ainsi la première promesse 
sacrée, inviolable que doit faire celui 
qui s'enrôle au service de Jésus-Christ, 
c'est d'abandonner le démon et le 
monde et de ne pas être un instant 
sans les détester l'un et l'autre comme 
ses deux ennemis les plus cruels. En
suite le prêtre l'arrête devant les fonts 
mêmes , et lui fait cette question : 
(< CroJez-vous en Dieu le Père tout
pnissant ? )) Il répond : u Oui , j'y 
crois. n Interrogé de rnèmc sur chacun 
des autres articles du Symbole, il fait 
une profession solennelle de la foi, pro
messe qui m·ec la précédente contient 
certainement toute la portée et tous 
les principes de la loi chrétienne. 

Mais quand on est toutefois sur le 
point d'administrer le baptême , le 
prêtre lui demande encore s'il ,·eut 
être baptisé. Sur l'affirmation qu'il en 
donne lui - même et que le parrain 
donne en son nom, s'il ne parle pas 
encore , aussitôt on laisse couler sur 
lui l'eau salutaire, au .nom du Père et 
du Fils et du Saint-Esprit. De même 
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que l'homme pour avoir volontairement 
obéi au serpent fut justement con
damné, ainsi Notre-Seigneur n'a voulu 
inscrire au nombre des siens que le 
soldat de bonne volonté qui consenti
rait à acquérir le salut éternel en se 
sûumettant de son plein gré à ses di
vins commandements. 

Le baptème une fois achevé, le 
prêtre fait sur le haut de la tète du 
baptisé une onction avec le saint
chrème ; afin qu'il sache que dès ce 
jour il est attaché à Jésus-Christ comme 
un membre à son chef, qu'il vient 
d'ètre enté sur son corps et que son 
nom de chrétien lui vient de Christ, 
comme celui de Christ vient de chrê
me. Pour la signification du chrème 
elle se révèle très-bien, dit s,tint Am
broise, llans la prière que fait alors 
le prètre. 

Il revèt ensuite le nouveau baptisé 
d'une robe blanche, en di~ant : u Re
cevez cet habit blanc et portez-le sans 
souillure au tribunal de Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, afin que vous ob
teniez la vie éternelle. )) Pour les en
fants qui ne portent point encore la 
robe, on leur donne en prononçant les 
mêmes paroles, une sorte de petit bé
guin blanc. Symbole qui , selon les 
Pères, représente tout à la fois la 
gloire de la résurrection pour laquelle 
nous venons de naitre par le baptème; 
l'éclat et la beauté dont cc Sacrement 
orne notre àme après en a,•oir enlevé 
les taches du péché; et enfin l'inno
cence et l'intégrité des mœurs que le 
nouveau baptisé doit conserver pen
dant toute sa vie. 

Puis on lui met à la main un 
cierge allumé, pour ètrc un signe 
qu'il doit entretenir et augmenter en
core par la pratique des bonnes œu
vres, cette foi embrasée par la cha-

qui baptizandus est : Num baptizari 
velit? quod quidcm per se vel ejus 
nomine, si infans sit, patrino an
nuente, statim in nomine Pa tris, et 
Filii, et Spiritùs sancti, salutari aquâ 
eum abluit. Quemadmodum enim 
homo, suà voluntate serpcnti obe
diens, mcritô damnatus est, ita Domi
nus neminem in suorum numerum, 
nisi voluntarium militem , adscribi 
voluit : ut divinis jussis spontè obtem
perans, œternam salutem consequere
tur. 

Jam postquam baptismus absolutus 
est, sacer<los summum baptizati ycr
ticem chrismate pcrungit : ut intelli
gat se ab eo die Christo capiti tan
quam membrum conjunctum esse, 
atque ejus corpori insitum, et ca re 
christianum à Christo, Christum yerô 
à chrismate appellari. Quid verù chris
ma significet, ex bis satis intelligi quœ 
tune sacerdos orat, D. Ambrosius tcs
tatur 1 • 

Induit postea sacerdos baptizatum 
veste albà, dicens: Accipe vestem can
didam, quam immaculatam perferas 
ante tribunal Domini nostri Jesu Chris
ti, ut habeas vitam œtcrnam. lnfanti
bus verô, qui vcstitu non utnntur, iis
dem verbis album sudariolum datur. 
Quo Symbolo significari sancti Patres 
docent tum rcsurrectionis gloriam, ad 
quam per baptismum nascimur : tum 
nitorem et pulchritudinem, quà dilu
tis peccatorum maculis, anima in hap
tismo ornatur : tum innocentiam atque 
intcgritatem , quam in omni vità hap
tizatus servare debct 2• 

Et deinde cereus ardens in manu tra-

lLib. t. de Sacram. Diony~. Eccle~. Hien.r. 
c. 3. Cyril. Hier. Catecb. !!. Baz il. lih. de Spiritu 
sancto. cap. 27. - 2 Dionys. loco cib.t, Ambr, de 
iis qui myst, init. cnp. 8, ' 
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ditur, qui ostendit fidem charitate in
flammatam, quam in baptismo accepit, 
bonorum operum studio alendam atque 
augcndam esse 1, 

Ad extremum verô nomen baptizato 
imponitur : quod quidem ab aliquo su
mendum est, qui proptcr cxcellentem 
animi pictatcm et religionem in Sanc
torum numerum relatus est : ita enim 
facilè fiet, ut quivis nominis similitu
dine ad virtutis et sanctitatis imitatio
nem cxcitetur : ac prœtcrcà, quem 
imitari studeat, eum quoque precetur, 
et speret sibi advocatum ad salutem 
tum animi, tum corporis defendendam 
venturum esse. 

6f. Quarè reprchcndendi sunt, qui 
gentilium nomina, et eorum prœcipuè 
qui omnium sceleratissimi fuerunt, 
taro diligenter consectantur·, et pueris 
imponunt : cùm ex co intelligi possit, 
quanti christianœ pietatis studium fa
ciendum cxistiment, qui impiorum ho
minum mcmorià tantoperè delcctari 
vidcntur, ut velint fidelium aures hu
jusmo<li profa,nis nominibus undiquè 
circumsonare. 

62. Hœc de Baptismi Sacramento, 
si à Pastoribus explanata fuerint, nihil 
eorum ferè prœtermissnm esse vide
bitur, quœ ad banc cognitionem ma
ximè pertinere existimancla sunt. De
monstratum est enim, quid ipsum 
baptismi nomcn significet : quœ sit 
cjus natura et subslantia; tum ex qui
bus partibus coustct. Dictum est a quo 
institut.us fuerit : qui ministri ad con
ficiendum Sacramcntum necessarii 
sint, quosquc tanquam pœdagogos ad 
sustcntanùam baptizati imbecillitatem 
adhibere oporteat. Traditum est etiam 
quibus et quemadmodum anima affec
tis baptismus administrari debeat: quœ 
sit ejus virtus et efficientia : postre
mO, qui rit.us et cœremoniœ serventur, 
quantùm proposita ratio postulabat, 
satis copiosè explicatum est. Quœ om-

1 De hoc ccreo vide Gregor. Na.r. serm. 5. de 
Bapt. Grtig, Turon, lib, 5. ca.p, 11, Nicepb. hist. 
Eccl. lib, 3. c!lp, 12. 

rité qu'il a reçue dans le baptême. 

Enfin on donne un nom au baptisé, 
mais on doit toujours l'emprunter à un 
personnage que sa piété et ses vertus 
éminentes ont fait placer au nombre 
des saints. L'identité du nom sera un 
moyen sûr de le porter à imiter sa jus
tice et sa sainteté; de l'engager à in
voquer celui qu'il voudrait imiter, et à 
compter sur son appui pour le salut de 
l'âme et du corps. 

61. Aussi doit-on blâmer ceux qui 
vont chercher de préférence les noms 
des païens et souvent des païens les 
plus criminels, pour les donner aux 
enfants. lis montrent bien le cas qu'ils 
font de la piété chrétienne, en pre
nant tant de plaisir à rappeler la mé
moire d'hommes impies et en voulant 
que leurs noms profanes retentissent 
continuellement aux oreilles des Fi
dèles. 

6~. Lorsque les Pasteurs auront 
donné toutes ces explications, ils s'a
percevront alors aisément qu'ils n'ont 
omis aucune des parties les plus im
portantes à connaitre dans ce Sacre
ment. En effet on a expliqué ce que 
signifie le mot baptème; puis ce qu'il 
est dans sa nature et son essence, 
quelles sont les parties qui le com
posent. On a rapporté par qui il avait 
été institué, quels en sont les ministres 
nécessaires, et qui sont ceux qu'il faut 
admettre comme guides pour soutenir 
la faiblesse des nouveaux baptisés. On 
a dit à qui le baptême peut être admi
nistré, quelles doivent ètrc les disposi
tions de ceux qui le reçoivent; quelle 
est la vertu et l'efficacité du Sacre
ment. Enfin, pour le plan que nous 
nous proposions, nous avons développé 
assez longuement les rites et les céré
monies qui doivent ètre observés dans 
son administration. L'une des princi-
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pales raisons qui obligent les Pasteurs 
à ne point négliger l'enseignement de 
ces vérités, c'est qu'elles doivent faire 
l'objet continuel des pensées et de la 
sollicitude des chrétiens qui voudront 
rester fidèles aux promesses si solen
nelles et si sacrées de leur baptème, 
et mener une vie qui réponde à la pro
fession si sainte de leur nom de chré
tien. 

nia oh eam prœcipuè causam docenda 
esse Pastores meminerint, ut Fideles 
in hàc c.urâ et cogitatione perpetuô 
versentur : ut in iis, quœ adeô sanctè 
et religiosè spoponderunt, cùm bap
tismo initiati sunt, fidcm servent, at
que eam vitam instituant quœ sanctis
simœ christiani nominis professioni 
respondeat. 
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CHAPITRE QUATRIÈME •. 

DU SlCRE~IENT DE CONFIR~llTION. 

l. Si in Sacramento confirmationis 
explicando Pastorum diligentia requi
renda unquàm fuit, nunc certè opus 
est illud quàm maximè illustrare, 
cùm in sanctâ Dei Ecclesiâ hoc Sacra
mentum à multis ornninô prœtcrmit
tatur; paucissimi verô sint, qui di
vinœ gratiœ fructum, quem debercnt, 
ex eo capere studcant. Quarè Fidelcs 
ita de hujus Sacramcnti naturà, vi, 
dignitate, tum in die Pcntecostcs, quo 
prœcipuè die administrari solet : tum 
aliis etiam diebus, cùm id Pastores 
commodè fieri posse judica•;erint, do-

l. Si ce fut toujours un devoir pour 
les Pasteurs de montrer du zèle à ex
pliquer la confirmation , assurément 
c'est une néeessité de jeter le plus de 
lumière possible sur ce Sacrement 
dans ce temps où, au sein de l'Eglise 
de Dieu , la plupart le négligent com
plétcment et où quelques-uns seule
ment s'appliquent à retirer les fruits de 
la grâce divine qu'il peut produire. Ils 
auront donc soin d'instruire les Fidèles 
de sa nature, de son efficacité et de 
son excellence, soit au jour de la Pen
tecôte, cette fètc que l'usage a plus 

(t) Le baptême donne la vie spirituelle à l'âme. Mais cette vie s'écoulera-t-elle au sein 
de la paix et d'une entière sécurité? Hélas! il s'en faudra bien! L'homme n'est pas plu
tôt né à la vie physique, que des milliers de dangers vienneut aussitôt assaillir son corps. 
Ainsi en est-il de son âme. Pour elle les périls ne sont pas moins nomLreux, et ils ne 
se font guère plus attendre. Avec le réveil de l'intelligence et du sentiment arrive presque 
aussitôt le réveil des tempêtes morales. 

Mais qui n'admir1:rait la sollicitude de l'Eglise et sa connaissance profonde des besoins 
de notre nature? Car voyez ce qu'elle fait quand l'heure des combats va sonner. Sem
blable à la patrie qui avant d'envo)'er ses généreux enfants sur ses frontières, pour re
pousser une injuste attaque, couvre leurs corps robustes d'une solide armure, h religion 
se gardera bien de laisser les siens dés1rmés au moment critique de la lutte; elle pui
sera dans son arsenal divin pour en tirer des armes avec lesquelles la victoire ne devrait 
jamais être incertaine; el!e administl'era à la milice sainte le Sacrement de confirma
tion. Don précieux qui en même temps qu'il multiplie nos forces et nous sert de bouclier 
contre les hasards de la guerre, a encore l'avant:Jge de faire des confirmés une classe 
à part, une classe qui est aux chrétiens nùn confirmés ce que nos vaillants soldats sont 
à ceux qui ne sont point enrôlés sous les drapeaux. 

« Le danger augmente, dit M. de Châteatibriand dans son Génie du christianisme, 
il faut de nouveaux secours à (l'homme), cet étranger, sans expérience, expœé sur le 
chemin du monde. La religion ne l'oubliera point; elle tient en réserve un appui. La 
confirmation vient soutenir ses pas tremblants, comme le bâton dans la main du vo)'a
geur, ou comme ces ~ceptres qui passaient de race en race chez les roJis antiques, el 
sur lesquels Evandre et Nestor, pasteurs des hommes, s'appuyaient en jugeant les peu
ples. Observons que la morale entière de la vie est rrnfermée dans le sacrement de cün
firmation : quiconque a la foft'e de confesser Dieu 11ratiquera b vertu, puisque commettre 
le crime c'est renier le Créateur.>> 
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spécialement coll3acréc à Ll'adminis
tration de la confirmation, soit aux 
autres jours où ils croiront pouvoir le 
faire convenablement. Il faut qu'ils 
leur persuadent non-seulement de ne 
point le négliger, mais encore de le re
ce,'oir avec beaucoup de respect et de 
piété, afin que ce grand bienfait de 
Dieu ne soit point, par leur faute et 
pour leur malheur, accordé sans autnn 
profit pour eux. 

cendi erunt, ut intelligant non solum 
negligendum non esse, !red summà 
cum pietate et religione suscipiendum : 
ne ipsorum culpà maxim.oque malo 
eveniat, ut frustrà in eos divinum hoc 
beneficium collatom esse videatur. 

§ I. 

La Confirmation e,t un vrai Sacrement. 

2. A commencer par le mot même, 
on dira que l'Eglise a donn6 le nom 
de confirmation à ce Sacrement, parce 
que celui qui après son baptèmc reçoit 
de l'Evèque l'onction du saint-chrême 
accompagnée de ces paroles sacramen
telles : << Je Yous marque du signe de 
la croix et je vous confü·mc par le 
chrème du salut au nom du Père et du 
Fils et du Saint Esprit, )) reçoit aussi, 
f{Uand rien n'arrête l'efficacité du Sa
crement, une Yertu nouvelle qui le 
rend plus fort et qui en fait un parfait 
soldat de Jésus-Christ. 

5. Quant à l'essence et aux prin
cipes vraiment constitutifs d'un Sa
crement , l'Eglise catholique les a tou
jours reconnus dans la confirmation ; 
le pape :Melchiade et plusieurs autres 
souverains pontifes d'une haute anti
quité et d'une sainteté Cmincnte se 
sont e-xpliqués là-dessus d'une ma
nière très-claire. Ainsi saint Clément 
ne pouvait point exprimer la vérité de 
cette doctrine en termes plus positifs. 
Voici ses paroles : (( Tous doivent se 
hàtcr de renaître à Dieu au plus tôt et 
de se faire marquer par l'Evèque, c'est 
à-dire de recevoir les sept dons du 
Saint-Esprit; celui-là ne saurait jamah: 
ètre un parfait chrétien, qui volon
tairement, par mépris, sans nécessité, 
s'abstient de ce SHcrement. C'est smint 

2. Sed ut à nomine initium suma
tur : Confirmationem ab Ecclesià 1 hoc 
Sacramcntum idcircù vocari docen
dum est : quoniam qui baptizatus est, 
cùm ab Episcopo sacro chrismate un
gitur, additis solemnibus illis verbis : 
Signo te signa crucis, et confirmo te 
chrismate salutis, in nomine PatriS·, 
et Filii, et Spiritùs Sancti, nisi aliud 
Sacramenti efficientiarn impediat, 
novœ virtutis roborc firmior, atque 
adeb perfectus Christi miles esse in
cipit. 

3. Jn confirmatione autem, veram 
et propriam Sacramenti ratioucm ca
tholica Ecclesia semper agnovit : quod 
et Mclchiades Pontifex , ' et plures 
etiam alii sanctissimi et vetusfü:simi 
Pontifices apertè declarant. Ac sanctus 
Clemens a cjus veritatis doctrinam gra
viori scntentiâ cornprobare non potuit. 
Inquit cnim : Omnibus festinandum 
est sine rnoDil renasci Deo, et demùm 
ab Episcopo consignari, id est, septi
formem gratiam Spiritùs Sanüi per
cipere; cllm alioqui perfectus chris
tianus ncquaquam esse possit, is qui 
injurià et voluntate, _non autem ne-

1 CoDC:, Aur, c. 3. item Florent, - 2 Epi!t. ad 
Episcop. Hispan. cap. 2, Epist, 4, ante lioem, -
a Habes decreta ho.'.'llm Pontifi.), de Co3secrat. 
dut. 5. 
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cessilate compulsus, hoc Sacramen
tum prœtermiserit, ut à heato Petro 
accepimus, et cœteri Apostoli, prœci
piente Domino, docuerunt. Hanc vero 
eamdem fidem doctrinà suà confirma
verunt qui eodem Spiritu pleni pro 
Christo sanguinero profuderunt , Ur
banus, Fabianus, Eusebius, Romani 
Pontificcs , quemadmodùm ex eorum 
Decretis licet pcrspicere. Accedit prœ
tereà sanctorum Patrum consenticns 
auctoritas : inter quos Dionysius Areo
pagita, 1 Athenarum Episcopus, cùm 
diccret quâ ratione hoc sacrum un
guentum conficere eoque uti oporte
ret, ità inquit : Baptizatum sacerdotes 
induunt veste congruà mundifüe , ut 
ad Pontificem ducant : ille verù sacro 
atque prorsùs divino unguento bapti
zatum signans, sacratissimœ commu-. 
nionis participem facit. Eusebius quo
que Cœsariensis 2 tantùm huic Sacra
mento tribuit, ut dicere non dubitârit : 
Novatum hrereticum Spiritum Sanctum 
promcreri non potuisse ; quia , cùm 
baptizatus esset, in gravi regritudine 
signaculo chrismatis non est signatus. 
Sed clarissima habemus hujus rei tes
timonia tum à Divo Ambrosio 3 in eo 
libro, quem de iis qui initiantur, in
scripsit, tum à Divo Augustino in libris 
quos advorsus Petiliani Donatistre Epi
stolas edidit : ~ quorum uterque adeù 
de hujus sacramenti veritate nihil du
bitare posse existimavit, ut eam mul
tis Scripturœ etiam locis doceat ac 
confirmet. Quare alter quidem verba 
illa Apostoli : 5 Nolite contristare Spi
ritum Sanctum Dei, in quo signati 
estis ; alter verû, quod in Psalmis 
legitur : 6 Sicut unguentum in capite, 
quod descendit in barbam, barham 
Aaron : tum illud ejusdem Apostoli : 
7 Charitas Dei diffusa est in cordibus 
nostris per Spiritum Sanctum , qui 

1 S. Diouys. de Eccl. Hierar. c. 2. 
i Lib. 6. histor. cap. 43. 
~ Lib. de iîs qui myst. ittit. cap. i. 
'Lib. 2. c. 104.- ~ Eph., 4. 30. 
ij Ps, t3t, 2. 
1 Rom. r,. ::.. 

Pierre et tous les autres Apùtres qui 
nous l'apprennent d'après le comman
dement de Dieu. )) Les Urbain, les Fa
bien, les Eusèbe, ces pontifes romains 
qui, pleins du mème esprit, versèrent 
leur sang pour Jésus-Christ, ont sou
tenu également la même foi dans 
leur enseignement. On peut le voir 
par leurs décrétales. Puis vient le 
témoignage unanime des saints Pères. 
Saint Denis l'Aréopag·itc) évêque d'A
thènes, expliquant comment on pré
pare le saint-chrème et la manière 
de s'en servir, dit : (( Les prètres rev,~
tent le nouveau baptisé d'une robe eu 
harmonie a"Vec son innocence, et le 
conduisent à l'Evèque. Celui - ci le 
marque de l'onction sainte et Yraimeut 
divine, et le fait participer à la très
sainte communion. )) Eusèbe de Cé .. 
sarée attribue tant de vertu à ce Sa
crement qu'il ne craint pas de dire que 
l'hérétique Novatien ne put obtenir le 
Saint-Esprit, parce que, dans une ma
ladie grave qu'il fit après son baptème, 
il ne fut pas marqué par le signe du 
saint-chrême. 

Mais les témoignages les plus for
mels que nous ayons là-dessus, c'est 
celui de saint Ambroise dans le livre 
qu'il a écrit sur les nouveaux bapti
sés, et celui de saint Augustin dans 
ceux qu'il a composés contre les lettres 
du donatiste Pétillien. Tous deux pen
saient si peu qu'on pùt élever des 
doutes sur l'existence de ce Sacre
ment, qu'ils se sont appuyés sur 
plusieurs passages de !'Ecriture pour 
l'enseigner et pour le prouver. Ainsi 
l'un s'emparant de ces paroles de l' A
pôtre : Ne contristez pas l'Esprit de 
Dieu, cet Esprit saint par lequel vous 
avez été marqués comme d'un scea1.1. ; 
l'autre, de celles du Psalmiste : Comme 
l'huile répandue sur la téte d' Aaron 
et qui coule jusque sur sa barbe; puis 
encore de celles du même Apôtre aux 
Romains : l'amour da Dieu a éte ré
pandu dans nos cœurs par le Saint
Espt·it qui nous a été donné, ils veu-
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lent expressément qu'elles se rappor
tent au Sacrement de confirmation. 

4. Si le pape Melchiade dit que la 
confirmation est intimement liée au 
baptême, il ne faut pas croire pour 
cela que l'un ne soit pas tout-à-fait 
distinct de l'autre. La différence des 
grâces que chacun d'eux communique, 
les signes sensibles qui représentent 
ces grâces, établissent· nettement que 
ce sont aussi deux Sacrements diffé
rents. 

Le baptème engendre les hommes 
à une vie nouvelle; la confirmation 
prend ceux qui ,,iennent d'être ainsi 
engendrés pour en faire des hommes 
après les a,·oir dépouillés de ce qui te
nait à l'enfance. Dès lors, autant il y 
a de distance entre naître et avoir pris 
son accroissement dans la vie natu
relle, autant le baptème qui possède 
la vertu de nous régénérer, diff'ere 
évidemment de la confirmation dont 
l'efficacité nous grandit et porte à 
leur plus haut point les forces de notre 
àme. 

D'ailleurs ne fallait - il pas placer 
un Sacrement spécial et nomeau, là 
où l'àme rencontre de::; <lifüct1ltés nou
velles et particulières? Si nous avons 
hesoin de la grùce du haptème pour 
réformer notre ;\me par la foi, n'est
il pas aussi très-convenable , ce sem
ble, qu'une autre gràce vienne affer
mir les cœurs des Fidèles pour que ni 
la crainte, ni la vue des châtiments, 
ries supplices et de la mort, ne puissent 
les empècher de confesser cette foi? 
Or cet effet , c'est celui du saint
chrème dans la confirmation; par con
séquent il en résulte clairement que 
la nature de ce Sacrement est tout 
autre que celle du baptême. Aussi le 
pape Melchiade maintient-il cette dif
férence d'une manière bien précise 
dans le passage suivant : 1( Par le bap
tème l'homme est enrôlé dans la mi
lice; par la confirmation , il est armé 
pour le combat. Sur les fonts du bap
tême le Saint-E~prit communique tous 

datus est nobis , ad contirmationis 
Sacramentum referrl testatus est 1• 

4. Quamvis autem à Melchiade dic
tum sit : Baptismum confirmationi 
maximè conjunctum esl'ie; non idem 
tamen Sacramentum , sed ab altero 
longè disjunctum, existimandum est : 
constat cnim, varietatem gratire, quam 
singula Sacramenta tribuunt > et rei 
sensibus subjectœ, qure ipsam gratiam 
significat, efficere, ut varia quoqu<:: 
et diversa Sacramenta sint 2• 

Cùm igitur baptismi gratiâ homines 
in no,,am vitam gignantur ; confir
mationis autem Sacramento, qui jam 
geniti sunt, viri cvadant, a evacuatis 
quœ crant parvuli , satis intclligitur, 
quantùm in naturali vità generatio ab 
incremento distat, tantumdern inter 
se diiferre baptismum , qui rcgenc
randi vim habet, et confirmationcm, 
cujus virt1.1·te Fideles angesc11nt , et 
perfcctum :1.nimi rohur assnmunt. 

Prœtcrcà , quouiam no,·Lm1 atque 
distinctum Sacramentî genus consti
tuendum est, ubi animus in novam 
aliquam difficultatem incurrit; facilè 
perspici potest, qucmadmodum bap
tismi gratià ad mcntem fidc refor
mandam indigemus : ita etiam ma
ximè conduccre, Fidelium animos alià 
gratiâ confirmari, ut nullo pœnarum, 
suppliciürum , mortis periculo , aut 
metu à verre fidci confessione dctcr
reantur, Quod quidem cùm sacro con
firmationis chrismate efficiatur, ex eo 
apertè colligitur, hujus Sacramcnti ra
tionem à baptismo divcrsan1 esse. 
Quare Mekhiadcs '• Pontifex utriusque 

1 Confirmationem esse Saeramentum hab es in
super ex Ambros. de Saeram. lib. 3. cap. 2:. lib 
de Spiritu Sanct, c. 6 et 7. Item Aug. de Trinit. 
lib. t5. c. 26. et in Epist. Joan. Tract, 3 et 6. et 
in Psaim, 26. et ante hos omnes, Tertull. Jib. de 
Resurrect. carn. Cypr. Epist. Origen. hom. 9. in 
Levit. Hieronym. contra Lucifer. Cyrill. Hieroe. 
Catech. 3. - 2 Epist. ad Epist. Hiep. in medio. 
-"t. Cor., 12.11.- 4 Loco citat-0. 
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discrimen aecuratà oratione persequi
tur, ita scFibens : In baptismale homo 
ad militiam recipîtur, et in confirma
tione ,confirmatur ad pugnam. ln fonte 
baptismatis Spiritus Sanctus plenitu
dinem tribuit ad innrnientiam; in con
firmatione autem perfectionem ad 
gratiam ministrat : in baptismo rege
neramur ad vitam ; post baptismum 
ad pugnam confirmanmr : in bap
tismo ubluimur ; post baptismum ro
boramur : regeneratio per se salYat 
in pace baptisrnum recipientes; con
firmatio armat atque instruit ad ago
nes. Vcrùm hœc jam non solùm ab 
aliis conciliis tradita, sect prœcipuè à 
sacrâ Synodo Tridentinà decreta sunt : 
ut jam de iis non solùm aliter sen
tire, sed ne dubitare quidcm ullo 
modo liceat 1• 

ü. Quoniam ver6 supra <lemonstra
tum est , quàm nccessarium csset, 
communiter de omnibus Sacramentis 
docere, à quonam ortum habuerint : 
iùcm etiam de confirmatione tradere 
oportet, ut Fideles hujus Sacramenti 
sanctitate magls afliciantur. lgitur à 
Pastoribus explicandum est , Christum 
Dominum non solùm ejus auctorem 
fuisse, sed, sancto Fabiano Pontifice 
Romano teste , :i. chrismatis ritum et 
verba, qui bus in ejus a<lministratione 
catholica Ecclesia utitur, prœccpissc: 
quoll qni<lcm iis facilè probari potcrit, 
qui confirmationem sacramentum esse 
confitentur; cùrn sacra omnîa myste
ria humanœ .naturm vires superent, 
nec ab alio , quàm à Deo possint in
stitui. 

• Laod. can.~48. (Melcb.iad. c. 6, Florent. et 
C<tD.stant:Trid, sets. 7, 

2 Epist.-2, initio. 

les dons nécessaires pour rétab1ir en 
nous l'innocence ; dans la confirma
tion il en accorde pour perfection
ner l'état de grâce. Dans le baptème 
nous renaissons à la vie ; après le bap
tême nous sommes confirmés pour le 
combat; dans le baptème nous som
mes purifiés; après le baptème nous 
sommes fortifiés ; la régénération peut 
sauver par olle-mème en temps de 
paix ceux. qui reçoivent le hnptème, 
la confirmation nous arme et nous 
équipe pour la lutte. )) Enfin ensei
gnée déjà par plusieurs autres con
ciles, cette vérité a encore été l'ohjct 
d'un décret spécial <lu saint concile de 
Trente. De sorte que loin qu'une opi
nion contraire soit permise là-dessus . 
le doute mème ne l'est pas. 

O. Puisque nous ayons démontré 
plus haut combien il était important 
d'apprendre aux. Fidèles par qui tous 
les Sacrements en génfral ont été in
stitués, il faut faire connaitre aussi 
l'auteur de la confirmation ; ç'est un 
moyen de donner. une plt1s haute idée 
de sa sainteté. Les Pasteurs enseigne
ront donc que non-seulement Notre
Seigneur Jésus-Christ l'a instituée, 
mais qu'il a déterminé mème, an 
témoignage du pape saint Fabien , 
l'usage du cl1rèrne et les paroles que 
l'Eglise emploie pour i'administl'(·r. 
Ils n'auront pas de peine à en con
vaincre tous ceux qui voi'c.'nt dans la 
confirmation un Sacrement véritable. 
En effet, tous les Sacrements dép,t.s
scnt de beaucoup les forces de la na
ture humaine et .par conséquent ils ne 
peuvent avoir pour auteur que Dieu 
seul. 
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§ li . 

. Mattère et focme de la .Confirmation. 

6. Voyons ensuite quelles sont les 
pa.rlies de ce Sacrement , et parlons 
d'abord de sa matière. 

Cette matière a reçu le nom de 
chrême. Ce mot til'€e du grec est em
ployé par les écrivains profanes pour 
désigner toute espèce de parfums. Mais 
les auteurs ecclésiastiques ne l'appli
quent qu'à cette composition d'huile 
et de baume qui se fait avec une bé
nédiction spéciale de l'évêque. Ainsi le 
mélange de deux cho~es sensibles 
fournit la matière de la confirmation; 
et en mème temps que la réunion de 
ces éléments différents exprime très
bien les différentes gràccs que le Saint
Esprit communique au confirmé, elle 
fait voir assez bien aussi l'excellence 
de cc Sacrement. 

Maintenant que ce soit là certaine
ment la matière de la confirmgtion, 
l'Eglise et les conciles l'ont constam
ment enseigné , nous en trouvons la 
tradition cousignée t.lans les écrits de 
saint Denys , de beaucoup d'autres 
Pères d'une autorité très-importante , 
et surtout dans le pape Fabien qui 
nous assure que les Apôtres nous ont 
transmis la manière de composer le 
chrême après l'avoir reçu de Notrè
Seigneur lui-mème. 

7. Et certes nulle autre matière ne 
pouvait paraitre plus propre que le 
chrême à représenter les effets pro
duits par ce Sacrement. L'huile dont 
la nature est d'ètre grasse, de couler 
et de Ee répandre, exprime très-bien 
cette plénitude de gràces, qui par le 
Saint-Esprit déborde et s'étend de Jé
sus-Christ notre chef sur nous, comme 
ce parfum qui coule de l'a.rbre d' Aaron 
jusque SUT le bord de ses vttements. Car 
D.ieu a versé l'huile de la joie sur son 
Fils avec plus d'abondance que S!IT tous 

G. Jam verù, quœ sint ejus partes, 
ac primùm quidem de materià diceu
dum est. l-lœc autem chrisma appella
tur : quo nomine à Grœcis accepto, 
etsi profani scriptores quodlibet un
guenti g:enus significant; illud tamen, 
qui res divinas tradunt, commuai lo
quendi consuetudinc ad illud tantum
modà unguentum accommodàrunt, 
quorl ex oleo et balsamo, solemni Epi
scopi consecratione conficitur. Quare 
duro res corporcœ permistœ confirma
tionis materiam prœbcnt : quœ quidem 
diversarum rerum compositio, qucm
admodum multiplicem Spiritùs Sancti 
gratiam , quœ confirmatis tribuitur ,
llec\arat, ita etiam ipsius Sacramenti 
excel\entiam satis ostenrlit. Quùd au
tem ea sit hujus Sacramenti materia, 
cùm sanèta Ecc\csia et concilia perpe
tuù docuerunt : tum à sancto Dionysio 
et compluribus aliis gravissimîs Pa
tribus traditum est , imprimisque à 
Fabiano Pontifice , 1 qui Apostolos 
chrismatis confectionem à Domino ac
cepisse , nobisque reliquissc testatus. 
est 2

• 

7. Ncque verô ulla alia materia ,. 
quàm chrfsmatis , aptior vidcri pote
rat a(l illuù declarandum , quod hoc 
Sacramento efficitur. Olcum cnim 
quùd pingue sil, et naturà suà manet 
ac diffluat, gratiœ plenitudinem ex
primit , quœ per Spiritum Sanctmn à 

1 Epist. 3. ad Epist. Orient. - 2 Vide Aug. in 
P!al. 41-. vers. 9, et lib. 13. de Trinitat. cap. 26, 
Gregor. in 1. cep. Can. Conc. Lwd. cep. 48. ft 
Carthagin, 2. c. ! et 3. c. 39. Dionys. de Eccl. 
Hierar. c. ! et 4. Deoleo vide Ambr. in Ps.118. 
et lib. de Spiritu Sanc!o. Capit, 3. Cyprian. 
Epist. 70, 
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Christo capite in alios redundat atque 
effundit ur, 1 sicut unguentum, quod 
descendit in barbam Aaron , usque in 
oram vestimenti ejus. 11 Unxit enim 
eum Deus oleo lœtitiœ prœ consorti
bus suis, ac 3 de plenitudine ejus nos 
omnes accepimus. Balsamum verO 
cujus odoratus jucundissimus est, quid 
aliud significat , quàm Fidelcs, cùm 
Sacramento confirmationis perficiun
tur, cam virtutum omnium suavitatem 
cffundcrc? ut illud Apostoli queant 
dicerc : 4 Christi bonus odor sumos 
Dco. Rabet prœtereà balsamum eam 
vim . ut quidquid co circumlitum fuc
rit, putrescere non sinat : quod qui
dcm ad hujus Sacramenti virtutem 
significandam valdè accommodatum 
videtur ; cùm planè constct fidelium 
animas cœlesti gratiâ , quœ in Con
firmatione tribuitur , prœparatos fa
cilè à scelerum contagione defendi 
possc. 

8. Consecratur autem chrisma so
lemnibus cœremoniis ab Episcopo. Ita 
cnim Salvatorem nostrum doëuissc in 
extremà cœnà, cùm chrismatis confi
cicndi rationem Apostolis commenda
rct, Fabianus Pontifex, sanctitate et 
martyrii glorià clarîssimus, tradidit; 
~ quanquam, cur ita fieri debuerit, 
rationc etiarn osteudi potest. Etenim 
in plcrisque aliis Sacramentis Christus 
ita corum materiam instituit, ut sanc
titatem quoquc illi tribucrit; non so
lùm enirn aquam elementum baptismi 
esse voluit, cùm inquit : 6 _Nisi quis 
rcnatus fucrit ex aquà et spiritu , non 
potest introire in regnum Dei ; sed 
cùm ipse Laptizatus est, effccit ut ea 
deinceps vi sanctificandi prœdita esset : 
quare dictum à sancto Chrysostomo : 
; Aqua baptismi purgare peccata cre-

1 Ps. 132:. 2. 
1 Ps. H. S. 
;; Joan., t. 16. 
• t. Cor., 2. t:;, 
~ S. Fab. Papa ubi supra. 
GJoau. 3. 5. 
7 Hom. 4. Oper. imp~rf. et habetur de Cons!. 

dist. 4. cap. Numquüt 

les autres; et nous avons tous reçu de 
sa plénitude. 

De son côté le baume avec son 
odeur si agréable , que signifie-t-il, 
sinon que les Fidèles arrivés à cette 
perfection que donne la confirmation, 
exhalent autour d'eux le parfum de 
toutes les vertus , au point de pouvoir 
dire avec l'Apôtre: Nous sommes pour 
Dieu la bonne odeur de Jésus-Christ? 
Une autre propriété du baume, c'est 
de ne laisser rien corrompre de tout 
ce qu'il enduit. Propriété qui semble 
peindre d'une manière admirablement 
juste l'efficacité de la confirmation, 
puisqu'il est constaté que les cœurs 
des Fidèles prémunis par la grâce cé
leste qu'elle communique, se préser
vent aisément de la contagion des 
vices. 

8. Quant à la consécration du 
chrême, c'est l'évêque qui la fait avec 
des cérémonies particulières. Le pape 
Fabien i aussi illustre par sa sainteté 
que par son martyre, rapporte qu'elles 
furent déterminées par notre Sauveur 
lui-même dans sa dernière cène, parce 
qu'il apprenait à ses Apôtres la ma
nière de composer ce saint-chrême. 
Mais d'ailleurs la raison seule suffi
rait pour nous faire voir pourquoi il 
devait en être ainsi. Pour la plupart 
des autres Sacrements, Jésus-Christ 
a choisi une matière qu'il avait sanc
tifiée lui-même. Ainsi il ne s'est pas 
seulement contenté de prendre l'eau 
pour en faire l'élément du baptème, 
en disant : Celui qui ne renaîtra point 
de l'eau et de l'esprit, ne saurait en
trer dans le royaume de Dieu,· mais il 
s'est fait baptiser lui-même afin de lui 
communiquer par là la vertu de sanc
tifier les autres. Ce qui a fait dire à 
saint Chrysostome : u L'eau du bap
tême n'aurait pu effacer les péchés 
des croyants, si elle n'avait été sanc
tifiée au contact du corps de Notre-
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Seigneur. )) Mais la matière de la con
firmation, Jésus-Christ ne l'a consa
crée ni en la composant, ni en s'en 
servant lui-mème ; par conséquent il 
est nécessaire qu'elle soi~ bénite par 
des prières saintes et sacrées, et que 
cette bénédiction n'appartienne point 
à d'autres qu'à l'évèquc, r1ui est éta
bli ministre orclinaire de cc Sacre
ment. 

O. Apr(~s cela il faudra expliquer la 
seconde partie de la confirmation , 
c'est-à-dire la forme ou les paroles 
qui accompagnent l'onction sainte, et 
1·appelcr aux Fidèles que dans toute 
l'administration de ce Sacrement, 
l'instant où ces paroles se prononcent 
est aussi celui où elles doivent exciter 
dans leurs cœurs les plus vifs senti
ments de foi, de piété et de religion, 
afin que l'arrivée de la gràce céleste 
n'y rencontre point d'obstacle. Or Yoici 
les paroles qui contiennent la forme 
tout entière de ce Sacrement : (< JE 
YOUS :\IARQUE DU SIGNE DE LA CROIX ET 

. JE YOUS CONFIR}IE PAR LE CHRÊME DU SA

LUT, AU NOM DU PERE, DU FILS ET Dl' 

SAINT-ESPRIT. )) 

Certainement à ne consulter que la 
raison, c'est un point que l'on pour·
rait établir sans grande difficulté. La 
forme d'un Sacrement doit renfermer 
tout ce qui peut en faire connaître la 
substance et la nature. Or, qu'y a-t-il 
de plus important à remarquer dans 
la confirmation ? Trois choses princi
pales : La puissance divine qui opère 
comme agent principal ; la force de 
l'esprit et du cœur que l'onction sainte 
communique aux Fidèles pour leur 
salut; enfin le signe dont est marqué 
celui qui va descenclre dans l'arène de 
la milice chrétienne. Mais la première 
se trouve très-bien exprimée par ces 
paroles de la fin : Au nom d1i Père, 
du Fils et du Saint-Esprit; la seconde, 
par celles du milieu : Je vous con"firme 
avec le chrême du salut; et la troisième 
par celles du commencement : Je vous 
marque du signe de la croix. Au resle 

dentium non posset, nisi tactu corpo
ris Domini sanctificata fuisset. Quoniam 
igitur Dominus hanc confirmationis 
materiam usu ipso et tractatione non 
sacravit, necessarium est ut sanctis et 
rcligiosis precationibus consccretur; 
ncque ad alium ea confectio, nisi ad 
Episcopum pertinere potest, qui ejus
dem Sacramenti ordinarius minister 
institutus est. 

9. Sed cxplicanda erit prretereà al
tera pars, ex quà Sacramentum con
stituitur, forma scilicet et verba, qucB 
ad sacram unctionem adhibentur; mo
ncndique .Fideles, ut in hoc Sacra
ménto soscipiendo, tune maximè, ciim 
cas pronunciari anima<lvertunt, ad 
pietatem, fidem et rcligionem animas 
excitent, ne quid cœlesti gratîre impc
dimenti esse possit. His igitur verbis 
confirmationis forma absolvitur : S1GNO 

TE SIGNO CR.UClS, ET CONFIRHO 'JE CHRIS

MATE SALUTJS, 1~ NO)IINE PATRIS, El 

F,w, ET SPmnus SA:,:,;c11. Sed tamcn, 
si ad vcritatcm rationem quoque re
YOcemus, idem facilè probari potcst . 
Etcnim Sacra.menti forma ea omnia 
continerc dehet, qure ipsius Sacra
menti natnram et suhstantiam expli
cant. Afqui maximè hœc tria in con
firmatione obscrvanda sunt, divina 
patestas, qure ut principalis causa 'in 
Sacramento operatur; tum robur ani
mi et spiritùs, quod per sacram unc
tionem Fidclibus ad sa\utem tribui
tur : dcindè signum, quo notatur is 
qui in ccrtamen cl1ristianœ militire 
dcsccnsurus est. Ac primùm quidem 
verba illa : ln nomine Patris, et Filii, 
et Spiritùs Sancti, qure extrema loco 
posita sunt; alterum ea : Confirmo 
te chrismate salutis, qure in media 
sunt ; terti\.Jm qure iu principia for
mre locantur : Signo te signa crucis, 
satis dcclarant. Quanquam si etiam 
ratione aliquà probari non possit, 
hanc esse hujus Sacramcnti veram 
et absolutam formam , Ecclesiœ ca
thalicre auctoritas , cujus magisterio 
ita semper edocti sumus, non pati-
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tur nos eà de re qu:dquam dub'.
tare. 

quan<l la raison ne pOurrait prouver 
seule que telle est la matière Yéritablc 
et complète de la r.:onfirmation, l'au
torité de l'Eglise catholique à .l'école 
de laquelle nous avons toujours puisé 
cette doctrine, ne nous permettrait 
point d'en clouter. 

§ Ill. 

Des Ydini-stru de la Canfirmation. 

iO. Docere etiam Pastores debent , 
quibus potissimùm hujus Sacramenti 
administratio commissa sit. Nam cùm 
multi sint, ut est apud Prophetam, 
1 qui currant neque tamen mittantur : 
necesse est, qui veri et lcgitimi ejus 
ministri sint, tradere, ut fi<lclis po
pulus confirmationis Sacramcntum et 
gratiam consequi possit. 1 Solum ita
quc Episcopum hnjus Sacramenti con
ficiendi ordinariam potcstatem habere 
sacrœ Litterœ ostendunt; nam in Actis 
Apostolorum 3 legimus, cùm Samaria 
verbum Dei acccpisset, Petrum et 
Joannem ad eos missos esse, qui ora
verunt pro ipsis, ut acciperent Spiri
tum Sanctum ; nondum enim in quem
quam illorum venerat ; scd baptizati 
tantùm erant. Quo in loco licct Yidere 
cum qui baptizaverat, quôd tantùm 
e.".lset Diaconus, confirmandi potesta
tem nullam habuisse; sed munus illud 
perfectioribus ministris, hoc est Apo
stolis , reservatum esse. Quin etiam 
ubicumque sacrœ Scripturœ hujus Sa
cramenti mentionem faciunt , idem 
observari potest. Neque ad eam rem 
c!emonstrandam desunt sanctorum Pa
trum, atque Pontificum Urbani Eu
sebii, Damasi, Jnnocentii, Leonis cla
rissima testimonia : quemadmodum 
ex eorum Decretis pcrspicuum est. 
Divus quoquc Augustinus graviter que
ritur de corruptà .tEgyptiorum et Ale
xandrinorum consuetudine , quorum 

'J'er., 23, 'tl.-~ Trid. ses~. 23. c. 1 etcan. ï. 
-3 Act I S. H, 15, Hl. 

10. Les Pasteurs devront expliquet 
encore à qui l'administration de Ct' 

Sacrement a été plus spécialement con
fiée. Il en est beaucoup, dit le Prophète, 
qui courent sans être envoyes. Il faut 
donc nécessairement faire connaitre 
ses ministres véritables et légitimes, 
afin que le peuple fülèlc puisse recc
Yoir par cu:i. le Sacrement et les grâces 
de la confirmation. L'Ecriture nous 
apprend que l'évêque seul a le "pou
voir légitime de l'administrer. Nous 
lisons dans les actes des Apùtres, que 
les Samaritains ayant reçu la parole 
de Dieu, on leur envoya saint Pierre 
et saint Jean qui prièrent pour eux, 
afin de leur communiquer le Saint
Esprit, car il n'était encore descendu 
sur aucun d'eux; ils avaient été seu
lement baptisés. On peut voir par cc 
passage que celui qui avait baptisé, 
n'étant que diacre, n'avait eu aucun 
pouvoir de confirmer et que cette fonc
tion était réservée à des ministres d'un 
ordre supérieur, c'est-à-dire aux Ap\1-
tres. On pourrait faire la mème obsl·r
vation chaque fois que !'Ecriture fait 
mention de ce Sacrement. 

Les témoignages des saints Pères et 
des souverains Pontifes ne manquent 
pas non plus pour démontrer cette 
vérité; nous en trouvons de très-clairs 
dans les décrets des papes Urbain, 
Eusèbe, Damase, Innocent et Léon. 
Nous avons auElsi de fortes plaintes de 
saint Augustin sur la -coutume tout-à
fuit abusi.,.c de l'Egypte et d' Alexan-
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d1·ic, dont les prêtres avaient la témé
rité d'administrer ce Sacrement. 

Il. Et c'est avec raison que cette 
fonction est réservée aux évèques ; une 
comparaison va le faire comprendre. 
Dans la construction des édifices, les 
ouvriers qui sont comme des ministres 
inférieurs, préparent et disposent le 
ciment, la chaux, les bois et tous les 
autres matériaux; mais c'est à l'archi
tecte d'achever et de couronner l'ou
vrage ; de mème aussi ce Sacrement 
qui est comme le couronnement de l'é
difice spirituel devait ètre administré 
par l'évèque comme souvuain prêtre, 
et point du tout par d'autrrs. 

:12. La confirmation a ses parrains 
comme nous avons vu que Je baptèmc 
avait les siens. Si ceux qui exercent 
la profession de gladiateurs ont be
soin de quelqu'un, dont la science et 
les conseils leur apprennent à diriger 
une attaque et à porter des coups pour 
abattre leurs adversaires sans se lais
ser blefser eux - mêmes, à combien 
plus juste titre des guides et des mai
tres deviennent- ils nécessaires aux 
Fidèles, qui, après s'ètre couverts et 
munis du Sacrement de rnnfirmation 
comme des armes les pins solides, des
cendent dans cette arène spirituelle 
où le salut éternel est en jeu"? On a 
donc bien fait d'appeler des parrains 
à l'administration de ce Sacremant. 
et d'établir pour eux cette mème affi
nité spirituelle qui détruit la légitimité 
des alliances conjugales, ce dont nous 
avons parlé plus hant en traitant des 
parrains qnc l'on admet pour le bap
tème. 

sacer(lotes amlebant confirmationis Sa
cramentmn administrare 1. 

i 1. Ac jure hoc quidem factum 
esse, ut ejusmodi munus ad Episcopos 
deferretur, hàc similitudine posstrnt 
Pastores declarare. Ut enim in ex
struendis œdificiis, etsi fabri, qui in
feriores minis tri sunt, cœmenta, cal
cem, ligna et reliquam materiam pa
rant atque compommt, absolutio tamcn 
operis ad architectum spectat ; ita 
ctiam hoc Sacramentum , quo veluti 
spirituale œdificium perficitur à nullo 
alio, nisi i\ summo sacerdote, adminis
trari opus erat. 

·t2. Additur verô etiam patrim1s, 
quemadmodum in baptismo fieri de-· 
monstratum est. Nam si qui gladiatc
riam dimicationem subeunt, alicujus 
indigent, cujus arte et consilio do
ceantur, quibus ictibus ac petitioni
bus , salvis ipsis conficere adversarium 
possint, quanto magls Fidcles, cùm 
Sacramento confirmationis quasi fir
missimis armis tecti ac muniti in sp!
ritualc œrtamen, cui œterna salus pre
posita est, descendunt, ducis ac moni
toris indigcbunt? 2 nectè igitur, arl 
hujus quoqnc Sacramenti adminislra
tionem patrini advocandi sunt, quiblls
cum eadcm. spiritualis affinitas con
jungitur, quœ legitima nuptiarum fœ
dcra impedit, ut antcà docuimus, cùm 
de patrinis ageretur, qui ad baptismum 
adhibendi sunt. 

1 Episeopum minis:rum eese ordinarium Con· 
firmat. tradunt Urbanus Papa Epist. ad omnes 
cbristian. in fin.e. Eu!!eh. Pap. E?ist. 3 ad Episc, 
Tusciœ et Campaniœ. Damasus Papa Epist. 4 ad 
Pros. et ea,ter. Epis~. Orthod. cir.:a med. Innoc. 
Pap. Epist. 1. ad Veren. c. 3. Leo Papa Ep. SS, 
aù German. et Gall. Epise. Melehiad. P-apa Er. 
ad Episo. Ifüp. Cle-m. item Pap. Epist .. .a Cono. 
\Vormaeienee. o. 8. et Fk,rer.t. de Saeramenti:J, 
Horurn summori;,m Pontifieum Epistolœ haben
tu-r in tomis Conoilforum ferè. omnes in primo 
juxta cujusque :ielat.em. Vide insuper August. in 
qure~t. no"i Tes!amenti quat. 42. 

2Tricl. ~e~~. ·H. e. 2, .Je Reform, matrim. 
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§ IV. 

Nécessité de la Confirma.tian, 

f 3. Scd quoniam srepè evenit ut 
Fideles in hoc Sacramento suscipicndo 
aut prœproperà festinationc, aut dis
solutà quàdam negligentià et cuncta
tione utantur : nam de iis, qui ad 
cum impietatis gradum ,,enerunt, ut 
illud contemnerc et aspcrnari au
dcant, nihil est quod dicamus; ape
riendum est etiam Pastorihus, qui, quâ 
œtate, quo pietatis studio prredîti esse 
dcbeant, quihus confirmatîonem dare 
oportet. 

14. Atque illud in primis docen
dum est, hoc 1 Sacramentum ejus
modi neccssitatem non habere, ut sine 
eo salvus quis esse non possit. Quan
quam vcrô necessarium non est, à 
neminc tamen prœtermitti dcbct : scd 
potiùs maximè cavendum est, ne in 
rc sanctitatis plenà, pcr quam nobis 
diYina munera tam largè impertiun
tur, aliqua negligentia cornmittatur : 
quod enim omnibus communiter ad 
sanctificationcm Deus proposuit, ab 
omnibus etiam summo studio expe
tendum est. Ac sanctus quidem Lucas, 
cùm admirabilem illam Spiritùs Sancti 
cffusioncm describeret, ita inquit : Et 
factus '.l est repcntè de cœlo sonus tan
quam advenientis spiritùs vehcmentis, 
et rcp\cvit totam domum. Deindc, 
paucis inte1jcctis : 3 Et replcti sunt 
omnes Spiritu Sancto. Ex quibus ver
bis licet intelligere, quoniam domus 
illa sanctœ Ecclesiœ figuram et ima
ginem gerebat, ad omnes Fideles con
firmationis Sacramentum, cujus ini
tium ab co die ductum est, pertinere. 
A tque id etiam ex ipsius Sacramenti 
ratione facilè colligitur : illi enim sacro 
chrismate confirmari debent, quibus 

1 Trid. de Cons. dist. 5. c. î! et 3. Item Conc. 
Aul'. c, 3, Hugo de sanct. Viet. de Sacr, lib. 2, 
p. 7.c, 39. - 2 Act., 2. 2. - l Ibid., 4. 

15. Mais il anive souvent que les 
Fidèles apportent trop rle précipitation 
ou une molle insouciance et une len
t -:ur p'.lrci:scuse il recevoir ce Sacre
meut. (Quant à ceux qui sont tomhé!. 
assez profondlmcnt dans l'impiété 
pour le mépriser et s'en moquer, nous 
n'avons point à nous en occuper.) Les 
Pasteurs auront donc soin de dire par 
qui, à quel ùgc, et avec quels senti
ments de piété la confirmation doit 
être recue. 

14. 
0

Ils enseigneront avant tout que 
ce Sacrement n'est pas d'une nécessité 
telle qu'il ne soit impossible de se 
sauver sans lui. Mais s'il n'est pas ab
solument nécessaire, personne cepen
dant ne doit s'en abstenir; il faut bien 
plutôt craindre de mettre de la négli
gence dans une affaire aussi sainte et 
qui nous communique si abondam
ment les dons de Dieu. D'ailleurs ce 
que Dieu a établi pour la sanctification 
de tous, tous doivent aussi le recher
cher avec le plus grand empresse
ment. 

En décrivant l'effusion miraculeuse 
du Saint-Esprit sur les Apôtres, saint 
Luc s'exprime ainsi : On entendit tout
li-coup dans le ciel comme le bruit d'un 
vent violent qui approchait et qui 
remplit toute la maison, et un peu 
plus bas, ils furent tous ?'emplis du 
Saint-Esprit. Or de ces paroles il est 
permis de conclure que, dès lors que 
cette maison était l'image et la figure 
de la sainte Eglise, tous les Fidèles ont 
droit au sacrement de confirmation 
dont la première application date de ce 
jour. 

La mème conclusion se tire encore 
sans peine de la nature même du Sa
crement. Ceux-là doivent ètre confir
més par le saint-chrême, qui ont 
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besoin de grandir spirituellement et 
d'atteindre l'état du parfait chrétien. 
Or est-il personne à qui cela ne s'ap
plique parfaitement. Comme le but 
que se propose la nature, c'est que . 
tous ceux qui reçoivent le jour crois
sent et arrivent à l'âge du développe
ment parfait, quoiqu'elle ne parvienne 
pas toujours à ce but comme elle le 
voudrait; ainsi l'Eglise catholique , 
notre mère commune, désire aussi 
avec la plus grande ardeur que la forme 
du chrétien se développe complétement 
dans ceux qu'elle a régénérés par le 
baptême. Et puisque le Sacrement de 
l'onction sainte produit seul cet effet, 
il est dès lors manifeste qu'il est la 
propriété de tous. 

tO. Cependant il se présente ici une 
observation à faire. Après le baptème 
tous les Fidèles, il est vrai, peuvent re
cevoir la confirmation ; néanmoins il 
convient peu de la conférer aux enfants 
qui n'ont pas l'usage de la raison: et si 
on ne croit pas devoir attendre jusqu'à 
leur douzième année, du moins il est 
tout-à-fait à propos de différer jusqu'à 
la septième. D'ailleurs .Ja confirmation 
n'a pas été instituée comme nécessaire 
au salut, mais pour que nous pussions 
avec sa vertu nous trouver tout prêts 
et tout équipés, lorsqu'il nous faudrait 
combattre pour la foi de Jésus-Christ, 
genre de combat auquel les enfants 
ne sont certainement point appelés 
tant qu'ils sont privés de l'usage de la 
raison. 

16. Quant à ceux qui doivent ètre 
confirmés dans l'âge adulte, s'ils 
veulent obtenir la grâce et les dons de 
ce Sacrement, il faut non-seulement 
qu'ils apportent à sa réception la foi 
et la piété, mais qu'ils se repentent 
encore sincèrement des fautes graves 
qu'ils ont commises. Les Pasteurs tra
vailleront donc à les faire confesser 
auparavant, ils les exhorteront à pra
tiquer les jeûnes et les autres œuvres 
de piété, et à conserver cette louable 
coutume de la primitive Eglise qui ne 

spirituali incrcmcnto opus est, et qui 
ad perfcctum christianœ religionis ha
bitum perducendi suut ; at nulli id 
non maximè convcnît : ut enim hoc 
spectat natura, ut qui i11 lucem edun
tur, adolescant, atquc ad pcrfectam 
œtatcm perveniant, etiamsi intcrdum, 
quod vult, minùs assequatur; ita com
munis omnium mater catholiea Eccle
sia vehementcr optat, ut in eis, quos 
pcr baptismum rcgeneravit, cbristian i 
hominis forma perfcctè absolvatur : 
id autem quoniam mysticœ unctionis 
Sacramento efficitur, perspicuum est 
eam ad univcrsos Fideles œquè perti
nere. 

US. In quo illud observandum est, 
omnibus quidem post baptismum con
firmationis Sacramentum passe admi
nistrari ; sed minùs t.amen expedire 
hoc fieri , antequam pueri rationis 
usum habuerint : quare si duodecimus 
annus non cxspectandus videatur, us
que ad septimum certè hoc Sacramen
tum differre maximè convenit. Neque 
enim confirmatio ad salutis necessita
tem instituta est; scd ut ejus virtute 
optimè instructi et parati inveniremur, 
cùm nobis pro Christi fide pugnandum 
esset : ad quod sanè pugnœ genus pue
ras qui adhuc usu rationis carent, 
nemo aptos esse judicârit. 

16. Ex bis igitur efficitur, ut qui 
adultâ jam œtate confirmandi sunt, si 
quidem hujus Sacramenti gratiam et 
dona consequi cupiant, eos non solùm 
fidem et pietatem afferre , sed gra
viora etiam peccata, quœ admiserunt, 
ex anima dolere oporteat. Quà in re 
laborandum est, ut peccata etiam priùs 
confiteantur, et Pastorum cohortatione 
ad jejunia et alia pietatis opera susci
pienda incitentur , admoneanturque; 
laudabilem illam antiquœ Ecclesiœ 1 

• D. Tb. p. 3. q. i':!:. ad 2. Conc. Aur. c. ':!:, 
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consuetudinem rtlnovandam esse, ut 
non nisi jejuni hoc Sacramentum sus
cipercnt : quod quidero fidelilms fà
cilè pcrsuaderi posse existimanrlum 
est, si hujus Sacramcnti dona admira
bilesque cffectus intclle:xerint .. 

donnait la confirmation qu'aux per
s0nRes à jeun. Ce qui ne doit- point 
paraître difficile à pcnmadcr aux Fi
dèles, quand ils connaitront les dofü 
et les effets admirables de ce Sacre
ment. 

§ V. 

Des EB'eb du Sakement de Oonfirroaboa. 

t7. ltaque Pastores doccbunt con
firmationern hoc cum cœteris Sacra
mentis commune habere, ut uisi im
pcdimentum aliquod ex parte ejus 
qui rccipit, inferatur, 11oya111 griltiam 
tribuat : ctenim hœc sacra et mystica 
signa cjusmodi esse demonstratum est, 
quœ gratiam dcclarant atque cfticiuut. 
Ex quo sequitur, ut peccata etiam con
donct ac rcmittat, quoniam gratiam 
simul cum pcccato ne fingere quidem 
nobis licet. 

Sed prœter hœc, quœ cum aliis com
munia ccnsenda sunt, primùm quidem 
illud propriè confirmationi tribuitur, 
quôd baptismi gratiam perficit : qui 
cnim per baptismum cltristiani cffecti 
Eiunt, quasi infantes modü gcniti tenl:!
ritatcm adhuc et molliticm quamdam 
habent, ac ùcinde chrismatis Sacra
mento advcrsus omncs carnis, mundi 
et diaboli impctus roùustiorcs fiunt: et 
corum animus in fidc onminô confir
matur ad confitendum et glorificandum 
nomen Domini nostri Jesu Christi : ex 
quo etiam nomen ipsurn invcnturn esse 
nemo dubitârit. 

t 8. l.\"cquc enim, ut quidam non 
minùs imperitè quàrn impiè Gnxerunt, 
coniirmationis vocabulmn ab co de
ducitur, quôd olim infantes qui bap
tizati erant, cùm jam adulti essent , 
ad Episcopum adducebantur, ut fi.dem 
christianam, quam in baptisrno sus· 
ccperant, confirmarcnt : ita ut con-

17. On leur apprendra donc que la 
confirmation a cela de commun avec 
les autres Sacrements, que si elle ne 
rencontre point d'obstade de la: part 
de celui qui la reçoit, elle commuM 
nique une grâce nouvelle. Nous l'a
vons démontré plus haut : les Sacre
ments sont des signes mystiques et 
sacrés qui signifient et produisent la 
grâce tout à la fois. Par suite, la con
firmation remet et pardonne même les 
}léchés, puisqu'on ne saurait supposer 
un instant l'alliance de la grâce avec le 
J)éché. 

Mais outre ces effets que les autres 
partagent avec elle, il faut d'abord 
lui accorder en propre celui de per
fectionner la grâce du baptème. Ceux 
que le baptême a faits chrétiens demeu
rent encore faibles et mous comme des 
enfants nouvellement nés, mais ensuite 
le Sacrement du saint- chrême les 
rend plus forts contre les attaques de 
la chair, du monde et du démon, il 
les confirme entièrement dans la foi, 
afin qu'ils puissent toujours confesser 
et glorifier le nom de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ ; cc qui l'a fait appeler 
sans aucun doute le Sacrement de la 
confirma.tion. 

18. Car ce nom ne ,·ient point, 
comme on l'a supposé quelquefois avec 
autant d'ignorance que d'impiété, de 
ce qu'autrefois ceux qui avaient été 
baptisés dans leur enfance étaient 
conduits à l'âge adulte devant l'évê
que pour confirmer la profession de 
foi qu'ils avaient faite au baptême. 
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Ce serait fa assimiler complétement 
la confirmation à une simple caté
chèse. D'ailleurs on ne peut fournir 
aucun témoignage certain de cet usage. 
Elle tire son nom de ce que Dieu , par 
la vertu de ce Sacrement, confinnc 
ce qu'il a commencé à opérer en nous 
par le baptème et qu'il nous élève jus
qu'au degré parfait d'un christianisme 
solide. 

Et même il ne se contente pas de 
le confirmer , il l'augmente encore. 
Le pape .Melchiadc nous en assure en 
ces termes : u L'Esprit-Saint en des
cendant sur les eaux du baptème dans 
ses visites salutaires, communique la 
plénitude de ses dons pour rétablir en 
nous l'innocence ; mais dans la con
firmation, il augmente ces dons pour 
perfectionner l'état de gràcc. )) Ce 
n'est pas tout, la manière même dont 
il les augmente est admirable; c'est ce 
que l'Eglise a supérieurement expri
mé et peint en empruntant aux vè
tements une métaphore : voici les pa
roles de notre Sauveur au jour qu'il 
s'entretenait de cc Sacrement : De
meurez dans la ville jusqu'à ce que 
vom soyez retiëtu de la vertu d'en haut. 

t 9. Si les Pasteurs Ycnlcnt donner 
une idée parfaite de la divine efficacité 
de ce Sacrement ( et rien assurément 
ne saurait être plus pro11re à toucher 
le cœur des Fidèles ) , il leur suffira 
d'expliquer ce qui arriva aux Apôtres. 
Avant la passion et à l'heure mème 
de la 11assion, ils étaient si faibles, si 
découragés, qu'ils se prirent à fuir 
aussitôt que l'\otrc-Seigneur fut arrêté. 
Pierre lui-mème, qui avait été désigné 
pour ètre la pierre fondamentale de 
l'Eglise, qui avait montré d'ailleurs 
tant d'assurance et toute la magnani
mité d'1;n noble courage, s'effraie à 
la voix d'une simple femme et sou
tient non pas une ibis , ni deux, mais 
trois fois de suite qu'il n'est point le 
disciple de Jésus-Christ. Tous enfin, 
.tprès la l'Csurrection , se retirent dans 
une maison et 'ily renferment paF la 

firmatio, 1 nihil à catcchcsi d'iflerre 
videatur : cujus consuetudinis nullum 
probatum testimonium afferri potest : 
sed ab eo nomen ci impositum est, 
quod lrnjus Sacramenti virtute Deus 
in nobis id confinnat , quod baptismo 
operari cœpit , nosque ad christianre 
soliditatis perfectionem adducit. 

Nec verà confirmat solùm , sed au
get etiam : de quo Mclchiadcs ita tes
tatur, 2 Spiritus Sanctus qui super 
aquas baptismî salutifero descendit il
lapsu , in fonte plenitudinem tribuit 
ad innocentiarn : in confirmatione aug
mentum prrestat ad gratiam : deindc 
non auget modô , scd admirabili quâ
dam ratione auget. Hoc autem pul
cberrimè indumenti translationc Scrip· 
tura significavit atque expressit. Inquit 
cnim Dominos Salvator cùm de hoc 
Sacramento loquerctur : 3 Sedcte in 
civitate, quoad usque induamini vir
tute ex alto. 

19. Quàd si Pastores voluerint di
vinam lmjus Sacramenti cfficientiam 
ostendcrc ( hoc verù ad commovendos 
Fitlclium anirnos maximam vim ha
hiturum esse dubitari non potest) satis 
crit quid ipsis Aposlolis cvenerit, ex
plicarc; illi enim ante passionem, -vel 
sub ipsam passionis horam adeô in
firmi et rcmissi fucrunt, ut cùm Do
minus comprehensus est, 4 statim se 
in fugam conjcccrint : Petrus vcrù qui 
5 Ecclesiœ pctra et fundamcntum de
signatus crat, et summam constan
tiam cxcclsiquc animi magnitudinem 
prre se tulerat, unius mu!icrculœ voce 
pcrterritus se 1csu Christi 6 discipulum 
esse, non scmel, aut iterum , sed ter-

• Trid, sess. 7. can. t, de Confir, - 2 De con1. 
dist. 9, c. Spir. Euseb. Emis. hom. in die. Pent • 
- J Luc., 24. 49. - t Matth.1 !.6. ::i6. - ~ MaUh., 
!G. 18.- 6 Matth., !.6, 60 et d. 
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tiO negm·erit; ac post resurrectionem , 
omnes 1 propter metum Judtcorum 
inclusi <lorni se continuerint. At verü 
in die 1 Pentccostes tantà Spiritùs 
Sancti virtute omnes repleti sunt , ut 
dom Evangelium quod eis commissum 
erat, non solùm in Judœorum regione, 
sed in universo orbe audacter et liberè 
disseminarent, nihil sibi felicius acci
dere posse cx:istimm,erint, 3 quàm quod 
digni haberentur, qui pro Christi no
mine conturnc\iam, vincula, tormcnta , 
cruces perferrent. 

Habet prœtcreà confirmatio cam 
vim , ut characterem imprimat : quo 
fit ut nullà unquam ratione itcrari 
possit : quod etiam in haptismo suprà 
observatum est , ac de Sacramento 
ordinis quoquc suo loco planius ex
poneretur. Hœc igitur si à Pastoribus 
sœpè et accuratè explicata erunt, vix 
fieri poterit quin Fideles, cognitâ hujus 
Sacramenti dignitate atque utilitate , 
illud surumà cum diligentià sanctè et 
religiosè suscipere studeant ~. 

crainte qu'ils ont des Juifs. Le jour de 
la Pentecôte au contraire ils sont tel
lement remplis du Saint-Esprit qu'ils 
se mettent à prèchcr hardiment et eu 
toute liberté l'Evangile qui leur est 
confié, non - seulement dans le pays 
des Juifs, mais dans l'univers en
tier, et qu'ils ne trouvent rien <le plus 
heureux que d'ètre jugés dignes de 
souffrir pour le nom <le Jésus·Chl'ist, 
les outrages, les chaînes, les supplices 
et la croix. 

Une autre vertu de la confirmation , 
c'est d'imprimer un caractère qui em
pèchc de la réitérer jamais , ainsi que 
nous l'avons déjà remarqué pour le 
baptème et que nous l'expliquerons 
plus au long en temps et lieu, à 
propos du Sacrement de l'ordre .. Si 
les Pasteurs donnent souvent et avec 
soin ces différentes explications, il 
est presque impossible qu'après avoir 
connu l'excellence et l'utilité de ce 
Sacrement, les Fidèles ne s'appliquent 
pas d'une manière très-empressée à 
le recevoir saintement et avec de 
grands sentiments de piété. 

§ VI. 

Des Céré:monies du Sacrem.eat de Confirmation. 

20. H.estat nunc ut aliqua ctiam de 
ritibus et cœremoniis, quibus in hoc 
Sacramento administrando catholica 
Ecclesia utitur , bre,·iter perstringan
tur; qure explicatio quanto usui futura 
sit Pastores intelligent, si qure anteà 
die ta sunt , cùm hic locus tractaretur, 
repetere voluerint. 

Qui igitur confirmantur, sacro chris
mate in fronte unguntur : nam hoc 
Sacramento Spiritus Sanctus in ani-

iJoan. 1 20. l9.- 2 Act.,2. 1 etd.-JAet.,l'i, 
4-1. - 1 Confirmationem non esse iterandum, vide 
de Consee. dist_ 5. c. dictum est, et cap. de hotr. 
D. Thom. p. 3. q. 7!. o.rt. 5. 

20. Il nous reste maintenant à ef
fleurer un peu les rites et les cérémo
nies que l'Eglise emploie dans l'ad
ministration de cc Sacrement. Les 
Pasteurs cornpr_endront très-bien !es 
avantages de ces sortes d'e:xplications, 
s'ils veulent se rappeler ce que nous 
en avons dit plus haut en traitant ce 
sujet. 

D'abord les personnes que l'on con
firme reçoivent sur le front l'onction 
du saint-chrème. Par ce Sacrement le 
Saint-Esprit pénètre dans l'àme des 
Fidèles et il y augmente la force et le 
courage qui leur est nécessaire pour 
combattre vaillamment dans la lutte 
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spirituelle et pour résister à l' achar
nement de leur ennemis. On déclare 
}lar cette onction que ni la crainte, 
ni la honte, ces sentiments qui se 
manifestent pour l'ordinaire plus spé
cialement sur notre front, ne les em
pêcheront jamais de confesser libre
ment leur profession de chrétien. 
D'ailleurs cette marque qui distingue 
un chrétien confirmé de ceux qui ne 
le sont pas, comme certains insignes 
distinguent un soldat des autres ci
toyens, devait être imprimée sur la 
plus noble partie du corps. 

C'est aussi un usage très-religieu
sement conservé dans l'Eglise de Dieu, 
d'administrer préférablement la Con
firmation pendant la fète de la Pen
tecôte. Ce fut surtout dans ce jour que 
la vertu du Saint- Esprit fortifia et con
firma les Apôtres, et le souvenir de 
ce fait miraculeux fait très-bien com
prendre aux Fidèles quels grands 
mystères se trouvent renfermés dans 
l'onction sacrée. 

L'onction faite et la confirmation 
donnée , l'évèque frappe légèrement 
avec la main la joue du nouveau con
firmé pour lui rappeler qu'il doit ètre 
prêt comme un athlète généreux à 
souffrir avec un courage invincible 
toutes les contradictions pour le nom 
de Jésus-Christ. 

Enfin on lui donne la paix pour 
qu'il n'ignore pas qu'il vient de rece
voir la plénitude de la grâce céleste 
et cette paix qui surpasse toutes nos 
pensées. 

Telles sont en abrégé les vérités que 
les Pasteurs auront à enseigner sm· le 
Sacrement du saint-chrèrne, non pas 
tant avec des discours et dans des 
termes secs , qu'avec le zèle d'une ar
dente piété. De cette manière, ils réus
siront à les graver profondément dans 
l'esprit et dans le cœur des Fidèles. 

mos Fidelium se infundit, in eisque 
robur et fortitudinem auget, ut in spi
rituali certamine viriliter pugnarc et 
nequissimis hostibus resistere queant. 

Quocircà declaratur, eos nullo metu 
aut verecundià , quarum affectionum 
signa maximè in fronte salent appa
rerc, à liberà christiani nominis con
fessione absterrendos esse 1 • 

Prœtereà nota illa, quà christianus 
à cœteris veluti miles insignibus qui
busdam ah aliis distinguitur, in illus
triori corporis parte imprimenda erat. 

Sed illud quoque solemni religione 
in Ecclesiâ Dei servatum est, ut in 
Pentecoste prœcipuè hoc Sacramen
tum administrarctur, quôd hoc ma
ximè die Apostoli , 2 Spiritùs Sancti 
virtutc roborati et confirmati sint : 
cujus divini facti recordatione Fide
les admonercntur , qnœ , quantaque 
mystcria in sacrà unctione cogit.anda 
cssent. 

Deindc verà qui unctus et confir
matus est, ut mcminerit se tanquam 
fortcm athletam paratum esse opor
tcre ad omnia advcrsa invicto animo 
pro Christi nomiuc ferenda, manu le
viter in maxillà ab Episcopo cœditur. 

Postremà autem pax ei datur, ut 
intelligat se gratiœ cœlestis plenitudi
nem, et pacem 3 quœ exsuperat om
nem sensum~ consecutum esse. Atque 
hrec summa eormn sit, qmc de chris
matis Sacramento à Pastoribus non 
tam quidem nudis vcrbis et orationc, 
quàm inflammalo quodam pictatis stu
dio explicanda sunt, ut ea in animis 
intimisque Fidelium cogitalionibus in
sercrc videantur. 

1 Rhaban. lib. l. de Institut. eleric. e, 30. et 
hnbetur de Consecr. dist. 5. e. Noviss. Aug. in 
Ps. Ul. D, Til, 3. p q. it. art. 9. - 1 Act.,'!. 2 
·- 3 Phil., 41 7. 
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' CHAPITRE CINQUIEME. 

DU SACRE!IENT DE L'EUCHARISTIE'. 

1. QuEMADMODUM ex omnibus sacris 
mysteriis, quœ nobis tauquam divinœ 
gratire certissima instrumenta Dominus 

1. DE tous les signes mystiques et 
sacrés que Notre-Seigneur nous a re
commandés comme les canaux fidèles 

(1.) Deux choses jusqu'ici nous ont toujours frappé dans nos études sur la religion: 
la solidité des preuves qui établissent la \'érité de chacun des articles de notre foi, puis 
l'harmonie des dogmes entre eux, c'est-à-dire cette liaison, cet enchainement qui fait 
qu'ils se tiennent, s'appellent, se supposPnt réciproquement et se rattachent les uns aux 
autres, comme pour se prêter un appui mutuel et se compléter, ainsi que le font les 
diverses parties d'un tout. 

Mais comment trouver assez de preuves pour justifier notre croyance au dogme si in
compréhensihle de la présence réelle? Et comment ensuite montrer que !'Eucharistie 
a naturellement sa place dans la religion de Jésus-Christ, et qu'elle est à cet édillce 
divin ce que le couronnement et la clef de voûte sont à un temple? 

Je le sais; en présence d'une doctrine qui vient nous enseigner que !'Eucharistie est 
un sacrement contenant réellement et en vérité le corps, le sang, l'âme et la divinité 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ sous les espècf:s ou apparences du pain et du vin, tout 
d'abord les sens se troublent, la raison s'étonue et reste confonrlue. ]\fais que peut faire 
cet étormernent contre l'existence de notl'e dogme? N'est-il pas une foule de choses qui, 
pour être étonnantes, n'en sont ui moins réelles ni moins vraies? Pour moi, j'en con
viens, je m'étonne ici; mais pas ici seulemn1t. Je m'étonne chaque fois que je vois le 
Sauveur produire ses autres merveilles et suspendre les lois ordinaires de la uature, 
comme l'horloger suspend les mouvements de son horloge; je m'étonne, quand je le 
vois changer l'eau en vfo, apaiser les tempètes, marcher sur les eaux et ressusciter les 
morts. Et puis je m'étonne de Lien d'aut1·es côtés encore. Quittons, si vous le voulez, 
les régions du miracle et desccndonil plus bas. Qui est-ce qui a compris cet acte de la 
puissance divine qui a tiré les mondes du néant et les a sen1és dans l'espace? Et ces 
liens, qui unissent si étroitement en nous l'àme au corps, nous en connaissons les effets; 
mais la nature intime, le comment de cette union, qui pourra me le révéler, ou seu
lement m'apprendre ce que c'est que celte loi mystérieuse qui va saii,ir le grain de blé 
qne nous confions à la terre pour le décomposer d'abord, le transformer ensuite el finir 
par le conronner d'un épi? Pauvre raison humaine! L'Eucharistie, dis-tu, t'étonne, te 
pèse, te fatigue, parce que tu la trouves trop mystérieuse! Mais le mystère n'est-il pas 
pour toi l'alpha et l'oméga de toutes choses? Le mystère ne t'euvironne·t-il pas de tous 
côtés? Hélas! nuus sommes dans ce monde comme au fond d'une vallée profonde, sans 
issue, entièrf;ment fermée par une ceinture continue de rnvntagnes infranchissables. 
Nous pouvons bien parcourir cette vallée en différents sens; nous pouvons changer et 
varier nns points de vue, pousser des reconnaissances tantôt à droite, tantôt à gauche; 
mais pénétrer plus loin, mais embrasser l'espace qui s'étend en dehors de l'enceinte, 
jamais. L'éternelle ceinture qui bvrne notre horizon emevelira toujours pour nous, dans 
d'impénétrables té~ièbres, tout ce qui est au delà. Impossil>le, au reste, qu'il en soit 
autrement; par cela seul que notre esprit est frni 1 il faut nécessairement qu'il y ait du 
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de la grâce divine, il n'en est certai
nem~nt aucun qui puisse être com
paré à l'auguste Sacrement de l'Eu-

Salvator noster cornmendavit, 1 nul

' Dionys. de Ecel. Hier., c. 6 et de Consecr. 
dist. 2. c. 2:. Nihil in. 

mystère pour lui. Vous demandez à tout. comprendre; vous demandez à comprendre 
Dieu même, a dit le P. Lacordaire; mais c'est comme si vous demandiez à être les 
égaux de Dieu; et c'est ce que Dieu lui-même ne peut vous accorder, malgré toute ta 
bonne volonté possible. 

Encore une fois, notre étonnf\ment ne fait donc rien dans la question qui nous oc
cupe. Dès que nous sommes obligés d'admettre plu~ieurs vérités que nous ne compre
nous point en elle~~mêmes et au fond, de quel <lroit viendrions-nous alléguer l'incom
préhensibilité de !'Eucharistie, pour lui refuser notre foi? La saine logique a-t-elle 
jamais autorisé à nier un seul point doctrinal sous l'unique prétexte qu'on ne le com
prenait pas. Certes les négations légitimes reposent sur de tout autres fondements. Pour 
qu'il 11ous fût permis de contester le dogme de la présence réelle, en partant de l'étude 
de sa nature intime, il faudrait que nous eussions non-seulement découvert qu'il est 
incompréhensible, mais encore qu'il est impossible, que les éléments dont il se compose 
se repous~ent, se détruisent et impliquent contradiction évidente. Découverte que nul 
n'a jamais faite, que nul ne pourra jamais fair·e, par la raison toute simple que les 
données indispensables du problème, c'est-à·dire des notions justes, nettes, précises sur 
l'essence de la matière, sur l'état ùu corps de Jésus-Christ, sur le mode particulier et 
transcendant selon lequel il est dans l'Eucharislie, bien qu'il y soit réellement et sub
stantiellement prés2nt, nous échapperont toujours. 

Donc, à n'envisager ce sacrement qu'en lui-même, nous n'avons pas le droit de rif:n 
affirmer contre lui. 

A la vérité, en restant à ce point de vue là, nous ne pourrions rien affirmer, non 
plus, P-n s.'l faveur. Car si p:1r elle-même l'ignorance du vrai ne nous autorise point à. 
le repousser, elle ne nous autorise pas davantage à l'accueillir. 

Mais heureusement nous possédons d'autres ressources ponr prouver le dogme de la 
présence réelle. Eu même temps que nous pouvons défier hardiment l'incrédulité d'arti
culer, pour le combattre, autre chose que ce vain c1·i d'impuissance: Je ne comprends 
pas, nous pouvons aussi apporter, pour le défrndre, des preuves positives, qui ont toute 
la force, toute la valeur des preuves intrinsèqnes les plus péremptoires. 

Au rang de ces témoignages irrécusables, je n'hésite pas un instant à placer l'.mtique 
foi des catholiques à la présence corporelle de Jésus.Christ dans la sainte Eucharistie. 
Il est des choses qui sont tellement en dehors de la pente de notre nature, de la ten
dance de notre esprit, de l'entrainement de notre imagination, du courant ordinaire de 
nos idées et des illusions de nos sens, que nulle puissance humaine ne saurait avoir 
la pensée de les imaginer, bien loin de réussir à en impoSf:r la croyance, si elles n'é
taient pas vraies. Et certes !'Eucharistie est de ce nombre, plus que quoi que ce soit au 
monde. 

« Qu'on ne dise pas, écrivait Fitz-William dans ses lettr1•s à Atticus, qu'on ne dise 
pas que la croyance à la présence réelle soit illusoire ou fausse. Elle parait certaine
ment trop ahsur,le en elle-même pour qu'un homme, de son propre chef, ait osé la 
présenter à d'autres hommes. Si un des Apôtres l'eût proposé à ses collaborateurs, ils 
l'auraient regardé comme frappé de démence et en auraieut fait l'objet de leur risée. -
Puisqu'il est impossible qu'elle vienne des hommes, il semble donc qu'elle vienne de 
Dieu; et comme divine elle perd toute son absurdité, quelque incompréhensible qu'on 
la suppose. » 

" Et qu'on remarque bien la force de cet argument, ajoute M. Auguste Nicolas, corn~ 
mentant et développant ce passage : une chose que, selon toutes les api,arences, il -y 
aurait eu folie à concevoir, folie à proposer, folie à admettre, et qui, toute seule, aurait 
dü frapper à jamais de ridicule et de discrédit et l'auteur et l'entreprise d'ailleurs la 
mieux concertée, une telle chose s'est fait croire, elle s'est fait croire par tout l'univers: 
bien plus, non.seulement elle s'est fait croire, mais c'est elle qui a fait croù e tout le 
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lum est, quod cum sanctissimo Eucha
ristiœ Sacramento comparari queat : 
ita ctiam nulla gravior alîcujus scelc-

charistie. Mais aussi le crime pour le
quel on doit redouter de la part de 
Dieu les châtiments les plus sévères, 

reste, qui est devenue le véhicule de la doctrine dont elle paraissait être le plus insur
montable obstacle, le foyer et l'aliment de la foi du genre humain dans la religion du 
Christ, cette religion qui a pénétré le monde de ses lumières et de ses vertus; et, après 
dix·huit siècles de merveilles, c'est d'elle encore que dépend tout catholicisme pratique, 
c'est·-iHlire tout vrai christianisme, c'est-à-dire toute vraie civilisation. 

1> Puis donc que ce prodigieux résultat ne saurait venir des apparences de cette chose 
qui lui sont toutes contraires, il faut hien nécessairement qu'il vienne de la réalité, 
1aqoelle est ainsi prouvée en raison directe de l'absurdité des apparences qu'elle a eues 
à traverser. 

>) En d'autres termes: Dans le sacrement de l'Eucharistie les apparences ne font pas 
illusion 11ow·, mais contre la chose qui est en question; le succès de cette chose, sa 
croyance dans le monde n'est donc pas l'effet de l'illusion; il ne peut donc être que 
l'effet <le la réalité, ré:üité d'autaut plus puissante qu'elle a eu à combatre l'illusion 
contraire, illusion formidable, et qu'elle en a divinement triomphé. 

» La présence sacramentelle est ainsi, sinon démontrée, au moins certifiée au plus 
haut degré, au même degré que nous avons de la répugnance à la croire; ce qui est 
parfaitement conforme a l'ensemble de l'économie du christianisme, qui, tout en exer
çant outre foi par des mistères, nous donne cependant toujonrs quelque forte et déci
sive raison de les embrasser, quand nous le voulons. 

Nous n'aurions que ce moyen de souLenir notre thèse, que déjà elle nous paraitrait 
bien sufllsammcnt établie. Car enfin, comment la croyance à la présence réelle serait
elle fille de l'errcul'? S'il en était ainsi, elle constituerait clans le monde moral un fait 
inexplicable, un phénomène rl'aberration contraire à la logique même de nos erreurs, 
et à toutes les lois auxquelles l'esprit humain obéit jusque dans ses écarts et dans ses 
égarements. 

Mais void quelque chose de plus concluant, de plus frappant encore, si cela est pos
sible: ce sont les enseignements clairs et formels de Jésus-Christ lui-même. 

La première fois qu'il parla de !'Eucharistie ce fut à l'occasion des pains qu'il multi
plia clans le désert pour nourrir la foule qui était allée l'entendre. Deux motifs l'y 
eng~gèrent. 

D'abord il aimait à profiter de l'accomplissemC'nt d'un miracle qu'il venait d'opérer, 
pour- inculquer dans l'esprit de ceux qui en avaient été témoins, Je point doctrinal qui 
semblait avoir le p\u~ d'analogie avec le miracle. C'est ainsi que, dans une circonstance, 
nous le voyons prendre texte de la vue rendue à un aveugle, pour reprocher aux pha
risiens leur aveuglement spirituel; qu'une autre fois la guérison du malade qu'il avaît 
trouvé gisant sur les bords de la piscine Bethsaïde lui fournit un prétexte d'exposer la 
doctrine de la résurrection; et qn'ailleurs la délivrance d'un homme, qui était possédé 
du démon, lui sert de point de départ pour traiter Je sujet des esprits mauvais. Or, dit 
Je docteur Wiseman, q1.1e nous allons copier presque textuellement dans une grande 
partie de cette note, si le Sauveur désirait une occasion favorable pour proposer à ses 
auditeurs la doctrine de la présence réelle dans !'Eucharistie, il ue pouvait pas espérer 
d'en rencontrer, dans tout le cours de eon ministère, une seule qui parût devoir être 
plus conforme et mifmx appropriée à ses vues, que la mulliplication des pains. En effet, 
ces quelques pains, auxquels sa bénédiction communique une efficacité telle qu'ils suf
fisent pour rassasier plusicur·s milliers Ile persounes, n'offrent-ils pas l'analogie la plus 
complète, la plus exacte avec le Sacrement de nos autels, dans lequel sbn corps se mul
tiplie jusqu'à pouvoir devenir l'aliment de l'humanité tout entière? C'en est assez pour 
faire voir que si Jé,;us-Chdst avait ! 'intention d'instituer un jour le Sacrement de !'Eu
charistie, il avait très-bien pu choisir cette circonstance pour préparer l'esprit de &es 
disciples à cette sublime et prodigieuse institution. 

Le second motif fut le désir et le besoin d'éclairer les Juifs sur sa personne, el de 
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serait de traiter irrévérencieusement 
et avec indignité une chose~qui ren
ferme tant de sainteté, ou plutôt qui 

ris animadvcrsio à Deo metuenda est, 
quàm si rcs omnis sanctitatis plena , 
vel potiùs quœ. ipsum sanctitatis auc-

détruire certaines objections qu'ils 6levaient contre sa divinité. AppU)'és sur une tra1li
tion qui avait cours chez eux, et qui annonçait que le Messie devait faire descendre le 
pain du ciel, comme Moïse en avait fait descendre la manne; et que ce serait là comme 
la pierre de touche de s1 mission divine, ils refu~aient de reconnaitre Jésus-Christ pour 
le Rédempteur promis à la terre, parce que jusque.Jà le signe caractéristique, annoncé 
par la tradition, ne s'était point encore manifesté dans ses œuvres. Vous voulez que 
nous crqions en vous, lui dirent-ils quand ils l'enrent rejoint après la multiplication 
miraculeuse des pains; mais quel prodige faites-vous pour conquérir notre foi'? Qu'avez
vous opél'é d'extraordinaire? Puw· nos pères, ils ont, eux~ mangé lrt manne dans le 
désert, ainsi qu'il est écrit . Il !ew· a donné à manger le pain du ciel. Comme s'ils 
lui avaient dit: Vous demandez que nous vous prenions pour le M~ssie; mais le l\fcssie 
doit au moins nous donner, comme Moïse, un p:i.iu ctu ciel. Or, vous, l'avez-vous fait? 

A la vérité vous avez rassasié hier plusieurs milliers de personnes avec quelques pains 
seulement; mais cette œnvre, si grande qu'elle vous paraisse, qu'est-elle après tout? 
Suffit-elle pour prouver que vous êtes le prophète que nous attendou::, et qui doit venir 
.dans le monde? Point du tout. Car le pain qu'il doit donner, lui, c'est ûn pain céleste; 
tandis ~ue les pains que vous avez multipliés hier ne sont que des pains grossiers et 
terrestf~s. Vous n'êtes donc point le Messie. 

Ainsi-raisonnaient les juifs, concluant qu'il n'était pas le Christ, puisqu'il ne donnait 
point le pain du ciel. 

Mais à son tour comment Jésus-Christ va-t-il s'y prendre pour réfuter ce raisonne
ment? Le plan de sa réponse est tout tracé. On commence par lui contester sa divi
nité. Eh bien! il commencera par aflirmer qu'il est le véritable envo)'é de Dieu, qu'il 
est le Messie descendu du ciel pour redonner la vie au monde. Vaiuement les juifa lui 
objecteront qu'il est Jésus, le fils de Joseph, clont ils connaissent le père 'et la mère, 
et que par conséquent ce n'est point du ciel qu'il vient. <c Ne muJ'mul'ez point entre 
>i vous, leur répondra-t-il avec insistance, en vérité~ eu vérité je vous le di:.•: Qui croit 
» en moi a la vie éternelle. 1> Cette première réponse s'étend depuis le verset 32 du 
sixième chapitre de saint Jean jusqu'au verset 51 inclusivement. 

Passant ensuite au reproche qu'on lui avait adres:;é de n'avoir point encore donné 
le pain céleste, comme le Messie devait le faire, il annonce qu'il est venu pour donner 
ce pain; qu'il le donnera réellement. mais que ce pain sera sa propre chair. <c C'e,t 
ll moi, dit·il, qui suis le pain vivant descendu du ciel. Si quelqu'un monqe de ce paùt 
)) il vivra éternellement, ET LE PAIN QUE JE DONNERAI C'EST MA CHAIR, POUR LA VIE DU 

Il :MONDE ... CAR MA CHAIR EST VRAIMENT UNE NOURRITURE ET MON SANG VÉRITABLEMENT UN 

)l BREUVAGE.>> 

De là donc deux parties dans le discours de Notre-Seign~mr. Et naturellement cela 
devait être. J,a marche des idées, la logique de la réfutation le voutaient ainsi. Elles 
voulaient surtout que la question du pain céleste, qui, suivant les traditions, devait 
être donné par le Messie, fut traitée directement. En effet, ce point omis, la réponse 
n'était point concluante; elle n'était point ad rem, comme parle la scolastique, puisque, 
dans ce cas, elle glissait à côté de la grande difliculté qui était faite. 

Mais y a-t-il au monde une vérité morale ou religieuse, quelq1rn évidente qu'elle 
puisse être, qui ait eu l'heureux privilége de se faire toujours respecter par les pa~sions, 
l'esprit de parti et la mauvaise foi? hélas non! Aussi s'est-il rencontré des contradic· 
teurs pour attaquer l'interprétation, pourtant si simpl·J et si rationnelle, que nous don
nons aux paroles du Sauveur. 

On convient bien, il est vrai, que depuis le commencement de son discours jus
qu'au 51 e verset, Jésus-Christ se propose d'amener les juifs qui l'entendent à croire en 
lui et à le reconnaitre pour le Messie. Mais au lieu d'admettre avec nous qu'à partir 
de ce moment il change de sujet, et qu'il aborde la question de !'Eucharistie, pour en 
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torem et fonteru contiuet, neque sanctè 
neque religiosè à Fidelibus tractetur. 
Id verô Apostolus et sapienter vidit , 

contient l'auteur et le principe de la 
sainteté même. L' Apôtre l'avait très
bien compris, et il nous en a averti 

annoncer la prochaine institution, les adversaires de la présence réelle, qui tiennent 
encore quelque compte de la sainte Ecriture dans les discussions religieuses, prétendent 
que d'un bout à l'autre de son entretien il ne fait que poursuivre son premier but, et 
continuer à prêcher directement la foi que l'on doit avoir en lui. 

Or, de quel côté se trouve la vérité et le bon droit? 
A ne consulter, comme nous l'avons déjà remarqué tout-à-l'heure, que le seul en

chainement des idées et ce que nous avons appelé la logique de la réfutation, il en 
résulterait déjà une forte présomption en faveur de notre cause. Car dès que les juifs 
refusaient de croire à la divinité de Jésus-Christ, en se fendant particulièrement sur ce 
qu'il ne donnait pas le pain que d'après eux le Messie devait donner, il est bien pré
sumable que lui, qui tenait à les convaincre, n'aura pas laissé la principale difliculté 
sans réponse. 

Mais nous avons pour nous quelque chose de hit:n autrement décisif encore. 
Lorsque nous voulons avoir le sens d'un passage contenu dans un livre écrit depuis 

un siècle, dapuis mille ans, dirons-nous en continuant à citer presque mot pour mot le 
docteur Wiseman, dans la critique si judicieuse qu'il a faite du chapitre qui nous occupe, 
nous ne devons pas nous régler sur la signification que nous attachons aujourd'hui à 
ces termes, mais sur celle qu'on y attachait dans le temps où ils furent employés. Qui 
ne le sait, en effet? Les langues ont leurs révolutions comme les empires, et le sens 
des mots change, s'altère ou se modifie avec les siècles. La première règle de sage in
terprétation à suivl'e c'est donc de rechercher quel est le sens que la langue des con
temporains attachait aux paroles dont l'orateur ou !'écrivain que l'on étudie, s'est servi; 
car il esJ; évident que l'un et l'autre ont employé ces paroles dans le sens qu'elles avaient 
au moment où ils vivaient. Une seconde règle, non moins sù.re que la précédente, 
c'est de bie'n s'assurer aussi du sens attaché aux paroles que nous examinons, par ceux-là 
mêmes qui les entendirent. On ne saurait en disconvenir : lorsque nous écoutons un 
discours, l'objet que nous devons avoir en vue est de comprendre ce qui s'est passé dans 
l'esprit de l'orateur, c'est-à-dire de découvrir le sens qu'il a voulu donner à ses expres
sions. Le but de tout homme qui s'adresse à ses semblables est de communiquer à leur 
esprit l'empreinte de sa pensée, et si le procédé de langage clont il se sert n·est pas 
défectueux, il est certain, sauf quelques cas extraordinaires d'erreur, que les idées qu'il 
a voulu nous communiquer viendront se graver dans notre esprit avec toute la rectitude 
de leurs ligues, et toutes les délicatesses de leurs nuances. C'est ainsi que le sens attaché 
aux paroles par ceux qui les entendent, nous conduit certainement à connaître les idéee: 
de celui qui les prononce. 

Que si nous appliquons maintenant à l'interprétation du chapitre v1 de saint Jean 
ces deux règles, qui sont comme denx guides sûrs. préposés pour nous conduire certai
nement à la vérité, que remarquerons-nous? Nous verrons clairement qne depuis les 
premiers mots de Jésus-Christ aux Juifs qui l'ont rejoint, jusqu'au verset 51, il s'agit 
directement de la foi que l'on doit avoir en lui, et pas d'autre chose. Car voici comme 
il s'exprime : 

c1 En vérité, en vérité je vous le dis, vour me cherchez, non parce que vous avez vu 
,i des miracles, mais parce gue vous avez mangé des cinq pains et que vous avez été 
11 rassasiés. Tra1}aillez, non pour la nourriture qui périt, mais pow· celle qui demeure 
)J danf la vie éternelle, et que le Fils de l'homme vous donnera; car Dieu le Père a 
)) imp1·imé en lui son sceau et son caractère. Ils lui dirent donc : Que fl'rons-nous pour 
n accompli1' les amvresde Dieu? Jésus répondit et leur dit L'œuvre de Dieu est que 
» vous croyiez en celui qu'il a envoyé. Mais ils lui dirent : Quet signe faites-vous 
,i donc pour que, le voymd, nous croyions en vous? Qu'est-ce que vous opérez? Nos 
>l pères, eu.x, cmt mangé la manne dans le désert, ainsi qu'il est écrit : Il leur donna 
>> le pain du ciel à manyer. Jésus leur dit: En i•érité, en vérité, je vous le dis: Moïse 
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d'une manière formelle. Après avoir 
montré combien étaient criminels 
ceux qui ne discernaient point le corps 

et de eo nos apertè admonuit : nam 
cùm declarâssct , quanto illi scelere 
obstricti essent, qui corpus Domini non 

Il ne vous a point donné le pain du ciel; mais le vrai pain du ciel, mon Père vous 
» le donne. Car le pain de Dieu est celui qui est descendu du ciel, et qui donne la 
n vie au monde. Ils lui dirent donc : Seigneur, donne:.-nous touJours ce pain, Jésus 
,, leU1' dit: Je suis le pain de vie : qui vient à moi n'aura pas faim, tt qui croit en 
>> moi n'aura jamais soif. Mais je vous l'ai déjà dit : Vous m'avez vu et vous ne 
n croyez point. Tout ce que donne mon Père viendra à moi, et celui qui vient à 
n moi, je ne le rejetterai point dehors; ,:;arce que je suis descendu du ciet non pour 
» faire ma volonté, mais la volonté de celui qui m'a envoyé. Et c'est la volonté du 
>l Père qui m'a envoyé: Que de tout ce qu'il m'a donné je ni:? perde rien; mais que je 
» le ,·essuscite au dernier jour. Oui~ c'est la volonté de mon Père qui m'a envoyé: Que 
)) quiconque voit le FUs et croit en lui ait la vie éternelle; et moi, au dernier jour, 
)) je le ressmcitcrai. Les Juifs murmuraient contre lui, parce g1t'il avrdt dit : Je suis 
» le pain vivant descendu du ciel. Et ils disaient : N'est-ce pas là Jésus, le fils de 
" Josepli, dont nous connaissons le père et la mère. Commt:nt donc, dit-il : Je suis 
>> descendu du ciel? Mais Jésus répondant leur dil : Ne murmurez point entre vous 
ll Nul ne peut venir à moi, si le Pè-re qui m'a envoyé ne l'attire; et moi je le 1·esms
n citera!. au dernier four. Il est écrit dans les prophètes : Tous seront enseignés de 
n Dieu. Donc, quiconque a ouï le Père et a appris de lui vient à mo1; non pas qu'aucnn 
» ait 1.1u le Père, si ce n'est celui qui est de Dieu. Pour celui-là, il a vu le Père. En 
» vérité, en véi'ité je t'OUS le dis: Qui croit en moi a la vie éternelle. Je suis le pain 
)l de vie. Vos pères ont mangé la mn11ne dans le désert, et néanmoins ils sont morts. 
)l Mafr tel est le pain descendu du ciel, que si quelqr/un en mange il ne meurt point. 
n Et c'est moi qui suis le pain vivant descendu du ciel. >> 

Jusqu'ici la pensée du Sauveur n'est pas douteuse; le langage figuré dont il la revêt 
lui laisse toute sa transparence. Etablir la doctrine de l'incarnation_, couvaiucre ses au
diteurs qu'il est vraiment le Christ, c'est là tout le fond de l'enseignement renferm(j 
dans cette partie de son discours. Pas possible de s'y méprendre et de donner à ses 
paroles une autre signification? Pourquoi? Premièl'emenl, parce que les termes qu'il 
emploie étaient usuellement pris par les Juifs dans le sens que nous leur donnons ici: 
témoins ces nombreux passages des Ecritures, où. les expressions métaphoriques: Donner 
le pain, 1'0mpre le pain, recevoir et manger le pain, désignent une nolll'riture intel
lectuelle et religieuse, et sont mises pour exprimer l'action de tlonner et de recevoir 
une doctrine et des enseignements. Secondement, parce que les Juifs auxquels Jésus
Christ s'adressait, et qui, pour cette raison-là même, sont sans contredit les meilleurs 
juges et les meilleurs intPrprètes de ses paroles, ne les entendent pas dans un sens dif
férent. En effet, quand il leur dit qu'H est le pain vivant descendu du ciel, ils com
prennent si bien qu'il se sert d'une métaphore pour dire qu'il est le Christ, qu'aussitôt 
ils se récrient: Non, vous n'êtes point descendu du ciel; vous êtes Jésus, fils de Joseph; 
nous connaissons votre père et votre mère. 

Ainsi, d'apl'ès les règles incontestables que nous avons posées plus haut, rien n'est 
plus facile que de saisir, sans crainte de se tromper, la vraie pensée du Sauveur, et 
de voir que tout r.e qu'il a dit jusque-là s'applique uniquement à la foi et au mystère 
de l'Incarnation. 

Mais le reste de son discours peut-il recevoir la même interprétation? Pour mettre 
le lecteur à même de mieux apprécier notre réponse, citons encore ici le texte. 

On n'a pas oublié que Jésus-Christ venait de dire : C'est moi qui suis le pain vivant 
descendu du ciel. Voici maintenant ce qu'il ajoute : 

« Si quelqu'un mange de ce pain, il vivra éternellement; et le pain que je donnerai, 
• c'est ma chair pour la vie du monde. Les juifs donc disputaient entre eux, disant 1 
» Comment celui-ci peut-il nous donnei· sa chair à manger? Mais Jésus leur répondit• 
» En vérité, en vérité, je vous le dis: Si vous ne mangez ta chair du Fils de l'homme 
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dijudicarent , statim subjecit : 1 Ideû 
inter vos multi infirmi et imbecilles, 

1 l. Cor., H. ao. 

de Jésus-Christ , il ajoute aussitôt : 
Voilà pourquoi il y a parmi vous beau
coup de malades et d'infîrmes, et que 

» et ne buvez son song, vous n'aurez point la vie en vous. Celui qui mange ma chah
» et boit mon sang a la vie éternelle~ et je le ressusciterai- au dernier jour. Car ma 
>> chai;, est vraiment une nourritureJ et mon sang vraiment un breuvage. Celui qui 
» mange ma chair et boit mon sang demeure en moi et moi en lui. Comme le Père 
» qui m'a envoyé est vivant et que je vis par mon Père, de m!me celul qui me mange 
>> vivra aussi par moi. Tel eîl le pain descendu du ciEl. Ce n'est pas comme la manne 
» que vos pères ont mangée et qui ne les a point empêchés de mourir; celui qui mange 
n ce pain vivra éternellement. Ce fut en enseignant dans la synagogue) à Capharnaüm, 
n qv.:il dit ces choses. En les entendan!, plusieurs de ses disciples dirent : Ces paroles 
)> sont étranges; qui peut les icouter? Mais Jésus, sachant en lui-même que ses dis

>> ciples en murmuraient, leur dit: Cela vous scandalise? Que sera-ce donc, lorsque 
» vous aurez vu le Fils de l'homme monter où il était d'abord (c'est-à-rlire quand il 
>> sera tout à la fois dans le ciel et sur la terre)? C'est l'esprit qui vivifie; la chair 
» ne sert de rien. Les paroles que je vous ai dites sont eYprit et vie. Mais il en est 
>> cerlaim parmi vous qui ne croient point. Car Jésus savait dès le commew:ement 
Il qui étaient ceux qui ne croyaient point, et quel était celui qui le frahirait. Et il 
>> disait : Voilà pow·quoi je vous ai dit que nul ne peut venii· à moi, si cela ne lui 
» est donné par mon Père. De ce moment plusieurs de ses disciples se 1·etirérent, et 
>l ils n'allaient plus avec lui, Jésus dit donc aux douze : Et vous, ne voule:.i-vous 
» point vous en aller aussi? Mais Simon-Pierre lui répondit: A qui irions-nous, 
» Seigneur? Vous avez, vous, les paroles de la vie éte1'nelle, Nous avons cru et nous 
n avon.~ reconnu que vou\' êtes le Christ, le Fils du Dieu vivant. J> 

Evidemment ici la phraséologie change, et nous nous trouvons en présence d'expres
sions toutes nouvelles. Ces mots: Le pain que je donnerai, c'est ma chair pour la vie 
dii monde ... Si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme et ne buvez son sang, 
vous n'aurez point la vie en vous ... Qui mange ma chair et boit mon sang, a la vie 
éternelle, .. Ma ehai1· est vraiment une nourriture, et mon sang véritablement un breu
vage, etc., etc., nous ne les rencontrons pas une fois dans ce qui précède, tandis qu'ils 
reviennent sans cesse sur les lèvres de Notre-Seigneur dans cette dernière partie do son 
discours. Or, d'où viendrait une différence de langage si marquée, si elle n'était destinée 
à exprimer un sujet différent. D'ailleurs nous soutenons que ces locutions, qui s'appli
quent très-hien à la sainte Eucharistie 1 ne sauraient être appliquées directement au 
mystère de l'Incarnation, ni à !a foi du Messie. Nous en avons pour preuve certaine et 
le sens qu'elles avaient dans l'idiome que Jésus.Christ parlait pendaut sa vie mortelle, 
et la manière dont elles furent comprises par les Juifs devant qui il les prononça. 

Et d'abord quelle était, dans la langue hébraïque, la signification de ces mots: Manger 
la chail· de quelqu'un? 1ls en avaient deux : une signification propre, littérale et na
turelle; puis une signification métaphorique et figurée, qu'un usage invariable avait 
établie et fixée d'une manière précise. Au figuré ils signifiaient: faire par pensée ou par 
action, mais surtout par calomnie, une grave injure à la personne dont il était dit qu'on 
mangeait la chair. Si étrange que puisse nous paraitre cette métaphore, il n'en est pas 
moins vrai qu'on l'employait fréquemment dans les langues orientales. Les Arabes l'ont 
conservée et la pos~è<ient encore; et le syro-chaldéen n'a pas d'autre façon de dire, pour 
exprimer l'idée d'accuser ou de calomnier. Quant au sens propre, il n'a pas besoin d'ex
plication; il indique l'action réelle de manger de la chair. 

Reste à savoir maintenant dans lequel de ces deux sens Jésus.Christ prit les mots 
dont il se servit dans la synagogue de Capharnaüm. Posée dans ces termes, la question 
ne laisse plus d'éqnivoque; eHe est toute résolue. Aux yeux de tous, le sens métapho
rique est ici absurde et impossihle. On est donc forcé d'adopter l'acception simple et 
littérale, et par suite d'adopter également la doctrine catholique sur !'Eucharistie, cc 
b:mquet divin où l'on mange véritablement la chair du Christ. 
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plusieurs dorment de;à du sommeil de 
la mort. Pour que les Fidèles puissent 
donc retirer des fruits abondants de 

et dormiunt multi. ut igitur fidelis 
Populus, cùm cœlesti huic Sacramento 
divinos honores tribnendos esse intel-

Vainement on objecterait que, imns donner à ces mots le sens métaphorique ancien, 
il a pu y en attacher un autre à son usage particulier, les prendre dans une acception 
figurée nouvelle 1 et tout en employant ces termes nouveaux, continuer à poursuivre sa 
première pensée, c'est·à-dire à parler uniquement, comme plus haut, de sa divinité et 
de la foi qu'on devait avoir en lui. Cette supposition est tout à fait inadmi.~sible, 

Nous savons, en effet, de quels termes se sert Jésus.Christ dans la seconde parlie de 
son disèours. Non content de dire qu'il faut mangei· sa chair, il ajoute encore qu'il faut 
boire son sang. Il met le plus grand soin a distinguer ces deux opérations. Mais s'il 
n'avait été question que d'un acte de foi et d'une perception intellectuelle de sa divi
nité, cet acte de l'esprit étant simple comme l'esprit même> la formule de boire son 
sang, ajoutée à celle de manger sa chair eût été bien plus que superflue. 

Ensuite, si Jésus.Christ avait voulu absolument jeter sa peusée dans le moule d'une 
métaphore nouvelle, pour enseigner aux Juifs la doctrine si consolante et si chère de la 
venue du Mrssie, conçoit-on qu'il elJ.t eu le biz:i.rre caprice d'aller choisir à dessein et 
tout exprès les termes figurés de manger sa chair et de boire son sang : double expres
sion qui n'était propre qu'à rendre cette doctrine odieuse à ses auditeurs, à éveiller dans 
leur eso/it les idées le. s plus désagréables, les plus pénibles, et à leur rappeler une hor
rible tfansgression d~ la loi divine? Car personne n'ignore que la loi de Moïse était si 
sévère à l'endroit du sang, qu'elle réservait les derniers supplices non-seulement pour 
celui qui versait le sang humain, mais même contre celui qui prenait le saug des 
animaux. <i Si un homme, quel qu'il soit, est-il écrit dans le Lévitique, ou de la 
>J maison d'IsNu'il, ou du nombre des étrangers qui ;;éjow·nent parmi vous, mange 
» du sang, je tour1ierai ma face contre lui, et je l'c:rtenninaai du milieu, de son 
>> peuple. >> 

Enfin, que voulait Jésus-Christ quand il disait aux Juifs: Si vous ne mangez la chaiP 
du Fils de l' !tomme, et si vous ne buvez son sang, rous n' aw·ez point ln vie en rnus? 
Il est évident qu'il leur annonçait un précepte de l'accomplissement duquel leur éternité 
dépendait. Et c'est en matière aussi importante, aussi grave, aussi capitale, qu'il se 
serait plu à voiler sa pensée sous l'enveloppe d'une figure de langage, inusitée, inouïe, 
inintelligible! non, non. Dès qu'il fait de ce dont il parle une condition de vie et de 
mort, il ne saurait, comme on l'a très.bien ctit 1 laisser jouer ce terrible jeu sur l'intel
ligence d'une misérable et obscure métaphore. 

De tout cela il résulte donc manifestement que Jésus-Christ donne une acception lit
térale, naturelle, et obvie amc paroles de la dernière partie de son discours, que nous 
avons notées, et qu'en conséquence il les applique à la manducation réelle ùe son propre 
corps dans \'Eucharistie. 

Mais ce qui achève d'élever cette démonstration à la plus haute puissance, c'est la 
manière dont elles sont comprises par ceux-là mêmes qui les entendent prononcer. En 
effet, le sens dans lequel ils les prennent est le sens propre, au point de n'en pouvoir 
douter. C'est le sens propre; car quand Jésus--Christ leur dit : Le pain que je donnerai 
c'est ma chair pou/' la rie du monde, ils répondent aussitôt, non pas comme précédem
ment, qu'il est Je fils de Joseph et non point le Christ; mais comment il pourra leur 
donner sa chair à manger. C'est le sens propre; car quand il ajoute: Si Mus ne man
gez la chair du Fils de l'homme, et ne biwe:: son sang vous n'aurez point la vie en vous, 
plusieurs tl'entre eux s'écrièrent : Ces paroles sont trop étranges, on ne saurait même 
les écouter. C'est le sens propre; car comme il insiste, ils l'abandonnent et se retirent, 
en s'autorisant de l'étrangeté de la doctrine qu'il vient d'exposer; chose qui n'aurait pas 
eu lieu s'ils n'avaient vu dans les expressions du Sauveur que le désir de se faire passer 
pour le Christ. L'accomplissement des prophéties paraissait assez imminent, la venue 
du Messie assez peu éloignée, Jésus,Christ était un personnage assez considérable, il s'était 
déjà assez révélé par ses œuvres, pour qu'une pareille prétention ne f-ô.t à leurs yeu1: ni 
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lexerit , et gratire uberes fructus ca .. 
piat, et justissimam Dei iram effugiat~ 
illa omnia à Pastoribus diligentissimè 

grâce , et se mettre à l'abri de la juste 
colère de Dieu , en rendant à ce cé
leste Sacrement les honneurs divins 

si étrange, ni si monstrueuse, ni telle enfin qu'on n'eftt jamais rien entendu de sem. 
blable. 

Mais dire que les juifs prirent les paroles du Sauveur dans leur acception propre et 
littérale, c'est dire certainement qu,~ le Sauveur même les y prenait aussi. Suivez ce qui 
se pas$e. Lui qui aimait à prendre le titre de bon Pasteur, qui ne devait laisser perdre 
aucun des siens, qui col.irait après la brebis égarée, qui allait bientôt verser son sang 
pour son troupeau, lui qui n'avait jamais manqué d'éclairer ses disciples s'il leur arri
vait de prendre des expressions figurées dans un sens propre, comme ou peut s'en assurer 
dans rnint Jean, ch. 3, 6, 11, et ctans saint Matthieu, ch. 16 et 19, essaie-t-il seulement 
dans cette circonstance d'arracher ses auditeurs à leur méprise, et d'empêcher qu'ils 
ne soient victimes éternelles d'une équivoque? Un seul mot suffirait pour écarter le dan
ger et dissiper l'erreur, mais il ne le prononcera pas. Que di.'>-je, plus ils se scandalise
ront, plus il insistera à répéter les termes choquants, en les aggravant encore. Ecoutez 
par quel trait il termine: Vous vous scandalisez de ce que je viens de dil·e, que sera-ce 
donc après que vous aurez vu le Fils de l'homme remonter où il était p1·imitivement? 
C'est-à-rtire, maintenant que je suis parmi vous, que j'habite encore cette terre, vous 
vous étonnez, vous scandalisez même, en m'entendant assurer que ma chair doit être 
pour vous une nourriture et mon sang un hrm1vage; mais vous aurez lieu de vous éton
ner, de vous scandaliser bien davantage encore, quand vous resterez obligés, sous peine 
de n'avoir pas la vie éternelle, de manger vraiment la chair du Fils de l'homme, et de 
boire vraiment son eang, alors et-pendant qu'il sera 1·etourné au ciel, son premier séjour, 
pour ne pins le quitter. Or je le proclame bien haut, Jésus-Christ ne pouvait tenir une 
pareille conduite s'il avait parlé en figure : le croire serait un blasphème. 

Cependant une objection se présente, qui parait tout d'abord un peu spécieuse. Elle 
se tire du 64e verset, ainsi conçu : C'est l'esprit qui vivifie, la chail' ne sel'l de rien; 
les pal'Oles que Je vous dis sont esprit et vie. Dès que selon Notre-Seigneur lui-même 
la chair, clit-on, ne sert de rien, mais que c'est l'esprit qui ·vivifie, n'est-il pas évident 
que par là il veut nous avertir que toutes ses paroles doivent être prises dans un sens spi
rituel et figuré? Une simple remarque suflira pour faire évanouir, comme une fumée 
légère, cette prétendue objection insurmontable. (( Lorsque le mot de chair et celui d'es
prit, dit le docteur Wiseman, que nous ne saurions copier trop souvent, se balancent 
dans un rapprochement antithétique, ils n'indiquent jamais dans le nouveau Testament 
le sens littéral et le sens spirituel d'urni expression; mais toujours l'homme naturel et 
l'homme spirituel, ou la nature humain~ abanLlonnée à sa propre impubion et la nature 
humaine fortifiée et ennoblie par la gràce. En lisant les neuf premiers versets du hui
tième chapitre de l'épitre de saint Paul aux Romains, vous trouverez cette distinction 
établie d'une manière toute particulière, et d'innombrables passt1ges ,·iendraient con
firmer .cette explication, s'il était nécess~ire; mais il est inutile de prendre un tel souci. 
Car tous les commentateurs même protestants de notre époque adoptent cette expli
cation, et reconnaissent qu'on ne saurait tirer de ce verset l'ien qui puisse infirmer 
l'interprétation catholique. Il me suffira de nommer Kuinoel, Horne. Bloomfield et 
Schleusner, pour démontrer que ce n'est ni le manque de savoir ni la partialité qui 
ont dicté cette décision. J1 

Ainsi, sous quelque rapport que l'on considère le discours du Sauveur au sixième cha
pitre de saint .Jean, on est forcémeut conduit à cette conclusion: qu'il y a là deux par
ties bien distinctes, et que, si dans la première il prêche évidemment la foi au mystère 
de l'Incarnation, évidemment aussi da.ns la seconde il prêche la foi à la présence réelle 
de son corps dans le sacrement de !'Eucharistie. 

Toutefois ce passage n'est pas le seul que !'Ecriture sainte renferme en faveur de ce 
Sacre1m,nt. Quelque précieux qu'il soit, il en est d'autres qui ne le sont pas moins. Si 
de son côté saint Jean, par ce chapitre, nous introduit au sein de la synagogue de Ca-
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qu'ils auront reconnu lui être dus, il 
faudra que les Pasteurs développent 
avec le plus grand soin tout ce qui 
serait capable de faire ressortir da
vantage la majesté de l'Eucharistie. 

exponenrla erunt , quœ ejus majesta
tem magis illustrare posse videantur. 

pharuaüm, pour y entendre le Sauvtur annonçant et promettant pour bientôt l'Eucha·· 
ristie par ces paroles: Le pain que JE DONNERAI, c'est ma chair pour la vie du monde; 
d'autre part trois évangélistes, saint Matthieu, i;aint Marc et saint Luc, avec l'apôtre 
saint Paul, se sont chargés de nous faire assister à sou institution. 

Arrêtons-nous un peu devant les circonstances qui accompagnèrent cette institution 
merveilleuse; elles sont digues d'être remarquées. C'était la veille même de la P~üon. 
A cet instant solennel, dans cette cène suprême qu'il célèbre avec ses disciples, pendant 
cette sorte de souper d'adieux qu'il fait avec eux, le Sauveur exprimera certainement 
sa pensée de la manière la plu:: clclire possible, s'il lui reste une recommandalion à faire. 
Eh bien! prêtons l'oreille; que va+il dire? A ces hommes qui l'ont déjà enleudu dans 
la ville de Capharnaüm annoncer qu'il donnera sa chair en nourriture et son sang en 
breuvage, quel langage va-t~il tenir? Que va-t-il leur recommander? Il va prendre du 
pain, le bénir et le leur présenter, en disant: Ceci est mon coPpS. Puis aprè:; il prenrlra 
du yin, le leur offrira, en disant : Ceci est mon sang; faites le tout en 11u!moire de 
moi. 

Je le dem;riide, jamais expressions furent-elles plus précises, plus positives, plus for
melles? Adv~rsaire:, de la présence réelle, répétez, si vous lo voulez, mesurant ainsi 
sottement la puissanee de Dieu sur la vôtre, et vous prononçant avec la plus audacieuse 
et la plus téméraire coufianee sur des choses que vous ne connaissez pas à fond, oui, 
répétez, si vous le voulez, que l'Eucharislie r-st impossible; vous ferez preuve d'incré
dulité seulement. Mais en soutenant que les paroles du Christ peuvent être interprétées 
autrement que nous ne les interprétons, vous faites quelque chose de pire encore : 
avec l'impiété vous décelez l'esprit de chicane et la plus insigne niauvabe foi. En les 
rapprochant de celles qui furent dites aux Capharnaïtes, ne voyez-vous pas aussi bien 
que nous qu'elles se rapportent au même objet, et qu'elles sont à ces dernières ce que 
la réalisation est au projet, ou bien ce que l'exécution est à la promesse? Et puis par 
elles.mêmes elles sont trop catégoriques pour se prèter à tout~s vos subtilités. Vous aurez 
beau t0rturer l'ancien et le nouveau Testament, pour les obliger à fournir quelques 
textes dont l'analogie pounait vous autoriser à détourner celui-ci de son véritable sens, 
vous n'y rémsirez pas. Sans doute -qu'il y a pa1fois un langage figuré, des paraboles et 
des allégories dans !'Ecriture; mais alors le contexte, la nature rnème cles i_:.hoses ou 
bien des explications subséquentes viennent généralement en avertir le lecteur. Sans 
doute que Jésus-Christ lui·même a pa1·lé en figure; mais s'ensuit-il, comme le remarque 
très·bien M. Faisset, qu'il ne faille prendre aucune de ses paroles à la letlre. Et puis, 
redisons.le encore, quand il a recouru à ce langage 1 et qu'on s'y est mépris, jamais il 
n'a manqué de redresser ceux qui se trompaient. Avec ou sans emblème il a toujours 
rendu sa pe:1sée saisissable et limpide pour ses apôtres, lorsqu'il a voulu lBur imposer 
des lois. Sans doute qu'il a dit : Je suis La porte, la voie, la vigne; mais il n'a pas dit 
en montrant soit nue porte, soit un chemin, soit un vigne: Ceci est mon corps, ceci 
est mon s:rng, comme dans l'institution eucharistique. li n'y a donc pas d'analogie eutre 
-ces textes; et les premiers ne sauraient servir de clef pour nous eonduire à l'intelligence 
du dernier. Sans doute enfin que le verbe r!lre eat employé dans plus d'un pasS<1ge 
comme synonyme J.e représenter, d'être la figure. Mais ces passages ne sauraient être 
assimilés en aucune façon aux deux textes : Ceci est mon corJH, ceci est mon sang. 
Zuingle les avait tous interrogés, étudiés, médités, disséqués en quelque sorte pour y 
trouver une raison de confondre les catholiques à l'endroit de l'interprétation littérale 
-qu'ils dormeut à ceg parolt>s: Ceci est mon co,·ps. Vains eIT01'ts ! il ne rencontrait rien. 
Mais voici que, dans un rêve où il avait à discuter avec un antagoniste qui le serrait 
de si près qu'il ne pouvait plus défendre son opinion, il aperçut à ses côtéa un auxiliaire 
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§ 1. 

Institution de l'Eucharistie, ses différents noms. 

2. Quà in re opus erit, ut Pauli 
Apostoli rationem sccuti , qui se, quod 

2. Il sera bon qu'ils suivent en cela 
la marche de l' Apôtre saint Paul, qui 

(( blanc ou noir i> il n'eu sait rien, qui lui suggéra le tr.xte: C'est la pdque dit Seignew·. 
Texte avec lequel, dit-il, il convainquit le lendemain ses auditeurs que le dogme de la 
présence réelle devait être abandonné. C'est ainsi qu'il raconte lui-même la première 
découverte d0 ce pa~age fameux sur lequel il a construit tout son système d'attaque 
contre la sainte Eucharistie! 

« Je laisse de côté, ajoute M. Wiseman rapportant, avec un sentiment de pitié, ces 
incroyables hallucinations de l'hérésiarque, je laisse de côté les considérations que je 
pourrais tirer des circonstances au sein desquelles furent prononcés ces mots : C'est la 
pdque du Seigneur, afin cfo prouver qu'ils al'!,nonçaient l'intention évidente de révéler 
aux Israélites que l'instit~~tion qu'on établissait était symbolique, tandis que dans la cène 
aucune parole, aucun acte n'indiqua l'existence d'une pareille institution. Je me con
tenterai de faire rc1m1rquer que ce texte ne peut établir en aucune façon le point en 
litige, à savoir ·que le verbe être soit synonyme du verbe i·ewésenter. En effet, un des 
commentateurs protestants les plus instruits de notre âge fait observer que la phrase 
est construite de manière à ne pouvoir se traduire qu'ainsi : Ce jour est le jour où la 
fêle consacrée au Sâgneur. Pour bien disceruer les motifs qui militent en faveur de cette 
traduction il faut se reporter à l'idiome original dans lequel, suivant l'observation de ce 
commentateur, le memhre de phrase que nous traduisons par ce génitif du Seignew·, 
affecte la forme du datif et signifie consacré au Seiynew·. D'où il résulte que le verbe 
est conserve ici son acception naturelle, de même que, lorsque nous disons: C'est au
jou1·d'hui dimanche, nous n'entendons certainement pas dire : Ce jour 1·eprésenie le 
dimanche. Pour démontl'er ce point, l'auteur cite deux ou trois passages dans lesquels 
la même locution reparait, et il fait voir qu'elle a toujours le même sens. Ainsi clans 
l'Exude 1 ch. 20, y. 4 : Ceci est le sabbrd du Seig11ew', la forme du datif tst ici em• 
ployée et la phrase signifie : Le sabbat qui c~t consacré o.u Seigneur, et point du tout: 
Ceci est le signe el l'emblème du sabhat. Donc ce texte ne saurait être invoqué pour 
autoriser ceux qui veulent prendre le verbe dtre dans le sens de représenter; donc l'es
prit qui l'a indiqué à Zuingle n'était point l'esprit de lumière; donc ce sect:üre a rejeté 
la doctrine catholique en attribuant aux m0ts un sens qu'ils ne sauraient avoir.» 

Et puis, si ces démonstrations n'étaient déjà pas plus que suffisantes pour fixer le vrai 
sens de ces mots: Ceci eû mon co1'ps, ceci est mon san_q, il nous resterait encore un 
passage de saint Paul, dans sa première épîlre aux Corinthiens, qui, à lui seul, déci
derait la question. 

En effet après avoir rapporté, comme les évangélistes et dans les mêmes termes, ce 
qui se passa à. la dernière cène, il ne s'en tient pas là, il pasrn à des conséquences pra
tiques et il ajoute ces remarquahles paroles : Don(" quicrmque aura mangé ce pain et 
bu la coupe dit Seignl?ur i11rli9nemenf, SERA COUPABLE DU CORPS ET DU SANG DU SEt

GNEUR : REUS EII.IT CORPORIS ET SANGUIN1S DoMINI. Or, que signifient ces expre~sions: Eire 
coupable du corps et du sang du Seignew·? Evidemment elles expriment une offense, 
un outrage, une sorte de violence directe faite au corps et au sang du Sauveur. Mais 
comment offenser, outrager directement ce corps, s'il n'était pas là, s'il n'était pas 
suhstantiellement présent comme au j()llr de la passion) alors que des mains déicides 
le~couvrirent d'opprobres et l'attachèrent à la croix? 

Il est vrai que saint Paul conr,tinuc encore d'appeler J,ain et vin ce qui subsiste après 
la consécration; mais il serait puéril de tirer de là. une objection contre notre doctrine. 
Saint Paul continue à appeler du nom de pain et de vin la sainte Eucharistie, comme 
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proteste n'avoir transmis aux Corin
thiens que ce qu'il tenait du Seigneur, 
et qu'ils expliquent avant tout corn-

à Domino ~cceperat Corinthiis tradi
dissc professus est , in primis bujus 
Sacramenti institutionem Fidelihus ex-

au neuvième chapitre de saint Jean, les juifs continuent à appeler aveugle l'homme à 
qui Jésus-Christ a rendu la vue, comme on continue à appeler baguette la verge de 
Moïse après qu'elle est changée en serpent, comme l'Evangile continue à appeler eau 
Je vin que le Sauveur produisit miraculeusement aux noces de Cana, comme les calho
liques d'aujourd'hui continuent à se servir des mots de pain "-t de vin après la consé
cration, bien qu'ils croient à la transsubstantiation. Pourquoi cela? Parce que dans 
toutes les la:,gues du monde c'est l'usage, en présence de ces sortes de changements, 
de conserver le nom originel. 

Donc, si de tous ll{lS dogmes, celui de !'Eucharistie parait le plus incompréhensible 
aux non-catholiques, celui qui maintient entre eux et nous la barrière qui semble la 
plus difficile à franchir, c'est peut-être aussi le mieux démontré par !'Ecriture. 

Et pendant que !'Ecriture parle, la tradition g,trde-t-elle le silence? Elle se tairait, 
ùu moins pendant les prP-miers siècles, que nous ne devrions point en être supris. La 
discipline de ces temps-là faisait une loi de ne point porter les principaux mystères à 
la connaissance même des convertis, tant qu'ils n'étaient point baptisés. 

Appuyés sur ces paroles de saint Matthieu : (( J\'e donnez pas les choses sainfrs aux 
ddens, ni ne semez point vos perles devant le;; 1Jo1.t1'Ceaux; ll puis sur celles de saint 
Paul aux Corinthiens: u Je n'ai pu vous parler comme ù des persounes spirituelles, 
mais comme/ à des eufa11t~, en Jésus-Christ; Je vous ai nourris de lait, el non d'un 
flliment plus forL car vous n'en élit::. pas e11co1'e capali!es et vous ne l'êtes vw· même 
encore, 1) les Pères ont pensé que les apôtres eux -rr.êmes ont gardé cette loi du secret. 
Autrement, comment c~cher plus tar·d aux païens ce qui, dès le commencement, ei'l.t 
été rendu public. D'autre part, saint C!émeut d'Alexandrie commentant le passage de 
saint Paul, que nous venons de citer, dit positi'rnment que le lait <léfigne ici la pl'e
mière nourriture de l'âme, et l'aliment plus fort, LES nocrntNES CACHÉES. 

Mais quel!e que soit l'époque à laquelle remonte la date précise de l'origine de cette 
discipline, toujours est-il qu'elle a été en vigueur dans les premiers àg-es du cbristia· 
nisme. Née dans les temps de per,cécution, elle a survécu, dit .M. Füisset, longtemps à 
sa cause. Elle était si religieusement recommandée et où.servée, qu'Origène ne craint 
pas de dire: Que celui qui trahit les ffi)'Stères est pire qu'un meurtrier. 

De là nécessairement une obscurité et un silence que nous ne rencontrerions point 
dans les Pères primitifs, s'ils n'avaient pas vécu sous l'empire de la règle du secret. 

Néanmoins n'allons pas croire que l'antiquité chrétienne la plus reculée ne nous four~ 
nisse aucun témoignage qui pnisse établir la croyance des premiers siècles à la présence 
réelle. 

Notons d'abord les accusations que les païens formulaient contre les membres de la 
religion nouvelle, et la manière dont ceux.ci y répondaient. 

Tout le monde sait que les premiers chrétiens étaient généralement accusés àe se 
repaître dans leurs agapes de la chair et du sang d'un 1mfant qu'ils avaient, disait,on, 
la barbarie d'immoler. Mais de bonne foi, qu'ei::t-ce qui aurait pu motiver une pareille 
imputation si les chrétiens, dans leur réunion, n'avaient fait que prendre un pain et 
un vin ordinaires, en signe commémoratif de ce qu'avait fait leur Maître la veille <le 
sa mort. Et puis les chrétiens auraient-il~ laissé planer sur eux ces odieux soupçons, 
qu'il leur eùt été si facile de détruire? Ne se seraient-ils pas fait un devoir de publier 
promptement, et à la face du ciel et de la terre, ce qui se passait quand leur religion 
les réunissait. Cependant la plupart n'en font rien. Plutôt que de livrer la doctrine du 
mystère eucharistique, ils souffriront les plus cruelles tortures et la mort même. Et bien 
loin d'être blâmés de ce silence, qui aurait été rfrticule, nuisible, incroyable sans la 
croyance à la présence de Jésus-Christ dans !'Eucharistie, ils en sont loués comme d'une 
excellente action. Témoin Blandina'à qui son historien fait un grand mérite de ce qu'elle 
rn•111ï 1·épondu sagement cf prudemment, c'est-à-dire de ce qu'elle avait su garder le 
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plicent : ita verà gestam rem esse , 
ex Evangelistâ perspicuè colligitur. 

ment ce Sacrement fut institué. D'a
près l'Evangéliste, il est clair que la 
chose se passa ainsi : 

secret, malgré la cruauté de son suprlice. Or pourquoi cela? Pourquoi ces éloges em
pressés? Ah! je les conçois avec la doctrine catholique sur l'Eucharistie. Dans cette 
hypothèse, on avait à célébrer le courage de ceux qui avaient mieux aimé mourir que 
de livrer les !'aints. les augustes> les redoutables mystères à la dérision, aux outrages 
et aux blasphèmes des idolAtres. Mais suppt'imez cette doctrine, le silence des martsyrs 
n'a plus sa légitime raison d'être; ce n'est plus qu'un entêtement, une opiniâtreté pour 
le moins niaise et ridicule. 

Quant à ceux qui se croyaient placés dans des circonstances telles qu'en rompant le 
silence ils pouvaient être très-utiles à l'Egfüe uaissaute, et la venger des calomnies dont 
elle était victime, leur rôle est facile, s'ils ne croient pas au dogme des chrétiens d'au
jourd'hui. Vous vous altendez naturellement à ce qu'ils vont dire à leurs accnsateurs: 
Vous prétendez que nous nous nourrissons, que nous nous abreuvons de chair et de 
sang ho mai us; mais veuez et voyez i vous ne trouverez dans nos cérémonies religieuses 
qu'un pain innocent et un vin ordinaire, que nous nous distribuons en signe de frater
nité, et que no11s prenons en mémoire de notre Maitre. Plus ils auraient expliqué clai
rement ce qu'ils faisJient, plus ils auraient eu soin d'éviter les expressions qui eussent 
pu soutenir les accusations dirigées contre eux, mi110x aussi ils auraient servi leur cause. 
Eh bien! écoutez saint Justin le philosophe, quand il croit le moment venu de prendre 
la dMense du christianisme devant les empereurs. 

« Nos priè1·es él;.mt finies, dit-il, nous nous donnons mutuellement le baiser de paix. 
Alors, à celui qni préside à l'assemblée de ses frères, on présente le vin mélangé; 
fa1ant reçn, il rend gloire au Père de toutes choses, au nom du Fils et du Saint-Esprit, 
et le n~mercie par beaucoup de prières de l'avoir jngé digne de ces dons. Cette nour
riture1 nous l'appelons Eucharistie; et ceux-là seuls peuvent la recevoir, qui croient aux 
doctl'ines que nous enseignons, et qui ont été régénérés par l'eau pour la rémîs:ion du 
péché et qni vivent comme le Christ l'a ordonné. Et nous ne recevons pas ces dons 
comme du pain et une boisson ordinaires. Mais de même que Jésus-Christ notre Sau_ 
veur, fait homme par la parole de Dieu, a pris de la chair et du sang ].JOUJ' notre salut 
de mèrne on nous a enseigné que la nuurriture qui a été bénie par la prière des parole: 
qu'il pl'ononçrt, et par laquelle notre sang et notre chair sont ensuite nourris, EST J.A 

CBA1R ET LE SANG DE CR JÉSllS INCARNÉ. Il 

Est-ce ainsi, je le rlemande, qn'auri:lit parlé un apologiste qui, ne croyant pas à la 
présence réelle, ne se serait proposé que de laver l'Eglise catholique du reproche d'an
thropophagie? 

Mais qnilt0ns ces inductions pour nrriver à quelque chose de plus exprès et de plus 
direct. Nous pourri11ns demander des témoigmges à chaque siècle, et chaque siècle nous 
fo11nnrait le sien. Mais les limites de celle note, que nous avons dépassées depuis long
temps, ne nous permettent d'invo4tH\r Tti la ~érie des Pères de l'Eglise, ni les conciles, 
ni les liturgies: autorités, du reste, que l'on peut facilement aller consu[tP,r dans un 
ouvrage ctont noos ne saurions dire a5sez de bien, dans le livre de M. Foisset, intitulé: 
Catholicisme et Protestantisme. Nous nous contente1·ons donc de citer l'autorité de deux 
ou trois écrivains des p1·emiers siècles sur la matière qui nous occupe. 

u Comme le Christ en parlant du pain, dit saint Cyrille de Jérusalem expliquant, 
ex p1·ofesso, l'Eut:.h~ristie à de nouveaux hapti~és, comme le Christ parlant du pain à 
dit et déclaré: Ceci est mon COl'JJS, qui osera en douter désormais? Et comme il a dit 
aussi pnsitin!ment et avec une plei11e assurance: Ceci est mon sang, qui en doulera et 
qui dira : Ceci n'est pas son sang? Une fois, par sa seule volonté, à Cana, en Gahlée, 
il a changé l'eau en vin, c'est-à-dil'e en ce qn'Jl y a de plus semblable au sang; et il ne 
sera pas digne que nous ayons foi en sa parole, par l~qurlle il a changé le vin en sang! 
Invité à un mariage terrestre, il a opéré ce muacle iucroyable; à combien plus forte 
raison confesserons-nous qu'il a donné son corps et son sang au Fils de l'Epoux ! Pre-
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3. Le Seigneur .ayant aimé les siens 

les aima jusqu'à la fi.n. Et comme il 
voulait leur donner un gage frappant 

5. Cùm enim Dominus 1 dilexisset 
suos, in finem dilexit eos : cujm qui-

1 Joan., U. 1. 

nons-donc en toute plénittude de connaissance le corps et le sang de Jésus-Christ. Car 
sous la figui·e du pain on te donne son corps, et sous la figure du vin on te donne son 
sang; de telle sorte que , prenant le corps et le sang de Jésus-Chr·ist, tu devi2ns le 
communier et te consanguin du Sauvenr. Ainsi nous sommes des christopl1ori, c'est-à
dire que nous portons Jésus-Christ en nous, lorsque nous avons reçu son corps et son 
sang; et nous sommes participants de la nature divine, comme dit saint Pierre ..... Ne 
considère donc pas comme purement du pain et comme purement du vin ce qui est le 
corps de Jésus-Christ ..... Sache d'une pleine science que ce qui parait du pain N'EST PAS 

DU PAIN, quoique le sens du goût le prenne pour tel, HAIS BIEN LE CORPS DU CHRIST; et 
que ce qui paraît du vin N'EST PAS DU VIN, quoique le goût le juge tel, MAIS BIEN LE SANG 
DU CHRIST. 1> 

Après saint Cyrille interrogeons saint Grégoire de N-ysse. Voici ce qu'il nous ré
pondra : 

« Ce remède, qui détruit le poison que nuas avons reçu, n'est pas aulre chose que 
ce corps que l'on a vu plus puissant que la mort, et qui a été la source de notre salut ... 
Mais comment se fait-il que ce seul el même corps, constamment distribué à tant de 
milliers de fidèles dans tout l'univers, soit tout entier dans chacun de ceux qui le 
1·eçoivent, sans cesser néanmoins d'être intact en soi? Le corpfi du Christ, par l'habitation 
du Verbe de Dieu 1 a été transmué en un état divin; de même le pain, sanctifié par 
le Verbe de Dieu, estrnsmué au corps du Verbe de Dieu. Ce pain, comme dit 
!'Apôtre, est sanctifié par le Verbe de Dieu et par la prière. Ce n'est pas la manducation 
qui fait le corps du Verbe, mais îl est changé au corps du Christ à l'instant, par la 
vertu de cette parole : CEc1 EST MON conPs. Et voilà pourquoi le Verte se mêle à l'in
fime nature de l'homme: c'est pour qu'en particip,rnt à. la divinité, notre humanilé soit 
eu quelque sorte déifiée ..... Telle est la vertu de la consécration : elle TRANSÊLÉMENTE 
la nature des espèces visibles. >> 

Citons encore saint Chrysostome : 
« Cmyez, s'écrie-t-il; que la cènr. à laquelle s'assit le Sauveur est maintenant céléhrée; 

car il n'y a pas de différence entre cette cêne et la nôtre. Ce n'est pas un homme qui 
agit dans un cas et. le Christ dans l'autre; dans ces deux cènes c'est le Christ qui 
agit. 

« Croyons Dieu en toutes choses. Bien que ses paroles puissent contredire nos yeux 
et contrarier notre raison, que sa parole triomphe de tout. Ne regardons pas aux choses 
qui sont devant nous, car nos sens nous trompent aisément; mais sa parole ne peut 
tromper. Or donc puisque sa parole nous dit : CECI EST MON CORPS SOUMETTONS-NOUS ET 
CROYONS. 

)) Ce qui est dans la coupe, c'est ce qui a coulé de son flanc percé d'une lance, et 
nous le recevons ... Voilà le même corps dont le sang a coulé. Celui qui était présent à 
la dernière cène est celui qui est maintenant présent et qui comacre notre festin. Le 
prêtre remplit ses fonciions; il pro,rnnce ses paroles; il dit: CECI EST MON conPs; ET CES 
MOTS CHANGENT LES CHOSES QUI SONT OFFERTES. 

>> Pen:oes-tu que tu voies du pain, que tu voies du vin? Loin de toi une telle pemée. 
Comme la cire approchée du feu perd sa première substance et disparaît, ainsi les em
blèmes mysté1·ieux sont consumés par la substance du corps de Jésus-Cbrist .... Quel 
que soit le nombre de ceux qui rn partag(mt ce corps et qui goütent ce saIJg, ne croyez 
pas que ce corps et ce sang diffèrent en rien de celui qui est adoré par lr.s anges. 0 
obscurité! ô abime! ô néant des sens! 1> 

Nous avons donc pour nous et l'autorité de la sainte Ecriture et le témoignage de la 
tradition, le tout manife:slé de la manière la moins douteuse et la moins ctintestable. 

Maintenant que nous avons parfaitement prouvé l'existence de l'Eucharistie, quelques 
mots encore sur l'harmonie et la liaison de cette institution avec le plan que Dieu 
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dem amoris ut divinum aliquod atque 
admirabilc pignus daret, scicns horam 
jam advenisse , ut transiret ex hoc 

et divin de son amour; qu'il savait 
q-ue l'heure était venue de passer de ce 
monde à son Père, résolu qu'il était de 

a suivi dans l'œune de notre rédemption; mais quelques mots seulement, dans la 
crainte d'allonger trop démesurément cette note déjà beaucoup trop longue. 

Dans des articles antérieurs nous avons approfondi ce plan; nous savons en quoi il 
consiste. Pour réparer les désastres de la dégradation primitive, pour renouer les liens 
qui étaient destinés à rattacher l'humanité au ciel et que la chute a,·ait brisés, en un 
mot, pour rétablir entre le Créateur et la créature cette union de fils à père et de père 
à tus, qui n'aurait jamais dll être détruite, le Verbe de Dieu avait consenti à revêtir 
notre infime nature dans le sein de la Vierge Marie; son amour pour nous lui avait fait 
subir ces abaissements inouïs. 

A ne considérer que les exigences rigoureuses de la rédemption et de notre salut 1 

Jésus-Christ pouvait s'en tenir là. L'incarnation et les douleurs qui en ont été la suite, 
étaient plus que suffisantes pour expier nos fautes et nous racheter. Mise en contact 
avec le Verbe dans la personne du Christ, la nature humaine pouvait par cela seul être 
suffisamment purifiée tout entière. Levain céleste apporté sur la terre par le Fils de Dieu 
dans l'incarnalicin, la régénération, en partant d~ la seule individualité du Sauveur, 
pouvait s'étendre et rayonner sw' toute la masse des enfants d'Adam. Et il semblait 
qu'en ceh Jésus-Christ eût assez fait pour notre sanctification. Mais qui peut enchainer 
l'amour? Si celui d'une mère ne connait ni limite ni barrière, que sera-ce de celui 
d'un Dieu? Aussi, bien que marquée au coin d'une incroyable bonté, l'incarnation ne 
satisfait pas encore complétement les désirs du cœur de Jésus-Christ; elle ne répond 
pas encore assez aux ardeurs de sa charité pour nous. Il lui faut quelque chose de plus. 
Sans doute qut le Verbe de Dieu ne s'incarnera pas d'une incarnation proprement dite 
en chacun des membres du genre humain, parce qu'alors la personnalité humaine serait 
eutièrement et partout supprimée; mais il veut, sinon ce genre d'union avec nous, 
puisqu'il est impossible, au moins tout ce qui s'en rapproche le plus. Il veut que nous 
n'ayons rien à envier à ceux qui l'ont vu et touché pendant sa vie mortelle, rien même 
à envier à l'heureux privilége du disciple bien-aimé; il veut que, comme ce disciple, 
nous puissions tous et tous les jours reposer sur son cœur, et lui sur le nôtre. Tels sont 
les désirs de son ardente et infiuie charité pour nous; désirs qui trouvent admirable
ment bien leur réalisation dans l'institution de !'Eucharistie. Par elle, en effet, par la 
communion eucharistique, il mtit toute sa personne en contact rlirect et immédiat avec 
nous; et son incarnation première s'individualise en quelque sorte en chaque chrétien. 
C'est ainsi qu'il est visible que l'union de Jésus-Christ avec chacun de nous, dans la récep
tion de la sainte Eucharistie, se trom•e intimement liée à l'union du Verbe avec la nature 
humaine ùans l'incarnation : toute~ deux sont filles du même amour, et la première 
n'est que l'extension de la seconde, pour parler le langage des saints Pères eux-mêmes. 

Sous un autre point de vue (< Le Christ, dit l'abbé Gerbet, est la vérité personnelle
ment résidente au milieu des hommes. Contemporaine du Christ, l'Eglise, qui reçut 
de sa bouche même la parole éternelle, mais enveloppée dan~ un langage humain, com
munique incessamment ,sous ceue forme limitée et relative, le Verbe infini aux intel
ligences qui passent sur la terre, jusqu'à ce qu'e\leij aillent s'unir à lui sous un mode 
plus parfait, dans une autre existence ... En écoutant l'Eglise, le fidèle entend donc le 
Christ même, qui lui parle aussi réellement qu'il parlait à ses disciples assis autour 
de lui sur la montagne des Bénédictions. Car l'essence de la parole e~t non pas le son 
matériel que le vent emporte, mciis ce son intime qui résonne dans l'âme, cette expres
sion toujours identique qui, bien que répétée par diverses voix, réveille constamment 
la même pensée, comme une image réfléchie par cent miroirs est toujours la même 
image. La tr1:1dition catholique, conservant invariablement le sens primilif des mots 
divins, n'est pas une parole qui se soutienne elle-même, qui ait sa substance propre 
indépendamment de la parole du Christ; elle n'en est que la vibration permanente dans: 
tons les points de l'espace et de la durée. 
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ne jamais se séparer un seul instant 
des siens, il accomplit dans les pro
fondeurs insondables de sa sagesse , 

mundo ad Patrem, ne ullo unquam 
tempore à suis abesset, inexplicabili 
consilio, quod onmem naturre ordi-

c< Mais le Christ n'est pas seulement la lumière créatrice de toutes les intelligences; 
il a d'autres rapports aYec la postérité d'Adam, peuplade dégénérée et mourante de cette 
grande et immortelle société des esprits. Le Verbe s'est fait chair pour guérir, par ce 
mélange régénérateur, cette fièvre charnelle de l'âme, principe inné de tous nos maux, 
et laver daus son sang les blessures de l'humanité. Aussi l'Eglise, en recevant du Christ 
la parole. qui éclaire, reçut de lui é~alement le remède divin, et elle le prodigue à ses 
enfants comme elle leur distribue la lumière. Le Verbe fait chair habite au milieu d'eux, 
toujours plein de vérité et de grâces. Comme autrefois la foule des malades se pressait 
sur ses pas pour être guérie par la vertu qui sortait de lui, aussi téellement l'humanité, 
épuisée par le travail continu de la maladie cachée dans son sein, s'approche avec une 
humble foi de l'essence théandrique pour obtenir, par ce contact vivifiant, la santé de 
l'âme. Ce qui affe_cte les sens n'est que la forme sous 13.quelle l'élément céleste se parti· 
cularise pour~mmuniquer à chaque fidèle, comme les sons qui frappent l'oreille 
attentive.~ la voix de l'Eglise ne sont que la forme sensible, l'apparence sous laquelle 
le V~rbe divin pénètre chaque intelligence. Ce qu'il y a de véritablement substantiel 
dans ces deux communions, c'est le Christ éclairant par sa parole, guérisM.nt par sa 
présence efficace: seule réalité immuable au milieu du perpétuel renouvellement de ces 
formes par lesquelles il tombe dans les conditions ch1ngeantes de notre être, pour nous 
éle-;er ~ la particip~.tion 1e son_être ~ncorruptible. Telle est l'idée vitale du ~atholicisme.), 
Om, des que dans l mtérft des mtelhgences et pour les arracher à l'erreur, 1l a cru devoir 
être perpétuellement ré1:;ident au milieu de nous par l'institution de l'Eglise, qui comme 
puissance enseignante n'est que l'lncarnation conlinuée, selon une belle expression que 
nous avons déjà remarquée ailleurs, il a cru devoir également, dans l'intérêt des cœurs 
et pour les arracher au vice, résider perpétuellement parmi nous en instituant l'E!I
charistie, qui comme puissance sanctiUante n'est, non plus que Jésus-Christ continué, 
ou, comme nous le disions tout-à-l'heure, une extemion de l'incarnation. Et voilà 
comment cc sacrement se rattache encore avec ce plan de Dieu touch:mt la régénération 
du genre humain. 

Un troisième rapport, une troisième liaison de !'Eucharistie avec ce plan divin, c'est 
que c'est elle qui maintient les vertus à la sublime hauteur à laquelle l'incarnation du 
Verbe a voulu les élever. En effet, pourquoi voyons-nous briller au sein du catholicisme 
des phénomènes de l'ordre moral qu'on ne rencontre nulle part ailleurs? Pourquoi ces 
prodiges de charité, de dévouement, d'esprit <le sacrifice., de mortification que nulle 
autre religion au monde ne saurait imiter? Pourquoi est-il le seul qui ait pu produire 
la sœur de saint Vinctnt de Paul, le pénitent de la trappe et le missionnaire catholique? 
car enfin c'est là son bien propre, exclusif. Pour nous en convaincre, comparons en
semble deux faits seulement entre mille : la conduite des ministres protesLants de Genève, 
pendant la peste de 15-lS, avec le langage que le cardinal Borromée adressait à son 
clergé presque à la même époque et dans de semblables circonstances. Pendant que les 
premiers se présentent devant le conseil de la ville, avouant qu'il serait de leur devoir 
d'aller consoler les pestiférés, mais qu'aucun d'eux n'a assez de courage pour le faire, 
et priant le conseil de leur pardonner, Dieu ne leur ayant pas accordé la grâce de 
vaincre et d'affronter le péril avec l'intrépidité nécessaire; voici comme JJarlait le saint 
prélat catholique : Les plus tendres soins dont le meilleur des pères doit entourer 
ses enfants dans ces temps de désolation, l'évêque doit les leur prodiguer par son zèle 
et son ministëre, afi11 que tous le~ auLres hommes, enflammés par son exemple, em
brassent toutes les œuvres de la charité chrélienne. Quant aux curés et à tous ceux qui 
ont charge d'âmes, loin d'eux la pensée de priver du plus petit service ~eur_ troupeau 
dans un temps où ils lui sont nécessaires; mais qu'ils prennent la détermmat10n fixe de 
tout braver de bon cœur, même la mort, plutôt que d'abandonner dans cet extrême 
besoin de toutes sortes de secours les fiJèles confiés à leur soin par 113 Christ, qui les 
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nem et conditionem superat, perfecit. 
Etenim, celebratâ euro discipulis Agni 
paschalis cœnâ, ut figura veritati, um-

une œuvre infiniment au- dessus de 
toutes les lois et de toutes les forces 
de la nature. Après avoir célébré la 

a rachetés de son sang.>> Encore une fois, d'où vient tant d'égoïsme d'un c6té, et tant 
de charité de l'autre? « Demandez, ajoute l'abbé Gerbet, demandez à l'Eglise catho
lique par quel moyen elle excite, ranime, nourrit chaque jour ce merveilleux senti
ment; pour toute réponse elle vous montrera l'inscription qui couronne le mystérieux 
tabernacle: C'EST AINSI QUE DIEU A AIMÉ LE MONDE. » C'est qu'en effet il est des vertus 
qui ne se développent qu'au foyer même de la vie et au contact direct de Jésus-Christ, 
comme il est des plantes que l'on ne voit jamais éclore qu'aux rayons d'un soleil tro
pical. 

Quatrièmement enfin l'Eucharistie a tellement sa place dans la religion du Sauveur, 
elle en est tellemenl une partie intégrante, que sans elle on verrait bientôt plusieurs 
pièces se détacher de cet édifice et tomber en ruines. « La vertu, la justice, la morale 
doivent servir de base à tous les gouvernements, a dit Fitz-William que nous avons 
déjà cité. ,,_,,, , 

>) Mais il est impossible d'établir la vertu, la justice, la morale sur des bases tant soit 
peu solides sans le tribunal de la pénitence, parce que ce tribunal, le plus redoutable 
des tribunaux, s'empare de la conscience des hommes et la dirige d'une manière plus 
efficace qu'aucun autre tribunal. 

» D'un œut1·e c,1féil est impossible d'établir le tribunal de la pénitence sans la croyance 
à. la présence réelle, principale base de la foi catholique, parce que sans cette croyance 
le sacrement de la coinmunion perd de sa valeur et de sa considération. Les protestants 
approchent de la sainte table sans crainte, parce qu'ils n'y reçoivent que le signe com
mémoratif du corps de Jésus-Christ; les catholiques, au contraire, n'en approchent 
qu'en tremblant, parce qu'ils y reçoivent le corps même du Sauveur. Aussi, partout 
où cette croyance fut détruite, le tribunal de la pénitence cessa avec elle. La confession 
devint inutile; comme partout où cette croyance existe la confession devient nécessaire: 
et ce tribunal, qui se trouve ainsi nécessairement établi avec elle, rend indispensable 
l'exercice de la vertu, de la justice, de la morale. >> 

Nous avions donc hien raison de le dire : Oui, l'Eucharistie peut être un mystère et 
le plus impénétrable de tous; mais elle n'en occupe pas moins une place bien marquée 
dans la religion du Sauveur; elle n'en est pas moins comme l'anneau d'or de cette 
chaîne céleste dont Jésus-Christ nous enlace par le catholicisme pour nous tenir plus 
sO.rement et plus fortement attachés à lui. Et puis les preuves qui établissent son exis
tence sont des plus solides et des plus convaincantes. Au reste, cet article de notre foi 
ne fut jamais un joug que pour le coupable et pour celui qui n'aime ni Dieu ni son 
prochain. Quant à l'âme innocente elle ne croit pas seulement à la présence réelle de 
son Rédempteur dans la communion, elle fait plus, elle la sent, cette présence divine. 
Le cœur pur, en effet, est soumis à je ne sais quelle loi de délicieuse attraction en pré
sence de !'Eucharistie; c'est le fer en présence de l'aimant. Est-ce que nous n'éprouvions 
pas quelque chose d'extraordinaire pendant qu'il était avec nous, disaient les deux dis
ciples que Jésus, au jour de la résurrectirm, avait atteints sur le chemin de Jérusalem 
à Emmaüs? Nos yeux, il est vrai, ne ie reconnaissaient pas, nos oreilles ne distinguaient 
pas sa voix, mais notre cœur était embrasé; Nonne cor nostrwn emt ardens in no bis? 
Ainsi en est-il de l'àme du juste. C'est en vain que les emblèmes eucharistiques cherchent 
à lui voiler son Dieu tout entier; elle sait le reconnaître présent sous l'enveloppe sacra
mentelle; elle le reconnait à ces communications suaves, à ce langage intime qui se 
fait entendre à l'in~érieur sans bruit, qui persuade si agréal,lement la vertu, et qui 
donne, pour la pratiquer, une force qu'on ne trouve point ailleurs; elle le reconnait 
enfin à ce calme profond, à cette paix inaccoutumée et si douce qu'elle emporte en quit
tant la table sainte. 

(Voy. Bossuet, Médzïat.; M. Wiseman, Confér.; M. Aug. Nicolas; M. Gerbet, Dogme 
général; M. Faisset, Cathol. et Protest.) 



DU CONCILE DE TRENTE. 587 
cène en mangeant l'agneau pascal avec 
ses disciples, il voulut mettre la vé
rité à la place de la figure et la réa
lité à la place de l'ombre. Il prit donc 
du pain, puis rendant grâces à Dieu il 
le bénit, le rompit, le donna à ses dis
ciples, et leur dit : P.renez et mangez. 
ceci est mon corps qui sera livré pour 
vous. Faites ceci en mémoire de moi. Il 
prit de même la coupe apres avoir soupé 
et dit: Ce calice est la nouvelle alliance 
en mon sang. Toutes les fois que vous 
le boirez, faites-le en mémoire de moi. 

4. Bien convaincus qu'ils ne pour
raient jamais avec un seul mot don
ner. une assez haute idée de cet admi
rable Sacrement, les Auteurs sacrés 
ont essayé d'en exprimer toute l'ex
cellence et la dignité par des dénomi
nations nombreuses. Ainsi ils l'ap
pellent quelquefois Eucharistie , mot 
que nous pouvons tradfire en fran
çais par grâce excellen e ou action 
de grâces. Assurément i mérite bien 
la qualification de grâce excellente, 
soit parce qu'il figure la \ie éternelle 
de laqut:lle il est dit : La grâce de Dieu 
est la vie éternelle ; soit parce qu'il 
contient Notre-Seigneur, qui est la 
grâce même et la source de toutes les 
grâces. Ensuite il n'est pas moins juste 
de le qualifier d'action de grâces. 
Quand nous immolons cette victime de 
toute pureté, nous rendons tous les 
jours à Dieu d'infinies actions de grâces 
pour tous les bienfaits dont il nous 
comble, et spécialement pour le don 
si remarquable de la grâce qu'il nous 
communique par ce Sacrement. De 
plus ce nom s'accorde très-bien avec 
les circonstances qui en accompagnè
rent l'institution. Nous lisons que No
tre-Seigneur Jésus-Christ ayant pris 
du pain, le rompit et rendit grâces. 
Et David en contemplant la grandeur 
de ce mystère, s'écriera bien : Le Sei
gneur, le Dieu de bonté et de miséri
coi·de a perpétué la mémoire de ses 
merveilles; il a donné la nourriture à 
ceuœ qui le craignent; mais ce chant il 

bra corpori cederet, t panem accepit, 
Deoque gratias agens, benedixit, ac 
fregit, deditque discipulis suis, et dixit: 
Accipite et manducate : Hoc est corpus 
meum , quod pro vobis tradetur : hoc 
facite in meam commemorationem. Si
militer et calicem accepit , postquam 
cœnavit, dicens : Hic calix novum Tes
tamentum est in meo sanguine : hoc 
facile quotiescumque bibetis in meam 
commemorationem 2• 

4. Hujus ergô a<lmirabilis Sacra
menti dignitatem atquc excellentiam, 
cùm sacri Scriptores fieri nullo modo 
posse intelligerent, ut uno vocabulo 
demonstrarent, plurihus eam nomini
bus exprimere conati sunt. Interdum 
enim Eucharistiam appellant, quod 
verbum , vel bonam gratiam , vel gra
tiarum actionem latinè reddere possu
mus. Ac rectè quidem, hona gratia, 
dicendum est, tum quia vitam œter
nam, de quâ scriptum e~t : 3 Gratia 
Dei vita œterna, prresignificat : tum 
quia Christum Dominum , qui vera 
gratia atque omnium charismatum 
fons est, in se continet. Nec verü mi
nùs aptè gratiarum actionem inter
pretamur : siquidem cùm banc puris
simam hostiam immolamus, immen
sas quotidiè gratias pro universis in 
nos beneficiis Deo agimus : atque in 
primis pro ejus gratire tam excellenti 
bono , quam nobis hoc Sacramento 
tribuit. Sed id ipsum ctiam nomen, 
cum his, quœ à Christo Domino gesta 
esse in hoc mysterio instituendo legi
mus, optimè convenit. Etenim 4 panem 
accipiens fregit, ac gratias egit. David 
quoque, cùm hujus mysterii magni
tudinem contemplaretur, antequam 
carmen illud pronunciaret : 5 Memo-

1 Matth .• 6. 2:6; Marc., 14. 2!; Lue., !!. t 9; 
t. Cor., H. !4.- i De Euchar. inslit. vide Trid. 
sess. t3. c. 2:, de Euchar. Leo. serm. 7, de Pass. 
c. 3. Euseb. Emise. hom. 4. et babetur de Con
secrat. dist. 2. cap. Quiacorpus,- 3Rom .. 6.13, 
.....,4 Malth., 26. 2:6; Marc., t4. !! i Lue., 22:, 19 ; 
1. Cor,, 11, !4, - l P~. 110, 4, 5, 
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riam fccit mirabilium suorum miseri
cors et miserator Dominos , escam de
dit timentibus se : gratiarum actionem 
prreponcndam existimavit, cùm in
quit : 1 Conressio et magnificentia opus 
ejus i. 

O. Frequenter ctiam nomine sacri
ficii declaratur : de quo mysterio paulO 
post latiùs dicendum erit. 

Vocatur prœtereà communia : quod 
verbum ex illo Apostoli loco sump
tom esse liquet, ubi ait : 3 Calix be
nedictionis, cui benedicimus nonne 
communicatio sanguinis Christi est ? 
et panis quem frangimus, nonne par
ticipatio corporis Domini est? Nam ut 
Damascenus ex plana vit, 4 hoc Sacra
mentum Christo nos copulat , atquc 
ejus carnis et dcitatis participes efficit, 
nosquc inter nos in eodcm Christo 
conciliat ac conjungit, et veluti unum 
corpus coagmentat 5. 

Ex quo factum est, ut Sacramentum 
etiam pacis et charitatis diceretur : ut 
intelligeremus quàm indigni sint chri
stiano nomine, qui inirnicitias exer
cent; odiaque, dissidia et discordias, 
ut teterrirnas Fidelium pestes, omninô 
exterminandas esse : cùm prœsertim 
quotidiano religionis nostrro sacrificio, 
nihil nos studiosiùs servare quàm pa
cem et charitatem profitcamur. 

Sed viaticum etiam frequenter à sa-

1 Ps.110. 3. - 2 Chrys. hom. 24. in l. ad Cor. 
ad bœc verba, Calix henediclionis. Cypr. lib. de 
Lapsis. Ambr. lih. 5. de Saer. eap, 3. D. Thorn. 
p. 3. q. 73. art. 4. _ 1 1. Cor., to. 16. - 'Damas. 
lib. 4, fid. Orthod. cap. 4. - 'Vide Irœn. lib, O. 
cap. 7, Chrys. hom. 44 et 4ti, in J 011.n, o. Cyrill. 
in lib. 7, in Joan, c, 13. Cyrill, Hier. Catech. 4. 
Ang. Tract. 26. in Joan. Trid. sess. 13. de Euoh. 
in Prœf. Conc. Nicœn. U. Cart. 4. e. 77 et 78, et 
alibi passim, 

le fera précéder par celui de l'action 
de grâces, et il dira : Ses œuvres sont 
la magnificence et la gloire. 

i.). Souvent aussi on le désigne sous 
le nom de Sacrifice, mystère dont nous 
parlerons bientôt d'une manière plus 
étendue. 

On le nomme eneore communion, 
mot évidemment emprunté à ce pas
sage de l' Apôtre : Le calice de béné
diction que nous bénissons~ n'est-il 
pas la communion du sang de Jé-sus
Christ, et le pain qne nous ro,;:pons 
n'est-il pas la participation du corps 
de Notre-Seigneur? Comme l'explique 
saint Jean Damascène, ce Sacrement 
nous unit ù Jésus-Christ et nous fait 
participer à sa chair et à sa divinité, 
puis dans le même Jésus-Christ, il 
nous rapproche , il nous unit, il 
nous presse les uns contre les autres, 
comme pom: faire de now!! tous un seul 
corps. 

Aussi pour cette raison l'appe11e
t-an encore le Sacrement de la paix et 
de la charité. Dénomination qui doit 
nous faire comprendre combien ceux
là sont indignes du nom de chrétien, 
qui entretiennent des inimitiés, et avec 
quel zèle nous devons bannir loin :de 
nous, comme des fléaux terribles, les 
haines, les divisions et les discordes : 
d'autant plus que par le sacrifice quo
tidien de notre religion, nous décla
rons hautement que notre désir le plus 
vif c'est de conserver la paix et la cha
rité. 

Les Auteurs sacrés lui donnent en
core souvent le nom de viatique, soit 
parce qu'il est la nourriture spirituelle 
qui nous soutient dans le pèlerinage 
de cette vie, soit parce qu'il nous ouvre 
le chemin de la gloire et de la féli
cité éternelle. C'est pour cela que nous 
voyons conserver encore dans l'Eglise 
catholique l'antique coutume de ne 
laisser jamais un fidèle sortir de cette 
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vie sans l'avoir muni de ce Sacre
ment. 

Appuyés sur l'autorité de l' Apôtre, 
de très-anciens Pères de l'Eglise dé
signent encore quelquefois la sainte 
Eucharistie sous le nom de cène, parce 
que Notre-Seigneur Jésus-Christ l'in
stitua dans l'heureux mystère de la 
dernière cène. 

6. Toutefois il n'en faudrait pas 
-conclure qu'il est permis de consacrer 
ou de prendre la sainte Eucharistie 
après avoir bu ou mangé. On a tou
jours retenu et conservé le salutaire 
usage, introduit selon les anciens Au
teurs par les Apôtres eux-mêmes, de 
ne la donner qu'aux ~crsonnes à jeun. 

cris Scriptoribus appellatur : tum quia 
spîrîtualis cibus est, quo in hujus vitœ 
peregrinatione sustentamur : tum quia 
vim nobîs ad œternam gloriam et feli
citatem munit. Quare ex veteri Eccle
sire catholicœ instituto serYati videmus, 
ut nemo Fidelium sine hoc Sacramento 
è vità excedat. 

Ac vctustissimi quidem Patres, 1 Apo
stoli auctoritatem secuti, 2 cœnre etiam 
nomine sacram Eucharistiam interdùm 
vocàrunt, quôd in illo novissimœ cœnœ 
salutari mysterio à Christo Domino sit 
instituta. 

6. Neque verô proptereà à ciho, aut 
potione Eucharistiam conficere aut su
rnere licet, quôd ab Apostolis saluta
riter introducta consuetudo, quemad
rnodum veteres Scriptores memoriro 
prodiderunt, perpetuô retenta ac ser
vata est, ut à jejunis tantùm percipc
retur 3• 

§ II. 

L'Euohariatie est un vrai Sacrement, sa matière. 

7. Après ces exi:lications sur le 
sens des mots, il faudra enseigner 
que l'Eucharistie est un véritable sa
crement et l'un des sept que l'Eglise 
a toujours reconnus et ·vénérés. D'a
bord dans la cousécrat.ion du calice , 
on l'appelle un mystère de foi. En
suite on trouve une autre preuve de 
son existence dans sa nature et dans 
sa propre essence , sans parler de ces 
témoignages presque innombrables des 
auteurs ecclésiastiques qui ont con
stamment placé l'Eucharistie au rang 
des vrais sacrements. En effet nous y 
voyons des signes extérieurs et sen
sibles, la grâce y est figurée et pro
duite; c'est Jésus-Christ qui l'a insti
tuée : les Evangélistes et l' Apôtre ne 
nous permettent point d'en douter. Or 
avec ces trois conditions réunies il est 
admis qu'on peut se passer de toutes 

7. Sed, explicatà nominis ratione, 
docendum erit hoc verum esse Sacra
mentum, atque unum ex septem illis, 
qure sancta Ecclesia semper religiosè 
coluit ac venerata est : nam cùm ca
licis consecratio fit, mysterium fidei 
appellatur. Prœtereà, ut infmita penè 
sacrorum Scriptorum testimonia omit
tamus, qui hoc inter vera Sacramenta 
numerandum esse perpetuô sense
runt, ex ipsà ratione, et naturâ Sa
cramenti, idem rnnvîncitur. Etcnim 
in eo signa sunt externa et sensibus 
subjecta; habet deinde gratire sig!)ifi
cationem et efficientiam ; prœtereà de 
Christi institutione, neque Evangelistœ 
nequc Apostolus dubitandi locum re
linquunt. Qure omnia cùm in unum 
convcniant ad Sacramcnti veritatem 

1 Cypr, de Cœnà Domini. - 21, Cor., n, 26, 
- a Aug.1 epis1. 188. cap. 6. 
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confirmandam, nullis aliis argumentis 
opus esse perspicitur 1• 

8. Sed illud diligenter Pastoribus 
observandum est, multa in hoc mys
terio esse, quibus aliquandà Sacra
menti nomen sacri Scriptores trlbue
runt. Interdum enim et consecratio et 
perceptio, frequenter verô et ipsum 
Domini corpus , et sanguis , qui in Eu
charistiâ continetur, Sacramentum vo
cari consuevit : inquit enim D. Augus
tinus, 2 Sacramentum hoc duobus con
stare, visibih scilicet e}ementorum 
specie, et invisibili carne, et sanguine 
ipsius Dornini nostri Jesu Christi a. 

Atque ad eumdem modum hoc ~ Sa
cramentum adorandum esse : nimirum 
corpus et sanguincm Domini intelligen
tes, affirmanus. Verùm hœc omnia mi
nùs propriè Sacramenta dici perspi
cuum est. Jpsœ aulem panis et vini 
species veram et absolutam huJus no
minis rationem habcnt. 

9. Sed quantùm hoc Sacramentum 
à reliquis omnibus differat, facilè col
ligitur. 

Nam cœtera Sacramenta materiœ 
usu perficiuntur, dum scilicet alicui 
administrari ea contingit. Baptismus 
enim Sacramenti naturam tune adi
piscitur, cùm reipsà homo aquà ablui
tur : at verà ad Eucharistiœ perfectio
nem satis est tpsius materire consecra
tio : utrumque enim Sacramentum 
esse non desinit , quamvis in pyxide 
asservetur. 

Deinde in conficiendis aliis Sacra
mentis nulla fit materiœ atque ele-

1 Aug. lib. 3. de Trinit, e. 4. et lib. !O. contra 
Faust. c. 13. Ambr. lib. L de Sacr. c. 2. Trid 
sess.18. de Euch. c. 5. D. Th. 3. p. q. 78, art. t. 
- 2 De Catech, erud. l. B. c. 16.- 3Aug. hie ad 
sensumpotiùs quàm ad verha citat.; ~ed lege hâc 
demateriê. lib. Lanfranci contr. Bereng.: constat 
13. tantùm eapit.: vide de cons. dist. 2. fere tota. 
-4 Trid. sess. Hi. de Eueh. e. 5. et can. 6. 

les autres preuves pour constater l'exi
stence d'un Sacrement. 

8. Seulement les Pasteurs devront 
faire ohsener avec soin qu'il y a dans 
ce mystère plusieurs choses que les 
auteurs ecclésiastiques appellent quel -
quefois Sacrement. On les entenrl d'or
dinaire donner ce nom soit à la con
sécration, soit à la communion , et 
souvent même au corps et au sang 
de Notre-Seigneur, qui sont contenus 
dans l'Eucharistie. Ainsi saint Augus
tin dit que le Sacrement se rnmpose 
de deux choses; des apparences visi
bles des éléments, puis du corps et du 
sang invisible de Notre-Seigneur Jésus
Christ. 

C'est dans ce sens, c'est-à-dire en 
entendant par là le corps et le sang de 
Notre-Seigneur, que nous soutenons 
qu'il faut adorer ce Sacrement. 

Mais il est évident que toutes ces 
choses ne s'appellent Sacrement que 
d'une manière impropre. Ce nom dans 
son sens rigoureux et absolu ne con-· 
vient qu'aux seules espèces du pain et 
du Yin. 

9. On voit par-là combien l'Eucha
ristie diffère de tous les autres Sacre
ments. 

Ceux-ci ne sont complets que par 
l'emploi de la matière, c'est-à-dire, à 
l'instant même où ils sont administrés; 
le baptême, par exemple, ne s'élève à 
l'état de Sacrement qu'au moment 
même de l'ablution. Mais pour complé
ter et parfaire !'Eucharistie, il suffit 
de la consécration de la matière, qui 
ne cesse point du tout d'être un vrai 
Sacrement dans le vase même où on \la 
tient en réserve. 

Ensuite quand les autres Sacrements 
se produisent , la matière et les élé
ments ne se changent point en une 
autre substance. L'eau du baptême 
et l'huile du saint-chrême ne perdent 
point leur nature primitive d'eau et 
d'huile, dans l'administration de ces 
Sacrements. Mais dans l'Eucharistie ce 
qui était pain et vin avant la consécra-
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tion change après et devient la véri
table substance du corps et du sang de 
Notre-Seigneur. 

10. Quoiqu'il y ait deux éléments, 
la ?ain et le vin, pour composer l'Eu
charistie dans son intégralité, cepen
dant appuyés sur l'autorité de l'Eglise, 
nous n'y reconnaissons point plusieurs 
Sacrements, mais un seul. Autrement 
le nombre sept que la tradition a tou
~urs transmis et que les conciles de 
Latran, de Florence et de Trente , ont 
fixé pour les Sacrements , ne pourrait 
plus exister. D'ailleurs la grâce de ce 
Sacrement a pour but de faire de nous 
tous un seul corps mystique. Mais 
pour qu'il soit lui-pème en harmonie 
avec l'effet qu'il produit, il faut aussi 
qu'il soit un, non pas, si vous voulez 
de cette unité qui exclue la pluralité 
des éléments, mais de celle qui veut 
que des éléments divers n'aient qu'une 
seule et même signification. De même 
que la nourriture et la boisson, bien 
que deux substances différentes se con
fondent dans une fin unique qui est de 
réparer les forces du corps , de même 
aussi il était convenable que les deux 
espèces sacramentelles différentes se 
rapportassent à ces substances, pour 
représenter l'aliment spirituel qui sou
tient et fortifie nos âmes. Aussi le Sei
gneur a-t-il dit : Ma chair est vrai
ment une nourriture et mon sang vrai
ment un breuvage. 

Les Pasteurs auront ensuite à expli
quer avec zèle ce que signifie ce Sacre
ment, afin que les.Fidèles~, en considé
rant les signes mystiques et sacrés 
avec les yeux du corps, nourrissent en 
même temps leur âme par la contem
plation des mystères · divins qu'ils rap
pellent. 

menti in aliam naturam mutatio. Ete
nim baptismi aqua, aut chrismatis 
oleum, cùm illa Sacramenta adminis
trantur, priorem aquœ et olei natu
ram non amittunt. In Eucharistià verô 
quod panis et vinum ante consecratio
nem erat, cbnfectâ consecrationc , verè 
est corporis et sanguinis Domini .sub
stantia. 

10. Licet autem duo sint elementa, 
panis scilicet et vinum, ex quibus inte
grum Eucharistiœ Sacramentum con
ficitur : non tamen plura Sacramenta, 
sed unum tantùm esse, Ecclesiœ auc
toritate docti, confitemur : aliter enim 
septenarius Sacramentorum numerus, 
qucmadmodum semper traditum, at
que à conciliis Lateranensi , 2 Flo
rentino et 3 Tridentino decretum est, 
constare non poterit : nam cùm hujus 
Sacramenti gratia unum corpus mys
ticum efficiatur, ut Sacramentum ip
sum rei quam efficit, conveniat, unum 
esse oportet : atque unum quidem, 
non quia individuum sit, sed quia 
unius rei significationem habet. Nam 
quemadmodum cibus et patio , quœ 
dure diversœ res sunt, ad unam tan .. 
tùm rem adhibentur, ut scilicet vires 
corporis reficiantur : ita etiam duas 
illis diversas Sacramenti species res
pondere consentaneum fuit, qure ci
hum spiritualem significarent , quo 
mentes suStinentur, et recreantur. 
Quare à Domino Salvatore dictum est : 
r. Caro mea verè est cibus, et sanguis 
meus verè est potus. 

Sed diligenter cxplicandum est, quid 
Eucharistiœ Sacramentum significet 
ut Fideles sacra mysteria oculis in
tuentes, simul etiam divinarum rerum 

1 Ex coociliis citatis Lateraoeose geoerale sub 
Innocent. Il. non numeratquidem distinctè sep
tem Sacraruenta, sed de variis canon, satis olarà 
oolligitur.-1Florent. in doct. de Sacr,-3Trid. 
sess. 7, can. 1, - 'Joan., 6, ?;!,, 
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contemplatione animum pascant. Tria 
verü sunt, qure nobis hoc Sacramento 
indicantur. 

Primum est Christi Domini Passio, 
qure jam prreteriit : ipse enim docuit ; 
1 Hoc facite in meam commemoratio
nern : et Apostolus testatus -est: " Quo
tiescumque manducabitis panem hune 
et calicem bibetis, mortem Domini an
nuntiabitis, donec veniat. 

Alterum est divina et cœlestis gra
tia, :i qure prresens ad animam alen
dam et conservandam hoc Sacramento 
tribuitur. Quemadmodum enim Bap
tismo in novam vitam gignimur; Con
firmatione roboramur, ut Satanre re
pugnare et palam Christi nomen pro
fiteri possimus : ita Eucharistiœ Sacra
mento alimur ac sustentamur. 

Tertium est, quod futurum prœ
nunciat, œternœ jucunditatis et glorire 
fructus quos in c.œlesti patrià ex Dei 
promissione capiemus. Hœc igitur tria, 
qure instantis, prreteriti et consequen
tis ternporis varietate distingui perspi
cuum est, sacris rnysteriis ita signifi
cantur, ut totum Sacramentum, quam
vis ex: diversis speciebus constet, ad 
singula horum declaranda, tanquam 
ad unius rei significationem , refe
ratur. 

f f. Sed in primis cognoscenda est 
à Pastoribus hujus Sacrarnenti mate
ria : tum ut ipsi ritè illud possint con
ficcre; tum etiam ut Fideles admo
neantur cujus rei symbolurn sit : atque 
ejus rei quarn significat, studio et de
siderio exardescant. Duplex itaque est 
hujus Sacrarnenti materia, altera panis 
ex tritico confectus, de quà primô age-

1 Luc,, ~2. 19.- 2 t. Cor., U. il6.- :iTertull., 
de Resurr. carnis 1 e. 8. 

Or ce Sacrement exprime principa
lement trois choses. La première est 
une chose déjà passée; c'est la Pas
sion de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il 
nous l'apprend lui-même par ces pa
roles : Faites ceci en rnêmoire de moi. 
Puis l' Apôtre dit positivement : Toutes 
les fois que vous mangerez ce pain et 
que vous boirez ce calice, vous annon
cerez la mort de Jêsu.s-Christ jusqu'à 
ce qu'il vienne. 

La seconde est une chose actuelle et 
présente. C'est la grâce céleste et di
vine que ce Sacremént nous commu.:''. 
nique pour alimenter et conserver nos 
âmes. Dans le Baptême nous sommes 
engendrés à une vie nouvelle, dans la 
Confirmation nous sommes fortifiés 
pour que nous puissions résister à 
Satan et confesser publiquement le 
nom de Jésus-Christ. Mais dans l'Eu
charistie nous sommes sustentés et 
nourris. 

La troisième regarde l'avenir : ce 
sont les délices et la gloire éternelle 
dont Dieu a promis de nous faire jouir 
dans la céleste patrie. Ces trois choses 
parfaitement distinctes entre elles par 
les diverses phases de passé, de pré
sent et d'avenir, sont néanmoins si 
bien signifiées par le mystère sacré de 
!'Eucharistie, que le Sacrement, com
posé cependant d'espèces sacramen
telles différentes, concourt tout entier 
à exprimer chacune d'elles comme s'il 
n'en devait représenter qu'une seule. 

1 f.. Mais ce que les Pasteurs devront 
connaitre avant tout, c'est la matière 
de ce Sacrement, soit afin qu'ils puis
sent le produire eux-mêmes d'une ma
nière régulière, soit pour que les Fi
dèles apprennent à connaitre ce dont 
il est le Symbole et qu'ils s'enflamment 
d'amour et de désirs pour les choses 
qu'il signifie. Ce Sacrement a deux 
matières, il en a une dont nous allons. 
parler de suite : c'est le pain de pur 
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froment. Puis un autre dont nous par
lerons tout-à-l'heure. Les évangélistes 
saint Matthieu, saint Marc et saint Luc, 
nous apprennent que Jésus-Christ No
tre-Seigneur prit du pain, le bénit, 
le rompit en disant : Ceci est mon corps. 
Dans saint Jean, le Sauveur se donne 
à lui-même le nom de pain : Je suis, 
dit-il, le pain vivant descendu du ciel. 

12, Mais il y a plusieurs sortes de 
pain. Tantôt c'est dans la matière qu'il 
variera; il sera fait ou de froment, ou 
d'orge, ou de légumes, ou enfin d'au
tres fruits de la terre. Tantôt ce seront 
les qualités seules qui différeront; l'un 
renfermera du levain pendant que 
l'l!..utre n'en contiendra point du tout. 
Quant à la première classe, les pa
roles de notre Sauveur font voir que 
le pain eucharistique doit être de pur 
froment. Dans le lanf age ordinaire , 
nommer le pain d'un manière abso
lue et sans qualificati , c'est désigner 
sans équivoque le pain de froment. 
Une figure de l'ancien Testament vient 
encore confirmer cette vérité. Le Sei
gneur avait ordonné que les pains de 
propositions , qui étaient un emblème 
de notre Sacrement, fussent de pure 
fleur de froment. 

15. Mais si le pain de froment doit 
seul passer pour une matière propre 
à l'Eucharistie , comme les traditions 
apostoliques nous l'enseignent et 
comme l'autorité de l'Eglise catholique 
le confirme : il n'est pas difficile de 
se convaincre que ce pain doit être 
sans levain, d'après ce que fit Notre
Seigneur lors de l'institution de ce Sa
crement. Il l'institua et le réalisa le 
premier des azymes , jour où il était 
défendu aux Juifs de conserver du pain 
levé dans leurs maisons. 

tur : de alterà posteà dicendum erit. 
Nam, ut docent evangelistœ 1 Matthœus, 
2 Marcus et 3 Lucas, Christus Domi
nos panem in maous accepit, bene
dixit, et fregit dicens : Hoc est corpus 
meum. Apud Joannem quoque idem 
Salvator noster seipsum panem appel
lavit, cùm inquit : 4 Ego sum panis 
vivus, qui de cœlo desccncli 5• 

BI. Cùm autem varia sint panis 
genera ; vcl quia materià differunt, 
ut cùm alius ex tritico , alius ex hor
deo , aut ex leguminibus creterisque 
terrre frugibus confectus est; vel quia 
diversis qualitatibus prrediti sunt : 
( uni enim fermentum additur, alter 
verô fermenti omninô _ expers esse po
test) 6 Quod ad primum attinet, Sal
vatoris verba ostendunt, panem ex tri
tico confici oportere : communi enim 
loquendi consuetudine, cùm panis ab
solutè dicitur, panem ex tritico intel
ligi satis constat. Id etiam veteris Tes
tamenti figurà declaratur : prreceptum 
enim à Domino fuerat ut 7 panes pro
positionis , qui hoc Sacramentum si
gnificabant, ex similè conficercntur. 

13. Sed quemadmodum nullus pa
nis, nisi triticeus, apta ad Sacramen
tum materia putandus est : ( hoc enim 
apostolica traditio nos docuit, et Eccle
siœ catholicœ auctoritas firmavit ) ita 
etiam ex iis quœ Christus Dominos 
gessit, azymum esse debere, facilè in
telligitur , ipse enim 8 primo azymo. 
rum die, quo nihil fermentati domi 
habere judœis licebat, hoc Sacramen
tum confecit atque instîtuit 9• 

• Malfü., 26. i6. - 2 Marc., f.\.. 2.2. - 3 Luc,, 
n. {9. -• Joan., 6. 41.- 5 Vid. de Cons,dist. 2. 
c. t et! et ~5. ubi habes de hâc materiâ decreta 
Alexand. Pap. in t. epist. ad omnes orthodoxos, 
et Cypr. lib. ':!. epist. 3. et Ambr. lib .. ',. de Sac. 
c. 4. vide ctiam Iren. lib. 4, c. H. et lib, 5. c. !. 
- 6 D, Th. 3. p. q. 74. c. 3.-1 Levit., !4. !'i -
~Malth., 26. 17; Marc .. 14. 12; Luc.,!.'!. 7. 
- 9 Vide lib. de Decretal. tit. de celebrat. M~s., 
c. ult. ubi habes auctoritatem Ronorii Papœ II. 
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:14. Quôd si quis Joannis evange
listœ auctoritatem opponat, qui hrec 
omnia ante festum diem Paschre acta 
esse commemorat, ea ratio facilè dis
solvi potcst. Etenim qucm primum 
azymorum diem cœtcri Evangelistœ 
appellàrunt, quùd ferià quintà vesperi 
dies festi azymorum incipercnt, quo 
temporc Salvator noster Pascha cele
hravit, cum ipsum diem Joanncs 1 pri
die Paschœ fuisse describit : ut qui 
diei naturalis spatium, quod ab oriente 
sole inchoatur, in primis notandum 
existimavit. Quapropter divus etiam 
2 Chrysostomus primum azymorum 
diem interpretatur eum diem, quo ad 
vesperam azyma comedenda essent. 
Scd azymi panis consecratio quantùm 
convcniat intcgritati et mentis mun
ditiœ, quam Fideles ad hoc Sacra
mentum affcrre debent, ab Apostolo 
docemur, , cùm inquit: 3 Expurgate 
vetus fermcntum, ut sitis nova con
spersio , sicut estis azymi : etenim 
Pascha nostrum immolatus est Chris
tus : itaque epulemur non in fermento 
veteri, neque in fermento malitire et 
nequitiœ, sed in azymis sinccritatis et 
verîtatis. 

:U). 4 Neque tamen ca qualitas adeü 
necessaria existimanda est, ut, si illa 
pani desit, Sacramentum confici non 
possit : utrumque enim panis genus 
veram rt propriam panis rationem et 
nomen habct. Quanquam nemini licet, 
privatà auctoritate, vel potiùs temeri
tatc laudabilem Ecclesiœ suœ ritum 
immutare : atque ·eo minùs id facere 
latinis Sacerdotihus permissum est , 
quibus prretereà Pontifices s Max. prœ
ceperunt, ut ex azymo tantùm sacra 
mystcria conficerent : Atque hœc de 
alterà hujus Sacramenti materiâ ex
posuisse satis sit : in quo tamen illud 
animadvertendum est , quàm multâ 
materiâ ad Sacramentum conficien-

1 Joan., 13. t. - 1 In Matth. hom. 83. c. l. -
3Cor., 15. 7,-4 Conc. Fior. sess, ult.-5 Lib. 10 
decret. de celebr, miss. c. final. 

14. Si on opposait l'autorité de saint 
Jean , qui rapporte que tout cela se 
passa avant la fète de Pàques, il serait 
facile de détruire cette objection. La 
fète des azymes commençait dès le 
soir de la cinquième férie, temps où 
le Sauveur célébra la Pâque. Alors~ce 
que les autres évangélistes ont appelé 
le premier jour des azymes , saint Jean 
l'appela la veille de Pâques , parce 
qu'il crut devoir noter surtout le jour 
naturel dont la durée commence à 
courir au lever du soleil. Aussi saint 
Chrysostome entend-il par le premier 
des azymes le jour où l'on devait sur 
le soir manger les azymes. Au reste , 
la consécration du pain sans levain er,t 
en parfaite harmonie avec la pureté 
et l'innocence de cœur que les Fidè
les doivent apporter à la réception de 
ce Sacrement ; c'est ce que l' Apôtre 
nous apprend quand il dit : Purifiez
vous du vieux levain , afin que vous 
soyez une pâte nouvelle, comme vous 
êtes un pain azyme; car Jésus-Christ 
est l'agneau pascal immolé pour nous. 
Célebrons donc notre Pâque non avec 
le vieux levain, ce levain de malice et 
d'iniquité, mais avec les azymes de la 
sincérité et de la verité. 

Uj,. Cependant cette qualité n'est 
pas tellement nécessaire, que le Sa
crement ne pùt exister si elle venait 
à manquer. Ces deux sortes de pain 
conservent également le nom , les 
propriétés et toute la nature du pain 
véritable. Cependant il n'est permis 
à personne de changer d'autorité 
privée , ou pour mieux dire d'avoir 
la témérité de changer la louable 
coutume de son Eglise ; mais jamais 
surtout aux prêtres de l'Eglise la
tine, car les souverains Pontifes ont 
expressément ordonné de ne célé
brer les saints Mystères qu'avec le 
pain azyme. C'est assez de ces expli
cations sur la première matière de ce 
Sacrement. Seulement nous remar
querons en finissant qu'on n'a jamais 
déterminé en quelle quantité il fau-
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drait présenter cette matière à la con
sécration, par la raison que l'on ne 
peut déterminer d'une manière précise 
le nombre de ceux qui peuvent et doi
vent participer à cet auguste mystère. 

16. Passons maintenant à l'autre 
élément de l'Eucharistie. Cette seconde 
matière est le vin exprimé du fruit de 
la vigne , mai3 auquel il faut mèler 
un peu d'eau. L'Eglise catholique a 
toujours enseigné que Notre-Seigneur 
s'était servi de vin dans l'institution 
de ce Sacrement, car c'est à cette oc
casion qu'il avait dit : Je ne boirai plus 
de ce fl'uit de la vigne iusqu'à cet autre 
jour. ~; c'est Je fruit d'une vigne, re
marque saint Chrysostome, apparem
ment c'était du vin et non pas de l'eau, 
comme s'il eût voulu détruire long
temps d'avance l'hérésie de ceux qui 
prétendaient que l'eau seule devait 
être employée dans Je mystèré de !'Eu-
charistie. \ 

17. Mais au vin l'Eglise a toujours 
été dans l'usage de mèler un peu d'eau, 
premièrement, parce que l'autorité des 
conciles et le témoignage de saint Cy
prien prouvent que Notre-Seigneur 
le fit lui·rnème; ensuite parce que ce 
mélange rappelle le souvenir du sang 
et de l'eau qui coulèrent du côté de 
Jésus-Christ. Enfin l'eau, comme nous 
le voyons dans l' Apocalypse, représente 
le tJeuple. Par conséquent l'eau mê
lée au vin , exprime très.bien l'union 
du peuple fidèle avec Jésus-Christ son 
chef. Au reste cet usage qu'elle a tou
jours consené, l'Eglise Je tient de la 
tradition apostolique. 

Cependant quelque graves que soient 
les raisons de mettre de l'eau dans le 
vin, et quoiqu'on ne puisse la suppri
mer sans pécher mortellement, si elle 
venait à manquer, le Sacrement n'en 
existerait pas moins. 

18. Mais ce que les Prêtres devront 
bien observer, c'est que si dans la 
célébration des sacrés Mystères il faut 
employer l'eau avec le vin, il faut l'y 
mêler en petite quantité. Au juge-

dum uti oporteat, definitum non esse : 
cùm illorum etiam certus numerus 
definiri nequeat, qui aut possint, aut 
debeant sacra mysteria percipere. 

16. Superest , ut de alter:1 hnjus 
Sacramcnti materià et clemento dica
tur. Est autem vinum ex vitis fructu 
expressum, cui modicum aquœ per
mixtum sit : nam Dominum Salvato
rcm vino in hujus Sacramcnti insti
tutione usum esse, catholica Ecclesia 
semper docuit, cùm ipse dixerit : 1 Non 
bibam amodo de hoc genimine vitis 
usque in d1em ilium. Quo in loco 
"Chrysostomus : De genimine, inquit, 
vitis qum certè vinum, non aquarn 
produxit. Ut tantô ante illorum hœre
sim , qui aquam solam in hisce mys
teriis adhibendam senserunt convel
lere viderctur. 

17. Aquam verü Dei Ecclesia vino 
semper admiscuit : i,rimùm, quôd id 
à Christo Domino factum esse, et Con
ciliorum auctoritate, et sancti Cypriani 
testimonio 3 comprobetur : deinde 
quôd sanguinis et aquœ quœ ex ejus 
latcre exierunt, hâc permixtione me
moria renovatur. Tùm verô aquœ ut 
in Apocalypsi ~ legimus populum de
~ignant : quare aqua vino admixta 
fidelis populi cum Christo capite con
junctionem significat. Atque hoc ex 
apostolicâ traditione perpetuô sancta 
Ecclesia servavit. 

Sed quamvis aquœ admiscendœ ita 
graves rationes sint, ut eam sine mor
tali peccato prœtermittere non liceat: 
ea tamen si desit, Sacramentum con
stare potest. 

18. Illud autem Sacerdotibus ani
madvertendum est, ut quemadmodum 

1 Mdth. 26, 29; Mure., 14. 25.- 1 Hom. 83. 
in Matth.- > Cypr. lib. 2. ep. 3. Trid. sess. '!2. 
de saerif. miss. c, 7, et eau. 9. - 4 Apoc. 1 l7. 15, 
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in sacris mysteriis aquam vino adhi
bere oportet , sic etiam modicam in
fundendam esse; nam ecclesiasticorum 
Scriptorum sententià et judicio, aqua 
illa in vinum convertitur. 1 Quare de 
eo Honorius Pontifex ita scribit : Per
niciosus in tuis partibus inolcYit abu
sus, videlicet, quôd major quantitas 
aquœ in sacrificio, quàm vini, adhi
betur : cùm secundùm consuetudinem 
rationabilem Ecclesiœ generalis, Iongè 
plus vini quàm aqure adhibendum sit. 
Hujus igitur 2 Sacramcnti hœc duo 
tantùm elementa sunt : ac meritô plu
ribus decretis sancitum est, ne quid 
aliud prœter panem et vinum , quod 
nonnulli facere non verebantur , of
ferre liceat. 

t9. Sed jam videndum est, hœc 
duo panis et vini symbola quàm apta 
sint ad eas res declaraudas , quarum 
Sacramenta esse credimus et confi
temur. 

Primùm enim Christum nobis signi
ficant, ut vera est hominum vita. Ipse 
enim Dominus ait : 3 Caro mea verè 
est cibus , et sanguis meus verè est 
potus. Cùm igîtur corpus Christi Do
mini vitœ œterme a\imentum illis prœ
beat , qui ejus Sacramentum purè et 
sanctè suscipiunt : rectè iis potissimum 
rebus conficitur, quibus hœc vita con
tinetur; ut Fideles facilè possint intel
ligere prctiosi corporis et sauguinis 
Christi communione mentem animum
que saturari. 

Nonnihil etiam hœc ipsa ~ elementa 
ad id valent, ut eam cognitionem ac
cipiant homines, esse in Sacramento 
corporis et sanguinis Domini verita
tem. Nam cùm panem et vinum in 
humanam carnem et sanguincm vi 

'Habs!tur 1. 3. Deer~tal. de célleb. mi~s. r,. t3, 
- 'Vide de Consecr. dist. \!. c. l 2. et ~eq. -
3Joan .• 6. ta.- 1D&m1sc., lib. 4. de fi.de orth. 
cap. h. 

ment des écrivains ecclésiastiques cette 
eau se change en vin. Voilà pourquoi 
le pape Honorius écrivait : « Un abus 
pernicieux s'est enraciné dans vos 
contrées: c'est d'employer plus d'eau 
que de vin dans le sacrifice. Tandis que 
la coutume très· raisonnable de l'E
glise universelle est d'employer beau
coup plus de vin que d'eau. >) Ce sont 
donc là les deux seuls éléments de ce 
Sacrement: et c'est à bon droit que plu
sieurs décrets sont venus défendre d'of
frir autre chose que le pain et le vin, 
comme quelques-uns avaient la témé
rité de le faire. 

:1.9. Considérons maintenant com
bien les deux emblèmes du pain et du 
vin sont propres à exprimer les choses 
dont nous les regardons et dont nous 
les proclamons comme les symboles 
et les signes dans ce Sacrement. 

D'abord ils nous représentent Jésus
Christ comme la véritable vie de 
l'homme. Lni-mème a dit : Ma chair 
est vraiment une nourriture et mon sang 
véritablement un breuvage. Si donc ceux 
qui reçoivent saintement et avec piété 
le Sac.rement du corps de Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, y trouvent l'ali
ment de la vie éternelle, n'était-il pas 
convenable que ce Sacrement se fit 
précisément avec les éléments qui ser
vent à soutenir la vie présente? Par là 
les Fidèles comprennent aisément que 
la communion du corps et du sang 
précieux de Jésus-Christ est la nour
riture de leur esprit et de leur cœur. 

Ensuite ils ne contribuent pas peu 
à nous faire admettre la présence 
réelle du corps et du sang de Jésus
Christ dans !'Eucharistie. Tous les jours 
nous voyons le pain et le vin se chan
ger, par les seules forces de la nature, 
en notre chair et en notre sang. Dès 
lors cette analogie peut nous amener 
bien plus aisément à croire que la 
substance du pain et du vin sera chan-
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gée par la vertu d'une bénédiction cé
leste au vrai corps et au vrai sang de 
Jésus-Christ. 

Cc changement miraculeux de ces 
éléments sert encore à peindre ce qui 
se passe dans l'âme. Certainement à 
l'e:-::térieur on n'aperçoit aucun chan
gement dans le pain et dans le vin, et 
cependant leur substance est vraiment 
convertie au corps et au sang de Jé
sus-Christ. De même en nous, rien 
ne paraît changé, et cependant nous 
nom trouvons intérieurement renou
velés à la vie quand nous recevons la 
vie véritable dans le Sacrement de 
l'Eucharistic. 

Une dernière considération c'est que 
l'Eglise avec ses membres fi nombreux 
ne forme qu'un seul coqir,. Mais rien 
ne pouvait mieux mettre' cette union 
en lumière que les éléments du pain 
et du vin. Le pain est fait d'une multi
tude de grains et le vin de plusieurs 
grappes, par conséquent ils nous rap
pellent très-bien que, si nombreux que 
nous soyons, ce mystère divin nous 
unit par le lien le plus étroit et fait de 
nous tous comme un seul corps. 

naturœ quotidie immutari animadver
timus : faciliùs adduci possumus hâc 
similitudine, ut crcdamus, panis et vini 
substantiam in veram Christi carnem 
verumque ejus sanguinem cœlesti be
nedictione converti. 

Affert etiam aliquid adjumenti hœc 
admirabilis elementorum mutatio ad 
adumbrandum, quod fit in animâ. Ut 
enim, etsi nulla extrinsocùs panis et 
vini mutatio apparet, tamen eorum 
suhstantia in carnem et sanguinem 
Christi vcrè transit : ita etiam tamctsi 
in nobis nihil imrnutatum videtur, in
teriùs tamcn ad ,·itam renovamur, 
dum veram ,,itam in Eucharistiœ Sa
cramento accipimus. 

Accedit ad hœc, quôd, cùm unum 
Ecclesiœ corpus ex multis membris 
compositum sit, nullà re magis elucet 
ea conjunctio, quàm panis vinique 
elemcntis. Panis enim ex multis gra
nis conficitur, et vinum ex multitu
dinc raccmorum cxistit; atquc ita nos, 
cùm multi simus, hujus divini mys
terii vinculo arctissimè colligari , et 
tanquam unum corpus effici decla
rant. 

§ III. 

Forme de !'Eucharistie. 

20. Il nous reste maintenant à trai
ter de la forme qu'il faut employer 
dans la consécration du pain, non pas 
qu'il faille ihTer ce3 mystères au peu
ple sans nécessité (et il n'est pas né
cessaire que ceux qui ne sont point dans 
les ordres sacrés les connaissent), mais 
pour que l'ignorance des Prètres ne 
leur fasse point commettre des fautes 
trop grossières en consacrant. 

Les évangélistes saint Matthieu, saint 
Luc et l'apôtre saint Paul, nous ap
prennent que cette forme consiste dans 

20. Sequitur nunc , ut de formà, 
quâ ad consecrandum panem uti opor
teat , agatur ; non quidem cjus rci 
causà, ut hœc mysteria fideli populo 
nisi necessitas cogat, tradantur (eos 
cnim qui sacris initiati non sunt, de 
his erudiri necessarium non est) : sed 
ne formœ ignoratione, in Sacramento 
conficiendo à Sacerdotibus turpissimè 
peccetur. 

Itaque à sanctis evangelistis Matthœo 
et Lucà, itemquc ab Apostolo doce
mur, illam esse formam, noc EST con-
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PUS MEUM; scriptum est enim : 1 Cœ
nantibus illis, accepit Jesus panem, 
et bencdixit ac fregit, dcditque disci
pulis suis, et dixit : Accipite et man
ducate : Hoc est corpus roeum. Quœ 
quidem consecrationis forma, cùm à 
Christo Domino servata sit, eâ perpe
tuù catholica Ecclesia usa est. 

Prœtermittenda sunt hoc loco sanc
torum Patrum testimonia, qme infini
tum esset enumerare , et concilii Flo
rentini dccretum, quod omnibus patet, 
atquc in promptu est : cùm prœsertim 
ex illis Salvatoris verbis : 2 Hoc facile 
in meam commemorationem, idem li
ceat cognoscere s. 

Nam quod Dominus faciendum prœ
cepit, non solùm ad id quod egerat, 
sed ctiam ad ea quœ dixerat, referri 
debct, atquc ad verba maximè pcrti
nerc intclligendum est, quœ non mi
nùs cfficiendi, quàm significandi causà, 
prolata erant~. 

Sed ratione etiam id facilè persua
deri potest : nam forma ea est, quà 
illud significatur quod in hoc Sacra
mento cfficitur : cùm autem hœc verha 
id quod fit significent ac declarent, 
hoc est, panis conversionem in verum 
Domini nostri corpus, sequitur, for
mam in illis ipsis verbis constituen
dam esse; in quam sententiam quod 
ab Evangelistà dictum est, ~ Benedixit, 
licet acciperc. Perinde cnim vidctur 
intcl\igcndum, ac si dixisset, accipiens 
pancm bcnedixit, diccns : Hoc est cor
pus meum. 

Quamvis enim Evangelista verba 

1 Matlh., 2.6. 2.6; Marc., 1 \. 22; Luc., H. 19; 
L Cor., Il. 64. - 1 Luc., U:. t9.- i ln decret. de 
Sacram, item Trid. sess. 13. cap. l.- • Quod ad 
Patres attinet, vide Amb. lib. de Sacr. c. 4 et 5. 
Chrys. hom. de prodit. Judie. Aug. I. 5. de Trin. 
c, 4. lren.1. 4, cont. hœr. c. Ji, Orig.1. 8.cont. 
Cels. Hesich. lib. 6. in Levit. c. 22, Cyrill, Alex. 
Epist. ad Ca\osgrium epist. Tertull. 1, 4, contra 
Marc, Hier, epist. L - & Matth,, 2.6, 26, 

ces paroles : Ceci est mon corps. Car 
voici ce qui est écrit : Pendant qu'ils 
soupaient, Jésus prit du pain et le bénit 
et le rompit et le donna à ses disciples, 
disant: Prenez et mangez: Ceci est mon 
corps. Une fois employée par Notre
Seigneur, cette forme a été perpétuel
lement suivie par l'Eglise catholique. 

Nous ne rapporterons ici, ni les té
moignages des saints Pères qu'il serait 
beaucoup trop long d'énumérer, ni le 
décret du concile de Florence qui est 
à la disposition et sous la main de tout 
le monde. Les seules paroles du Sau
veur : Faites ceci en mémoirP, de moi, 
établissent assez clairement le poi~t que 
nous traitons maintenant. 

L'ordre qu'il donne ainsi doit se rap
porter non-seulement à ce qu'il avait 
fait lui-mèmù, mais encore à ce qu'il 
avait dit et spécialement à ces paroles, 
qui furent prononcées autant pour 
opérer ce qu'elles signifiaient que pour 
servir simplement de signes. 

D'ailleurs, on pourrait encore aisé
ment se convaincre de ceci par la rai
son. Dans un Sacrement, ce qui ex
prime l'effet que le Sacrement pro
duit, en est véritablement la forme. 
Or les paroles que nous avons citées, 
indiquent et signifient très-bien ce qui 
s'opère dans l'Eucharistie, c'est-à-dire 
le changement du pain au vrai corps 
de Notre-Seigneur. Par conséquent, ce 
sont elles qui doivent en constituer 
la forme. Le mot : il bénit, rapporté 
par l'Evangéliste, doit ètrt pris dans 
ce sens. On voit bien que c'est comme 
s'il y avait : après avoir pris du pain, 
il le bénit en disant : Ceci est mon 
corps. 

Avant ces dernières paroles, l'E
vangéliste, il est vrai, dit encore : Pre
nez et mangez ; mais évidemment ces 
deux mots n'expriment point la con
sécration de la matière, ils n'en indi
quent que l'usage. Aussi quoique le 
Prêtre soit tenu de les prononcer, ne 
sont-elles pas nécessaires à l'existence 
du Sacrement , pas plus que la con-
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jonction : Car, que l'on prononce aussi 
dans la consécration du corps et du 
sang de Jésus .. ·Christ. Autrement, s'il 
n'y avait personne pour recevoir l'Eu
charistie, on ne devrait et on ne pour
rait même pas la consacrer. Et cepen
dant il n'est pas permis de douter que 
le Prètre qui a prononcé les paroles de 
Notre-Seigneur, fielon l'usage et les 
règles de la sainte Eglise, sur un pain 
propre à devenir la matière de l'Eucha
ristie, ne consacre réellement , lors 
même que plus tard le Sacrement ne 
serait jamais administré. 

2:l. Quant à la consécration dp vin, 
cette autre matière <lu Sacrem~nt, il 
faut pour les mêmes raisons que nous 
avons mentionnées plus haut, que le 
Prêtre en connaisse parfaitement la 
forme. Or, nous devons tenir pour cer
tain qu'elle est ainsi conçue : Ceci est 
le calice de mon sang, de la nouvelle 
et eternelle alliance, le mystère de la 
(8·i, qui sera versé pour nous et pour 
plusieurs, pour la rémission des péchés. 

Paroles dont la plupart sont tirées 
de la sainte Ecriture, et dont l'Eglise 
tient les autres de tradition aposto
lique. Ainsi ces mots : Ceci est le ca
lice, se lisent dans saint Luc et dans 
l'Apôtre. Les suivants : De mon sang, 
ou le sana de la nouvelle alliance, qui 
sera versé pour vous et pour plusieurs, 
pour la rémission des pechés, se trou
vent, partie dans saint Luc et partie 
dans saint Matthieu. 

:Mais ceux-ci : Eternelle et mystère 
de la foi, ils nous ont été transmis par 
la sainte Tradition , interprète et gar
dienne de la vérité catholique. 

illa, ACCIPITE ~T COMEDITE, prœposue
rit : illis tamen non materiœ conse
crationcm, sed usum tantummodü si
gnificari, perspicuum est; quare à 
sacerdote quidem omnino proferri de
bent, sed ad Sacramentum conficien
dum necessaria non sunt. 

Quemadmodum etiam profertur 
conjunctio illa ENrn, in corporis et 
sanguinis consecratione : aliter enim 
flet, ut si hoc Sacramentum nemini 
administrandum sit, confici non opor
teat, aut non possit quidcm : cùm 
tamen clubîtare non liceat quin Sa
cerdos, prolatis ex more atque insti
tuto sanctœ Ecclesiœ verbis Domini, 
aptam panis materiam verè consecret; 
quamvis deinde contingat, ut nulli 
unquam sacra Eucharistia. adminis
tretur. 

21. Jam vcrô, quod ad vini, qure 
est altera hujus Sac-ramenti materia, 
Consecrationem attinet, oh eamdem 
causam, quam supra commemoravi
mus, opus est ut Sacerdos formam 
cognitam et perspeclam habcat. 1 Eam 
igitur his verbis comprehenùi, ccrtô 
crcdendum est : Hic EST CAUX SANGUl

NIS MEi, NOVI ET IETERNI TESTADIENTI, 

MYSTER!fül FIDEi' QUI PRO vorns' ET PRO 

MULTIS EFFUNDETUR IN REMISSIONEM PEC

CATORUDI. 

Ex quibus verbis plura quidcm è sa
cris Scripturis colliguntur : quredam 
verô in Ecclesià ex Apostolicâ tradi
tîone conservata sunt. Nam quod dici
tur: 11 Hic est calix, à D. Lucà et ab 
Apostolo scriptum est; quod verù sc
quitur : Sanguinis mei, vel 3 sanguis 
meus novi Testamcnti, qui pro vobis 
et pro multis effundetur in remissio
nem pcccatorum : partim à D. Lucâ, 
partim à D. Matthœo dictum est. 

Verba autem illa, .tEterni, et Mys
terium fidei, sancta traditio catholicre 
veritatis interpres et custos nos do
cuit. 

'Decret. lih. 3. de celcbrat. missœ. cap, 6.
, Lue.,!'!. 2.0; t, Cor., tt.25.-3 Lue. 1 'H •• '.!O, 
Matt. M. '.!S. 
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Verùm de bâc formâ nemo dobitare 
pOterit, si quod anteà dictum est de 
forma consecrationis, quœ ad panis 
elementum adhibetur, hoc etiam loco 
attendatur : constat enim iis -verbis, 
quœ vini substantiam in sanguinem 
Domini converti signifkant, hujus ele· 
menti formam contineri. Quare cùm 
verba illa hoc apertè declarent, per
spicuum est, aliam formam constituen
dam non esse. 

2:2. Exprimunt autem prœtereà 
quosdam effusi sanguinis in passione 
Domini admirabiles fructus qui ad hoc 
Sacramentum maximè pcrtineant : 
1 Unus est, aditus ad œternam heredi
tatern, quœ novi atque II œterni Tes
tamenti jure ad nos venit : Alter est, 
aditus ad justitiam per myslerium 
fidei : Jesum cnim 3 per fidem in san
guincm ejus propitiatorem Deus pro
posuit, ut ipse sit jus tus et juslificans 
eum, qui ex fide est Jesu Christi. Ter
tius est, ~ remissio peccatorum. 

.23. Quoniam verô hrec ipsa con
secrationis vcrba plena mysteriorum 
sunt aptissimèque ad rem conveniunt, 
diligentiùs pcrpendere ea oportet. 
Quod verô dicitur : 5 Hic EST CALIX 

SANGUINIS MEI' sic intelligendum est : 
Hic est sanguis meus, qui hoc calice 
continetur. Rectè autcm et appositè, 
dum sanguis hic, ut est Fidelium 
potus, consecratur, calicis mcntio fa
cienda est : neque enim sanguis hu
jusmodi potioncm satis significare vi
deretur, nisi vase aliquo exceptus 
esset. Sequitur deinde , NOVl TESTA.

MENTI, quod quidem ob eam rem ad
ditum est, ut intelligcremus Christi 
Domini sanguinem non figurâ, quem
admodum in veteri Tcstamento fiebat 

1 Hebr., 10. 20,-~ Hebr,, 13. 2.0.- a Rom., a. 
!.5, iu.- ~Hebr., 9. 12: et d, - s Deoret, l, a. de 
celeb. mise. c, s. 

Nul ne pourra élever des doutes sur 
cette forme, s'il se rappelle ici ce que 
nous avons dit sur la forme de consé
cration qui s'applique à l'élément du 
pain. ll est certain que les paroles qui 
expriment la conversion de la sub
stance du vin au sang de Notre-Sei
gneur, contiennent la forme de ce Sa
crement. Or les paroles citées plus haut 
indiquent clairement cette conversion. 
Dès lors toute autre forme ne saurait 
évidemment ètre admise . 

.22. Elles expriment en outre cer
tains avantages admirables qui décou
lent du sang de Notre-Seigneur, ré
pandu dans la passion, et qui appar
tiennent d'une manière spéciale à ce 
Sacrement. Le premier, c'est l'accès 
à l'héritage éternel, qui devient notre 
partage en vertu de la nouvelle et 
éternelle alliance. Le second, c'est l'ac
cès à la justice par le mystère de la 
foi; car Dieu a établi Jésus-Christ pour 
ètre la victime de propitiation par la 
foi dans son sang, montrant tout en
semble qu'il est juste lui-même, et qu'il 
justifie celui qui a la foi en Jêsu.s
Christ. Enfin un troisième, c'est la ré
mission des péchés . 

.23. Mais puisque ces paroles de la 
consécration sont pleines de mystères, 
et qu'elles sont parfaitement appro
priées à la chose, il faut les examiner 
et les peser avec plus de soin. Les 
mots : Ceci est le calice de mon sang , 
doivent s'entendre ainsi : Ceci est mon 
sang, contenu dans ce calice. C'est avec 
beaucoup de sagesse et de raison qu'en 
consacrant ce sang pour être le breu
vage des Fidèles, on fait mention du ca
Hce. Par lui-même le sang ne semble
rait pas exprimer assez nettement qu'il 
doit être bu, s'il ne nous était présenté 
dans une coupe. Ensuite on ·ajoute : 
De la nouvelle alliance, pour nous faire 
comprendre que si le sang de Notre
Seigneur Jésus-Christ se donnait en 
figure dans l'alliance ancienne, (car 
nous lisons dans saint Paul, aux Hé
breux, que cette alliance même ne fut 
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inaugurée qu'avec le sang-) Aujour
d'hui il nous est donné réellement et 
en vérité. Ce qui est uniquement pro
pre à l'alliance nouvelle. Aussi l' Apôtre 
a-t-il dit ; Jésus-Christ est le médiateur 
du nouveau testament, afin que, par 
sa mort, ceux qui sont appelés reçoi
vent l'héritage éternel qui leur a étë 
promis. Quant au mot : éternel, il se 
rapporte précisément à cet héritage 
éternel qui nous est échu par le droit 
que nous confère la mort de Jésus·· 
Christ notre testateur éternel. 

Les mots suivants : le mystère de la 
Foi, n'excluent point la réalité de la 
chose ; ils indiquent seulement que 
nous devons croire fermement ce qui 
pour nous demeure entièrement voilé 
et tout à fait au-dessus de la portée 
de nos yeux. Le sens qu'on leur donne 
ici est tout différent de celui qu'ils 
ont quand on les appli9.ue au bap
tême. Comme c'est par\ la foi que 
nous voyons le sang de · Jésus-Christ 
caché sous l'espèce du vin, 11ous l' ap
pelons pour cela le mystère de la foi. 
Le baptême , au contraire , s'appelle 
chez nous le Sacrement de la foi , ou 
selon les Grecs, le mystère de la foi, 
parce qu'il embrasse la profession de 
la foi chrétienne tout entière. Mais 
nous avons encore une autre raison 
de donner au sang du Sauveur le 
nom de mystère de la foi. L'un des ar
ticles de la foi que l'esprit de l'homme 
éprom'e le plus de peine et de dif
ficulté à admettre, c'est celui qui en
seigne que Notre - Seigneur Jésus
Christ , ,,éritable Fils de Dieu , vrai 
Dieu lui-même et vrai homme tout 
ensemble, a souffert la mort pour 
nous. Or cette mort est précisément 
représentée par le Sacrement de son 
sang. C'est ce qui a fait sagement 
rappeler, ici plutôt que dans la consé
cration du pain, la passion du Sau
veur par ces paroles : Qui sera ré
pandu pour la rémission des péchês. 
Le sang consacré séparément est bien 
plus propre et il a beaucoup plus de 

(de eo enim apud Apostolum ad He
brœos legirnus ; Sine t sanguine Tes
tamentum dedicatum non esse) sed 
verè et reipsà hominibus tradi 
quod ad novum Tcstamenturn perti
net. Quare Apostolus inquit : 2 Ideô 
novi Testamenti mediator est Christus, 
ut morte intercedcnte, repromissio
nem accipiant, qui vocati sunt œternœ 
hereditatis. Verbum verô, Al:TERNI, ad 
hereditatem œternam, quœ Christi 
Domini œterni testatoris morte ad nos 
jure pervenit, referendum est. Quod 
subjicitur' MYSTERIUI'!I FIDEi' non rei 
veritatem excludit ; scd quod occultè 
latet atque ab oculorum sensu remo
tissimum est, certà fide credendum 
esse significat. Diversa verô hisce ver
bis sententia hoc loco subjecta est ab 
eà quam habent, cùm baptismo etiam 
tribuuntur : nam quod sanguinem 
Christi, snb vini specie lalentem, fi.de 
cernimus, mysterium fidei dicitur. At 
baptismus, quoniam universam chris
tianœ fidei professionem complectitur, 
à nobis fidei Sacramentum , à Grœcis 
mystel'ium jure appellatur. Quanquam 
aliâ etiam ratione sanguincm Domini; 
fidei mysterium dicimus, quàd scilicet 
in eo maximè plurimum difficultatis, 
et negotii humana ratio experiatur 
cùm nobis fides credendum proponit 
Christum Dominum, verum Dei Fi
lium , simulque Deum et hominem 
mortem pro nobis pertulissc : quœ 
quidem mors sanguinis Sacramento 
designatur. Quapropter appositè hoc 
loco potiùs quàm in consecratione cor
poris , Passio dominica rommemora
tur' bis verbis : Qm EFFUNDETJJR IN 

REMl~SIONEI'!I PECCATORU:'!I, Sanguis enim 
separatim consecratus ad Passionem 
Oomini, et mortem et passionis genus 
ante omnium oculos ponendum ma
jorem vim et monumentum habet. 
Sed verba illa quœ adduntur : Pao 
VOB1S ET PRO MUL TIS, à 3 Matthœo , et 
~ Luca, singula à singulis sumpta sunt, 

• Hebr., 9. 18.- 2 bid., 13. - J Mattb.,.!6. !8, 
- 1 L·1e., 1!2:. !O, 
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qure tamen sancta Ecclesia , Spiritu 
Dei instructa, simul conjunxit : per
tinent autem ad Passionis fructum 
atque utilitatem declarandam ; nam 
si ejus virtutem inspiciamus, pro om
nium sainte sanguinem à Salvatore 
effusum esse fatendum erit; si verO 
fructum quem ex eo homines perce
perint, cogitemus, non ad omnes, sed 
ad multos tantùm eam utilitatem per
venire facilè intelligemus. Cùm igitur, 
PRO 'VOBIS, dixit: vel eos, qui aderant, 
vel delectos ex Judœorum populo, qua
les erant discipuli, excepto Judà, qui
buscum loquebatur, significavit. Cùm 
autem addidit, PRO l'IIULTIS, reliquos 
electos ex Judreis aut Gentibus intel
ligi voluit. Rectè ergo factum est, ut, 
pro universis, non diccretur; cùm hoc 
loco tantummodo de fructibus Passio
nis sermo esset qure salutis fructum 
delectis solùm attulit. Atque hùc spec
tant verba illa Apostoli : 1 Christus 
semel oblatus est ad multorum ex
haurienda peccata. Et quod Dorninus 
apud Joannem inquit : ' Ego pro eis 
rogo, non pro rnundo rogo, sed pro 
his quos dedisti rnihi, quia tui sunt. 
Plurima alia in hujus consecrationis 
verbis latent rnysteria, quœ Pastores 
assiduâ rerum divinarum rneditatione 
et studio ipsi per se, juvante Domino, 
facilè assequentur. 

1 Hebr., fi, !6. - i Joln,, 11. !I. 

force pour mettre sous les yeux de 
tous la passion de Notre-Seigneur , sa 
mort et le genre de sa passion. Les 
mots : Pour vous et pour plusieurs, 
que l'on ajoute, sont empruntés les uns 
à saint Matthieu et les antres à saint 
Luc. Inspirée par l'Esprit de Dieu, la 
sainte Eglise les a réunis. Ils servent 
à exprimer les fruits et les avantages 
de la passion. A ne considérer que la 
vertu du sang de Jésus-Christ, nous 
sommes obligés d'avouer qu'il a été 
répandu pour le salut de tous. Mais 
si nous examinons les fruits que les 
hommes en retirent, nous remarque
rons aisément qu'ils ne sont point le 
partage de tous , mais seulement de 
plusieurs. Lorsque Jésus-Christ dit : 
Pour vous, il comprenait par là, à 
l'exception de Juda, ceux qui étaient 
présents et avec lesquels il parlait, ou 
bien les élus du peuple juif, tels que 
les disciples. En ajoutant : Pom· plu
sieurs, il voulait désigner tout le reste 
des élus soit d'entre les Juifs soit 
d'entre les Gentils. Et c'est avec raison 
qu'il ne fut pas dit : pour tous, puis
qu'alors il ne s'agissait que des fruits 
de la passion qui procure le salut aux 
élus seulement. C'est dans ce sens 
qu'il faut entendre ces paroles de l'A
pôtre : Jésus-Christ n'a êté immolé 
qu'ttne fois pour effacer les péchés de 
plusieurs; et ce que dit Notre-Seigneur 
dans saint Jean : Je prie pour eux, je 
ne prie pas pour le monde, mais pou,· 
ceux que vous m'avez donnés, parce 
qu'ils sont à vous. Les paroles de la 
consécration .recèlent encore beaucoup 
d'autres mystères. :Mais les Pasteurs 
zélés et fidèles à méditer souvent les 
choses de Dieu, les découvriront aisé
ment d'eux-mêmes avec le secours du 
SeigneuL. 
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CHAPITRE SIXIÈME. 

SUITE DII SACRE~IENT DE L'EUCHARISTIE. 

§ 1. 

La présence réelle. 

2:4. Il est temps de revenir à l'ex
plication des points que pour aucun 
motif on ne doit laisser ignorer aux 
Fidèles. 

L' Apôtre nous enseigne que l'un 
des plus grands crimes/, c'est celui 
que commettent les pcrs?nries qui ne 
discernent point le corps de Notre--Sei
gneur. Les Pasteurs devront donc avant 
tout exhorter les chrétiens à faire ici 
tous leurs efforts pour détacher des 
sens leur esprit et leur raison. Si les 
Fidèles se persuadaient que le Sacre
ment ne contient que ce qu'ils sai
sissent par les sens, ils tomberaient 
nécessairement dans l'irripiété la plus 
profonde. Ne trom·ant à la vue, au tou
cher, à l'odorat et au goût, rien autre 
chose que les apparences du pain et 
du vin, ils croiraient que l'Eucharistie 
ne renferme que du pain et du vin. 
Il faut donc faire en sorte qu'ils s'ar
rachent au jugement des sens pour s'é
lever uniquement à la contemplation 
de la vertu et de la puissance infinie 
de Dieu. 

20. Parmi les effets que la foi ca
tholique attribue hautement et sans 
hésiter à la force des paroles de la 
consécration, il en est surtout trois à 
admirer et à contempler. 

Le premier , c'est que le vrai corps 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, celui
là même qui est né de la Vierge Marie, 

24. Sed jam ad carum rerum ex
plicationem ratio revertatur , quœ ut 
à Fidelibus ignorentur , nullo modo 
committendum est. Ac quoniam Apo
stolus admonet , gravissimum scelus 
admitti ab iis qui 1 non dijudicant 
corpus Domini : hoc in primis doceant 
Pastores , animum atque rationem à 
sensibus omni studio avocandam esse 
Si enim Fidcles ea tantum in hoc Sa
cramento contineri sibi persuaserint , 
quœ seusibus percipiunt; in summam 
impietatem adducantur necesse est; 
cùm nihil aliud, prœter panis ac vini 
specîem, oculis, tactu, odoratu, gustu 
sentientes, panem tantummodô ac vi
num in Sacramento esse judicaverint. 
Curandum igitur est , ut Fidelium 
mentes , quàm rnaximè fieri potest, 
à sensuum judicio abstrahantur, atque 
ad immcnsam Dei virtutem et poten
tiam contemplandarn excitentur. 

2ô. Tria enim sont rnaximè admi
randa atque suscipienda, quœ in hoc 
Sacramento yerbis cousecrationis ef
fici, fides catholica sine ullà dubita
tione credit ac confitetur. 

Primum est, verurn Christi Dornini 
corpus , illud idem , quod natum ex 

11, Cor., Il. 29. 
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Virgine , in cœlis sedet ad dexteram 
Patris, hoc Sacramento contineri 1• 

Alterum est, nullam in eo elemen· 
torum substantiam remancre : quam
vis nihil magls à sensibus alienum et 
remotum videri possit 2

• 

Tertimn est, quod ex utl'oque facilè 
colligitnr, ctsi verba consecrationis id 
maximè cxprimunt, acèidentia , qure 
aut oculis cernuntur, aut aliis sensi
bus percipiuntur, sine ullù re subjecta 
esse mirà quàdam atque inexplicabîli 
ratione. Ac panis quidem et vini acci
dentia omnia licet videre, quœ tamen 
nulli substantire inhrerent, sed per se 
ipsa constant : cùm panis et vini sub
stantia in ipsum Domini corpus et san
guinem ita mutetur, ut panis et vini 
substantia omninô esse desinant. 

2:6. Verùm, ut prius de primo aga
tur, conentur Pastores explicare, quàm 
perspicua et clara sint Salvatoris nos
tri verba, quœ corporis ejus veritatem 
in Sacramento demonstrant; nam cùm 
inquît 3 : Hoc est Corpus meum, hic 
est Sanguis meus : nemo , qui modü 
sanè mentis sit, ignorarc potest, quid 
nobis intclligcndum sit : prœsertim 
cùm de humanà naturà sermo ha
beatur, quam in Christo verè fuisse, 
catholica fides dubitare neminem pa
titur : ut vir sanctissirnus , atque doc
tissimus Hilarius i. prœclarè scripscrit 
de veritate carnis et sanguinis Christi, 
cùm ex ipsius Domini professione, et 

1 Vide Diouys. de Eccl. Ilierarch. c. 3. Ignat. 
epist. ad Smyr. Just. Apol. '!. lren. lib. 4. c. H. 
et lib. 5. cap. 2. Trid. sess. t3. c. t. de Euch. -
1 Cypr. de Cœnà Domini. Euseb. Emiss. hom, 5. 
de Pasc. Cyrill. Hîerosol. Catechis. t et 3 et 4. 
Ambr. hb. L de Sacram. c. 4, Cb.rys. hom. 83. 
in Mattb., et 60 ad popul. Antiocb.. - 3 Matth., 
\.ô,26, 28; Marc.1 U,'.H1 U; Luc.,'!'!. 19.
, S. Hilar. lib. 8, de Trinit, super illa verba, ut 
sin~unum, 

qui est assis dans le ciel à la droite 
du Père, est contenu dans l'Eucha
ristie. 

Le second, c'est que dans le Sacre
ment il ne reste rien de la substance 
des deux éléments , quoique rien ne 
semble plus repoussé et plus démenti 
par les sens. 

Le troisième, qui se déduit aisément 
des deux autres et qui de plus se 
trouve encore formellement énoncé 
dans les paroles de la consécration, 
c'est que par une disposition inexpli
cable et toute miraculeuse , les acci
dents qui apparaissent aux yeux et 
que les autres sens perçoivent aussi, 
se soutiennent sans le secours d'aucun 
sujet. Ils présentent encore toutes les 
apparences du pain et du vin , mais 
ne tiennent à aucune substance, ils sub
sistent par eux-mêmes. La subtance 
du paiu et du vin est si bien changée 
au corps et au sang de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, qu'il n'en reste absolu
ment rien. 

26. Commençons par le premier. 
Les pasteurs s'efforceront de faire 
comprendre combien sont claires et 
positives les paroles de notre Sauveur, 
qui établissent la présence réelle de 
son corps dans l'Eucharistie. En effet 
il a dit : Ceci est mon Corps, ceci est mon 
Sang. Or est-il un homme, pourvu 
seulement qu'il ne soit pas privé de 
raison, qui puisse ne pas voir ce que 
ces paroles signifient , surtout quand 
il est question de la nature humaine 
qui se trouve bien réellement en Jé
sus-Christ , comme la foi catholique 
ne permet à personne d'en douter. 
Aussi saint Hilaire, ce personnage si 
distingué par sa sainteté et par sa 
science , en parlant de la présence 
réelle de la chair et du sang de Jé
sus-Christ , a-t-il dit nettement que 
quand la ùéclaration du Sauveur lui
même et notre foi venaient nous cer
tifier que sa chair est vraiment une 
nourriture, il n'y avait plus lieu d'hé
siter. Les Pasteurs auront encore à 
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développer un autre passage d'où il 
est facile de conclure que l'Eucha
ristie contient vraiment le corps et le 
sang de Jésus-Christ. Saint Paul, après 
avoir rappelé que le Seigneur avait 
consacré le pain et le vin et qu'il 
avait distribué les sacrés mystères à 
ses Apôtres, ajoute : Que l'homme s'é
prouve donc lui-mème et qu'après cela 
il mange de ce pain et boive de ce calice, 
car celui qui en mange et qui en boit 
indignement, mange et boit sa propre 
condl1mnation , ne discernant pas le 
corps, du Seigneur. Mais si , comme les 
hérétiques le répètent sans cesse, nous 
n'avions à vénérer dans le Sacrement 
qu'un souvenir et un signe de la pas
sion de Jésus-Christ, à quoi bon des 
expressions aussi fortes pour exhorter 
les Fidèles à s'éprouver? P8f ce terme 
énergique de condamnatioQ, l' Apôtre 
indique. que l'on commr.t un crime 
abominable quand on reçoit avec un 
cœur souillé le corps de Notre-Sei
gneur, que l'Eucharistic nous couvre 
d'un voile, et quand on ne sait pas 
distinguer cette nourriture de toutes 
les aut~. Plus haut et dans la même 
épître , saipt Paul s'exprime encore 
d'une manière plus formelle. Voici 
ses paroles : Le calice de bénediction 
que nous bénissons n'est-il pas la com
munication du sang de Jésus-Christ? 
Et le pain que nous rompons, n'est-ce 
pas la participation du corps du Sei
gneur N'est-ce pas là désigner évi
demment la véritable substance du 
corps et du sang de Jésus-Christ. 

2:7. Les Pasteurs expliqueront donc 
ces passages. Mais ils feront surtout 
remarquer qu'ils ne renferment plus 
rien de douteux ni d'incertain. Avec 
son inviolable autorité , l'Eglise de 
Dieu en a fixé le sens, interprétation 
que nous pouvons parvenir à con
naître par deux procédés différents. 
L'un, c'est de consulter les Pères qui 
ont fleuri à l'origine et dans tous les 
âges de l'Eglise et qui sont les meil
leurs témoins de sa doctrine, Or ils 

fidc nostrâ, caro ejus verè sil cibus, 
relictum non esse ambigendi locum. 
Verùm alter prretereà locus à Pasto
ribus élluclcandus est, exque apertè 
licet cognosccrc , verum Domini cor
pus et sanguinem in Eucharistiâ ron
tineri. Nam Apostolus posteaquam 
commemoravit panem , et vinum à 
Domino consccratum , et sacra mys
teria Apostolis suis administrata esse, 
subjungit : 1 Probet autem seipsum 
homo , et sic de pane illo cdat , et de 
calice bibat : qui enim manducat et 
bibit indignè, judicium sibi manducat 
etbibit, non dijudicans corpus Domini. 
Quûd si, ut hœretici dictitant, nihil 
aliud in Sacramento venerandum 
esset , prœter memoriam et signum 
Passionis Christi, quid opus erat tam 
gravibus verbis Fideles hortari, ut se 
ipsos probarent? Gravi enim i\là, ju
dicii , voce declaravit Apostolus , nefa
rium a\iquod sce\us ab eo admitti , 
qui impurè su mens corpus Do mini, 
quod in Eucharistia occultè latct, ab 
alio ciborum gencrc non dis1inguit. 
Qnod etiam supra in eàdem Epistolâ 
uberiùs cxplicavit Apostolus liis ,,er
bis : t Calix Lcnedictionis , cui bene
dicimus , nonne communicatio san
guinis Christi est ? Et panis , quem 
frangimus, nonne participatio corporis 
Domini est? Quœ quidem verba ve
ram corporis et sanguinis Christi Do
mini subst.antiam demonstrant. 

27. Hœc igitur Scripturœ loca Pas
toribus explicanda erunt , atque in 
primis docendum , nihil in eis dubii 
aut incerti relictum esse : prœsertim 
cùm hœc Ecclesiœ Dei sacrosancta 
auctoritas interpretata sit : ad cujus 
sententiœ cognitionem dupiici viâ et 
ratione possumus pervenire. Prima 
est , cùm Patres, qui ab initio Ec
clesiœ , atque omni dcinceps retate 
floruerunt , et Ecclesiasticœ doctrinœ 

1 1, Cor.1 tt. iB,-1 t, Cor., 10.16. 
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optimi testes sunt consulimus : hi 
verô summo consensu omnes hujus 
dogmatis veritatem apertissimè tradi
derunt. Quorum singula testimonia 
afferre, quoniam opcrosi laboris esset, 
satis erit pauca notarc, vel indicarc 
potiùs, ex quibus judicium de creteris 
facilè fieri poterit. Primus igitur divus 
Ambrosius 1 fidern suam proferat, qui 
in libro de iis qui mysteriis initiantur, 
testatus est verum Christi corpus in 
hoc Sacramento sumi , sicut verum 
ex Virgine sumptum est : idque cer
tîssimâ fide tenendum esse ; et alio 
loco docet , ante consecrationem pa
nem ihi esse , post consccrationem 
autem carnem Christi. Accedat alter 
testis divus Chrysostomus 2 non mi
noris fidci et gravitatis , qui quidem 
euro multis aliis in locis banc ipsam 
veritatem profitetur, et docet, tum 
verû prœcipuè homilià 60, de iis qui 
sacra mysteria impurè sumunt : item
que homilià 4i et 45 , in sanctum 
Joannem : Jnquit enim : Pareamus 
Deo, neque contradicamus ; licet vel 
cogitationibus , vel oculis nostris vi
deatur advcrsari, quod dicitur. Ipsius 
enim sermo infallibilis est , sensus 
noster facilè seducitur. His verü omni 
ex parte consentiunt, quœ divus Au
gustinus acerrimus catholicœ fidei pro
pugnator semper docuit, atque in pri
mis titulum Psal. 33, exponens; scribit 
enim : Portare se in manibus suis, ho
mini impossibile est, solique Christo 
convenirc potest; ferebatur enim i\le in 
manibus suis , quando commendans 
ipsum corpus suum, ait : Hoc est cor
pus meum. Ac Cyrillus prœtereà, Jus
tinus, et Irenœus adeû apertè libro 4 , 
in Joannem veram Domini carnem 
in hoc Sacramento esse affirmat, ut 
ejus verba nullis possint fal\acibus et 
captiosis interpretationibus obscurari. 
Quàd si Pastores alia etiam Patrum 
testimonia requirant, facilè erit sanc-

1 Lili. ~- de Sacr. c. 4. et de iis qui my~t. init. 
c. 9. vide et de Consec. dist. 2. pluribus in locis. 
_ 1 S. Cbrys. ad popul. Antiocb.. hom. 60 et 61. 

ont tous, d'un accord unanime, en
seigné très-clairement la vérité de ce 
dogme. Exposer les témoignages de 
chacun d'eux serait une tâche trop 
pénible. Il suffira d'en rapporter ou 
plutôt d'en indiquer quelques- uns 
qui nous feront facilement juger de 
tous les autres. Que saint Ambroise 
produise le premier sa profession de 
foi : dans son livre sur ceux qui sont 
initiés aux mystères, il affirme que 
dans l'Eucharistie on reçoit vraiment 
le corps de Jésus -Christ, comme il 
l'avait pris lui-même vraiment dans 
le sein de la sainte Vierge. (( Avant la 
consécration, dit-il ailleurs, vous n'a
vez que du pain, après la consécration 
c'est la chair de Jésus-Christ. )) Que 
saint Chrysostome se présente ensuite : 
c'est un autre témoin non moins digne 
de confiance et d'une autorité non 
moins grande. Il professe et enseigne 
la mèmc vérité dans une foule de 
passages, mais particulièrement dans 
l'Homélie 60 à propos de ceux qui 
reçoivent indignement les sacrés mys
tères, et dans les Homélies 4\ et 45 
sur saint Jean. u Obéissons à Dieu, 
dit-il , et n'allons pas lui résister lors 
mème que ce qu'il dit semble ré
pugner à nos idées et à nos yeux. Sa 
parole est infaillible , tandis que nos 
sens s'égarent facilement. n A cela 
vient se conformer de tout point ce 
que saint Augustin , _ce défenseur si 
ardent de la foi catholique, a enseigné 
partout , mais spécialement dans son 
commentaire sur le Ps. 33. c< Se porter 
dans ses propres mains , écrit-il, est 
impossible à l'homme. Il n'appartient 
qu'à Jésus-Christ seul de le faire. Mais 
il se porta dans ses mains lorsqu'en 
offrant son corps il dit : Ceci est mon 
corps.)) Enfin sans compter saint Justin 
et saint Irénée, saint Cyrille , dans son 
4' livre sur saint Jean, affirme en 
termes si clairs qne la véritable chair 
de Notre-Seigneur se trouve dans 
l'Eucharistie, que nulle interprétation 
fausse et captieuse ne pourra jamais 
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obscurcir ses paroles. Si les Pasteurs 
demandaient encore de nouveaux té
moignages des Pères , il serait facile 
de leur citer saint Denys, saint Hilaire, 
saint Jérôme, saint Jean Damascène, 
et une infinité d'autres dont les pas
sages les plus importants sur cette 
matière ont été réunis en corps d'ou
vrage que l'on doit aux soins et aux 
talents de personnes pieuses et sa
vantes et qu'on peut lire partout. Il 
reste une autre voie pour découvrir 
les jugements de l'Eglise dans les 
choses de la foi; c'est la condamnation 
des doctrines et des op:nions contraires. 

i8. Or le fait est constant: le dogme 
de la présence corporelle de Jésus
Christ dans le saint Sacrement de 
l'Eucharistic a toujours été tellement 
répandu et popularisé dans. toute l'E
glise , il a toujours été si rlniverselle
ment reçu par tous les Fidèles, que 
quand Bérenger, il y a plus de 500 ans, 
osa l'attaquer et prétendre qu'il n'y 
avait là qu'un signe, aussitôt un con
cile de Verceil, convoqué par les ordres 
de Léon IX, le condamna d'une voix 
unanim~et l'obligea à anathématiser 
lui-même ~ hérésie. Et lorsque plus 
tard il retomba dans son aberration 
impie, un concile de Tours et deux 
conciles de Rome dont l'un avait été 
assemblé par le souverain Pontife Ni~· 
colas II, et le second par Grégoire Vlll, 
le condamnèrent tous trois de nou
veau. Innocent III confirma la sen
tence dans l'assemblée générale de 
Latran. Enfin les conciles de Florence 
et de Trente sont venus tour-à-tour 
fixer ce dogme avec plus de précision 
encore et lui prèter leur solide appui. 

29. En présentant avec soin toutes ces 
autorités , les Pasteurs pourront cer
tainement, nous ne disons pas rame
ner ceux qui , aveuglés par leurs er
reurs, ne haïssent rien tant que la 
lumière de la vérité, mais affermir les 
faibles et remplir les àmcs pieuses de 
joie et de consolation; d'autant plus 
qu'il est évident pour tous les Fidèles, 

tos Dionysium , Hilarium , Hierony
mum , Damascenum addere , innu
merabilesque alios , quorum de hâc 
re gravissimas sent(:ntias doctorum , 
ex piorum homiuum industriâ , et 
lahore in unum congestas passlm le
gimus 1 • Altera restat via, quâ sanctœ 
Ecclesiœ judicium in iis quœ ad fidem 
pertinent, investigare liceat, contrariœ 
scilieet doctrinœ , · et opinionis dam
natio. 

28. At verô constat, semper cor
poris Christi veritatem in sancto Eu
charist.iœ Sacramento , ita per uni
versam Ecclesiam diffusam et disse
minatam esse, et consentienti volun
tate ab omnibus fidelibus receptam , 
ut cùm ante quingentos annos Beren
garius id negare ausus esset, ibique 
signum t.antummodO esse assereret, 
statim in Vercellensi Concilio, quod 
Leonis IX auctoritate convocatum fue
rat, omnium sententiis condemnatus 
ipse hœresim suam anathemati ad
dixerit : qui posteà cùm ad eamdem 
impietatis insaniam rediisset , tribus 
aliis Conciliis , Turonensi, et duobus 
Romanis, quorum a\terum Nicolaus 11, 
alterum Gregorius Vlll , Pontifices 
Max. convocârunt, damnatus est. Eam 
posteà sententiam Innocentius III, in 
Concilia Lateranensi magno confir
mavit; ac deinceps à Florentinà et 
Tridentinà Synodis ejusdem veritatis 
fides apertiùs declarata ac stabilita est. 

29. Hœc igitur si Pastores dili
genter exposuerint, ( ut nihil dicamus 
de iis, qui erroribus obcœcati, nihil 

t Divus Aug. in Psalm. 33. Conc. 1. a medio 
ad finem usque. Cyril. lib. 4. in Joann. cap, t3 

, et 14. et lib. 10.c. 13. Just. Apolog. !.. sub finem 
ad Antoninum pium. Iren. !ib. 3, contra hœrell. 
Dionys. Eccles. Hier. c. 3. Hilar. lib. 8, de Trin. 
Hieron. Episl. ad Damasum. Damase. lib, 4. de 
Orlhod, fi.de. cap. U. 
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rnagis , quàm Yeritatis lucem, ode
runt) et infirmos confirmare et pio
rum mentes summà quàdam lœtitiâ 
et voluptate afficere poterunt : cùm 
prœscrtim Fidelibus dubitare non li
ceat, quin inter cœteros fidei arti
culos hujus etiarn dogmatis fides com
prchendatur. 

Nam cùm Dei summam omnium 
rerum potestatem credunt , et con
fitentur, credant etiam necesse est, 
potestatem ei non defuisse maximi 
hujus operis efficiendi, quod in Eu
charistiœ Sacramento admirarnur et 
colimus. 

Deindè cùm credunt sanctam Ec
clesiam catholicam , necessariô se
quitur ut simul credant eam esse , 
quam explicavimus, hujus Sacramenti 
veritatem. 

30. Secl nihil est profectü, quod ad 
piorum jucunditatcm et fructum addi 
possit , cùm hujus altissimi Sacra
menti dignitatem contemplantur, Pri
mùm enim intelligunt , quanta sit 
Evangelicœ legis perfectio, cui datum 
est, id re ipsâ habere, quod signis 
Mosaicre legis tempore adumhratum 
fuerat. Quare divinitùs dictum est à 
Dionysio 1 Ecclesiarn nostram rnediam 
esse inter Synagogam, et supremam 
Hierusalem , ac proptereà utriusque 
participem. Ac profectô saüs mirari 
Fideles nunquam potcrunt sanctœ Ec
clesire perfectionem , ejusque gloriœ 
altitudinem : cùm inter eam , et cœ
lestem teatitudinem unus tantùm 
gradus interesse videatur : Hoc enim 
nohiscum cœlitibus commune est, ut 
utrique Christum Deum, et hominem 
prœsentem habeamus : sed quo uno 
gradu ah eis distamus, illi prœsentes 
beatâ visione perfruuntur : nos prre
sentem, et tamen ab oculorum sensu 
remotum, sacrorum mysteriorum ad
mirabili integumento se occultantem, 
firmâ et constanti fide veneramur. 
Prretereà , Fidelcs hoc Sacramento 
Christi Salvatoris nostri perfectiss!-

1 De Eccl. Hierar, c, 3. p. t, 

que la foi des autres articles implique 
la foi de celui-ci. 

En effet, admettre et confesser le 
souverain pouvoir de Dieu sur toutes 
choses, c'est nécessairement admettre 
que Dieu n'a pas manqué de puis
sance, pour opérer le chef-d'œuvre 
que nous admirons et que nous révé
rons dans }'Eucharistie. 

Comme aussi croire la sainte Eglise 
catholique, c'est tenir pour vraies les 
explications que nous venons de 
donner de ce Sacrement. 

00. Mais cc qui met le comble au 
bonheur et aux jouissances des per
sonnes pieuses , c'est de contempler 
la sublime dignité de ce Sacrement. 
Par là , elles comprennent d'abord 
toute la perfection de la loi évangé
lique à laquelle il a été donné de pos
séder en rfalité ce qui n'avait été re
présenté qu'en fi gore sous la loi de 
Moïse. Aussi saint Denis a-t-il supé
rieurement dit que notre Eglise te .. 
nait le milieu entre la Synagogue et 
la Jérusalem d'en haut , et qu'elle 
participait de l'une et de l'autre. Les 
Fidèles ne sauraient donc assez admirer 
la perfection de la sainte Eglise et la 
sublimité de sa gloire, puisqu'il sem
ble n'y avoir qu'un degré entre elle et 
la béatitude céleste. Nous avons cela 
de commun avec les habitants des 
cieux , que les uns et les autres 
nous possédons Jésus-Christ, Dieu et 
homme présent au milieu de nous. 
Le seul degré qui nous sépare d'eux, 
c'est qu'ils jouissent de la présence 
de Jésus-Christ par la vision béati
fique, tandis que nous, nous l'adorons 
bien avec une foi ferme et inébran
lable , comme présent au milieu de 
nous ; mais cependant notre vue. ne 
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saurait percer jusqu'à lui; il se tient 
caché derrière le voile miraculeux des 
sainIB Mystères. Ensuite les Fidèles 
éprouvent dans ce Sacrement l'im
mense charité de notre Sauveur Jésus
Christ. N'est-ce pas un des plus beaux 
traits de sa bonté de n'avoir jamais 
emporté loin de nous cette nature 
qu'il nous avait empruntée, mais d'a
voir voulu ètre et demeurer autant 
que possible avec nous, au point qu'on 
peut avec vérité lui appliquer dans 
tous les temps ces paroles : Je fais 
mes délices d'être avec les enfants des 
hommes. 

mam eharitatem experiuntur ; ejus 
enim bonitatem maximè dtcuit, na
turam, quam à nobis sumpserat, à 
noLis nunquàm subtrahere : sed quan
tùm ficri posset , esse, verrnrique no
biscum vellet : ut illud omni tempore 
-verè et propriè dictum videretur t : 

Deliciœ mere esse euro filiis hominum. 

§ II . 

.Jésus-Christ est tout entier dans l'EuCJbaristie. 

i 
31. Ici les Pasteurs auront à expli-

quer que l'Eucharistie contient non
seulement le corps de Jésus - Christ 
avec tout ce qui constitue un corps 
véritable, comme les os et les nerfs, 
mais encore Jésus-Christ tout entier. 
Il i.:t._ut savoir que Jésus-Christ, c'est le 
nom irun Dieu et d'un homme tout à 
la fois, c'est-à-dire, d'une personne 
dans laquelle la nature dh·ine et la 
nature humaine viennent se réunir; 
par conséquent, Jésus-Christ possède 
les deux substances et ce qui les ca
ractérise, la divinité d'abord, puis la 
nature humaine tout entière avec 
l'âme , les parties du corps et le sang 
qui la composent. Nous devons donc 
croire que toutes ces choses se trou
vent dans l'Eucharistic. Car si dans le 
Ciel toute l'humanité de Jésus-Christ 
est réunie à la divinité dans une seule 
personne et dan& une seule hypostase, 
ce serait un crime de supposer que le 
corps qui est présent dans le Sacre
ment, s'y trouve séparé de la divinité. 

32.. Cependant les Pasteurs auront 
soin de faire remarquer que· toutes ces 
choses ne sont point contenues dans 
le Sacrement, par la même raison et 

31. Jam verO hoc loco à Pastoribus 
explicandum est , non solùm verum 
Christi corpus, et quidquicl ad veram 
corporis rationem pcrtinct, velut ossa 
et nervos ; sed etiam totum Christum 
in hoc Sacramento contineri. Docere 
autcm üportet Christum nornen esse 
Dei et hominis, unius scilîcct persunre, 
in quâ divina et humana natura con
juncta sit : quare utramque substan
tiam , et qure utriusque substantire 
consequentia sont, divinitatem , et 
totam humanam naturam , quœ ex 
animà et omnibus corporis partibus, 
et sanguine etiam constat, complccti
tur : qure omnia in Sacramento esse 
credendum est. Nam cùm in cœlo tota 
humanitas divinitati in unâ personâ 
et hypostasi conjuncta sit, nefas est 
suspicari, corpus, quod in Sacramento 
inest, ab eàdem divinitate sejunctum 
esse 11 • 

52:. In quo tamen Pastores animad-

1 rrov., !!. 31.-1 Vide de Coo.seerat. dist. 2, 
moitis in locis. Item Ambros. de iis qui myster. 
init. e. 9. D. Thom. p. a. q. 76. art. l. 
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vertant necessc est, non omnia eàdem 
ratione aut virtutc in hoc Sacra
mento contîneri. Quœdam enim sunt, 
quœ ex vi et efficientiâ consecrationis 
in Sacramento esse dicimus : nam 
cùm yerba illa efficiant quidquid sig
nificant, id esse in Sacramento ex vi 
Sacramenti divinarum rcrum Scrip
tores appellarunt , quod verborum 
formà cxprimitur : ita si contingeret, 
ut aliqui<l ab aliis rcbus omninO se
junctum esset, id solùm, quod forma 
significarct, in Sacramento esse, cœ
tera non item esse docuerunt : quœ
dam verO in Sacramento continen tur, 
quod illîs rebus conjuncta sint, qure 
formà exprimuntur : nam cùm forma, 
quœ ad panem consecrandum adhi
betur, corpus Domini sîgnificet, cùm 
dicitur : Hoc est corpus meum, ipsum 
Christi Oomini corpus ex vi Sacra
menti in Eucharistiâ erit. 

33. At qùia corpori, sanguis, ani
ma et divinitas cunjunguntur , hœc 
quoque in Sacramento erunt omnia, 
non quidem ex consecrationis "Virtute, 
sed ut ea quœ corpori conjuncta sunt. 
Atque hœc ex concomitantiâ in Sacra
mento esse dicuntur : quâ rationc to
tum Christum in Sacramento esse per
spicuum est : si enim duo aliqua inter 
se reipsâ conjungantur, ubi unum sit, 
ibi alterum etiam esse necesse est. 
Sequitur itaque , totum Christum us
que adeù tam in panis, quàm in vini 
specie contineri : ut quemadmodùm 
in panis specie non corpus modo , sed 
etiam sanguis et totus Christus verè 
inest : sic contrà in vini specie non 
solùm sanguis , sed corpus et totus 
Christus vcrè insit. 

34. Sed quanquàm hœc ita se ha
bere omnibus Fidelibus certum et 
persuasissimum esse debet : optima 

en vertu de la même force. Il en est 
qui sont dans le Sacrement par ce que 
nous appelons la force même et l'effi
cacité des paroles de la consécration. 
Ces paroles en effet produisent ce 
qu'elles signifient. Or se trouver dans 
le Sacrement par la raison précise que 
les termes mèmes de la forme l'indi
quent, c'est ce que les Théologiens 
appellent s'y trouver par la force du 
Sacrement. Selon eux, s'il pouvait ar
river que les choses fussent détachées 
les une des autres, il y aurait dans le 
Sacrement uniquement ce que sa forme 
signifie ; le reste ne s'y trouverait 
point. Au contraire, il est certaines 
choses qui sont renfermées dans le Sa
crement seulement parce qu'elles 
sont inséparablement liées avec celles 
que la forme exprime. Ainsi la forme 
employée pour consacrer le pain , 
désigne le corps de Notre-Seigneur, 
puisqu'on y dit : Ceci est mon corps : 
donc le corps de Jésus-Christ sera dans 
l' Eucharistie par la force même du 
Satremcnt. 

5~. :Mais parce que le sang, l'âme et 
la divinité tiennent au corps, toutes ces 
choses seront <lans le Sacrement, non 
pas par la vertu de la consécration , 
mais comme inséparablement unies 
au corps: elles y seront, comme on dit, 
par concomitance. De cette manière, 
il est manifeste que Jésus-Christ est 
tout entier dans !'Eucharistie. Car 
quand deux choses sont inséparable
ment liées entre elles, il faut que l'une 
soit partout où l'autre se trouve. Il 
suit de là que Jésus-Christ est telle
ment tout entier, et sous l'espèce du 
pain et sous l'espèce du vin, que, 
comme l'espèce du pain contient non
seulement le corps, mais encore le 
sang et Jésus-Christ tout entier, de 
même l'espèce du vin renferme non
seulement le sang, mais aussi le corps 
et toute la personne de Jésus-Christ. 

:S4. Quoique les Fidèles doivent 
être très-sûrs et très-persuadés que les 
choses se passent ainsi , cependant il 
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y a eu très-grande sagesse à établir 
deux consécrations séparées. Par là , 
d'abord , on représente bien mieux la 
passion du Sauveur, dans laquelle le 
sang fut .séparé du corps. C'est mème 
pour cette raison que l'on fait mention 
de l'effusion du sang dans la consé
cration. Ensuite, il était lrès-convena
ble qu'un Sacrement, qui était destiné 
i:. nourrir nos àmc!l, fût établi Sous la 
forme de nourriture et de breuvage, 
ces deux parties qui constituent ev,
demment l'aliment complet de nos 
corps. 

3i). Il ne faut point oublier non plus 
que Jésus-Christ e.5t contenu tout en
tier, non - seulement dans les deux 
espèces, mais encore sous toutes les 
parcelles de chacune d'elles. Voici ce 
qu'écrivait saint Augustin : u On re
çoit Notre-Seigneur Jésus-Christ les 
uns après les autres; mais il est tout 
entier dans chaque portion : la distri
bution ne le met pas en morceaux : 
il reste intact en se communiquant sé
parément à chacun. )) D'ailleurs, cette 
-vérité se démontrerait facilement d'a
près les Evangélistes eux-mèmes. 

~. Il n'est pas à croire que Notre
Seigneur répéta les paroles de la forme 
autant de fois qu'il y avait de mor
ceaux du pain à consacrer. Une seule 
fois suffit pour tout le pain qu'il était 
nécessaire d'employer pour produire 
les saints mystères et pour les distri
buer aux Apôtres. Du moins, c'est évi
demment ce qui eut lieu pour le ca
lice; car Jésus-Christ dit lui-mème : 
Prenez et partagez entre vous. Le but 
de ce que nous venons d'expliquer jus
qu'ici, c'est de faire enseigner par les 
Pasteurs que le corps et le sang de Jé
sus-Christ sont réellement renfermés 
dans le Sacrement de l'Eucharistie. 

tamen jure institutum est, ut separa
tim duœ consecrationes flerent. Primo 
enirn, ut Passio Dornini, in quà san
guis à cor pore divisus est, magls refe
ratur; cujus rei causà in consecratione 
sanguinem effosum esse meminimus. 
Deindè maximè consentaneum fuit, ut 
quoniam Sacramento ad alendam ani
mam utendum nohis crat, tanquàm ci
bus et potus institueretur_, ex quibus 
perfectum corporis alimentum constare 
perspicuum est. 

3~. Neque verù illud prœtermit
tendum, non solùm in utràquc specie, 
sed in quàvis utriusquc speciei parti
culà totum Christum contineri : sic 
enim Augustinus 1 scriptum reliquit : 
Singuli accipiunt Christum Dominum, 
et in singulis portionibus totus est, 
nec per singuloS' minuitur : sed inte
grum se prœhet in singulis : atque id 
prœtereà ex Evangelistis facilè colligi 
potest. 

36. Neque enim credcndum est, 
singula panis frusta proprià verborum 
formâ à Domino consccrata esse, sed 
eâdem simul omnem panem, qui ad 
sacra rnysteria conficienda atque Apo
stolis distribuenda satis futurus esset : 
id quod de calice factum esse apparet, 
cùm ipse dixit : ' ACCIPITE ET DIVIDITE 

J!'iTER vos. Hactenùs quœ explîcata 
sunt eü pertinent, 11t ostendant Pas
tores, verum Christi corpus et sangui
nem in Eucharistiœ Sacramento con
tineri. 

1 Aug. de C0nse\'. di~t. 2. c. siogulis.- 1 Luc., 
22. ti, 
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§ III. 

De la TranHubatantiation. 

37. Nunc, quod altcrum erat pro
positurn, docebunt etiam panis et vini 
substantiam in Sacramento post con
secrationem non remanere. Hoc verô 
quamvis maximam admirationem me
ritô habere possit ; tamen cum eo , 
quod priùs demonstratum est, neces
sariô conjungitur. 

Etenim si est verum Christi corpus 
sub panis et vini specie post consecra
tionem, omninô necessc est, cùm îbl 
anteà non esset, hoc vel loci muta
tione, vel creatione, ,,el alterius rei 
in ipsum conversione factum esse. At 
verO fieri non posse coŒtat, ut cor
pus Christi in Sacramento sit , quod 
ex uno in alium locum venerit : ita 
enim fieret, ut à cœli sedibus abesset; 
quoniam nihil movetnr, nisi locum 
deserat, à quo movetur. Creari autcm 
corpus Christi , minùs credihile est, 
ac ne in cogitationem quidem cadere 
hoc potest : relinquitur ergù ut in 
Sacramento sit corpus Domini, quod 
panis in ipsum convertatur. Quare ut 
nulla panis substantia remaneat ne
cesse est. 

Hâc ratione adducti patres et ma
jores nostri in conciliis Lateranensi 1 

magno, et Florentino, 2 hujus articuli 
veritatem apertis Decretis confirmà
runt; à Tridentînâ 3 , 1er() Synodo ex
plicatiùs ita definitum : Si quis dixerit 
in SS. Eucharistiœ Sacramento rema-

1 Lllleran. Conc.il. o. 1. - : Flor, in Epist. Eu· 
genii IV. data ad Arm. et à concilio app~obab.. 
- 3 Trid, aes9, 13, can. 4. 

37. :Maintenant, et c'était là notre
second point , ils enseigneront aussi 
qu'après la consécration il ne reste ab
solument rien de la substance du pain 
et du vin dans le Screment. Si extraor
dinail'e, si merveilleux que puisse nous 
paraitre à bon droit ce prodige, ce
pendant il est une conséquence néces
saire de ce que nous venons de démon
trer. 

En effet, Si le vrai corps de Jésus
Christ se trouve sous l'espèce du pain 
et sous l'espèce <lu vin, il faut de toute 
.nécessité, puisqu'il n'y était point au
para·vant, que cela arrive ou par chan
gement de lieu, ou par création, ou 
par la conversion d'une autre sub
stance en la sienne. Mais il est mani
festement impossible que le corps de 
Jésus-Christ soit présent dans l'Eu
cbaristie en y venant d'un autre lieu. 
Autrement il faudrait qu'il aban
donnât le séjour des cieux. Car pour 
se mouvoir on est obligé de quitter le 
lieu d'où part le mouvement. Mais il 
est encore hien moins croyable que le 
corps de Jésus-Christ se trouve dans 
le Sacrement par création. La pensée 
ne peut pas même rn venir à l'esprit. 
Il ne reste donc plus qu'à dire qu'il y 
est parce que le pain se change en 
lui-mème. Et par conséquent, il ne peut 
absolument rien rester de la substance 
du pain. 

Frappé de ces raisons nos pères et 
nos ancètres avaient déjà établi par 
des décisions claires la vérité de cet 
article dans le concile général de La
tran, et dans celui de Florence. Mais 
le concile de Trente l'a définie plus for
mellement encore dans les termes sui
vants : Si quelqu'un dit que dans le 
très-saint Sacrement de l' Eucharistie 
la substance du pain et du vin reste 
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avec le corps et le sang de Notre-Sei
gneur Jésus-Christ, qu'il soit anathème. 

Au reste il n'était pas difficile de 
déduire la même doctrine du texte 
même de !'Ecriture. Et d'abord Notre
Seigneur dans l'institution du Sa
crement s'exprime ainsi lui-même : 
Ceci est mon corps. Mais la force du 
mot : Ceci, c'est de désigner toute la 
substance de l'objet présent. Si donc 
la substance du pain avait encore été 
là, ne voit-on pas qu'il n'aurait pu 
dire avec vérité : Ceci est mon corps? 
Ensuite Jésus-Christ ne dit-il pas dans 
saint Jean : Le pain que je donnerai, 
est ma chair pour la 11ie du monde, 
désignant ainsi sa chair par le nom 
de pain? Et un peu après n'ajoute-t-il 
pas : Si vous ne mangez la chair du 
Fils de l'homme, et si vous ne buvez 
son :sang, vous n'aiwez point la vie en 
vous? Et encore : Ma chair est vrai
ment une nourriture et mon sang vrai
ment un breuvage. Or appeler en ter
mes si clairs et si formels sa chair un 
vrai pain, une véritable nourriture, et 
son sang un vrai breuvage, n'est-ce 
pas ass,ez dire qu'il ne reste ni sub
stan~de pain ni substance de vin dans 
le sacrement. 

Que telle ait toujours été fa.dessus 
la doctrine unanime des saints Pères, 
il est facile de s'en collvaincre quand 
on veut les feuilleter. Voici ce qu'é
crivait saint Ambroise : « Vous direz 
peut-ètre : ce pain est tout ordinaire : 
oui, ce pain, avant la consécration, 
n'est encore que du pain. Mais sitôt 
que la consécration survient, il devient 
la chair de Jésus.Christ. i) Puis, pour 
rendre ses preuves plus sensibles, il 
apporte toute sorte d'exemples et 
de comparaisons. Dans un autre en
droit, en commentant ces paroles : Le 
Seigneur a fait dans le ciel et sur la 
terre tout ce q1lil a voulu, il dit : 
<( Quoique nous ne voyons que la fi
gure du pain et du vin, cependant r:ous 
devons croire qu'après les paroles de 

nere substantiam panis et vini unà 
cum corpore et sanguine Domini nos
tri Jesu Christi, anathema sit. 

Hœc verô ex testimoniis Scriptura
rum facile fuit colligere : primùm, 
quod in ejus Sacramenti institutione 
ipse Dominos dixit t : Hoc EST CORPUS 

l'IIEUM : vocis enim , hoc, ea vis est, 
ut omnem rei prœsentis substantiam 
demonstret; quàd si panis substantia 
remaneret, nullo modo verè dici vi
deretur: Hoc est corpus mcum. Deinde 
Christus Dominus apud Joannem : 
2 Panis, inquit, qucm ego <labo, caro 
mea est pro mundi vità , panem vide
licet carnem suam vocans. Ac paulà 
post subjecit : 3 Nisi rnanducaveritis 
carnem Filii hominis, et hiberitis ejus 
sanguinem, non habebitis vitam in 
vobis. Et rursùs; " Caro mea verè est 
cibus, et sanguis meus verè est potus. 
Cùm ergü tam clarïs et perspicuis ver
bis carnem suam panem , et cihum 
Yerum; sanguinem item verum potum 
nominaverit : salis videtur dcclarâsse, 
nullam in Sacramento substantiam pa
nis et vini remanere. 

A tque hanc perpetuô sanctorum Pa
trum consentientem fuisse doctrinam, 
qui eos evolverit , facilè intelliget. 
Divus quidem Ambrosius a ita scribit : 
Tu fortè dicis : Meus panis est usita
tus : sed panis iste, panis est ante 
verba Sacramcntorum : ubi acccsscrit 
consecratio, de pane fit caro Christi : 
quod quidem ut faciliùs probare pos
set, varia deinde affert exempta et 
similitudines : alibi verü, cùm verba 
illa interpretaretur : 6 Omnia quœ
curnque voluit, fecit in cœlo et in 
terri.\ : Licèt, inquit, 7 figura panis et 

1 Mntth., 2:6. !.6; Marc., 14. 22; Luc., U. tS; 
t. Cor., 11. 2.1. - 1 Joan., 6, 52. - 3 Ibid., 5""-
• Ibid., 56.- • Lib. 4, de Sacro.m. c. ',. et lib. 5. 
c. 4, - G P:!', 134. 6.- a De Consecr, dist. !. tap. 
Omnia. 
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vini videatnr, nihil tamen aliud quàm 
caro Christi et sanguis post consecra
tionem credendum est. Atque eisdem 
ferè verbis eamdem sententiam sanc
tus Hilarius 1 exponens, docuit, quam
vis extrinsecùs panis et vinum videa;· 
tur, verè ta men corpus et sanguinem 
Domini esse. 

38. Sed moneant Pastores, hoc loco 
mirandum non esse, si post consecra
tionem panis etiam vocetur : hoc enim 
nomine Eucharistia appellari consue
vit ; tum quia panis speciem habeat, 
tum quia naturale alendi et nutriendi 
corporis vim, quœ panis propria est, 
adhuc retineat. Eam autcm esse sa
crarum Litterarum consuctudinem, ut 
res ita appcllet, cujusmodi esse vi
deantur, satis ostendit quod in Genesi 
dictum est, ' tres viros Abrahœ appa
ruisse, qui tamen tres Angeli erant. 
Et duo illî, qui Apostolîs, ascendente 
in cœlum Christo Domino, apparue. 
runt, cùm essent Angeli , 3 viri dicun
tur 4• 

la consécration il n'y a rien autre 
chose que la chair et le sang de Jésus
Christ. i> Saint Hilaire rend la même 
vérité presque dans les mêmes termes : 
il enseigne que si à l'extérieur on n'a
perçoit que du pain et du vin, néan
moins c'est vraiment le corps et le 
sang du Sauveur. 

58. Ici les Pasteurs feront bien d'a
vertir les Fidèles de ne pas s'étonner 
si le nom de pain reste encore même 
après la consécration. L'usage de con
tinuer cc nom à l'Eucharistie s'est 
maintenu, et parce qu'elle conserve 
toujours les apparences du pain, et 
parce qu'elle en conserve la propriété 
naturelle de nourrir et de fortifier. 
C'est d'ailleurs une coutume de la sainte 
Ecriture de nommer les objets d'après 
les formes extérieures qu'ils affectent. 
On le Yoit assez par la Genèse où il est 
dit que trois hommes apparurent à 
Abraham, · tandis que c'étaient trois 
Anges. Et puis les deux personnages 
qui apparurent aux Apôtres lors de 
l'Ascension de Notre-Seigneur Jésus
Christ, on les appelle aussi des hommes 
quoiqu'ils fussent réellement des 
Anges. 

§ IV. 

Comment s'opère la trantsubstantiation. 

59. Difficillima est omninù hujus 
mysterii explicatio : sed tamen cona
buntur Pastores, iis qui rnagls in di
vinarum rerurn cognitione profccerunt 
(nam qui adhuc imbecilliorcs sunt, 
verendum esset, ne rei rnagnitudine 
opprimerentur) conabuntur, inquam, 
tradcre hujus admirabilis conversionis 
rnodum : quœ ita fit, ut tota panis 
substantia divinà virtute in totam cor
poris Christi substantiam, totaque vini 
substantia, in totam sanguinis Christi 

•Hilar.deTrii:;it. lib. S. et de Consecr, dist, 2. 
c. is.- 2 Gen., 18, 2.- 3 Act., t. 10, - 4 Vide 
D, Thom. 3, p. q. 7S, art. 3 et 4. 

59. L'explication de ce mystère est 
extrêmement difficile. Cependant à 
ceux qui seront assez avancés dans la 
connaissance des choses de Dieu, car 
pour les faibles il serait à craindre 
qu'ils ne fussent accablés par la gran
deur du prodige, les Pasteurs essaie
ront <le faire comprendre le mode de 
ce changement miraculeux. Change
ment qui est tel que par la puissance 
divine la substance entière du pain se 
trouve convertie en la substance en
tière du corps de Jésus-Christ, et la 
substance entière du vin en la sub
stance de son sang, sans que le chan-
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gement affecte Notre-Seigneur lui
même. Là en effet il n'est ni engendré, 
ni changé, ni augmenté, mais il de
meure intact dans sa substance. (< Vous 
voyez, disait saint Ambroise en trai
tant de ce mystère, combien la parole 
de Jésus-Christ est efficace ; mais si 
elle a eu assez de force pour donner le 
commencement de l'ètre à ce qui n'é
tait pas encore, comme le monde, à 
combien plus forte raison sera-t-elle 
puissante pour donner un nouvel être 
aux choses qui sont déjà, et pour les 
changer en d'autres. D'autres Pères 
d'une haute antiquité et de l'autorité 
la plus grande ont écrit dans le mème 
sens. « Nous l'avouons franchement, 
dit saint Augustin, avant la consé
cration c'est le pain et le vin tels que 
la nature les a formés ; mais après la 
consécration c'est la chair et le sang 
de Jésus-Christ tels que la bénédiction 
les a consacrés. )) Puis saint Jean Da
mascène s'exprime ainsi : (( Le corps 
de Notre-Seigneur, celui-là mème qu'il 
prit dans le sein de la sainte Vierge , 
est véritablement uni à la divinité dans 
l'Eucliaristie : non pas qu'il descende 
du_,tiel où il est monté, mais parce que 
le pain et le vin sont changés au corps 
et au sang de Jésus-Christ. 1, 

40. Ce merveilleux changement, la 
sainte Eglise catholique l'a très-juste
ment et très- convenablement appelé 
transsubstantiation, comme l'enseigne 
le concile de Trente. En effet si la gé
nération naturelle peut très-bien s'ap
peler transformation, parce qu'il s'y 
fait un changement de forme; lorsque 
dans le Sacrement de l'Eucharistie 
toute la substance d'une chose passe 
en la substance d'une autre, la sagesse 
de nos pères a très-judicieusement 
créé le mot transsubstantiation. 

41. Mais comme les saint:; Pères 
l'ont très- souvent recommandé, il faut 
avertir les Fidèles de ne pas recher
cher avec trop de curiosité comment 
s'opère cette transsubstantiation. Nous 
11e pouvons la comprendre et nous ne 

substantiam, sine ullâ Domini nostri 
mutatione convertatur. Ncque enim 
Christus aut generatur, aut mutatur, 
aut augescit, sed in snà substantià 
totus permanct. Quod mystcrium cùm 
Divus Ambrosius 1 declarat : Vides, 
inquit , quàm operatorius sit sermo 
Christi. Si ergo tanta vis est in ser
mone Domini Jesu, ut inciperent esse 
quœ non erant, mundus scilicet : 
quantû magls operatorius est, ut sint 
quœ erant, et in aliud commutentur? 
ln quam sentrntiam alii etiam veteres 
et gravissimi Patres scriptum relique
runt : Divus quidem 2 Augustinus : 
Fideliter fatemur ante consecrationem 
panem esse, et vinum, quod natura 
formavit ; post consecrationem verà 
carnem Christi , et sanguinem quod 
benedictio consecr<)vit. Damasccnus' : 
Corpus secundùn{ veritatem conjunc
tum esse divinitati, corpus ex sanctâ 
Virgine : non quôd ipsum corpus as
sumptum de cœlo descendat; sed quôd 
ipse panis et vinum in corpus et san
guinem Christi transmutentur. 

40. Hœc itaque admirabilis conver
sio convenienter et propriè à sanctà 
catholicâ Ecclesià Transsubstantiatio 
est appellata, quemadmodum sacra 
Tridentina Synodus i. docuit. Ut enim 
generatio naturalis, quôd forma in eâ 
mutatur, rectè et propriè transforma
tio dici potest : ita etiam, quôd in Sa
cramento Eucharistiœ tota_ unius rei 
substantia, in totam alterius rei sub
stantiam transcat, verhum Transsub
stantiationis rectè et sapientcr à majo
ribus nostris inventum est. 

41. Scd illud sœpissim~ à sanctis 
Patribus rcpetitum Fidclcs admonendi 

'D. Am!Jr,lib. 4. de Sa~r. c. 4.- 2 Citatur de 
Consecr. dis!.!. can. Nos autem.- 3 Lib. 4. de 
Orthod. Jid. cap. 14. - i Trid. sess. i3. e, 4, et 
can. !. et de Consec. dis!. î. can. Panis. 
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sunt, ne curiosiùs inquirantquo pacto 
ea mutatio fieri possit. Nec enim per
cipi à nobis potest, nec in uaturalibus 
nmtationibus, aut in ipsâ rerum crea
tione ejus rci exemplum aliquod habe
mus. Verùm, quid hoc sit, fide cognos
cendum est · quomodà fiat, 1 curiosiùs 
non inquirendum. 

42. Non minorem verô cautionem 
Pastores adhibcant oportet, in eo etiam 
mysterio explicando, quo modo Christi 
Domini corpus, ' vel in minimà panis 
particulà, totum contineatur : vix enim 
unquàm hujusmodi disputationes in
stituendre erunt : sed tamen quandà 
christiana charitas hoc postulaverit, 
primùm quidem meminerint, Fidelium 
animos il\à "VOCe prremunire : 3 Non 
erit impossibile apud Deum omne ver
hum. 

4:;, Deindc verO doceant, Christum 
Dominum in hoc Sacramento, ut in 
loco, non esse : etenim locus res ipsas 
consequitur, ut magnitudine aliquâ 
prœditre sunt. Christum verü Domi
num eà ratione in Sacramento esse 
non dicimus : ut magnus, aut parvus 
est, quod ad quantitatem pertinet, 
sed ut substantia est. Substantia enim 
panis in Christi rnbstantiam, non in 
magnitudinern, aut quantitatem con
vertitur. Nemo verû dubitat substan
tiarn œque in parvo atque in magno 
spatio contîncri. Nam et aeris sub
stantia , totaque ejus natura sic in 
parvà, ut in magnà aeris parte, item
que tota aqure natura non minùs in 
urnulà, quàm in flumine insit ne
cesse est. Cùm igitur panis substantiœ 
corpus Domîni nostri succedat, fateri 
-0portet, ad eumdcm planè modum 
in Sacramento esse, quomodO panis 
substantia ante consecrationem. Ea 
verû utrùm sub magnà aut sub parvà 

1 Eccli .. 3. 22. 
i Div. Th.om. 3, part. qua:sl. 76.Trider;t, sess. 

13. cap. 3. et can. 3. et Florent. in Decretîs Eu
genii. 

l Lue., t. 73. 

trouvons d'analogie avec elle ni dans 
les changements naturels ni dans la 
création elle-même. La foi nous ap
prend ce qu'elle est, mais nous ne de
vons pas être trop curieux de décou
vrir comment elle se fait. 

42. Il ne faudra pas moins de pru
dence aux Pasteurs lorsqu'ils expose
ront dans ce mystère comment le 
corps de Jésus-Christ est contenu tout 
entier dans chacune des plus petites 
parcelles du pain. A peine doit-on ja
mais aborder ces sortes de discussions; 
cependant, si la charité chrétienne le 
demandait quelquefois, qu'ils n'ou
blient point de prémunir et de forti
fier d'avance l'esprit des Fidèles par 
ces paroles : Rien n'est impossible a 
Dieu. 

43. Après cela ils pourront ensei
gner que Notre-Seigneur Jésus-Christ 
n'est point dans le Sacrement comme 
dans un lieu. Le lieu est le partage 
des choses qui sont douées d'étendue. 
Or quand nous disons que Jésus-Christ 
est dans le Sacrement, nous préten
dons qu'il y est, non point comme 
plus ou moins grand et avec ces qua
lités qui appartiennent à l'étendue, 
mais comme substance. La substance 
du pain se change bien au corps de 
Jésus-Christ, mais quant à la substance 
et non point quant à la grandeur et 
quant à la quantité. Les substances; 
personne n'en doute, peuvent se reu
fermer aussi bien dans un petit espace 
que dans un grand. Ainsi dans la 
plus petite partie de l'air comme dans 
la plus grande, 'VOUS en avez la sub
stance et toute la nature, et la nature 
de l'eau toute entière ne se trouve pas 
moins dans une petite urne que dans 
un fleuve. Et comme le corps de No
tre-Seigneur remplace la substance 
du pain , on est obligé de convenir 
qu'il est dans le Sacrement de la même 
manière que la substance du pain y 
était avant la consécration. Or la sub-
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stance était toute entière dans toutes 
les parties petites ou grandes, peu 
importait la quantité. 

quantitatc esset, nihil ad rem omninè> 
pertinebat. 

§ V. 

Des accidents du pain et du vin. 

44. Une troisième merveille de ce 
Sacrement, la plus grande et la plus 
étonnante de toutes , mais que les 
Pasteurs pourront aborder plus aisé
ment après avoir expliqué les deux 
précédentes, c'est que les espèces du 
pain et du vin y subsistent sans l'ap
pui d'aucun sujet. Dès lors que nous 
avons démontré d'une part que le 
corps et le sang de Jèsus-Christ sont 
présents dans !'Eucharistie , de ma
nière qu'il n'y a absolument plus rien 
<le la substance du pain et du vin, 
et que de l'autre ces accidents ne 
sauraient s'attacher au corps et au 
sang de Notre-Seigneur , ce qui reste 
à dire, c'est que contre toutes les lnis 
de la nature , ils suhsistcnt sans ètrc 
soutenus par aucune substance. Telle 
a touj<fors été la doctrine constante 
de )'Eglise catholiqne, doctrine qui 
peut du reste se confirmer par l'auto
rité des mèmcs témoignages qui ont 
servi plus haut à établir qu'il ne de
meure plus rien de la substance du 
pain et du vin ,lans !'Eucharistie. 

40. Mais rien n'est plus digne de 
la piété des Fidèles qne de laisser de 
côté ces questions délicates pour se 
contenter de vé11érer et <l'adorer la 
majesté de cc Sacrer:icnt, et d'admi
rer ensuite la souveraine Providence 
de Dieu qui a établi ces mystères sa
crés pour ètre arlministrés sous l'es
pèce du pain et du vin. 

46. Puisque de prendre la chair et 
le sang humains pour nourriture et 
pour breuvage sou lève généralement 
les plus grandes répugnances chez les 
hommes, ce fut de la part de Jésus
f.hrist un trait de haute sagesse d'a-

44. Tertium restat, quod in hoc 
Sacramento maximum atqne admi
rabile ,,idcatur : quod quidcm, jam 
duobus aliis explicatis, faciliùs à Pas
toribus tractari passe existimandum 
est, panis Yidelicet et vini spccîes in 
hoc Sacramento sine alîquà re sub
jectâ constare : nam cùm antcà de
monstratum sit , corpus Domini , et 
sanguinem vcrè in Sacramento esse . 
ita ut nulla ampliùs suhsit panis, ei 
vini substantia : ,quouiam ca acci
dentia Christi corJiÛri et sanguini in
hrererc non possunt : re\inquitur, ut 
suprù omnern naturœ ordinem ipsa se 
ullll aliâ rc nisa sustentent. Hœc 
pcrpctna et constans fuit catholicœ 
Ecclesiœ doctrina 1 ; qum etiam facilè 
eorum tcstimoniorum auctoritate con
firmari potcrit, quibus antcù planum 
factum est , nullam rcsidcre in Eu
charistià panis aut vini suLstantiam. 

40. Scd nihil magls Fidclium pie
tat.i convcnit, quùm, omiss·is subtilio
ribus quœstionibus, hujus a<lmirabilis 
Sacramenti majestatt:rn ,·cuerari et 
colcrc : ac dcinde in eu summam Dei 
providentiam suspiccre , quùd sacro
sancla mysteria sub panis l't vini spe'." 
cic arlministranda instituerit. 

46. Nam cùm ù communi homi
num natura maximè abhorreat hu
manœ camis escà, aut sanguinis po-

1 Vide de t:onst. dist. 7, c. Nos nutem. el Decr. 
lib, l. tit. do eeleb. Misa. c, Cum Mate.et D. Th, 
3. p. q. 75, art. 3. ~t q. 77. art. 1. 
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tione vesci : sapientissimè fecit , ut 
sq.nctissimum corpus et rnnguis sub 
earum rerum specie, panis, inquam, 
et vini , nobis administrarctur, quo
rum quotidiano et communi alimenta 
maximè delectamur. Adjunctœ verô 
etiam sunt dure illœ utilitates, qua
rom prima est , qnôd ab infidelium 
calumniis liberati sumus : quas facilè 
effugere non possemus, si Dominum 
sub proprià specie comedere videre
mur : altera est , quôd dum corpus 
et sanguinem Domini ita sumimus, 
ut tamen , quod verè sit , sensibus 
percipi non possit , hoc ad fidem in 
animis nostris augendam plurimùm 
valet : quœ fides, ut sancti Gregorii 1 

sententià pervulgatum est , ibi non 
habet meritum , ubi hurnana ratio 
prœbet experimentum 1 • Hœc autem, 
qure hactenùs exposila sunt, non nisi 
magnâ adhibità cautione , pro au
dientium caplu, et temporum necessi
tate explicanda erunt. 

1 Hom. 26. sup. Evaug.- 1 Vide Cyrill. lib. L 
in Joan. cap. 22, Cypr. de Cœnà Domini. Am.br. 
de Sacram. lib. 4. c. al. Ang. Tract. !7. in Joan. 
D. Thom. p. 3. q. 74. art, 1.::et q. 75.:art L 

voir voulu que son corps et son sang 
nous fussent administrés sous de sem
blables espèces, c'est-à-dire sous les 
apparences du pain et du vin, ces deux 
aliments qui font notre nourriture de 
tous les jours la plus agréable. Nous 
trouvons encore à cela deux avanta
ges : le- premier c'est d'ètre à l'abri 
d'accusations calomnieuses qu'il nous 
eût été difficile d'éviter de la part des 
infidèles, s'ils nous avaient vu man
ger la chair de Jésus-Christ dans sa 
propre forme. Le second, c'est que de 
prendre le corps et le sang de Notre
Seigneur sans que nos sens puissent 
saisir la vérité de la chose, c'est un 
puissant moyen d'augmenter la foi 
dans nos àmes. Selon la célèbre ma
xime de saint Grégoire : c( La foi ne 
mérite plus quand la raison démon
tre. 1i Ce que nous venons d' Hposer 
ici, on ne doit le présenter aux Fidèles 
qu'avec beaucoup de circonspection 
et après avoir consulté le développe
ment de leur intelligence et l'exigence 
des temps. 
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CHAPITRE SEPTIÈME. 

SUITE DU SACREMENT DE L'EUCHARISTIE. 

§ 1. 

De la vertu et des fruits de l'Euobaristie. 

47. Quant à la vertu et aux avan
tages de cet admirable Sacrement, il 
n'est certainement aucune classe par
mi les Fidt~\es qui n'aient tout à la 
fois le droit et le devoir rigoureux de 
les connaitre. C'est rnème spécialement 
pour les leur faire bien comprendre , 
que nous entrons dans de si longs dé
veloppements sur l'Eucharistie. }1;1is 

comme le discours ne suflirait jamais 
pour expliquer des avantages et des 

=. s aussi nombreux , les Pasteurs 
nt b',en de s'attacher à une ou 
x considérations des plus propres 

à montrer toute l'étendue et toute l'a
bondance des biens renfermés dans 
ces mystères sacrés. 

48. Un moyen d'atteindre en par
tie ce but , c'est de faire voir, en 
comparant entre elles la nature et 
l'efficacité de tous les Sacrements , 
que \'Eucharistie est comme la source, 
pendant que les autres sont les ruis
seaux. Et certes, il est très-vrai et 
très·rationnel de l'appeltr la source de 
toutes les grâces, puisqu'elle contient 
d'une manière admirable Notre-Sei
gneur Jésus.Christ, la source rnème 
de tous les dons célestes, l'auteur de 
tous les Sacrements, le principe enfin 
d'où dêcoule tout ce qu'il y a de bien 
et de parfait dans les autres Sacre
ments. Après cela il ne sera pas diffi
cile de comprendre combien sont ma-

47. Verùm, quœ de hujus admira
bilis 1 Sacramenti virtute, et fructibus 
dici possunt , nullum esse genns Fi
delinm existimandum est , ad quos 
carum rerum c_9gnitio non pertineat, 
et quibus maximè necessaria videri 
non dcbeat. Ut enim Eucharistiœ uti
litatem Fidcles intclligant , oh eam 
potissimùm causam, quœ de hoc Sa
cramento , tam multîs verbis disse
runtnr, cognoscenda sunt. Sed quo
niam immensœ ejus utilitatcs et fruc 4 

tus nullà oratione explicari possunt : 
unus aut alter locus à Pastoribus trac
tandus erit , ut ostendant , quœ in 
sacrosanctis illis mysteriis bonorum 
omnium copia et affluentia inclusa sit. 

48. Hoc vcrô aliquà ex parte ita 
assequentur , si omnium Sacramen
torum vi , atque naturà patefactâ, 
Eucharistiam fonti : cœtera rivulis 
comparaverint; vcrè cnim, ac ncces
sariô fons omnium gratiarum diccnda 
est : cùm fontem ipsum cœlestium 
charismatum et donorum omniumque 
Sacramentorum auctorem Christum 
Dominum adrnirabili modo in se con
tincat : à quo tanquàm à fonte ad alia 
Sacramenta , quidquid boni et per
fectionis habcnt, dcrivatur. Ex hoc 
igitur divime gratiœ amplissima mu-

1 Trident. scsf. 13. c. 3. etean. 5. Ito;u. lib. 4. 
o. 1-i, Cyrill. !ib. Lin Joan. c. li. et U. Chryi. 
ho:n. 4J. i.n Jo:m. D. Thom. 3. p. q. 79. 



420 CATÉCHISME 

nera, quœ nobis hoc Sacramento im
pertiuntnr, facilè colligi })Otcrunt. 

40. Commodè etiam ficri -vidcbitur, 
si panis et Yini natura , quœ hujus 
Sacramcnti symbola sunt , perpen
datur. Nam quos usus corpori panis 
et ,,.inum affcrt , eos omncs animœ 
saluti, et jucunditati, ac meliori qui
dem et perfectiorî rationc, Eucharistiœ 
Sacramcntum prœbct. Nequc enim 
hoc Sacramentum in substantiam 
nostram ut panis et vinum muta
tur : se<l nos quodammodo in ejus 
naturam cmncrtimur : ut rectè illud 
Divi Augustini I ad hune Jocum trans
ferri possit : Cibus sum grandinm : 
crescc et manducaLis me : nec tu me 
mutabis in te, sicut cibnm carnis tuœ: 
sed tu niutaheris in me 2

• 

i)O. Quùd a si gratia et vcritas per 
Jesum Christum facta est , in animam 
quoque infiuat est necesse, cùm eum 
purè et sanctè accipias, qui de se ipso 
dixit : ~ Qni rnanducat mcam carnem, 
et bibit meum sanguincm , in me 
manet et ego in illo. l\"am qui pietatis 
et religionis studio affccti hoc Sacra
mcntum sumuut, ncmiui dubium esse 
dcLet, quin ita Fi\ium Dei in se all
mittant, ut ejus corpori tanquàm "Viva 
mcrnhra inserantur ; siqui<lem scrip
tum est : 5 Qui manducat me, et ipsc 
vivet proptcr me. Item : Panis, quem 
ego dabo, caro mea est prn mundi 
vità. Qucm locum Cyrillus 6 dùm in
terprctatur, inquit: Dei Verbum unicns 
seipsum proprire carni , fccit ipsam 
vivificatirnm. Eum ergü deceLat, miro 
quodam modo , uniri corporilms per 
sacram cjus carncm et pretiosum 
sanguincm , qure accipimus in bene
dict.ionc ,,iviHcati"Và, in pane et "Vino. 

1 Lib, 7, Conf. c. lO. - 1 V. Amb. 1. Ci. de S!lc. 
c. 1. et Chry2. hom.45. in Joan _J Joan , t. 11. 
- 1 Ibid., 6. LiG.-• Ib,, 57.-G Lib. 4. in Joan., 
c, H. et 1 \, et Episl. 10. ad Nestor. 

gnifiqucs les dons de la grâce divine 
qui nous sont communiqués par l'Eu
charistic. 

4.9. On pourra encore en juger ai
sément en examinant la nature du 
pain et du vin qui sont les symboles 
de ce Sacrement. Tous les a"Vantages 
que ceux-ci procurent au corps, !'Eu
charistie les procure pour le salut et 
le bonheur de l'àme, mais d'une ma
nière bien supérieure et bien plus 
parfaite. Ce n'est pas le Sacrement 
qui se convertit comme le pain et le 
vin en notre substance, c'est nous qui 
nous change011s pour ainsi dire en sa 
nature. En sorte qu'0n peut très-bien 
appliquer ici les paroles sui"Vantcs de 
saint Augustin : <( Je suis la nourri
ture ùcs hommes fait~, croissez et vous 
me mangerez. Mais vous ne me chan
gerez point en vous comme ,·ous chan
gez la nourriture de Yotre corps. Vous 
serez au contraire changés en moi. n 

00. Si la grâce et la vérité sont ve
nues 1mr Jésus-Christ , ne se répan
dront-elles pas nécessairement dans 
"Votre àme quand vous le recevrez sain
tement et sans souillure , lui qui a 
dit : Celui qui mange ma chair et qui 
boit mon sang demeure en moi et moi 
en lui? Personne ne doit douter que 
ceux qui participent 1l cc Sacrement. 
a'\lec des sentiments de foi et de piété , 
ne reçoivent le Fils de Dieu de ma
nière à se tro1wer en quelque sorte 
greffés sm· sou corps comme des 
mcmhres ,,ivants_ li est écrit : Celui 
qui me mange vivra aussi par moi, 
et encore : Le pain que je donnerâi est 
ma chair pour la vie du monde. Et saint 
Cyrille, en commentant ces paroles, 
dit : (( Le Verbe de Dieu en s'unissant 
à sa propre chair, l'a rendue vi"Vifiante. 
H était donc digne de lui de trouver 
quelque mode merveilleux de s'unir 
ù nos corps par sa chail' sacrée et son 
précieux sang que nous recevons sous 
les espèces du pain et du vin dans la 
bénédiction qui "ivifie. )) 
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Of.. liais quand on dit que l'Eucha·· 

ristie donne la g1·àce, on n'enternl point 
du touL (les Pasteurs doivent avoir 
soin d'en prévenir les Fidèles), que 
pour recevoir ce Sacrement d'une ma
nière vraiment utile, on n'ait pas besoin 
d'acquérir auparavant la gràce. De 
même que les aliments naturels ne ser
vent de rien aux corps morts, de 
mèmc aussi, il est certain que les 
saints mystères sont inutiles à l'clme 
qui n'a pas la vie de l'esprit. 

Si mème ils se présentent sous les 
apparences du pain et du vin, c'est 
précisément pour nons faire compren
dre qu'ils n'ont pas été institués pour 
redonner la vie à l'àme, mais seule
ment pour la lui conserver. 

02. On veut donc dire par là que 
la première grâce que nous devons 
tous posséder avant d'oser approcher 
nos lèvres de la sainte Eucharistie 
sous peine de manger et de boire notre 
propre condamnation, ne se donne 
qu'à ceux: qui ont le désir et la résO·· 
lution de recevoir ce Sacrement. Car 
il est la fin de tous les autres ; c'est le 
symbole de l'unité de l'Eglise et de la 
communion de ses membres. Et hors 
de l'Eglise on ne saurait acquériL· la 
grâce. 

Ensuite comme les aliments natu
rels servent non-seulemr.nt à conser
ver le corps, mais encore à le faire 
grandir, et qu'ils sont pour le goût 
une source de nouveaux plaisirs et de 
nouvelles douceurs; ainsi la nourriture 
sacrée de l'Eucharislie ne se contente 
pas de soutenir l'àme, elle en aug
mente aussi les forces et lui fait éprou
ver des jouissances de plus en plus 
grandes dans les choses de Dieu. Pour 
cette raison on peut encore dire en 
toute vérité que ce Sacrement commu
nique la gràce; et c'est à bon droit 
qu'on le compare à la manne dans la
quelle on trouvait les délices de toutes 
les savenrs. 

05. Que l'Eucharistie remette et 
pardonne les péchés légers que l'on 

i'Jt. Verùm, quod dicitur Eucha
ristià gratiam tribui , Pastores admo
neant oportet ita intelligendum non 
esse perindè ac necesse non sit ut 
qui reips,l hoc Sacrament11m utiliter 
perccpturus est, gratiam anteà adeptus 
fuerit. Constat enim quemadmodùm 
mortuîs corporibus naturale alimen
tum nihil prodest : ita ctiam animre, 
qure spiritu non vivit, sacra mysteria 
non prodesse. 

Nota. Ac proptereà panis et vini 
spcciem habent, ut significetur, non 
quidcm revocandœ ad vitam animre, 
sed in vità conscrvandm caus.l instituta 
esse. 

il2:. Verùm hoc iùeù dictum est, 
quoniam prima etiam gratia (quà om
nes prreditos esse oportet, antcquàm 
sacram Eucharistiam ore con tingere 
audeant 1, ne judicium sibi manducent 
et bibant) nemini trihuitur, nisi hoc 
ipsum Sacramentum desiderio et voto 
percipiant. Est enim omnium Sacra
mentorum finis, et Ecclesiasticœ unita
tis ac conjunctionis symholum; ncque 
extrà Ecclcsiam consequi gratiam ullus 
potest. 

Nota. Deinde, quoniam, uü corpus 
cibo naturali non conservatur modü', 
sed etiam augctur, gustusquc novam 
quoti<liè ex co voluptatem et suavita
tem pcrcipit, ita etiam sacrœ Eucha
ristiœ cibus non solùm animam sus
tentat, sed vires illi addit, ef(icitque 
ut spiritl13 divinarum rerum delecta
tione magls ac magls commovcatur : 
ob eam causam fit ut gratiam hoc Sa
cramento tribui rcctù et vcrissimè dl
catur : jure enim mannœ comparari 
potcst, 2 ex quo omnis saporis suavitas 
pcrcipietiatur. 

ôO. Remitti verù Eucharistià et con-
1 J. Cor, Il, !.9. - 1 Sap., 26. !0, 
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donari lcviora peccata, quœ vcnialia 
dici soient, non est quod dubitari de
bcat. Quidquid enim cupiditatis ardore 
anima amisit, dùm levi aliquà in re 
parum offendit, totum i<l Eucharistia, 
eas ipsas minores culpas abstcrgcns , 
restituit : qucmadmodum ctiam (ne
que enim à proposita similitudinc dis
cedendum vidctur) quod innati caloris 
vi quotidîè dctrahitur ac depcrit, pau
latim addi et refici naturali alimenta 
sentimus. Quare meritù à divo Am
brosio 1 de hoc cœlcsti Sacramento 
dictum est : Isle panis quotidianus su
mitur in rcmedîum quotidianœ infir
mitatis 2• 

Vcrùm hœc de iis peccatis intclli
genda sunt, quorum sensu et delecta
tione animus non permovctur. 

04. llla prœtereà in sacris myste
:riis vis est, a ut nos à criminibus puros 
et integros atque à tentationum im
petu incolumes servet, ac tanqullm cœ
lesti medicamcnto animam prœparet, 
ne alicujus mortiferœ perturbationis 
veneno facilè infici ac corrumpi queat. 
Atque oh eam ctiam causam, ut testa
tur divus Cyprianus, 4 cùm olim à ty
rannis Fideles ad tormenta et cœdem 
propter christiani nominis confessio
nem vulgü reparentur, ne illi fortè do
lormn acerbitatc victi, in salutari cer
tamine deficerent, vetus in Ecclcsià 
catholicà mos fuit ut eis ab Episcopis 
DominiGi corporis et sanguinis Sacra
menta prœberentur. 

00. Sed carnis etiam libi<linem co
hibet ac reprimit}; dum enim chari
tatis igne animos magis incendit, con-

' Lib. 11. de Sacr. c. 6. et lih. '1. c. 4. 
•Inn.:icent. 111. lib. 4. dci myot. Mss. cap. 44, 

Cyrill. J.b. ,i. îa JéJan. cap li. el lib, 3. cap. 36, 
Inter opera divi Bern1.rdi lrnbe':ur cujusdam 
sermo D0mini qui incipit : Panrm A11gclor11m, 
et singuluris est de Eucharistiâ, videatur et 
D. Thom. 3. p. q. 79. 

3 Aug. Tract. 26. in Joan. 
' Lib. 1. Episl. 2. ad Corn, 

appelle communément véniels, on ne 
saurait en douter. Tout ce que l'ardeur 
de la concupiscence fait perdre à l'àme 
par les fautes légtres dans lesquelles 
elle l'entraîne, l'Eucharistie le lui rend 
en effaçant ces petites fautes elles
mèmcs, semblable encore, pour ne 
point sortir de notre première compa
raison, à la nourriture naturelle qui 
répare peu à peu et nous rend ce que 
la force de la chaleur naturelle détruit 
et nous enlève tous les jours. Cc qui a 
fait dire si justement à saint Ambroise 
en parlant de ce céleste Sacrement : 
(( Ce pain se prend chaque jour pour 
réparer nos infirmités de chaque 
jour. n 

Toutefois ceci ne s'applique qu'aux 
péchés> dont le sentiment et l'attrait ne 
séduisent plus l'âme. 

04. Une autre vertu des saints mys
tères, c'est de nous conserver exempts 
et purs de toute iuiquité , de nous 
sauvegarJer contre l'impétuosité des 
tentations et de servir à notre àme 
comme d'un céleste antidote qui l'em
pêche d'être facilement infectée et cor
rompue par le poison de quelque pas
sion mortelle. Aussi , d'après le témoi
gnage de saint Cyprien, lorsqu'autre
fois les Fidèles étaient si fréquemment 
traînés par les tyrans aux supplices et 
à la mort, une ancienne coutume de 
l'Eglise voulait que les évèques leur ad
ministrassent le Sacrement du corps et 
du sang du Sauveur, de peur que vain
cus par la violence des douleurs, ils ne 
succombassent dans ces combats su
prêmes du salut. 

00. L'Eucharistie réprime et modère 
aussi l'ardeur des désirs de la chair; 
par cela mème qu'elle embrase de plus 
en plus leR cœurs du feu de la charité ; 
e1le éteint nécessairement celui de la 
concupiscence. 
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â6. Enfin, pour comprendre tous 
les avantages et tous les bienfaits de ce 
Sacrement dans un seul mot, il suffit 
de dire que la sainte Eucharistie a une 
puissance souveraine pour nous faire 
obtenir la gloire éternelle. Celui qui 
mange ma chair et boit mon sang~ est
il écrit, a la vie éternelle~ et je le res
S1!8cite'l'ai au dernier jour. 

Par la gràce de ce Sacrement, les 
Fidèles jouissent déjà dès cette vie 
d'une paix et d'une tranquillité de 
conscience parfaites. Puis à l'aide de 
sa vertu, on les voit, quand arrive le 
moment de quitter la vie , s'élever 
sans peine à la _g\oire et à la béatitude 
éternelle, comme Elie qui avait trouve 
dans le pain cuit sous la cendre des 
forces pour se rend1'e à Horeb, la mon
tagne de Dieu. 

Les Pasteurs pourront donner à tout 
ceci de très-longs développementsj, soit 
en expliquant le sixième chapitre de 
saint Jean oll un grand nombre des 
effets de ce Sacrement sont consign6s, 
soit en parcourant les faits miracu
leux de la vie de Notre-Seigneur et 
en montrant par là que si nous avons 
raison de regarder comme très-heu
reux ceux qui le reçurent dans leur 
maison pendant sa vie mortelle, ou 
bien qui recouvrèrent la santé eu tou
chant ses vêtements et le bord de sa 
robe, nous devons nous estimer bien 
plus privilégiés et bien plus heureux 
encore, nous en qui il ne dédaigne 
point de descendre, maintenant qu'il 
est en possession de la gloire immor
telle, pour guérir toutes ks blessures 
de notre âme et pour s'unir étroite
ment à elle après l'avoir enrichie des 
dons les plus magnifiques. 

cupiscentiœ ardorem restinguat ne
cesse est. 

!16. Postremû, ut uno verbo omnes 
hujus Sacramenti utilitatcs et b"ène
ficia comprehendantur, dicendum est, 
sacrœ Eucharistiœ summam vim esse 
ad œternam gloriam comparandam. 
Scriptum est eniru : 1 Qui manducat 
meam carnem, et bibit meum san
guinem, habet vitam œternam , et 
ego resuscitaho euro in novissimo 
die 2 • 

Hujus videlicet Sacramenti gratiâ 
Fideles, dùm banc vitam degunt, sum
mâ conscientiœ pace et tranquillitate 
perfruuntur : deinde ejus virtute re
creati , non secùs atque Hclias, 3 qui 
subcinericii panis fortitudine ambula
-vit osque ad montem Dei Horeb, cùm 
ex vità emigrandi tempos advenit, ad 
œternam gloriam ,et beatitudinem as
cendant. 

Nota. Hœc omnia à Pastoribus latis
simè explicabuntur, si vel divi Joan
nis, cap. 6, in quo multiplices hujus 
Sacramenti effectus aperiuntur, trac
tandum sumpserint : vel admiranda 
Christi Domini facta percurrentes, os
tenderint, cùm eos jure ac merito bea
tissimos fuisse existimamus, in quo
rum 4 tecta mortalis receptus est , vel 
qui illius 5 vestis aut fimbriœ tactu sa
nitatem recuperarunt : multù nos bea
tiores et feliciores esse, in quorum 
animas immortali gloriâ prœditus in
gredi non gravetur, ut. ejus vulnera 
sanet omnia : eamquc amplissimis mu
neribus ornatam sibi conjungat. 

1 Jol.ln., ü. !;i4. 
: Vide Chrysost. de $acerdotio, dia!. 6. D. Th. 

3. p. q. i9. art. 2. 
; 3. Reg., l9. 6. 
• Luc., 19. 9. 
5 Matth., 9. ':!:O. et 14, 36. 
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§ Il. 

Trois manière& de participer à l'Eucharistie. 

0'7. Verùm docendum est, à quibus 
ingentes illi sacrœ Eucharistiœ fruc
tus, qui modô commemorati sunt, per
cipi pof.sint : neque unam tantùm esse 
communicandi rationem, ut Fidelis po
pulos discat me\iora charismata œmu
lari. Rectè igitur, et sapienter majores 
nostri, ut in Tridcntina Synodo 1 legi
mus, tres hujus Sacramenti sumendi 
rationes distinxerunt. 

Alii enim Sacramcntum tantùm ac
cîpiunt, ut peccatorcs, qui sacra rnys
teria impuro ore et corde accipere 
non verentur, quos Apostolus ait 2 in
dignè rnanducare, et bibere corpus 
Domini. De his di vus Augustinus 3 ita 
scribit : Qui non manet in Christo , et 
in quo non manet Christus , procul 
dubio non rnanducat spiritualiter ejus 
carnem, licet carnaliter et -visibiliter 
premat dentibos Sacramenta corporis 
et sanguinis. Qui itaque hoc modo af
fecti sacra mysteria accipiunt, non so
lùm ex bis nullum capiunt fructum : 
sed ipso Apostolo teste, ·• judicium sibi 
mandncant, et bibunt. 

Alii -verO spiritu tantummodO Eu
charistiam sumere dicuntur : ii sunt 
qui desiderio et voto propositum cœ
lestem ilium panem comedunt , fide 
vivâ incensi, 6 qure per dilectionem 
operatur : ex quo si non omnes, maxi
mos certè utilitatis fructus eonsequun
tur. 

1 De Coneecr. dist. 2. can. -l-6 sess. 15. cap. S. 
- 2 l, Cor., li, 29, - l In Joan. tract. 16. et 
contra Donat. hb. 5, cap. 8, - 1 t. Cor., 1 t. !9, 
- 'Gal.,!1.6. 

07. Il faut montrer maintenant par 
qui peuvent être recueillis ces grands 
avantages de la sainte Eucharistie que 
nous venons de rappeler, et faire voir 
qu'il ei.;t plus d'une manière d'y parti
ciper, afin que les Fidèles sachent choi
sir la meilleure. Dans leur sagesse nos 
Pères ont très-bien distingué , comme 
nous le remarquons dans le Concile de 
Trente, trois modes de recevoir ce Sa
crement. 

Les uns reçoivent seulement le Sa
crement. Ce sont ces pécheurs qui 
osent prendre les saints mystères avec 
une bouche et un cœur impurs, et 
dont l' Apôtre a dit : Qu'ils mangent 
et boivent indignement le corps de Jé
sus-Christ. C'est d'eux aussi que parle 
saint Augustin dans les mots suivants : 
(( Celui qui ne demeure pas en Jésus~ 
Christ et en qui Jésus-Christ ne de
meure pas, ne mange certainement 
point sa chair spirituellement, lors 
mème que matériellement et visible
ment il presse sous la dent le Sacre
ment du corps etdu sang du Sauveur,)> 
Mais recevoir les saints mystères avec 
de pareilles dispositions, c'est non-seu
lement n'en retirer aucun fruit, mais 
c'est encore, au témoignage même de 
l' Apôtre, manger et boire sa propre 
condamnation. 

D'autres ne prennent l'Eucharistie 
c1ue spirituellement, ce sont ceux qui 
en soohait et P.Il <lésir mangent ce 
pain céleste de proposition, animés 
qu'ils sont d'une foi vive qui op6re par 
la chatité. Si ceux-là ne retirent pas 
tous les fruits de l'Eucharistie, pour 
sùr ils en retirent de très-considé
rables. 
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Il en est d'autres enfin qui prennent 

l'Eucharistie sacramentellcment et en 
esprit tout à la fois. Si, fidèles aux 
conseils de l' Apôtre, ils ont soin de 
s'éprouver auparavant, s'ils s'appro
chent de la table sainte, parés de la 
robe nuptiale, tous les fruits si abon
dants de !'Eucharistie dont nous avons 
parlé, sont à eux. 

Ceux-là se privent donc évidemment 
de bi~ns immenses et tout céleste:-l, qui 
pouvant se préparer à recevoir le Sa
crement du corps de Notre-Seigneur, 
se contentent seulement de faire la 
communion spirituelle. 

Alii deniquè sunt, qui Sacramento 
et spiritu sacram Eucharistiam perci
piunt : qui cùm ex Apostoli doctrinà 1 

priùs se probaverint, ac veste nuptiali 
ornati ad divinam banc mensam ac
cesscrint, ex Eucharistiâ capiunt uber
rimos illos, quos anteà dîximus, fruc
tus. 

Nota. Quare perspicuum est eos se 
maximis et cœlestibus bonis privare, 
qui cùm ad rnrporis Domini Sacra
mentum etiam sumendum parali esse 
possint, satis hahent spiritu tantùm 
sacram communionem acciperc. 

§ III. 

De, dispo1itïon1 nécetsaires pour communier. 

Q8. C'est ici le moment de faire 
connaître de quelle manière les Fidèles 
doivent se préparer, avant de se pré
senter à la réception sacramentelle de 
l'Eucharistie. 

Et d'abord, afin de les bien con
vaincre de la nécessité de cette prépa
rati9'n, on peut leur proposer l'exemple 
defaotre Sclllveur. Lorsqu'il voulut don
n"r à ses Apôtres le Sacrement de son 
corps et de son sang précieux, bien 
qu'il les trouvât déjà purs, il leur lava 
encore les pieds, voulant nous appren
dre par-là que nous devons apporter 
tous nos soins pour porter l'innocence 
et la pureté de uotre àme au plus haut 
point quand nous allons recevoir les 
saints Mystères. 

Ensuite si en recevant !'Eucharistie 
dans un cœur très-bien disposé et par
faitement préparé, on s'enrichit des 
dons les plus considérables de la gràce 
céleste, les Fidèles ne sauraient non 
plus ignorer que de recevoir ce Sa
crement sans préparation, c'est non
seulement n'en rctirn· aucun avan
tage, mais encore appeler sur soi les 
inconvénients et les malheurs les plus 
grands. C'est le propre des meilleures 

08. Sed ,jam docendum est quà ra
tione prreparatos Fidelium animos 
esse oporteat, antequàm ,1d Sacramen
talem Eucharistiœ perceptioncm ve
niant. 

Ac primùm quidem, ut pateat eam 
prœparationem maximè nccessariam 
esse, Salvatoris nostri cxcmp!um pro
ponendum est. Nam anteqt1àm Apo
stolis pretiosi corporis et sanguinis sui 
Sacramenta daret, quamvis jam mundi 
essent, 2 pedcs eorum lavit, ut decla
raret omnem diligentiam arihibcndam 
esse, ne quid nobis ad summam ani
mi intcgritatem et innocentiam desit, 
cùm sacra mysteria percepturi sumus. 

Deimlè verO Fitleles intelligant , 
quemadmodùm, si optimè affecto et 
prœparato animo Eucharisliam aliquis 
sumat, amplissimis cœlestis gratire 
muneribus ornatur : ita conlrà, si im
paratus accipiat, non solùm nihil com
modi; scd maxima etiam incommoda 
et detrimenta eum accipere. Optimis 
enim rebus, et maximè salutaribus hoc 
proprium est: ut, si in tempore iis uta-

1 t. Cor,, 11. 28.-2 Joan,1 2:3, 5, 
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mur, vehementer prosint : sin alieno 
temporc adhibeantur, perniciem et 
exitum affcrant. Quare mirandum non 
est ingcnita quoque, et prœclarissima 
Dei dona, cùm bcnè constituto animo 
accipiuntur, ad cœlestem gloriam con
sequendam maximo nobis adjumento 
esse; at verù, cùm iis nos ipsos indi
gnos prœbemus , sempiternam mortem 
afferre. 

Id verù arcœ Oomini ex.emplo com
probatur; arca enim fœùeris, quâ 
nihil prœstantius Israeliticus populus 
habuit, cui etiam per illam maxima 
et innumcrahilia beneficia Dominos 
tribuerat, 1 à Philisthœis ablata sum
mam illis pcstem, et calamitatem cum 
reterno <lcdecore conjunctam importa
vit ; sic ctîam cibi, qui ore acccpti in 
stomachum bcnè affectum illabuntur, 
corpora alunt et sustentant; qui verô 
in stomachum vitiosis humoribus ple
num infundi solcnt, graves morbos ef
ficiunt 2• 

09. Primam itaque illam prœpara
tionem Fideles adhibeant, ut discer
nant mP-nsam à mensà, hanc sacram 
ab aliis profanis, cœlestem hune pa
nem à communi. Atquc hoc.: fit, cùm 
certô crcdimus prresens esse verum 
corpus et sanguinem Domini, quem 
in cœlo Angeli adorant, 3 ad cujus 
nutum columnre cœli contremiscunt et 
pavent, ~ cujus glorià plenum est cœ
lum, et terra. Hoc nimirùm est:. diju
dicare corpus Domini, quod Apostolus 
admonuit : cujus tamen mysterii mag~ 
nitudinem venerari potiùs oportet, 
quàm in disputationibus ejus veritatem 
curiosiùs perquirere. 

't. Reg., 5. loto. 
1 De prœp"-rat1o[le ad Eucl,ai·. rt,quiûta ,ide 

Trident. Hss. 13. c. 7. et can. t 1. B11.sil. q. 17!. 
regul. brev. el serm. 2. de BaJ•l. Cypr. toto ferè 
lib. de Le.psis, agendo de Pwnit. Aug. serm. t. 
de Temp. Chrys. hom. H, 45, 46 in Joannem et 
in hom. 83, 

• Job, 16. 11.-4 Isa., 6. 3.- s 1. Cor., Il, 29, 

choses et des plus salutaires, d'être 
très-utiles quand on s'en sert à propos. 
Mais employées à contre-temps elles 
causent notre perte et notl'e ruine. 
Nous ne devons donc point nous éton
ner si les dons surnaturels de Dieu 
les plus brillants qui sont à l'âme bien 
disposée d'un secours si puissant pour 
lui procurer la gloire céleste, nous ap
portent au contraire la mort éternelle 
quand nous ne sommes pas dignes de 
les recevoir. 

L'arche du Seigneur en est une 
preuve frappante. Pour les Hébreux 
rien n'était plus précieux que cette 
arche d'alliance: par elle Dieu les avait 
comblés de bienfaits signalés et nom
breux. Mais enlevée un jour par les 
Philistins, elle attira sur eux un ter
rible fléau qui portait tout à la fois la 
désolation, le ravage et la honte. De 
mème encore les aliments que la .bou
che ~nvoie à un estomac bien disposé, 
nourrissent et soutiennent le corps ; 
mais transmettez-les à un estomac 
plein ci.'humeurs vicieuses, ils engen
drent de graves maladies. 

i>9. La première disposition des 
Fidèles c'est de savoir distinguer entre 
table et table, et discerner cette table 
sacrée des tables profanes, ce pain 
céleste du pain ordinaire. On en vient 
là quand on croit fermement que dans 
l'Eucharistie se trouvent réellement 
présents le corps et le sang du Sei
gneur que les anges adorent dans les 
cieux, qui d'un signe de sa volonté 
fait trembler et ébranle les colonnes du 
ciel, qui remplit de sa gfoire le ciel et 
la terre. Car c'est là vraiment discer
ner, comme le recommande l' Apôtre, 
le corps du Seigneur. Mystère au reste 
dont il vaut bien mieux adorer la pro
fondeur que de chercher à en pénétrer 
l'essence dans des discussions trop cu
rieuses. 
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Une seconde préparation absolu

ment nécessaire , c'est de nous de
mander à nous-·mèmcs si nous avons 
la paix avec les autres, si nous aimons 
notre prochain sincèrement et de cœur. 
Si en offrant votre don à l'atttcl vous 
vous fouvenez que votre frere a quel
que chose contre vous, laissez là votre 
don devant l'autel et allez vous récon
cilier a11ec votre frrJre, puis apres vous 
viendrez faire votre offrande. 

Nous devons ensuite scruter scrupu
leusement notre conscience pour \"oir 
si par hasard nous ne serions pas 
souillés de quelque faute mortelle dont 
il faudrait nous repentir et nous pu
rifier préalablement avec le remède 
de la contrition et de la confession. 
Le saint concile de Trente a décidé 
qu'il n'était jamais l)ermis à celui que 
le souvenir d'un péché mortel tour-
1-.1entait, crut-il éprouver le repentir 
le plus grand, de recevoir la sainte 
Eucharistie avant de i:;'ètrc purifié par 
la confession sacramentelle , toutes les 
fois qu'il peut aller trouver un prdre. 

Après cela réfléd1issons en silence 
alJ dedans de nous-mêmes combien 
;iussi nûus sommes indignes de rece
voir du Seigneur ce bienfait divin. 
Comme le centurion auquel le Sau
\'eur lui-rnème rendit cc témoignage : 
Qu'il n'avait point trouvé autant de 
foi dans Israèl, répétons du fond du 
cœur : Seigneur, je ne suis pas digne 
que vou~ entriez dans ma maison. 

Demandons-nous encore si nous au
rions Je droit de dire avec saint Pierre: 
Seigneur, vous savez que je vous aime. 
Car n'oublions pas que celui qui était 
allé s'asseoir au festin de son maitre 
sans la 1·obe nuptiale, fut jeté dans une 
prison ténébreuse pour y subir d'éter
nels châtiments. 

60 . .Mais les préparations de l'àme 
ne suffisent pas, le corps a aussi les 
siennes. Nous devons nous approcher 
de la table sainte à jeun, c'est-à-dire 
Rans avoir rien mangé ni rien bu de
puis le milieu de la nuit qui précède 

Altcra ver() illa prœparat.io maximè 
necessaria est, ut unusquisque à seipso 
quœrat, 1mm paccm cum aliis habeat, 
num proximos vcrè atque ex animo 
diligat? 1 Si crgo offcrs munus tuum 
ad altare, et iLi rccordatus fucris, quia 
frater tuus habet aliquid adversùs te, 
relinque iLi munus tunm ante altare, 
et vade priùs reconci\iari fratri tuo , et 
tune veuiens offcrcs munus tuum. 

Deindè conscientiam nos~ram scru
tari diligenter dcbemmi, ne fortè cxi
tiali aliquo peccato contaminati sim1Js, 
cujus pœnitcre nccesse sil , ut priùs 
contritionis et confessionis mcdica
mento illuù cluatur : Deünitum est 
enim à sanctà Tridentinà Sj•nodo 11 

nemini licerc, quem rnortalis peccati 
conscicntia stirnulct, si sacerdotis fa
cuitas data sit, anteql}:lm se sacramen
tali confessione purg'averit, quantum
vis sibi contritus esse virleatur, sacram 
Eucharistiarn acciperc 3. 

Prœtercà taciti curn animis nostris 
cogitcmus, quàm indig-ni simus, qui
bus divinum hoc hencficium à Do
mino tribuatur : qnarc illud Centu
rionis, <le quo idem ipse Salvator tes
tatus est 1

• se non invenissc tantam fi
dem in Israel, ex animo diceudum est: 
Domine, non sum dignus , ut intres 
sub tectum meum. 

Exquiramus etiam h nobis ipsis an 
illud Petri usurpare nabis liceat : 
5 Domine, tu scis quia amo te. Memi
nissc cnim oportr.t , cum qui 6 sine 
veste nuptiali in Domini convivio accu
buerat, in tenebrosum carcerem con
jcctum , sempitcrnis pœnis addictum 
fuisse. 

00. Neque verô animi solùm , sed 
etiam corporis prœparationc opus est, 

, Ma\L, 5. 23.-: Sese. 13. cao.. IL-3 Chrys. 
hom. 30, in Genes. et 20. in Matth. Cypr. in lib. 
de Lapsis. -' Matth., 3, 10.- ~ Joan., 21, 't.5. -
G Matth, 22., 12 1 13. 
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nam jejuni ad sacram rnensam acce
derc debemus, ita ut saltcm ll dimidià 
antecedenti~ diei nocte, usquc ad illud 
tempol'is punctum, quo Eucharistiam 
accipimus , nihil omnino comederi
mus, al.lt biberimus 1• 

61. Postulat euim tanti Sacramenti 
dignitas, ut qui rn.itrimonio conjuncti 
sunt, aliquot dies à concubitu uxorum 
abstineant, Da'1idis exemp\o admo
niti 2 , qui cùm panes propositionis à 
sacerdote acccpturus essct , purum se 
et pueras suos ab uxorum consuetu
dine, lres ipsos dies esse professus est. 
Hrec ferè sunt, qme maximè ohservari 
à Fidelibus oportet, ut se ad sacra 
mysteria utilitcr accipienda anteà pa
rent : reliqua enim , quœ hàc in re 
providcantur, ad hœc ipsa capita facilè 
redigi potenmt 3. 

jusqu'au moment où l'on reçoit l'Eu
charistie. 

6t. La dignité d'un Sacrement~ 
gustc demande mème que les per
sonnes qui sont unies par les liens du 
mariage, s'abstiennent du droit con
jugal pendant quelques jours à l'exem
ple de David , qui avant de recevoir du 
Grand-Prètre les pains de proposition, 
protesta que lui et les siens gardaient 
la continence depuis trois jours. Tel est 
à peu près ce qu'il y a de plus impor
tant à obscner pour se préparer à re
cevoir les saints mystères avec avan
tage. Toutes les autres précautions que 
l'on pourrait indiquer là-dessus, ren
treront facilement dans celle-ci. 

§ IV. 
De l'obligation de communier. 

62. Sed ne fortè aliqui segniores 
ad hoc Sacramentum percipicndum 
reddantur, quôcl tantam prœparatio
nem adhibere grave admodùm et dif
ficile ducant, Fidelcs sepè admoncndi 
sunt, omnibus cam lcgcm propositam 
esse , ut sacram Eucharistiam acci
piant. Prœtcreà , constitutum est ab 
Ecclesia, ut qui scmcl sa\tem singulis 
annis in Paschà non communica-verit, 
ab Ecclesià arccatur i.. 

63. Ncque tamcn Fideks hoc satis 
habeant, se hujusdccreti a•.1ctoritati ob
te:mpcrantcs semel tantummodû cor
püs Domini quotannis accipcrc : -verùm 
sœpiùs iterandam Eucharistiœ corn-

1 Vid. Aug. episl. i !S. c 6. et lib. l. ad inqui~. 
Januarii ta?, 6 - 2 1. R'lg .. 2.l. 3, 1. 5.- ·1 Greg, 
in responsione 10. 11d interrog. Aug et hab 33. 
q. ,t. c. 7. Aug. serm. 2. de Temp. et 2.11. -
t Concil. Lsteran. c. 18. et babetur l. a. Dccret. 
üt. de Pœnit. et remiss. cap. Omnis utriusque 
sexua Trid, sess. 13. c. Il. 

62. Mais pour que personne ne de
vienne plus négligent dans la récep
tion de ce Sacrement, sous prétexte 
que toutes ces préparations sont trop 
rudes et trop difficiles, il faut souvent 
ra;1pcler aux Firtèles que c'est une loi 
imposée à tous de recevoir la sainte 
Euchari~tic. L'Eglise mème a ordonné 
que quiconque ne communie pas au 
moins une fois chaque arinée dans le 
temps fie Pàqucs , sera chassé des 
Temples. 

65. Mais gardons-nous de penser 
qu'il suffit de se conformer à ce com
mandement et de recevoir seulement 
une fois par an le corps de Notre-Sei
gneur. Soyons au contraire bien per
suadés -qu'il faut renouveler souvent 
la C')lllmtmion. Le plus expédient se
rait-il de le faire tous les mois, toutes 
les semaines et tous les jours'! on ne 
saurait établir là-dessus une règle pré
cise et générale pour tous. Cc qnc l'on 



DU CONCILE DE TRENTE, 429 
peut prescrire de mieux , c'est la 
maxime de saint Augustin : u Vivez de 
manière à mériter de communier tous 
les jours. )) Les pasteurs s'appliqueront 
donc à représenter souvent aux. Fidèles 
que, s'ils voient une nécessité à fournir 
chaque jour au corps ses aliments, 
ils ne doivent point négliger le soin 
tle nourrir et de fortifier leur âme par 
cc Sacrement. La nourriture spiri
tuelle n'est évidemment pas moins 
indispensable à l'âme que la nourri
ture matérielle au corps. Ici il sera 
très-utile de rappeler ces immenses et 
divins bienfaits que nous procure la 
participation sacramentelle à !'Eucha
ristie , comme nous l'avons montré 
plus haut. On pourra invoquer encore 
et le pain figuratif de la manne aYcc 
lequel les Israélites étaient obligés de 
réparer tous les jours les forces de 
ieurs corps, et l'autor·ité des saints Pères 
qui recommandent fortement la ré
ception fréquente de !'Eucharistie. Ces 
paroles de saint Augustin : u Vous pé
chez tous les jours , communiez tous 
les jours, )) n'expriment point son 
11pinion, à lui seul. Pour qui voudra 
ex~iner attentivement les Pères qui 
ont écrit sur cc sujet, il sera facile de 
se convaincre qu'ils sont tous du rnème 
avis. 

64. Aussi voyons- nous dans les 
acles des Apôtres qu'il fut un temps 
autrefois où les Fidèles recevaient tous 
les jours !'Eucharistie. Ceux qui pro
fessaient alors la religion chrétienne, 
étaient enflammés d'une charité si 
uaic et si sincère, que sans cesse ap
pliqués it la prière cl aux autres devoirs 
de la piété, fü: se trouvaient prèts à 
prendre tous les jours les my~tèrcs sa-
1Tés du corps de Notre-Seigneur. Celte 
coutume ayant paru s'affaiblir, le très
saint pape et martyr Anaclet la re
nouvela plus tard en grande partie. Il 
imposa la communion à tous les .Mi
nistres qui assisteraient au sacrifice 
de ~a messe, prétendant que les Apô
tres l'avaient ainsi ordonné. Pendant 

munioncm existiment. Utrùm autem 
singuli:; mensibus , vel hebdomadis, 
vel die bus id magis expcdiat, certa 
omnibus regula prœscribi non potest : 
vcrùmtamen illa est sancti Augustini 1 

norma eerlissima. Sic vive, ut quotidiè 
possis sumerc. Quarc Parochi parati 
erunt Fideles crebrô arlhortari , ut 
quemadmodùm corpori in singulos 
dies ali1rn~ntum subministrarc neces
sarium putant : ita etiam quotidie hoc 
Sacramento alcudœ et nutriendœ ani
mre curam non abjiciant : nequc enim 
minùs spirituali cibo aniinam, quàm 
naturali corpus, indigcrc perspicuum 
est: Vehcmentcr autem proderit hoc 
loco repetcre maxima illa, et di vina 
beneficia , quœ , nt antcà demonstra
tum est., ex Eucharistire Sacramentali 
communionc consequirnur ; illa etiam 
figura crit addenda,! , cùm singulis 
1:liebus corporis vires manna reficere 
op01 tehat : itcmquc sanctorum Patrum 
auctoritates , quœ freqncntem hujus 
Sacramenti perccptionem magnoperè 
eomrncndant. Nequc rnim unius sancti 
Patris Augustiui ea foit. scntentia : 
Quolidiè peceas, quotidiè sume : sed 
si quis diligenter attenderit, eumdem 
omnium Patrum, qui de liàc re scrip
serunt, sensmn fuisse, facile compe
riet 3• 

64.. Ac tempos quidem olim fuisse 
cùm Fidcles quotidiè Eucharistiarn 
acc.iperent , ex Apostolorum Actis in
teUigimus : omncs enim, qui tune 
Christianam fidem proGtebantur, verà 
et sincerà charitale ita ardebant, ut 

• Aug. de VC'rb. Damini scrm. 23. qui desum11-
tug est ex Ambros. lîb. 5. de Sacram. MJl. 4, -
ZExod., !~. 21. U.- :1,Ad frequentem eommu
nionem hortatur Augustinus de vet•bis Domini 
serm. 2:8, scd Lie sermo ei1m non i;it Auguslini 
eed Amhrosii, lib. 5. de Saeram. e. 4. rejectus 
est in appeadicem tom. tO. Hew vide eumdem 
Aug. Epist.118. c. 3. llem Ign11.t. ad E~he~. satis 
aate finem B1sil. Epist. ad Cresar, palr. Amhr. 
lib. 5. de Sacram. c. 4. Chrys. hom. 61. ad pop. 
Ant. Cypr. dti Oral, Dom. ad h'!c vcrba, Panem 
nos1r~m quo1l,iianum. IIieron. Ep. '.B. ad Lucin. 
,·ers. fin. Cyril. lih. 3, ia Joan. c. 37. vide etiam 
de Consec. dis!. i. per multa capita hàc de re. 
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cum 1 sine intermissionc orationibus 
~t aliis pietatis officiis vacarent, quo
tidiè ad sacra Dominici corporis mys
teria sumenda parati invenirentur. 
Eam posteà consuetudinem, quœ in
termitti ,•idebatur, Anacletus sanctissi
mus :Martyr et Pontifex 2 alià ex parte 
renovavit : prœcepit enim ut ministri, 
qui :Missœ sacrifîcio interessent, com
municarent : quod ab Apostolis con
stitutum esse affirmaret. Diù etiam in 
Ecclesià ille mos fuit, ut sacC::rdos pe
racto sacrihcio , cùm Eucharistiam 
sumpsisset , ad populum qui aderat 
conversus, bis verbis ad sacrarn men
sam Fide!es invitaret : Venite, fratres, 
ad communionem. Tune qui parati 
erant , summà euro religione sacro
sancta mysteria sumebant 3• 

ms. Scd cùm deindè charitas , et 
1iictatis studium adeù rcfrixissct, ut 
rarô admodùm ad communionem Fi
deles acrcdcrent; sancitum est à Fa
biano PontiHce 4 , ut ter quotannis, in 
Natali Domini et Resurrectione , et 
Pentecoste omnes Eucharistiam su
mcrent, id quod posteà à multis Con
ciliis, prœsertim verô ab Agathensi 
primo, confirmatum est. 

66. Ad extremum, cùm eù res ad
ducta essct, ut non modô sancta illa 
et salutaris prœceptio non servaretur ; 
sed in plores etiam annos sacrœ Eu
charistiœ communiô differetur , de
cretum est in Lateranensi B Concilia, 
ut semel ad minùs singulis annis in 
Paschà Fidelcs omnes sacrum Domini 
corpus accipercnt : qui verô id facere 
neglexissent, Ecc\esiœ aditu prohîbe
rentur. 

6'7. Verùm quamvis hœc lex Dei, 

1 Act., !. 42, 46. - 1 De Cons. dist. !, c. i0,-
3 De quotid, Comm. vide Dion. de Eccl. Hierar. 
o. 3. part. !. Hieron. epist. 28. ad Lucia. Greg. 
lih. 2. dia\. c. 23. Item vide lib. de Eccl. dogro. 
c. 53. et citatur de CooJ:1. dist. 2. c t3.- 1 Fa.b. 
decr. habe~ rle Cons. dist. 2, c. tG. et ib. citalur 
Conc, Aga•h. c. 18. c, Sa:cularef.-5Cit11!.lib.5. 
decr. tit. de Pœn. et remis, e. Omnis nlriusqoe. 

longtemps cc fut encore ~n usage 
dans l'Eglise que le Prètre, apr{'s avoir 
achevé le Sacrifice et pris lui-même 
l'Eucharistie, se tournât vers le peuple 
et invitât les Fidèles à la table sainte 
en ces termes : « Venez , mes frères, à 
la communion , u et alors cetix qui 
étaient préparés s'avançaient avec de 
grands sentiments de religion pour 
prendre les saints Mystères. 

60. Mais ensuite la charité et l'a
mour de la piété s'étant tellement re
froidis que les Fidèles ne s'approchaient 
que rarement de la communion , le 
pape Fabien prescrivit à tous les 
chrétiens de prendre }'Eucharistie au 
moins trois fois par an, aux fètes de la 
naissance de Notre-Seigneur, de sa Ré
surrection et de la Pentecôte. Mesure 
qui fut confirmée dans la suite par 
plusiellrs conciles et notamment par 
le premier concile d'Agde. 

66. Enfin , comme les choses en 
étaient venues au point que cette sainte 
et salutaire ordonnance ne s'observait 
plus et que l'on différait mèrne pen
dant plusieurs années de communier, 
le concile de Latran décréta que tous 
les Fidèles recevraient au moins une 
fois par an à Pà<Jues le corps de Notrc
Seigneur, et que ceux qui négligeraient 
de le faire, seraient privés de l'entrée 
de l'Eglise. 

67. Fondée sur l'autorité de Dieu et 
de l'Eglise, cette loi, il est vrai, s'étend 
à tous les Fidèles. Cependant il faut 
faire remarquer qu'on excepte ceux qui 
n'ont point l'usage de la raison à cause 
de la faiblesse de leur àge. Ils ne s'au
raient point en effet discerner la sainte 
Eucharistie d'un pain ordinaire et pro-
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fane , et ils ne pourraient point ap
porter à sa réception des sentiments 
de religion et de piété. Et puis le con'
traire semble entièrement opposé au 
dessein de Jésus-Christ dans l'institu
tion de ce Sacrement. Prenez, dit-il, 
et mangez.. Or il est assez évident 
que les enrants ne sont d'eux-mèmes 
capables ni de pren<lre ni de manger. 

68. A la vérité certains pays étaient 
anciennement dans l'usage de donner 
aussi la sainte Eucharistie aux enfants. 
Mais pour les raisons que nous venons 
de dire et pour d'autres encore tout-à
fait conformes à l'esprit de la piété 
chrétienne , l'autorité de l'Eglise a 
depuis longtemps fait disparaltre cet 
usage. 

Maintenant quant à l'àge où l'on 
doit donner les saint mystères aüx 
enfants, personne ne peut mieux le 
fixer que les parents et le prêtre au
quel ils confessent leurs péchés; c'est 
à eux d'examiner E:t d'interroger les 
enfants pour savoir s'ils connaissent 
un peu et s'il.:, peuvent goûter cet ad
mirable Sacrement. 

69. Les insensés qui sont également 
incapahles d'avoir aucun sentiment de 
piété, ne doivent point non plus être 
admis à ce Sacrement. Cependant., si 
avant de tomber en démence, i!s ont 
manifesté des dispositions chrétiennes 
et pieuses, un décret d'nn concile de 
Carthage permet de leur administrer 
}'Eucharistie à la fin de la vie, pourvu 
que l'on n'ait à craindre ni vomisse
ment , ni indécence, ni enfin aucun 
autre inconvénient. 

et Ecclesiœ auctoritate sancita, ad om
nes Fideles pertineat, doccndum est 
tamen eos excipi, qui nondum ratio
nis usum propter œtatis imbecillita
tem habent; hi cnim necrue sacram 
Eucharistiam à profano et commuai 
pane sciunt discerncrc, ncque ad eam 
acdpiendam pietatem animi et religio
nem affcrre possunt. Atque id ctiam à 
Christi Domini institutione alienissi
mum viclctm; inquit enim 1 

: Accipite, 
et comc<lite : Infantes autem idoneos 
non esse qui accipiant et comcdant, 
satis constat. 

68. Vetus quidcm illa fuit in qui
busdam locis consue1udo 2 , ut infanti
bus etiam sacram Encharistiam prœ
berent : sed tamen tum ob eas causas, 
qme ante diclfe sunt, tnm oh alias 
Christianre pietati maximè consenta
neas jamdiù ei11sdem Ecclesiœ aucto
ritate id fieri d·esi;it. 

Nota. Quâ verû œtate pueris sacra 
mysteria darida sint, nemo melius con
stituere poterit, quàm pater et saccr
dos, cui illi confitcntur pcccata; ad 
illos enim pertinet explorare, et à 
pueris percunctari, an hujus admira
bilis Sacramenti cognitioncm aliquam 
acceperint, et gustum habeant. 

69. Amentibus prœtereà, qui tune 
à pietatis sensu alieni sunt, Sacrarnenta 
<lare minimè oportet; quamvis, si an
teqnàm in insaniam incidcrint, piam 
et rcligiosam animi vo\untatem prœ 
se tulerint, liccbit eis in fine vitœ ex 
Concilii Carthagincnsis decrcto :J Eu
charistiam administrare : modô vomi·· 
tionis, vel al1erius indignitatis, et in
commodi pcriculum nnllum Limendum 
sit. 

, Malth •. 2:J. 26.- 1 Cypr, de La.psis, poet me
dium. - > Conc. Carth. 4, ~G. 
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§ V. 

Communfon sous les deux espèces. 

70. Quod verO ad communicandi 
rilum perlinct, doccant Parochi sanctre 
Ecclesiœ lege inlerdictum esse ne quis 
sine ipsius Ecclcsiœ auctoritate, prœter 
sacerdotcs, corpus Domini in sacri
ficio conficicnte3, sub utràque specie 
sacram Eucharistiam sumat : nam, ut 
à Tridrntincl Synodo I cxplicatum est, 
quamvis Christus Dominos in ultimà 
cœnà altissimnm hoc Sacramentum in 
panis et vini spcciebu5 instituerit, et 
Apostolis tradidcrit : ex eo tamen non 
efficitur~ banc legem à Domino Salva
tore constitutam esse, ut omnibus Fi
delibus sacra mystcria sub utràque 
specie adminîslranda sint. Etcnim idem 
Dominos nostcr cùm de hoc Sacra
mento loqucrctul', alterius tantùm spc
ciei sœpiùs mcminit, ut cùm, inquit : 
! Si quis manducavcril ex hoc pane, 
vivet in Œternum; et : Panis, quem 
ego daho, caro mea est pro mundi 
vità; et : Qui manducat hune panem , 
'Vivet in œternum 3, 

71. Mollis vcrû, et iis quiùem gra
vissimis rationihus adductam esse Ec
clesiam palet, ut banc potissimùm sub 
altcra spccie communicaudi consuetu
dinem non so\ùm approbarct, Red 
ctiam decreti auctoritatc firmarct. 

Primùm cnim rnaximè cavendum 
erat, ne sanguis Domini in terram 
fundcretur, quod quidcm facilè vitari 
posse non videbatur, si in magnâ po
puli mu!titudinc cum ministrarc opor
tuisset. 

Prœtereà. cl1m sacra Eucharistia 

1 Sess. 21. de Corn. sub utraque specie c1111. 1, 
!.

1 
3.- 2 J~·an., 6. ! 1. _i Unius tantum 3peciei 

usum suUicere ad psrfeclam communi[lncm col
liges ex Tert. lib, 2. ad uxorem. Cypr. de La.psis, 
Orig. hem. t l. in Exod, Bilsil. Epist. ad C11Jsar. 
pair. Aug. Epi&t. 86. Hier. in Apol. ad Pammac. 
Chry1. bom, ,H. opcris imperf, in Ma.tth. 

70. Vient ensuite le rit à garder 
ddns la communion. Ici les Pasteurs 
auront soin d'enseigner que l'Eglise a 
défendu à tous les Fidèles, excepté les 
Prètrcs qni consacrent le corps de No
tre-Seigneur dans le sacrifice de la 
messe, de prendre sans son autorisa
tion expresse la sainte Eucharistie sous 
les deux espèces. Car comme l'ex
plique le concile de Trente, quoique 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, dans la 
dernière cène, ait institué cet auguste 
Sacrement sous l'espèce du pain et sous 
l'espèce du vin, et q11'H l'ait donné ainsi 
à ses Apôtres, il ne s'ensuit point qu'il 
ait voulu faire une loi d'administrer les 
saints mystères à tous les chrétiens sous 
ces deux espèces. Lui-même, en par
lant de ce Sacrrme11t, n'en fait presque 
jamais mention que sous une espèce 
unique. Ai11si il dira : Si quelqu'un 
mange de ce pain, il vivra éternelle
ment. LP. pain que je donnerai, c'est 
ma chair 1wr,r la vie du monde. Celui 
qui mange cc 1win -rivra éternellement. 

71. C'est par une foule de raisons 
très-graves que l'Eglise s'est détermi
née non-seulemeut à approuver, mais 
encore à sanctionner par l'autorité 
d'un décret la coutume de ne commu
nier que sous une seule espèce. 

D'abord on devait trembler de ré
pandre à te:-re le sang de Jésus-Christ, 
et il ne sernLlait guè.re possible d'éviter 
cet accident, quand on aurait à distri
buer cc sang divin au milieu d'une 
grande multitude de peuple. 

Ensuite comme !'Eucharistie doit 
toujours èlrl:! en résene et à la dispo
sition des malades, il était bien à 
craindre que l'espèce du vin conservée 
un peu longtemps ne vînt à s'aigrir. 
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D'ailleurs un très-grand nombre de 
personnes ne peuvent supporter ni le 
goût, ni même l'odeur du vin. 

Par conséquent, pour que la santé 
du corps n'eût pas à souffrir de ce qui 
se donnait pour le salut de l'âme, l'E
glise a très-sagement ordonné que les 
Fidèles ne prendraient que l'espèce du 
pain. 

Ajoutez à toutes ces raisons 1ue 
beaucoup de contrées ne produisent 
absolument point de vin et qu'on ne 
peut s'en procurer ailleurs qu'à très
grands frais, et qu'en en faisant venir 
de fort loin et par des chemins très
difficiles. 

Enfin, et c'est là cc qui importe le 
plus dans cette affaire, il fallait extir-
11er l'hérésie de ceux qui prétendaient 
que Jésus-Christ n'était pas tout entier 
sous chaque espèce : que celle du pain 
contenait seulement le corps séparé 
du sang, et celle du ,,in, seulement le 
sang séparé du corps. Et dès lors pour 
exposer aux yeux de tous la vérité 
catholique d'une m2nièrc plus scnsi-
9'1e, on ne pouvait rien arrêter de plus 
sage que d'introduire la communion 
sous la seule espèce du pain. Ceux 
qui ont traité cette matière ont rassem
blé encore d'autres raisons que les 
Pasteurs pourront leur emprunter s'ils 
le jugent à propos. 

œgrotis prrestô esse debeat , rnagno
perè timendum erat , ne , si diutiùs 
vini species asservaretur, coacesceret. 

Permulti prœtereâ sunt qui vm1 
saporem ac ne odorem quidem per
fcrre ullo modo possint. 

Quare , ne quod · spiritualis salutis 
causà dandum est, corporis valetudini 
noceret, prudcntissimè sancitum est 
ab Ecclesiâ , ut panis tantummodù 

· speciem Fideles acciperent. 

Accedit ad alias rationes, quôd in 
pluribus provinciis summâ vini pe
nurià laboratur : ncque id aliundè 
sine maximis impensis, ac non nisi 
longissimis et difficillimis itineribus 
convehi potest. 

Deindè , quod maxime omnium ad 
rem pertioet, convellcnda erat corum 
hœrcsis , qui ncgahant sub utrâque 
specie totum Christum esse; sed cor
pus tantùm exsangue sub panis, san
guincm autem sub vini specie con
tineri asserebant. Ut igitur fidei catho
licre veritas magls ante omnium oculos 
ponerctur, sapientissimo concilio al
terius spcciei, hoc est panis, com
munia indUcta est. Sunt et aliœ ra
tiones ab iis collectœ , qui de hoc 
argu!Ilento disserunt : quœ si opus 
esse vidcbitur, à Parochis afferri po
terunt. 

§ VI. 

Ministre du Sacrement de l'Eucharistie. 

72. Passons maintenant au ministre 
de l'Eucharistie , bien que personne 
ne puisse ignorer qui il est; mais pour 
ne rien omettre de tout ce qui semb!e 
se rattacher à la doctrine de ce Sacre
ment. On enseignera donc qu'au 
Prêtre seul a été accordé le pouvoir 
de consacrer \'Eucharistie et de la dis-

72. Jam de ministro, quamvis id à 
nemine ferè ignorari possit, agendum 
est, ne quid prœtermissum sit, quocL 
ad hujus Sacramcnti doctrinam pcr
tinere videatur. ltaquc tradendum est, 
solis Sacerdotibus potestatem <latarn 
esse, ut s 1cram Eucharistiam. con fi. 
ciant, ac fidelibus distribuant. Eum 
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autem morem in Ecclesià semper ser
vatum esse, ut Fidelis populos à sa
cerdotibus Sacramenta acciperet, sa
cerdotes autem sacra facientes ipsi se 
communicarcnt , sancta Tridentina 
Synodus I explica vit ostenditque banc 
consuetudinem tanquàm ab Aposto
licâ traditione profectam , religiosè 
retinendam esse ; cùm prœsertim ho
jus rei illustre nobis cxemplum Chris
tus Dominos reliquerit, qui et sanctis
simum corpus suum 2 consecravit , et 
Apostolis suis manibus porrexit. 

75. Verùm, ut quâcumquc rationc 
tanti Sacramenti dignitati consule
retur , non modô cjus administrandi 
potestas salis sacerdotibus data est : 
sed lege etiam Ecclesia vetuit, ne quis, 
nisi consecratus esset , sacra va.sa , 
lintea , et alia instrumenta , qnœ ad 
illius confectionem necessaria sunt, 
tractare aut tangere auderd ; modù 
gravis aliqua necessitas non incideret. 
Ex quo tum Sacerdotes ipsi , tum reli
qui Fideles intelligere possunt, quantà 
religione et sanctitate prœditos esse 
oportcat , qui ad Eucharistiam , vel 
consecramlaru, vcl administrandam, 
vel sumendam accedunt. 

7 4. Quan 1uàm , quod anteà de 
cœteris Sacramcntis dictum est, ea non 
minùs per improbos administrari , si 
quœ ad illorum perfectam rationem 
attinent, ritè servcntur ; idem valet 
in Eucharistiœ Sacramento. Neque 
cnim hœc omnia ministrorum merito 
niti , sed Christi Domini virtute , et 
pot€state geri credendum est. Hrec 
sunt, qure de Eucharistià , ut Sacra
mentum est, e:xplicanda crunt. 

7ô. Nunc, quod restat dicendum, 

• Sess. t3. c. 10. - 1 l\latth., 26. !6; ;\lare., 
B.21. 

tribucr aux Fidèles. Le \saint Concile 
de Trente déclare que toujours il a été 
d'usage dans l'Eglise que le peuple 
reçut la communion des mains des Prê
tres et que les Prètres se communias
sent cux-mèmes quand ils célébraient 
les saints :Mystères; puis il fait voir que 
cette coutume, svenue sans doute des 
traditions apostoliques , doit être re
ligieusement conservée , elle surtout 
qui se présente appuyée sur l'exemple 
frappant de Notre - Seigneur Jésus
Christ, que nous voyons tout à la fois 
consacrer son corps adorable et dis
tribuer à ses Apôtres de ses propres 
mains~ 

73. Et mème afin de rehausser en
core par tous les moyens possibles la 
dignité d'un Sacrement si auguste, 
non-seulement le pouvoir de l'admi
nistrer n'a été donné qu'aux Prêtres, 
mais l'Eglise a défendu par une loi à 
tous ceux qui ne sont pas dans les or
dres , de manier ou de toucher les 
Yascs sacrés, les linges et les autres 
instruments indispensables pour la 
consécration, à moins de quelque né
cessité pressante. De là Prètres et Fi
dèles , tous peuvent aisément com
prendre combien de piété et d'inno
cence doit briller dans ceux qui se pré
sentent soit pour consacrer, soit pour 
administrer , soit pour recevo::, l'Eu
charistie. 

74. Néanmoins cc que nous avons 
dit des autres Sacrements, qu'ils peu
,·ent ètre administrés par des pécheurs, 
pourvu qu'on observe régulièrement 
ce qui en constitue la nature complète, 
conserve toute sa force dans l'Eucha
ristie. La foi nous enseigne que tous, 
sans s'appuyer jamais sur le mérite 
des ministres , opèrent par la vertu 
et la puissance de Notre-Seigneur Jé
sus-Christ. Voilà ce qu'il y aura à ex
pliquer sur l'Eucharistie comme Sacre
ment. 

'70. :Maintenant il faut développer 
ce qui reste à dire de l'Eucharistie 
comme Sacrifice, afin que les Pasteurs 
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·sachent Lien ce qu'ils seront obligés 
les dimanches et les fètes , d'après le 
décret du concile de Trente, d'ensei
gner plus spécialement aux Fidèles 
sur ce mystère. 

ut s1crificium est, explanare oportet, 
ut intelligant Parochi qure potissimùm 
de hoc mysterio, quemadmodùm 
sancta Synodus 1 dccrevit, Dominicis 
et festis diebus fideli populo tradere 
debeant. 

§ VII. 

De l'Euchari,tie considérée comme sacrifice ( t). 

L'Eucharîstie n'est pas seulement 
le trésor des richesses du Ciel dont le 
bon usage nous concilie la grâce et 

Etenim hoc Sacramcntum non so
lùm thesaurus est cœlestium divitia

' Sess. !2, priooip. eap. 3. 

(1) Considéré d'un certain point de vue le saint sacrifice de la messe, réuni à celui de 
la croix dont, au reste, il ne doit point être séparé, puisqu'il ne fait littéralement que 
le continuer sous une autre forme, est tout à la fois un principe et un résultat. 

Comme princive lui seul explique, d'une manière sati5faisante et rationnelle, un grand 
fait cle l'histoire de l'humanité; et comme résultat il en prouve un autre, qui est plus 
granù encore. 

Personne n'ignore combien les sacrifices sanglants étaient fréquents dans l'antiquité. 
1-'resque pas de p:i:ys qui n'eût les siens. Rome et la Grèce, Carthage et Memphis, Jéru
salem et Babylone, c'est-à-dire l'Europe, l'Afrique et l'Asie ont été autant de théàtres de 
ces rites étonnants. Semblable aux eaux du déluge, le sang des victimes a coulé dans 
toutes les parties du monde, 

Sous quelle influence a donc pu naître un culte aussi étrange? Quelle est la cause qui 
a pu en propager et en maintenir ainsi l'existence partout? Dirons-nous que c'est la 
crainte que les hommes durent naturellement concevoir de la Divinité en présence de 
la cré::i.tion ? 

Mais si la nature a ses spectacles imposants; si elle a ses volcans terribles et ses mers, 
livrant dans leur colère aux rochers qui les emprisonnent, leurs épouvantables assauts; 
combien ne renferme-t-elle pas de sites gracieux, de climats bénis, de contrées fécondes, 
qui ne ré\'eillent que l'idée d'une divinité tutélaire et pleine de bonté, et qui u'en ont. 
pas moins été arrosés du sang des hécatombes? D'ailleurs, quand il serait vrai qu'en 
présence des forces de la nature et de la puissance de son Auteur, les hommes des 
temps antiques se seraient trouvés frappés d'un de ces sentiments de terreur que1 nous, 
nous n'éprouvons plus, est-il concevable que d'un bout de la terre à l'autre cette terreur 
eût revêtu partout la même forme et partout fût allée se manifester par l'effusion du 
sang? 

Ce n'est donc point au spectacle de la nature, contemplée dans ce qu'elle a de plus 
terrible, que les sacrifices sanglants doivent leur origine. lis ne la doivent pas davantage 
à la crainte des fléaux, cet autre genre de terreur que l'on a alléguée quelquefois pour 
expliquer leur apparition dans le monde. 

En effet, si ces sacrifices ne s'étaient jamais offerts qu'aux jours de calamité publique 
ou bien seulement en l'honneur de ces êtres supérieurs et malveillants auxquels tous les 
peuples ont cru; si, par exemple, le paganism8 d'Athènes et do fltalie n'avait versé 
du sang que pour ses dieux du Tartare, ou quand le génie de la peste, de la famine 
et de la guerre se plaisait parfois à promener au sein des villes et dans les campagnes la 
désolation et la mort, je comprendrais peut-être que l'on attribuât à la crainte l'érection 
du premier autel sur lequel fut immolée la première ,·ictime. 

Mais reportons- nous par la pensée au milieu des assemblées religieuses de ce temp.s-là; 
alors que nul fléau n'affligeait ks cœurs, que la terreur n'assomhrissait point les fronts 
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rurn : quo si benè utamur, Dei gra
tiam nobis conciliamus et amorem : 
sed in eo prœcipua quredam ratio 

l'amour de Dieu. Elle nous offre en
core le meilleur moyen de pouvoir 
témoigner nos remercîments pour les 

et que la prospérité régnait partout, nous verrons encore revenir périodiquement les 
immolations sanglantes. On se rendra au temple des dieux les plus propices; on s'y 
rendra, la joie et l'espérance peintes sur tous les visages, mais en -y conduisant toujours 
des hécatombes. Quelque chose comme la voix de la conscience, j'allais presque dire de 
l'instinct, criera à ces hommes que c'est là un tribut que la terre doit au ciel; et sans 
trop savoir pourquoi les païens eux-mêmes resteront persuadés que ces rites ont la pro
priété de fortifier les liens d'amour qui rattachent la Divinité au genre humain. 

Ne pouvant trouver dans la crainte l'explication que nous cherchons, à qui la deman~ 
derons-nous? Irons-nous, dupes du plus grossier paradoxe, répéter avec certains esprits 
superficiels, que les hommes habitués à charger leurs tables de la chair des animaux, 
durent être portés tout naturellement à en charger aussi les autels des dieux auxquels 
ils voulaient être agréables? 

Mais sans entrer dans d'autres considérations; sans faire remarquer que les sacrifices 
sanglants se rencontraient même chez les peuples qui faisaient des fruit!! de la terre et 
du lait de leurs troupeaux leur nourriture principale; sans invoquer l'autorité de ceux 
de ces peuples qui, comme les Hébreux, plaçaient surtout la vertu de ces sortes de rites 
dans le sang répandu, tout en le bannissant de leurs festins, nous nous contenterons de 
dire : La. preuve péremptoire que le sacrifice, pour me servir de l'expression d'un habile 
apologiste de notre religion, ne dérive ni de la cuisine ni <le nos banquets, c'est que, 
les Juifs à part, nous voyons à peu près toutes les nations de l'antiquité faire à leurs 
dieux l'offrande du sang humaain, bien que, pour l'honneur de l'humanité, les anthro
pophages n'aient jamai::i formé que des exceptions aussi rares que monstrueuses. 

Avec le sacrifice de Jésus-Christ,au contraire, l'existence des immolations sanglantes 
s'explique de la manière la plus simple et la plus logique; c'est un grand fait qui découle 
d'une grande cause. Voici comment: 

Lorsque Dieu eut fait connaître au premier homme qu'il le rachèterait, lui et toute 
sa postérité, au prix du sang du Messie, il est clair que, par cela même la Rédemption, 
cette source unique et indispensable de salut pour tous, devenait un des articles de la 
religion qu'il importait beaucoup à tous de ne point oublier. 

Si ce mystère avait dû s'accomplir le jour même où il fut annoncé à Adam, les pré
cautions à prendrl},pour en conserver un souvenir toujours présent parmi les hommes 
auraient été fort simples. On aurait continué, comme aujourd'hui sur nos autels. le 
sacrifice du Rédempteur, et tout eût été dit. 

Mais au lieu de se réaliser de suite et dès le commencement du monde, l'accomplis-

~~~;n:o:~;:e:a;:i:r:ya~;: ;e::~!i:er~::~t::i~:n~~s~t ~~' :~:!er;t~:v!~ie;ses~i;!~= 
tentera-t 4 elle d'en confier la garde uniquement à la mémoire humaine? non. Infidèle 
comme elle est, celle-ci pourrait laisser perdre un souvenir auquel se rattachent les des
tinées éternelles de tout le genre humain. Dieu fera donc quelque chose de plus : il 
écrira la promesse de la rédemption en traits plus indélébiles, il la burinera en quelque 
sorte dans des monuments, il la symbolisera dans des faits; en un mot, il établira les 
immolations sanglantes, figures et emblèmes aussi justes que possible pour redire et 
prophétiser à toutes les générations le mystère qui s'accümplira plus tard sur le Calvaire. 

Telle est l'incontestable origine des sacrifices sanglants. Aussi voyez : tandis que le 
sang des animaux et souvent même celui des hommes ruissellent de toutes parts durant 
quarante siècles, tandis qu'on en peut suivre la trace non interrompue depuis l'autel 
où Abel immolait l'élite de ses troupeaux, jusqu'au pied de la croix, à peine l'Evangile 
est-il accepté que ces sortes de sacrifices disparaissent devant lui comme les ombres de 
la nuit devant l'astre du jour. Non pas, certes, que le besoin du sang pour réconcilier 
la terre avec le ciel ne· se fasse plus sentir : bien loin de là. Après comme avant l'Evan
gile on sait bien que cette réconciliation ne peut se faire qu'à ce prix et à cette con-
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bienfaits infinis dont le Seigneur 
nous a comblés. Ce qui montre com
bien cette victime immolée convena
blement et d'une manière légitime 
est agréable et chère à Dieu, le voici : 
En effet si les sacrifices de la loi an
cienne dont il a été dit : Vous n'avez 
voulu ni sacrifices ni offrandes, et en
core : Si vous aimiez les sacri'fices, je 
vous en aurais offert, mais les holo
caustes ne vous charment point, plai
saient néanmoins au Seigneur au 
point que l'Ecriture ait pu attester 
qu'il en savourait l'odeur avec delices, 
c'est-à-dire qu'ils lui étaient chers et 
agréables, que ne devons-nous pas 
attendre d'un sacrifice où l'on im
mole et où l'on offre celui dont une 
voix céleste a dit deux fois: Voici mon 
Fils bien-aimé en qui j'ai mis mes com
plaisances? Les Pasteurs devront donc 
expliquer soigneusement ce mystère 
pour que les Fidèles qui se réunissent 
pour le service divin, sachent méditer 
avec attention et a,,ec piété sur le saint 
sacrifice auquel ils assistent. 

76. Ils enseigneront ayant tout que 
Notre-Seigneur Jésus-Christ a institué 
l'Eucharistie pour tlcux raisons : d'a
bord afin qu'elle fùt pour notre ûme 
un aliment céleste qui pùt soutenir 
et conserver en elle la vie spirituelle ; 
ensuite afin que l'Eglise possédât un 
sacrifice perpétuel qui pût expier nos 

ine1st, quà ei pro immensis in nos col
latis beneficiis aliquam gratiam re
f erre possumus. At verû hrec victima, 
si ritè et legitimè immoletur, quàm 
grata et accepta Deo sit, ex hoc colli
gitur. Si enim veteris legis sacrificia 
de quibus scriptum est : 1 Sacrificium 
et oblationem noluisti : et iterùm : 
2 Si voiuisses sacrificium, dedissem 
otique ; holocaustis non delectaberis ; 
ita placuerunt Domino , ut Scriptura 
Deum 3 odoratum esse odorem suavita
tis , id est, grata ei et accepta fuisse, 
testetur. Quid nobis sperandum de eo 
sacrificio, in quo ille ipse immolatur 
atque offertur; de quo cœlestis vox 
bis audita est : 4 Hic est Filius meus 
dilectus, h.: quo benè mihi complacui. 
Hoc igitur mysterium Parochi diligen
ter exponant : ut cùm Fideles ad rem 
divinam convenerint, attentè et rcli
giosè sacra illa, in quihus intersunt, 
meditari discant. 

76. ln primis autem docebunt, Eu
charistiam duabus de causis à Christo 
Domino institutam esse; altera est, ut 
cœleste animœ nostrre alimentum esset, 
quo vitam spiritualem tueri et con
servare possemus : altera, ut Ecclesia 

1 Ps. 39. 7. - ~ Ps. JO. 18. - 3 Gen. 8. 21, -
•Mattb., 3.17. 

dition. Seulement après le sacrifice du Calvaire on comprend que le sang grossier des 
boucs et des taureaux est devenu inutile, qu'il a été remplacé par un sang mille fois 
plus auguste, qu'il n'était qu'un symbole, un monument d'une promesse divine, une 
voix prophétique enfin qui devait se taire au~sitôt que l'événement prédit se réaliserait. 

Nous avions donc raison de dire que le sacrifice du Sauveur donne seul une explica
tion convenable, digne et vraie de ces immolations ~anglantes, qui tiennent une si large 
place dans le culte avant l'Evangile. 

Mais en même temps que comme principe le sacrifice de Jésus-Christ explique ce fait 
important de l'histoire du genre humain, nous avons ajouté que comme résultat il en 
prouvait un autre plus important encore. 

Oit trouver, en effet, sa raison d'être. Si la créature humaine n'avait j:1.mais dévié; si 
elle s'était toujours maintenue dans les rapports primitifs qui durent exister entre elle 
et son créateur, il est évident que ce sacrifice n'aurait pas eu lieu. Car il porte un carac
tère frappant de châtiment et d'expiation. Et comme il fut annoncé dès le commen
cement du monde, la dévi::ttion, la faute qu'il suppose doit remonter aussi loin que lui, 
c'est-à-dire qu'elle doit être le péché originel. Je défie les esprits droits de pouvoir as
signer d'autres causes de son existence. 
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·perpetuum sacrificium haberet, quo 
peccata nostra expiarentur, et cœlestis 
Pater sce1eribus nostris srepè graviter 
offensus, ab irâ ad misericordiam, à 
justre animadversionis severitate ad 
clementiam traduceretur. Hujus rei 
figuram et similitudinem in \ Agno 
Paschali licet animadvertere, qui ut 
sacrificium et sacramentum à filiis 
Israel offerri et comedi consueverat 3• 

77. Nec verO, cùm Salvator noster 
Deo Patri se ipsurn in arâ crucis obla
turus esset, ullam sure ergà nos im
mensre charitatis illustriorem signifi
cationem dare potuit, quàm cùm 
nobis visibile sacrificinm reliquit, quo 
cruentum illud semd in cruce paulù 
post immolandum instauraretur, ejus
que memoria usque in finem scculi 
quotidiè summâ cum utilitate ab Ec
clesiâ per univcrsum orbem diffusa co
leretur. 

78. Differunt autem plurimùm inter 
se hœ dnœ rationcs. 

Sacramentum enim consecratione 
perficitur : omnis verû sacrificii vis in 
eo est, ut offeratur. Quare sacra Eu
charistia, dùm in pyxide continetur, 
vel ad œgrotum defortur, Sacramenti, 
non sacriflcii rationcm haLet. 

Deindè etiam, ut Sacramentum est, 
iis qui di"Vinam Hostiam sumunt, mc
riti causam affert, et omnes illas uti
litatef:, quœ S"f)rà commemoratœ 
sunt : ut au-Lem sacrificium est, non 
merendi solùm, sed satisfaciendi quo
que efficientiam continet. Nam ut 
Christus Dominos in passione suà pro 
nobis meruit ac satisfecit : sic qui hoc 
sacrificium efferunt , quo nobiscum 

1 Deut., t6, 1 et seqq.- l Vide Trid. de Sacri
fi.cio Mîssœ, c. l et 3. Dionys. l, t. Eccles. Hier. 
cap. 3 lgDat. Epist. ad Smyrn, Tertul, lib. de 
Orat. lren. l. 4.c. 3!.Aug. lîb. lO. De Civil. Dei, 
c. tO. et Jib. 17, cap. !O. et l. 18. c, 35. et], 19. 
r. !3. et\, 22. e. 8. et alibi passim. 

péchés et au moyen duquel notre Père 
céleste, trop souvent offensé d'une 
manière grave par nos iniquités, pût 
être ramené du courroux à la miséri
corde et des justes rigueurs du châti
ment à la clémence. Double but dont 
on peut trouver une figure et une 
image dans l' Agneau pascal que les en
fants d'lsraül avaient coutume d'offrir 
et de manger comme sacrifice et comme 
sacrement tout à la fois. 

77. Et certes au moment de s'of
frir lui-mème it son Père sur l'autel 
de la croix, notre Sauveur ne pouvait 
nous donner une marque plus frap
pante de son immense charité pour 
nous qu'en nous laissant ce sacrifice 
visible pour renouveler celui qui à l'in
stant ùcvait être offert une fois d'une 
manière sanglante, t:t dont la mémoire 
'Vénérée tous les jours jusqu'à la fin 
des siècles par l'Eglise répandue sur la 
terre entière allait devenir la source 
des plus grands avantages. 

78. Ces deux aspects de l'Eocha
ristie sont très - différents l'un de 
l'autre. 

Le Sacrement s'accomplit par la 
consécration. Mais toute l'essènce du 
sacrifice consiste dans l'offrande. Ainsi 
pendant qu'elle est conservée dans le 
ciboire ou bien quand on .la porte au 
malade, l'Eucharistie n'a que '.le ca
ractère de Sacrcmcn t et non celui de 
sacrifice. 

Ensuite comme Sacrement elle est 
une cause de mérite pour ceux qui la 
reçoivent', et leur procure tous ces 
avantages '{Ue nous avons mentionnés 
plus haut. Mais comme sacrifice elle 
possède encore avec la vertu de nous 
faire mériter, celle de satisfaire. De 
mème que Jésus~Christ mérita et sa
tisfit pour nous dans sa passion; ainsi 
ceux qui offrent ce sacrHlce par lequel 
ils communiquent avec nous recueil
lent les fruits des mérites et de la sa
tisfaction attachés à la passion de 
Notre -Seigneur. 
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79. Au reste le saint Concile de 
Trente ne laisse aucun doute sur l'in
stitution Je ce sacrifice. Il déclare 
formellement que Jésus -Christ l'in
stitua dans la dernière cène; et en 
mème temps il frappe d'anathème 
ceux qui prétendent que dans l'Eglise 
on n'offre point à Dieu <le véritable 
sacrifice, et que ce qu'on offre se ré
duit à donr1er la chair de Jésus·Christ 
à manger. 

80. Le Concile n'a pas oublié non 
plus de rappeler que le sacrifice ne 
s'offre qu'à Dieu. Bien que l'Eglise ait 
coutume de célébrer de temps en 
temps des messes en l'honneur et en 
mémoire des saints, cependant elle 
nous enseigne que le sacrifice ne s'a
dresse point à eux, mais à Dieu seul 
qui les a couronnés d'une gloire im
mortelle. Aussi le Prètrc ne dit-il ja
mais : Pierre ou Paul, je vous offre ce 
sacrifice. :Mais tout en sacrifiant seu
lement à Dieu, il lui rend des actions 
de gràce pour les Yictoircs signalées 
des bienheureux martyrs, il implore 
leur protection afin qu'ils ·daignent 
intercéder pour nous dans le ciel pen
dant que nous honorons leur mémoire 
sur la terre. Au surplus cette doctrine 
sur la réalité du sacrifice eurharis
tique, l'Eglise la tire des paroles 
mème que prononça Notre-Seigneur 
dans cette nuit suprême où il confia 
ks saints mystères à ses apôtres et où 
il leur dit : Faites ceci en mémoi:·e de 
moi. 

En effet, comme l'a déclaré le saint 
Concile, c'était là les ordonner prè
tres et leur enjoindre à eux et à tous 
ceux qui leur succéderaient dans les 
fonctions sacerdotales, d'immoler et 
d'offrir son co-rps en sacrifice. On tire 
encore la mème preuve de ces pa
roles de l' Apôtre aux Corîenthiens où 
il dit: Vous ne pouvez point boire au 
calice du Seianeur et au calt'.ce des dé
mons ; et vous ne pouvez point parti-

communicant, Dominicœ passionis 
fructus merentur, ac satisfaciunt. 

79. Jam de bujus saerificii institu
tione nullum ambigendi locum sancta 
Tridentina Synodus 1 reliquit : dccla
ravit enim, in extrernâ cœnâ à Christo 
Domino institutum esse ; simulque 
anathemate eos damnavit, qui asse
runt, verum et proprium saerificium 
Deo non offerri, aut offerre nihil aliud 
esse, quàm Christum ad manducan
dum dari. 

80. Nec verü illud prœtermisit, quin 
diligenter explicarct, i uni Oeo saeri
ficium fieri : nam etsi Ecclcsia inter
dùm Missas in memoriam et bonorem 
Sanctorum celebrare consuevit ; non 
tarnen illis sacrificium, sed uni Deo , 
qui Sanctos immortali glorià coro
navit, offerri docy'it. Quare nec Sa
cerdos unquàm dicere solet : om~ro 
tihi sa~rificium , Petre, vel Paule ; 
sed 3 dum uni soli Deo immolat, gra
tias illi agit l)fO beatissimorum mar
tyrum insigni victorià : eorumque pa
t.rocinium ità implorat, ut ipsi pro 
nohis intercederc dignentur in cœlis, 
quorum memoriam facimus in terris. 
Hœc autem, quœ de hujus sacrificii 
veritate à catholicà Ecclesià tradîta 
sunt, ex Domini verbis accepit : cùm 
extremà illà nocte h~c ipsa sacra rnys
teria Apostolis commendans : ~ Hoc f:::.
cite, inquit, in meam commemoratio
nern. 

Nota. Eos enirn, quemadmodùm :l 
sanctà Synodo definitum est , 11 tune 
saccrdotes instituit, prœcipitquc ut 
ipsi, et qui eis in sacerùotali munere 
suecessuri essent, corpus ejus immo
larent et offerrent ; atque id etiam 
Apostoli verba ad Corinthios scripta 

• Sess. !t. de Saar. Missœ, a. i, et can. 1 et i. 
- 1 Trid, Synod. sess. ~!. c. 3. - : Aug. contrà 
Fanst, lih. ~O. cap. U.- ~ Luc., 22, 19; t. Cor., 
il. U. - s Cona, Trid, ses•. U. c, 1. 
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satis dernonstrant, cùm ait : 1 Non po
testis calicem Domini bibere, et cali
·cem dœmoniorum : non potestis men
sre Domini participes esse, et mensœ 
<lœmouiorum. Ut enim pro dœmonio
rum mensà altare, in quo eis immola
batur, intelligendum est : ità etiam 
(ut, quod Apostolus proponit, probabili 
argumentatione concludatur) mensa 
Domini nihil aliud, nisi altare, in quo 
sacrificium Domino fiebat, significare 
potest. 

81. QuOd si ex vetcri testamento 
hujus sacrificii figuras et oracula re
.quiramus : primùm quidem de eo 
:Malachias apertissimè vaticinatus est 
bis ,·erbis : 2 Ab ortu salis usque ad 
-0ccasum magnum est nomen meum 
in gentibus : et in omni loco sacri
ficatur et offertur nomini meo oblatio 
monda : quia magnum est nomen 
meum in gentibus , dicit Dominus 
cxcrcituum. Prœtereà, hœc hostia 
tam antè, quàm post lat.am legem , 
variis sacrificiorum gcneribus prœ
nunciata est : Etenim bona omnia, 
quœ iis sacrîficiis significabantur, hœc 
una victima , tanquàm omnium per
fectio et absolutio, complexa est. Ve
rùm tamen nullà in re ejus imaginem 
magis exprcssam licet vidcre, quàm 
in 3 Melchisedech sacrificio : ipse enim 
Salvator 4" sacerdotem secundùm or
dinem Melchisedech se in œternum 
constitutum dcclarans , corpus et san
guincm suum in extrcmà cœna sub 
spcciebus panis et vini l)co Patri ob
tulit. 

ciper à la table du Seigneur et à la 
table des démons. Car de mème que 
par la table des démons , il faut en
tendre l'autel sur lequel on leur im
molait des victimes, ainsi pour que la 
proposition de !'Apôtre repose 8Ur un 
raisonnement concluant, la table du 
Seigneur ne pourra signitier que l'au
tel sur lequel on lui sacrifie. 

81. Si nous demandons à l'ancien 
Testament des prophéties et des fi
gures de ce sacrifice, voici d'abord 
Malachie qui le prédit très-clairement 
en ces termes : Depuis le lever du 
soleil jusqu'à son coucher mon nom est 
grand parmi les nations : en tout lien 
on sacrifie et on offre en mon nom une 
victime pure : parce que mon nom est 
grand parmi les nations, dit le Seigneur 
des armées. Nous voyons ensuite cette 
même hostie prédite, soit avant soit 
après la loi, par les différentes espèces 
de sacrifices. Cette victime étant comme 
le complément et la fin de toutes les 
autres, renferme à elle seule i tous 
les biens que ces sacrifices figuraient. 
Mais nulle part on n'en peut trouver 
une image plus frappante que dans le 
sacrifice de Melchisédech. Car pour 
nous faire bien comprendre qu'il a été 
fait prètre pour l'éternité selon l'ordre 
de Melchisédech, notre Sauveur lui
mème offre à son Père dans la der
nière cène son corps et son sang sous 
les espèces du pain et du vin. 

§ VIII. 

Lo Sacrifice de la Meue est le 1nême que celui de la Croix. 

82. Unum itaquc et idem sacri
ficimn esse fatemur, et haberi debet, 
quod in Missà peragitur, et quod in 
cruce oblatum est, q11emadmodum 

1 l. Cor., IO. U- 2 Malach.1 '!. 11.- J Gen,, 
u. 1S. - 111<:,br., 7, t 7; Ps. 109. 4. 

82. Nous reconnaissons donc que 
le sacrifice qui s'accomplit à la messe 
et celui qui fut offert sur la croix ne 
sont et ne doivent être qu'un seul et 
mème sacrifice, comme il n'y a qu'une 
seule et même victime, Jl·sus-Christ 
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N,1tre-Seigneur, qui s'est offert seule
ment une fois d'une manière san
glante sur l'autel de la croix. Car san
glante ou non sanglante, cette hostie 
n'en fait pas deux; ce n'est toujours 
qu'une seule victime dont le sacrifice 
se renouvelle tous les jours dans !'Eu
charistie depuis que le Seigneur a 
porté ce commandement : Faites ceci 
en memoire de moi. 

85. Mais il n'y a jamais non plus 
qu'un seul et même prêtre qui est 
Jésus-Christ. Les ministres qui figu
rent dans le sacrifice, ne jouent point 
leur propre rôle, mais le rôle de Jésus
Christ, qu:md ils consacrent son corps 
et son sang : les paroles mème de la 
consécration le promeut, car les prè
tres ne disent pas : u Ceci est le corps 
de Jésus-Christ n mais, Ceci est mon 
co1'ps. Et c'est en représentant ainsi 
la personne de Jésus-Christ qu'ils 
convertissent la substance du pain en 
la véritable substance de son corps et 
de son sang. 

84. Cela posé, il faut sans aucune 
hésitation enseigner avec le saint Con
cile que l'auguste sacrifice de la :Messe 
n'est pas seulement un sacrifice de 
louanges et d'actions de grâce ou bien 
un simple mémorial de celui qui a 
été offert sur la croix , mais encore 
un vrai sacrifice c!e propitiation pour 
apaiser Dieu et nous le rendre favo
rable. 

8t). Si donc nous immolons et si 
nous offrons cette très-sainte victime 
avec uu cœur pur, et une foi vive, et 
une douleur profonde de nos péchés, 
sans nul doute nous obtiendrons mi
séricorde de la part du Seigneur et le 
secours de sa gràce dans nos besoins. 
L'odeur de cette victime fait tellement 
les délices de notre Dieu, que pour elle 
il accorde les dons fie la grâce et du 
repentir et qu'il pardonne les péchés. 
Aussi l'Eglise dit-elle dans une de ses 
prières solennelles : 1( Autant de fois 
nous célébrons la mémoire de cette 
victime, aut.1.nt de fois nous opérons 

una est et eadem hostia, Christus vi
delicet Dominos noster, qui seipsum 
in arâ. crucis semel tantummodO 
cruentum immolavit. Neque enim 
cruenta et incrnenta hostia dure sunt 
hostiœ, sed una tantùm, cujus sacri
ficinm, postquàm Dominus ità prœ
cepit : 1 Hoc facile in meam comme
morationem , in Eucharistià quotidiè 
instauratur. 

83. Sed unus etiam, atque idem 
sacerdos est Christus Dominos : nam 
rninistri, 2 qui sacrificium faciunt, non 
suam , sed Christi personam susci
piunt, cùm ejus corpus et sanguinem 
conficiunt, id quod et ipsius conse
crationis verbis ostenditur ; Neque 
cnim sacerdos inquit : Hoc est corpus 
Christi ; sed, hoc est corpus rneum : 
personam videlicet Christi Domini 
gcrens, panis et vihi substantiam in 
veram cjus corporis et sanguinis sub
stantiam convertit. 

84. Quœ cùm ità sint, sine ullà 
dubitationc docendum est , id quod 
etiam sancta Synodus 3 cxplic a vit, sa
crosanctum :Missœ sacrificium esse non 
solùm laudis, et gratiarum ac.tionis, 
aut nudam commcmorationem sa
crificii, quod in cruce factum est : sed 
vcrè etiam propitiatorium sacrificium, 
quo Deu·s nabis plac atus et propitius 
redditur. 

80. Quare si puro corde et accensà 
fide , et intima nostrorum scelerum 
dolorc affecti hanc sanctissimam Hos
tiam immolemus , et offeramus : du
bitandum non est quin ... misericor
diam in Domino consecuturi simus, et 
gratiam in auxilio opportuno , hujus 
cuim victimœ odore ità delcctatur Do
minus , ut gratiœ et pœnitentiœ do
num nabis impertiens peccata con
donet. Quamobrem et solemnis est 

't Lue.,22,19; !.Cor., Il. IH. -l Chrsysost, 
bom. !. in!. ad Timoth. et hom. de prod. Judie 
Amhr. lib. 4. de Sacram. e. 4.-l Trid. ses&. 2!. 
de Saerif. Miu, c, 2, et ean, 3, - ' Hebr, 4. !6 
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illa Ecclesiœ precatio ; 1 Quoties hujus 
hostiœ i::ommemoratio celebratur, lo
ties opus nostrre salutis exercetur , 
nimirùm uberrimi illi cruentœ hosliœ 
fructus per hoc incruentum sacrifi
cium ad nos manant. 

80. Deindè verô hujus sacrificii 
eam vim esse , Parochi docebunt, ut 
non solùm immolanti 2 et sumenti 
prosit; sed omnibus ctiam Fidelibus , 
sive illi nobiscum in terris vivant, sive 
jam in Domino mortui, nondùm planè 
expiati sint. Neque enim minùs ex 
Apostolorum certissimà traditione pro 
bis utilitcr offertur, quàm pro vh·o
rum peccatis, pœnis, satisfactionibus 
ac quibusvis calamitatibus et angustiis. 

87. Ex quo facilè perspicitur omncs 
rnissas communes censen<las esse, ut 
quœ ad communem omnium Fidelium 
utilitatem et salutem pertineant. 

l'œuvre de notre salut. >> Car tons les 
mérites si abondants de la victime 
sanglante découlent sur nous par ce 
sacri!:ce non sanglant. 

86. Enfin telle est la vertu de ce 
sacrifice, et les Pasteurs doivent l'en
seigner, qu'il profite non - seulement 
à celui qui l'immole et à celui qui y 
participe, mais encore à tous les Fi
dèles , soit qu'ils vivent encore avec 
nous sur la terre, soit que déjà morts 
dans le Seigneur ils ne soient cepen
dant pas encore complétemeut pu
rifiés. Car c'est une tradition très
certaine des Apôtres qu'il s'offre avec 
autant d'avantage pour ceux-ci que 
pour les péchés , les peines , les satis
factions et tous les genres de calamités 
et d'aftlictions des vivants. 

87. Ce qui montre très-bien que 
toutes les messes doivent être consi
dérées comme universelles, et comme 
applicables au bien et au salut com
mun de tûus les Fidèles. 

§ IX. 

Cérémonies de la. Messe. 

88. Habet autem hoc sacrificium 
multos, eosque maximè insignes ac 
solcmncs ritus quorum nullus super
vacaneus, aut inanis existimandus est; 
verùm omnes eü spectant, nt et tao ti 
sacrificii majestas magis eluceat , et 
salutaribus mysteriis intuendis a<l rc
rum divinarum , quœ in eo sacrificio 
occultœ sunt , contemplationem Fi
delcs excitentur. Sed de his nihil est 
ut plura dicamus : tum quia hoc ar
gumeutum longiorem explicationem 
postulare videtur , quàm propositœ 
institutioni conveniat : tum quia in
numerabiles penè libellos , et com
mentarios , qui de hâc re ft piis et 

• Secreta Dom. 9. post Pente(' .. - : Trid. SjU• 
s~s. 12. cap, iM. 

88. Ce sacrifice réunit un grand 
nombre de cérémonies des plus im
portantes et des plus majestueUS('S, 
dout aucune ne doit ètre regardÉe 
comi:ne vaine et s11pcrflue. Toutes ont 
pour but de faire briller davantage 
la grandeur d'un si auguste sacrifice 
et de porter les Fidèles par ces signes 
salutaires et mystérieux qui frappent 
la vue, à la contemplation des choses 
divines qui sont voilées dans le sacrifice. 
Mais nous ne croyons pas devoir nous 
arrêter plus longtemps sur cette ma
tière , elle demanderait des dévelop
pements trop étendus pour le plan que 
nous nous sommes proposé ; les Prè
tres d'ailleurs ont sous la main des 
traités et des commentaires presque 
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innomblahles , écrits par des per
rnnnes très-pieuses et très- savantes. 
Ce St!ra donc assez pour nous d'avoir 
expliqué avec la grâce de Dieu, les 
principaux points de doctrine qui 
concernent la sainte Eucharistie soit 
comme Sacrement soit comme sacri
fice. 

doctissimis viris conscripti sunt, sa
cerdotes in promptu habebunt. Hac
tenùs igitur satis fucrit, earum rerum 
qure ad Eucharistiam , tum quà Sa
cramentum, tum quâ sacrificium sit, 
pertinent, potiora caplta, juvente Oo
mino exposuisse. 
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